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Agriculture (exploitants agricoles i.

14121 . — 24 mars 1979. — M. André Lajoinie rappelle à M . te
ministre de l 'agriculture que les agriculteurs français sont actuelle-
ment confrontés à des graves problèmes qui exigent des solutions
urgentes si l ' on veut assure' l' avenir de notre agriculture . Ainsi
il attire à nouveau son attention sur : l ' insuffisance des propo-
sitions de prix agricoles pour la prochaine campagne formulées
tant au niveau français qu ' européen ; les dangers que font courir
à notre élevage et à l ' agriculture en général le maintien des mon-
tants compensatoires monétaires ; le caractère inadmissible des pro-
positions de la commission européenne en ce qui concerne la taxe
dite de co-responsabilité sur le lait . 1" En effet, alors que le revenu
de la grande masse des petits et moyens exploitants familiaux
français . baisse d'année en année depuis cinq ans, il est inadmis-
sible d 'accepter que la commission de Bruxelles parle d 'un gel des
prix agricoles à la production . Les agriculteurs français, instruits
par i'expérience des négociations de Bruxelles de ces dernières
am des, craignent, à juste titre, que votre gouvernement ne prépare
encore un soi-disant a compromis e, dans l'espoir de leur faire
accepter une fixation des prix agricoles très inférieure à l 'inflation
et à l' augmentation de leurs charges de production, ce qui consa-
crerait une nouvelle baisse du revenu paysan pour 1979 et ne

' ferait qu ' aggraver le déclin de notre agriculture . L 'avenir de notre
production agricole nécessite que les travailleurs des champs aient
une rémunération correcte et pour cela il est indispensable que

la revalorisation des prix de la production soit supérieure au taux
d 'inflation afin de contribuer à rattraper la baisse de revenu qu'ils
ont subie pendant les cinq dernières années. 2" En ce qui concerne
les montants compensatoires monétaires, il r accepté le d mars
dernier à Bruxelles un compromis qui, loin de permettre la sup-
pression totale et immédiate de ces taxes qui pénalisent lourdement
notre agriculture, comme vous en avait donné expressément man-
dat notre assemblée en votant l ' amendement proposé par le groupe
communiste, ne fait en fait que pérenniser le système . En effet,
de nouveaux montants compensatoires pourront être créés en cas
de fluctuations monétaires et ceux existant aujourd 'hui ne seront
au mieux réduits que progressivement en quatre ans . Ceci laisse
la porte ouverte à toutes les manœuvres possibles pour les pays.
comme la R .F .A ., qui en tirent des avantages considérables . Et
cela d ' autant plus que la mise en place du S .M.E . que vous avez
acceptée fera grandir le poids économique des pays à monnaie forte,
et notamment de la R .F.A. C ' est d 'ailleurs ce qui ressort d ' une
récente interview du ministre de l 'agriculture de la R .F .A ., M. Ertl,
dans laquelle il déclare a Les M . C . M . sont de stricte nécessité . s
En fait, la réduction de 3,6 p . 100 des montants compensatoires
français, que vous vous flattez d 'avoir obtenue, n 'arrètera pas la
concurrence déloy e que les pays à monnaie forte, dont les M .C . M.
positifs sont maintenus, font subir à notre élevage qui est pro -
gressivement conduit à la ruine . 3" La menace que la commission
de Bruxelles, avec la taxe dite de co-responsabilité sur le luit, fait
peser sur nos producteurs est elle aussi inadmissible . Les stocks
de beurre et de poudre de lait sont pratiquement inexistants en
France . Ils se sont accumulés seulement dans les pays dont les
producteurs tirent avantage de leur monnaie pour leurs charges
de production et leurs prix agricoles supérieurs aux mitres et des
subventions que constitue,+ pour eux les montants compensatoires
monétaires . De plus, ces stocks sont le résultat de la politique
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e 4 . Lorsqu ' une question écrite n 'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son eut-cc est irrité par le président tic
l 'Assemblée é lui faire conuaitre s ' il etiteud un non la convertir
en question orale . Dents la négulJrr, le ministre compétent dispose
d ' an délai supplémentaire d 'un mais:

a 5 . Dans le cas omi la question écrite est Ira najarutée en question
orale, celle-c ri prend rang dans les cou lit titis prévues au dernier
alinéa de l 'article 133 ;

e 6 . Pont l 'objet d'un rappel publié au Journal officiel les
questions écrites «icuptelles il t' a pus été répondit dans tes délais
prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article;

a 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est catit niuniqué aux auteurs des questions eu même temps que
le rappel leur est notifié. e

Français (langue : transports aériens).

13881 . — 24 mars 1979. — M . Robert Montdargent attire l'atten-
lion de M. le ministre de l'industrie sur le p roblème linguistique
que connaissent en France certaines professions, et notamment les
navigants, du fait de l ' usage de plus en plus restrictif qui est fait
de la langue française . La langue nationale se trouve évincée des
activités les plus modernes et les plus techniques au profit de
l 'anglais devenu de fait obligatoire . L'usage des langues étrangères
au plan professionnel est souhaitable à condition qu ' il vienne en
complément et non en substitution de la langue française . C 'est
pourquoi il lui demande les mesures qu ' il entend prendre dans les
domaines de sa compétence, et notamment la navigation, pour garan-
tir le droit à l ' usage professionnel de la langue française.

Enseignement secondaire (enseignement technologique).

13882. — 24 mars 1979 . — M. Gérard Bordu demande à M . le
ministre de l ' éducation s ' il a réellement envisagé toutes les consé -
quences des propositions faites sur l'option technologique den élèves
en fin de cinquième des C .ES. II estime que ces mesures, si elles
étaient appliquées, conduiraient vers un nouveau pas en faveur
de la privatisation de la formation professionnelle . Il lui demande si
cette orientation en fin de cinquième des C .E .S. n 'est pas conforme
à la formation dite de «l'alternance En tout état de cause, il
souhaite savoir s' il a prévu la création des postes tech'igt,es c :'rres-
pondants et le coût que l' application des mesures en fin de cin-
quième, entraînerait pour les communes . Enfin il lui demande ce
qu'il a prévu pour dévelop p er la formation dans les L .E.P., à la
fois par de nouvelles capacités d 'accueil et par l ' octroi de moyens
nouveaux .

Entreprises (activités et emploi).

11883 . — 24 mars 1979. — M . Louis Odru expose à M . le ministre
de l 'industrie qu 'au soir du lundi 26 février 1979, une bande de
nervis, protégés par d ' importantes forces de police, ont déménagé
le stock et le matériel de l 'entreprise S . C . O. à Montreuil (Seine-
Saint-Denis), occupée par les travailleurs défendant, avec leur
emploi, leur outil de travail. Ces déménageurs d ' un style paroi• calier
ont agressé les travailleurs présents . L' un d'entre eux a dû être
transporté à l ' hô p ital . Ils ont détruit du matériel, dégradé les locaux,
arraché les fils du téléphone. Au-delà cle ces actes de violence révol-
tants, ce déménagement vient en contradiction avec les assurances
données dans la réponse à une précédente question écrite de M . Odru
(n" 3079, insertion au Journal officiel du 14 juin 1978) adressée à
M . le ministre de l ' industrie . Celui-ci affirmait notamment que la
mise en gérance de S. C. O. sous la dépendance du groupe Revillon
étant « . . . de nature à consolider la situation de S . C. O . n. Des
représentants au plus haut niveau du ministère de l 'intérieur ont
également assuré les travailleurs de cette entreprise de l 'intérêt que
portait le Gouvernement à sa reprise d 'activité . Or, la liquidation
de S. C . O. s'est déroulée sous la direction de M . Romain Zaleski,
haut fonctionnaire du ministère de l ' industrie mis en disponibilité
pour prêter son concours au groupe Revillon . M . Romain Zaleski,
a conduit personnellement la bande de nervis qui a agressé les
travailleurs et déménagé d'entreprise. La disparition de S . C . O .,
dont le Gouvernement porte la lourde responsabilité, est un coup
très dur contre l ' industrie française du pesage dent cette entre-
prise était une des sociétés de pointe, grâce au savoir-faire de ses
travailleurs, à taie production de qualité et à une clientère fidèle
et nombreuse . Cette liquidation fait la place au groupe ouest-alle-
mand Bizerba qui s'installe en France et qui convoite l'intéressant
marché du pesage . Ce mauvais coup s 'inscrit donc dans la ligne
politique du déclin de notre industrie, qui a déjà entraîné la liqui-
dation de la machine-outil, porté de graves atteintes à l'industrie
navale et qui casse aujourd ' hui la sidérurgie. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour préserver l ' industrie française du
pesage face au groupe ouest-allemand Bizerba, et permettre la
reprise négociée de l'activité industrielle et commerciale de S. C . O.

menée par les dirigeants des différents pays européens qui, sous
la pression des U .S.A ., se refusent à taxer les importations de
matières grasses végétales concurrentes du beurre et continuent à
importer du beurre et de la poudre de lait en provenance de
Nouvelle-Zélande . Le lait cet en France une sour ce de revenu qui
conditionne la survie de près de 500 000 exploitants familiaux en
leur procu rant tous les mois l 'argent frais avec lequel ils font
vivre leur famille . Nous ne pouvons donc accepter que l 'on baisse
leur revenu pour contribuer à la réduction de ces sto 's dont ils
ne sont en rien responsables. En conséquence, il lui amande s 'il
n 'estime pas indispensable, comme l'exigent les producteurs, d ' user
de tous les pouvoirs dont dispose le Gouvernement français pour
faire accepter à Bruxelles : 1" une augmentation suffisante des
prix agricoles pour la prochaine campagne qui devrait être supé-
rieure au taux d ' inflation afin de permettre un rattrapage à la
suite de cinq années consécutives de baisse du revenu des pro-
ducteurs agricoles ; 2" la suppression immédiate et totale des
M.C.M. comme il en a reçu mandat par l ' Assemblée nationale ;
3" l'abandon définitif de toute taxe sur le lait pour les producteurs
français qui ne sont en rien responsables des stocks eur opéens.

Article 139 du règlement :
e 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les condiiiots fixées par l'article 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d 'ordre personnel à l 'égard de tiers
nommément désignés ;

e 2 . Les réponses des ministres doivent être publiées dans le
mois suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte
aucune interruption;

e il. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois;

Fascisme et nazisme (crimes contre l'humanité).

14122. — 24 mars 1979 . — M . Louis Odru attire l' attention de
M: le ministre de la justice sur le scandale que constitue l ' impu-
nité dont Paul Touvier continue à bénéficier . Les résistants et
victimes du nazisme considèrent à bon droit cette situation d 'autant
plus injustifiable que la loi du 26 décembre 1954 votée p ar l 'Assem-
blée nationale à l ' unanimité a affirmé sans ambigu 'ité pots-ible le
caractère imprescriptible des crimes contre l'humanité. Les débats
du 16 décembre 1964 sont extrêmement clairs à cet égard . La rati-
fication par la France d'un accord international et le vote de dis-
positions législatives insérant les conséquences de cet accord dans
le droit interne ne sont pas contradictoires et se co :nelétcnt. Il
n ' existe aucun argument juridique qui permettrait de justifier la
non-poursuite de Paul Touvier en raison d ' une prescription de droit
commun . Dès lors qu'il n'y a pas d 'obstacle à l 'application de la
loi sur l'im p rescriptibilité, il lui demande d'engager les poursuites
qui s'imposent contre Paul Touvier.

Commémoration t8 niai 19-15).

14123 . — 24 mars 1979 . — M. Robert Ballanger rapp elle à M. le
Premier ministre l'im_portance historique du 8 mai 1945 qui a mar
qué la fin de l 'entreprise monstrueuse du nazisme et l 'exigence de
sa commémoration . Le 8 mai marque pour la France le retour à
sa pleine indépendance nationale . Les anciens déportés, rescapés
des camps de la mort, les prisonniers de guerre et les travailleurs
victimes de la déportation du travail, qui sont alors redevenus des
hommes libres et ont retrouvé leur patrie, ne peuvent com p rendre
qu'en refusant que le 8 mai soit une fête légale on voue en quelque
sorte à roubli les souffrances qu ' ils ont subies . Le rapport sur la
célébration du 8 mai comme fête nationale fériée, présenté par
Edmond Garcin à la commission des lois, a été approuvé par tous
les groupes de l'Assemblée nationale sans exception . Des arguties
de procédure paraitraient dérisoires pour empêcher la discussion
par le Parlement de cette proposition de loi. Son adoption dès le
début de la session apparaît d 'autant plus nécessaire que la célé-
bration du 8 mai serait un moyen concret pour que la I''rance
affirme que les crimes contre l ' humanité perpétrés par le nazisme
sont imprescriptibles et doivent rester présents dans la mémoire
des peuples. Elle marquerait avec force et dignité la condamnation
du fascisme, du racisme et de l ' antisémitisme . 1l lui demande, en
conséquence, d 'accepter dès le début de la session de printemps
l'inscription à l ' ordre du jour de l'Assemblée nationale de la pro-
position de loi n" 793 tendant à célébrer le 8 mai comme fête
nationale.

QUESTIONS ÉCRITES
(Art. 139 et 133 du règlement .)
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Enseignement préscolaire et élémentaire (constructions scolaires).

13884 . — 24 mars 1979 . — M. Louis Odru expose à M . le Premier
ministre que l 'enveloppe 1979 des subventions aux constructions
scolaires du premier degré pour la SeincSaint-Denis est en dimi-
nution de 50 p. 100 par rapport à celle de 1978 et ne représente
que 35 p . 100 de celle de 1970. Une telle enveloppe ne permettra
de financer que 50 classes sur 150 reconnues nécessaires par l ' ins-
pection académique elle-mène . Les critères et les procédures qui
ont déterminé les priorités ont encore une fois écarté les conseillers
généraux, les maires et les usagers de l'éducation nationale . Soli-
daire du conseil général de Seine-Saint-Denis, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour démocratiser les procédu r es d ' éla-
boration de la carte scolaire et porter la dotation . pour ce dépar-
tement, à 12 millions afin de pouvoir financer en 1979 la construc-
tion de 150 classes.

Enseignement secondaire Ienseignunts).

13885. — 24 mars 1979. — M . Jack Ralite demande à M. le ministre
de l'éducation de bien vouloir lui indiquer pour 1978-1979 le nombre
de postes budgétaires d 'adjoints d 'enseignement qui existent clans
les collèges, d ' une part, dans les lycées, d 'autre part . Il lui demande
de lui indiquer en outre le nombre d'adjoints d 'enseignement
titulaires ou stagiaires en fonctions dans les lycées ou collèges en
1978-1979 . Enfin il lui indique qu'il conviendrait de hâter la paru-
tion de la circulaire annuelle d 'appel aux candidatures d'A . E . sta-
giaires pour 1979-1980 de façon à ce que les procédures puissent
se dérouler dans des conditions normales et exprime le souhait
de connaitre la date de la publication d ' un texte attendu par plus
de 15 000 candidats .

S . N . C . F. (lignes).

13886. — 24 mars 1979. — Mme Hélène Constans souhaite obtenir
de M . le ministre des transports les renseignements ci-dessous sur
les conditions de la desserte S. N . C. F. Limoges—Ussel. 1" Le bilan
financier de la ligne 'transport voyageurs) en année pleine avant
les modifications de circulation décidées dans le cadre du schéma
régional de transports collectifs de voyageurs ; 2" la nature du
matériel utilisé : autorails, remorques, avant ces modifications ; 3" le
bilan financier après ces modifications ; 4" la nature du matériel
utilis' après ces modifications ; 5" les incidences des réductions
d ' entretien de la voie sur les circulations voyageurs (vitesses, durée
du trajet) . Par ailleurs, elle lui signale que les conditions de
desser te de cette ligne les vendredis suscitent des doléances et
du mécontentement de la part des voyageurs . Le dernier train du
soir a son terminus à Eymoutiers (Haute-Vienne) . Au-delà, les
voyageurs sont transportés par car ; les prix sont plus élevés que
ceux de la desserte ferroviaire et le transport plus lent . Elle lui
demande s 'il ne compte pas revenir à une desse r te ferroviaire
complète entre Limoges et Ussel le vendredi soir, où le nombre de
voyageurs est p!'ts grand que les autres jours de la semaine.

Habitations à loyer modéré (étrangers).

13887. — 24 mars 1979. — M . Marcel Tassy attire l 'attention de
M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur le refus
opposé par les offices H. L. M. départementaux et municipaux
d 'accueillir des familles étrangères dans les groupes de logements
qu'ils gèrent . A l' heure où le Gouvernement préconise son intérêt
en faveur des immigrés et se félicite d'avoir réglé l'essentiel de
leurs problèmes, nous ne pouvons que constater la divergence
entre ces déclarations et la réalité. Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour que soit mis fin au scandale que constitue
le refus du droit au logement social en H . L. . M . pour les immigrés
et leur famille.

Postes (courrier : achencinenient et distribution).

13888. — 24 mars 1979 . — M . Jacques Jouve attire l 'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur
les nouvelles dispositions applicables à la distribution télégraphique
depuis le 1 mars 1979 . Le principe de la desserte à heures fixes
étant appliqué, il résultera pour un télégramme parvenant après
le départ du porteur, plusieurs heures de retard avant sa mise
en distribution . Cette mesure est une atteinte grave à la qualité
du service public. D 'autre part, la rémunération des distributeurs
sera réduite dans des- proportions importantes allant jusqu 'aux
deux tiers. Ces décisions entraîneront la distribution des télégrammes
par les préposés le lendemain de leur arrivée, situation qui va
encore dégrader la présence postale dans les zones rurales . Pour
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une agglomération de l ' importance de Limoges, la suppression de
la distribution télégraphique les dimanches après-midi est égale-
ment une mesure inadmissible. Pour le personnel . quatre unités
seront supprimées au central télégraphique . Il lui demande de bien
vouloir réexaminer ce projet qui est tue nouvelle atteinte à la
qualité du service et de revenir à une organisation qui donnait
satisfaction à tous les usagers ''

Postes et tclérarrnnunirntinns fq('xtiun+l,

13889. — 24 mars 1979 . -- M. Jacques Jouve souhaite obtenir
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunic,ctions des
précisions concernant l'exploitation du satellite s Télécom I ; dont
la construction vient d' être décidé par un récent conseil re .tr:int
des ministres . Ce programme est effectivement d'une importance
considérable pour assu rer des service; liés au dévetopp'vme't des
télécommunications 'transmission de données informatiques, video-
conférences, transmissions de documents écrits par fac-similé)

Télécom 1 s permettra ainsi aux P .T.T . d' éviter les pointes de
trafic en soulageant les installations. Ce programme dont le coût
est évalué à 1,3 milliards de francs sur six ans est préscnié comme
un élément important de la souveraineté politique et économique
de la France . Pour que cette condition soit réalisée, il est essen-
tiel de connaître comment sera assurée la gestion de ces nouvelles
installation- Il lui demande si les P .T.T. conserveront la maîtrise
de cette nouvelle pièce du réseau de transmissions et si la direction
géeér le des télécommunications en aura seule l ' enticre responsa-
bilité.

Agence nationale pour l'emploi tpnblicatiuusl.

13890. — 24 mars 1979 . — M. Jacques Jouve interroge M . le
ministre du travail et de la participation sur la publication par
l'A .N .P.E. de Limoges d ' une revue périodique s La Bourse de
l'Emploi s qui couvre les départements de la Haute-Vienne et de
la Vienne . Ce périodique diffuse des demandes d'emplois auprès
des chefs d 'entreprises. Chaque psnt)iun comprend un nombre
minimum de demandes d 'emplois rédigées star le style de petites
annonces sans mention de salaire et mec référence aux numéros
d'identification A .N .P.E . Il lui demande : qui détermine et sur
quels critères les demandes d ' emplois figurant sur la brochure;
si toits les employeurs, quelle crue soit leur importance, sont desti-
nataires de cette revue ; à qui va le bénéfice de l 'opération com-
merciale (cinq pages de demandes d 'emplois pour onze pages de
publicaéi ; pour éviter des inégalités graves à l ' }gars! des travail-
leurs, le maintien du caractère public du placement par une publi-
cité sous la responsabilité exclusive du ministère du travail des
demandes et des offres d 'emplois et sous réserve de l' autorisation
des intéressés .

Licenciement iprocédure).

13891 . — 24 mars 1979 . — M. Lucien Villa attire l ' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les conditions
dans lesquelles l 'entreprise Chauvin et Arnnnx dans le 18' arron-
dissement a licencié environ quatre-vingts membres du personnel
dans des conditions illégales, dans le même temps qu 'elle suppri-
mait par divers moyens une centaine d'emplois. Au mépris le plus
total de la législation du travail, la direction a mis à la porte de
l 'entreprise sans préavis ni, justification, des travailleurs dont la
plupart avaient plusieurs années d ' ancienneté. Il est intpen :,able
que l 'inspection du travail ait pu autoriser un nombre aussi impor-
tant de licenciements dans des conditions aussi illégales, il lui
demande de bien vouloir intervenir immédiatement pour que soient
sauvegardés les droits des travailleurs licenciés et que des mesures
soient prises contre la direction responsable d ' un tel scandale.

Coopératives (coopératives agricoles).

13892 . — 24 mars 1979 . — M. Alain Mayoud attire l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les difficultés nées de l ' impli-
cation brutale de la loi du 4 juillet 1978 concernant l'obligation
pour les coopératives d ' utilisation de matériel agricole de se faire
immatriculer art registre du commerce et des sociétés . Le décret
du 3 juillet 1978 n'ayant répondu que très partiellement au désir
de simplification émis par les adhérents de ces coopératives, il
lui demande quelles dispositions compte prendre le Gouve r nement
pour que des modalités particulières soient trouvées en matière
d 'enregistrement de ces sociétés, afin que rien ne puisse venir
freiner le développement de ces formules indispensables à une
agriculture compétitive .
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Assurance vieillesse (professions artisanales, industrielles
et co emmielles).

13893 . — 24 mars 1979. — M. Gérard Longuet attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la réglemen-
tation relative à l 'allocation accordée au conjoint des assurés non
salariés. Cette allocation n ' est accordée au conjoint à l' âge fixé
que dans la mesure où l 'assuré lui-mêtne atteint l ' aine de la retraite.
De ce fait . un conjoint arrivé à l ' âge ouvrant droit à cette pres-
tation ne pourra en bénéficier si l 'assuré, plus jeune . est encore
en activité . Cette disposi :iuu touche tout particulièrement les
femmes de commerçants et d'artisans qui sont de plans en plus
considérées comme les associées de leur époux . Auusi, il lui demande
ce qu 'elle compte faire pour remédier à cette situation.

Police municipale n persnunell.

13894 . — 21 mars 1979 . — M. Gérard Longuet fait part à M . le
ministre de. l 'intérieur de l 'inquiétude qui s ' est emparée des poli-
ciers municipaux à la suite de sa circulaire du 31 octobre 1978,
adressée aux préfets concernant les cartes professionnelles de la
police municipale . L'inquiétude de ce corps de police, qui assume
au méme litre que la police natinnaie la sécurité de nos conci-
toyens, semble d 'autant plus justifiée que les sapeurs-pompiers
volontaires, les inspecteurs d'hygicne, les fonctionnaires du Trésor,
les éducateurs des instituts motiicaux éducatifs ainsi que certains
membres de soeiétés de retraités militaires possèdent des cartes
d 'identité ou de soeiétaires frappées d 'une barre tricolore. Celle
mesure semble en contradiction mec la circulaire ministérielle
n" 72&i4 du 7 décembre 11,72 . par laquelle M . Marcellin, ntiniare
de l ' intérieur . reconnaissant que les polices municipales étaient des
polices officielles . ne voyait que des avantages à la similitude
d 'uniforme entre le policier municipal et le nid binai, similitude
qui semble titre remise en qucsticn par le n" 142 du bulletin d 'in-
formation de vos services du 4 décembre 1978 . Il lui demande si
les services du ministére de l'intérieur ne considèrent plus les
polices municipales comme polices officielles et s 'il n 'envisage pas
nécessaire de rapporter ta mesure de ret rait de ces cartes dans
l'intérêt de la bonne marche des services de police municipale et
de la sécurité des populations concernées.

'l' raitsoarts routiers ,rég :cntctttntiot),

13895 . — 24 mars 1979. — M . Gérard Longuet signale à M. le
ministre de l'intérieur les tracasseries que les services de police
ou de gendarmerie imposent à M . X . . ., entrepreneur en élect ricité.
Lors de leurs déplacements . les monteurs de sa petite entreprise
se voient réguliércment réel ruer le .. livret individuel de contrôle
pour les membres d'équipage de tansperls routiers : . En vue de
se mettre en règle avec les injonctions de la force publique et les
directives ntinietérielles, M . X. . . a donc acheté le livret en ques-
tion. Quelle ne fut pas sa surprise de constater que l 'obligation
impoeie s 'appliguuit soit à des vé :iicules affectés à du personnel
à horaire fixe soit au personnel roulant des entreprises de trans-
port . ei ne correspondait nullement à l'activité de sen entreprise.
Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer sur quel texte
se basent les forces de l'ordre et s ' il n 'estime pas plus conforme
au tôle de ces dernières le nteintien de la sécurité des citoyens
au lieu rte la poursuite des agents économiques de notre pays à
pal-tir d ' une interprétation abusive du magma des textes admiais•
lratif .

Téléplurne tremerciement).

13896. — 24 mars 1979. — M. Jacques Delong attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux postes et té!écommunlcations sur la
situation des télécommunications en lfaute-Marne et tout particuliè-
rement à Saint-Dir,' cr. II s 'avère en effet que l 'extension du réseau
téléphonique mise en service fin décembre 1978 sera saturée dès la
fin de 1979 . Une nouvelle extension du central téléphonique de
Saint-Dizier serait prévue peut-être en 1960 et les raccordements
pourraient alors être effectués en 1981 . Il lui demande s'il peut lui
donner toutes les assurances pour que le problème du téléphone
à Saint-Dizier puisse être réglé d ' urgent-e.

Postes t arntuairest.

13897. — 24 mats 1979 . — M. Henri Ferretti attire l'attention de
M . le secrétaire d 'Efat aux postes et télécommunications sur la
nouvelle rédaction des annuaires des postes. Le fait d'abandonner
l'indication de la profession rend en effet extrêmement difficile
la consultation de ce document, notamment lorsqu'il existe, comme
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c 'est le cas dans les grandes villes, de nombreux homonymes. Il
lui demande, en conséquence, s' il n 'entend pas modifier la présen-
tation de l' annuaire en vue de permettre l ' insertion de renseigne-
ments complémentaires, tels que celui de la profession.

Textiles (industrie).

13698 . — z-i mars 1979 . — M. Pierre•Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l 'industrie quel sens il y a lieu d ' attribuer au
protocole d 'accord qui vient «L'Ire signé entre les professionncis
du textile et de l 'habillement et le Gouvernement en vue de réta-
blir une situation normale sur le marché français pour ces indus-
tries vitales que sont le textile et l 'habillement, Pourrait-il préciser
quels sont les engagements pris par les producteurs et les distri-
buteurs . Pourrait-il indiquer si des aides financières seront consen-
ties à certaines branches pour leur permettre une reprise d'activité
dans un cadre assaini . Peut-il enfin préciser le rôle du comité
interprofessionnel de rénovation de l ' industrie textile.

Assurances (assurance de la coestructiuu).

13899 . — 24 mars 1979 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie côte, cantine
suite à la promulgation de la loi n " 78-12 du 4 janvier 1978 relative
à la a responsabilité et à l ' assurance dans le domaine de la construc-
tion •', de nombreux constr ucteurs attendent des précisions sur les
points suivants : 1" date d'entrée en vigueur de la loi. Bien que
l 'article 14 de la loi• devenu l'article L. 111 . 41 du code de la
construction et de l' habitation . dispose que cette loi c, entrera en
vigueur et s' appliquera aux chantiers dont la déclaration réglemen-
taire d ' ouverture aura été établie» postérieurement au 1" janvier
1979, certains éclaircissements doivent être donnés : et pour les chan-
tiers qui ne font pas l 'objet de permis de construire ; b peur les
chantiers objet d'un permis de construire unique niais réalisés par
tranches tex . : permis de construire obtenu en 1972, première tranche
de travaux en 1978, deuxième tranche de travaux postérieure au
1" janvier 1972 2" La loi soumet à l'assurance donn:age obliga-
toire toute personne physique ou morale .. . qui fait réaliser des
travaux de bâtiment (code des assurances, art. L. 242-1, code de
la construction et de l 'habitation, art . L. 111 ,?ois Si cet article ne
fait aucun doute quant aux personnes visées, il requiert une préci-
sion quant aux travaux devant faire l'objet d'une assurance deus-
mage. S 'il vise les travaux neufs, s'applique-t-il aux travaux de réha-
bilitation, de i-cstauratien, d 'entretien ? l'eut-on espérer que les seuls
travaux à as . urer sont ceux faisant l' objet d 'un permis de construire?
II lui demande . en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour préciser ces différents points.

Sécurité sociale (généralisation).

13900. — 24 mars 1979 . — M . Edouard Frédéric-Dupont demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille si les décrets pré-
vus par la luit n " 7t1-2 du 2 janvier 1978 relative à la généralisation
de la sécurité sociale ont été publiés et, dans la négative, les for-
malités que doivent remplir ceux qui sont appelés à en bénr?iicier
pour assurer leurs droits et éventuellement toucher les allocations.

Ministère de l'éducation personnel'.

13901 . — 24 mars 1979. — M. André Chandernagor demande à
M. le ministre de l'éducation s'il entend donner une suite favorable
à la demande des inspecteurs pédagogiques régionaux de l ' acadé-
mie de Limoges, qui souhaitent, connue tous leurs collègues des
autres académies, pouvoir accéder à l 'échelle lettre il, et s'il compte
faire bénéficier ces personnels des avantages dont jouissent les
inspecteurs d ' académie en résidence départementale.

Artisans ipréts spéciaux).

13902. — 24 mars 1979. — M. Louis Maisonnat expose à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que ptu•mi les nouvelles
conditions d'attribution des prêts spéciaux à l 'artisanat, publiées
dans le Journal officiel du 15 décembre 1978, figure la nécessité pour
les intéressés de justifier (l ' une formation minimale de gestion
(diplôme scolaire ou stage vie gestion ) . Or, le centre des jeunes
artisans organise des stages de préinstailation dont la valeur et la
qualité sont d'ailleurs reconnues pur le ministère qui les subven-
tionne. Pourtant, ces stages ne sont pas reconnus par les banques
populaires qui refusent à lents titulaires le bénéficie de nouveaux
prêts spéciaux . Il y a là assurément une anomalie et une discrimi-
nation injustifiées. Il lui demande donc de prendre toutes disposi-
tions utiles dans les meilleurs délais pour que les stages organisés
par le centre des jeunes artisans soient agréés et ouvrent droit
aux prêts spéciaux à l 'artisanat.
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lé))seigmeineet agricole tu :oisons familiales rurales).

13903 . — 24 mars 1979 . — M . Gérard Chasseguet appelle l 'alten-
l ton de M . le ministre de l'agriculture sur les conditions clans les-
quelles ont été attribuées dans le budget de l'enseignement agricole
pour 197e les crédits destinés aux maisons familiales rurales d 'édu-
cation et d'or ientation . C 'est en fait l ' euseigneinent par alternance,
que ces établis.. enwnts pratiquent, qui est pénalisé par cette répar-
tition . Il a été en effet constaté, s 'agissant des maisons familiales
de la Sarthe, que celles-ci auraient perçu en 1978 un crédit de
1914150 francs si elles avaient relevé d ' une forme d'enseignement
non alterné, alors que les suiuveclions qui leur ont été versées
n 'ont été que de 887 200 francs. Pour 1979, et pour les mêmes effec•
tifs, l'écart se creuse encore puisque, selon les propositions faites
par le ministère (le l'agriculture, les maisons familiales de la
Sarthe ne devraient percevoir que 997042 francs, alors que c 'est
un crédit de 2267170 francs qui leur serait alloué, si elles étaient
considérées contrite fonctionnant à plein temps . Non seulement le
rattrapage prévu ne parait pas devoi r être mis en oeuvre, mais au
contraire les disparités vont en s'accentuant . Or, même s' il peut
être estimé que les 'nuisons familiales nécessitent un volume de
crédits moins important que celui des établissements dispensant
un enseignement à plein temps, la différence des suoventions est
sans commune mesure avec l 'écart du nombre de journées de
formation entre les deux formes d ' enseignement .60 p. 16U au moins
du temps de présence pour les maisons familiales) . Pourtant, Pinté•
rét de la pratique de l'alternance, laquelle sert de base à l ' ensei-
gnement prodigué dans les maisons familiales, a été reconnu una-
nimement, ce mode de formation ayant fait ses preuves de façon
certaine. C 'est pourquoi il lui demande que des dispositions soient
prises afin de mettre un terme aux déséquilibres qui affectent
les maisons familiales rurales en prévoyant, au profit de celles-ci,
des crédits qui tiennent compte de leur spécificité, de leur action
et des résultats obtenus puisque c'est elles qui assurent la plus
grande partie du renouvellement des agriculteurs.

Bdtinaeut-traeartx publics (amiante'.

13904. — 24 mars 1979. — Mme Gisèle Moreau attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation du centre de tri de Paris;Gare Saint-Lazare où les matériaux
utilisés pour le revêtement des locaux sont constitués d'amiante.
Aujourd ' hui personne ne peut nier les graves dangers que présente
ce matériau et les organisations syndicales souhaiteraient faire le
point de cette question . A la suite de plusieurs années de démarches
de leur part, l'administration s 'était engagée à entreprendre les
travaux nécessaires . Pour le moment rien n' est entrepris . De plus,
les organisations syndicales de ce bureau, sollicitant l ' autorisation
d' organiser une conférence-débat sur les dangers de l 'andante avec
la participation de scientifiques du collectif amiante de Jussieu-
intersyndicale C . G . T ., C . F. D. T., S . N . E. S . Sup., se sont vu
opposer une interdiction de la part de la direction D . C. T.-B. A. O.
Elle lui demande quels travaux seront entrepris pour enlever ou
neutraliser l'amiante et dans quels délais, quelles sont les visites
médicales de dépistage prévues pour le personnel et quelles mesures
il compte prendre pour intervenir auprès de la direction D . C . T . S:
B. A. O. en vue de la tenue de la conférence-débat évoquée, ceci
afin que soit reconnu au personnel le droit à l ' information sur la
santé.

Impôts (personnel).

13905. — 24 mars 1979. — M . Geor0es Marchais attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les conséquences très graves,
pour le personnel et les populations concernées, que vont avoir
les mesures de licenciement décidées par le Gouvernement en ce
qui concerne les agents auxiliaires des impôts de la région parisienne.
En effet, alors que le chômage grandit, que la région parisienne
subit une décentralisation accélérée du secteur industriel, mais
également tertiaire, q ue par ailleurs il manque 12001) emplois à la
direction générale des impôts, dont plus de 300 dans le Val-de- .Marne,
le Gouvernement annonce le licenciement de centaines d'auxiliaires,
dont le manque d'effectif affecte déjà tous les services et leur
interdit de fonctionner normalement. Il lui demande donc de prendre
toutes les mesures budgétaires nécessaires pour le maintien des
auxiliaires, et leur titularisation, et pour la création d 'emplois indis-
pensables au bon fonctionnement de l'ensemble des services .

de l ' assurance maladie. Les _seuils en dessous desquels celte caté-
gorie rie retraités peut beuéficier de l 'exonération de cuti . atinn sont
particulièrement bas et ne per, nettent pas à un guin-1 nombre
d'entre eux d' y accéder . En effet, le taux atteint 11,65 p. 1C0 sur
les revenus, sans abattement sur l 'assiette de leurs cotisations,
pour un assuré mar ié dont la pension exccdc le plafoaa de 37 500
fraises par an . Ainsi . un couple qui perçoit 31 000 francs de revenus
par an verse une cotisation importante d ' un montant de 21)39 francs
alors qre les retraités salaries en sont légitimement ex,nérés quels
que soient leurs revenus . Il sentit nécessaire d 'abaisser le feue de
cotisation pour les retraités vies professions inciépendaales en égard
de l 'alignement définitif dot régime de ces retraité, sur celui des
salariés qui doit intervenir, tel que prévu par la loi d 'orientation
du 27 décembre 197:1 et du 24 décembre 1974 instituant un système
de protection social de base unique avant le 1"' jan .ier 1978. En
conséquence, ii lui demande quelles dispositions immédiates elle
entend prendre en ce sens.

Prestations fam,Riulcs (caisses d ' allocations familiales,.

13907 . — 24 mars 1979. — M. Maxime Kalinsky attire l 'attention
de Mme le ministre de le santé et de la famille sur la situation
créée par la suppression progressive des agents payeur, des allo-
cations familiales . Ainsi pour la titiste de la région parisienne alors
qu ' il y avait 360 agents payeurs en 1970, il n 'en reste plus que 58
à ce jour et ce service est prévu d 'être supprimé en janvier 1981).
Ces mesures sont dictées scion la direction en fonction de deux
éléments : un rapport de la Cour des comptes de 1973 estimant que
le mode de paiement par agents payeurs était coitteux et . d'autre
part, les dangers d'agression . Or, ces arguments ne peuvent être
retenus. En effet, le travail de paiement t'ait par les agents p'iyeurs
est transféré aux employés des P. T. T. qui n'ont pas la même
sécurité pour les transports de fonds que les agents payeu r s qui
sont accompagnés par des agents du service de surveillanee . Depuis
la création de ce service en 1947, aucun agent payeur accompagné
d ' un surveillant n 'a fait l ' objet d ' une agression. Par ailleurs, le
travail de l'agent payeur n 'a jamais consisté seulement à apportez'
les allocations à la famille, il remplit un rôle important d'agent de
liaison avec la caisse et de conseiller de la famille . La création
du service d 'agents de coordination ne peut remplacer réellement le
rôle joué per les agents payeurs auprès des familles . Enfin, il
attire son attention sur le fait que s ' il y a eu inca :ilion afin que
les allocataires fassent verser le montant de leurs prestations par
virement bancaire ou postal, il n ;y a plus dans ces ses de Possi-
bilités de garantir la régie qui fait que ces prestations sont inces-
sibles et insaisissables. Alors que les mesures actuelles visent à
supprimer le service (les agents payeurs, supprimant des emplois
aux caisses d 'allocations familiales . il lui demande s 'il n'entend pas
répondre favorablement à 1'intérét des familles concernées, des
caisses d 'allocations familiales, du personnel concerné, des postiers
(qui ont eu 2 433 543 mandats toutes prestations et 677 469 mandats
du fonds national d ' aide au logement pour la région parisienne en
une année) en rétablissant le paiement par agents payeurs asec
a g ents de surv eillance pour toutes les personnes qui souhaitent
être réglées de la sorte.

Départements d'ordre-nier (G59ane : emploi).

13908. — 24 mars 1979. — M . Maxime Kalinsky demande à M . le
ministre du travail et de la participation continent peut s ' e:.pliquer
les conditions d'embauche de personnel local pour le centre spatial
guyanais dépendant dit C . N. E . S. En effet, toute demande d 'em-
ploi doit être adressée à (les sociétés privées (S . O. D. E. X . II . O.,
S . O. D . I . T. E . G ., C . O . M . S . I . P .. S . O. C . A . L. T. Il . A . . E. IL A,
etc .' qui ont leur siège à Paris et qui sont des sociétés de presta-
tion de personnel. Si des explications peuvent être données pour
l 'embauche de personnel métropolitain spécialisé qui ne va tra-
vailler que pont' un temps limité au C . S . G., rien ne semble justi-
fier cette procédure pour l'embauche du personnel guyanais dans
les multiples serv ices dit centre . Ceci, d 'autant plus qu ' il y a un
service du personnel au centre et une annexe du ministère du
travail à Kourou qui ne fait que conseiller de s ' adresser à ces
sociétés d' intérinm . Il est cer tain que ces sociétés privées ne doivent
pas manquer de majorer lourdement les salaires payés à leur profit
et au détriment du CNES.

Enseignement ( p ersonnel non enseignant).

Assurance maladie maternité (cotisations).

13906. — 24 mars 1979 . — M. Maxime Kalinsky attire l 'attention
de Mme te ministre de la santé et de la famille sur la situation des
retraités du régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés
des professions non agricoles qui acquittent une cotisation au titre

13909. — 24 mars 1979 . — M. Edmond Garcin attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des psychologues
scolaires . Ces personnels, recrutés parmi les Instituteurs ayant une
expérience solide du milieu scolaire, reçoivent une formation spé-
cialisée du niveau du P. E. G . C. Ils sont cependant maintettus dans
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le cadre B de la fonction publique, ce qui implique une rémunéra-
tion moindre à qualification équivalente, à laquelle s ' ajoute la perte
de l 'indemnité représentative de logement il. R. P.) versée aux
instituteurs. Par ailleurs, au plan pratique, cette disqualification
entraîne une efficacité moindre, l ' instituteur spécialisé étant perçu
comme un « sous-psychologue » . Il lui demande : 1" quelles mesures
il compte prendre pour doter les psychologues scolaires d 'un sta-
tut répondant à leur qualification et à leurs compétences profes-
eionnelles ; 2" que cette catégorie de personnel soit classée dans le
cadre A de la fonction publique.

Enseignement secondaire 'établissements).

13910. — 24 mars 1979 . — M. Guy Ducoloné attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation de graves difficultés
où se trouverait conduit le lycée Emmanuel-Mounier de Chatenay-
ltlalabry, si les suppressions de postes d 'enseignants prévues pour
la rentrée 1979 devaient être maintenues . Il s ' agit de deux postes
d'enseignants (mathématiques et physiques) et le transfert d ' un
poste d 'éducation physique, correspondant au projet de suppression
d'une des deux classes de terminale C . Une telle décision serait
d ' autant moins justifiée que 120 élèves sont actuellement en
seconde C et que 395 élèves sont prévus à la prochaine rentrée.
Il attire également son attention sur les conséquences qu 'aurait la
suppression du poste de projectionniste et de reprographie qui
remettrait en cause les expériences pédagogiques dont l'établisse-
ment a la vocation . En conséquence, il lui demande ce qu 'il compte
faire pour répondre favorablement aux revendications que for-
mulent les enseignants et les parents d ' élèves coicernaid : 1" l'ou-
verture d 'une onzième seconde peur accueillir les 395 élèves
prévus à la prochaine rentrée ; 2" la réouverture de la classe de
première C fermée à la rentrée 1978 ; 3" le maintien des deux
terminales C ; 4" le maintien du poste de projectionniste et de
reprographie.

S. N . C . F' . (personnel).

13911 . — 24 mars 1979. — M. Roger Gouhier signale à M. le
ministre des transports que la direction de la S. N. C. F . vient une
nouvelle fois de procéder à l 'embauche d ' un cadre de haut niveau
Issu du secteur privé. Cette décision a été prise contre l 'avis des
organisations syndicales de cheminots qui ont unanimement pro-
testé . Elle a été prise sans aucune consultation du Personnel à
quelque niveau qu 'il soit. En parti_•ulier, aucun cadre supérieur
de la S . N. C. F. susceptible de remplir cette fonction n ' a été
pressenti par la direction. Ce cadre, le jour même de son arrivée,
alors qu 'il n 'a aucune experience d 'une entreprise telle que la
S. N . C. F., s'est vu confier la responsabilité d 'un secteur important
d'activité, à savoir la division Clientèle et publicité de la S . N . C. F.
A ce titre, il s 'est vu confier la gestion d'un budget publicitaire
d 'environ 3 milliards d'anciens francs alors même que ses activités
antérieures l 'ont amené à entretenir des liens étroits avec les four-
nisseurs auprès de qui il aura directement à traiter. Par ailleurs,
Il a d 'entrée pris en main la poursuite de la restructuration du
secteur qui lui est confié, restructuration qui se traduit par une
réduction massive du personnel . B lui demande quelles mesures
il compte prendre pour faire cesser à la S . N. C . F. des embauches
faites en dehors des règles statutaires et qui portent atteinte aux
Intéréts des cheminots de tout grade et pour que l'activité commer-
ciale et publicitaire de la S . N . C. F. soit réellement élaborée en
tenant compte des avis du personnel compétent de la S . N. C. F.

Régie autonome des transports parisiens (règlement intérieur).

13912. — 24 mars 1979 . — M. Roger Gouhier rappelle à M. le
ministre du travail et de la. participation que la loi n" 78-753 du
27 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des rela-
tions entre l 'administration et le public et diverses dispositions
d ' ordre administratif, social et fiscal, stipule à l 'article 51-I : l' ar-
ticle L. 122-39 du code du travail est ainsi rédigé : « Art . L. 122-39.
Il est interdit à tout employeur de sanctionner par -l es amendes
ou autres sanctions pécuniaires les manquements aux prescriptions
d 'un règlement intérieur » et l ' article 52 : L'article L . 521-I du
code du travail est complété par les dispositions suivantes : « Son
exercice ne saurait donner lieu de la part de l'employeur à des
mesures discriminatoires en matière de rémunérations et d'avan-
tages sociaux » . Il lui signale que la R. A. T. P ., et principalement
au dépôt des Pavillons-sous-Bois (Seine-Saint-Denis), ne tient aucun
compte de ces nouvelles dispositions et continue à imposer sanctions
et amendes pécuniaires. Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour faire respecter la loi .

Industrie sidérurgique (entreprises).

13913 . -- 24 mars 1979. — M. César Depietri expose à M. le
ministre de la défense qu 'une commande de tôles d' acier pour
la fabrication d ' une corvette et d ' un pétrolier ravitailleur pour
la marine nationale a été passée à la société sidérurgique Sacilor.
Or cette société sidérurgique a passé cette commande à une usine
sidérurgique de 1Allemagne fédérale . Si cette information s' avère
exacte, c'est tin scandale de plus de la part des patrons de la sidé-
rurgie : ils licencient des milliers de travailleurs, cassent des instal-
lations sidérurgique, encore en état de produire, touchent des
milliards de francs sur les fonds publics, ruinent des régions comme
le Nord-Pas-de-Calais et la Lorraine et passent des commandes
qu 'ils reçoivent à l ' étranger, tant il est vrai qu 'ils ne font qu 'appli-
quer le plan « Davignon » décidé à Bruxelles sacrifiant la sidé-
rurgie française. Cette décision de Sacilor ne peut se faire sans
l ' accord du Gouvernement français . Aussi il lui demande ce qu 'il
compte faire pour exiger que la société Sacilor annule la commande
à cette société allemande et que la société Sacilor exécute cette
commande par ses usines en France.

Syndicats professionnels (formation professionnelle).

13914 . — 24 mars 1979 . — M. Joseph Legrand s'étonne auprès
de M. le ministre de l 'éducation que lors des discussions sur la
formation professionnelle des jeunes et de la for mation profession-
nelle continue, les centrales syndicales ouvrières ont été exclues
de ces discussions. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les raisons de cette mise à l ' écart de ces organi-
sations syndicales dont les représentants qualifiés siègent par
ailleurs dans des organismes de formation professionnelle.

Chômage (indemnisation) (allocation spéciale).

13915. — 24 mars 1979. — M . Joseph Legrand attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les mesures
de licenciement collectif prises dans le textile. Les articles L. 351. 5
et L . 351-6 .2 . Ils indiquent que des prolongations de caractère
collectif peuvent être accordées par convention nationale pour
le maintien des droits à l ' indemnité de chômage au taux de 90 p . 100
du salaire . En conséquence, il lui demande s ' il ne juge pas néces-
saire de recommander au C . N . P . F. que ce système d 'indemnisation
soit accordé sans dégressivité pendant une année aux travailleurs
du textile .

Urbanisme (réglementation).

13916. — 24 mars 1979. — M. Henri Canacos attire l 'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur une
atteinte grave à la qualité de la vie dont a à souffrir un couple
domicilié à Saint-Dizier. Celui-ci subit, en effet, la présence à sa
porte d 'un garage édifié pour des voisins qui les prive de visiblité,
de lumière et d'air. Il s'agit pour les époux d ' une nuisance per-
manente, qui compromet gravement la trannquillité à laquelle ils
ont droit . Bien qu ' un jugement du tribunal de grande instance de
Chaumont rendu le 9 janvier 1975 ait débouté les époux de l'action
qu 'ils avaient engagée, le préjudice dont ils souffrent n 'est pas
à démontrer et appelle une solution . Le garage construit à l 'ali-
gnement de la rue Lalande est d' ailleurs en situation irrégulière
par rapport au plan d ' occupation des sols du 22 février 1955 seul
opposable aux époux . Le plan directeur d'urbanisme prévoyant la
possibilité de construction à l'alignement n 'a pas été approuvé par
la direction départementale de l'équipement du département de la
l-faute-Marne et n ' est donc pas opposable aux propriétaires riverains.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir examiner cette
affaire afin qu'une solution soit trouvée à cette nuisance.

Police (interventions).

13917. — 24 mars 1979. — M. Louis Daru expose à M. le ministre
de l ' intérieur les faits suivants : lundi 26 février, vers 20 h 45,
une trentaine d' individus, envoyés par la direction du groupe
Revillon, ont agressé les travailleurs de l 'entreprise S . C. O. à
Montreuil (Seine-Saint-Denis) ; protégés par d 'importantes forces de
police, ils ont déménagé le matériel et le stock de cette entreprise,
occupée par les travailleurs refusant d 'étre licenciés et défendant
ainsi leur droit au travail . Procédant à des dégradations de locaux
et de matériel, arrachant les "Ils du téléphone, bousculant et moles-
tant les travailleurs de S. O. qui se trouvaient sur place, ces
hommes ont pu opérer impunément alors que les forces de police
quadrillaient le quartier et barraient les rites pour interdire à qui-
conque d'approcher l'entreprise . Un travailleur handicapé a été
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frappé et a dû être transporté par le S . A. M. U. à l ' hôpital de
Montreuil . Parmi ces déménageurs d 'un style particulier se trou-
vait un certain M. Romain Zaleslci, haut fonctionnaire, mis en
disponibilité par le ministère de l ' indusi'rie pour prêter son concours
au groupe Revillon . Se trouvaient également sur place des hommes
en blouson de cuir et pantalon de jean, le revolver pendant osten-
siblement sur la fesse . Il lui demande qui sont ces hommes en
e , til et armés qui menaçaient les travaille,: s en présence des forces
de police . Il se fait l 'interprète de l 'émotion et de l ' indignation
des travailleurs, de la population et des élus de Montreuil qui, le
lendemain, à l 'appel de la C . G . T. et du parti communiste français,
ont manifesté nombreux dans les rues de la ville pour exprimer
leur solidarité aux travailleurs agressés de S. C . O . il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que de tels faits, aussi
scandaleux, ne se reproduisent plus, car la police a protégé, ce
soir-là, une bande d ' hommes armés qui se sont compor tés en véri-
tables nervis contre d ' honnêtes travailleurs défendant pacifiquement
le pain de leurs femmes et de leurs enfants.

Elevage (porcs).

13918. — 24 mars 1979 . — M . André Lajoinie attire l ' attention
de M. le ministre de l 'agr'eulture sur la situation de crise qui
persiste depuis plusieurs mois sur le marché du porc. Il lui rap-
pelle que le prix à la production en francs constants a atteint
en 1978 son niveau le plus bas jamai§ enregistré et que, dans le
même temps, les négociations engagées à Bruxelles pour résoudre
le problème des montants compensatoires monétaires existants ou
futurs n'ont pas abouti aux résultats espérés par les producteurs.
En conséquence, il lui demande quelles mesu res il compte prendre
pour : 1' obtenir des autres pays de la Communauté la suppression
des M. C . M. aussi bien positifs que négatifs ; 2" obtenir une véri-
table protection communautaire vis-à-vis des importations en pro-
venance des pays tiers ; 3" relever à 7,90 francs le seuil de ver-
sement des avances Forma au} caisses de compensation des grou-
pements et transformer en subvention les avances versées.

S. N. C . F. (tarif réduit).

13919. — 24 mars 1979. — M. André Lajoinie attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur le fait que la S. N. C. F.
ne prévoit aucune réduction tarifaire pour les handicapés quels
qu'ils soient . Il lui rappelle que bien souvent les handicapés ne
peuvent prétendre conduire un véhicule automobile et que leurs
ressources très faibles ne leur permettent pas d ' utiliser le chemin
de fer même périodiquement. Il lui demande, en conséquence, s 'il
ne croit pas utile d 'envisager un dégrèvement tarifaire pour cette
catégorie de personnes.

Entreprises (activité et emploi).

13920 . — 24 mars 1979. — M . André Lajoinle attire l' attention
de M . te ministre du travail et de la participation sur les licen-
ciements de soixante-dix-sept travailleurs à l 'imprimerie Mont-Louis
dépendante de la société nationale des entreprises de presse . Il lui
rappelle que ces licenciements, qui s 'ajoutent à de précédentes
réductions d'effectifs, se font alors qu ' un nombre croissant de publi-
cations françaises sont imprimées à l ' étranger. Une telle évolution
ne pouvant que s'accentuer avec l'entrée de trois nouveaux pays
dans le Marché commun du fait de l'existence dans ces pays de
salaires très inférieurs et de conditions de protection sociale arrié-
rées . Il lui demande que des mesures soient prises pour accorder
la priorité aux entreprises françaises, et notamment à celles affiliées
à la S. N . E . P. pour les travaux qui partent à l 'étranger ainsi que
des commandes passées par l'Etat . Cela permettrait d'assurer le
plein emploi aux travailleurs de notre pays et particulièrement à
ceux de l'imprimerie Mont-Louis de Clermont-Ferrand pour laquelle
les licenciements doivent être refusés par les services du ministère
du travail .

Accidents da travail et maladies professionnelles
(rapport du médecin conseil).

13921 . — 24 mars 1979. — M. Michel Barnier appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la préoccupation
de nombreux mutilés du travail. Un changement récent des règle-
ments permet, après un accident du travail, d'obtenir communi-
cation du rapport du médecin conseil. Mais cette communication doit
être demandée dans un délai maximum de dix jours. Ne serait-il pas
possible de permettre que cette demande puisse être formulée dans
un délai d'un mois, notamment pour permettre aux intéressés de
pouvoir juger sur le fond et dans de meilleures conditions de
l'opportunité d'un recours ou d'un appel des décisions prises.

Postes et tétécomnntnicatiors (secrétariat d'Etat) ( p ersonnel).

13922 . — 24 mars 1979. — M . Michel Barnier appelle l'attention
de M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications sur le
problème posé par l 'organisation des campagnes électorales qui
provoquent une surcharge de travail impor tante pour les préposés
à la distribution (lettres, circulaires, journaux, etc .( . Il lui demande
de lui indiquer les primes ou indemnités supplémentaires dont béné-
ficient ces préposés en période électorale et s'il ne lui paraitrait
pas juste de consentir un avantage particulier au personnel unes
PI"l' travaillant en zone de montagne, compte tenu des difficultés
propres à ces régions pendant l ' hiver.

Pers-values (impositions( itornrobilières).

13923 . — 24 mars 1979 . — M . Alexandre Bote demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir lui confirmer que la plus-value
réalisée par un non-résident à l'occasion de la vente d ' un immeuble
constituant sa résidence en France, est exonérée au titre de l 'ar-
ticle 6-II, alinéa 3, de la loi du 19 juillet 1976 (art . 150, c-b du
C . G. Lt, sans qu'aucune condition de durée soit exigée, le vendeur
ayant eu la libre disposition de l ' immeuble depuis son acquisition
par voie de succession.

Commerçants-artisans (épouses).

13924. — 24 mars 1979. — M . Alexandre Bote expose à M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat la situation des femmes de
commerçants ou d 'artisans qui collaborent avec leur mari. Si
celui-ci décède, le compte chèque postal ou le compte bancaire
du mari décédé est bloqué et la veuve en attendant la liquidation
de la succession ne peut s ' en servir. Cette situation pose des pro-
blèmes délicats . S'agissant en particulier des versements à
l'U . R . S . S . A. F. pour les cotisations d'assurances sociales ou
d'allocations familiales la veuve ne peut effectuer le règlement et
se voit imposer une majoration comme pénalité de retard . Cette
pénalisation est d 'autant. plus regrettable qu 'elle ne peut, même si
le compte est très largement approvisionné effectuer les versements
nécessaires . Le problème est d ' ailleurs le même en matière fiscale.
Il lui demande de bien vouloir mettre en place avec ses collègues
des départements ministériels intéressés une solution permettant
de résoudre les problèmes qu 'il vient de lui soumettre.

Enseignement personnel non enseignant'.

13925. — 24 mars 1979. — M . Maurice Cornette expose à M . le
ministre de l ' intérieur que le décret n" 76-1301 du 28 décembre
1976 stipule que les locaux scolaires doivent bénéficier des services
d 'un personnel de statut communal, nommé par le maire, après avis
du directeur de l' établissement et placé, pendant le service, sous
l'autorité de ce directeur. Dans la même forme, il peut être mis
fin aux fonctions de ce personnel. La rémunération rie celui-ci
incombe légalement aux communes . Par ailleurs, l 'article 412-1 du
code des communes stipule que le maire nomme, suspend et révoque
les titulaires d'emplois communaux. II demande s'il n'y a pas
contradiction entre ces textes et dans quelle mesure l 'avis du chef
d'établissement scolaire demeure justifié.

Enseignement tétdelissements).

13926 . — 24 mars 1979. — M . Maurice Cornette expose à M . le
ministre de l 'éducation que la circulaire du 16 mars 1978 réglemente
l ' utilisation des locaux scolaires et des installations sportives qui y
sont rattachées en dehors des heures de classes on pendant les
congés. Ce texte distingue les activités organisés par l ' établissement
scolaire et celles qui sont organisées à la demande d'organismes
extérieurs . Les premières ne sont soumises à aucune procédure
particulière autre que l'accord préalable du chef d'établissement, et
les organisateurs bénéficient de la gratuité. Les secondes sont
soumises à de multiples obligations et s 'exercent sous la responsa-
bilité du chef d'établissement, notamment dans le domaine de la
sécurité . Il demande s'il n'y aurait pas lieu de simplifier et de
favoriser l'utilisation des locaux scolaires, pendant les périodes de
vacances, par les collectivités locales qui, par ailleurs, contribuent
largement au financement de la construction et de l'entretien des-
dits locaux.

Régimes matrimoniaux (communauté).

13927. — 24 mars 1979. — M . Jean-Pierre Delalande demande à
M. le ministre de la justice quelles mesures législatives il compte
proposer au Parlement pour régler le cas général des époux mariés
sous le régime de la communauté quand l'un des conjoints ayant
quitté le domicile conjugal y revient de très nombreuses années
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après plue de quinze ansi, alors même qu 'un jugement de divorce
a élé prononcé l'année suivant son départ du domicile, et qu 'il
demande au conjoint, resté pour élever les enfants, la vente d ' un
pavillon ou de biens de la comtnunetité, payés par le seul conjoint
resté au foyer et assumant l ' éducation des enfants tout au long
de ces années d ' absence.

Assurances vieillesse iprofessiuns isdustriclies et co»nnerciatesl.

13928. — 2-1 mars 1979. -- M. Jean Fa l ala rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que la loi n" 77-774 du 12 juil-
let i977 a com p lété l ' article L.3 :12 du code de la sécurité sociale
par une disposition prévoyant que la pension de vieillesse est éga-
lement calculée au taux normalement appui^able à soixante-cinq ans
au profit des femmes assurées justifiant d 'une durée d'assurance
d ' au moins trente-sept ans et demi dans le régime général, ou
dans ce régime et celui des salariés agricoles, et dont la pension
est liquidée à un âge compris ent re soixante et soixante-cinq ans
lorsque cette pension prend effet à compter du I"' janvier 1979.
Les dispositions en cause ne s 'appliquent donc qu'aux salariés du
régime général ou aux salariés du régime agricole . Il lui expose a
cet égard la situation d ' une femme actuellement âgée de soixante
ans et qui a cotisé pendant cingt. sept ans et demi au régime géné-
ral de sécurité sociale et pendant dix-sept ans au régime des com-
merçants. L ' intéressée, malgré une affiliation aux deux régimes qui
dépasse quarante-quatre ans . ne peut prétendre aux dispositions de
la loi du 12 juillet 1977, ce qui est regrettable. Il lui demande dune
de bien vouloir envisager des dispositions tendant à completer la
loi précitée de telle sorte que ses dis p ositions s' appliquent à tous
les régimes vieillesse de protection sociale .

Diplômes (certificat d'aptitude ornfessiote!le d 'aide maternelle).

13931 . — 24 mars 1979 . -- M. Olivier Guichard appelle l'attention
de M . le ministre de l 'éducation p ut' le fait que le certificat d ' apti-
tude professionnelle d ' aide maternelle n'est jusqu ' à présent pas
reronnu et que les titulaires de ce diplôme ne peuvent en consé-
quence prétendre à l ' emploi dont il implique l ' exercice connue à
la rémunération qui devrait en découler . Il lui demande de lui faire
connaître les raisons qui s ' opposent à celle reconnaissance, laquelle
semble patrtant être de droit, et souhaite que des mesures soient
prises dans les meilleurs délais possibles afin que cesse cette regret-
table omission .

Impôts Iront rôle fiscal,.

13932. — 24 mars 1979 . — M. André Jarrot demande à M . le
ministre du budget quelle est sa position au sujet des cas suivants:
1" Un inspecteur, au cours d'une vérification de comptabilité, a-t-il
la possibilité . sans en avoir informé le contribuable vérifié, de rete-
nir un certain nombre de factures régulièrement comptabilisées, et
retenues par ledit vérificateur comme telles, pour les porter à la
connaissance d ' un service autre que celui auquel il appartient. Au
cas particulier, n'y aurait-il pas abus de droit caractérisé . 2" En
vertu du n" 13, L . 1311, du B . O. D . G. I . du 1• T mai 1975 In^' 10 et
IU, un avis de vérification, en dehors de la recommandation de
faire signer par le contribuable une copie dudit avis, doit-il compor-
ter obligatoirement l 'objet exact des opérations de vérification.

As .'irance maladie maternité +ticket modérateur t.

Aérolatttigee )industrie : entreprises).

13929. — 24 mars 1979. — M. Jacques Godfrain demande à M. le
ministre des transports si toutes les conditions techniques et finan-
cières sont réunies pour que la société Airbus Industrie puisse
répondre à la demande commercial actuelle d 'achat d 'appareils des
séries Airbus par des sociétés françaises et étrangères . Cette
demande devrait pouvoir être satisfaite rapidement, le rtcréneau»
commercial de l ' Airbus n ' étant libre que pendant trois ans, avant
que n'ap p araisse sur le marché l 'apttareil américain Boeing 767 . En
particulier, il lui demande si les embauches vie personnel sont tou-
jours gelées et s' il est exact que pour pallier l ' insuffisance de
capacité des chaînes de production de Toulouse-Blagnac il soit envi-
sagé, ce qui serait extrêmement regrettable, de donner une plus
grande part de la fabrication sic l'Airbus aux partenaires européens,
dont )Allemagne.

.'ensions de ret raites civiles et militaires
(retraités : transports aériens,.

13930. — 24 mars 1979. — M . Olivier Guichard appelle l'attention
de M . le ministre des transports sur la situation des ex-contractuels
de l' aviation civile pour le temps d 'activité qu' ils ont exercée au
sein de l 'organisation commune des régions sahariennes iO . C . R . S .).
Il lui rappelle que ces personnels, auparavant recrutés pour la plu-
part par le Gouvernement général de l ' Algérie, se trouvaient en
poste sur les aérodromes sahariens lors de l ' installation de l ' O. C . R . S.
Un nouveau contrat leur a été proposé au titre de cette organi-
sation, ou plus exactement imposé, car de cette acceptation dépen-
dait le maintien de leur emploi . A l 'issue de la dissolution de
l ' O . C. R. S ., ils ont été pris en charge par VO . G. S. A. et réintégrés
en métropole à compter du 1" juillet 1965 . En 1972, la quasi-totalité
de ces personnels ont été titularisés officiers contrôleurs de la cir-
culation aérienne ou électroniciens de la sécurité aéronauti q ue, a

la suite d' un concours professionnel spécial interne . Toutefois, la
validation de leurs services se trouve amputée de la période d 'ac-
tivité exercée au titre de l'O . C . R . S ., c'est-à-dire du 1P' t octobre 1958
au 30 juin 1962, du fait que l'O . C . R . S . est considérée, par l'admi-
nistration, comme ayant été un organisme privé. Cette restriction
a pour conséquence de ne pas permettre à de nombreux personnels
ayant été en poste à l'O . C .R .S . de justifier d'un maximum d'an-
nuités, car le corps des officiers contrôleurs de la circulation
aérienne étant classé en service actif l'âge de départ à la retraite
est fixé à cinquante-cinq ans. La position prl'e se comprend d 'au-
tant plus difficilement que les services des personnels ayant été
affectés sur des aérodromes vies départements algériens, hors
Sahara, ont été intégralement reconnus . Il lui demande en consé-
quence qu'une décision placée sous le signe de la logique et de
l'équité soit prise, permettant la validation des services effectués
au titre de l'O.C. R. S .

13933. — 24 mars 1979. -- M. Pierre-Charles Krleg appelle l 'atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la
réponse qui a été faite par Mine le ministre de la santé et de la
famille à sa question écrite n" 8476 publiée au Journal officiel
(Débats parlementaires) du 20 janvier 1979. Ii lui demande dès lors
de lui faire connaître ce qu 'il compte faire pour préserver les
droits acquis de l ' ancien combattant relevant précéclemmcnt du
régime général de la sécurité sociale, donc pris en charge à 100 p . 100
pour les soins autres que ceux pouvant être remboursés au titre
de l 'article L . 115 du code des pensions militaires et qui est contraint
par la loi de s'affilier au régime obligatoire.

Charbonnages de France (établissements).

13934. — 24 mars 1979 . — M. Claude Labbé appelle l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la décision prise par la direction
des houillères de fermer les ateliers centraux d 'Aniche, en motivant
cette mesure par la diminution des travaux internes résultant de
la fermeture des puits de charbon dans le secteur No rd - Pas-de-
Calais . il lui rappelle que la direction des houillères a créé en
1974, dans le but de s 'étendre vers des travaux extérieurs, une
filiale, dénommée Générale de mécanique thermique (G .M.T.), qui
permettait d'employer trois cent cinquante salariés, hors statut du
mineur, pour l 'ensemble des quatre ateliers d 'Aniche. Ceux-ci regrou-
pent plusieurs sections : machines-outils, chaudronnerie, ajustage,
électricité, menuiserie. Des investissements importants ont été faits
depuis quatre ans dans ces ateliers qui occupent actuellement deux
cent cinquante salariés. La décision de fermeture a provoqué une
légitime émotion dans la zone d 'Aniche-Somain, déjà très touchée
par les suppressions d ' emplois (verreries, puits de mines) . Il est
certain que, si elle devait être confirmée, la suppression de l ' acti-
vité de la G.M.T. serait durement ressentie, du fait des licencie-
ments qu 'elle entraînerait . C'est pourquoi il lui demande qu ' avant
toute mise en oeuvre d ' une mesure de fermeture des ateliers cen-
traux d ' Aniche des études soient menées afin de déterminer les
possibilités de la poursuite des activités de ceux-ci, études qui pour-
raient être utilement confiées à une commission extérieure aux
houillères . Il souhaite que tout soit tenté afin de conserver aux
salariés concernés leur• outil de travail.

Viande (mouton).

13935. — 24 mars 1979 . — M. Arnaud Lepercq attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les détournements de trafic de
viande-de mouton . Il lui souligne que la presse irlandaise ou britan-
nique continue d'en relever les éléments et lui cite que : pour
l'Irlande, le bulletin de la M. L. C. du 19 janvier 1979 note que du
15 décembre 1978 au 15 janvier 1979 les abattages pour l 'exportation
ont augmenté de 71,5 p. 100 par rapport à la même période de
1977. 1978 (pour l'année 1978, ils ont doublé ; marchés agricoles,
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2 février 1979) ; pour l ' Irlande encore, le bulletin de la M. L. C.
du 12 janvier 1979 indique que les exportations irlandaises vers
la France ont atteint 14000 tonnes en 1978, alors que le solde nor-
malement exportable est de I1 000 tonnes ; pour la Grande-Bretagne
enfin, le bulletin de la M. L, C . de janvier 1979 révèle qu 'en no-

- vembre 1978 les exportations vers le Bénélux ont augmenté de
62,5 p . 100 par rapport à novembre 1977 . Aussi, en attendant un
règlement européen, il lui demande comment il entend faire res-
pecter notre organisation nationale de marché.

Elevage (moutons).

13936 . — 24 mars 1979 . — M. Arnaud Lepercq attire l' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les cours du mouton . Il constate
qu 'en définitive ceux-ci se trouvent être, à quelques centimes près,
au niveau de ceux de janvier 1978, ainsi qu 'en témoignent les cours
des foires et la comparaison des moyennes . Estimant que les résultats
constatés sont insuffisants pour couvrir les incidences de l ' inflation,
de la hausse des coûts et pour encourager l 'élevage, il lui demande
de lui faire connaître les dispositions qu 'il entend prendre pour
éviter la détérioration des « termes de l' échange n pour le mouton.

Pensions de retraites civiles et militaires (retraités : militaires).

13937. — 24 mars 1979. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
Premier ministre (Fonction publique) que l'article 3 de la loi
n" 75-1000 du 30 octobre 1975 a ajouté à l 'article L . 12 du code des
pensions civiles et militaires de retraite un paragraphe t) prévoyant
l ' attribution d ' une bonification du cinquième du temps de service
accompli, dans la Iimite de cinq annuités, à tous les militaires à
condition qu 'ils aient accompli au moins quinze ans de services
militaires effectifs ou qu'ils aient été rayés des cadres pour inva-
lidité . 11 lui fait observer que certains militaires atteints par la
limite d ' âge de leur grade ont été mis à la retraite avant la mise
en oeuvre de ces dispositions et n 'ont donc pu en bénéficier. Il lui
signale, notamment, le cas d ' un sous-officier à qui il a manqué neuf
jours pour parvenir à vingt-cinq ans de services effectifs et qui n 'a
pu, naturellement, être admis à continuer à servir pendant ce court
laps de temps pour lui permettre de bénéficier d 'une pension de
retraite basée sur cette durée du service. Il lui demande si des
mesures ne pourraient être exceptionnellement envisagées au béné-
fice des anciens militaires se trouvant dans une telle situation afin
de leur permettre de prétendre aux bonifications prévues par
l'article L . 12, i), du code des pensions civiles et militaires de
retraite, ce qui apporterait une juste réparation aux conditions discri-
minatoires dans lesquelles a été déterminée leur pension de retraite.

Alsace-Lorraine (enseignants).

1393$. — 24 mars 1979. — M. Jean-Louis Masson expose à M. le
ministre de l 'éducation que son prédécesseur, interrogé sur la pos-
sibilité de titulariser dans le corps des instituteurs publics les ensei-
gnantes faisant partie des congrégations religieuses dans les dépar-
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, avait répondu
qu'on ne pouvait faire abstraction de la condition de laïcité du
personnel au bénéfice de la spécificité de ces départements et qu'il
n 'était pas envisagé de déposer un projet de loi permettant cette
intégration. Il ajoutait toutefois qu'il prévoyait d'attribuer aux
enseignantes intéressées l'échelle de rémunérations des instituteurs
publics . Il lui demande dans quels délais il compte mettre en oeuvre
la disposition prévue.

Politique extérieure (Iran).

139Z9 . — 24 mars 1979 . — M. Charles Miossee appelle l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur les interventions offi-
cielles de la France pour les droits de l'homme, qu'elles soient
faites en faveur des gouvernés comme des gouvernants . Il estime
que ces interventions auraient sans doute plus de poids si elles
n'étaient considérées comme sujettes à discriminations en fonction
de telle ou telle arrière-pensée immédiate ou fr moyen terme . A cet
égard, après l'opportune intervention du Président de la République
auprès du Gouvernement pakistanais en faveur de M. Ali Bhutto,
action qui, au demeurant, se situe dans le droit fil de la tradition
française de liberté et de tolérance, il lui demande s'il ne serait
pas juste que les plus hautes autorités de l 'État usent de leur
influence auprès des gouvernements concernés pour obtenir le res-
pect de la dignité humaine, en particulier en Iran pour MM. Che-
pour Baktiar (si toutefois ce dernier se trouve toujours sur le
territoire iranien) et Hoveyda.

Euergie (agence pour les économies d 'énergie).

13940. — 24 mars 1979 . — M . Hector Rolland rappelle à M. le
ministre de l'industrie que (agence pour les économies d 'énergie
a été créée par le décret du 29 novembre 1974 sous la forme d ' un
établissement public national à caractère administratif doté de la
personnalité morale et de l 'autonomie financière et placée sous la
tutelle du ministre de l 'industrie . Les missions principales de
l 'agence sont de : constituer la cellule administrative de réflexion
et de synthèse préparant l 'ensemble de la politique gouvernemen-
tale dans le domaine des écanomies d ' énergie ; promouvoir les
procédés, matériels ou produits, permettant d ' économiser l ' énergie
et les diverses formes d ' énergie nouvelle ; diffuser des informa-
tions sur les économies d ' énergie et conseiller les utilisateurs . Elle
a été transformée en établissement public à caractère industriel et
commercial par la loi n" 77-804 du 19 juillet 1977 concernant cer-
tains contrats de fournitures et d 'exploitation de chauffage et
relative aux économies d ' énergie. Il lui demande s ' il n 'estime pas
souhaitable d-s compléter les textes applicables à l 'agence pour les
économies d'énergie pour que celle-ci soit pourvue de la person-
nalité juridique et puisse à ce litre engager des poursuites en
matière d ' infractions volontaires aux dispositions de la loi n " 74.91)8
du 29 octobre 1974 relative aux économies d ' énergie . En effet,
actuellement ce texte reste peu appliqué car, rares sont les copro-
priétaires d ' immeubles collectifs, concernés par celte lai qui accep-
tent de se porter partie civile pour mettre fin à la violation de
ses dispositions.

Habitat ancien (rénovation et restauration).

13941 . — 24 mars 1979 . — M. Claude Dhinnin appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
situation de la région Nord-Pas-de-Calais . Il apparait en effet
q ue si cette région ne tonnait pas globalement de pénurie de
logements puisqu 'il y a un logement pour trois habitants, elle
reste très attachée au logement individuel puis q u'il n 'y a que
21 p . 100 des habitants en immeubles collectifs . Mais il apparait
que les logements sont souvent dans une situation inférieure à la
normale et que la rénovation de ces logements serait une grande
chance pour l ' industrie du bâtiment qui emploie dans cette région
14 p . 100 des actifs et représente 33 c . 100 de l 'activité du bâti-
ment . Dans celte perspective, il lui demande de lui indiquer s ' il
ne lui parait pas cppar;un d ' envisager pour la région Nord-Pas-de.
Calais, des mesures décisives susceptibles de relancer par la réno-
vation, l industrie du bâtiment.

Sécurité sociale (généralisation).

13942. — 24 mars 1979 . — M. Louis Donnadieu demande à M. le
ministre du travail et de la participation s ' il ne pourrait pas combler
une lacune qui, si elle est limitée, n'en est pas moins une cause
de drames très graves : les femmes devenant brusquement chefs
de famille (veuves et femmes divorcées) alors qu'elles ont moins
de cinquante-cinq ans, si elles ne travaillent pas n ' ont aucune « cou-
verture sociale s . 11 serait indispensable de les considérer comme
les jeunes à la recherche d ' un premier emploi au minimum, ou
mieux comme des chômeurs à part entière en tenant compte du
travail de leur mari antérieurement à leur veuvage ou à leur
séparation .

Impôt sur les sociétés (provisions).

13943. — 24 mars 1979 . — M. Louis Donnadieu demande à M . le
ministre du budget s 'il ne peut aider la région de Castres-Mazamet
qui connaît une crise particulièrement grave quant à l 'emploi . Les
industries de cette région, que ce soit du textile, de la mégisserie
et surtout du délainage, connaissent des difficultés de plus en
plus grandes pour maintenir les usines en activité . Les trésoreries
baissent peu à peu et l'emploi diminue régulièrement . Les licencie-
ments sont onéreux ce qui est normal compte tenu des problèmes
que connaissent les salariés de ces entreprises, mais cette situation
en se prolongeant contribue souvent à accélérer les faillites . Il
serait utile de prendre des dispositions particulières en faveur de
cette région . Avant cette crise, l'agglomération de Mazamet était
prospère et certaines sociétés conservent encore des réserves qu'il
serait souhaitable de pouvoir utiliser pendant qu'elles existent . Les
réserves pour fluctuation de cours devraient pouvoir être réinves-
ties dans des créations d'entreprises nouvelles . Cela serait possible
si des mesures étaient prises pour exonérer de l'impôt les réserves
pour fluctuation qui s'investiraient, à raison de 50 000 francs par
exemple, par emploi créé dans une nouvelle industrie . De telles
dispositions permettraient de créer des emplois et de réduire les
difficultés dues à une mauvaise diversification industrielle .
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.4ssurm,ce vieillesse +dix de la retraite).

13944. — 24 mars 1979. — M. Louis Donnadieu rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu'il a été prévu d'importantes
mesures pour diminuer le chômage dans les zones particulièrement
en difficulté et c ' était nécessaire. Mazamet et sa région sont en
difficultés particulièrement graves car le chômage y sévit depuis
très longtemps . Il augmente lentement mais malheureusement régu-
lièrement et la situation difficile des industries principales : délai-
nage, mégisserie, textile permet. de prévoir une situation encore
plus grave dans l 'avenir. Il lui demande si elle ne pour rait prendre
des mesures spéciales pour résorber ce chômage en lia i liculier en
prenant les dispositions nécessaires pour faire bénéficier de la
retraite à cinquante-cinq ans les tr availleurs manuels qui ont un
emploi pénible dans les entreprises en difficulté.

Enseignement artistique ienseigneutst.

13945. — 24 mars 1973. — M. Daniel Goulet appelle l 'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la loi
n" 65-1004 du décembre 1935 réglementant la profession de pro-
fesseur de danse ainsi que les établissements où s 'exerce cette pro-
fession . II lui fait observer que plus de treize ans après la promul-
gation de ce texte, le décret d 'application n 'est pas encore paru.
Il lui demande les raisons qui s'opposent à cette publication et
souhaiterait savoir quand interviendra la parution du décret en
cause.

Enseignement supérieur ieusciguauts).

13946. — 24 mars 1979 . — M. Arnaud Lepereq attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur les vacataires en fonctions
dans les universités. Il lui rappelle que le 20 février 1976, une
circulaire organise leur licenciement progressif et qu 'un recours
en Conseil d'Etat, introduit par l ' Aneves, entrains l 'annulation
de ladite circulaire . II ici signale, qu 'en juin 1978, un amendement
sur les personneis de la fonction publique exclut les vacataires
dans leur immense majorité puisqu'il prévoit qu'ils doivent justi-
fier d'une activité professionnelle extérieure ; amendement contre
lequel s 'élève la commission des lois qui obtient la promesse de
mesures transitoires consistant en un plan d 'intégration des vaca-
taires à temps complet . Or, il constate que, malgré cela, le décret
n" 78-936 du 20 septembre 1978 ignore les mesures transitoires pro-
mises ; ce qui aboutit aujourd 'hui au licenciement de personnes
dont un ;rand nombre assume des responsabilités et exerce, en fait
les fonctions de maitre-assistant depuis dix ou onze ans . Estimant
justifiée pour une raison (l 'éthique et de justice, l'application des
mesures transitoires . il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur ce problème.

Médecine (médecine naturelle).

13947. — 24 mars 1979. — M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
que constitue en France la non-reconnaissance par les pouvoirs
publics des thérapies et méthodes de traitement naturelles qui ont
su donner la preuve de leur efficacité clans de nombreux pays
tels qu'en R.F.A ., Angleterre, Hollande, Belgique, Suisse .. ., où elles
bénéficient d'une législation libérale . En conséquence, il lui demande
si elle n 'estime pas utile d' harmoniser notre législation avec celles
des autres pays de la Communauté.

Assurance vieillesse
(fonds national de solidarité : allocation supplémentaire).

13949 . — 24 mars 1979. — M. Jean de Lipkowski rappelle à Mme le
ministre de la santé et de !a famille qu'en raison de son caractère
non contributif l'allocation supplémentaire de vieillesse du fonds
national de solidarité est attribuée n tenant compte des ressources
du postulant . Le décret n" 64-300 du 1 avril 1961 qui indique les
revenus faisant dérogation à cette rigle ne comporte cependant
pas, parmi les avantages n ' étant pas pris en compte dans l'évalua-
tion des ressources, les rentes servies pour les accidents du travail.
Cette absence apparaît comme tout à fait regrettable car la rente
pour accident du travail constitue un droit correspondant à la
réparation du préjudice corporel subi . Ses arrérages doivent être
versés jusqu'au décès du titulaire et le fait de les englober dans les
revenus servant de base à la détermination du droit à l'allocation
du F .N.S . est particulièrement contestable car il supprime toute
notion de compensation d'un tel dommage personnel . I1 lui demande,

en conséquence, que la réglementation actuelle soit aménagée de
façon que, dans tin strict respect (le la logique et de requin ... . les
rentes pour accidents du travail soient exclues du plafond des
ressources pris en compte pour l 'ouverture des droits à l'obtention
de l 'allocation supplémentaire du F .N .S.

Elerage )prêts et prinrest.

13949 . — 24 mars 1979 . — M. Guy Bêche appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la circulaire DIANE CAB BA •\F
78 .1050 73 du 20 juillet 1978 concernant la suspension des aides
aux bâtiments d ' expluitdion destitues à privilégier les inve ..tis-
seuents pour l'éte age . Actuellement, clans le département dit Doubs,
environ 200 dossiers constitués pour des bâtiments d 'exploitation
sont déposés et attendent une suite favorable aux termes mêmes
de l 'article 180 du code rural . l,a somme globale en cause est
d'environ 1250000 francs . En conséquence, il lui demande si l ' Etat
va tenir les engagements pris antérieurement et dans quels délais,
compte tenu que les investissements sont à la fois modestes et
utiles tant du point de rue de l'organisation du travail que de
l 'hygiène.

Postes et télécommunications +secrétariat d'Etnt : oersouncll.

13950. — 24 mars 1979 . — M . Gérard Houteer appelle l 'attention
de M. le secrétaire d 'État aux postes et télécommunication ., sur
l ' action contestataire des dessinateurs des postes et télécommuni-
cations de Midi-Pyrénées à la suite des mesures de conditions d'âge
requises pour le passage de la catégorie C en B, mesures qui
leur seraient défavorables à 80 p . 100 . Il lui demande quelle suite
il envisage de réserver aux revendications suivantes : nomination
sur place du dessinateur au grade de projeteur et ce aux conditions
d ' âge de trente-cinq ans pour 322 d 'indice depuis deux ans ; béné-
fice des mêmes conditions et avantages des agents d ' exploitation
nommés eux sur place à l'ancienneté oit sur concours ; en ce qui
concerne la notion d' s expert A employée, lors des demandes de
candidatures pour loutrcencr ou la coopération, arrêt du concours
de dessinateur et passage complet en groupe B ; prime de rende-
ment annuelle à 2 500 francs pour tout le corps du dessin sans
différence de grade ; prime de technicité mensuelle à 500 francs
pour tout le corps dit dessin sans différence de grade ; prime
d ' c expert s mensuelle de 250 francs pour les dessinateurs ; sup-
pression complète des zones de résidence, et ce immédiatement.

Fonctionnaires et agents publics (mtutations).

13951 . — 24 mars 1979. — M . Louis Besson appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les difficultés que
peuvent rencontrer les fonctionnaire désireux d ' obtenir leur muta-
tion dans leur région d ' origine . Bien souv ent, pour des questions
de points au barème de mutation, ces fonctionnaires se voient empê-
chés de rejoindre soit leur pays natal, soit leurs parents isolés
ou malades, car ils sont devancés par des collègues sans attaches
avec la région qu 'ils sollicitent mais disposant d ' une plus grande
ancienneté . Il lui demandé si, afin de rendre plus faciles ces
mutations légitimement souhaitées, il ne serait pas p ossible de pré-
voir des points supplémentaires pour tenir compte de telles raisons
motivant une demande de mutation.

Impôts locaux (taxe foncière).

13952 . — 24 mars 1979. — M. Louis Besson appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur l 'injuste silea':ion dans laquelle se
trouvent de nombreuses personnes ayant construit ou fait l ' acqui-
sition d ' un logement et qui ignorent que pour : .énéficier de l'exo-
nération de la taxe foncière elles doivent faire une déclaration
modèle 112 auprès des services du cadastre dans un délai de quatre-
vingt-dix jour suivant l 'achèvement des travaux ; elles perdent ainsi
le bénéfice de cette mesure . M . le médiateur s'était lui-même émis
de l ' insuffisance des informations données aux intéressés et ses
interventions ont abouti à un effort accru dans ce domaine depuis
quelques mois. L'accord i mm 'il a obtenu de l ' administration peut
êtr e perçu comme la reconnaissance de fait du caractère insatisfai-
sant de la situation antérieure et dans ces conditions il serait inad-
missible que les pet-sonnes pénalisées pour dépassement du délai
dont elles n ' avaient pas eu connaissance n'obtiennent pas réparation.
Aussi lui demande-t-il s' il envisage de prendre, pour les contribuables
ayant pris connaissance avec retard de l'existence de cette mesure,
des dispositions qui leur permet, raient d 'êtr e exonérés du paiement
de cette taxe pendant deus: ans comme prévu.
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Impôts locaux +taxe fenvi ètet.

13953 . — 24 mars 1979. -- M. Louis Besson appelle l 'attention
de M. le Premier ministre sur l ' injuste situation dans: laquelle se
trouvent de nombreuses personnes ayant (missi riit ou fait l'acquisi-
tion d'un logement qui ignorent que, pour bénéficier de l'exonér .ction
de la taxe foncière, elles doivent faire une déclaration modère Il 22
auprès des services du c•ada-tre dans un délai de ituatre-vin t-dix
jours suivant l'achèvement des travaux : elles perdent ainsi le béné-
fice de cette mesure . M. le médiateur s' é(ait lui-mémo ému de
l'insuftisanee des informations données aux intéresses et ses inter-
vention ; ont abouti à un effort accru dans ce domaine depuis
quelques mois . L ' accord qu ' il a obtenu de l'administration peut être
perçu comme la reconnaissance de tait du caractère insatisfaisant
de la situation antérieure et dans ces conditions il serait inad :nis-
sible que les personnes pénalisées pour dépassement du délai dont
elles n ' avaient pas eu connaissance n ' ,1,liennent pas réparation.
Aussi lui demande-t-il s'il envisage de pt .•titi e, pouç les contribuables
ayant pris connaissance avec retard de l'existence de cette mesure,
des dispositions qui leur permettraient d 'être exonérés du paiement
de cette taxe pendant deux ans entame prévu.

Pompes funèbres +siatistigiiest (cimetières et sépultures).

13954 . — 24 mars 1979 . — M . Georges Lemoine demande à M. le
ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui faire connaître l 'état
statistique, pour l' année 1977, des inhumations et crémations ; l ' admi-
nistration peut-elle faire connaitre les proportions respectives d 'inhu-
mations en pleine terre et en caveau ; quelle actions le Gouver-
nement entend-il mener afin de favoriser la crémation dans notre
pays ; quelles facilités le Gourernentent entend-il donner aux
communes afin de créer des jardins du souvenir et columbariums.

agents coolmuaa(r .r (cadres adruinistratifst.

13955. — 24 mars 1979 . — M . Georges Lemoine expose à M. le
ministre de l'intérieur que les différents taux de l'indemnité forfai-
taire pour travaux supplémentaires, allouée aux cadres administratifs
communaux, ont été modifiés, pour la dernière fois, par l 'arrété
du 20 avril 1976. Depuis le janvier 1976, date de l ' effet de cet
arrêté, cette indemnité est donc demeurée inchangée . Or, depuis
le renouvellement des conseils municipaux de mars 1977, les
méthodes de gestion se sont modifiées dans bon nombre de com-
munes . La concertation s 'y est développée, ayant notamment pour
conséquence un accroissement souvent important des réunions tar-
dives amzquelles les cadres sont souvent contraints d' assister . Consi-
dérant que, depuis cette date, les salaires ont été régulièmement
augmentés (32,65 p. 100 pour l 'indice 1001, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître s' il envisage une prochaine revalorisation
de cette indemnité et de lui préciser dans quelles conditions.

Pharmacie (préparateur en pharmacie).

13956 . — 24 mars 1979 . — M . Henri Michel appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation faite
aux préparateurs en pharmacie qui ont exercé leur profession
sans obtenir la qualification professionnelle qui leur est actuellement
demandée en application de la loi . Il lui demande si elle n 'envisage
pas le dépôt d 'un projet de loi qui envisagerait d'assimiler la
pratique pendant tin temps à fixer à l'acquisition et à l ' assimilation
de connaissances qu 'atteste en principe un examen.

Impôt sur le reve .. (charges déductibles).

13957. — 24 mars 1979. — M. Gilbert Faure expose à M. le
ministre du budget qu'un conjoint, divorcé, non tenu à une dette
alimentaire, est pratiquement obligé de payer des déplacements,
parfois onéreux, surtout lorsqu 'ils sont lointains, pour voir ses
enfants . Il engage également des frais normaux mais néanmoins
Importants pour les garder quelquefois pendant plusieurs semaines
sans pouvoir, semble-t-il, faire état de ses diverses dépenses . 11 lui
demande si ce conjoint peut faire état d' une charge semblable
dans sa déclaration de revenus et dans quelle mesure l 'administra-
tion des impôts doit en tenir compte.

Fe mm es (chefs de famille).

1395e . — 24 mars 1979. — M. Gilbert Faure appelle l 'attention
de Mme le secrétaire d ' Etat auprès du ministre du travail et de la
participation (Emploi féminin) sur la situation dans laquelle se
trouvent certaines mères de famille qui se consacraient aux besoins

du ménage, à l 'entretien et à l'éducation des enfants, devenues
veuves avant l' âge de cinquante-cinq ans . Il lui demande les avan-
tages divers dont ces veuves peuvent bénéficier pour continuer
à élever leurs enfants en dehors du capital décès et des allocations
familiales .

Radiodiffusion et :dérision nvdcrascc•i.

13959 . — 24 mars 1979. — M . Gilbert Faure demande à M. le
ministre de la culture et de la communication s'il ne lui parait pas
souhaitable que Izs clubs du Iroisieutt, age soient exemptés de la
redevance anrntelle de la télévision lorsrtue celle-ei est installée
dans les locaux consacrés nus seules réunions des clubs.

Assurance t•ielllcssc (lands »idiome, de solitineité :
alloe•atian supplémentaire,.

13960. — 24 mars 1979. — M. Gilbert Faure rappelle à M. le
ministre du budget que l 'allocation supplémentaire, versée au titre
du fonds national de solidarité, est reeaus'rée sur les héritiers
au-dessus d ' un actif successoral de 150(1(10 francs . Ce plafond ne
représentant que 70 p . 100 lorsqu'il s'agit d'»-i héritage entre
agriculteurs. Compte tenu de l 'augmentation générale des prix, il lui
demande s'il n'envisage pas de relever ces plafond ; au-dessous des-
quels il ne peut y avoir aucune récupération.

Litre Ilirres étrangers),

13961 . — 24 mars 1979 . — M. Roger Duroure attire l ' attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur le refus d 'autorisation a intro-
duire pris le 5 mars dernier par décision administrative à l ' encontr e
du livre s Demain l'Espagne républicaines édité en 1978 au Canada.
Il lui rappelle que cet acte d 'autorité, qui porte atteinte à la liberté
d 'information et d 'expression des Français, n'a pas été motivé.
11 lui demande : 1" de lui donner les renom, ayant motivé la prise
d 'une telle décision ; 2" de lui exposer les principes généraux
permettant de faire jouer le dispositif prévu par l 'article 14 de
la loi sur la presse du 29 juillet 1381 à l 'encontre des publications
étrangères ; 3" de lui préciser le nombre et l'intitulé des ouvrages
ayant fait l 'objet d'une telle interdit-tion depuis 1974.

Radiodiffusion et télévision (redcrrn+rei.

13962 . — 24 mars 1979. — M. Gilbert Faure demande à M. le
ministre du budget dans quelle mesure les clubs du troisième âge
qui souhaiteraient installer un poste de télévision dans les locaux
propres à leu rs seules réunions pourraient être exemptés de la
redevance annuelle.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation rie biens (créanriers),

13963. — 24 mars 1979. — M. Hubert Dubedout attire l ' attention
de M. le ministre de la justice sur le problème du rembourse-
ment de créance aux petites et moyennes entreprises en cas
de dépôt de bilan d'un débiteur. En effet, une petite entreprise
ayant dûment effectué les travaux qui lui ont été commandés par
une entreprise qui dépose ultérieurement son bilan ne peut en
aucun cas prétendre au remboursement de sa créance si elle ne
figure pas dans les créanciers prior itaires . Cet état de fait est
profondément injuste car les victimes en sont principalement de
petits artisans dont l'entreprise a une t résorerie faible . Il est
d 'autant plus grave que le non-remboursement de la créance entraîne
toujours une gène considérable dans la gestion de l'entreprise et
qu'il peut conduire à une cessation d 'activité . Ces situations préoc-
cupantes risquent de se développer dans le contexte économique
actuel. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
protéger ces chefs d 'entreprise qui contribuent à développer une
politique de l ' emploi en créant des entreprises et qui sont injuste-
ment frappés par le manquement d ' un débiteur.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens (créanciers),

13964. — 24 mars 1979. — M. Hubert Dubedout attire l 'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le problème du
remboursement de créance aux petites et moyennes entreprises en
cas de dépôt de bilan d ' un débiteur. En effet, une petite entreprise
ayant dûment effectué les travaux qui lui ont été commandés par
une entreprise qui dépose ultérieurement son bilan ne peut en
aucun cas prétendre au remboursement de sa créance si elle ne
figure pas dans les créanciers prioritaires. Cet état de fait est
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profondément injuste car les victimes en sont principalement de
petits artisans dont l'entreprise a une trésorerie faible . H est
d 'autant plus grave que le non-remboursement de la créance entraîne
toujours une gêne considérable dans la gestion de l ' entreprise et
qu'il peut conduire à une cessation d'activité . Ces situations préoc-
cupantes risquent de se développer dans le contexte économique
actuel . Il lui demande quelle, mesures il entend prendre pour
protéger ces chefs d'entreprise qui contribuent à développer une
politique de l' emploi en créant des entreprises et qui ,ont injuste-
ment frappés par le manquement d' un débiteur.

Garages ,ripnrntiant.

13965. — 24 mars 1979. — M . Hubert Dubedout attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur l'urgence de
convoquer !a commission nationale de conciliation pour le secteur
de la réparation automobile. Conscient de la nécessité de revaloriser
les n'étiers de la réparation automobile, le Gouvernement a accorde
pour 1978 une augmentation des taux de facturation de la main-
d ' muvre d 'atelier de 17 à 22 p. 100. Dans ce pourcentage, 1,50 franc
de l'heure était consacre à la revalorisation du travail manuel . Ces
décisions faisai tt . l 'objet d ' un accord national, conclu le ti juillet
1978 avec le p Minet de la prote eian . L'accord prévoyait, à l'arti-
cle 3, des négociation ; entre les parties signataires pour ,< vérifier,
au niveau des entreprises, si le pouvoir d 'achat des travailleurs a
été, effectivement, augmenté sur l 'année de l'incidence des mesur es
décidées par les pouvoirs publics en faveur de cette catégorie de
personnel Or, les représentants du patronat refusent de faire des
proposition, pour appliquer cet accord. L'attitude du patronat des
garages est inacceptable puisqu 'elle viole les engagements pris le
ti juillet 1978 niais de plus elle est tris mal re-sentie par les organi-
sations syndicales qui y voient un véritable détournement de fonds
au détriment des salariés de la profession mais aussi des ct .,isomma-
leur :. En effet, si une partie des ent reprises a bien augmenté ses
taux de factu ration en 1978 de 17 à 22 p. 100, dont 1,50 franc au
titre du travail manuel, il semble bien que beaucoup d ' entre elles
n'aient pas répercuté sur les salaires ouvriers cette augmentation.
Cette attitude patronale est regrettable car elle entraine des conflits
au sein des entreprise., et elle détourne la volonté des poavoirs
publics qui ont voulu revaloriser les professions manuelles . Il lui
demande quelle mesure il envisage pour garantir, effectivement,
l'appticslion de la majoration des taux de facturation au profit des
travailleurs manuels auxquels elle est destinée.

Séetu•ité sociale iét)dian!st,

13966 . — 24 mare 1979. — M. Hubert Dubedout attire l 'attention
de Mme le ministre des université : sur le régime de ténuité sociale
des étudiants de l ' institut de la formation de ta profession du bâti-
ment de Grenoble . Les étudiants de cet institut ne sont pas bache -
liers et ont généralement plus de vingt ans. Ils se voient de ce fait
refuser le régime de sécurité sociale = étudiant t . Cette situation
est gravi: pour des jeunes dont les ressources sont extrêmement
séduites, voire inexistantes. Ils sont alors obligés de contracter une
assurance volontaire . Or, l 'institut de la formation de la profession
du bàtiment est une ancienne ecole d'art et en vertu de l'arrêté
interministériel du 19 octobre 1977, les élèves des écoles des arts,
nationales et municipales bénéficient du régime de sécurité sociale
étudiant » à condition qu' ils aient effectué une année en classe

terminale ou qu'ils aient passé la période probatoire, c 'est-à-dire un
an dans l' école d 'art . Il lui demande quelles mesures elle envisage
de prendre pour que les clauses de l 'arrêté interministériel du
19 octobre 1977 s 'appliquent aux étudiants de l' institut de la forma-
tion de la profession du bàtiment, ces étudiants formés pour être
de futurs collaborateurs d'architecte, méritant les mêmes garanties
sociales que les autres étudiants.

Pèche maritime ,marhts•péchenrs).

13967. — 24 mars 1979. — M. Henri Darras attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie sur la situation de la pèche maritime.
Les marins-pécheurs connaissent en effet des difficultés croissantes
dans l 'exercice de leur métier, en raison des nouveaux quotas de
prises, de la nouvelle délimitation des eaux territoriales par les pays
nordiques de l'inégalité de leurs prix de revient avec ceux de cer-
tains dl leurs concurrents européens . If lui demande quelles mesures
Il envi sage pour rendre la pèche française concurrentielle, notam-
ment en améliorant l'accès des navires français aux lieux de pêche,
en harmonisant au niveau européen les différents régimes sociaux
des marins-pécheurs et en exerçant un contrôle plus rigoureux des
aides nationales.

Exploitants agricoles ife rm te°s et métayers),

13961. — 24 mars 1979 . — M . Henri Darras attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture eutr les problèmes des fermier; et
des métayers. En effet, si le baüieuï d,'tient un patrimoine, de
rentabilité certes faible, mais ne courant pas le moindre risque de
dévaluation, de détérioration ou de vol, le preneur, lui, a engagé
toute son activité et celle de sa famille sur le bien pris à bail . Il y
engage égaiem e nt un important capital d 'cxploilation, qui subit acec
le temps une forte dépréciation, ainsi qu 'une très importante sentine
de travail . Pour récupérer le fruit de tout cela, il lui faudra aiteodre
la fin de son activité . De plus, le preneur co g nait les aléa, prove-
nant du temps, des maladies de l ' économie . Toute sa vie, euiin,
il peut crain .lee que le bailleur ne lui reprenne la ferme ou ne
la vende . C ' est pourtant de lui, l 'agriculteur, que dépend l ' approvi-
sionnement du pays. Il convient donc d 'acc•roitre la sécurité de son
activité . Dans cette perspective, il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir s ' il compte prendre des mesures pour clarifier l 'établis -
sement du prix des fermages et, dans l'affirmative, lesquelles.

Aménagement da territoire )primes de déeeluppelneot réei)n)nit.

13969, — 24 mars 1979. — M. Henri Darras attire l ' attention de
M. le Premier ministre sur les modalités d'attribution des primes
de développement régional . il appareil, à la lecture des stati>tiques
que les principales régions béuéliciaires de ces primes industrielles
sont : la Louable, la Bretagne et l 'Aquitaine . Quant aux primes au
secteur tertiaire, ce sont les régions Provence-Alpes- l'ôte d ' Azur
et Midi-Pyrénées qui en ont été les principales bénéficiaires . Il lui
demande les raisons pour lesquelles on ne retrouve pas au niveau
des chiffres les gros efforts que le Gouvernement affirme vouloir
faire et avoir fait depuis plusieurs années déjà pour le Nord- Pas-
de-Calais et plus particulièrement pour le bassin minier, baptisé
« zone de conversion s.

flndindiffueion et télévision (redeccure).

13970. — 24 mars 1979 . — M. Rodolphe Pesce attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur les conditions actuelles d ' exonération
en matière de redevance télévision idéfinies par le décret n" 60 . 1459
du 29 décembre 19,;0 modilié) qui n ' admettent celte exemption pour
les personnes agites de plus de soixante-cinq ans fou soixante ans
en cas d' inaptitude) que sous certaines conditions d ' habitation et de
ressources, dont le montant annuel ne doit pas dépasser un plafond
fixé au janvier 1979 à 13 800 francs pour une personne seule et
à 25800 francs pour un ménage . Les contrôles qui sont régulière-
ment effectués chez les bénéficiaires de cette exonération afin de
s'assurer qu 'ils remplissent toujours les conditions requises, sont
souvent mal ressentis par les intéressés : de plus, les démarches
nécessaires pour l 'obtention de l' exemption peuvent Parfois être
compliquées pour des personnes âgées . En conséquenee, il lui
demande s ' il ne serait pas préfèrab'.e, dans un souci de simpiifica-
tien, d 'admettre l'exonération pour les catégories précitées qui ne
sont pas imposables sur le revenu.

Aménagement du territoire (primes de développement régional).

13971 . — 24 mars 1979. — M . Pierre Jagoret attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur les conditions d 'application du décret
n" 76.325 relatif à la prime de développement régional. L ' attribution
de cette prime aux entreprises d'études techniques semble faire
l 'objet d ' une interprétation très restrictive en dépit de l 'article 2
qui stipule : « La prime de développement régional ne peut être
accordée.. . qu'aux établissements ayant pour objet l 'étude, la re-
cherche, l'expérimentation ou le contrôle en matière scientifique
ou technique. . .» . Ayant eu connaissance du cas d 'une entreprise
faisant réaliser des documents informatifs sur la sécurité d ' usines et
de bureaux, il lui demande quelles instructions il envisage de donner
pour que l'objectif de créations d 'emplois, brut même des primes,
prenne le pas sur une interprétation restrictive des textes, expres-
sion d'un souci de gestion prudente des fonds publics, légitime en
d'autres temps, mais qui dans les cireonstances actuelles va à
l'encontre du but recherché puisqu'elle peut conduire à un accrois-
sement du chômage dont le seul coût économique est bien supérieur
à celui des primes de développement.

Médecine (médecins non conventionnés).

13972 — 24 mars 1979. — M . Pierre Jagoret attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'activité à temps
partiel dans les hôpitaux publics de médecins non conventionnés.
Il lui demande de lui faire connaitre le nombre de médecins exerçant
dans ces conditions. S'étonnant que les médecins refusant la disci-
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pline tarifaire librement consentie par de nombreux collègues
puissent bénéficier d 'un poste dans le secteur hospitalier, il lui
demande s ' il ne lui semblerait pas opportun et équitable de réserver
l'exercice public qu 'est la pratique hospitalière aux médecins ayant
fait la preuve par l'acceptation de la limitation et d'un contrôle
de leurs revenus qu 'ils ont un sens certain de cette notion même
de service publie.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

13913 . — 24 mars 1979. — M. Christian Nucci attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur le problème que pose le non-
remplacement de la personne faisant office de conseiller d'éducation
au collège de Pont-de-Chéruy dans l 'Isère alors qu ' il effectue depuis
le 5 février le stage théorique prévu à la suite de son admission
au concours spécial de conseiller d -éducation . La circulaire minis-
térielle (D. P. E. n" 454) du 15 novembre 1978 précise en effet que
le remplacement des stagiaires ne peut ètre assuré pendant leur
formation théorique pour des raisons budgétaires à moins qu ' il
puisse être fait appel à des maitres auxiliaires sur nombre «sup-
pléants > dans la mesure où ces derniers ne sont pas appelés à une
suppléance d ' enseignement pendant la période considérée . Il lui
emmenée quelles mesures il compte prendre pour combler cette carence
lorsque cette dernière hypothèse n'est pas réalisable afin que les
élèves ne soient pas privés de cet encadrement pédagogique pendant
les périodes de stage de formation des personnels considérés.

Hôpitaux (personnel).

13974. — 24 mars 1979. — M. François Autain attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le statut des
adjoints des cadres hospitaliers, option Secrétariat médical, qui n 'ont
pas la possibilité d'accéder à l 'emploi de chef de bureau alors que
le décret du 1l septembre 1972 définit un statut identique pour
tous les adjoints des cadres hospitaliers . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures elle compte prendre pour mettre fin à
cette situation.

Enseignement secondaire (établissements et enseignants).

13975 . — 24 mars 1979 . — M. Gérard Haesebroeck appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés financières
croissantes que ne cessent de connaître les L. E . P. La subvention
de fonctionnement de I 'Etat n 'évolue pas avec l 'augmentation des
dépenses. Elle ne couvre plus en effet que le tiers des besoins en
matière d'oeuvre, outillage et maintenance des matériels . Les L. E . P.
ne peuvent compter pour fonctionner normalement que sur la taxe
d'apprentissage qui demeure le complément de ressources indis•
pensables . Or, la volonté du Gouvernement de développer l'appren.
tissage dans l' entreprise et les mesures successives prises en ce
sens ne font qu ' aggraver cette situation et conduisent à l' asphyxie
financière des L . E . P. à court terme. Parallèlement à ce grave
problème, la situation financière et les conditions de travail des
P. T . C. T . se détériorent . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour que l'enseignement technique public
court, déjà gravement menacé, ne voit pas sa situation encore
aggravée et s'il entend ouvrir des négociations avec les organisations
syndicales représentatives sur les difficultés des personnels ensei-
gnants.

Police (personnel).

13976. — 24 mars 1979 . — M. Jean-Pierre Pierre-Bloch rappelle
à M. le ministre de l'intérieur que l 'article 4 de la loi n" 43 . 1504
du 28 septembre 1948 relatif au statut spécial du personnel de
police dispose que : a des indemnités exceptionnelles pourront,
dans la limite des crédits budgétaires ouverts chaque année à cette
fin, être alloués aux personnels de police en raison de la nature
particulière de leurs fonctions et des missions qui leur sont
confiées n . Il lui demande dans quelles conditions ont été appli-
quées les dispositions de l ' article précité . II lui demande de lui
préciser à quel cha pitre budgétaire elles figurent, ainsi que le
crédit prévu à cet effet pour 1979 . Il souhaiterait savoir la déno -
mination ; le montant, suivant les catégories de personnel ; la pério-
dicité de paiement des indemnités en cause . Compte tenu des
charges de plus en plus lourdes qui pèsent sur les personnels de
police, il lui demande également s'il n'estime pas équitable de
compléter la rédaction de l'article 4 de la loi du 28 septembre 1948
par une mesure qui fixerait le montant des indemnités prévues.
Il apparaîtrait souhaitable qu'elles correspondent à un mois de

salaire de base afférent à l 'indice majoré attribué à chaque fonc-
tionnaire de police. Une telle disposition introduite dans la rédaction
de la loi du 28 septembre 1943 constituerait un engagement qui
serait de nature à satisfaire les personnels auxquel t la population
doit sa sécurité.

Contrats de travail (contrats à durée déterminée).

13977. — 24 mars 1979. — M . Jean Seitlinger demande à M . le
ministre du travail et de la participation de lui l'aire cnnnailre
la progression dans l 'arrondissement de Sarreguemines des contrats
à durée déterminée souscrits au cours des années 1976, 1977 et
1978. lI lui demande s ' il ne conviendrait pas pour éviter d ' éven-
tuels abus d ' instituer un quota par entreprise calculé sur l'effectif
global de salariés.

Communauté économique européenne (accords de Lomé).

13978. -- 24 mars 1975 . — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre des affaires étrangères ce qui suit : De source ol'l'ieiellc,
il est annoncé que la convention de Lomé qui lie certains pays
d ' Afrique, des Caraïbes et du Pacifique à la C .E .E . sera prolongée
par un nouvel accord Lomé U qui serait signé le 20 avril prochain.
Or, les dispositions de ce traité international si elles ne prennent
pas en compte la situation spécifique des D .O .M ., et notamment de
la Réunion, considérés à juste titre comme territoire européen pour
l 'exécution du traité de Rome, risquent de porter un grave préju-
dice à nos départements ultramarins . C 'est pourquoi, ils nous avait
été indiqué par les voix les plus officielles que les parlementaires
représentant les D.O .M . seraient tenus informés des nouvelles dispo-
sitions de Lomé il, a'.'in de prévoir à temps les mesures de sauve-
garde de notre économie. Il lui demande de lui faire connaitre
si le Gouvernement tiendra sa promesse.

Déportements d 'outre-mer (Réunion : pensions).

13979 . — 24 matis 1979 -- M . Jean Fontaine demande à M . le
ministre du budget de lui faire cnnnailre le montant total des
émoluments payés dans le département de la Rétinien au titre
du code des pensions civiles et militaires de retraite et du code
des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre pont'
les années 1970, 1975, 1977 et 1978.

Communauté économique européenne (accords de Lomé).

13980. — 24 mars 1979 — M. Jean Fontaine expose à M. te mines
tre de l 'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) ce qui
suit : de source officielle, il est annoncé que la convention de
Loué qui lie certains pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique
à la C.E.E . sera prolongée par un nouvel accord Lomé Il qui serait
signé le 20 avril prochain . Or, les diopositinns de ce traité interna-
tional si elles ne prennent pas en compte la situation spécifique
des D .O .I ., et notamment de la Réunion, considérés à leste titre
comme territoire européen pour l ' exécution du traité de Rome,
risquent de porter un grave préjudice à nos dépantenr'nts ultra-
marins . C'est pourquoi il nous avait été indiqué par les voix les
plus officielles que les parlementaires repréoentau'l les D .O.K.
seraient tenus informés des nouvelles dispositions de Ln né II, afin
de prévoir à temps les mesures de sauvegarde de notre économie.
II lui demande de lui faire connaître si le Gouvernement tiendra
sa promesse.

Départements et territoires d'out re-mer 'Réunion : crimes et délits).

13981 . — 24 mars 1979 . — M. Jean Fontaine signale à M . le
ministre de l'éducation qus'un conseiller d ' éducation et un agent
de service relevant de son administration en poste au C .E .S . de
Saint-Louis (Réunion) ont été impliqués clans une affaire d'attaque
à main armée d'un édifice publie, en l'occurrence une mairie annexe.
Les faits ont été reconnus et des armes découvertes aux domiciles
des agresseurs. Il lui demande de lui faire connaitre si de tels
fonctionnaires d'une administration dont l'essentiel de la mission
est d' enseigner et d ' éduquer ont encore leur place dans ses services.

Exploitants agricoles (ennuis et réunions d' exploitations agricoles).

13912 . — 24 mars 1979. — M . Pierre-8ereerd Cousté attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les dispositions de l'ar-
ticle 188-5 du code rural, qui impose au préfet de statuer par une
décision motivée sur les demandes d'autorisation de cumuls et
réunions d'exploitations agricoles, niais prévoit que ces demandes
sont réputées acceptées si le préfet n'a pas statué dans les deux
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mois . Ces deux stipulations sont à l'évidence incompatibles . Le
Conseil d 'Etat, dans un arrêt du 30 juin 1978, a fait prévaloir la
possibilité de décisions implicites sur l ' obligation de motiver. Il lui
demande s'il entend nu non confirmer cette solution prétorienne
et quelles considérations de fond dictent son attitude ; 2" dans
l 'affirmative, si cette position lui parait compatible avec le princi p e
de l'obligation de motiver les actes administratifs, dont s ' inspire
le projet de loi récemment déposé par le Gouvernement.

Circulation routière (stationnement).

13983 . — 24 mars 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté indique à
M . le ministre de l' intérieur que le stationnement des véhicules
automobiles est parfois" toléré sur certaines portions de la voie
publique, notamment sur les trottoirs . R lui demande de bien
vouloir lui préciser quels sont les fondements juridiques de cette
notion de tolérance.

Enseignement supérieur (enseignants).

13984. — 24 mars 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre des universités si les professeurs agrégés ou certifiés
titulaires d'un diplôme de docteur d ' université ont présentement la
possibilité d'être nommés dans l ' enseignement supérieur attendu
qu ' ils doivent justifier d 'une maîtrise ou posséder des titres jugés
suffisants par l' assemblée de l ' ü . E . R . Eu égard à la finalité du
doctorat d ' université qui sanctionne comme le doctorat du troisième
cycle des travaux de recherches d 'un niveau très élevé, il lui
demande, subsidiairement, si la possession du diplôme de docteur
d'université permet à son titulaire de se prévaloir soit du titre de
docteur ès lettres d 'université, soit de celui de docteur ès sciences
d'université dès lors que la différenciation à faire, dorénavant, entre
un doctorat d 'Etat et un doctorat d'université se trouve consacrée
par les arrêtés du 1G avril 1974 (Journal officiel du 2 mai 1974)
relatifs à l ' unification des doctorats d'Etat en sciences, lettres et
droit .

Budget (ministère) (personnel).

13981 — 24 mars 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre du budget de bien vouloir lui faire savoir : 1" pour
quelles raisons les échelonnements indiciaires de l 'agent comptable
du théâtre national de l'Opéra de Paris et de l 'agent comptable
de la Réunion des musées nationaux, tels qu 'ils sont fixés par les
décrets n" 79-151 et n" 79. 152 du 15 février 1979 (Journal officiel
du 25 février 19791, accusent une telle disparité au détriment du
dernier nommé ; 2" à quels corps appartiennent les fonctionnaires
qui ont été nommés à ces deux postes depuis 1962.

Aéronautique (industrie) (statistiques).

13986. — 24 mars 1979. — M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
faisant état d'informations contradictoires sur ce point demande
à M. le ministre de l 'industr ie combien d' Airbus sont construits
par mois.

Handicapés (hospitalisation),

13987. — 24 mars 1979. — M . Robert-Félix Fabre demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui
préciser si, en application de la loi du 30 juin 1975 en faveur des
personnes handicapées, les admissions ou les demandes de prolon -
gation de traitenlent dans les établissements de caractère spécifi-
quement hospitalier et participant au service public sont subor-
données à l ' examen des commissions départementales de l 'éducation
spéciale.

Commissaires-priseurs (sociétés civiles professionnelles).

13988. — 24 mars 1979. — M. Jacques Marette expose à M . le
ministre du travail et de la participation que les commissaires-
priseurs ne sont pas assujettis à la cotisation au F . N . G. S. (fonds
national de garantie des salaires), en vertu des dispositions de la
loi n" 73-1194 du 27 décembre 1973, comme exerçant, à titre per-
sonnel, une activité n'entraînant pas l'inscription au registre du
commerce. Or le groupement régional des A . S . S. E. D .I .C . de la
région parisienne entend désormais assujettir à ce versement les
commissaires-priseurs qui, se prévalant des dispositions légales,

se sont regroupés en sociétés civiles professionnelles. Ce groupe-
ment n' a aucun effet sur les caractéristiques de l'activité non com-
merciale des commissaires-priseurs et, de ce fait, les prétentions
du G . A . R . P. paraissent sans fondement . Il lui demande de bien
vouloir lui faire part de son sentiment sur cette affaire.

Tabac (S . E . 1 . T . A .).

13989. — 24 mars 1979. — M . Paul Quilès appelle l 'attention de
M. !e ministre de l ' écon,mie sur les menaces de fermeture à terme
de plusieurs usines dt'. SE. I . T . A . et en particulier de celle de
Pantin (Seine-Saint-Denis) . La direction générale du S. E . 1 . T . A.
aurait adopté un plan de restructuration qui prévoirait de concen-
trer au maximum la production dans quelques usines géantes et
d' abandonner les installations considérées comme inadaptées. II lui
demande de lui préciser quelles garanties il peut apporter face à
la menace de privatisation du S .E .I . T . A. et quelles mesures finan-
cières il entend prendre pour que cette entreprise nationale n ' ait
pas recours aux licenciements sous prétexte de la pression de la
concurrence étrangère.

Tabac (S. E.I .T. A.).

13990 . — 24 mars 1979. — M . Paul Quilès appelle l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les menaces de
fermeture à terme de plusieurs usines du S . E. I. T . A . et en parti-
culier de celle de Pantin (Seine-Saint-Denis) . La direction générale
du S. E . I . T. A . aurait adopté un plan de :estructuration qui pré-
voirait dl concentrer au maximum la production dans quelques
usines géantes et d 'abandonner les installations considérées comme
inadaptées ; cette politique se solde par l' arrêt total de l ' embauche,
par le non-renouvellement des postes d 'ouvriers partis à la retraite
et par le recours au travail temporaire . Il lui demande ce qu 'il
entend faire pour préserver l'emploi à Pantin, situé dans un dépar -
tement très touché par le chômage, ainsi que clans l 'ensemble des
usines menacées par cette restructuration.

Elect irons cantonales (élections du 18 mars 1979).

13991 . — 24 mars 1979. .— M . Laurent Fabius demande à M. le
Premier' ministre les raisons pour lesquelles la publication par le
ministère de l'intérieur des résultats du premier tour des élections
cantonales du 18 mars 1979 a été si tardive. Les statistiques sur le
nombre total des voix et les pot'rcentages n' ont été publiés que le
lundi 19 gars à 11 h 30, celles sur le nombre des élus et les
ballottages à 12 heures, soit seize heures après la fermeture des
bureaux de vote dans les grandes villes. Aucune totalisation, même
partielle, n' a été fournie entre le dimanche soir vers 21 heures
(elle portait sur environ 10 p . 100 des votants) et le lundi matin
11 h 30. U lui demande dans ces conditions laquelle de ces deux
explications est la bonne ; ou bien le ministère de l'intérieur n'est
pas capable de faire l ' addition des résultats partiels qui lui
sont adressés, ou bien le retard dans la publication des résultats
a permis à la propagande gouvernementale et en particulier à
M . le ministre de l'intérieur de commenter des résultats tronqués
qui essayaient de masquer la nette défaite de la majorité. Il lui
demande de préciser à quelle heure sont respectivement parvenus
au ministère de l'intérieur les résultats concernant 10 p. 100,
20 p . 100, 30 p. 100, etc. des votants et la totalité de ceux-ci . Il
lui demande, enfin, de préciser sur quelle base des responsables
gouvernementaux ont pu évoquer une prétendue « stabilité » des
forces politiques alors que le parti socialiste, premier parti de
France, progresse de 21,9 p. 100 à 26,9 p. 100 des voix par rapport
aux élections cantonales précédentes portant sur les mêmes cantons.

Mineurs (détournement) (réglementation).

13992 . — 24 mars 1.979 . — M. Michel Rocard appelle l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la signification
et les conséquences des articles 354 et 355 (alinéa 1") du cade
pénal relatifs à l ' enlèvement de mineurs . Ils traduisent l 'idée que
jusqu' à sa majorité, c'est-à-dire jusqu' à dix-huit ans, un mineur
n 'a pas le droit d ' avoir une idée, un sentiment personnel sur la
garde à laquelle il est soumis, ou qui lui est imposée . Il en résulte
qu' une fugue, par exemple, n' est pas une manifestation de volonté
expresse du mineur, un refus de cette garde, mais le résultat d 'une
manoeuvre entreprise par un adulte pour le détourner ou le
déplacer, constitutive du crime d'enlèvement de mineur . Le carac-
tère excessif de cette qualification légale et de la peine correspon-
dante . apparaît clairement en même temps qu'il est insupportable
à une personne jusqu'à son dix-huitième anniversaire, d'être exclue
de la conduite de sa propre vie dans une de ses composantes les
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plus essentielles tout spécialement . Il lui demande, en conséquence,
s'il n'envisage pas un assouplissement des articles visés dés lors
qu 'est exprimée par le mineur une volonté expresse de refus du
mode de garde auquel il est soumis et que les personnes chez
lesquelles il entend demeurer, ou les responsables des lieux dans
lesquels il se trouve en in`ormcnt celui auquel incombait la garde et
les :tutorif ès administratives ou judiciaires concernées et si, dans
un premier temps, il ne compte pas donner au parquet toute
lest rection nécessaire pour que les dispositions en vigue :u• ne soient
pas appliquées lorsqu ' apperait clairement le libre arbitr e des
mineur ; .

Asst(rance invalidité-dér•ès (pensions d ' invalidité).

13993 . — 24 mars 1979 . — M. Jean Laurain appelle 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur le caractère
restrictif des condiliod's d' attribution des pensions d ' invalidité . 11
lui signale en particulier le ces d ' une femme qui s 'était arrêtée de
travailler après six ans pour élever ses enfants pendant leurs pre-
nnii'res années et qui a été frappée d 'une infirmité qui l ' empêche
aujourd'hui de reprendre une activité salariée . Il lui demande en
conséquence s'il envisage par un assouplissement des textes en
cause permettant plus spécialement dans les circonstances compa-
rables à celles qui sont décrites ci-dessus, l ' ouverture du droit à
une pension d ' invalidité.

Péche n permes de pèche).

13994 . — 24 mars 1979. — M. Pierre Forgues appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les conséquences de l'article 402
du code rural portant bénéfice de la _Fatuité du permis de pêche
au: ;rn•alides cle guerre . Il lui demande les raisons pour lesquelles
les iuielides civils sont exclus de re bé'nifice et s 'il compte prendre
des mesures pour remédier à cette injustice.

Elerege (producteurs).

13995 . — 24 mars 1979. -- M . Pourchon demande à M. le ministre
de l'agriculture quelles mesures il compte prendre pour venir en
aide aux éleveurs ['vantais qui se trouvent actuellement dans une
situation difficile. Il lui rappelle les propositions faites pur les
organisations professionnelles . à savoir : la suppression iumnédiale
et totale des montants compensatoires et des monnaies vertes afin
d 'arrêter la distorsion de concurrence actuelle entre les pays de
la C . E. E. ; la mise en place d ' une clause cle sauvegarde ; l 'exten-
sion de l 'intervention à toutes les catégories de viandes suivie de
stockage, avec classification européens ; le déclenchement de
l 'intervention à partir de la valeur réelle des monnaies et de la
situation du marché ; la mise en place d ' un réel organisme inter-
professionnel de la viande, capable d 'intervenir sur l ' ensemble de
1 élevage ; l 'assur ance que le règlement communautaire moutons s
ne doit pas venir remettre en cause et en péril la situation actuelle
du marché de la viande ovine ; le rattrapage du retard accumulé
depuis 1973 entre les prix agricoles qui ont augmenté de 36 p . 10(1
et leurs coûts de production de 56 p . 100 ; la suppression cle la
taxe de co-responsabilité sur le lait et de toute taxe similaire.

Environnement et cadre de rie (ministère) (personnel).

13996. — 24 mars 1979 . — M. Pierre Jagoret appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur l ' inquié-
tude que suscitent, parmi les 4500 agents de son ministère répartis
dans sept C. E. T. E ., les travaux du groupe de tr avail placé sous
la direction du directeur du personnel, relatifs à l 'évolution des
C. T. E. Il lui demande quels sont les objectifs officiellement
fixés à ce groupe de travail et s'il ne serait pas possible qu 'en
toute logiq)te les organisations syndicales des personnels des
C . E. T. E . y soient associées.

Bâtiments - travaux publics (activité et emploi).

13997. — 24 mars 1979. — M . Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le
ralentissement de la construction des logements sociaux et sur
la crise économique et de l 'emploi qui frappe, de ce fait, l' industrie
du bâtiment. Alors que la demande en logements sociaux locatifs
reste importante, les crédits nécessaires à leur réalisation sont
l 'objet de blocages divers, et les faillites d'entreprises de B . T. P.
se multiplient . De même, dans le domaine de l 'accession à la pro-
priété, les contingents administratifs d 'octroi de crédits sont trop
faibles par rapport à une demande pourtant minimisée par des
conditions financières qui en excluent les plus défavorisés .

Envirenerrent et cadre de vie (ministère) (personnel).

13998. — 24 mars 1979 . — M . Alain Chénard appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur l' Inquié•
teste que suscitent, parmi les 4 500 agents de son ministère répartis
dans sept C. E. T. E., les travaux du groupe de travail placé sous
la direction du directeur du personnel, relatifs à l 'évolution des
C . E. T. E. Il lui demande quels sont les objectifs officiellement
fixés à ce groupe de travail et s 'il ne serait pas possible qu'en
toute logique les o rganisations syndicales vies personnels des
C . E. T . E . y soient associées.

Edncniinn physique et sportive
(associations sportives

13999 . — 24 mars 1979 . -- M . Albert Denvers appelle l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
dispositions du modèle type de statuts d ' association sportive d ' éta-
blissement d'enseignement du second degré qui précisent dans
l'article 7 que sont ntent)res du comité de direction Cie l 'association
sportive de l'établissement les enseignants i ' E . P. S . qui ont opté
pour l ' animation cle l 'association . Or l 'eppl(cau,,,a de cet alinéa a
provoqué l ' exclusion de ce comité de direction de plusieurs ensei-
gnants qui animent bénévolement l 'association de lem' établissement
en plus de leur horaire d'enseignement nbligalnire (vingt heures
ou vingt et une heures plus leurs heures d'animation accomplies
bénévolement ), Cos enseignants se sont plaints de se sentir rejetés
par l ' U . N. S . S. (ex-A . S . S . U .) alors qu ' ils cont r ibuent à ses acti•
visés en plus de leur horaire réglementaire et y développent, par
l ' exemple, l 'esprit de volontariat et d'animation . Alors que des ensei-
gnants, très rarement il est vrai• n' assurant qu 'à peine le temps
d'animation obligatoire peuvent siéger au comité de direction de
leur association sportive, il semble qu'il serait bon de permettre
à ces enseignants bénévoles de par ticiper eux aussi à la direction
d ' une association qu i lle ont choisie et cela do leur plein gré, en les
désignant comme membres à part entière du comité de direction.

Edncniinn physique et spo rtive (enseignants).

14000. — 24 mars 1979 . — M . Albert Denvers appelle l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
termes de sa circulaire n" 2833 El'S!3 du 5 décembre 1962 par
laquelle il est prévu que le directeur déparlcmental de la jeunesse,
des sports et des loisirs, sur proposition du chef d'établissement,
choisira un enseignement E. P . S . chargé d ' assurer la coordination
des activités physiques et sportives de chaque établissement scolaire,
après avis de tous les collègues enseignant l 'E . P . S., cela par renou-
vellement annuel de la procédure . Or il arrive parfois, lorsqu' il y
a plusieurs candidats au poste de coordination ayant même quali-
fication, que le chef d'établissement propose au directeur départe-
mental l'enseignant ayant obtenu le moins de voix lors de la consul•
talion des enseignants E . P. S . La circulaire citée plus haut insiste
sur le rôle d'animation dans tous les domaines concernant les
activités physiques de l 'établissement . 11 semble donc crue pour cela
le coordinateur ait besoin de la confiance, de la concertation et
de l 'accord de ses cnlltiguss . Est-il possible, ou n'éme souhaitable,
qu 'un chef d ' établissement, en présence de deux candidats layant
les mêmes diplômes de professeur certifié), propose celui des deux
qui a été minoritaire los de l 'avis donné par les enseignants E. P. S.
C' est, en effet, accepter délibérément vies conflits prévisibles avec
les collègues dont le chef d ' établissement désavoue officiellement
la capacité de jugement . En conséquence, il lui demande si un choix
est possible, mè .ne en présence d 'un candidat Cie compromis, quelle
importance réelle a le cohésion de l ' équipe pédagogique dans un
établissement scolaire, notamment en ce qui concerne le programme
d 'établissement, lai liaison entre cour s et animation sportive, la pro-
gression suivie far les différentes classes et l'ambiance générale
de l 'établissemcn .

Esseiflneuc,rt préscolaire et élémentaire (aide paye lun-pédagogique).

14001 . — 24 mars 1979. — M. Louis Mexandeau appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation sur la nécessité de créer un
G . A . 1' . P. à l 'école primaire d ' Ozoir-la-Ierrière (Seine-et-Marne).
En effet, d ' une empiète réalisée par le conseil local des parents
d ' élèves, il ressort que 20 p . 100 des élèves ont des difficultés :
retard scolaire ;Oient pour certains jusqu' à quatre années, diffi•
cuités d 'adaptation, de parole, difficultés motrices et d 'intégration.
Si bien que la majorité de ces enfants en difficulté commence à
prendre un retard scolaire dès le cours préparatoire. Il s 'ensuit
que ces enfants nécessitant une aide sont répartis dans les Biffé•
rentes classes, ce qui cause énormément de problèmes . Il lui
demande, en conséquence, s'il envisage de prendre des mesures
conduisant à la création de ce G. A . P. P.
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Enseignement supérieur (enseignants).

14002. — 24 mars 1979. — M. Louis Mexandeau appelle l 'attention
de Mme le ministre des universités sur le douloureux problème
des assistants et des vacatair : s . Les parlementaires socialistes se
sont fait l'écho de l ' inquiétu manifestée par ces personnels sur
les menaces de licenciement qui pèsent sur eux . II lui rappelle que,
dans le cadre de la commission des affaires culturelles et sociales
de l'Assemblée nationale et dans celui de la conférence des prési-
dents d'université, l'unanimité s'est faite pour réclamer l'intégration
de ces enseignants, qui depuis de nombreuses années ont été uti-
lisés pour remédier à l 'insuffisance de l 'encadrement des étudiants.
Il lui demande, en conséquence . si elle envisage de prendre fies
mesu res immédiates pour permettre dans un premier temps le réem-
ploi de tous ces personnels, en p articulier en accordant à l'uni-
versité de Tours une dérogation à l 'article 19 du décret du 20 sep-
tembre pour que les vacataires concernés puissent être rémunérés
sur la base d' un assistant non agrégé 1°' échelon, dans un deuxième
temps en donnant une garantie d 'emploi aux assistants et aux vaca-
taires par la mise en place d ' un plan d ' intégration.

Enseignement secondaire (personnel non enseignai .).

14003. — 24 mars 1979 . -- M. Alex Raymond appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les grandes difficultés que
rencontrent les personnels d ' intendance pour assurer la gestion des
établissements d 'enseignement public . En effet, la pénurie dans
ce secteur s 'aggrave à chaque rentrée scolaire, et plus particulié-
renient en 1978 étant donné que la lai de finances rectificative
n ' aeait prévu aucune mesure nouvelle de créations de postes en
faveur des catégories de personnel non enseignant, et que le bud-
get pour 1979 ne prévoit lui non plus aucune mesure de rattrapage
pour ces mêmes catégories ; de plus il aggrave les difficultés des
personnels d' intendance par la mise en place d 'une politique de redé-
ploiement des moyens. Ainsi, ies établissements nouvellement natio-
nalisés ne disposent que de moyens en postes dérisoires qui ne
permettent pas un fonctionnement satisfaisant . Par ailleurs, l 'insuf-
fisance des crédits de suppléance ne permet pas d 'assurer le rem-
placement des personnels en congé en constitue une entrave à
l ' application normale des mesures sOC :ales dont devrait bénéficier le
personnel d ' intendance . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pou' que des décisions modificatives
interviennent clans le budget pour 1979 et prennent en compte les
besoins en personnels d 'intendance nécessaires au bon fonctionne-
ment vies établissements publics d ' enseignement . Ces mesures évi-
teraient que se pour suivent la dégradation généralisée de ces éta-
blissements et la surcharge excessive de tous les personnels d ' inten-
dance qui ont toujours eu à coeur d 'assurer un accueil et des condi-
tions de vie et de travail les plus aptes à favoriser l 'épanouissement
des élèves qui leur sont confiés.

Enseignement secondaire (établissements).

14004. — 24 matis 1979 . — M. Pierre Forgues appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les difficultés financières crois-
santes que ne cessent de eunnaitre les L . E . P . La subvention de
fonctionnement de l'Etat n 'évolue pas avec l 'augmentation des
dépenses. Elle ne couvre plus en effet que le tiers des besoins en
matière d'oeuvre, outillage et maintenance des matériels . Les L. E . P.
ne peuvent compter pour fonctionner nor malement que sur la taxe
d 'apprentissage dans l'entreprise et les mesures successives prises
en ce sens ne font qu'aggraver cette situation et conduisent à
l 'asphyxie financière des L . E. P . à court terme . Parallèlement à ce
grave problème, la situation indiciaire et les conditions de travail
des P. T . C. T. se détériorent . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour que l ' enseignement technique
public court, déjà gravement menacé, ne voie pas sa situation
encore aggravée et s'il entend ouvrir des négociations avec les
organisations syndicales représentatives sur les difficultés des per
sonnels enseignants.

Politique extérieure (Tchad).

14005 . — 24 mars 1979 . — M. Alain Vivien appelle l 'attention
de M . le ministre de la coopération sur les propos qu' il a tenus le
26 avril 1978 devant les députés à l 'Assemblée nationale . « Fidèle
à ses engagements le Gouvernement français continue à apporter
son aide aux autorités tchadiennes sur leur propre demande s . Des
unités militaires françaises étant toujours stationnées en divers
endroits du territoire tchadien, Il lui demande quelle est aujourd'hui
au Tchad l'autorité que le Gouvernement français considère comme
habilitée à solliciter une aide de nos soldats .

Coopération militaire (Tchad).

14006. _ 24 mars 1979. — M . Alain Vivien attire l 'attention de
M . le ministre de la coopération sur la nécessité d' éclairer le Parle-
ment et l ' opinion publique française sur le rôle politique joué par
le commandant en chef des forces militaires françaises stationnées
au Tchad. Il lui demande de lui préciser la nature des pouvoirs de
négociation qui lui ont été délégués ainsi que les instructions géné -
raies qui oint servi de cadre à son action.

Coopération culturelle et technique (Tchad).

14007. — 24 mars 1979 . — M . Alain Viv en attire l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation des coopérants
français au Tchad . Il lui rappelle que la vie de ces Français ne
doit en aucun cas pouvoir être utilisée à des fins politiques par
l ' une quelconque des forces militaires présentes sur le terrain . Il
lui demande : I" de lui préciser les mesures prises à ce jour par
la France en vue de favoriser le rapatriement de ces coopérants
et de préserver la vie de ceux qui entendent rester sur place;
2' de lui faire connaître les conditions nuises au retour en France
de coopérants en poste dans un pays étranger connaissant des
troubles graves sans qu 'il y ait rupture de contrat ; 3" de lui
exposer les dispositions susceptibles d'être prises par notre pays
pour faire face rapidement à toute situation mettant en jeu la vie
de Français résidant à l ' étranger.

Nationalité française (naturalisation).

14008 . — 2.1 mars 1979. -- M . Christian Laurissergues attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur la situation confuse au
regard de leur nationalité d ' un ce : tain nombre de musulmans ayant
combattu aux côtés ou dans les rangs de l 'armée française pendent
les opérations en Algérie . il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de faciliter l'obtention de la nationalité française aux
musulmans rapatriés qui n' oint pu à ce .jour par méconnaissance
de la loi se voir reconnaître ce qu 'ils ont toujours considéré comme
un droit et non comme une faveur.

_miss

Santé scolaire et (universitaire
'scolaire : fonctionnement du service).

14009. — 24 mars 1979. — M . Jacques Santrot appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'insuffisance
quantitative des services de santé scolaire au regard des besoins
à satisfaire . Cette situation de pénurie est très sensible dans le
département de la Vienne . Il lui demande en conséquence si elle
ne compte pas créer très rapidement les postes nécessaires pour
répondre aux besoins non satisfaits.

Sports (vol à toile).

14010. — 24 mars 1979. — M. Chartes Pistre appelle l' attention
de M . le ministre des transports sur les menaces qui pèsent sur
l'avenir des personnels et les activités du centre national de vol à
voile de la Montagne Noire de Revel . Il semblerait qu ' en raison
de la réforme de la qualification d'instructeur de vol à voile le
service de la formation de l'aéronautique et du contrôle technique
s 'apprête à réduire le nombre d'employés du centre dans les pro-
chaines semaines. Afin de pouvoir rassurer les personnels intéressés
ainsi que les élus locaux qui s 'inquiètent de ces menaces sur l'em-
ploi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si ces rumeurs
de fermeture ont de licenciements éventuels sont fondées.

Entreprises (sociétés multinationales).

14011 . — 24 mars 1979. — M. Main Vivien attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur le fait que dans
les sociétés multinationales à filiales multiples l 'application des lois
sociales françaises n'est pas toujours assurée, même dans le cas
d 'entreprises implantées sur le territoire national . Il lui demande
quels recours pourraient exercer les salariés en cause pour conser-
ver le bénéfice des dispositions du code du travail français.

Enseignement secondaire (personnel tiot enseignant).

14012. — 24 mars 1979 . — M. André Delelis attire l' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels d 'in-
tendance des collèges de l'académie de Lille et sur les difficultés
rencontrées poru assurer la gestion des établissements dont ils ont
la charge . En effet, aucune création de poste n'est intervenue en 1978
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en faveur de ces personnels et le budget de 1979 ne prévoit aucune
disposition nouvelle . De plus, il n'est pas rare de voir des postes
d'intendant occupés par des stagiaires ou des auxiliaires n'ayant
bénéficié d'aucune formation spéciale . En tout état de cause, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les moyens qu'il entend
mettre en oeuvre pour renié„ ler à la situation de ces personnels.

_me

Entreprises (sociétés multinationales).

14013. — 24 mars 1979 . — M . Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les disparités
qui existent en matière de protection sociale entre ressortissants
des différentes nations de la C.E .E . et ressortissants de nations non
adhérentes au Marché commun. 1l lui demande de bien vouloir
faire le point sur les initiatives prises par le Gouvernement pour
obtenir l'alignement sur le droit social le plus favorable pour les
ressortissants français dans les entreprises de type « multinationales s.

Licenciement (délégués syndicaux).

14014. — 24 mars 1979 . — M. Alain Vivien appelle l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le licenciement
abusif dont a été victime un délégué syndical C .G.T. au groupe
d'assurances nationales le 14 février dernier . Il lui demande s' il
compte veiller au respect du droit social et de l 'informer des
mesures qu 'il compte prendre pour que le président de ce groupe
d'assurances respecte les procédures légales.

Handicapés (centres d 'aide par le travail).

14015. — 24 mars 1979. — M . Gérard Haesebroe à attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des personnes handicapées accueillies dans les centres d ' aide par
le travail d ' Armentières et des environs. En effet, la direction dépar-
tementale du travail et de l 'emploi n'a pu effectuer le paiement de
la garantie de ressources, faute de crédits, et ce à compter du mois
de décembre 1978 . Cette situation pénalise surtout les personnes
handicapées qui vivent seules car leurs ressources sont diminuées
pour des raisons indépendantes de leur volonté mais elles doivent
faire face à des charges toujours plus croissantes (loyers, électri -
cité, charges diverses, etc .) . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les raisons pour lesquelles les crédits
nécessaires au paiement de la garantie de ressources n ' ont pas été
débloqués. ll souhaiterait également connaître les mesures qu'il
entend promouvoir afin que cette situation ne se renouvelle pas.

Edncation surveillée (personnel).

14016, — 24 mars 1979 . — M . Hubert Dubedout attire l' attention
de M . le ministre de la justice sur les insuffisances de postes attri-
bués à l 'éducation surveillée. Il lui expose qu 'à de nombreuses
reprises ii a sensibilisé les parlementaires sur les problèmes spéci-
fiques de la délinquance juvénile . Or, en matière de Prévention,
le rôle de l' éducation surveillée est essentiel . En conséquence, il
lui demande de lui préciser quelles sont les créations de postes
prévues dans ce secteur par rapport aux prévisions du VII' Plan
et quelles sont les intentions de son ministère pour les années à
venir.

Entreprises (reconversion).

14017. — 24 mars 1979. — M . Michel Manet expose à M . le ministre
de l'industrie les difficultés que connaît le groupe Cablim-Stamélec
pour assurer sa reconversion . Ce groupe, dont deux établissements
sont situés en Dordogne, à Bergerac et Nantheuil-de-Thiviers, a été
contraint de cesser son activité de sous-traitance en commutations
électromécaniques à la suite d ' un changement technologique décidé
par la direction des télécommunications. De nombreux licenciements
ont été prononcés et, pour éviter la fermeture totale des usines,
les dirigeants ont engagé une reconversion avec la fabrication de
matériel Hi-Fi et de dispositifs Mécatel d 'énergie électrique de
secours . Compte tenu de l 'investissement en machines-outils et appa-
reils de mesures de très haute précision, cette société a un besoin
urgent d'une aide importante en matière de crédits de financements
et de primes d'incitation . II lui demande de bien vouloir lui indi -
quer quelles sont les solutions qui ont pu être étudiées et mises
en oeuvre pa : son ministère pour faciliter et accélérer la reconver-
sion du groupe .

Faillite (règlement judiciaire et liquidation de biens : procédure(,

14018 . — 24 mars 197d. — M . Lucien Pignion attire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur les procédures collectives, règlements
Judiciaires et liquidations de biens atteignant les entreprises en dif-
ficulté. Dans cette période de crise, un grand nombre d' entre elles
sont contraintes de par la loi à abandonner leur activité pour ces-
sation de paietnent. 15589 ont été l 'objet de procédures collectives
en 1978 contre 13 842 en 1977, cela entraînant le licenciement de
plus de 120 000 personnes. Or, dans de nombreux cas, faute d 'infor-
mation ou d 'enquête approfondie, on sacrifie des entreprises écono-
miquement viables. Il lui demande de lui faire savoir de quels
moyens autres que le recours à un juge enquèteur, plus juriste que
gestionnaire ou économiste, disposent les présidents des tr ibunaux
de commerce pour faire procéder à des enquètes plus complètes
et plus justes, afin de sauver, dans tous les cas où cela est pos-
sible, les entreprises viables d'une procédure ruineuse et surtout
du licenciement d ' un nombre important de personnes.

Ta .rc sur les salaires )faux uuiorés).

14019 . — 24 mars 1979. — M. Alain Vivien rappelle à M. le ministre
de l ' économie que le taux de la taxe sur les salaires subit une
majoration pour les rémunérations individuelles supérieures à
30 000 francs . Or, cette limite de 30 000 francs se trouve inchangée
depuis de nombreuses années. Ainsi cette somme de 30000 francs
annuels correspond à une rémunération mensuelle de 250(1 francs.
Ce niveau de salaire ne semble pas justifier une majoration d 'impo-
sition. Cette situation affecte gravement le fonctionnement d ' asso-
ciations à but non luc ratif . Il lui demande, en conséquence, s'il ne
lui semble pas opportun de modifier en hausse ce plafond de
30000 francs au-delà duquel la taxe sur les salaires subit une majo-
ration dans l ' attente de la suppression de la taxe sur les salaires
pesant sur les associations qui est demandée, à juste titre, par
celles-ci .

Voies navigables (redevaaces).

14020 . — 24 mars 1979. — M. Roland Huguet attire l'attention de
M. le ministre des transports sur l' anachronisme que constitue la
perception de redevances pour descente des eaux fluviales et pour
vues et issues imposées aux riverains de canaux et d 'anciens quais
de commerce . Ces quais sont aujourd' hui, pour la plupart, perdus
leur vocation commerciale et sont devenus de simples scies ouvertes
à la circulation publique. Il lui demande donc s'il compte prendre
des mesures pour adapter la législation à l'actuelle réalité et, dans
l ' affirmative, quelles seront ces mesures.

Enseignement supérieur rétablissements).

14021 . -- 2.1 mars 1979 . — M . Maurice Brugnon appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur le fait que sa décision de
supprimer deux classes préparatoires (une première année de
D. E . U. G .-E . P . S . et une préparatoire à H . E. C .) au lycée Henri-
Martin de Saint-Quentin (Aisne) suscite une émotion légitime au
sein du conseil d 'administration et de l 'établissement et chez les
parents . Pour le lycée, comme pour la collectivité, cette mesure est
en effet grave. Elle condamne l 'embryon d 'enseignement supérieur
possédé par cette ville et implique une condamnation économique
de la région qui est sous-développée en tertiaire et qui le restera . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre dans les plus brefs délais
pour surseoir à cette décision, car ie maintien de la classe prépa-
ratoire à H . E . C . est vital pour la région de Saint-Quentin et le
département de l' Aisne et que les débouchés créés par cette classe
et les résultats probants obtenus ont apporté, jusqu 'à présent, aux
jeunes de ce département un espoir d'orientation et de formation
qui fait actuellement défa''tt dans d'autres secteurs.

Urbanisme (cenitres commerciaux).

14022 . — 24 mars 1979 . — M . Jacques-Antoine Gau appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
le problème auquel sont confrontés les habitants des quartiers de
la Mer-Rouge et du Rebberg, de Dornach, à Mulhouse, du fait du
projet d 'implantation d'un vaste complexe commercial comprenant
un hypermarché, une installation de bowling, un hôtel, un ou deux
cinémas, une aire de vente de caravanes, avec le parking et la
voirie nécessaires . Il s' étonne qu ' un tel projet, dont la réalisation
rendrait in" d . able un secteur résidentiel jusqu 'à présent préservé
des nui'::.neee les plus graves, ait pu être agréé en dernière instance
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par M. le ministre du commerce et de l'artisanat sans que les rive-
rains concernés n'aient été consultés d'une manière ou d'une autre.
B lui fait remarquer que, même si la procédure d ' autorisation
parait, en l'occurrence, s'ètre déroulée conformément à la loi et à
la réglementation en vigueur, il n'en est pas moins stupéfiant qu'un
projet d 'une telle gravité pour la population menacée ait pu être
agréé en haut lieu sans qu'a aucun moment, ni à aucun échelon
administratif ou politique, la question prioritaire et vitale de l ' envi-
ronnement et du cadre de vie ait seulement été évoquée. B lui
signale qu ' informée accidentellement par la presse locale, la popu-
lation de ces quartiers a exprimé son étonnement indigné et un
comité s ' est constitué spontanément dans le seul but de faire valoir
son droit au maintien d ' un cadre de vie tolérable auprès des ins-
tances susceptibles de les entendre et qu'une pétition a déjà
recueilli plus de cinq cents signatures de riverains . Il lui demande
ce qu 'il compte faire pour protéger l'environnement immédiat de
ces quartiers (le Mulhouse et pour faire assurer l 'information préa-
lable de la population concernée quant à l 'ensemble du projet,
avec ses avantages et ses inconvénients, tant sur le plan technique
qu ' au regard des nuisances de tous ordres qui pourraient en
découler .

!éducation surveillée (personnel).

14023. — 24 mars 1979 . — M . Jacques-Antoine Gau signale à M. le
ministre de la justice les difficultés audgétaires que rencontre le
service de l ' éducation surveillée dans l 'accomplissement de sa mis-
sion . C 'est ainsi que ce service, parent pauvre du ministère de la
justice, qui accusait un retard de 2.500 postes à la fin du VI Plan,
aurait dû, selon les prévisions du Vil' Plan, obtenir la création
minimale de 360 postes par an . il lui rappelle que, de 1976 à 1978,
569 postes seulement ont été créés en trois ans, contre 1 080 néces-
saires. il lui signale d ' autre part que l 'augmentation des autori-
sations de programme consentie en 1979 en ce qui concerne les
investissements ne fera qu'aggraver la distorsion entre le nombre
des personnels et celui des équipements. Il s'étonne que rien ne
soit prévu en 1979 pour l'amélioration indispensable des statuts
du personnel ainsi que des frais de déplacement qui représentent
l ' un des postes budgétaires les plus nécessaires du service de l 'édu-
cation surveillée, étant donné le caractère mobile du service dont
une grande partie de la mission se déroule en milieu ouvert . Il lui
demande ce qu 'il pense faire et dans quel gelai pour donner à
l 'éducation surveillée les moyens qui lui sont nécessaires.

Enseignement secondaire (établissements et enselynuntsu.

14024. — 24 mars 1979. — M. Marcel Garrouste appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur les difficulté ; financières
croissantes que ne, cessent de connaître les L. E . P . La subvention de
fonctionnement de l 'Etat n'évolue pas avec l'augmentation des
dépenses . Elle ne couvre plus er, effet que le tiers des besoins en
matière d'oeuvre, outillage et maintenance des matériels . Les L . E. P.
ne peuvent compter pour fonctionner normalement que ter la
taxe d'apprentissage, qui demeure le complément de re-sources
indispensables . Or la volonté du Gouvernement de développer
l 'apprentissage dans l'entreprise et les mesures successives prises
en ce sens ne font qu 'aggraver cette situation et conduisent à
l'asphyxie financière des L . E. P. à court terme. Parallèlement à ce
grave problème, la situation indiciaire et les conditions de travail
des professeurs techniques chefs de travaux se détériorent . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
que l ' enseignement technique public court, déjà gravement menacé,
ne voie pas sa situation encore aggravée et s' il entend ouvrir des
négociations avec les organisations syndicales représentatives sur
les difficultés des personnels enseignants.

Taxe sur les salaires (taux).

14025. — 24 mars 1979. — M . Jean .Pierre Bechter appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les cotisations auxquelles sont
tenues de se soumettre les associations créées suivant la loi de
1901 . Ainsi, le centre d 'amélioration du logement de la Corrèze,
qui emploie trois personnes à temps complet et à mi-temps, a dû ver-
ser au titre de l 'année 1978 : à l ' U . R. S . S . A . F. : 10428 francs (pour
le dernier trimestre) ; pour la taxe sur les salaires : 3 841 francs et
à l'A. S. S. E . D. I. C . : 989 francs. Une association de cette nature,
dont l'utilIté ne peut être contestée, voit son action fort limitée par de
telles contraintes car le montant des versements à l ' if. R. S. S. A. F.,
par exemple, dépasse la subvention du conseil général de la Cor-
rèze. Ce cas particulier n'étant qu'une illustration d'un état de fait
assez général, il lui demande donc dans quelle mesure une réforme
de la taxe sur les salaires à laquelle sont soumises les associa-
tions, pourrait être aménagée.

Bâtiments et travaux publics (entrepreneurs).

14026. — 24 mars 1979. — M. Jean Bonhomme appelle l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
revendications suivantes présentées par les entrepreneurs du « second
oeuvre s dans les secteurs d'activité du bàtiment et des travaux
publics : meilleure application de la directive pour l ' établissement,
la gestion et le règlement du compte prorata . I'1 est souhaité que
la gestion de ce compte soit confiée à un comité comprenant le
maître d'oeuvre, l 'entrepreneur du gros oeuvre et un entrepreneur
mandaté par le second oeuvre en vue d'éliminer les abus résultant,
dans les appels d 'offres, de la «politique du second tour > prati-
quée parfois par des entreprises faisant office d ' entreprise générale
et qui consiste à remettre en concurrence ses sous-traitants de
même corps d 'état, mise en pratique généralisée des dévolutions de
travaux par lots séparés ; mise en oeuvre d ' un calendrier d'exécu-
tion des travaux qui éviterait aux entreprises du second oeuvre
d'encaisser systématiquement les effets de perturbations diverses
intervenant dans le déroulement d' un chantier ; Intérêt d ' éviter
les pertes de temps en ne prévoyant, pour les rendez-vous de chan-
tier entre les architectes et entrepreneurs, que la convocation des
représentants des entreprises réellement concernées, en soulignant
que la systématisation de la rencontre hebdomadaire dont la néces-
sité n'est pas toujours évidente alourdit inutilement la séance de
travail . Il lui demande de lui faire connaître son opinion sur les
légitimes souhaits exprimés ci-dessus par les entrepreneurs du
second oeuvre et sur les mesures qu 'il envisage de prendre pour
promouvoir la mise en oeuvre des mesures préconisées.

Viticulture (prestations d'alcool vinique).

14027. — 24 mars 1979. — M . Jean Bonhomme rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que tout viticulteur produisant plus de
25 hectolitres est tenu de fournir un contingent d ' alcool (dit pres-
tations viniques) obtenu en général en brûlant ses décaets de vinifi-
cation (marc et lie( . En ce qui concerne le département de Tarn-et-
Garonne, quatre distilleries, une grande et trois petites (deux au
Nord et deux au centre du département) sont à 1a disposition des
viticulteurs. En application d'un règlement communautaire, le ser-
vice des alcools n ' acceptera à partir de 1979 que des alcools titrant
au moins 92" ce que ne peuvent obtenir avec leur matériel, les
petites distilleries . De plus, chacun des appareils de distillation
doit être muni d ' un compteur. Cette décision implique de lourds
investissements à faire immédiatement ou la fermeture pure et
simple. En raison de deux années déficitaires et des arrachages
de vignes, de nombreuses petites distilleries ne peuvent faire de
pareils frais . Les petites distilleries de Tarn-et-Garonne risquent
de fermer leurs partes cette année. Si tel est le cas, les viticulteurs
du Nord du département devront parcourir plus de 50 kilomètres
pour brûler leur marc ce qui représentera pour eux un aller et
retour de plus de 100 kilomètres avec, en outre, la traversée de la
ville de Montauban . Il convient d 'ajouter qu' ils auront dû au pré a l a -
ble se procurer un laisser passer dans une des rares recettes locales
restantes . De nombreux viticulteurs, pour éviter ces difficultés, arra-
cheront leurs vignes alors qu' un gros effort a été fait récemment
pour améliorer les cépages et que la vigne représente un apport
relativement important dans beaucoup d 'exploitations familiales . La
décision qui vient d 'être rappelée apparaît comme extrêmement
regrettable et injustifiée . II lui demande que des interventions
soient faites afin que ne soit pas appliquée une réglementation
communautaire rendue impossible, compte tenu des appareils exis-
tants . H serait souhaitable que la distillation des prestations viniques
soit réduite à 00 degrés.

Valeurs mobilières (actions).

14028. — 24 mars 1979. — M. Jean-Pierre Delalande appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les dis-
positions de la loi n " 73=1196 du 27 décembre 1973 relative à la
souscription ou à l'acquisition d'actions de sociétés par leurs sala-
riés qui prévoit que les salariés peuvent souscrire à une augment
talion de capital ou à une proposition d 'achat d 'actions, soit indi-
viduellement, soit par l 'intermédiaire du fonds commun de place
ment propre à la société. Les dispositions du décret n° 74-319 du
23 avril 1974 paraissent empêcher pratiquement l 'utilisation du
fonds commun de placement comme mode de gestion des titres
acquis par les salariés . II lui demande si une modification des dis-
positions réglementaires tendant à assurer l 'application effective
de la loi est envisagée.
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Education physique et sportive {enseignants).

14029 . — 24 mars 1979 . — M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situa-
tion des professeurs adjoints d'éducation physique et sportive . En
effet, le décret du 21 janvier 1975 portant statut du corps des
professeurs adjoints, a exigé de ces enseignants une formation bien
supérieure à celle des maîtres d' éducation physique qu'ils ont rein-
placés ; ils assument d 'ailleurs des responsabilités à un niveau iden-
tique à celui des autres membres de l'enseignement secondaire . Dans
ces conditions, il lui demande s ' il n 'estime pas normal que leur
qualification soit prise en compte dans le calcul de leur réerai .
nération .

Servitudes {servitudes foncières).

14030. — 24 mars 1979 . — M. Alain Gérard expose à M. te ministre
de l'environnement et du cadre de vie que les plans d ' occupation
des sols en cours de revision, suite aux enquêtes publiques, relèvent
que les servitudes ont été imposées à des propriétaires fonciers de
manière inutile. Pour lever ces servitudes et redonner la libre jouis-
sance des biens aux propriétaires, il faut attendre que le P .O .S.
soit remis en enquête et approuvé . Des délais tort longs sont néces-
saires et pénalisent ceux qui souhaiteraient utiliser immédiatement
leurs biens . ii lui demande s 'il n'estime pas possible de donner
pouvoir aux préfets de lever ces servitudes quand les solutions ne
font plus de doute et sont approuvées par la direction départemen-
tale de 'l' équipement.

Pharmacie {produits pharmaceutiques).

14031 . — 24 mars 1979. — M. Xavier Hamelin appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
de l'utilisation de l' éther, en tant que drogue, par les adolescents.
Par rapport à l ' alcool, sa toxicité est sans commune mesure et peut
être considérée comme bien supérieure au chanvre indien dont le
« trafic » est sanctionné de façon draconienne . Il est évident que
l'interdiction totale de la vente libre de l'éther ne permettrait pas
d 'apporter une solution au problème soulevé, car ce produit peut
être remplacé par d' autres alcools et esters frelatés aboutissant aux
mèmes méfaits . II semble toutefois non négligeable d 'envisager la
réglementation de la vente de l 'éther en pharmacie, en vue d 'éviter
les excès regrettables que son utilisation peut entrainer et, en tout
cas, d ' étudier l 'étendue de cette forme de toxicomanie . II lui demande
la suite susceptible d' être donnée aux suggestions présentées.

Prestations familiales (allocations prénatales et postnatales).

14032 . — 24 mars 1979 . — M . Claude Labbé rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille sa question écrite n" 529 où il
avait appelé son attention sur le fait que les jeunes gens effectuant
leur service actif au titre de la coopération ne peuvent bénéficier
de l ' ensemble des prestations maternité que si leurs épouses demeu-
rent sur le territoire métropolitain . En réponse à cette question
(Journal officiel, Débats A.V . n" 70 du 30 septembre 1978, p . 3163i,
il était dit : e Le Gouvernement est cependant conscient des diffi-
cultés soulevées par l 'application de cette règle et le problème
soumis par l'honorable parlementaire fait à l' heure actuelle l' objet
de consultations entre les administrations concernées. » D'ailleurs, la
conclusion des réponses faites aux questions écrites n " 5904 elournut
officiel, Débats A .N. du 7 octobre 1978) et n" 9297 elourual officiel,
Débats A .N . du 20 janvier 1979) était la même . Plusieurs mois s'éteint
écoulés depuis ces réponses, il lui demande à quelles conclusions
ont abouti les consultations dont les réponses citées faisaient état.
Il souhaiterait très vivement qu ' une solution soit trouvée à ce pro-
blème car la situation actuellement faite aux coopérants est particu-
lièrement inéquitable.

Rapatriés (personnes âgées).

14033. — 24 mars 1979. — M . Mare Lauriol expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu ' il a eu connaissance uar
de nombreux exemples, que des rapatriés retraités, actuellement
hébergés dans des maisons de retraite ou dans des hôpitaux et
auxquels on retient 90 p . 100 de leur pension comme c'est la règle,
en leur laissant 10 p . 100 de leur pension comme argent de poche,
sont aujourd ' hui l'objet de pressions inadmissibles . Certains rapatriés
âgés (de plus de soixante-dix ans ou quatre . vingts ans) ayant droit
à l' indemnisation prévue par la loi a' 78-1 du 2 janvier 1978 se
voient remettre des titres prioritaires payables en deux ou cinq

ans . Il se trouve que les directeurs de certaines maisons de retraite
voire la direction départementale de l ' aide sanitaire et sociale
exercent des pressions sur ces rapatriés ou leur famine pou r qu'ils
remettent leurs titres à la direction de ces établissements qui prévoit
de leur laisser simplement 10 p . 100 du montant de l ' indemnisation.
Il y a là un abus de pouvoir caractérisé de ces organismes car
en aucun cas, l 'indemnisation ne peut être considérée connue des
ressources nouvelles, puisque les indemnités versées ne sont nul-
lement soumises à l 'impôt sur le revenu . D 'autre part, les titres
remis en vertu de la loi du 2 janvier 1978 sont nominatifs et inces-
sibles. lie rapatrié serait donc obligé de donner procuration art
directeur de la maison de retraite pour que celubci puisse la per-
cevoir à sa place et il n 'y a aucune raison pour qu 'il en soit ainsi !
Il lui demande de bien vouloir lui préciser que les sommes attri-
buées aux rapatriés clans le cadre des lois du 15 juillet 1970 et
du 2 janvier 1978 ont bien un caractère «indemnitaire s et sont
servies en réparation de préjudices subis clans leur patrimoine,
au moment de la décolonisation, et par conséquent, ne doivent
en aucun cas faire l 'objet d ' une retenue quelconque, sauf dans
les cas précis prévus par les lois d ' indemnisation de juillet 1970
et jan vier 1978.

Eléees (accidents).

14034. — 24 mars 1979 . — M. Jean-François Mancel expose à
M . le ministre de l'éducation que lorsqu'un regroupement pédago-
gique fonctionne dans une commune et qu ' en cas de retard impor-
tant du car chargé (le répartir les élèves ent re leurs écoles respec -
tives, les entants restent devant l ' établissement scolaire du lieu
de regroupement . 11 appareil logique que, pendant ce temps d 'at -
tente, l 'instituteur fasse entrer les enfants clans son établissement
et les surveille, bien qu 'ils ne soient ras ses élèves. Il lui demande
si, en cas d'accident, la responsabilité de cet enseignant serait
couverte par l'Étal.

Pensions de retraite civiles et militaires ipaieeieut mensuel).

14035. — 24 mars 1979 . — M. Jean-Marie Caro appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur la lenteur avec laquelle est mise
en vigueur le principe de la mensualisation progressive du paiement
des pensions civiles et militaires de ret raite prévue par la loi de
finances pour 1975. Certes cette loi ne prévoyait pas de délai : il
n 'en reste pas moins vrai que toute loi devrait être appliquée
dans les délais raisonnables, ainsi que l 'a rappelé récemment M. le
Président de la République. En l 'espèce un délai de quatre ans
apparaît excessif. Il lui demande clone quelles mesures il entend
prendre pour que tous les anciens fonctionnaires et militaires, et
notamment. ceux des départements alsaciens, puissent bénéficier,
dans des délais raisonnables du paiement mensuel de leur pension.

Alsace-l.,orreinc ic.rpuisésl.

14036, — 24 mars 1979 . — M. Jean-Marie Caro rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que 5151 . Hueffel et
.11oeller ont déposé le 20 février 1979 un rapport concluant à la
necessité d 'indemniser les Alsaciens-Lorrains, victimes du nazisme.
Il lui demande s ' il a été tenu compte lors des négociations du
préjudice subi par les expulsés d 'Alsace-Lorraine et, clans l' hypo-
thèse où il n ' en aurait pas été ainsi, quelles dispositions le Gou-
vernement entend-il prendre pour qu ' une fois pour toutes l' indem-
nisation de tous les Alsaciens-Lorrains victimes du nazisme soit
réalisée .

Alsace-Lorraine (patriotes réfractaires).

14037. — 24 mars 1979. — M . Jean-Marie Caro rappelle à M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants les souffrances qu'ont
subies les patriotes résistants à l ' occupation des départements du
Rhin et de la Moselle qui se sont opposés à la mainmise des nazis
sur les départements de l ' Est de la France . Ceux-ci ont droit, comme
ceux qui ont été incorporés de force dans l ' armée allemande, à une
juste indemnisation du préjudice qu ' ils ont subi . Ii lui demande s' il
a été tenu cempte des légitimes revendications des intéressés lors
des négociations franco-allemandes qui ont conduit à l'élaboration
du rapport du 20 février 1979 sur l'indemnisation des incorporés
de force dans l 'armée allemande et, dans l'hypothèse où il n ' en
aurait pas été ainsi, quelles mesures le Gouvernement entend-il
prendre pour que l'indemnisation de ceux qui ont refusé l 'annexion
par l'Allemagne de l'Alsace et de la Moselle soit assurée .
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Politique extérieure (Namibie).

14038. — 24 mars 1979. — Le budget 1978-1979 de l' 0 . N . U . pour
la Namibie prévoit que 300 000 dollars seront attribués à la
S. W . A . P . O. pour financer les voyages de ses dirigeants ainsi qu'un
bureau situé à New York. M. Pierre Bas demande à M . le ministre
des affaires étrangères pourquoi pas un centime n ' a été inscrit au
budget de:: autres parties ou groupes politiques du Sud-Ouest afri-
cain, tel par exemple le front national Namibien, le parti des démo-
crates ou tout autre parti représenté à l ' Assemblée constituante
namibienne . Il lui demande quelles sont les intentions de la France
en ce domaine et si notre doctrine est désormais qu ' il ne doit y
avoir qu ' un seul par ti par pays.

Educntion physique et sportive (enseignement privé).

14039 . — 24 mars 1979 . — M . Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
expose à M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que
les enseignants d ' E. l' . S . et les élèves des instituts de formation
se trouvent devant un vide juridique depuis l' annulation de la cir-
culaire du 10 septembre 1973 par l'arrêté du Conseil d'Etat du
1'' octobre 1970. Un décret doit paraît re destiné à régulariser leur
situation, en application de la loi du 31 décembre 1949 . Décret
ayant l'ait, semble-t-il, l 'accord du conseil supérieur de la jeunesse,
de l ' éducation populaire et des sports le 15 juin 19711 et par le
conseil de l 'enseignement général et technique le 21 septembre 1978.
Il lui demande s 'il n ' envisage pas (le faire paraître ce décret rapi-
dement .

Education physique et sportive (enseignants).

14040 . — 24 mars 1979 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
que l ' U . G . S. E . L . (union générale sportive de l 'enseignement libre)
avait demandé que suit réunie une cu :nnti .:sion de concertation afin
de rechercher une solution aux problèmes posés à l'enseignement
privé, par le décret du 31 aoitt 1978, du fait que le décret du
7 sep i ennht•e 197 :3 réserve aux mals enseignants d 'E .P .S . de l 'ensei-
gnement publie la possibilité d'inclure ou non l 'animation de lasso•
dation sportive dans leur te :nns eaninlet . Il lui demande s ' il n 'envi-
sage pas de réunir cette commission de concertation, insistant sur
le fait qu ' une solution devrait être trouvée avant la fin de l'année
scolaire .

Taris +perdis de conduire).

14041 . — 21 mars 1979 . — M . Pierre Bas demande à M . le ministre
de l'intérieur s 'il est normal quine chauffeur de taxi soit simulta-
nément en possession d 'un permis de conduire suspendu pour dix-
huit mais et d'une autorisation de conduire pour l ' e :•:crcice de ,a
procession . ll :riparait'ait alors que le mente condor-leur pour rait
être dangereux pour ses déplacements privés et non lorsqu 'il agit
en qualité de chauffeur profeseior. .nel.

Justice lorgauisatiom

	

jupemesis).

14042. — 21 mars 1979 . — M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre de la iustice sur la lett re publice pale 12,
colonnes 3 et 4, du journal Le Monde daté du 15 mars 1979, selon
laquelle un prévenu proclamant son innocence serait en prison
depuis plus de trois ans et (terni, pour un délit ni reconnu ni jugé,
à la suite <l ' une situation juridique bloquée empêchant le ,jugement
de ce détenu malgré son désir d'être enfin ,lugé . Il lui demande
si celle situation a été perlée à sa connaissance et canotent il envi-
sage de la dénouer.

ielnstries agro-alimentaires (entreprises).

14043, — 24 mars 1979. — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre de l ' économie sur les com p tes rendus donnés par
la presse écrite de ses récentes déclarations devant, le Club de la
Presse au sujet des conventions de développement qui auraient été
passées par l' Etat avec vingt entreprises du secteur agro-alimentaire
afin d'accroître d'un milliard de francs en deux ans leurs expor-
tations. Il lui demande : 1" quel est le nombre actuel des emplois :
a) dans l'ensemble du secteur de l'industrie agro-alimentaire ;
b) dans les vingt entreprises précitées ; 2" quelles sont ses pré-
visions : ai du nombre des emplois clans l'industrie cgro-alimentaire
française en 1931 et 1335 ; b) du nombre des emplois qui seront
créés d'ici deux ans dans les vingt entreprises avec lesquelles des
conventions de développement viennent d'être citées.

Publicité (alcools).

14044. — 24 mars 1979 . -- M. Emmanuel Hamel appelle l' attention
de M . le ministre de l'économie sur la faiblesse du montant des
amendes auxquelles sont condamnées certaines firmes, notamment
de production de boisons alcoolisées, pour délits relatifs à leur
publicité par affiches . Compte tenu des budgets de publicité de
ces sociétés, les amendes consécutives aux condamnation .; que leur
vaut leur affichage peuvent être con idérées comme sans aucune
efficacité dissuasive et correspondant à un pourcentage infinitésimal
de leur budget de publicité . Pour éviter que dans des cas de cette
espèce les condamnations à des amendes décidées par tes tribunaux
soient pratiquement sans aucun effet dissua,if, notamment à l ' égard
de sociétés ayant une part importante dans l 'alcoolisme en France,
il lui demande tiil ne lui semble pas nécessaire de proposer rapi-
dement à l ' adoption du Parlement, à moins que la voie réglemen-
taire ne suffise à satisfaire ce souhait de l'institut national <le la
consommation, que les amendes encourues dans ces cas d 'affichage
et de publicité puissent être pro p ortionnelles aux sommes investies
dans la publicité délictueuse et calculées en fonction <les bénéfices
que le délinquant a pu retirer de ce ; agissements délictueux.

Informatique (commission nationale de l'informatique
et des libertéel.

14045 . — 24 mars 1979 . — M. Emmanuel Hamel rappelle à M. I.
ministre de la justice l 'installation à laquelle il a procédé le 5 déee :n-
bre dernier de la commission nationale de l 'informatique et des
libertés, créée en application de la lui du G janvier 1973 rehitivc à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés . Il lui demande : 1•" quel
est le bilan de l 'activité de la commission au cours des quatre
premier mois de son fonctionnement et combien de citoye i :, se sent
déjà adressés à cette coinnission, notamment pour 'rire informés
du contenu des fiches qui les concernent ; 2" quels sont les moyens
de cette commission pour se faire connaitre des citoyens et s 'ils
lui paraissent suftisa,sts .

R. A . T . P . (nnilru).

14946 . — 24 mars 1979 . M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le ministre des transports sur la suggestion, exprimée par une
avocate vice-pvésidente du Mouvement contre le racisme et pour
l ' amitié ent r e les peuples, t d ' afficher dans le métro en plu ; :eurs
langurs étrangère ., les omissions à ne pas commettre, les erreurs
à éviter, les .sanctions prévues telles que les amendes de compo-
sition applicables même si l 'usager est de bonne foi Il est, en
effet . probable crue bien des incidents avec des étrangers seraient
évités dans le mét ro parisien si la Régie autonome des transports
pari-deus y développait tune action nettement plus active d' infon
malien des voyageurs étrangers . travailleurs immigrés ou touristes.
M . Memel demande donc à M . le ministre des tr :utsports quelles
directives il compte donner aux dirigeants de la E . A,'l', P. pour
y antéüorer systématiquement l'information et l 'accueil du public
étranger fréquentant le métro ou les autobus parisiens.

S . \T . C . F. (contrat d'entreprise arec l'Etut).

14047. — 24 mars 1979. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur les graves déficiences des
moyens mis par la S.N.C.F. an service des personnes figées, des
invalides de guerre, des handicapés, des mères de famille ayant la
charge de jeunes enfants p our !ce aider à transporter leurs bagages
dans ,es gares, à accéder aux voilures, à se procurer éventueliement
un taxi au sortir de la gare. Il lui demande quels progrès seront
accomplis par la S .N .C.F. au cours des années 1979-1932, couverte
par le contrat d 'entreprise en cours de discussion, peur améliorer
l'ace-ueil et le service dans les gares et dans les trains pum• les
catégories précitées de voyageurs.

S. N . C . F . (e„mploi).

14048 . -- 24 mars 1979 . — M. Emmanuel Hemel a,,peltc l 'att<•nlinn
de M. le ministre des transports sur sa déclaration du 7 mars re la-
tive aux perspectives de ddveloppeme et de la S . N . C . F., au cours
de laquelle il a notamment précisé que l'Etat garantirait à la
S .N .C .F. un volume, tr ès important d 'investissement et que le
volume des investissements dépassera pour les quatre années 1979
à 1982 (le 60 p. 100 ce qui a été lait durant les cinq dernières années.
Il lui demande à combien il évalue le nombre des emplois qui sernt
maintenus et ceux qui seront créés de 1979 à 1933 par ces investis-
sements, et dans quels secteurs de l 'activité industr ielle française.
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S .N .C .F. (contrat d'entreprise avec t'Etat).

14049 . — 24 mars 1979. — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur le tableau des recettes de la
S .N .C .F . joint à sa déclaration du 7 mars tendant à dissiper
les inquiétudes suscitées par le projet de contrat d ' entreprises entre
l 'Etat et la S .N.C .F . Il lui demande : 1" comment se répartit la
somme de 627 millions d'indemnités versées à la S . N . C . F. par l'Etat
et les collectivités publiques au titre du trafic « Banlieue a . 2" quelle
part de cette somme globale de 627 millions est versée au titre
de l ' abaissement du prix des billets pour les transports dans la
banlieue de Lyon, d ' une part, dans celle de Marseille, d'autre part,
dans celle de Paris enfin ; 3" quel est le montant de cette subven-
tion « Banlieues de l'Etat à le S .N.C .F . par rapport au prix du
kilomètre-voyageur dans chacune des trois banlieues précitées.

Aéronautique (industrie [entreprises .)).

14050. — 24 mars 1979 . — M. Emmanuel Hamel attire l 'attention
de M. te ministre des transports sur le compte rendu analytique
officiel de la première séance du jeudi 15 mars à l'Assemblée
nationale au cours de laquelle le rapporteur de la commission des
lois déclara : « Combien d 'Airbus l 'industrie française sort-elle par
mois ; six ou deux ; la réponse varie suivante les ministères s. Il lui
demande quelle est la réponse du ministère des transports à ces
questions : 1" en mars 1979 combien d 'avions Airbus sort l'industrie
française . Combien d 'emplois sont consacrés à cette production.
Combien d'heures de travail en France sont-elles nécessaires pour la
production de ces Airbus. Quel est le montant des salaires versés aux
salariés produisant un Airbus ; 2 " quelles sont ses prévisions du
nombre d 'emplois à créer en France de 1979 à 1903 pour la construc-
tion des Airbus, compte tenu des commandes déjà enregistrées et
prévisibles de livraison de cet avion dans les cinq ans à venir.

Santé publique (bonbons).

14051 . — 24 mars 1979 . — M . Emanuel Hamel appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les informations
reprises dans la revue hebdomadaire de l 'Institut national de la
consommation du 9 mars au sujet des vomissements d'enfants
ayant mangé des bonbons pétillants Space Dust, commercialisés
par la Société Général Foods . Il lui demande si elle n'estime pas
devoir décider la suspension de la mise sur le marché de ces
bonbons dans l'attente des conclusions scientifiques de l'enquête
sur les malaises des enfants en ayant consommé, notamment dans
l'agglomération marseillaise, d'où l' intervention de l 'union dépar-
tementale des consommateurs du Rhône auprès des services de
la répression des fraudes et du centre anti-poisons de Marseille.

Industries agro-elintentaires (entreprises).

14052 . — 24 mars 1979 . — M. Emmanuel Hamel appelle l' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le discours prononcé le
14 mars devant l'Assemblée nationale par monsieur le Premier
ministre et au cours duquel il confirma que le Gouvernement
entendait mener une action vigoureuse dans le domaine des indus-
tries agro-alimentaires . Il lui demande : 1 " quel était en 1960, 1970
et 1975 l'effectif des ouvriers, employés, agents de maitrise, cadres,
chercheurs, ingénieurs employés en France dans les entreprises
du secteur de l'industrie agro-alimentaire ; 2° quel est cet effectif
en 1979 ; 3° quelles sont ses prévisions de création d' emploi de 1979
à 1985 dans les entreprises de ce secteur de l'industrie française.

informatique (emploi).

14053. — 24 mars 1979. — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur le discours prononcé par M . le
Premier ministre, le 14 mars devant l'Assemblée nationale, au
cours duquel il a été cité certains des secteurs industriels se
développant grâce à l'action du Gouvernement. IL lui demande :
1° quelles sont ses prévisions de création d 'emplois engendrées
par les deux milliards et demi de francs dont M . le Premier
ministre a annoncé qu'ils seront . consacrés dans les cinq prochaines
années aux applications de l'informatique ; 2° quels étaient en 1970
et 1975 et quels sont en 1979 les effectifs des ouvriers, employés,
agents de maîtrise, cadres, chercheurs, ingénieurs employés en
France dans les sociétés de production des équipements en infor-
matique ; 3" quelles sont ses prévisions d'emploi dans ces sociétés
en 1985.

Apprentissage (contrats).

14054 . — 24 mars 1979. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
M. le ministre du travail et de la participation qu 'au moment où
le Gouvernement affirme sa volonté de faciliter l ' apprentissage
des jeunes, la réglementation ou la lenteur des services sont de
nature à décourager tout employeur de passer un tel contrat d ' ap-
prentissage et cela malgré les protestations des chambres de métiers.
C' est ainsi, par exemple, que, pour lui boulanger qui veut embau -
cher un apprenti et qui a déposé un dossier au début d'aoftt 1978,
transmis par la chambre de métiers le 25 aoùt 1978 au service
de la préfecture, La chambre de métiers n 'a reçu que le
16 février 1979 la confirmation de la décision administrative prise
en l'espèce. Il lui signale, en outre, qu'au moment où le Gouver-
nement affirme sa volonté de réduire les formalités, la loi de juil -
let 1971 sur l 'enregistrement des contrats d 'apprentissage, permet
au service de la main-d'aruvre d'exiger d'avoir connaissance des
numéros d 'agrément définitifs des chefs d 'entreprise souscrivant
ces contrats. Le parlementaire susvisé demande à M. le ministre
les mesures qu ' il compte prendre pour simplifier les formalités
légales et donner aux ses,ices compétents la possibilité et la
volonté de ne plus décourager les commerçants d 'embaucher des
apprentis .

Aéronautique (effectifs).

14055 . — 24 mars 1979 . — M. Emmanuel Hamel attire l'attention
de M. le ministre des transports sur le discours prononcé par M . le
Premier ministre devant l ' Assemblée nationale, le 14 mars, et
notamment sur sa brève allusion aux résultats positifs déjà obtenus
dans le domaine aéronautique pour y créer les emplois grâce à
l ' action du Gouvernement . Il lui demande : 1 " quel était en 1900,
1970 et 1975 l 'effectif des ouvriers, employés . agents de maitrise,
cadres, chercheurs, ingénieurs employés dans les sociétés françaises
nationales et privées du secteur de l ' aéronautique, y compris les
sociétés sous-traitantes ;2° quel est cet effectif en 1979 ; 3" quelles
sont ses prévisions de cet effectif en 1983 et 1985.

Energie (économies d' énergie).

14056. — 24 mars 1979 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les déclarations de M . le Pre-
mier ministre (levant l 'Assemblée nationale le 14 mars après-midi,
exposant les raisons d'une vigoureuse politique d 'économie de
l ' énergie et annonçant que cette politique suivie par la France
depuis 1974 ne suffit pas et doit être intensifiée. Il lui demande
quand seront an noncée.s les décisions concretes d ' intensiticalion de
la politique d' économie de l' énergie et si une méthode d ' inteusiCica-
lion, pour reprendre l ' expression de M. le Premier ministre, ne
pourrait pas déjà consister à faire respecter les décisions déjà
annoncées il y a plusieurs années et en fait peu respectées comme,
par exemple, la limitation de vitesse en automobile, les limitations
de chauffage des immeubles, les interdictions d ' éclairage des vitrines
des magasins à partir d' une certaine heure de la soirée, etc.

Elerage (volaille).

14057. — 24 mars 1979 . — M . Alain Mayoud attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la directive eon nsunautaire du
15 février 1971 modifiée par celle du 10 juillet 1975 qui fait obliga-
tion aux entreprises d ' abattage de volailles de mettre leurs instal-
lations en conformité avec certaines normes avant la fin de la
période transitoire fixée au 15 aoùt 1981 . Cette directive prévoit
également certaines interdictions qui touchent notamment la com-
mercialisation des volailles . Il lui demande dans quelles mesures
l 'application de cette directive ne risque pas de faire obstacle
au développement des petits producteurs qui abattent chez eux
et vendent eux-mènes leurs propres volailles aux consommateurs,
sur les marchés propres de leur exploitation . Ces volailles fermières,
dont la qualité est recherchée par les citadins, ne risquent-elles
pas d 'être pénalisées après 1981 . II lui demande quelles dispositions
compte prendre le Gouvernement pour assurer à ces producteurs
l'équivalence du revenu qu' ils risquent ainsi de perdre.

Vacances (vacances scolaires).

14051 . — 24 mars 1979. — M . Gilbert Faure appelle l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur le problème de la durée et de
l 'étalement des vacances scolaires . L'ensemble des divers personnels
des collèges de l'Ariège pensent que vivre et travailler dans un éta-
blissement scolaire exige, de plus en plus, une disponibilité, une
énergie et une tension qui nécessitent de longues périodes de
repos, de loisir et de travail personnel. Dans ces conditions, les
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intéressés se prononcent contre toute décision qui aboutirait à
l 'aggravation de la charge globale de travail tel que l ' échelonnement
des départs, le début de l'année scolaire en janvier ou, encore,
le démantèlement des vacances d ' été . En conséquence, souhaitant
la prise en compte de ces vœux, il lui demande de bien vouloir
lui préciser sa position sur ce problème.

Enseignement secondaire (enseignants).

14059. — 24 mars 1979. — M. André Deielis attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'émotion ressentie par les ensei-
gnants et les parents d 'élèves à la suite des annonces de suppressions
de postes de P. E. G . C. (professeurs d 'enseignement général de
collège( prévues dans le bassin minier du Pas-de-Calais et dont le
nombre apparaît important . Compte tenu de la crise économique
exceptionnelle qui sévit dans cette région depuis de nombreuses
années, du niveau culturel général de la population et de la présence
de nombreux enfants de travailleurs immigrés, il lui demande si
une étude particulière de cette région peut être faite en vue d'éviter
les suppressions envisagées qui porteraient préjudice à la popula-
tion scolaire et à son avenir.

S . N . C. F. (gares).

14060. — 24 mars 1979 . — M. Rodolphe Pesce informe M. le
ministre des transports de la dérision prise par la direction de la
S.N .C.F. de fermer la gare de Saillans, dans la Dronne, à compter
du 27 mai prochain. Cette décision va à l 'encontre de toutes les
déclarations faites par les principaux dirigeants politiques de notre
pays — et notamment par le Président de la République — sur la
nécessité du maintien des services publics dans les zones rurales
pour empêcher leur désertification . La fermeture de cette gare porte
un coup décisif contre l'économie de tout un canton car comment
sera-t-il possible de favoriser le maintien, et surtout l 'implantation,
de nouveaux agriculteurs, artisans ou petits industriels, dans une
région où II ne sera plus possible d'expédier directement les colis
par la S.N .C.F. Par ailleurs, cette décision s'oppose aux propo-
sitions qui sont faites au plan régional pour la relance des transports
collectifs et qui prévoient une desserte en voyageurs supplémentaire
entre Valence et Veynes qui, dans la période de pénurie d'énergie
que nous vivons, pourrait se rentabiliser par les transports scolaires
et les migrations touristiques vers une région où commence à se
développer le tourisme social . Dans ces conditions, il lui demande
s' il compte intervenir auprès de la direction de la S .N .C.F. pour
qu'elle revienne sur sa décision.

Éducation physique et sportive (enseignants).

14061 . — 24 mars 1979. — M. Pierre Mauroy appelle l ' attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation particulière des professeurs adjoints et des chargés d'ensei-
gnement d'éducation physique et sportive . Ces personnels qualifiés,
qui assument une responsabilité identique à celle des autres ensei-
gnants de l'enseignement secondaire et exercent notamment dans
des établissements secondaires et supérieurs et dans les services
extérieurs du ministère de la jeunesse et des sports, sont actuelle-
ment victimes d 'une discrimination par rapport à leurs autres col-
lègues enseignants . Les professeurs adjoints ont en effet une rému-
nération identique à celle des instituteurs, alors que leur formation
est supérieure à ceux-ci. En outre, les professeurs adjoints ne
bénéficient d'aucun des avantages réservés aux instituteurs : débou-
chés, promotion, logement . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures immédiates il entend prendre en liaison avec ses collègues du
ministère des finances et de la fonction publique pour revaloriser
la situation financière de ces personnels mettant ainsi fin à l'injus-
tice dont ils sont victimes.

Sites (protection) (friches industrielles).

14062. — 24 mars 1979. — M . Pierre Mauroy attire l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'impor-
tant problème que représente pour certaines régions comme le
Nord-Pas-de-Calais la multiplication de s friches industrielles a.
Ces friches sont constituées par des bâtiments désaffectés ou des
terrains abandonnés par des entreprises qui ont cessé toute exploi-
tation . Le coût de remise en état de ces biens est souvent supé-
rieur au prix de vente que peut en espérer le propriétaire, si
bien qu'ils peuvent rester de longues années à l' abandon . Pour
la seule région du Nord-Pas-de-Calais, ces friches représentent
des milliers de bâtiments et 10000 hectares de terrains dégradés
ou dévastés situés au sein d'agglomérations Importantes. La crise
Industrielle que connaît notre pays entraîne une multiplication

des fermetures d'entreprises, notamment dans le secteur de la
sidérurgie et du texte. En conséquence, M . Pierre Mauroy lui
demande si, à l 'exemple de certains pays étrangers comme la
Grande-Bretagne, il compte prendre (les mesures donnant aux
collectivités locales intéressées et à l ' Etat les moyens juridiques
et financiers leur permettant d 'imposer ou d'assurer la remise en
état de ses sites.

Service national (objecteurs de conscience).

14063 . — 24 mars 1979 . — M. Gérard Rapt attire l ' attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des objecteurs de
conscience et notamment sur les demandes d'admission au statut
d 'objecteur pour la procédure dite « O .P. 20 s . En effet, 128 objec -
teurs de conscience viennent de se voir refuser par la commission
juridictionnelle ce statut alors qu 'ils avaient utilisé la procédure
cl-dessus citée. Par ailleurs, et à plusieurs reprises, la commission
juridictionnelle a accepté ou refusé le statut d'objecteur de conscience
alors que la procédure était la même pour les demandes qui lui
étaient soumises . Le Conseil d ' Etat ayant confirmé à deux reprises,
14 février 1973 et 21 décembre 1973, la validité sur le fond et
sur la forme de cette procédure, il demande à M . le ministre de
la défense : si le statut d' objecteur de conscience a été modifié
depuis les arrêts rendus en Conseil d'Etat ; quels sont les critères
retenus par la commission juridictionnelle pour accorder ou refuser
ce statut.

Postes et télécommunications (secrétariat d'Etat) (budget).

14064. — 24 mars 1979. — M . Robert Aumont attire l 'attention
de M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications sur
l 'importance des crédits consacrés à des dépenses publicitaires,
alors même que sont refusés, sous prétexte de manque de moyens
financiers, les créations d 'emplois et les outils de travail pourtant
indispensables pour assurer le fonctionnement correct du service
public . Il lui demande de bien vouloir lui préciser le détail du
budget de publicité des postes et télécommunications.

tes_

Crédit agricole (personnel'.

14065. — 24 mars 1979 . — M. André Bilieux appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'économie sur la politique salariale pour
l'année 1979 des personnels des caisses de crédit agricole . Définie
à la suite d ' une réunion de la commission mixte (fédération natio-
nale du crédit agricole-syndicats), celle-ci prévoyait une augmen-
tation correspondant (8 p. 100) au maintien du pouvoir d'achat
pour 1979. Il demande à M. le ministre de l ' économie pourquoi
l'application de ces décisions qui prévoyaient en particulier une
augmentation de 2 .50 p. 100 au 1" mars n 'ont pas été tenues et
s'il est exact que des pressions gouvernementales auraient été
exercées pour ramener cette augmentation à 1 p . 100 au 1•' février.

Téléphone (personnes âgées).

14066. -- 24 mars 1979. — M. André Bilieux demande à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications s 'il n 'envisage
pas de généraliser l'expérience faite dans quelques départements
pour l ' installation d ' un service de téléalarme de détresse à l'inten-
tion des personnes âgées.

Enseignement secondaire (établissements et enseignants).

14061. — 24 mars 1979 . — M . André Labarr:re appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les d'lficultés financières
croissantes que ne cessent de connaître les L. i? . P. La subvention
de fonctionnement de l'Etat n'évolue pas avec l'augmentation des
dépenses. Elle ne couvre plus en effet que le tiers des besoins
en matière d 'ceuvre, outillage et maintenance des matériels . Les
L. E . P. ne peuvent compter pour fonctionner normalement que
sur la taxe d 'apprentissage, qui demeure le complément de res-
sources indispensables . Or, la volonté du Gouvernement de déve-
lopper l 'apprentissage dans l'entreprise et les mesures successives
prises en ce sens ne font qu' aggraver cette situation et conduisent
à l 'asphyxie financière des L . E. P. à court terme. Parallèlement
à ce grave problème, la situation indiciaire et les conditions de
travail des P. T. C . T . se détériorent . B lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour que l 'enseignement
technique public court, déjà gravement menacé, ne voie pas sa
situation encore aggravée et s'il entend ouvrir des négociations
avec les organisations syndicales représentatives sur les difficultés
des personnels enseignants .



24 Mars 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

1859

Handicapés (allocations).

14068. — 2 .1 mars 1079. — M. Charles Herne attire l 'attention
de Mme le ministre de ia santé et de la famille sur la loi dorien
talion en taseur fies personnes handicapées du 30 juin 1975 . Un
décret paru le 31 décembre 1977 instituait l'allocation compen -
satrice qui se substitue à la majorai ion spéciale pour aide dune
tierce personne et à l ' allocation de compensation aux grands
infirmes travailleurs versées auparavant par l ' aide sociale. Mais,
dans 'a pratique, il a fallu attendre fin décembre 1073 pour que
les décrets et circulaires soient publiés . Ainsi durant une année,
les personnes bénéficiaires de cette allocation n ' ont pu percevoir
aucune aide . Un nombre important de dossiers se trouvent en
situation d ' attente dans les C . O. T . O. R . E . P . En conséquence,
il lui demande de leur faire connaitre les mesures qu'elle entend
prendre afin de résorber le retard dans l 'examen des dossiers.

Eescigucmeit secondaire (établisseeneits et enseignants).

14069. — 24 mars 1979. — M. Roger Dureure appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés finaneieres
croissantes que ne cessent de connaître les L. E . P. La subventlon
de fonctionnement de l'Etat n 'évolue pas avec i'augmentation des
dépenses. Elle ne couvre plus en effet que le tiers des besoins
en matière d ' oeuvre, outillage et maintenance des "matériels . Les
L. E . P. ne peuvent compter pour fonctionner normalement que
sur la taxe d'appesntisage qui demeure le complément de res-
sources indispensables . Or, la volonté du Gouver nement de déte-
lopner l 'apprentissage dans l ' entreprise et les mesures successives
prises en ce sens ne font qu'aggraver cette situation et conduisent
à l'asphyxie financière dcs L. E . P . à court ternie . Parallèlement
à ce grave problème, la situation indiciaire et les conditions de
travail des P . T . C . T . se détériorent . II lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour que l'enseigne-
ment technique public court, déjà gravement menacé, ne voit pas
sa situation encore aggravée et s 'il entend ouvrir des négoeiations
avec les organisations syndicales représentatives sur les difficultés
des personnels enseignants .

me_

Taxis rcoiheres de petite remise).

14070. — 24 mars 1979 . — M . Jacques Levédrine demande à
M. le ministre de l ' Intérieur de bien vouloir lui faire connatre
pour quels motifs les voitures de petite remise ne peuvent êtr e
conduites qu'à partir de l ' àge de vingt et un ans, alors qu ' aucune
mesure analogue n'existe pour les taxie . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour mettre fin à celle discrimina-
tion injustifiée.

Conseils généraux (attribution).

14071 . -- 24 mars 1979. — M . Louis Besson demande à M. le
ministre de l 'éducation de bien vouloir hii préciser dans quelles
mesures ses instructions aux recteurs pour les suppressions de
postes dans les écoles normales d ' instituteurs, ce qui aboutit dans
plusieurs cas à la fermeture de fait de certaines écoles normales,
sont compatibles avec les textes confiant dans ce domaine des
responsabilités aux conseils généraux. Ces assemblées sont en
effet placées devant le fait accompli.

Entreprises (gestion).

14072. — 24 mars 1979. — M. Jean-Michel Boucheron attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation de l 'entre-
prise de travaux publics Henri Robin. II rappelle qu 'en septem-
bre 1978 un second mémoire en réclamation concernant le
G . E . R . B . A. R. (Groupement d'entreprises pour la reconstruc-
tion de la base aérienne de Rochefort-sur-Merl a été adressé aux
services du ministère, lequel a attribué une indemnité de
2800000 francs au groupement dont la société Robin est le man-
dataire. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre le recouvrement immédiat de cette indemnité afin
d ' assainir, en partie, les finances de l 'entreprise Robin mise en
lign.idation judiciaire le 27 février 1979. D 'autre part, ne consi-
dère-t-il pas qu ' il serait nécessaire que le comité consultatif de
règlement amiable se réunisse au plus vite pour examiner le
montant global du mémoire en réclamation qui se monte à
17 600 000 francs.

Fruits et légendes (asperges).

14073 . — 24 mars 1979 . — M . Michel Manet fait part à M . le
ministre de l'agriculture des craintes des prudueteurs français
d'asperges en conserves, dc,ant 1 :•s importations en provenance des
pays tiers : Formose, Mexique et Brésil . Ces produits Lançais sont
commercialisés sur le marché 19 francs et 20 troncs la boite,
alors que ceux proposes par l'onunose sont vendu, entre Il et
12 francs . A llergerac dette conserveries à elles seule ., représentent
20 p . Io ',) rte la production fr;uuai-e. Compte tenu des prix pratiqués,
une ré :iuction du tiers est euvi,aque au niveau des fabrications, ce
qui se traduira par le nou-eobauchago (le LOO personnes en niai
et juin 1979, soit •10000 i:eures de travail perdues . Il ne s 'agit que
d'une prendére conséquence, car l ' arrêt de ce type de fabrication
est envisageable si des mesures ne sont pas prises en faveur des
producteur .,- d 'asperges en conserves. Ces conserveries sont de
grosses consommatrices de nuain•d ' ieuvre au stade de la récolte et à
celui de la fabrication . Dans ces conditions, il n'est pas possible
de réduire les coûts de fabr ;eatiun et de lutter contre la concur-
rence de pays où les salaires et ebarges versés sont au plus bas
niveau . Il demande au inini .,tne de lui faire connaitre les dispositions
qui lent été ou seront mises en ieuvrc, pour limiter les effets de la
concurrence étrangi're, notanuneni par l ' institution d'un conlrule
des importations.

Enseignement scroudaire (cnseignants r .

14074. — 24 mars 1979 . -- M . Jean-Pierre Chevènement appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation sur les professeurs
techniques de secrétariat : ces professeurs ont une formation de
même durée et de nnéne niveau ,cinq années après le baccalauréat)
que les professeurs certifies des enseignements généraux ; ils
assurent leur enseignement dans les classes de oremière, de termi-
nale préparant le baccalauréat de technicien ainsi que dans les
classes préparatoires au brevet de technicien supérieur. Uns véri-
table promotion des enseignenun :s technologiques passe aussi par
la promotion de leurs maîtres reconnue par la loi d ' orientation
du 18 juillet 1971 . M. Chevène :nent demande donc à M . le ministre
quand sortira enfin le décret permettant d ' aiigner la situation
statutaire des processeurs techniques de secrétariat sur celle des
autres professeurs certifiés des enseignements généraux.

die

Enseiguencut secoi taire (personnel non enseignant n,

14075. — 24 mars 1979 . — M. Henri Darras attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation des docurnentaiisles
bibliothécaires des établissements d'enseignement . ils pâtissent,
notamment au plan tue la promotion, de l ' absence de tout statut
spécifique à la profession . Ils attendent la promulgation de ce statut,
revendiquent dans l ' immédiat la reconnaissance du grade de a char-
gés d'enseignement s et réclament la création de poste, leur per-
mettant d 'assumer leur tâche avec une efficacité accrue. M. Henri
Darras demande en conséquence à M . le ministre de l 'éducation
les mesures qu'il compte prendre en vue de l'amélioration de la
profession.

Enseignement prdscoloire et primaire (directeurs'.

14076. — 24 mars 1979 . — M. Maurice Pourchon appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur le fait que la circulaire minis-
térielle du 16 décembre 1977 fixant les bases de préparation de la
rentrée 1978, prévoyait de nouvelles normes d alti•ibution des
décharges de service pour les directrices et directeurs d 'écoles
maternelles et élémentaires . 11 appartenait alors au Gouvernement
de dégager les moyens budgétaires nécessaires à l ' application de
ces nouvelles dispositions, ce qui n 'a pas été fait . II lui demande
en conséquence quelles mesures immédiates il compte prendre pote'
que les engagements officialisés dans la circulaire précitée soient
respectes.

Environnement et cadre de tic (ministère [personnetln.

14077 . — 24 mars 1079. — M. André Billardon attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
difficultés que rencontrent les personnels des laboratoires régionaux
de l 'équipement dépendant des centres d 'études techniques de
l ' équipement . D ' une part, ils estiment que les établissements qui
les emploient sont menacés à court terme en raison : des crédits
insuffisants alloués par le ministère de l ' environement et du cadre
de vie pour assurer leur fonctionnement ; d ' une remise en cause de
leur ride au profit d' organismes privés, la notion de service public
disparaissant de ce fait . D 'autre part, ils regrettent amèrement leur
situation d 'auxiliaires, ce qui dans la période actuelle de crise de
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l 'emploi les Inquiète tout particulièrement. M. Billardon demande
à M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie quelles
mesures il compte prendre : pour défendre le potentiel des C. E . T . E.
et laboratoires et assurer par une éventuelle réorientation sa pleine
utilisation aux services des multiples opérations nécessaires à la
satisfaction des besoins sociaux ; pour assurer la garantie et la
stabilité de t'emploi des personnels concernés.

Enseignement secondaire (personnel non enseignent).

14078 . — 24 mars 1979 . — M. Bernard Madrelle attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des proviseurs de
L. E . P . qui sont l 'objet d ' une discrimination par rapport aux autres
chefs d ' établissements du second degré . En effet, pour des établis-
sements de première catégorie, au 2' échelon, le traitement men•
suel du proviseur de L. E. P . est inférieur de 1120,29 francs à
celui d ' un principal de collège. 11 lui demande par conséquent s 'il
entend reconsidérer la situation de ces personnels, comme s 'était
engagé à le faire son prédécesseur.

Enseignement (enseignants).

14079. — 24 mars 1979. -- M. Laurent Fabius appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur les conditions de travail inaccep-
tables réservées aux maîtres-auxiliaires de l'enseignement public
ainsi que sur l 'inexistence d 'un véritable système de remplacement
des professeurs absents, notamment en Seine-Maritime . II lui
rappelle : 1" la précarité et la rareté des emplois réservés aux
maitres-aueillaires : un grand nombre d ' entre eux est au chômage
ou contraint d'accepter des demi-postes ; 2" l' inadaptation du système
de remplacement des professeurs absents : en Seine-Maritime, par
exemple, 110 postes prévus pour les remplacements alors que 400
seraient nécessaires pour assurer la continuation du service public
dans de bonnes conditions . En conséquence, il lui demande : t ' de
bien vouloir lui indiquer si ses services prévoient bien, dans le
cadre du redéploiement annoncé, le licenciement de plus d ' un
millier de maitres-auxiliaires ; 2 " la création d ' un corps de titulaires
remplaçants . Ces personnels qui devraient avoir la même formation
que leurs collègues titulaires de postes seraient affectés à une aire
de remplacement et indemnisés de leurs frais de déplacement.

Coopération culturelle et technique (personnel),

14080. — 24 mars 1979 . — M. Jack Ratite attire l'attention de
M. le ministre de la coopération sur la situation des 200 enseignants
du primaire, du secondaire, du supérieur, rapatriés du Tchad à
la suite de la guerre civile et se trouvant actuellement en position
de congé et dans une situation matérielle et morale difficile . La
sécurité des coopérants français a été en d'autres circonstances
évoquée pour justifier des aventures militaires . Or au Tchad,
non seulement deux enseignants français ont trouvé la mort,
mais, de plus, la sécurité de tous les autres n 'a pas été assurée.
De plus, l 'ambassadeur de France a eu un comportement inadmis-
sible, allant jusqu'à tenter d 'empêcher le rapatriement des coopé-
rants en les menaçant de ne pas prendre en charge leurs frais de
voyage et de les considérer comme en rupture de contrat . Si,
semble-t-il, des assurances leur ont finalement été données sur ces
deux points, il n 'en reste pas moins : 1 " que ces enseignants, dont
beaucoup ne sont pas titulaires, sont désormais sans emploi;
2" qu 'aucune assurance ne leur a été donnée pour l ' indemnisation
des biens qu'ils ont perdus ; c'est pourquoi, il lui demande quelles
mesures sont et seront prises pour assurer : le maintien du salaire
de ces enseignants en attendant une nouvelle affectation ; leur
affectation à la rentrée prochaine dans un autre pays de coopé-
ration sur un poste dépendant soit du ministère des affaires étran-
gères, soit du ministère de la coopération, au besoin par transfert des
postes occupés au Tchad par ces enseignants dans d 'autres pays
(avec l'accord de chaque pays d'accueil) pour ceux d'entre eux qui ne
sont pas titulaires ; l'indemnisation des biens perdus. Il lui demande
en outre quelles mesures d'aide sont prévues en faveur des familles
des enseignants décédés.

Coopération culturelle et technique (personnel).

14081 . — 24 mars 1979. — M. Jack Ratite attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation des 200 enseignants
du primaire, du secondaire, du supérieur, rapatriés du Tchad à
la suite de la guerre civile et se trouvant actuellement en position
de congé et dans une situation matérielle et morale difficile. La
sécurité des coopérants français a été en d'autres circonstances
évoquée pour justifier des aventures militaires. Or au Tchad,

non seulement deux enseignants français ont trouvé la mort,

mais, de plus, ta sécurité de tous les autres n'a pas été assurée.
De plus, l'ambassadeur de France a eu un comportement inadmis-

sible, allant jusqu'à tenter d 'empêcher le rapatriement des coopé-
rants en les menaçant de ne pas prendre en charge leurs frais de
voyage et de les considérer comme en rupture de contrat . Si,
semble-t-il, des assurances leur ont finalement été données sur ces
deux points, il n ' en reste pas moins : 1" que ces enseignants, dont
beaucoup ne sont pas titulaires, sont désormais sans emploi;
2" qu'aucune assurance ne leur a été donnée pour l'indemnisation
des biens qu ' ils ont perdus ; c ' est pourquoi, il lui demande quelles
mesures sont et seront prises pour assurer : le maintien du salaire
de ces enseignants en attendant une nouvelle affectation ; leur
affectation à la rentrée prochaine dans un autre pays de coopé-
ration sur un poste dépendant soit du ministère des affaires étran-
gères, soit du ministère de la coopération, au besoin par transfert des
postes occupés au Tchad par ces enseignants dans d ' autres pays
(avec l'accord de chaque pays d ' accueil) pour ceux d 'entre eux qui ne
sont pas titulaires ; l'indemnisation des biens perdus. Il lui demande
en outre quelles mesures d' aide sont prévues en faveur des familles
des enseignants décédes.

Coopération culturelle et technique (personnel).

14082. — 24 mars 1979. — M . Jack Ratite attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation des 200 enseignants
du primaire, du secondaire, du supérieur, rapatriés du Tchad à
la suite de la guerre civile et se trouvant actuellement en position
de congé et dans une situation matérielle et morale difficile . La
sécurité des coopérants français a été en d 'autres circonstances
évoquée pour justifier des aventures militaires . Or au Tchad,
non seulement deux enseignants français ont trouvé la mort,
mais, de plus, la sécurité de tous les autres n'a pas été assurée.
De plus, l ' ambassadeur de France a eu un comportement inadmis-
sible, allant jusqu ' à tenter d 'empêcher le rapatriement des coopé-
rants en les menaçant de ne pas prendre en charge leurs frais de
voyage et de les considérer comme en rupture de contrat. Si,
semble-t-il, des assurances leur ont finalement été données sur ces
deux points, il n ' en reste pas moins : 1" que ces enseignants, dont
beaucoup ne sont pas titulaires, sont désormais sans emploi ;
2 " qu 'aucune assurance ne leur a été donnée pour l 'indemnisation
des biens qu' ils ont perdus ; c'est pourquoi, il lui demande quelles
mesures sont et seront prises pour assurer : le maintien du salaire
de ces enseignants en attendan t une nouvelle affectation ; leur
affectation à la rentrée procha',,e dans un aut re pays de coopé-
ration sur un poste dépendant soit du ministère des affaires étran-
gères, soit du ministère de la coopération, au besoin par transfert des
postes occupés au Tchad par ces enseignants dans d 'autres pays
(avec l'accord de chaque pays d'accueil) pour ceux d 'entre eux qui ne
sont pas titulaires ; l 'indemnisation des biens perdus. Il lui demande
en outre quelles mesures d'aide sont prévues en faveur des familles
des enseignants décédés.

Carburants (huiles usagées).

14083 . — 24 mars 1979. — M. Antoine Gissinger attire l ' attention
de M . le ministre de l ' Industrie sur la politique d ' économie pétro-
lière et de récupération des matières premières et en particulier
sur le retraitement des huiles usagées. Dans la C . E . E. sont rejetées
annuellement 2,5 millions de tonnes d 'huiles usagées dont seule-
ment 1,5 sont récupérées . En France, sur une consommation
annuelle de 880 000 tonnes de lubrifiants, 340 000 tonnes, soit
40 p. 100, seraient s(sément récupérables . Or seulement de 140000 à
150 000 tonnes sont recyclées produisant 90 000 tonnes d 'huiles
régénérées présentant les mêmes propriétés que l ' huile vierge.
Moins chères que les huiles de base neuves, elles permettent aux
industriels indépendants en lubrifiants de conserver 25 p . 100 du
marché, exerçant par là une action de modération s,ur les prix
fixés par les grands raffineurs . L'organisation trop étriquée du
ramassage de ces huiles usagées entraîne l'emploi, interdit d ' ailleurs
sauf à certaines installations, de 50000 tonnes par an comme combus-
tible, l'incinération d' également 50 000 tonnes et de la dispersion de
100 000 tonnes dans la nature . Or ces 200 000 tonnes pourraient
être transformées en 140 000 tonnes de lubrifiants « reraffinés s.
Un décret de 1977 avait été promulgué pour encourager l ' industrie
du retraitement en facilitant les opérations de collecte des huiles
usagées, ce qui permettait, à la fois, de lutter contre la pollution
et surtout d' économiser des devises . De plus la mise en place de
la taxe douanière de 270 francs la tonne sur les huiles neuves per-
mettait aux entreprises de régénération de posséder des capacités
concurrentielles et aux garagistes d 'obtenir quelques avantages
en se débarrassant des déchets huileux . Or cette taxe douanière
sera supprimée au 1 tr juillet 1979. En conséquence, M. Antoine
Gissinger demande à M. le ministre de l'industrie de bien vouloir
lui indiquer de quelle manière il entend défendre et développer
la politique de récupération et de retraitement des huiles usagées.
De plus, il aimerait savoir où en est l 'étude sur le système d ' aide
communautaire .
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Diplômes (diplômes (l 'anatomie pathologique).

14084 . — 24 mars 1979 . — M. Jean-Pierre Delalande expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille que le Journal officiel
des Communautés européennes du 30 juin 1975 a publié la direc-
tive du conseil du 16 juin 1975 visant à la reconnaissance mutuelle
des diplômes, certificats et autres titres de médecin et comportant
des mesures destinées à faciliter l ' exercice effectif du droit d ' établis-
sement et de libre prestation des services . Il lui rappelle que
certains médecins français inscrits à l'ordre des médecins, ayant
obtenu le diplôme d 'anatomie pathologique délivré par les facultés
de médecine antérieurement à l' arrêté du 9 avril 1954 (voir art . 9
de l'arrêté du 9 avril 1954) pratiquent la discipline anatotuo•patho•
logique . En conséquence, il lui demande si, en vertu des articles 6
et. 7 de la directive du conseil, en date du 16 juin 1975, tous les
Etats membres de la Communauté européenne reconnaissent ces
diplômes, certificats et autres titres correspondant à la formation
spécialisée en anatomie pathologique. Dans l'affirmative, il lui
demande pour quelles raisons tous ces diplômes ne sont pas recon-
nus en France puisque les médecins français diplômés avant 1954
et ayant subi avec succès l ' enseignement complémentaire d ' anato-
mie pathologique avant l 'institution du C .E.S . d'anatomie patholo-
gique (cf . arrêté du 9 avril 1954, Journal officiel du 25 avril 1954)
paraissent ne plus pouvoir exercer en France l 'anatomie patho-
logique depuis la parution de l'a rrêté du ministre de la santé
publique, en date du 4 novembre 1976.

Diplômes (diplômes d ' anatomie pathologique).

14085 . — 24 mars 1979. — M . Jean-Pierre Delalande expose à
Mme le ministre dee universités que l ' article 9 de l ' arrêté du
9 avril 1954 stipule que a le certificat d ' études spéciales d'anatomie
pathologique humaine, institué par le présent a r rêté, est substitué
aux diplômes analogues actuellement délivrés par les facultés
de médecine et par les facultés mixtes de médecine et de phar-
macie » . Il lui t'appelle que des médecins ayant terminé leurs étude.
médicales avant la date de parution de cet arrèté ont suivi les cours
dispensés par les professeurs d 'anatomie pathologique des facultés
de médecine et ont subi avec succès les épreuves probatoires ter-
minales sanctionnant l 'enseignement complémentaire d 'anatomie
pathologique . En conséquence, il lui demande si la rédaction de
l 'article 9 de l'arrêté du 9 avril 1954 peut être interprétée dans le
sens de la non-reconnaissance de la validité de ces diplômes déli-
vrés par les facultés de médecine antérieurement à cet arrêté,
seuls n 'étant valables que les certificats d' études spéciales d 'anato-
mie pathologique délivrés postérieurement au 9 avril 1954 ,

Laboratoires (statistiques).

14086. — 24 mars 1979. — M. Jean-Pierre Delalande expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille qu 'ue e .'quéte concer-
nant le nombre de laboratoires a été effectuée il y a plus d'un
an ; en conséquence, il lui demande de bien vouloir lui comnnt-
niquer les éléments statistiques suivants : 1" le nombre des labo-
ratoires publics enregistrés ; 2" le nombre de laboratoires privés
enregistrés . Pour les laboratoires privés enregistrés, combien sont
dirigés : a) par un pharmacien exploitant simultanément une offi-
cine ; b) par des biologistes exerçant exclusivement la biologie.
Pour cette dernière catégorie, combien sont dirigés : a) par des
médecins exclusivement ; b) par des pharmaciens exclusivement ;
c) par des médecins et des pharmaciens exerçant ensemble ; d) par
des docteurs vétérinaires ; e) par des docteurs ès sciences ou
bénéficiaires de l 'article 5 de la loi du 18 mars 1946.

Laboratoires (tarification).

14087 . — 24 mars 1979 . — M. Jean-Pierre Delalande demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille quel est le prix de
revient du B dans les laboratoires généraux ou dans les différentes
sections des laboratoires des hôpitaux de la région sanitaire de
Paris pour les années 1976, 1977 et 1978.

Enseignement supérieur (enseignants et personnel non enseignant).

14088. — 24 mars 1979, — M . Antoine Gissinger s'étonne auprès
de Mme le ministre des universités de n'avoir pas obtenu do
réponse à sa question écrite n" 10554 (J. O . Débats A . N. n " 121
du 24 décembre 1978, p . 9958) . Cette question date maintenant de
près de trois mois, et comme il tient à connaitre sa position au
sujet du problème évoqué, 11 lui en renouvelle les termes en lui

demandant une réponse dans les délais le, plus rapides possibles.
A nouveau, il lui demande quand paraitra le décret en Conseil
d'Etat prévu par la loi n" 78 691 du G juillet 1978 relative à l ' inté-
gration dans la )'onction publique de certaines catégories de per-
sonnels eu fonctions auprès de l 'école nationale supérieure d'ingé
meurs de \lulhauso.

.lssuroncc untledie-maternité (ticket modérateur).

14089 . — 24 mars 1979. — M . Yves Landen appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la disparité dont
sont frappés les anciens combattants titulaires d ' une pension d 'inva-
lidité iL. 115 dut code des pensions) qui, exerçant une activité pro-
fessionnelle relevant du régime obligatoire des travailleurs indé-
pendants, ne peuvent bénéficier, de ce fait, des mêmes avantages
accordés à leurs camarades salariés assujettis au régime de la
sécurité sociale, Cette situation pénalisant uniquement une couche
socioprofessionnelle d 'anciens combattants tend à remettre en cause
les droits à réparation légitimement acquis par eux et crée, de
ce point de vue, deux catégories d'anciens combattants . En censé•
quence, il lui demande s ' il est possible d'envisager que les dispo-
sitions qui permettent de bénéficier de la prise en charge à
100 p. 100 du régime de la sécurité sociale, quel que soit le taux
de pension concédée, soient étendus messis mutandis au régime
dont relèvent les artisans et les travailleurs indépendants.

Sécurité sociale t t' u rnl on isa lie n ).

14090 . — 24 mars 1979 . — M . Claude Pringalle tient à faire part
à Mme le ministre de la santé et de la famille de son inquiétude
devant l 'évolution récente de la couverture sociale des citoyens.
Il lui appareil que des principes qui ont inspiré le législateur en
1945 : unicité du risque social, solidarité entre ceux qui sont dans
le circuit économique et ceux qui en sont provisoirement ou défi-
nitivement écartés (malades, accidentés, invalides, chômeurs,
retraités . ..( sont par fois oubliés au profit d ' une dispersion et d' une
multiplicité des charges connue des régimes de protection sociale.
Ces différents régimes aboutissent, notamment, à une complexité
qui déroute l'usager, à une certaine lou r deur administrative et à de,
coûts de gestion élevés : à une disparité de situations qui aggrave
les injustices et constitue tin recul de la notion de protection sociale
collective nu bénéfice d'une protection sociale individuelle fiée aux
facultés contributives des familles . C'est pourquoi, bien que conscient
d ' adapter le système de sécurité sociale aux réalités d 'aujourd ' hui,
en particulier au désir accru dans la population de sécurité et de
protection, il lui demande de lui preciser les objectifs de la poli-
tique de santé de son ministère.

F'cnnille (politique familiale).

14091, — 24 mars 1979 . — M. Claude Pringalle s 'étonne d ' une
statistique récente selon laquelle l 'aide à la famille représenterait
aujourd' hui moins de 15 p- 100 des dépenses sociales de la France.
Aussi, soucieux de voir une meilleure solidarité s 'exercer à l ' égard
des familles et d 'assurer en même temps l'avenir démographique du
pays, demande-011 à Mme le ministre de la santé et de la famille de
lui faire connaitre les mesures qu 'elle envisage de prendre en faveur
de la famille .

Handicapés (établissements).

14092 . — 24 mars 1979 . — M . Claude Pringalle rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que 25000 invalides et grands
infirmes vivent aujourd ' hui en hospices dans des conditions parfois
difficiles . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures elle envi-
sage de prendre pour donner à ceux-ci des conditions d 'existence
plus acceptables .

Sécurité sociale (équilibre financier).

14093. -- 24 mars 1979. — M . Claude Pringalla demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille si, dans le cadre de la réforme
de la sécurité sociale, elle entend s 'attaquer aux causes profondes
de l'inflation des dépenses de santé : excès de médicaments et des
analyses, prix de journée des hôpitaux, charges indues supportées
par la sécurité sociale, insuffisance des moyens de prévention et
de dépistages . Il tient à lui faire remarquer que les économies ainsi
réalisées permettraient de verser des prestations en espèces plus
importantes à un certain nombre de nos concitoyens encore défa-
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vorisès : invalides, accidentés du travail, adultes handicapés .. . tout
en évitant de procéder à des augmentations de colisations de plus
en plus mal supportées par les salariés comme par les entreprises.
Il lui demande de lui faire connaître les mesures allant dans le
sens de ces orientations qu 'elle envisage de prendre.

Sécurité sociale 'indemnités, pensions et rentes).

14094. — 24 mars 1979. — Dans le cadre de la réforme de la
sécurité sociale et en contrepartie des économies qu'il lui parait
possible de réaliser, M. Claude Pringalle demande à Mme le ministre
de la santé et de la famille s 'il ne lui parait pas possible de porter
l 'indemnité journalière de maladie et de la pension d 'invalidité
(2' catégorie) à 75 p . 100 du salaire de référence avec un minimum
égal à 80 p . 100 du S. M. I . C . De même, il lui semblerait souhaitable
de permettre aux handicapés atteints d 'une incapacité d'au moins
50 p. 100 de prendre leur retraite à cinquante-cinq ans et de fixer
le montant de celle-ci à un pourcentage du salaire rno'en des dix
dernières années aussi proche que possible de 60 p. 100.

Sécurité sociale (contentieux).

14095. — 24 mars 1979 . — M . Claude Pringalle demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille si le moment ne lui parait
pas venu de simplifier le contentieux de la sécurité sociale en pré-
voyant, en particulier, l 'appréciation de tous les litiges par les seules
juridictions du contentieux général, après mise en oeuvre d ' une
procédure de conciliation et communication à l 'assuré de tous les
documents médicaux et autres ayant servi à l 'appréciation de ses
droits .

Ensei~ueatcut supérieur (établissements).

14096. — 24 mars 1979 . — M. Nicolas About appelle l ' attention
de Mme le ministre des universités sur le problème des be soins
en équipements des I .U.T. ou des universités techniques et scien-
tifiques leur permettant de dispenser une meilleure formation
technologique. Il semblerait qu 'à l'heure actuelle certains matériels
comme ceux du C . E. A. Saclay sont remplacés par des appareils plus
performants . M. Nicolas About demande à Mme le ministre des
universités quelles mesures elle compte prendre pour que ces
équipements périmés . puissent être recyclés dans les établis-
sements supérieurs techniques et scientifiques.

Politique extérieurs +Bophtlatsteana et Transkei).

14097. — 24 mars 1979. — M. Pierre Bas demande à M . le ministre
des affaires étrangères de bien vouloir rappeler les critères sur
lesquels la République française fonde la reconnaissance des nations
des Etats. En particulier est-ce que la présence d 'une armée étran-
gère sur le sol d ' un pays est un obstacle à la reconnaissance. Il
semble que non puisque l'armée cubaine occupe aujourd ' hui prati-
quement l'Angola . Mais dans ces conditions pourquoi le Transkei
et le Bophutatswana, qui n'ont pas d'armée étrangère sut leur
territoire, n 'ont pas fait l 'objet de reconnaissance.

Charbonnages de France (établissements).

14098. — 24 mars 1979 . — M. Georges Hagr attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la décision des Houillères
nationales de fermer les ateliers centraux d ' Aniche pour diminution
de travaux internes du fait de la fermeture des puits de charbon
dans le secteur Nord-Pas-de-Calais. En 1974, la direction des
Houillères a créé, dans le but de s'étendre vers les travaux exté-
rieurs, une filiale : G . M .T. (Générale de mécanique thermique) avec
un embauchage à ce jour d 'environ 350 ouvriers, hors statut du
mineur pour l 'ensemble des quatre ateliers. Les ateliers d'Aniche
regroupent plusieurs sections : machines-outils, chaudronnerie, ajus-
tage, électricité, menuiserie. Des investissements importants ont
été faits depuis quatre ans en matériel machines-outils, transfor-
mation complète du chauffage au gaz, installation d'un bureau
administratif regroupant les deux ateliers d 'Aniche .'Anzin. Les ate-
liers d' Aniche regroupent actuellement 250 ouvriers. Ils comptaient
avan• un potentiel de 600 ouvriers. Après l'annonce au cours d'un
comité d'entreprise de la décision de fermer les ateliers centraux
d 'Aniche les travailleurs ont demandé aux pouvoirs publics qu'une
commission d 'enquête, extérieure aux Houillères soit mise en place
afin de déterminer les possibilités de la continuité et du dévelop-
pement des ateliers . Aucune réponse ne leur a été faite. M . Georges
Hage demande à M. le ministre de l' industrie , quelles mesures il
compte prendre pour permettre que cette enquête ait lieu et que
l'activité des ateliers puissent se poursuivre .

24 Mars 1979
me.

Chômage (indemnisation) +allocation supplémentaire d 'attente).

14099. — 24 mars 1979. — M. Alain Becquet attire i ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
de certains travailleurs figés de cinquante-six ans et plus, licenciés
pour raison économique et exerçant, par ailleurs, un emploi (mea-
sienne' de cieux jours par semaine . M. P. de Raismes (59), figé do
cinquante-six ans et huit niais éprouve des difficultés à percevoir
les 93 p. 100 de son salaire compte tenu qu ' il occupe depuis
quinze ans un deuxième emploi de deux jours par semaine ait
P1IU. Il semble néanmoins logique que cette personne puisse
percevoir les 90 p . 100 de son salaire. En conséquence, il lui
demande de faire connaître sa position à ce sujet.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(instilutetirs : remplacement).

14100. — 24 mars 1979. — M. Gérard Bordu attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés rencontrées pour
que soit assuré le remplacement d ' une institutrice employée à
mi-temps . En effet, celleci n 'a la possibilité d 'être remplacée que
lorsque tous les postes à plein temps sont pourvus et qu ' il reste
des remplaçants dont les services tue sont pas utilisés, ce qui n'arrive
pour ainsi dire jamais. II demande à M. le ministre de l'éducation
d 'autoriser les inspecteurs d 'académie à embaucher des instituteurs
remplaçants à mi-temps dans la mesure où il accorde la possibilité du
travail à mi-temps pour les instituteurs titulaires . De plus, il demande
à M. le ministre de l 'éducation de prévoir des moyens supplé-
mentaires de remplacement dans la mesure où il a été accordé . à
juste titre d'ailleurs, quinze jours supplémentaires de congés mater-
nité aux enseignantes.

Baux tue locaux d'habitation (loi du 1'' septembre 1948).

14101 . — 24 mars 1979. — M . Henri Canacos attire l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences dramatiques d'une libération des loyers de la catégorie
II B actuellement couverte dans le champ d ' application de la loi
du 1° n septembre 1f-fa . Une telle mesure qui toucherait quelques
50000 familles serait insupportable pour la grande majorité et
ouvrirait la voie à la spéculation immobilière . La loi du sep-
tembre 19111 qui donne en matière de layer et des garantie de
maintien dans les lieux une protection aux locataires, doit être
maintenue sauts restriction de son champ d 'application. It est urgent
que le droit au maintien dans les lieux soit reconnu à tous les
locataires et pas seulement aux personnes âgées. Par ailleurs, il
est inadmissible que les locataires ayant réalisé des travaux d 'amé-
lioration à leur propre frais en soient pénalisés si leur logement
se trouve classé dans une catégorie supérieure «libérée .) . En
conséquence, il lui demande d'affirmer l'entière validité de la loi
du 1' septembre 1948 à l' ensemble du parc de logements qu ' elle
concerne et en particulier à ceux de la catégorie II B avec l 'assu-
rance que ceux-ci ne seront pas exclus de son champ d'application.

Construction (construction d ' habitations).

14102 . — 24 mars 1979. — M. Henri Canacos attire l' attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur un pro-
blème grave auquel se trouve confronté un grand nombre d'acqué-
reurs de pavillon individuel construit à l ' initiative de promoteurs
immobiliers. Profitant d ' une publicité officielle faite au sujet de
l'accession à la propriété certains promoteurs n'hésitent pas à
abuser de leurs clients en leur fournissant des logements qui
cachent de nombreuses malfaçons ou laissent apparaître des fini-
tions escamotées . La faiblesse des moyens dont disposent ces proprié-
taires ne leur permet pas de risquer des poursuites contre les pro-
moteurs qui, en conséquence, pensent pouvoir différer l' exécution
de leurs obligations . C'est précisément le cas de propriétaires du
lotissement e Vert Village a de la commune de Barentin (76360) dont
les pavillons présentent de nombreuses anomalies (en particulier au
niveau de l'étanchéité de la toiture) constatées par le Centre expé-
rimental de recherches et d'études du bâtiment et des travaux
publics (C . E. B. T. P.). Le promoteur immobilier responsable (Pro-
mogim, 9, avenue de Friedland, 75008 Paris) a constamment différé
son obligation d'exécution des nombreux travaux nécessaires . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de donner aux acquéreurs de maison individuelle toutes les
garanties contre les risques d 'abus touchant aux malfaçons du
logement dont ils deviennent propriétaires . Il lui demande par
ailleurs d'intervenir auprès de la société immobilière Promogim
afin que cette dernière réponde dans le plus bref délai aux demandes
de réparations formulées par les propriétaires du lotissement Vert
Villa g e, à Barentin.
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Enseignement secondaire (établissements).

14103 . — 24 mars 1979 . — Mme Paulette Fost appelle l' attention
de M. le ministre de l ' éducation sur les graves problèmes qui décou-
leraient de la décision de M. le recteur de l 'acadlmie de Créteil
de ne pas ouvrir de terminale A et de supprimer les sections A4
et A 5 de seconde du lycée Paul-Eluard de Saint-Denis, situé 40, rue
Blanqui, à Saint-Ouen (934001 . Il ne saurait être question que
parents, enseignants et lycéens admettent une telle éventualité.
Sacrifier les sections en cause, spécialisées en langues, littératures
et philosophie, c' est conduire à un accroissement sensible des orien-
tations en cycle court, imposer autoritairement des sections qui
n ' auraient pas été choisies, envoyer des élèves dans des établisse-
ments aux classes surchargées, éloignés de leur domicile, abandonner
purement et simplement de nombreuses heures d 'enseignement en
mathématique, philosophie, langues, sciences et réduire au chômage
les professeurs privés de classe . Peut-on dénier le droit aux élèves de
faire leurs études au lycée où ils sont entrés pour un cycle de trois
ans, de bénéficier de sections variée§ permettant des changements
éventuels d ' orientation en cours d' études, de choisir leur orientation
en fin de troisième. En conséquence, elle lui demande les disposi-
tions qu 'il compte prendre pour que M. le recteur de l'académie de
Créteil prenne, à l 'inverse de la décision envisagée, toutes dispo•
sitions pour le maintien des secondes A4 et A5 et l ' ouverture de
la terminale A, conditions indispensables à l 'existence future du
lycée de Saint-Ouen, structure d ' éducation absolument nécessaire à
cette ville .

Archives (consultation).

14104. — 24 mars 1979. — M. Jack Ratite attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur les condi-
tions d ' application de l' article 7 de la loi n" 79-18 du 3 janvier 1979
relative aux archives . La loi prévoit, en effet, que l 'administration
des archives peut autoriser la consultation des documents d 'archives
publiques avant l ' expiration des délais prévus notamment à l' article 7
de la loi. Ces dispositions revêtent un intérêt particulier pour les
historiens et les chercheurs qui' sont appelés à consulter les docu•
monts relatifs aux affaires portées devant les juridictions . La
consultation doit être largement ouverte pour permettre l'élabora-
tion des travaux scientifiques. M . le ministre avait d 'ailleurs répondu
en ce sens sur l' amendement défendu sur ce point par Mine Chantal
Leblanc. C 'est pourquoi, il lui demande que soit publié dans les
meilleurs délais le texte d 'application de ces dispositions législatives
et de faire en sorte que les autorisations de consultation ne soient
pas restrictives par rapport à la situation existant antérieurement
à la loi du 3 janvier 1979.

Construction (construction d'hobitaticns).

14105. — 24 mars 1979 . — M. Lucien Dutert expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie l 'inquiétude des asso-
ciations familiales devant le ralentissement brutal de la construction
et plus particulièrement des logements du secteur social . Dans
le département de la Dordogne s'y ajoute une crise du bàtiment
particulièrement sérieuse . Lucien Dutard lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour relancer la construction.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

14106 . — 24 mars 1979. — M . Joseph Legrand attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation du personnel des
services d'intendance à propos de divers problèmes tels : la dégra-
dation des conditions de travail due à l ' implantation de l 'informa-
tique qui entraîne des retards pour le paiement des fournisseurs,
l' obligation pour le personnel de se déplacer, le problème du
retard très important dans le paiement des bourses, le problème
du recouvrement de la demi-pension, le manque de souplesse de
fonctionnement, d'où l'impossibilité de régler des cas particuliers,
le mécontentement des parents d' élèves vis-à-vis du fonctionnement
du service financier. La dégradation des conditions de travail due
aux problèmes posés par l 'implantation d 'équipes mobiles. En théo-
rie, le fonctionnement des équipes devrait permettre un gain de
temps dans l'intervention et éviter aux établissements d'avoir
recours aux entreprises privées. Or le personnel de ces équipes
mobiles est prélevé sur le contingent des autres établissements,
exemple : pour le C . E. S . de Carvin (621, prélèvement à la rentrée
de septembre 1977 : un agent non spécialiste ; septembre 1978:
un ouvrier professionnel de 3' catégorie ; septembre 1979 : un ouvrier
professionnel de 3° catégorie. Ce personnel n'est pas toujours libre
en cas d'urgence (service réparti sur neuf établissements) . Ce

service n 'est pas gratuit puisque chaque établissement doit parti .
ciper aux frais de fonctionnement de l 'équipe mobile après avoir
fourni la matière d 'oeuvre et le matériel d' intervention . La dégra.
dation des conditions de travail due aux problèmes de dépenses
obligatoires comme l 'entretien et l 'énergie . La subvention budgé'
taire primitive est insuffisante . Les dépenses obligatoires pour-
raient à la limite amener les établissements à n 'effectuer que
l ' entretien et l 'exploitation du chauffage et à ne plus disposer de
crédits d'enseignement . A propos de la suppression de postes au
niveau du personnel d ' intendance et du s redéploiement des moyens
existants •>, ceux-ci risquent de sis traduire par des suppressions et
des transferts de postes, désorganisant les équipes d' intance . La
rentrée scolaire de 1979, en fonction même des restrictions budgé-
taires, s' annonce sur ce plan encore beaucoup plus difficile que la
dernière rentrée . Pour ce qui est du problème des auxiliaires, du per-
sonnel de service, il est interdit, suivant la circulaire rectorale,
d ' employer des agents de service plus d ' un an . ce qui entraine une
impossibilité de titularisation. Il en est de métrai pour le personnel
de bureau là où il y des contractuels qui, depuis des années
occupent des postes de responsabilité et l ' on ne se dévide nas à
les titulariser bien que les postes budgétaires existent . En consé-
quence, il lui demande s 'il ne juge pas nécessaire d 'envisager
rapidement l ' amélio•atton de la situation du personnel d'intendance,
et d'ouvrir rapidement des discussions avec les syndicats.

Conseils de prud ' hommes (réforme).

14107 . — 24 mars 1979 . — M. Joseph Legrand attire l' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la nécessité
d ' ouvrir rapidement les consultations avec les organisations syndi-
cales les plus représentatives sur les modalités d ' application de la
réforme des conseils de prud 'hommes. De nombreuses questions
se posent, comme la carie des conseils, les règles devant présider à
l' organisation du conseil, le statut des secrétaires-greffiers et per-
sonnels des conseils, la définition de salariés de l ' encadrement, la
définition des électeurs assimilés aux employeurs et la composition
du collège patronal, l'extension de la compétence prud 'homale
aux contractuels du secteur public liés par des < relations de droit
privé >. Les moyens de la mise en place, l'accès des représentants
syndicaux à la télévision, etc . Le nombre des questions à préciser
avec les représentants des travailleurs montre qu ' il y a urgence à
ouvrir les discussions si l'on veut l ' application de la loi dans le
délai prévu, à moins que le Gouvernement ait l 'intention de faire
rédiger les textes d'application d ' une manière technocratique . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître s ' il a
établi un calendrier de discussion avec les syndicats sur ces ques -
tions .

Chambre des métiers (service s Emploi O.

14106 . — 24 mars 1979 . — M. Joseph Legrand transmet à M. le
ministre du 'rainai et de la participation la protestation des syn-
dicats des personnels des agences pour l ' emploi, sur la création de
services s Emploi s par certaines chambres des métiers . Ces accords
auraient reçu autorisation de directions départementales du travail.
De tels accords portent atteintes au rôle et aux attributions de
l 'agence de l 'emploi. En conséquence il lui demande s ' il ne juge
pas nécessaire de donner des instructions aux directions départe-
mentales pour qu 'elles annulent ces créations de services <, Emploi s.

Permis de construire (démolition).

14109 . — 24 mars 1979 . — M . Guy Hermler attire l 'attention de
M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la menace
de démolition de la cités La Citadelle '> dans le 14' arrondissement
de Marseille . En effet, une décision de la cour de Montpellier, en
date du 27 novembre 1978, exigeant la destruction de cet ensemble
immobilier, vient d 'être annoncée par le conseil d 'administration
de la société d 'H .L.M. Provence-Logis. Cette affaire a jeté la conster-
nation parmi la population concernée. Alors que depuis plus de
quinze ans, une longue bataille judiciaire opposait cette société
d 'H .L .M. à un propriétaire d ' une ville voisine, l'information n 'en
avait jamais été donnée aux habitants qui n 'ont dont eu connais-
sance de cette affaire que le 13 mars 1979 par une lettre-circulaire
affichée sur les portes d'entrée. Ainsi 418 familles devraient, avant la
fin du mois d 'avril, êt re expulsées, l 'ensemble immobilier détruit.
Cette décision est bien sûr inadmissible et >"nus ne saurions
l'accepter. Cette cité, qui a été édifiée avec l ' accord des services
préfectoraux, doit rester intacte . En eenséquence, il lui demande
quelles mesures sont envisagées pour que ces décisions d'expulsion
et de destruction de la cité soient annulées .
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Enseignement secondaire (établissements).

14110. — 24 mars 1979. — M. Georges Marchais attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les conditions de la rentrée de 1979
au lycée technique de Cachan. Déjà en 1970, une seconde T.1 a été
supprimée. Pour 1979 lee fermetures suivantes sont prévues : une
autre seconde T.1 et une première F.I (au I, .'l'. I) et une pre-
mière MM (mécanicien-nonteurt, ae L .E .P. Quelles que soient les
raisons invoquées par le rectorat, celles ci, qui sont connues, éludent
les conséquences de ces suppressions qui ne manqueront pas d ' aug-
menter les effectifs des classes de seconde et de première, d 'aggra-
ver en proportion tes conditions de travail des élèves et des
maîtres, d ' ente-Miner la disparition consécutive en 1980 d'une pre-
mière E, d 'une terminale F. I et d ' une seconde MM, d'obliger enfin
les élèves des communes voisines des Hauts-de•Se ;ne à postuler
pour Chàtenay-Malabry avec tous les risques d 'un retus, faute de
structures d 'accueil nécessaires . Enfin, M . Georges Marchais se
'fait l'écho de l'inquiétude des élèves, parents et ens^'"nants tqu 'il
partage d 'ailleurs) en ce qui concerne l 'avenir du L.E.P. de Cachan.
M . Georges Marchais demande donc à M. le ministre de l 'éducation :
1" de réexaminer sa décision en ce qui concerne les suppressions
pr•%ries, en tenant compte de l 'opinion des parents, enseignants
et élèves qui ne ..auraient en aucun cas être mis devant des tumultes
arbitraires et unilatérales étrangères à tout esprit de concertation ;
2" de maintenir en fonction toutes les sections actuelles du L .E .P.
de Cachan en attendant la constr uction de celui de L' Hai-les-lloses
où existe un terrain prévu à cet effet.

Assurance vie i llesse (pensions : paiement u e usuel).

14111 . — 24 mars 1979. — M . Georges Marchais attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille, ainsi que celle de
M . le ministre du travail et de la participation sur les diff icultés
que reneontrent les personnes âgées qui perçoivent leurs retraites
et pensions trimestriellement . Devant les attaques, les vols répétés
dont sont victimes les postiers, les retraites et pensions ne sont
plus payées à domicile qu 'aux personnes âgées pouvant attester
par un certificat médical leur im possibilité de se déplacer . C'est
une mesure de protection justifiée pour le personnel des P. et T.
mais une gêne très sérieuse pour tous ceux qui doivent maintenant
se rendre à la poste . En effet, les retraites et pensions étant payées
trimestriellement, ce sont des milliers de francs que les personnes
âgées sont obligées de t•an .,porter, ce qui les rend à leur tour très
vulnérables, pour être attaquées et volées, d'autant plus facilement
d 'ailleurs qu 'elles sont figées et sans défense. Il semble clone néces-
saire qu ' elles puissent percevoir leurs rctattes et pensions chaque
mois, ce qui limiterait, tant pour le personnel des P . et T. que pour
les personnes figées, les risques encourus . M. Marchais demande
donc à lane le ministre de la santé et à M . le ministre du travail
de prendre toutes mesures pour un paiement mensuel des retraites
et pensions.

Mineurs rtraraillenrs de la mine : protection sociale).

14112 . — 24 mars 1979 . — Mme Adrienne Horvath attire l 'atten•
lion de M . le ministre de l'industrie en ce qui concerne les reven-
dications des retraités mineurs, veuves et invalides relevant des
catégo ries des « petites mines » . Ceux-ci perçoivent en matière
de prestation chauffage une indemnité annuelle variant entre
637,50 F pour les affiliés ayant effectué trente années de service
et 382,50 F pour les célibataires pour trente années de tr irail.
Il faut noter que les femmes titulaires du titre de pension sont
considérées comme célibataires. D'autre part, les affiliés qui n'ont
pas effectué trente années de service ne perçoivent que 510 F
d' indemnité annuelle . Et s'ils ont quitté l'entreprise avant de prendre
leur retraite, cette indemnité se trouve réduite à 297,50 F et ce,
toujours annuellement . De plus, les anciens mineurs qui ont effectué
leur carrière dans une entreprise privée pour le compte d' une
entreprise minière, c'est-à-dire que bien qu 'ils a'^nt effectué trente
années de service au fond d 'une mine, ces affiliés n ' ont droit ni
au chauffage ni au logement. D ' autre part, de nombreux affiliés
souffrent de maladies respiratoires contractées dans les services
effectués au fond des puits et leur maladie n 'est pas reconnue comme
maladie professionnelle. En conséquence, elle demande à M. le
ministre de l'industrie les décisions qu'il compte prendre afin :
1 " que le taux des indemnités de chauffage soit un taux unique pour
tous, ouvriers, retraités, employés, célibataires, veuves sans tenir
compte du nombre des années de travail. Ce montant d'indemnité
annuel pourrait être porté à 2000 F comme c 'est le souhait des
syndicats ; 2° que les prestations logement soient attribuées égale-
ment à toutes les catégories et au même taux. Le montant de ces
prestations pourraient être de l'ordre de 4 000 F annuellement ;
3" que les maladies particulières du poumon dues aux émanations
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des fusées de moteur Diesel soient remennues comme maladies
professionnelles, tout. comme les maladies respiratoires cont ractées
dans les chantiers humides et poussiéreux et exposés aux courants
d 'air ; 4" que soit prise en considération la demande des indemnités
de raccordement ou préretraite, quelle que soit l 'année de départ
à la retraite ; que soit pris en considération également l ' ensemble
des temps de services effectuas dans diverses entreprises minières,
y compris le service que certains ont accompli au sein des
Houillères de France.

Enseignement supérieur (ceseigtutnts).

14113 . — 24 mars 1979 . — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation des ensei noms
vacataires des U .E .R . juridiques el économiques et département de
langues de l ' université de Paris-I . Plus de trente enseignants taca-
taires sont menacés dans leur emploi par l ' application à la rentrée
prochaine du dérret du 20 septembre 1978 . Ces enseignants assurent
des tâches identiques à celles des assistants et ont les mêmes
responsabilités dans la notation des étudiants et le fonctionnement
du contrôle continu . Leur rémunération, trois à quatre fuis infé-
rieure à celle d ' un assistant, ne leur permet pas d ' assurer leur
subsistance . Ils ont tous une activité de recherche précise. Leur
expérience pédagogique les qualifie pour occuper des postes d'ensei-
gnement supérieur. Dans la période récente, deux organes importants
ont reconnu la nécessité d ' intégrer les enseignants vacataires dans
les corpe d 'enseignants du supérieur : d' une part, la conférence des
présidents d ' université le 7 décembre 1978 à l 'unanimité des qua-
rante-sept présidents ; d 'autre part, la commission ales affaires
sociales de l 'Assemblée nationale à l ' unanimité toutes tendances
confondues en décembre 1978 . Ces voeux resteraient vains si à la
rentrée prochaine Ieur emploi était retiré aux vacataires. C 'est pour-
quoi ils demandent, d 'une part, la garantie de l'emploi à la rentre
prochaine, d 'autre part, la mise en oeuvre d'un plan d' intégration
national . Elle lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour satisfaire leurs justes revendications.

Enseignement préscolaire et élémentaire (éîablissemei,tsi.

14114. — 24 mars 1979. — M. Alain Léger attire l'attention vie
M. le ministre de l 'éducation sur ia situation scolaire à \Vitry-lès-
Reims. Concernant le groupe primaire Alexis-Conio, six classes ont
été livrées dans le courant du mois de janvier 1979 pour 227 enfants
inscrits en septembre 1978. Deux classes sont donc maintenues dans
les préfabriqués et trois classes pour accueillir les entants en c .'urs
d 'année . Le nombre d'enfants inscrits en décembre 1978 étant de
261 enfants, un neuvième poste devrait être créé ;neuf pestes à partir
de 233 élèves selon la grille Guichard) . Concernant la maternelle
Vauzelle, quatre-vingt-cinq enfants restent sur la liste d ' attente . A la
suite de la confirmation de l 'installation d ' un préfabriqué de deux
classes pour le l u décembre 1978, cette installation est subordonnée
à la création de deux postes . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour que les deux postes en mater-
nelle et un poste en primaire soient effectivement créés afin de
permettre la scolarisation des enfants de Witry-lès-Reims dans de
bennes conditions apaisant ainsi la colère et l ' inquiétude de tous les
parents concernés .

Impôts tpersornelr.

14115. — 24 mats 1979. — M. Dantec Boulay attire l' attention de
M. le ministre du budget sur des licenciements qui seraient envi-
sagés à la dir ection des services fiscaux de la Sarthe. En effet,
alors que le directeur des services fiscaux de notre département
reconnait que les effectifs sont notoirement insuffisants et que les
tâches qui leur incombent ne cessent d'augmenter, une quinzaine
d'agents auxiliaires ont été ou sont sur le point d 'être licenciés.
Comment ainsi assurer un service public convenable. Les salariés
manifestent à juste titre leurs craintes. Il serait grave de laisser se
dégrader le service public à la direction gênére1e des impôts.
M. Daniel Boulay demande à M. le ministre du budget quelles
assurances il envisage de donner aux salariés de la direction géné-
rale des Impôts et quelles mesures il compte prendre pour que ces
licenciements n'aient pas lieu.

Racisme (antisémitisme).

14116. — 24 mars 1979 . — M. Roger Combrisson signale à M. lu
ministre de l'intérieur que des individus non encore identifiés ont
souillé d 'inscriptions injurieuses, de caractère raciste et antisémite,
divers édifices de la ville de Montgeron, visant particulièrement trois
élus municipaux membres du parti communiste français . Cet acte de
vandalisme s'est accompagné d'une distribution d'un tract de même



24 Mars 1979

	

ASSEMBLFE NATIONALE

	

1865

teneur . signé de la ligue internationale contre le racisme juif . Ces
faits confirment le développement inquiétant de manifestations
fascistes et racistes auxquelles nous assistons depuis quelque temps
dans notre pays . Il n'est pas tolérable que de tels agissements restent
impunis. Aussi il lui demande quelles mesures compte prendre le
Gouvernement pour : 1" que soient activement recherchés et nous.
suivis les auteurs de ces actes de vandalisme ; 2" la dissolution
de la ligue internationale coutre le racisme juif ; 3" que soient
interdites toute action, toute propagande en faveur des résurgences
m:nies.

Agriculture ,politique agricole'.

14117 . — 24 mars 1979 . -- Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les retendications des jeunes
agriculteurs de l ' Hérault qui : réaffirment leur opposition aux
propositions de prix agricoles de la commission de Bruxelles, telles
qu' elles sont formulées actuellement ; demandent un réajustement
rapide du franc vert et une réforme du mode de calcul des montants
compensatoires monétaires ; exigent la plus grande fermeté du
gouvernement français pour que la mise en place du système moné-
taire européen intervienne rapidement, en tenant compte impéra-
tivement des intérêts de notr e agriculture, et en prévoyant un plan
de démantèlemnt précis des montants compensatoires anciens à
ven'r ; s'indignent de la politique d'élimination des prêts à l 'instal-
lation et de la suppression progressive des bonifications ; reven-
dieuent une politique de financement efficace s ' appuyant sur une
plus grande décentralisation des décisions en faveur des caisses
régionales afin d'aboutir à des mesures plus incitatives pour l 'ins-
tallation et plus stimulantes pour les agriculteurs en place ; souhaitent
que le futur texte sur l ' enrichissement débouche sur une loi unique
précise qui rétablisse l ' équité en évitant les abus . Elle lui demande ce
qu' il compte faire pour répondre aux préoccupations de ces
agriculteurs.

Assurance invalidité-décès (professions artisanales).

14118. — 24 mars 1979. — .M . Myriam Barbera attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de le famille sur la situation des
artisans bénéficiant d' une pension d ' invalidité . Elle lui rappelle
que la pension versée par le régime des artisans peut être infé-
rieure des deux tiers à celle versée par le régime des salariés . Elle
lui indique que ces travailleurs se trouvent en cas de maladie
invalidante confrontés à d' énormes difficultés financières qui
s 'ajoutent au handicap de la maladie et aux problèmes de la ces-
sation de l 'activité artisanale. Elle lui demande cc qu'elle compte
faire pour que soit réalisé dans les plus brefs délais l'alignement
des pensions d' invalidité versées aux artisans, sur lr régime des
salariés, arec effet rétr oactif.

Etrangers (carte de séjour).

14119. — 24 mars 1979. — Mme Myriam Barbera attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la situation des étudiants étran•
gens désireux de se réorienter après une ou deux années d'études
Elle lui rappelle que ces étudiants se voient refuser leur carte de
séjour et expulsés du territoire national. Elle s'étonne que les post
bilités ouvertes aux étudiants français (D.E.U.G. en trois ans
et dérogations accordées par les universités) ne soient pas acco rdées
eux étudiants étrangers désirant se réo r ienter comme le font de
nombreux ressortissants français. Elle s 'indigne contre cers mesures
qui remettent en cause le rôle de la France pour la coopération et
l'amitié entre les peuples, impliquant une discrimination intolérable
qui frappe en premier lieu les ressortissants de pays en voie de
développement . Elle lui demande : l ' ce qu'il compte faire pour
lever dans les plus brefs délais ces mesures qui déshonorent les
traditions d 'accueil et de solidarité de notre pays ; 2" que les appré-
ciations damnées per les universités soient le critère unique entrant
dans l'attribution de la carte de séjour aux étudiants étrangers.

Pensions rte retraites civiles et utilitaire,
(retraités : postes et télécortinnnicatiots).

14120. — 24 mars 1979 . — Mme Myriam Barbera attire l' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur le
paiement mensuel des pensions aux retraités des P.T . T. de l 'liérautt.
Elle lui indique que seulement quarante-cinq départements b .' né-
f'cient du paiement mensuel des pensions depuis 1975 . Elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que la loi de
finances de 1975 soit enfin appliquée aux retraités P .T .T . du dépar-
tement de l'Hérault et généralisée à l'ensemble des départements
français.

Finances locales (Voirie).

14124 . — 2-t mars 1979. — M . Lucien Dutard expose à M . le
ministre de l ' intérieur la situation sui', . ut,• : des entreprises situées
souvent hors du département de la Dor dogne ont des activités
(exploitation de carrières for ets, etc .) qui provoquent d ' importants
dégàt, dans des communes autres que celle.; où se trouve leur
raison sociale . Ces communes soutenu très petites et tr ès pauvres
subissent des dégâts considérables sur la route . Aini, sur la com-
mune de Bouzic (t'anion de Donuue) se trouve la carrière située
au lieudit La halllargal qui a complètement démoli plus de deux
kilomètres de l'otite dont la réparation est d ' un coùl si élevé que
Bouz i c ne peut Pendulier . L ' entreprise qui a provoqué l'essentiel vie
ces dégâts est située à Crasssac dans le Lot, de socle que Bouzic
ne touche pas le moindre dédommagement . Le cas esl à peu pris
semblable à Ajat (canton de Thenoru . Les esempies de ce genre
sont d ' aitletu•s très nombreux . En conclusion, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ces conununes victimes de
graves dégâts obtiennent un dédommagement.

l'iaances locales froide,.

14125 . — 24 mars 1979 . — M. Lucien Dutard expose à M . le
ministre du budget la situation suivante : des entreprises situées
souvent hors du dép .-tentent de la Dordogne ont des activités
(exploitation de carrières, tordis . etc . . qui provoquent d 'importants
dégâts dans des communes autr es que celles où se trouve leur
raison sociale. Ces communes souvent t rès pet (les et très pauvres
subissent des dégâts considérables sur la sotte . Aini, sur la com-
mune de Bouzic (canton de Donnu•t se trouve la carrière située
au lieudit La Baillargal qui a complètement démoli plus de deux
kilomètres de route dont la réparation est d 'un toit si élevé que
Bouzic ne peut l 'assumer . L' entre p rise qui a provoqué l 'essentiel de
ces dégâts est située à Crayssac dans le Lot, de sorte que Bouzic
ne touche pas le moindre dédommagement . Le cas est à peu près
semblable à Ajat (canton de ' l'henon) . Les exemples de ce genre
sont d 'ailleurs très nombreux . En conetisiun, il nui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ce, communes victimes de
graves dégâts obtiennent un dédommagement.

Sauté scolaire et tutiversitaire )scolaire : fonctionnement vis serriccl,

14126 . — 24 mars 1979 . -- M. Lucien Dutard attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des contrôles médicaux
dans les écoles maternelles . Il convient d ' assurer à chaque enfant
une protection sanitaire efficace et régulière . Or les dispositions
législatives prévoient deux bilans de santé ,premier bilan dit de
trois ans et bilan d'entrée dans l'enseignement primaire) et laissent
sans surveillance médicale scolaire une partie des élèves des écoles
maternelles, faute de personnel médical oit paramédical . En conclu-
sien il lui demande de prendre les dispn',itions né'eesraires pour
que tous le, enfants toi frémuenteut l ' école maternelle soient sou-
mis, au ntininn in . à un contrôle médial annuel.

Emploi

	

départenicidelC,.

14127 . — 24 mars 1979 . — M. Daniel Boulay attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation de
l 'emploi dans le département dt tu .liat'enne . Les derniers chiffres
iediquettt 4 218 chù:ueurs en 31a-senne . Des comnutu-s nnayc'nna ires
espèrent l ' implantation d 'entreprises sur leur sol . D 'eut :t souhaitent
seulement que les entreprises qui existent et qui les t'ont vivre
ne disparaissent pas . Mais malheureusement, ces esp rances sont
réduites a néant et des diraines d ' entreprises an' . intimé ces der-
nières années. Dans la Mayenne, corniste ailleurs, des mesures
sociales comme la relance de la cor,sunn;at(er, l 'avancement de
l'âge de la retr aite, la réduction de la tarée du travail seraient de
nature à améliorer la situation de l'emploi . En conséquence. il lui
demande quelles mesures il compte prendre en faveur de l ' emploi,
notamment dans ce département.

Prestations familiales (Caisses d 'u?locul lues J.+tul1%n!cs .1

14128, — 24 mars 1979. — Mme Jacqueline Chonavet appelle
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
situation de la cinquième unité de gestion de la caisse d'allocations
familiales (porte de Pantin) . Deux mois après sont installation, ce
service public, faute de personnel, est incapable de répondre aux
demandes et aux besoins des allocataires . Selon les organisations
syndicales, seulement 400 à 500 dossiers peuvent être traités par
jour par les services et, dans le même temps, ces derniers reçoivent
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hors oeuvre brute n ' excède pas 250 mètres carrés ; bl une c•oiestr•uc-
lion à usage agricole dont la surface de plancher hors couvre brute
n ' excède pas 800 mètres carrés ; et des serres de production dont
le pied-droit a une hauteur inférieure à 4 métres et dont la
surface de plancher hors rouvre brute n 'excède pas 2110 métres
carrés •', Il lui demande dans quelles conditions ces dérogations
peuvent se cumuler en présence (l ' un bfitiment à usage mixte
comportant par exemple des locaux agricoles et des locaux à usage
d ' habitation . dés que les seuils maxi nia de surface de plancher ne
sunt pas atteintes.

Impôt sur le retenu 'quotient familial).

14133 . — 24 mars 1979 . — M . Loïc Bouvard rappelle à M. le
ministre du budget que l ' article 17 de la loi de finances pour 1974
a modifié les dispositions du code général vies impôts relatives
à la notion de personne à charge pour la détermination du quotient
familial en prévoyant qu'un contribuable peut compter à charge,
s ' ils vivent sous son toit, ses ascendants ou ceux de sun conjoint
ainsi que ses frères ou soeurs ou ceux de son conjoint qui sont
titulaires de la carte d 'invalidité prévue à l 'article 173 du cotte de
la famille et de l'aide sociale . Mais le bénéfice de cette disposition
est soumis à un plafond de ressources relativement peu élevé et
qui n ' a pas été revalorisé depuis l 'entrée en vigueur de la loi de
finances pour 1974 . M. Lnïe Bouvard demande s ' il n'estime pas
indispensable que le relèvement de ce plafond intervienne aussi
rapidement que po s sible afin qu 'une plus grande efficacité soit
donnée à urne disposition dont le principe est en profonde harmonie
avec la volonté exprimée à juste titre par le Gouvernement de lutter
contre l 'isolement des personnes figées et la ségrégation sociale
des handicapés .

Notaires (assurance vieillesse).

14134. — 24 mars 1979. — M. Emile Koehl attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur l 'importance des montants unis à la
charge de la caisse de retraite et de prévoyance des Omets et
employés de notaires au titre de la compensation . De ce fait, cette
caisse est confrontée à de graves difficultés financières . il le prie
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage prendre
pour éviter la disparition d' un régime spécial de sècuritè sociale
bien équilibré et qui donne entière satisfaction à tous les assu-
jettis .

Radiodiffusion et télévision (monopole de l 'Eton.

14135. — 24 mars 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la culture et de la communication, quelle sera la
position de la France en ce qui concerne la mise en oeuvre et le
lancement de satellites géostationnaires, qui seront d ' une impor-
tance capitale tant du point de vue de l ' industrie électronique que
de la production des programmes de la télévision française . Par
ailleurs, sur ce dernier point, il est évident que l ' adoption de
l'utilisation d 'un satellite géostationnaire pour la télévision, remet
en cause le monopole de l ' État. M . le ministre de la culture et de
la télévision peut-il indiquer comment et quand l'abandon du mono-
pole de l'Etat sera décidé, accepté et mis en oeuvre.

Estreprises (C . 1 . A . S. 1 . et F . A . l .).

14136. — 24 mars 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M. le Premier ministre les raisons pour lesquelles la composition
dut comité de gestion (lu fonds d ' adaptation industrielle n ' a pas fait
l 'objet d ' une publication au Journal officiel . II souhaiterait égale-
ment que lui soient précisées les naissions respectives confiées au
C . 1 . A. S . 1, et au fonds d ' adaptation industrielle.

(Etrangers (cilles).

14137. — 24 mars 1079. — M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M . le ministre de l 'intérieur que dans certains quartiers des grandes
viles, et notamment à Lyon, un pourcentage important de la popu-
lation est composé d'étrangers . Cette situation, qui n ' est nullement
critiquable en soi, crée cependant des problèmes délicats de rela-
tions entre les différentes catégories de la population résidant dans
ces quartiers. Il lui demande en conséquence de bien vouloir mettre
à l'étude des mesures permettant d 'éviter de trop fortes concen-
t rations d'étrangers dans les villes françaises et de préciser celles
qui sont déjà en vigueur.

prés de 2000 lettres. Mnsi par une insuffisance notoire de personnel,
près de 15000 lettres sont en souffrance qui se traduisent par des
milliers d 'allocataires qui attendent leurs prestations familiales.
Une lois de plus ce sont les familles les plus défavorisées qui sont
les victimes de la politique actuelle. Cette situation n ' étant pas due
à la fatalité et ne pouvant que se détériorer, puisque la direction
depuis le 14 février ne procède plus à l ' ouverture du courrier et
envisagerait de supprimer 1200 emplois, elle lui demande de
prendre d 'urgence toutes les mesures qui s 'imposent pour permettre
à ce service public de fonctionner normalement dans le sens des
intérêts des allocataires et du personnel.

Euse•i9ncnnent secondaire (personnel itou enseignant,.

14129 . — 24 mars 1979 . — Mme Jeanine Porte attire l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur les difficultés que rencontre
le personnel d ' intendance pour assurer la gestion des éla dissements
d'enseignement publie . A chaque rentrée scolaire et plus particu-
lièrement en 1978 la pénurie s 'aggrave . La loi de finances recti-
ficative n ' a prévu aucune mesure de création de poste et le
budget de l ' exercice 1979 ne prévoit pas de rattrapage pour les
catégories de personnels non enseignants. Les établissements nou-
vellement nationalisés ne disposent que de moyens en postes dért•
;;Dires qui ne permettent pas un fonctionnement satisfaisant . Afin,
de gérer velte pénurie, les recteurs sont con t raints de prélever
des postes dans les établissements d ' Etat, depuis longtemps en
fonctionnement et considérés par les autorités comme dotés . Par
ailleurs, les crédits de suppléance irettenrent insuffisants ne per•
mettent pas d' assurer le remplacement du personnel en congé et
constituent taie entrave à l 'application normale des mesures sociales
dont devrait bénéficier le personnel d'intendance. En conséquence,
elle lui demande quelles mesu r es il compte prendre afin d 'enrayer
la dégradation généralisée du fonctionnement de torts les établisse-
ments scolaire: ., la surcharge excessive de tous les personnels
d ' intendance et d 'assur er un accueil et des conditions de vie et de
tr avail les plus aptes à favoriser l'épanouissement des élèves confiés
au service public d ' enseignement.

agriculture (zone de uunttague i .

14130. — 24 mars 1979. — M. André Lajoinie expose à M. le
ministre de l'agriculture que quarante-trois communes seulement
du département de t ' Allier viennent d ' être classées en zone de
piedmont, alors que les organisations professionnelles (F .D.S .E .A.,
C .D.d .A . et chambre d 'agriculture dans sa session du 25 mai 19781
avaient demandé une extension beaucoup plus grande à la fois de
la zone de montagne et de la zone de piedmont . Il lui demande
de aicn vouloir reprendre le dossier du classement des communes
de l ' Allier en zone de montagne et de piedmont, en vue de tenir
compte des propositions raisonnables et étayées par les faits
présentées par les organisations professionnelles départementales.

Paris parc des Expositions de la porte de Versailles.,

14131 . — 24 mars 1979 . — M. André Lajoinie expose à M. le
ministre de l'intérieur que le parc des expositions de la porte de
Versailles devient exigu pour certaines manifestations comme
le Salon international de l'agriculture dont les exposants
auraient souhaité cette année disposer de 50000 mètres carrés
supplémentaires . Compte tenu des heureuses répercussions de tels
salons, pour l ' économie nationale et son influence dans le monde,
il apparait souhaitable que le Gouvernement se préoccupe d ' amé-
liorer les capacités d ' accueil dut parc des Expositions. Il semble
possible par exemple techniquement d 'augmenter de façon impor-
tante les surfaces disponibles en rénovant les immeubles, en les
portant à plusieurs niveeux d'exposition et en créant de nouveaux
parkings pour les visiteurs et les exposants . Il lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre en liaison avec
la ville de Paris, pour améliorer les capacités d ' accueil du parc
des expositions de la porte de Versailles, cc qui est réclamé par
les divers exposants.

Architectes (secours obligatoire n tôt architecte).

14132. — 24 mars 1979. — M. Michel Delprat rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que le décret
n " 77190 du 3 mars 1977 ' relatif aux dispenses de recours à un
architecte prévues à l'article 4 de la loi n" 77 .2 du 3 janvier 1977
sur l 'architecture, dispose, dans son article jrr (lue : « ne sont pas
tenues de recourir à un architecte les personnes physiques qui
déclarent vouloir édifier ou modifier pour elles-mêmes : a) une
construction à usage autre qu'agricole dont la surface de plancher
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Inreslisseuients laide fiscale à l'iuccstissentrnt1,

14138. — 24 mars 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté attire l ' utlen-
tion de M. le ministre du budget sur l ' application de la loi du
29 mai 1975, instituant fuie aide fiscale à l'investissement . Ce rtaines
entreprises qui ont bénéficié de cette aide usa dit, en rai-•on de
la conjoncture, annuler les commandes q,t'elle.-i avaient passées, et
ont, de ce fait, bénéficié inditntent de l 'aide de l'Etat : elles sont
donc clans l'obligation, aux ternies de la loi, de reverser sans
délai les sommes ainsi perçues . M . Pierre-Bernard l 'ouaté demande
à \l . le ministre du budget, s 'il ne pense pas que le rembotnee-
ntent de cette aide, éventuellement assorti de pénalité, de retard,
risque d 'augr.nentee' les difficulIvs cl'entrep :'i--cs déjà handicapées

par la conjoncture économique . Dans ces cotediliuns, quelle, mestetes
envisage-t-il de prendre pour aider les entreprises en catie. .

(assurance inralidité décès (pensions et relues,.

14139. — 24 mars 1979 . — M. Sébastien Couepel attire l' attention
de M. le ministre du budget sur la lenteur avec laquelle sont
mises en application les dispositions de l 'aittele 62 de la lui
n•' 74-1129 du 30 décembre 1974 relative à la mensuuli,ation du
paiement des pensions et des rentes viagères d'invalidité . A l ' heure
actuelle le syet'me du paie test mensuel n 'existe que dans qua-
rante-cinq départements . Si l ' en continue à l'étendre à un rythme
aussi lent les retraités tics attires départements risquent d'attendre
encore de longues années avant d 'en bénéficier. Cette eiluution est
gravement préjudiciable aux teltaitl's puisque les sugnu'nletiees de
pcn,ions intervenues à une certaine date ni' sont ellerti•,_mt'nt
payées aux intéréasés qu 'aire trois mois de retard . II lui if-n-, n le
clans quel délai ce système de paiement mensuel sera Miaule aux
départements dans lesquels il n'a pas encore été in-lauré et si,
notamment, on peut espérer qu 'il sera pniahainmuenl 'nia en
vigueur clans le départe,nc'td de ., Ci,les-dn-Nord.

Pernis de conrlu e re n (cu lres ri ' e' .rnmrnsI.

14140. — 24 nana 1979 . — M. Yves Le Cabellec attire. l 'att .• lion
de M . le ministre des transports sur les inim :étil :ic ; étn'unv,,- ' pai r
les moniteurs d'auto-écales devant certains projets &encrant à
fermer de-e centres d 'examens dit permis de conduire . ll sc•;rbl,r .ul
qu'après avoir mis en avant cles raisons péccetu airc a , la suppre .siun
de ce rtains centres interviendrait maituleitant pont!' des r :r-nuis tech-
niqaes . Une telle mesure comporte des iucuncéoictts tués graves
dans les régions rurales où elle oblige les candi .lats au parois dc'
conduite à se déplacer jusqu ' à titi che f-lieu élee iné perfui, de
plusieurs diaaisncs de kilon itres de leur résidence . Asie ne pe :n que
contribuer au dépérissement des petites commune, et des t'11•vtc',.
Il lui demande s' il peut donner toutes as-urane'•, quant au main-
tien des centres d ' examens du pe•tnis de conduire aelueliv uettt
existants .

S. S . C. F. (tarif réduit : rongés payés,.

14141 . — 24 mars 1979. — M . André Bassinet attire. l 'attention
de M. le ministre des transports sur le fait qu'à l ' heure am-tuc'llt'
les personnes retraitées des proies-tons non salariét'a élu conune'cc
et de l ' industrie n 'ont pas droit ace bénéfice de la l'édtit•iion de
30 p. 100 sur les tarifs de la S .N.C.F . pour un voyage annuel au
même titre que les retraités des professimis salariées titulaires
d 'une pension du régime général de sécurité sociale'. Il lui demande
s ' il n' estime pas qu 'il conviendrait de prendre toutes ci •ositions
utiles pour mettre fin à cette situali-rn anormale.

Sécurité sociale (professions itidmsirielles et et'nnnr'rci,lesI-

14142. — 24 mars 1979 . — M . André Rossinot attire &attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
retraités des professions non salaries du commerce et de l ' inchtlrit'
qui se trouvent défavorisés par rappoet aux retraités dcs profes-
sions salariés en ce qui concerne notauetneet,t le ur régime de pro-

tection sociale. Malgré les dispositions qui avaient été insérées clans
ta loi d' orientation du 27 décembre 1973 ainsi que dans la loi du
24 décembre 1974 relative à la protection sociale canmune à tous
les Français, d ' après lesquelles l'harmonisation dm.. régimes devait
étre réalisée à partir du 1•' janvier 1978, on constate encore de
nombreuses différences entre la situation tics diverses catégories
de retraités . C 'est ainsi que les retraités des professions non salariés
sont toujours soumis au paiement d'une cotisation d' assurance
maladie relativement élevée dès lors que leurs ressources excédent
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27 .501) F par an pour un ménage nu 22 500 F pour une personne
seule . Cependant, en contrepartie, les prestations sont inférieures
à celles dont bénéficient les salariés retraités puisque pote' le
petit ;lamie le taux de rentbour ;couva das dépenses de maladie
n 'est que de 50 p . 1011 . Les intéressée demandent que soit modifié
le décret du 2 octobre 1973 afin que clans les conseils d 'adminis-

tration des caisses cl ' arsnrance vicilleese une représentation 'l'un
tiers des retraité . -tint prévue compte tenu du l'ait que l ' on compte

actuellement IOt) retraités pour 98 actif.; . Enfin, ils demandent eue

la dotation des c'ais.sc, de retraite pour leur action suc•iule soit
nettement améliorée, mot :unment pour l 'aide néon :•ère à domicile
ceci devrait étrc' considérée contrite tint' prt'slanion légtltc . II Itti

demande de bien vouloir indiquai. quelles :out ,es intentions àl 'égard des (fivete-' -' mesures intéressant le.; retraités des profes-
sions non salaries du commerce et de l 'industrie.

ulx .sm•nner itt 1 cl,téelérés (pctiali ms ei'i+iu!iailé : menu?).

14143 . 21 mars 1979. M. Hubert Bassot attire l'attention de

Mme le ministre de la santé et de la famine sur les (iif0 ull a parti-

culières que suuléee l'application à c-eilaius est,loilanl_• ; agricoles

de la lui n" 77-773 du 12 juillet 1977 tcncl :ul à l 'abaissement de

l'àge de la retraite pour les and :es d,-por :é+ et internés . II s'agit

d ' exploit :uu, ltgricule', titulaires d 'une pc' :t'. iun militaire d 'invalidité

accnrciée pour un taux d'inc•apaeité égal ou supérieur à 115 p . 100 . En
application di, clispa,iiions des article . 1 . . 576 et L . 577 du code

vie la sécurité suri . !c ces meula', sont oblig:duircment u-attarhés
au régime général de la sécurité aoeiale en dualité de grancls lors•
Iide ; de gu e rre — ceci de p uis la mi-e en vigueur de la loi

n•• 50-879 du 2!) Pinel 1950, En conséquence, ces exploitants, gnoi-
qu ' c eerç .utl une ecti-ilé profcsaionnelie agricole, ne sont pas ratte-
elles au réei .uc dt• l':tssu :•an . .e ntalariie des er .nh,tltults agricoles .

ils ne met-met pila à t•e régime et ne b-nt1 lirienl d 'aucetne des

prestations ser,i' . par ledit régi duc'. Pepeis 1250 ils cotisent ait
régime général de -dcurité sociale et bine'iieient des prestations
en nature des assurance, ntalaclie et ntalerttilé clans ce régime . pour

les affections autr e, que celles avant donné lieu à l'att ribution de
la pension militaire d'invalidité, élan( donné que, pour ce, dernières
tel 'fetions, !es inté :•c,ai'•; bénéficient et-et serins gratuits au Ii t :•e du

code des pensions ,nilitores d'invalidité. Mais il ; n ' ont pas droit
arcs ptesneiuns rl'inca!i•lité cru régime général de la sécurité .sociale,

Or, la loi du 12 juif!cl 1277 permet ate : anciens déportés et internés
de cesser leur activité prefessionnclic, te un tige compris entre
c•inquante . (inq et soixante ana, en les fai,anl bénéficier d ' une pen-
sion d ' invalidité acrn :•dee air leur demande au titre cltt régime
d :nstu':utcc iivali :iité dont ils reléuent et qui peul être cumulée
sans litait ;dicn de montant avec la peu-ion utiiilaire d invalidité.
II n ' ese clone pas po-cible', en l ' élut actuel de la législation, de faire
bénéficier le, e: ;,loitanls aetic•ole's titulaire .: d ' une pension militaire

d ' intalimllie co :•reapondant a un taus d'incapa : ité d ' au moins 85 p. 1(10

du cunttil de leu' p ; mien railitaire d'invalidité arec une pension
civile d ' invalidité prévu pat le loi dit 12 juillet 11177 en faveur des
anciens déporte ., el inlet'nés, ni au litre du régime agricole de pro-
peul leur i'tu-e ailrabuce, ni au titre du régime agrieo!e de pro-
tection sociale, ni an titre du régime général de sécurité sociale.
Il lui denuut :le ai elle n'eatiae pas indispensable de prévoir une
mo :hli ;ilion de la ie'gislation perineilanl de combler celle lacune
regrettable .

Jeun, (emploi,.

14144 . — 24 star, 1979. — M. Alain Madelin attire l 'attention

de M. le ministre du travail et de la participation sur l ' article

L . 322-8 du code du liacail instituant une prime de mobilité pour
les jeunes qui prennent un premier emploi qui nécessitera le trans-
fert de leur domicile à une distance au moins égale à 30 kilomàlres,
Celte diapo-ilion ne concerne que le secteur privé et pénalise de
ce fait les efforts des collectivités locales en faveur de l ' emploi
et de la réduction du taux de chômage . 1l lui demande donc de
bien vouloir tout mettre en couvre pour que les jeunes qui acceptent
de Iranstérer leur domicile pour urendre un premier emploi dans
les collectivités locales puis-eut eux aussi bénéficier de ciel avantage.

Sécurité sociale '1f.IL S . S. A . F. : personnel

14145. — 24 mars 1979 . — M. Alain Madelin attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des agents de contrôle dei: U . R . S . S. A . F. ayant plus de t'ente an;
d 'anc•ienneté et proches de leur retraite . L'avancement dans leur
échelle de salaires est fixé par des contentions . C' est ainsi qu'un
avenant leur a attribue, en 1976, un coefficient de 245 . Par compas
raison aux fonctionnaires de la fonction publique, ayant ntene quali-



1868

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

24 Mars 1979

fication et autant d'ancienneté de service, ils espéraient obtenir le
coefficient de ces derniers, soit le coefficient 285, Il lui demande
donc de bien vouloir prendre en considération ces agents, en poste
pour la plupart depuis la création de la sécurité sociale, et de
leur accorder de ce fait le coefficient 285 ou, tout au moins, un
certain nombre de coefficients exceptionnels deux ou trois années
avant leur départ en retraite, comme il est d ' usage dans la fonction
publique .

Lait et produits laitiers (lait).

14146 . "— 24 mars 1979 . — M . Alain Madelin attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes de la distri-
bution de lait dans les écoles . A la suite du décret du 1°'' octo-
bre 1954, une première expérience a été tentée en ce domaine.
Cette distribution a subi un échec relatif par suite des problèmes
liés notamment à la distribution, la manutention, l ' emballage et la
conservation du produit . Des expériences sont actuellement menées
par diverses municipalités et elles militent en faveur du rétablis-
sement d ' une distribution de lait, le matin, vers '_0 heures, aux
enfants des écoles : 1" les distributions de lait à l ' école sont aujour-
d ' hui techniquement possibles et aisées, en toute sécurité, grâce
aux conditions modernes, réglementées de production, de traitement
(traitement U. H. T. n , de transport et de répartition (récipient pro-
tecteur correspondant à une portion Individuelle( ; 2" la distribution
de lait correspond dans les écoles maternelles à des besoins phy-
siologiques de soif et aussi à des besoins psychologique importants;
3" l 'aménagement des rythmes scolaires fait apparaitre la nécessité
d ' une pause à 10 heures, compte tenu de la fatigue résultant pour
les élèves français du manque d ' un véritable petit déjeunes à demi•
cite . Cc soit les raisons pour lesquelles il lui demande s 'il ne juge
pas nécessaire, dans le cadr e de l 'année pour l ' enfance, de réactua-
liser le décret du octobre 1959, en ne l ' appliquant qu ' aux seules
classes des écoles maternelles, et en rendant vraiment gratuite cette
distribution . Dans le système actuel, le fonds d 'orientation et de
régularisation des marchés agricoles ne prend en effet à sa charge
que 0 .26 franc de la ration tle 20 centilitres dist ribuée par jour
et pal' enfant ; le reste revenant soi! aux familles, soit aux collec-
tivités. Un tel système engendre, de ce fait, son échec comme l 'a
par ailleurs reconnu M. le recteur Gauthier . 11 lui signale que
l' application de la gratuité aux écoles maternelles permettrait de
réaliser au l . O . It . J1 . A . une économie annuelle substantielle, de
l'ordre de 50 millions de francs (suivant les professionnels( par
rapport au budget actuel établi sur la base de 26 centimes à tous
les enfants scolarisés jusqu 'à la fin du premier cycle.

Assurance maladie-maternité (indemnités journalières).

14147. — 24 mars 1979. — M. Alain Madelin signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille la situation injuste faite aux
travailleurs des petites entreprises en cas d ' interruption de travail
pour cause de maladie . Lorsque cette interruption se prolonge au-
delà de trois mois, l 'article L . 290 du code de la sécurité sociale
Prévoit que le taux de l ' indemnité journalière peut faire l 'objet
d ' une revision . A cet effet, un arrété interministériel fixe le coeffi-
cient de majoration . Cependant, le salarié qui relève d 'une conven-
tion collective du travail se voit appliquer une revision automatique
du taux de leur indemnité sur la base d ' un gain journalier calculé
d 'après le salaire normal prévu pour sa catégo r ie professionnelle
dans ladite convention. Une telle disposition entraîne donc une
différence de traitement entre ces salariés et les travailleur s des
petites entreprises oit les salaires sont fixés par décision de l'entre-
preneur. La revision de leur indemnité journalière n ' intervenant
qu ' après des accords entre les ministères concernés, le coefficient
alors retenu est souvent inférieur à l'indice du cotit de la vie. Les
travailleurs subissent ainsi rapidement une dégradation de leur
condition de vie. Il lui demande donc île bien vouloir prendre des
dispositions pour corriger cette injustice particulièrement impor-
tante pour le développement harmonieux du milieu rural.

Lait et produits laitiers (lait).

14146. — 24 mars 1979. — M . Alain Madelin rappelle à M . le
ministre de l 'éducation que les dispositions de 1945 visant à distribuer
du lait aux enfants des écoles sont interrompues depuis le 31 décem-
bre 1964. Néanmoins, toutes les sommités compétentes en la matière
s'accordent à observer l'absence quasi systématique du petit déjeuner
pour les enfants se rendant à l'école . De ce fait, en milieu de
matinée, les enfants ont simultanément faim et soif . Diverses expé-
riences en cours de réalisation dans les écoles maternelles (Dijon,
Paris, Vitré, Ploërmel et plusieurs autres grandes villes de la
-banlieue parisienne) sont effectuées afin de rétablir les mauvaises

habitudes alimentaires citées plus haut . Chaque jour, le matin à
10 heures, est offerte aux écoliers une portion de 20 centilitres de
lait, consommable à l'aide d ' une paille. De nombreuses études médi-
cales ont été réalisées dernièrement à partir des premiers résultats
de ces expériences, qui concluent à une amélioration et un meilleur
équilibre de la nutrition des enfants concernés. Aussi, il lui demande
si le moment n 'est pas maintenant venu de prendre les mesures
qui s 'imposent afin de faire bénéficier quotidiennement et gratui•
terrent les enfants des écoles maternelles municipales d'une telle
expérience .

Hôpitaux (personel).

14149 . — 24 mars 1979. — M . Francisque Perret attire la bien-
veillante attention de Mme le ministre de la santé et de la famille
sur la situation des orthophonistes qui ont effectué de nombreuses
demandes sans succès pour l ' amélioration de leurs conditions de
travail, aménagement des horaires, revision de l ' échelle de rémuné.
ration. Il lui demande quelles mesures peuvent être envisagées,
notamment pour une revalorisation de l ' échelle de rémunération
de cette catégorie de pei.sonnels de la fonction hospitalière, très
défavorisés par rapport à ceux qui relèvent du ministère de
l'éducation .

Infirmiers et infirmières (élèves).

14150. — 24 mars 1979. — M . Francisque Perrut attire la bienveil-
lante attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
la situation des élèves infirmiers et infirmières, dont les stages
dans les hôpitaux permettent de pallier le manque d 'effectif. Ces
élèves fournissent un travail gratuit à des heures ou des périodes
particulièrement chargées, assumant de plus la charge des frais
d 'habillement, de repas, de transport, etc. Il lui demande si des
mesures ne peuvent être prises pour éviter les abus, réglementer et
rémunérer justement le travail fourni par les élèves qui occupent
des postes de membres du personnel hospitalier.

Impôts locaux (paiement mensuel).

14151 . — 24 mars 1979 . — M. Henri Colombier appelle l' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés auxquelles se
trouvent confrontés certains contribuables pour s' acquitter de leurs
impôts locaux dans les délais relativement brefs qui leur sont
impartis . Il lui demande s'il ne pourrait être envisagé de trans-
poser, en matière de fiscalité locale, le système de paiement mensuel
de l'impôt tel qu ' il existe en ce qui concerne l' impôt sur le revenu.

Bourses de valeurs (Commission des opérations de bourse).

14152 . — 24 mars 1979. — M. Georges Mesmin expose à M. le
ministre de l ' économie que les actionnaires physiques d 'une société
cotées en bourse ne sont pas représentés à la Commission des opéra-
tions de bourse (C .O .B.) dont les membres sont désignés par le
Gouvernement et il lui demande s'il ne serait pas possible d ' orga .
niser une telle représentation en faveur des associations de petits
por teurs, la formule actuelle ne paraissant pas être un modèle de
démocratie .

Sociétés commerciales (actionnaires).

14153. — 24 mars 1979. — M . Georges Mesmin attire l' attention
de M. le ministre de l 'économie sur la situation des actionnaires
d'une société poursuivie, ou menacée de l'être, pour infraction à la
loi sur les sociétés . Le droit de se porter partie civile est refusé
à leurs associations, alors qu'il est accordé aux associations de
consommateurs. Au moment où le Gouvernement souhaite promou-
voir l ' actionnariat une telle latitude offerte aux petits porteurs
montrerait que la démocratie s ' installe enfin au niveau du capital
dans les entreprises. Il lui demande s' il est envisagé de modifier
les règles actuelles pour faire bénéficier les associations d' action-
naires du droit de se porter partie civile.

Céréales (Communauté économique européenne).

14154. — 24 mars 1979 . — M. Bertrand de Maigret attire l' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude des producteurs de
céréales sarthois . En effet, alors que chacun s'interroge sur les
débouchés éventuels qui seront offerts à la récolte céréalière de 1978,
les autorités de Bruxelles autorisent dans le même temps l'impor -
tation massive de produits de substitution qui, en prenant la place
de céréales européennes, obligent la Communauté à financer l'expor-
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tation à perte de l 'excédent de nos céréales. U lui demande de bien
vouloir lui faire connaître quelles dispositions compte prendre le
Gouvernement français afin que cessent ces importations anarchiques
des pays tiers et que la politique agricole commune redevienne une
réalité .

Impôt sur le revenu (revenus fonciers).

14155 . — 2-i mars 1979. — M. Henri Ginoux attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le fondement juridique de l 'imposition
des dépôts de garantie versés par un locataire à son propriétaire.
L'article 28 du code général des impôts dispose que le revenu net
foncier est égal à la différence entre le montant du revenu brut
et le total des charges de la copropriété . L'article 29 du même code
ne mentionne aucunement las dépôts de garantie parmi les recettes
spécifiques des revenus accessoires de la propriété immobilière,
alors même qu'ils ne sauraient être considérés comme des revenus
principaux . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
ne plus faire supporter aux bailleurs d'immeubles une charge
fiscale sur une rentrée d'argent dont la nature juridique ne permet
pas l'assimilation à des recettes.

Français (langue [Opéra de Parisl).

14156 . — 24 mars '1979 . — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
de la culture et de la communication qu'il a noté successivement
les titres suivants d'oeuvres jouées à l'Opéra de Paris : Die Walktire,
Das Rheingold, Die Entführung ans dent Serait (singspiet in drei
aufziigen, text nach bretznev fret bearbeitet), Die Zaubelflôte, où
l'admirable Edda Moser est K6nigin der Nacht, Otelto, dramma lirico
in quattro atti di Arrigo Boito, Elektra, Ver Rosenkavalier, etc.
D'autre part, Les Vépres siciliennes, la seule oeuvre qui fut composée
par Verdi sur un livret de Scribe en français, fut produite à l 'Opéra
de Paris en italien et affichée sous le titre de I Vespri sicilinei.
L'auteur de la question, dont l'attachement à l'Europe est bien
connu, rappelle néanmoins que l' Opéra de Paris est une institution
de prestige national.

Impôt sur le revenu (charges déductibles :
dons et subventions à des œuvres,.

14157. — 24 mars 1979 . -- M. Pierre Bas rappelle à M . le ministre
du budget que l 'article 238 bis du code général des impôts dispose
que les dons et subventions versées à des oeuvres ou organismes
d 'intérêt général de caractère philanthropique, éducatif, scientifique,
social ou familial peuvent être déduits du revenu global mais seule-
ment dans la limite de 0,50 p . 100 du revenu imposable . En outre,
depuis le V' janvier 1975, dans une seconde limite de 0,50 supplé -
mentaire (soit 1 p. 100 au maximum, sont déductibles les versements
effectués à des oeuvres d'intérêt général répondant à certaines
conditions en particulier être reconnues d ' utilité publique ou contri-
buer à la satisfaction d ' un besoin collectif dans des conditions étran-
gères à celles du marché . Il s'agit, outre les associations reconnues
d ' utilité publique, des oeuvres qui, dans les domaines social, familial,
éducatif, culturel, scientifique et sportif, rendent des services
collectifs profitant à d ' autres que les donateurs . Enfin, dans une
troisième limite de 0,50 p. 100 (soit 1,50 p. 100 au maximum) les
versements effectués au profit de s La Fondation de France »
sont déductibles du revenu global . Lorsque tous les dons sont faits
en faveur ou par l'intermédiaire de la Fondation de France, la
déduction est admise dans la limite de 1,50 p . 100 (code général des
impôts, article 238 bis [21, modifié par l'article 5 de la loi du
30 décembre 1975 tn" 75.12781) . L'exposé des motifs de ce dernier
texte (projet de loi de finances pour 1976) précisait que cette
disposition avait pour but de développer une forme moderne de
mécénat stars les domaines les plus divers . En réalité, les effets de
cette mesure sont limités. On ne peut qu'être surpris des écarts
considérables qui existent entre par exemple la législation améri-
caine et la législation française en ce domaine . On collet te que les
musées américains ont reçu plus de dons en un an que i'P_tat fran-
çais en a reçu en un siècle . Compte tenu de l'insuffisance des
mesures prévues pour développer un mécénat moderne, il lui
demande quelles dispositions il peut envisager de prendre pour
remédier à cette lacune. Il serait souhaitable que des dispositions
soient prises à cet égard dans la prochaine loi de finances .'

Construction (construction d'habitations).

14150. — 24 mars 1979. — M. Henri Dames attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
nombre insuffisant de logements sociaux qui seront construits
en 1979 . Le montant du « 1 p. 100 logement », devenu 0,9 p. 100,
n'augmentera pas alors que le coût de la construction a sensible-

ment augmenté, ce qui entrainera un ralentissement dans Ja
construction des logements : les C . I. L. construiront en 1979 dans
le Nord-Pas-de-Calais 15 000 logements de moins qu 'en 1978. De
plus, une diminution du nombre des mises en chantier de loge -
ments H. L . M. résulte de l ' application de la nouvelle aide per -
sonnalisée au logement . D en résulte que dans les années à venir
le nombre des logements sociaux disponibles sera très insuffisant,
la demande reste très forte . Cette situation engendrera inévita-
blement une aggravation du chômage dans le semeur du braiment
et des travaux publics . Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire savoir s'il a l 'intention de pallier cette insuffisance du 1 p . 100
en accordant par exemple des possibilités de financement supplé-
mentaires.

Entreprises (activité et emploi).

14159. — 24 mars 1979. — M . Christian Pierret demande à M. le
ministre de l 'industrie quelles mesures il compte proposer au
Gouvernement pour que les petites filiales, nombreuses dans la
région lorraine, ne subissent pas le contrecoup de la disparition
de la sidérurgie dans le Nord de cette région et n 'entraîne pas
là des centaines de licenciements supplémentaires . En particulier,
il attire son attention sur le cas de la fonderie Girardet, sise à
Saint-Dié, un des fleurons de la production de qualité dans le
secteur de la métallurgie et qui fermera ses portes le 30 juin
prochain, licenciant trente et un ouvriers qualifiés, ouvriers et
personnels qualifiés si une solution de remplacement n 'est pas
trouvée par les pouvoirs publics ou si le rachat de cette entreprise
n'est pas effectué par une société du même secteur . I1 .lui demande
donc, en conséquence, si des mesures spécifiques ne peuvent être
prises dans les semaines qui viennent pour traiter correctement
le problème des petites fonderies.

Automobiles (industrie).

14160. — 24 mars 1979 . — M . Laurent Fabius appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les conséquences pour l' indus-
trie automobile française de l ' implantation éventuelle d'usines auto-
mobiles américaines en France. Il est essentiel de développer
la création d 'emplois, en particulier dans les régions les plus dure-
ment touchées par la crise, niais, en même temps, il convient de
ne pas exposer l'industrie française, dans des conditions défavo-
rables, aux conséquences désastreuses de décisions à courte vue.
Or, il semble que l 'installation d'usines américaines d 'automobiles,
très largement subventionnée sur fonds publics au moment même
où les constructeurs américains ont engagé un énorme effort
financier pour conquérir les marchés extérieurs, porterait un coup
très grave aux industries françaises. Il lui demande : 1" où en
sont les perspectives d 'implantation de telles usines en France;
2" quelles seraient les conséquences générales attendues (emplois,
balance extérieure, etc.) pour la France ; 3 " quel impact précis
ces décisions auraient sur l'industrie automobile française, sur
ses possibilités de développement, en particulier pour la Régie
nationale des usines Renault et ses unités de Renault-Mon, C . K. D.
Grand-Couronne, Sandouville ; 4" quelle action le Gouvernement
français entend mener à l 'échelon international, notamment de la
Communauté économique européenne, pour assurer le maintien et
le développement des emplois dans ce secteur.

Anciens combattants (pensions).

14161 . — 24 mars 1979. — M. Roland Huguet considérant les
délais habituels trop longs demande à M. le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants de donner des directives afin d'accélérer la
délivrance des titres provisoires de pension et de simplifier les
démarches pour l 'établissement d ' un dossier.

Société nationale des chemins de fer français
(contrat d'entreprise avec l 'Etat).

14162. — 24 mars 1979 . — M. Alain Chénard appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur le projet de contrat d' entre-
prise « Etat-S. N. C . F . » qui inquiète à juste titre les organisations
syndicales de la S . N . C. F. et les usagers de cette entreprise
publique parce qu 'il s 'inscrit directement dans la logique du rap-
port Guillaumat et des récentes déclarations gouvernementales
quant à la volonté de retour de cette entreprise à un libéralisme
total. Ce projet de contrat prévoit explicitement pour les années
à venir un désengagement budgétaire de l'Etat, théoriquement
compensé par des gains de productivité. Or, ces gains possibles
étant limités dans le domaine de la modernisation, cela implique
directement deux menaces : les réductions d'effectifs (on parle
de 3 000 supprescions d'emplois par an) ; les fermetures de lignes
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envisagées qui Inquiètent, à juste titre, beaucoup de nos élus
de province et qui concerneraient 2 500 kilomètres de lignes très
sensibles que la S . N. C. F . n' avait pas s osé » fermer jusqu'à
ce jour. Enfin et surtout, ce plan s 'inscrit dans l ' échéance 1982
ce qui est plus court que la durée normale de la planification
française mais s ' explique, malheureusement, parce que 1982 est
l'année d'échéance du contrat de nationalisation Etat-S . N. C. F.
signé en 1937 pour quarante-cinq ans . U lui demande donc si
l 'ensemble de ces données ne coïncide pas avec une menace pure
et simple de dénationalisation de la S . N . C . F.

Cadastre (géomètres).

14163. — 24 mars 1979. — M. André Billardon demande à
M. le ministre du budget de bien vouloir lui préciser l ' évolution
des effectifs de géomètres du cadastre. Par ailleurs, il apparaît
que les tâches de cette profession sont de plus en plus confiées
au secteur privé, aussi, M . Biilardon demande à M . le ministre du
budget s 'il compte renforcer cette tendance à la privatisation et
ainsi aller à l'encontre de la notion de service public.

Français de l 'étranger (coopération culturelle et technique:
personnel).

14164 . — 24 mars 1979 . — M. Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des profes-
seurs français résidant au Maroc . Il lui rappelle la question écrite,
déposée le 3 juin 1978, demandant que les frais de rapatriement
de ces enseignants soient pris en charge par son ministère et
sa réponse parue au Journal officiel (Débats parlementaires du
d août 1978) précisant : « En raison de l' importance que revêt ce
problème, la partie française ne manquera pas d 'interroger la partie
marocaine, lors de la prochaine commission mixte de coopération
culturelle et technique, sur la suite susceptible d ' ètre réservée à
cette demande s. Or, cette question n ' ayant pas été abordée lors
de cette commission qui s 'est tenue fin décembre 1978, il lui demande
ce qu 'il compte faire pour mettre fin à une telle situation et s 'il
compte appliquer les promesses de prise en charge pour les
coopérants.

S .N .C .F. (règlement intérieur).

14165. — 24 mars 1979 . — M. Claude Evin attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur les sanctions pécuniaires prises
par la direction S.N.C.F. à l 'encontre des cheminots de la région
de Nantes . 1l lui fait remarquer qu ' une loi (n ' 78.753 du 17 juil-
let 1978), modifiant l'article L . 122-39 du code du travail, interdit
désormais à tout employeur de sanctionner par des amendes ou
des sanctions pécuniaires les manquements aux prescriptions d ' un
règlement intérieur. Il lui demande en conséquence ce qu 'il compte
faire afin de faire respecter cette loi, la direction S .N .C.F.
se refusant à l ' appliquer et maintenant les sanctions pécuniaires.

Impôts locales (taxe foncière).

14166. — 24 mars 1979 . — M . Claude Evin appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur les difficultés rencontrées pour déter-
miner le moment où un terrain non constructible, c'est-à-dire sou-
mis à la taxe sur les propriétés non braies, devient constructible et
soumis à la taxe sur les propriétés bâties . Il lui expose, notamment,
qu ' en cas de lotissement, la date retenue était celle de l'autorisation
du lotissement alors qu'il faut encore procéder à des travaux avant
que le terrain devienne officiellement constructible . Il lui expose,
en outre, que la base de cette imposition est la surface totale du
terrain loti alors qu ' une partie de celle-ci Peut ne pas être vendue
mais cédée gratuitement à la municipalité, par exemple pour la
voirie. Il lui demande donc s'il n'envisage pas que l'imposition
s terrain à bâtir » n ' intervienne qu'à la fin des travaux de lotisse-
ment et pour la seule surface de parcelles mises en vente.

Enseignement supérieur (établissements).

14167. — 24 mars 1979. — M. Pierre Lagorce appelle l' attention
de M. te ministre de l'éducation sur la dégradation des conditions
de fonctionnement et l'aggravation de la situation des personnels
de l'f. U. T. « B s de Bordeaux qui ont conduit, au cours des
dernières années, à la situation actuelle de quasi-asphyxie et de
profonde démoralisation . Malgré une augmentation de 5 p. 100 du
nombre des étudiants, le budget de fonctionnement de 19784979 est
en nette régression sur celui de l 'année précédente, compte tenu
du fait que l'inflation n'est même pas compensée . Qu'il s'agisse de
la dotations à la surfaces (30000 francs en moins) des charges

d 'enseignement (4880 francs en moins) ou du renouvellement du
matériel (188 francs en moins) le budget de fonctionnement de
l' établissement pour 1978 . 1979 non seulement ne permet pas une
amélioration nécessaire de la formation des étudiants, mais
témoigne d' une volonté de réduire celle-ci à sa plus simple expres-
sion . D 'autre part, le budget d'heures complémentait en indispen-
sable au financement de 50 p. 100 des enseignements a, lui aussi,
subi une amputation draconienne alors même que le nombre
des enseignants sur postes n ' a pas augmenté et que le nombre des
étudiants n 'a cessé de croitre . Si l' un ajoute à cela que les per-
sonnels enseignants se voient, soit menacés dans leur emploi (vaca-
taires et assistants par suite du décret du 20 septembre 1978), soit
bloqués dans leur carrière (par manque de créations de postes)
on comprendra que le conseil d ' établissement de 1'i . U . T. « B
de Bordeaux manifeste son inquiétude et sa colère devant une
politique qui porte gravement atteinte au potentiel du secteur
technologique supérieur et compromet dangereusement la forma-
tion des étudiants. C'est pourquoi il lui demande s 'il peut lui indi-
quer les raisons qui justifient une telle dégradation de fait des
moyens de fonctionnement de 1 ' 1. U. T . « B s de Bordeaux et les
mesures qu'il compte prendre pour mettre fin à une situation
extrêmement dommageable à la qualité de l'enseignement de cet
établissement.

Agence nationale pour l 'emploi (personnel).

14168. — 24 mars 1979 . — M. Claude Evin appelle l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les conséquences
qu'entrainera le recrutement de 1 000 cadres à l'A. N. P . E . Que
les besoins en personnel de l'Agence justifiant la création de nou-
veaux postes ne sauraient être niés ; c 'est une revendication que les
députés socialistes présentent depuis des années, soulignant que
le nombre des demandes d ' emploi a triplé en cinq ans, cependant
que les effectifs de l ' Agence n ' augmentaient que d ' un tiers. Mais ce
recrutement spécial dissimule en réalité une autre opération : former
la structure d ' une nouvelle agence et préparer sa privatisation.
En conséquence il lui demande s ' il compte prendre enfin et pro-
chainement, parallèlement à ce recrutement contestable de
1 000 cadres par l'Agence, des mesures permettant de satisfaire
certaines des revendications prioritaires du personnel de l'Agence,
à savoir, le maintien et la titularisation de tous les vacataires.

Pension de réversion (conditions d ' a rt ribn tione.

14169 . — 24 mars 1979. — M. Edouard Frédéric-Dupont demande
à M . le ministre du budget si la veuve qui bénéficiait d ' une pension
de réversion de son mari et qui l 'a perdue parce qu 'elle s' est
remariée peut la retrouver si elle redevient veuve de son deuxiéme
mari ou si elle divorce de celui-ci.

Cadres (concertation dans l'entreprise).

14170 . — 24 mars 1979 . — M . René Caille appelle l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les dispositions
de la loi n° 78-5 du 2 janvier 1978 tendant au développement de
la concertation dans les entreprises avec le personnel d ' encadrement.
Il lui rappelle que ce texte prévoit que le chef d ' entreprise doit
préparer avec le personnel d' encadrement, et en particulier avec
ses représentants élus et ses délégués syndicaux, un rapport sur
les voies et moyens d ' un développement de la concertation entre
la direction de l'entreprise et le personnel d'encadrement . Ce rap-
port devrait être communiqué pour le 1" janvier 1979 à chacun
des membres du personnel d' encadrement de l'entreprise. Il devait
également être transmis à l' inspection du travail. Il lui demande
si les dispositions précitées ont été appliquées et si toutes les
entreprises concernées par la loi du 2 janvier 1978 ont adressé à
l 'inspection du travail le rapport précité.

Transports routiers (entreprises).

14171. — 24 mars 1979. — M . Antoine Gissinger attire l'attention
de M . le ministre des transports sur le pourcentage élevé d'entre-
prises de transport en faillite ou en difficulté financière et sur
le climat de découragement qui touche un grand nombre d'entre
elles encore en fonction . Ces entreprises sont touchées depuis quel -
ques mois par les augmentations du prix du gazole, des charges
sociales, du matériel (véhicules, pneumatiques), les impôts, en partit
coller la taxe professionnelle, le manque d' harmonisation de la
réglementation au sein de la C. E. E ., etc. Il lui demande s'il ne
juge pas nécessaire, en liaison avec ses collègues du budget et de
l'économie, de prendre des mesures urgentes pour garantir le bon
fonctionnement et l'avenir des transports routiers .
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Impôt sur le revenu (bénéfices usricolcsl.

14172. — 24 mars 1979. — M. Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre de l 'agriculture que l 'économie de la région aveyronnaise
est basée principalement sur l ' élevage ovin, orienté vers la pro-
duction de lait destiné aux industriels de Roquefort . Les investis-
sements réalisés ces dernières années au niveau des équipements
spécialisés dans cette production — bergeries, salles de traite,
équipements de contention, équipements de récolte de fourrage —
ont nécessité des mises de fonds importantes et, consécutivement,
ont occasionné un endettement élevé . En dehors de la production
principale, et pour amortir dans de meilleures conditions les inves-
tissements mi . : en place, bon nombre d 'éleveurs de la région pro-
cèdent, à l'heure actuelle, dans les anciennes bergeries, à l 'embouche
d 'agneaux . Ele , age de leur propre production d 'abord, augmentée
ensuite de Iris d'agneaux achetés soit à des négociants, soit à
d 'autres éleveurs . La durée normale d 'engraissement est de trois
mois, c 'est-à lire qu ' il faut mener un agneau de 12 kilogrammes à
un poids d') 35 kilogrammes environ au terme de cette période.
Les achats d 'animaux effectués dans ces conditions risquent, dans
de nombreux cas, de faire passer des agriculteurs au revenu
modeste à un chiffre d'affaires qui excède les 500 000 francs et
les contraindre, donc, au réel . En effet, outre le prix des agneaux
qui peut se chiffrer, à l 'heure actuelle, à 200 francs l ' unité (pour
12 kilogrammes!, l'éleveur doit acheter les aliments nécessaires à
la bonne fin de cet élevage qui peut s 'évaluer à : 90 kilogrammes
d 'aliments par agneau à 1,25 franc le kilogramme, soit 112,51) francs,
plus des frais vétérinaires pour en viron 5 francs pour un indice de
consommation normal . En supposant une perte qui n 'excédera pas
3 p. 100, on peut évaluer la marge bénéficiaire moyenne par agneau
à 15 francs environ (l 'agneau de 33 kilogrammes se commercialise
actuellement à 9,50 francs le kilogramme environ) . Aussi, compte
tenu de la faiblesse de cette marge, il lui demande s'il est opportun
de faire rentrer ce chiffre d'affaires qui se réalise sur une courte
période de l 'année dans le chiffre normal de production des entre .
prises agricoles de ce secteur.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

14173. — 24 mars 1979. — M. Jacques Godfrain rappelle à M. le
ministre du budget que l 'économie de la région aveyronnaise
est basée principalement sur l 'élevage ovin, orienté vers la pro-
duction de lait destiné aux industriels de Roquefort . Les investis.
àements réalisés ces dernières années au niveau des équipements
spécialisés dans cette production — bergeries, salles de traite,
équi p ements de contention, équipements de récolte de fourrage —
ont nécessité des mises de fonds importantes et, consécutivement,
ont occasionné un endettement élevé. En dehors de la production
principale, et pour amortir dans de meilleures conditions les inves-
tissements mis en place, bon nombre d'éleveurs de la région pro-
cèdent, à l 'heure actuelle, dans les anciennes bergeries, à l 'embouche
d 'agneaux. Elevage de leur propre production d 'abord, augmentée
ensuite de lots d ' agneaux achetés soit à des négociants, soit à
d 'autres éleveurs . La durée normale d 'engraissement est de trois
mois, c 'est-à-dire qu 'il faut mener un agneau de 12 kilogrammes à
un poids de 35 kilogrammes environ au terme de cette période,
Les achats d 'animaux effectués dans ces conditions risquent, dans
de nombreux cas, de faire passer des agriculteurs au revenu
modeste à un chiffre d'affaires qui excède les 500 000 francs et
les contraindre, donc, au réel . En effet, outre le prix des agneaux
qui peut se chiffrer, à l 'heure actuelle, à 200 francs l 'unité (Pour
12 kilogrammes, l 'éleveur doit acheter les aliments nécessaires à
la bonne fin de cet élevage qui peut s ' évaluer à : 90 kilogrammes
d' aliments par agneau à 1,25 franc le kilogramme, soit 112,50 francs,
plus des frais vétérinaires-Pour environ 5 francs pour un indice de
consommation normal . En supposant une perte qui n 'excédera pas
3 p . 100, on peut évaluer la marge bénéficiaire moyenne par agneau
à 15 francs environ (l 'agneau de 35 kilogrammes se commercialise
actuellement à 9,50 francs le kilogramme environ) . Aussi, compte
tenu de la faiblesse de cette marge, il lui demande s'il est opportun
de faire rentrer ce chiffre d'affaires qui se réalise sur une courte
période de l 'année dans le chiffre normal de production des entre.
prises agricoles de ce secteur.

Fonctionnaires et agents publics (Nouvelles-Hébrides).

14174. — 24 mars 1979. — M . Jacques Lafleur appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'intérieur (Départements et Territoires d'outre-mer)
sur la situation des fonctionnaires français lors de l'accession à
l'indépendance des Nouvelles-Hébrides. Un projet de loi en cours
d'élaboration envisagerait à leur égard deux solutions possibles ;
les agents permanents auraient le choix entre la liquidation par
l'Etat des droits acquis au service condominial jusqu'au 31 décem-
bre 1978 sur la base des dispositions de l'instruction condominiale

Il" 3 de 1970 ; ou l ' intégration dans la fonction publique métropo-
litaine en renonçant à la liquidation de leurs droits cundominiaux.
En échange de leur renonciation à ces droits, les agents permanents
qui seraient intégrés dans la fonction publique métropolitaine
seraient complètement dispensés du versement rétroactif des Tete•
nues des pensions pour la validation de leurs services antérieurs.
En attendant, les agents permanents pourraient demeur er au service
du gouvernement autonome néo-hébridais . En conséquence, il lui
demande, s'agissant de ceux de ces fonctionnaires qui choisiraient
la première solution, à quelle date seront disponibles les crédits
permettant le règlement (les droits acquis au service condominial et
en ce qui concerne ceux qui opteraient pour l 'intégration dans la
fonction publique métropolitaine l ' époque à laquelle interviendra
leur classement .

Enfonce inadaptée (car te d ' iuraliditél.

14175 . — 24 mars 1979 . — M. Etienne Pinte rappelle à Mme le minis•
ire de ta santé et de la famille qu'en application de l ' article 173 du
code de la famille et de l 'aide sociale le jeune infirme reçoit à titre
définitif ou pour une durée déterminée une carte d ' invalidité délivrée
par le préfet et conforme à un modèle établi par le ministre de la
santé . La procédure de délivrance de cette carte est longue, ce qui
est regrettable en particulier lorsqu' il s 'agit de carte d 'invalidité
annuelle. En effet, la demande de renouvellement entraîne une
expertise qui a lieu généralement au mois de mars . Les résultats de
celle-ci sont adressés à la prcfecture pour l ' établissement de la
carte . Celle-ci transite par le bureau d 'aide sociale avant d ièdre
remise à l 'intéressé . En raison de cette procédure la nouvelle carte
est souvent délivrée assez largement après l 'expiration de l ' ancienne
et clans de telles situations les caisses d 'allocations familiales sus-
pendent l ' attribution des allocations aux handicapés adultes, ce qui
a des conséquences graves pour ceux-ci . M. Étienne Pinte demande
à Mute le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir
faire étudier une nouvelle procédure plus rapide et en tout cas de
demander aux caisses d ' allocations faruiitales de ne pas suspendre
l' attribution des allocations lorsque la nouvelle carte est établie
après expiration de l 'ancienne. Un délai de deux mois par exemple
pourrait être normalement accordé après expiration de la carte
ancienne.

Assurance vieillesse ,âge de la retraite).

14176. — 24 mars 1979 . — M. Michel Noir demande à M. le .
ministre du travail et de la participation si une extension de la
loi d 'abaissement à soixante ans de l 'âge de la retraite pour les
ouvriers boulangers, aux artisans boulangers, est en cours de pré-
paration, et sous quel délai l ' Assemblée nationale pourra en être
saisie .

Divorce (droit de visite).

14177. — 24 mars 1979. — M. Michel Noir attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur la charge importante que peuvent
représenter les frais de transport occasionnés par l'exercice du droit
de visite du conjoint n 'ayant pas la garde de l' enfant . 1! Mi demande
si un partage de ces frais de transport ne pourrait être souhaitable
lorsque l 'éloignement est important.

Obligation alimentaire (permiens : paiement,.

14178. — 24 mars 1979 . — M. Michel Noir demande à M . le
ministre de la justice s 'il ne serait pas opportun d'allonger le
délai de deux mois constitutif du délit d 'abandon de famille par non-
paiement de pension alimentaire, dans l'hypothèse où le débiteur de
la pension se trouve momentanément privé d'emploi.

Obligation alimentaire (pensions : paiement).

14179. — 24 mars 1979 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre de la justice les mesures qui pourraient être envisagées pour
assouplir le régime de paiement des pensions alimentaires tant pour
les enfants que pour l'un des conjoints lorsque le débiteur de la
pension se trouve privé d 'emploi.

Divorce (statistiques).

14180. — 24 tnars 1979 . — M . Michel Noir demande à M. le ministre
de la justice de !ni indiquer l ' évolution du nombre de divorces au
cours des dernières années U974-1978) tant pour les divorces pour
faute que pour les divorces par consentement mutuel .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Entreprises (financement).

12117. — 10 février 1979. — M. Roger Combrisson s'étonne auprès
de M. le Premier ministre qu ' une étude sur les aides publiques
à l ' industrie ait été tenue secrète par son ministère . Le contenu de
cette étude révélée par la presse aurait dû Cire communiqué prro•
rltairement aux parlementaires auxquels reviennent les décisions
financières . Selon ce document la moitié des aides publiques à l'in-
dustrie sent attribuées à six groupes . Cette révélation confirme
la nécessité d ' une enquête parlementaire sur l' utilisation des fonds
publics par l' industrie. Il lui rappelle qu 'au nom du groupe commu-
niste il a déposé une proposition de résutution n' 412 tendant à créer
une telle commission . Le Gouvernement s'est opposé à sa création.
il lui demande : 1" de rendre public le ductunent dont il dispose ;
2" de permettre la constitution de la commission d'enquête parlemen-
taire proposée par le groupe communiste le 21 juin 1978.

Réponse . — II est indiqué à l 'honorable parlementaire que le
document dont il fait état est un rapport préparé à la demande
du Gouvernement en vue de l 'éclairer sur l 'efticaeité des mécanismes
d'aides publiques à l' industr ie. II s' agit donc d ' un document prépa-
ratoire à une délibération du Gouvernement sur celle matière q ui
ne peut en conséquence faire l 'objet d 'une communication . il est
par ailleurs rappelé que les aides et incitations financières sont
attribuées par le Gouvernement en application de la politique qu 'il
a décidée et qui est contrôlée p ar le Parlement gràce aux moyens
mis à sa disposition par la Constitution, notamment à l'occasion du
vote des lois de finances et en particulier de la loi de règlement
qui est, depuis 1973, accompagnée d'un « rapport sur les fonds
publics attribués à titre d ' aide aux entreprises industrielles s.
L' ensemble de ces considérations a d'ailleurs déjà conduit l'Assem-
blée nationale à refuser la création de la commission d 'enquête
parlementaire qui avait été demandée par la proposition de résolu-
tion n" 412 .

Entreprises publiques (président).

13173, — 3 mars 1979, — M . Michel Debré constatant que la
récente mesure réduisant à trois ans la durée des fonctions de
président des entreprises nationales est tout à fait cont raire à
une conception de bonne gestion, en rendant très difficile une
oeuvre à long terme, demande à M. le Premier ministre quelles
raisons justifient une réforme qui parait irréfléchie et non conforme
à l ' intérêt général.

Réponse. — Si le premier alinéa de l 'article 1" du décret n" 79-153
du 26 février 1979 fixe à trois ans la durée maximale des fon ctions
des présidents et de certains dirigeants des établissements publics
d 'État, des entreprises nationalisées et sociétés nationales et de
certains organismes publies, le dernier alinéa du même article pré-
cise que : sauf dispositions contr aires des statuts, ces fonctions
sont susceptibles de renouvellement . En effet, il n 'est pas dans
les intentions du Gouvernement de limiter à t rois ans la durée
effective (les fonctions des présidents d 'entreprises nationales . Ce
délai est tr op bref pour réaliser ce que l 'honorable parlementaire
appelle une oeuvre à long terme ; mais il est suffisant pour que le
Gouvernement puisse apprécier la qualité d 'une gestion et confirmer
le choix initial d 'un responsable.

FONCTION PUBLIQUE

Médecine du t ravail +fonctionnaires et agents publics).

9101. — 8 décembre 1978. — M. Claude Dhinnin rappelle à
M . le Premier ministre (Fonction publique) que les articles L. 241 .1
à L. 241-11 définissent le champ d'application et l'organisation de
la médecine du travail ainsi que le statut et les attributions des
médecins du travail. Les dispositions prévues par ces articles sont
applicables à la quasi-totalité des établissements employant des
salariés. Ceux-ci doivent organiser un service médical du travail
qui, suivant l'importance des entreprises, peut être un service
médical autonome (c'est-à-dire propre à une seule entreprise), ou
un service médical Interentreprises (commun à plusieurs entreprises).
Lea médecins du travail ont un rôle exclusivement préventif qui
consiste à éviter toute altération de la santé des travailleurs en

raison de leur travail . Ce résultat est obtenu par la surveillance
des conditions de travail, les risques de contagion qui peuvent
exister et de l 'état de santé des travailleurs. La surveillance de
l ' état de santé des travailleurs est exercée essentiellement au
moyen d'examens médicaux obligatoirement effectués lors de l'em-
bauchage, ou à la reprise du travail après un certain arrêt d 'acti-
vité, puis renouvelés avec une périodicité d'un an ou même plus
fréquemment s'il s'agit de salariés plus exposés en raison de leur
état de santé ou des travaux auxquels ils sont affectés . Des exa-
mens complémentaires peuvent d ' ailleurs étre pratiqués dans cer-
tains cas, laissés à l 'appréciation du médecin du travail . Les dispo-
sitions ainsi rappelées ne sont pas applicables aux agents de la
fonction publique. Il semble que, s ' agissant de ceux-ci, dans le cadre
de la prévention médico-sociale, des dispositions existent qui per-
mettent de faire subir à ces agents en général une visite médicale
annuelle ('emportant un examen clinique et un examen radiologique
aux frais de l 'administration. Cependant, ces dispositions paraissent
être laissées à l' initiative des différentes administrations. M. Claude
Dhinnin demande à M. le Premier ministre (Fonction publique) de
lui faire connaître les dispositions pratiques qui existent en ce
domaine dans les administrations de l ' état . fl souhaiterait savoir
s'il n'estime pas nécessaire, afin d'uniformiser l'action entreprise à
cet égard, d' imposer aux différentes administrations des dispo-
sitions analogues à celles qui sont prévues par le code du travail
en matière de médecine du travail.

Réponse . — Aux termes du décret n " 59 .310 du 14 février 1959
modifié, les fonctionnaires sont soumis à un ensemble d 'examens
médicaux tout au long de leur carrière . C'est ainsi qu 'avant même
d'être nommé à un emploi public, tout candidat. doit satisfaire aux
conditions d 'aptitude physique requises pour l 'emploi postulé . D 'autre
part, lorsque, à l 'expiration de la première période de six mois
consécutifs de congé de maladie, un fonctionnaire est inapte à
réprendre son service, le comité médical est . saisi pour avis de toute
demande de prolongation de ce congé dans la limite des six mois
restant à courir. Le comité médical est également saisi lorsque le
fonctionnaire arrive à l'expiration de ses douze mois de congé de
maladie ou à l'occasion (le l'octroi ou du renouvellement d'un congé
de longue maladie ou de longue durée . En ce qui concerne la
prévention médico-sociale, il importe de préciser que si les dispo.
sillons du code du travail en matière de médecine du travail ne
s'appliquent pas à la fonction publique . la plupart des administrations
offrent périodiquement à leurs agents la possibilité de subir un
examen médical . En outre, les administrations dans lesquelles les
conditions d 'emploi sont proches de celles du secteur industriel ont
depuis longtemps mis en place un dispositif de médecine préventive.

Une étude d 'ensemble dans ce domaine ne peut donc qu ' être
longue et complexe en raison de la grande diversité des conditions
d'emploi dans le secteur public.

Rapatriés (indemnisation).

11027 . — 13 janvier 1979 . — M. Marcel Houïl attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur un problème qui inté-
resse un grand nombre de nos compatriotes rapatriés de Tunisie et
demandeurs d'indemnisation. Jusqu'à la promulgation de la loi du
2 janvier 1978, seules les dépossessions de droit, c'est-à-dire celles
assorties d 'une décision officielle d'expropriation, étaient retenues
pour l' indemnisation. Or, dans différents territoires — et notamment
en Tunisie — les propriétaires ont été dépossédés en fait et rarement
en droit . D 'où le rejet de la plupart des dossiers de demande d'indem-
nisation par l ' administration française. C 'est pourquoi la loi de 1978, en
son article 20, précise que s la dépossession peut itre prise en consi-
dération lorsque la gestion du bien par mandataire a été imposée
et que le solde du compte de gestion est déficitaire de façon irré -
versible s . Cette rédaction peut malheureusement entraîner des
interprétations défavorables aux spoliés. Car, comment prouver, en
effet, vingt ans et plus après la dépossession de fait que le solde
du compte est déficitaire de façon irréversible. A la limite, il suffi-
rait qu'un gérant imposé verne en Tunisie un dinar symbolique au
compte du propriétaire pour que la gestion soit bénéficiaire, avec
cette aggravation que, les comptes étant bloqués, le bénéficiaire
ne pourra même pas transférer et bénéficier de ce dinar symbo•
tique. C ' est pourquoi, il lui demande de donner des instructions lui
permettant d'interpréter les textes dans l'esprit du législateur.

Réponse. — L' article 20 de la loi n" 78-1 du 2 janvier 1978 dispose
que s .. .la dépossession peut être prise en considération lorsque la
gestion du bien par mandataire a été imposée et que le solde de
gestion est déficitaire de façon irréversible s . Ce texte vise essentiel-
lement ceux de nos compatriotes qui, contraints de quitter la Tuni-
sie sans avoir été dépossédés en droit de leurs immeubles, ont dû
se résoudre à ce que la gestion en soit assurée autoritairement
par les municipalités ou par les sociétés immobilières placées sous
la tutelle de l'état tunisien. Ces sociétés sont au nombre de sept
(deux à Tunis, une à Beja, Sousse, Gabès et Sfax) . L'article 20 ne



24 Mars 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

1873

s 'applique donc pas aux immeubles gérés contractuellement à
la suite d 'un mandat exprès, sauf si un solde déficitaire caractérisé
est imputable à la volonté délibérée des autorités locales d 'ennpé .
cher une gestion normale. L'interprétation de l 'article 20 dépend des
circonstances de fait . Lorsqu ' un solde créditeur résulte de la gestion
des immeubles par ces organismes ou les municipalités, leurs pro•
priétaires peuvent, sans difficultés, en reprendre la disposition ci
en confier la gestion à un mandataire de leur choix en vue de leur
vente ou de leur location . Dans cc cas, les conditions de dépossession
prévues par les articles 2, alinéas 2 et 12, de la loi n" 70 . 632 du
15 juillet 197(1 n ' étant pas remplies, le bien n 'est pas indemnisable.
Toutefois, lorsqu' il n'existe pas de marché immobilier sur place
permettant sa vente et que les revenus à attendre d 'une éventuelle
location seraient minimes, l' .\ . N. I . F . O . M . considère qu ' il y a dépos•
session de fait . Ici, il convient de souligner qu 'une nette reprise
du marché immobilier se manifeste actuellement et que les posai•
bilités de vente sent de plus en plus nombreuses . En revanche,
lorsque le solde du compte de gestion de l ' ionienble est déficitaire,
les organismes cités plus haut refusent d ' abandonner sa gestion
si le propriétaire n 'en apure pas auparavant le passif. C 'est celte
situation que l 'article 20 de la loi du 2 janvier 1978 a en vue. 'l'oute-
fois, si le déficit, taxes municipales comprises . est minime par
rapport à la valeur de l 'immeuble, l ' agence considére que le rapa-
tr ié peut éponger ie passif pour reprendre ensuite la libre dispo-
sition de son bien . Le caractère irréversible du solde déficitaire peut
être établi par la production d ' un compte de gestion déficitaire
plusieurs années consécutives. Par une interprétation bienveillante
de iu loi, l 'A . N.I . F. O . M . n 'exige pas que le caractère irréversible
soit établi à une date antérieure au 1^'' juin 1970 bien que, selon
l 'article P' de la loi du 15 juillet 1970, la condition de dépossession
doive titre remplie à cette date. Mais il semble que les honorables
parlementaires sinquiètent sans raison quant aux diff icuités que
les rapatriés rencontreraient pour produire les preuves demandées
par 1' \.N .1 . F. O . M . En effet, sous réserve que les requérants ,jus•
tillent des droit .; de propriété, les organismes de gestion leur déli-
vrent les relevés nécessaires sur simple demande. Pour les cas
litigieux, notre ambassade à Tunis a la possibilité d ' obtenir de
ces organismes tous renseignements utiles . S'agissant toutefois
d 'immeubles placés sous séquestre et pote' lesquels l 'ambassade n ' a
généralement pas la possibilité d ' obtenir de relevés de gestion, le
solde de gestion est considéré déficitaire de façon irréversible si
le séquestre se refuse à e<nnnutniqucr au rapatrié lesdits relevés.
Enfin, les difficultés temporaires de transfert tant du produit des
ventes que du solde positif de !a gestion ne satu raient être consi-
dérées comme constituant les conditions de dépossession telles
qu 'elles sont définies par la loi du 15 ,juillet 1970 . art . 12i . Le mon•
tant des loyers est, en principe, transférab l e de Tunisie en France,
sans déduction Ces frais de gestion . Par ailleurs, en application de
la réglementation tunisienne, le produit des ventes dans certains
cas limitalivemenl énumérés ne peut, certes, faire l'objet d ' un trans-
fert immédiat en France. Les tonds . pincés en compte capital, doivent
au préalable i'tre convertis en obligations tunisiennes pontant inté-
rêt à 3 p. 1011 et remboursables en France en cinq ou sept ans.
Le Gouvernement se préoccupe de cette situation et ses efforts
tendent précisément à obtenir un assouplissement de la réglemen-
tation tunisienne des changes sur ce point. lies services du minis-
tère des affaires étrangères sont qualifiés pour donner aux per-
sonnes concernées toutes les indications utiles en ce domaine.

Mobilier national (hôtel 1lutignn :.

125%. -- 24 février 1979. — M . Jacques Lavédrine, se référant
au rapport de la Cour des comptes sur la loi de règlement du budget
de 1977 (Documents Assemblée nationale, n " 782, page 123), demande
à M. le Premier ministre (Fonction publique) de bien vouloir lui
exposer, d' une manière détaillée, quelle a été l 'utilisation, en 1976 et
en 1977, des deux crédits de 0,4 et 0,6 million de francs ouverts par
les décrets du 31 mars 1070 et du 8 février 1977 pour la restaura-
tion du mobilier v noble e de l ' hôtel Matignon, il lui demande, en
particulier, de lui indiquer à quoi correspond cette définition de
s mobilier noble s, quelles sont les pièces de ce mobilier qui ont
été restaurées et quel a été le prix de la restauration de chacune
d'entre elles . Il lui demande, en outre, si cette restauration est
faite par des entreprises nationales ou par des entreprises privées.

Réponse. — L'appellation mobilier noble désigne le mobilier
d' époque, les tableaux, tapisseries, objets d 'art mis en dépôt à
l'hôtel Matignon et dans les hôtels ministériels dépendant des
services du Premier ministre par l'administration générale du mobi-
lier national, les manufactures nationales et les musées . La conser-
vation et le renouvellement de ce fonds, constitué d 'éléments de
grande valeur, est une très lourde charge en raison de la fragilité
des pièces, de la qualité des matières employées pour leur restau-
ration, de la haute qualification des artisans d ' art dont le concours
est nécessaire ; le montant des dépenses serait trop lourd pour le

budget de fonctionnement des services du Premier ministre et
périodiquement un crédit exceptionnel est sollicité . Il n 'existe pas
d ' entreprise nationale char gée de la restauration des mobiliers
!les administrations, à quelque catégorie qu 'ils appartiennent;
ceux-ci sont donc confiés à des entreprises privées ou à des artisans,
sélectionnés et contrôlés par le mobilier national ou la direction
des musées. Ce deux crédits exceptionnels de 0,4 et 0,5 million
ont été utilisés pour les opérations suivantes : séparation, ébénis-
terie, dorure et laquage, réfection de tapisseries de sièges, réfection
de tapisseries, répar ation des pendules, nettoyages, restauration
de tableaux, achats de pièces de complément, achat de tissus, confec-
tion de rideaux, remplacement d 'argenterie, vaisselle et verrerie,
aménagements décor atifs.

Postes et télécommunications lscrrétariet d'El titi (persan+el).

12165. — 10 février 1979. — M. Nicolas About appelle l ' atten-
tion de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la division
du département des Yvelines en trois zones relative à l'indemnité
de résidence des agents des postes et télécommunications . Au Id sep-
tembre 1978, les disparités par zones s 'établissent de la manière
suivante :

Agent d'exploitation	 l

	

313,57

	

247,55
Trcimicien	 417,05

	

I

	

329,25
Inspecteur	 499,62

	

:394,43

Il lui demande donc s'il envisage le maintien de ces joncs ou si,
au rent raire, suivant le voeu exprimé en ;envier 1978 par le conseil
général des Yvelines, il entend les supprimer.

Réponse . — Le problème des écarts ente zoos de salaire n 'est
pas s pécilique aux agents des postes et téléeotlintttlieati .tus ni au
département des Yvelines niais concerne l ' ensemble de la fonction
publique . Soucieux d 'atténuer les différences existant en la matière,
le Gatti ernement s' est attaché depuis 1965 à mener une politique
d'amélioration du régime de l 'indemnité de résidence en procédant
à une réduction du nombre de sortes qui est passé de six à
trois actuellement et en rapprochant les taux des /unes extrêmes
qui sont fixés depuis le l" novembre 1978 respectivement à 8 et
5 p. 100 du traitement indiciaire brut de l ' agent . Il n'est pas pour
l'instant envisagé de prendre <te nouvelles mesures en la matière
car il s 'avère que les écarts des ré,nmitérations subsistant clans la
fonction publique selon les zones géographiques sont très inférieurs
aux écarts de salaires que l ' on constate clans le secteur privé entre
la région parisienne, les agglomérations urbaines et les zones
rurales.

IteauERCHE

Recherche scientifique (fonds océaniques).

7934 . — 28 octobre 1978. — M . Louis Le Pensec expose à M . N
Premier ministre (Recherche) que l 'exploitation des matières miné-
rales autres que le pétrole dans les fonds océaniques (nodules dans
les grands fonds, placers sur les plateaux continentaux) pose
aujourd ' hui des problèmes technologiques qui ne peuvent être
résolus qu 'après une définition claire (le la politique de la France
dans le domaine de son approvisionnement en métaux rares (man-
ganèse, cuivre, nickel, cobalt, étain, métaux radioactifs . ..). Il consi-
dère que pour chacun de ces métaux, une étude économique, un
bilan des ressources actuellement connues et une évaluation des
risques que ces ressources ne soient pas accessibles à la France
dans dix, vingt ou trente ans, sont indispensables et urgents . En
conséquence, il lui demande de lui préciser les axes de la politique
de recherche que le Gouvernement entend suivre en ce domaine.
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Il lui demande notamment de préciser sa conception de la colla-
boration en ce domaine entre les organismes d 'Etat (B . R . G . M . et
C. N. E . X . O .) et les compagnies françaises ou étrangères compte tenu
de la dimension stratégique du problème,

Réponse . — Les ressources minérales, autres que le pétrole, que
contiennent les fonds océaniques ne sont encore que très partielle-
ment connues. Dans le domaine des nodules poylmétalliques, les
travaux effectués en France depuis 1970 ont permis : de localiser une
zone dans le Pacifique où les nodules sont présents avec une concen-
tration sur le fond importante et des teneurs intéressantes en
nickel, cuivre, cobalt et manganèse ; de préciser la genèse des
nodules ; de définir les diverses méthodes de ramassage envisa-
geables et d 'effectuer, pour certaines d 'entre elles, des éludes de
faisabilité technique de certains de leurs composants ; de déter-
miner les procédés de traitement utilisables et 'd'étudier au labo-
ratoire certaines phases de ces procédés . Pour ce faire, l ' association
Afernod a regroupé autour du Cnexo plusieurs établissements
publiques français (Cnexo, C . E .A ., B . R. G . M .), ainsi que plusieurs
industriels (chantier France-Dunkerque, société Le Nickel,. l'ar ail-
leurs, la délégation générale à la recherche scientifique et technique
a mis en place pendant trois ans une action incitative sur la gitologie
et la métallogénie des champs de nodules ainsi que sur l 'amélio-
ration vies méthodes de prospection . L 'étape qui est maintenant
entreprise est une étape d ' évaluation économique dans laquelle
il convient d ' intégrer les différents paramètres connus . Cette étape
d ' évaluation démarre actuellement, bien qu 'il apparaisse déjà clai-
rement que le seuil de rentabilité ne soit pas atteint dans les
conditions économiques actuelles . L 'état du marché des métaux
dans les prochaines années peut évidemment modifier cette conclu-
sion. On doit toutefois indiquer que l ' évolution des marchés du
nickel, du cuivre et du cobalt ne semble pas autoriser l ' interven-
tion des nodules sur le marché avant l 'an 2000. Néanmoins, ce
dossier doit continuer à être suivi et réévalué périodiquement en
fonction des conditions économiques et géopolitiques . Le Cnex), le
C .E.A. et le B . R. G . M. notamment continueront à t ravailler en
étroite liaison sur ce sujet, et examineront les possibilités de mieux
faire participer les industriels français intéressés par le sujet ainsi
que les possibilités d' associations avec des sociétés étrangères, compte
tenu de l'ampleur des problèmes techniques à résoudre et des
financements concernés.

AFFAIRES ETRANGERES

Armement (organisations européennes).

11160. — 20 janvier 1979 . — M. Lucien Pignion attire l ' attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la recommandation n" 323
de l'assemblée de l 'union de l 'Europe occidentale . Il lui demande
si le Gouvernement est disposé à agir en vue d 'obtenir dans les plus
brefs délais la signature d ' un accord général de désarmement et
l'adoption de mesures de contrôle des armements qui seraient adop-
tées au cours des cinq prochaines années et comprendraient le
renforcement du régime de non-prolifération nucléaire comportant
des mesures de contrôle rigoureuses à tous les stades (les cycles
du combustible nucléaire civil, ainsi que des assurances appropriées
en matière de sécurité à l ' égard des pays non nucléaires.

Réponse . — La France s ' est toujours prononcée en faveur d'un
désarmement général et complet sous contrôle international efficace ;
mais force est de constater que la communauté internationale n'a
guère progressé vers ce but. C'est pourquoi, tout en continuant de
croire à la nécessité d'un désarmement général, mais en constatant
que cet objectif ne peut être atteint à court terme, ni même à
moyen terme, le Gouvernement a présenté un certain nombre de
propositions concrètes fondées sur une doctrine réaliste. En parti-
culier, lors de la réunion extraordinaire de l 'assemblée générale
de l'O. N. U . consacrée au désarmement ail mois de mai 1978. la
France a contribué de façon déterminante à la réforme des procé-
dures de négociation qui a abouti à l'instauration du comité du
désarmement de Genève, organisme conforme aux principes d 'uni-
versalité et d ' égalité des Etats, dont le respect conditionnait le
retour de la France au sein d'un tel forum. Le Gouvernement a
proposé également un certain nombre de projets concrets, auxquels
l'assemblée générale a décidé par ses résolutions de donner une
suite . La création d'un centre de recherches des Nations Unies
sur le désarmement, celle d 'un fonds du désarmement pour le
développement, et celle d ' une agence internationale de satellites
de contrôle, ont marqué la volonté de la France de faire aller de
pair désarmement et solidarité internationale, et de donner à tous
les Etats la possibilité de participer tant au maintien de la paix
qu 'au contrôle du désarmement . La France a également proposé
l 'ouverture d ' une conférence sur le désarmement en Europe, à
laquelle l'ensemble des Etats de la région seraient parties, et qui
aurait pour but de mettre fin à l 'accumulation des armements clas-
siques offensifs en Europe, tout en améliorant la confiance et
l 'information réciproques. La France donne par ailleurs la priorité

la plus élevée à la politique de non-prolifération des armes nucléai res
tout en affirmant le droit de tous les Etats d ' accéder à l ' usage
pacifique de l'atome . C ' est dans cet esprit que la France participe
à l'évaluation internationale des cycles du combustible nucléaire
lancée en 1977 . Elle souhaite l 'établissement d ' un système inter-
national de garanties tic l ' utilisation pacifique des matières et des
techniques nucléaires qui soit acceptable par tous les Etats et
écarte l ' idée d ' un monopole au profil de certains d 'entre eux.
La France est enfin favo"able à ce que les puissances nucléaires,
tout en préservant leur peopre sécurité . donnent aux autres Etats
des assurances de non-utilisation des armes nucléaires à leur encontre,
ceci avec le double objectif de préserver la sécurité de ces derniers
et d 'empêcher la prolifération . En établissant une distinction entre
les zones couvertes et les zones non couvertes par la dissuasion
nucléaire . elle a indiqué publiquement qu ' elle était prête à s ' inter-
dire tout recoure à l ' arme nucléaire contre les Etats constitués
en zone non-nucléaire . C'est à cela que la France s'est déjà enga-
gée en ratifiant le protocole n" 2 du traité d ' interdiction des'
armes nucléaires en Amerique latine.

AGRICULTURE

Aliments du bétail (prix de re•icat).

8117 . — 4 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l' attention de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés
rencontr ées par les industr ies de l 'alimentation du bétail . Ces diffi-
cultés sont conséquentes du fait du prix de revient élevé des
aliments, ce prix de revient découlant : 1" des prix des céréales
dont les cours sont défendus par des producteurs tout puissants:
2" des prix des tourteaux qui augmentent, et ce malgré la faiblesse
du dollar ; 3" des charges d 'exploitation en constante progression.
Les éleveurs de porcs ne peuvent donc pas trouver des aliments
à des prix correspondant aux baisses de cette viande (nées de la
concurrence démentielle des pays de la C .E .E., . Cela conduit à une
situation où la France exporte pour faire des devises et soutenir
le marché des céréales et importe le produit transformé, donc reva-
lorisé, qui revient meilleur marché chez nos partenaires bénéfi-
ciaires en plus de montants compensatoires . M . Jean-Pierre Bechter
pense que . s 'il doit y avoir la libre circulation des produits, il devrait
également y avoir : — abolition pure et simple de tout montant
compensatoire parfaitement injustifié ; — la recherche de solutions
originales : ainsi ne serait-il pas possible d' amener les industr ies
de salaisons à conclure des marchés préférentiels avec les produc-
teurs français tenant compte de leur coût réel de production (très
facile à déterminer mois par mois,, le F .O.R .M .A . compensant ces
mêmes industries des différences t rop flagrantes des prix du
marché . M. Jean-Pierre Bechter demande à M. le ministre de l'agri-
culture de lui faire tenir son sentiment sur ces deux propositions.

Elerape (porcs).

10931 . — 13 janvier 1979. — M. André Lajoinie demande à M. le
ministre de l'agriculture quelles suites il se propose de donner au
voeu de la chambre d 'agriculture de l 'Allier, réunie en session
ordinaire le mardi 12 décembre 1978, qui : a Constatant que malgré
ses propositions concrètes réitérées pour assainir le marché porcin,
la Communauté et les pouvoirs publics français n ' ont adopté que
des mesures partielles très insuffisantes ; mettant sérieusement en
garde les pouvoirs publics sur les conséquences catastrophiques'
pour l'avenir de la production porcine que peut avoir le découra-
gement actuel de nombreux éleveurs, en particulier des jeunes,
exige immédiatement : l 'application de la clause de sauvegarde, la
suppression des montants compensatoires monétaires, l'harmonisa-
tion des charges d ' alimentation, des conditions de financement
entre les pays partenaires de la Communauté, le relèvement à
7,80 francs du seuil d 'aides aux caisses de péréquation, une aide
directe aux éleveurs et l 'allongement de la durée des prèts Elevage
de dix à quinze ans ou dix-huit ans . a

Elevage (porcs).

10932. — 13 janvier 1979. — M . André Lajoinie demande à M . le
ministre de l'agriculture quelles suites il se propose de donner au
voeu de la chambre d 'agriculture de l 'Allier réunie en session ordi-
naire le mardi 12 décembre 1978 qui, constatant que malgré ses
propositions concrètes réitérées pour assainir le marché porcin,
la Communauté et les pouvoirs publics français n 'ont adopté que
des mesures partielles très insuffisantes et mettant sérieusement
en garde les pouvoirs publics sur les conséquences.

Elevage (porcs,.

11204. — 20 janvier 1979 . — M . Lucien Dutard attire l' attention de
M. le ministre de !'agriculture sur la situation des producteurs
de porcs de la Dordogne . Au mois de mai 1978 l'endettement des
éleveurs atteignait 17,78 f rancs par porc de 100 kg vif. Or, depuis
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leur situation s'est encore aggravée du fait de

	

la hausse du prix de l'agriculture de la Communauté européenne, il lui demande:
de revient . En conséquence il lui demande de prendre les mesures que soient

	

prises les mesures

	

nêce .maires

	

pour maintenir

	

cette
nécessaires pour que le porc continue à être produit en France, pour activité agricole indispensable à la

	

région Nord - Pas-de-Calais, qui
enrayer le mouvement de désaffection des éleveurs en :

	

1" suppri- en a grand besoin . A savoir :

	

a)

	

la démobilisation totale des mon-
mant

	

immédiatement

	

les montants

	

compensatoires

	

monétaires ; tants

	

compensatoires monétaires ; b)

	

la

	

suppression totale

	

des
2" arrêtant les importations des pays qui n 'appartiennent pas à la importations des pays tiers ; c)

	

le ralentissement des importations
C .E.E. ; 3" remboursant les intérêts des annuités d ' emprunts ; 4" pre -
nant en compte le préjudice subi par tous les producteurs de porcs.

Elevage (porcs ) .

11431 . — 27 janvier 1979. — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation alar-
mante de la production porcine, tout spécialement dans le dépar-
tement de la Corrèze qui n 'a pas bénéficié de prêts spéciaux per-
mettant aux éleveurs de compenser l' évolution actuelle des cours
et de faire face à la concurrence des importations . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour concrétiser la volonté des
pouvoirs publics de maintenir et relancer la production porcine
dans cette région .

Elevage (parcs).

11557. — 27 janvier 1979. — M. Irénée Bourgois attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la résolution adoptée par !es
délégués cantonaux des sections porcines, des membres des bureaux
de groupements de producteurs et les présidents des F.D .S .E.A . de
Normandie et qui stipule : a devant la gravité de la crise sans
précédent qui menace l 'existence de nombreux élevages et le main-
tien de l'emploi dans certaines entreprises agro-alimentaires de la
région . Dénoncent les distorsions de concurrence entre les produc-
teurs de pores de la C .E.E. que viennent de confirmer des missions
officielles de notre pays en Allemagne (le l ' Ouest et aux Pays-Bas.
Demandent, en conséquence et en priorité : la suppression, dans les
plus brefs délais, des monnaies vertes, et donc des montants
compensatoires monétaires IM.0 \1J qui entravent le fonctionnement
normal du Marché commun agricole ; mie protection efficace du
marché communautaire à l'égard des pays tiers par l'instauration
de la clause de sauvegarde dans l 'immédiat, en cette période de
crise, et la revision, par la suite, de la protection aux frontières
de la C .E.E . empêchant toute importation inférieure au prix de base
européen. Exigent immédiatement des pouvoirs publics, dans l 'attente
du démantèlement définitif des montants compensatoires, le ver-
sement à tous les producteurs de porcs d'une indemnité financière
compensant la perte de revenu subie par leur application prolongée
et mal calculée. S 'étonnent des hésitations des organisations pro-
fessionnelles, à l 'échelon national, pour forcer les pouvoirs publics
à s'engager dans la suppression définitive des M .C.M . et dans le
versement immédiat aux producteurs de porcs de la compensation
demandée. Estiment que le développement de la production porcine
en France, souhaité par le Président de la République, à Vassy,
pour améliorer la balance des paiements, et que la Normandie est
prête à poursuivre, nécessite au préalable, après l 'amélioration du
marché, le rétablissement de conditions normales de concurrence
entre les producteurs de la C.E .E. Ceci entraine, outre le démantèle-
ment des M.C .M . : des conditions de financement des ateliers porcins
en France identiques à celles des principaux pays producteurs de
la C .E.E. ; des prélèvements aux frontières de la C.E.E . sur les impor-
tations de produits de substitution aux céréales dans la ration ali-
mentaire du porc, notamment le manioc ; la suppression de cer-
tains avantages fiscaux qui accroissent artificiellement la trésorerie
des producteurs allemands dans la C .E .E . . . II lui rappelle que le
vote de l'amendement du groupe communiste donnait mandat au
Gouvernement d'obtenir le démantèlement complet des M .C .M . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour satisfaire les revendications des éleveurs français et ainsi se
conformer à un vote de l'Assemblée nationale.

Elevage (porcs).

11842. — 3 février 1979. — M. Marceau Gauthier, appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l'aggravation de la crise
du marché du porc. Les raisons de cette crise sont connues . Toutes
les organisations professionnelles agricoles les dénoncent : concur-
rence anormale provoquée par les importations des pays tiers ;
disparité des coûts de production et des prix rendus frontière chez
nos partenaires ; disparités aggravées par le système des montants
compensatoires monétaires . Le département du Nord, région fron-
tière sur 200 kilomètres aux pays producteurs à monnaie forte,
subit directement la concurrence due à cet ensemble de distorsions
qui pénalisent injustement les producteurs de notre pays. La pro-
duction de un million de porcs dans la région Nord - Pas-de-Calais,
dont plus de 500000 dans le département du Nord, représente une
valeur indispensable pour l'agriculture régionale et départementale.
En conséquence, au moment où va se réunir le conseil des ministres

des pays partenaires favorisés dans leurs conditions de production
et d 'exportation .

Elevage )porcs).

12244 . — 10 février 1979 . — M . Claude Michel attire une fois
encore l 'attention de M. le ministre de l 'agriculture sur la situation
dramatique que connaissent actuellement la grande majorité des
producteurs français de porcs . Pour la première fois en etiet dans
l'histoire de l ' agriculture française on parle mime de faillites
d 'exploitations familiales, avec toutes les conséquences que cela
pourra avoir sur la production niais aussi sur les entrep e iscs de
transformation et de commercialisation d'aval . fi lui demande en
consequence quelle altitude il compte prendre lors des prochaines
négociations de Bruxelles sur les prix des produits agricoles, et s 'il
aura la volonté d'amener nos partenaires à procéder au démantè-
lement des montants compensatoires monétaires immédiatement et
non dans quatre ans, car il serait alors trop tard pour les produc-
teurs français . Il lui suggère d 'autre part de demander la révision
du prix d' écluse applicable à la viande porcine de manière à limiter
les importations en provenance de pays tiers. Enfin il lui demande
s'il compte prendre les mesures nécessaires pour faire bénéficier
les producteurs de nos régions des mêmes conditions de finance-
ment et d ' approvisionnement que celles dont bénéficient déjà les
producteurs allemands et hollandais par exemple.

Elevage (porcs).

12385. — 17 février 1979. — M . Laurent Fabius attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation dramatique que
connaissent actuellement la grande majorité des producteurs fran-
çais de porcs . Pour la première fois en effet dans l'histoire de
l'agriculture française on parle même de faillites d 'exploitations
familiales, avec toutes les conséquences que cela pourra avoir sur la
production mais aussi sur les entreprises de transformation et de
commercialisation d 'aval . Il lui demande en conséquence quelle
attitude il compte prendre lors des prochaines négociations de
Bruxelles sur les prix des produits agricoles, et s' il aura la volonté
d'amener nos partenaires à procéder au démantèlement des mon-
tants compensatoires monétaires immédiatement et non dans quatre
ans, car il serait alors trop tard pour les producteurs français- 11
lui suggère d'autre part de demander la revision du prix d' écluse
applicable à la viande porcine de manière à limiter les importations
en provenance de pays tiers . Enfin il lui demande s 'il compte pren-
dre les mesures nécessaires pour faire bénéficier les producteurs
de nos régions des mêmes conditions de financement et d 'approvi-
sionnement que celles dont bénéficient déjà les producteurs alle-
mands et hollandais par exemple.

Réponse . — Le Gouvernement est intervenu avec énergie pour
limiter les répercussions de la crise cyclique que traverse le marché
européen de la viande de porc. Il a pris des mesures de caractère
conjoncturel, principalement le déblocage de crédits de trésorerie en
niai et septembre et la triple dévaluation du e franc vert appli-
cable à la seule viande de porc . A ces mesures, il faut en ajouter
d 'autres de caractère structurel, dans le cadre de la relance porcine,
telles que l ' allongement de la durée moyenne des prèts et l ' exclusion
des porcheries de la réforme des aides aux bâtiments d'élevage.
Enfin, au vu d ' un rapport récent, de nouvelles propositions vont
être faites afin de parvenir au démantèlement des montants compen-
satoires sur le porc et éliminer ainsi les distorsions de concurrence
dans ce secteur . La détermination du Gouvernement pour maintenir
et développer un élevage essentiel pour l'économie agricole, ne
saurait donc être mise en doute.

Crédit agricole (statut).

8294. — 9 novembre 1978. — M . Marcel Rigout attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l'insidieuse campagne menée
contre le Crédit agricole. Le Crédit agricole mutuel a consacré,
depuis des dizaines d 'années, son activité au service de l 'écono-
mie de notre pays . Son développement récent est une illustration
de l'efficacité d'un système bancaire mutualiste et décentralisé . Or
la position des pouvoirs publics ne semble pas exempte d'ambi-
guïté quant à l'éventuelle modification du statut du Crédit agricole.
Il est pourtant évident que le Crédit agricole supporte pour
400 millions de francs d' impôts en 1978 et que l 'exonération fis-
cale de l 'impôt sur les sociétés dont il bénéficie n 'est que la contre-
partie de son statut coopératif, des contraintes lourdes qui lui sont
imposées dans la distribution des prêts à l'agriculture et par les
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services qu ' il rend à la collectivité notamment en maintenant un
réseau bancaire dans les zones défavoristes . Il lui demandai donc
de préciser les dispositions que compte prendre le Gouv e rnement
pour garantir la pérennité de l 'in ..:titution dans son caractère actuel.

Réponse . — Le Gouvernement ne méconnait en aucune façon les
services que rend le Crédit agricole depuis de nombreuses années
aux agriculteurs et à l 'économie rurale de notre pays . Bien au
contraire il considère que le développement exemplaire de cette
institution est largement dû à l 'efficacité de ses structures mutua-
listes et décentralisées . Les dispositions qui viennent d ' être prises
ne portent nullement atteinte à la pérennité de l'institution . L 'hono-
rable parlementair e a dû être rassuré à cet égard en notant que le
protocole du 23 novembre dernier avait reçu t'accord unanime des
dirigeants du Crédit agricole et des responsables professionnels
agricoles .

Horticulteurs (chrysanthèmes).

8384. — 10 novembre 1978. —• M. Emile Jourdan attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés que crée l'appli-
cation de la ion du 11 juin 1970 aux producteurs et multiplicateurs
de chrysanthèmes . Les représentants de la profession jugent en effet
le prix de l ' étiquette beaucoup trop élevé : 0,5(1 franc, alors qu ' une
bouture vaut en moyenne 1,50 franc. Par ailleurs, l' obligation de
poser l'étiquette sur une branche engendre des inconvénients nom-
breux. Cela nécessite une main-d 'oeuvre qualifiée, ce qui alourdit le
prix pour le public ; des branches risquent d 'être détériorées ; en
cas de perte de cette branche, le chrysanthème ne petit être vendu,
d'où risque de perte surtout par augmentation des invendus. En
conséquence, ils demandent une pose d 'étiquette simplifiée et l 'établis-
sement d ' une redevance raisonnable. 11 lui demande donc quelles
dispositions il compte prendre pour donner satisfaction aux revendi-
cations justifiées de cette profession.

Réponse . — Les relations entre obtentcurs et multiplicateurs de
chrysanthèmes pour la fixation du droit de licence d'exploitation
de variétés protégées ainsi que ses modalités de perception relè-
vent du domaine privé . Le mini .etre de l 'agricultur e ne peut inter-
venir dans ces relation . . Il y a lieu d'observer au surplus que les
variétés protégées par certificat d 'obtention végétale constituent
une infime minorité parmi les variétés disponibles sur le marché.

Mutualité sociale agricole allocation de logement).

8792 . — 18 novembre 1978 . — M. Charles Pistre attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences de la déci-
sion prise d'arrêter le ver emon'. de l'allocation logement aux
hospices par les caisses de la mutualité sociale agricole à compter
du 1 , ' juillet 1978. II serait pourtant juste et souhaitable que ce
versement continue à être effectué lorsque les conditions de loge-
ment correspondent aux critères de surface et de confort prévus par
les textes, et que les bénéficiaires éventuels dépendant des C . YI. S . A.
ne soient pas victimes d 'une discrimination. Il lui demande en consé-
quence. quelles mesures il compte prendre pour faire annuler cette
décision et demander aux caisses de mutualité sociale agricole de
reprendre les versements précédemment effectués.

Réponse . — L'allocation de logement à caractère social instituée
par la loi n" 71-582 du 16 juillet 1971 est destinée à réduire à un
niveau compatible avec leurs ressources la charge du loyer, ou,
en cas d'accession à la propriété, de la mensualité de rembourse-
ment des emprunts, supportée par les personnes comprises dans
le champ d'application de ladite loi pour le logement qu 'elles
occupent à titre de résidence principale . Il ressort de cette dispo-
sition que le législateur n' a pas entendu faire entrer dans le
champ d'application de cette prestation les établissements qui,
comme les hospices ou les hôpitaux, font acquitter aux personnes
qu' ils hébergent non pas un loyer, mais une redevance ou un
prix de journée . Les décrets n"" 72526 et 72-527 du 29 juin 1972,
puis le décret n" 78-897 du 28 août 1978 ont permis d'étendre le
bénéfice de cette allocation aux personnes résidant dans les foyers
et les maisons de retraite. C' est donc en contradiction avec ces
dispositions législatives et réglementaires que des allocations de
logement ont pu être versées dans certains cas à des personnes
résidant dans des établissements de soins ou dans des hospices.
Il n'est donc pas possible de revenir sur ce principe qui est appli-
cable à l'ensemble des personnes en cause, à quelque régime de
protection sociale qu 'elles appartiennent.

Communauté économique européenne (directives).

8920. — 22 novembre 1978. — M. Pierre .Bernard Cousté demande
à M . le ministre de l'agi iculture de bien vouloir préciser les condi-
tions d'application dans le temps sur le territoire national du
contenu des directives du conseil des Communautés européennes.
En effet, les directives prévoient leur mise en vigueur par les

Etats membres dans un délai généralement de dix-huit ou vingt-
quatre mois après notification . L'incertitude se présente néanmoins
dans un certain nombre de cas : 1" ainsi, une personne physique
ou morale qui mettrait le contenu d ' une directive en application
avant l 'expiration du délai ci-dessus, avant la publication des textes
d 'application par l 'autorité nationale et en contradiction avec les
régiementalious nationales encore en vigueur, pourrait-elle être
poursuivie par l ' administration de l' Etat membre ; 2" une personne
physique ou morale qui mettrait le contenu d ' une directive en
application après le délai limite fixé par la directive, mais alors
que l'Etat membre n ' aurait pas publié les textes d 'application et
en contradiction avec les réglementations nationales encore en
vigueur, pourrait-elle être poursuivie par l 'administration de l'Etat
membre ; 3" les réponses aux deux questions ci-dessus seraient-
elles les mêmes si la date d'application était fixée dans la directive,
par exemple e le 1''' janvier 1980, au lieu de : délai après notifi-
cation ; 4" les réponses aux deux premières questions seraient-elles
les mêmes s' il s'agissait d ' une directive optionnelle,

Réponse . — En réponse à l'honorable parlementaire, le ministre
de l ' agriculture apporte les éclaircissements suivants à propos des
directives du Conseil des communautés européennes : une directive
impose aux Etats membres destivaires un résultat à atteindre,
tout en laissant aux instances nationales la compétence quant à
la forme et aux moyens . La particularité de la directive est donc
de distinguer ce qui est impératif 11e résultat à atteindre) et ce
qui relève de l'appréciation des nets membres (la forme et les
moyens) . La formule de la directive est particulièrement utilisée
dans les cas où la construction européenne appelle une harmo-
nisation des législations des différents Etats membres . Cette rela-
tive souplesse, destinée à préserver l'exercice de certaines compé-
tences nationales, n 'empêche pas les directives d ' avoir un effet
obligatoire à l 'égard des Etats membres qui sont tenus de les
transcrire dans leur droit interne. Les directives prévoient toujours
que cette transcription doit se faire dans certains délais . Lors
de l ' adoption des directives par le conseil, le Gouvernement fran-
çais veille pour sa part à ce que les délais ainsi prévus soient
réalistes et tiennent compte des problèmes que posent aux Etats
membres les modifications nécessaires de leur législation ou de
leur réglementation. Cela étant, l 'absence de mise en oeuvre
d'une directive dans les délaie prévus placerait l ' Etat membre
concerné en situation de manquement à l 'égard de ses obligations
communautaires, Le Gouvernement français s 'est attaché à ce que
les actes du Conseil des Communautés, , et notamment les direc-
tives, soient correctement appliqués dans l ' ensemble de la Commu-
nauté. Il veille donc pour sa part à ce que les directives commu-
nautaires puissent être introduites dans le droit interne français
dans les délais fixés, conformément aux règles constitutionnelles
françaises, Lorsque cette introduction nécessite ' des modifications
de la législation française, le Gouvernement soumet au Parlement
les projets de lois nécessaires. C 'est ainsi qu ' il a récemment demandé
au Parlement d ' adopter les dispositions nécessaires à l 'application
de la sixième directive du Conseil sur la T. V. A . qui devait
entrer en vigueur à la fin de l 'année 1978 . Pour être applicable,
les directives du Conseil des Communautés imlpiquent donc que
le Parlement français ou le Gouvernement aient pris, selon leur
compétence respective, les textes Législatifs ou réglementaires
d 'application nécessaires. Le cas évoqué par l ' honorable parlemen-
taire où une directive n'aurait pas fait l 'objet de dispositions
d'application dans les délais fixés créerait une situation juridique
complexe sur laquelle il appartiendrait aux tribunaux de se pro-
noncer. L 'existence de directives optionnelles qui permet aux
Etats membres de choisir parmi diverses solutions alternatives,
n ' appelle pas de remarque particulière, les précisions indiquées
ci-dessus étant tout à fait valables pour ce type de directive.

Service national (objecteurs de conscience).

9620. — 5 décembre 1978. — Mme Edwige Avice appelle l'attention
de M . le ministre de l' agriculture sur l ' application du décret n" 72-806
du 31 août 1972, dit « décret de Brégançon e . Ce décret rattache
les objecteurs de conscience à ses services et affecte la plupart
d 'entre eux à l 'Office national des Forêts (O . N . F.) pour la première
année de leurs services. Or, il apparaît qu'un grand nombre refusent
cette affectation . De plus, les personnels de l ' O . N. F. s 'opposent à la
présence, parmi eux, d' une main-d'oeuvre non qualifiée et soumise
à un régime très strict en matière de droits et de libertés . Elle
lui demande : 1° s ' il peut publier un bilan de l 'application de ce
décret, tant du point de vue du nombre de réfractaires à l ' O . N . F.
que de celui du travail effectué ; 2° s'il envisage, compte tenu du
résultat prévisible de ce bilan, de proposer aux autres ministères
concernée, pour mettre fin au gâchis que constitue l ' affectation
autoritaire à l'0. N . F., de modifier le décret.

Réponse . — En application des dispositions des articles L . 41 à
L . 50 et R. 77 à R . 97 du code du service national, les objecteurs
de conscience accomplissent leurs obligations de service national
dans une formation civile assurant un travail d'intérêt général .
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Lors de leur incorporation, les intéressés sont placés auprès de
différents services civls, tels que l 'Office national des forêts, les
bureaux d'aide sociale, les services du ministère de la culture et
de la communication et certaines associations privées . La nature
du travail effectué par les appelés en poste est fonction de leur
organisme d 'emploi. L'Office national des forêts les emploie à des
tâches principalement forestières (travaux d 'entretien et d'aména-
gement de la forêt), les bureaux d 'aide sociale leur confiant des
activités à caractère social (aide aux personnes âgées, par exemple)
et le ministère de la culture et de la communication les place dans
différents services relevant de son autorité (les chantiers de fouilles
entre autres) . Cet effort de diversification est d 'ailleurs poursuivi
en direction des associations.

Remembrement (contentieux).

9981 . — 12 décembre 1978. — M. Antoine Pores demande à
M. le ministre de l 'agriculture quelles dispositions il com p te prendre
pour assurer la régularité des opérations de remembrement et
l 'exécution dans les meilleurs délais des décisions de justice. A
titre d ' exemple, il lui signale qu 'une décision du tribunal admi•
nistratif de Nancy rendue le 27 octobre 1977 ne peut ôtre suivie
d'effet en raison d'un appel introduit par le ministre de l' agricul-
ture en Conseil d 'Etat.

Réponse . — Les dispositions de l' article 30-1 du code rural pré-
voient qu 'en cas d 'annulation par le juge administratif d ' une déci-
sion de la commission départementale de réorganisation foncière
et de remembrement, la nouvelle décision de la commission dépar-
tementale doit intervenir dans le délai d 'un an à compter de la
date de la décision de l'instance administrative saisie en dernier
ressort . Dans ces conditions, et compte tenu du fait que, dans le
cas signalé en l 'espèce, le jugement rendu par le tribunal adminis-
tratif de Nancy a été porté en appel devant le Conseil d'Etat, la
solution du litige dépend essentiellement de la position qui sera
adoptée par cette juridiction . Celte-ci, en sa qualité de juge de
l' excès de pouvoir, peut en effet, soit annuler le jugement du
tribunal administratif, soit rejeter le pourvoi en appel formulé
à l 'encontre dudit jugement . Dans le premier cas, la décision initiale
de la commission départementale se trouverait confirmée et, par
suite, deviendrait définitive en ce qui concerne les biens de l 'inté-
ressé . Dans le second cas, cette commission, comme te prévoit
l 'article 30-1 du code rural, serait tenue de procéder à un nouvel
examen de l'affaire dans le délai prescrit par les dispositions pré-
citées, c 'est-à-dire dans l ' année suivant l' arrêt de la Haute Assemblée.

Viticulture (baux dits e à la bouteille v).

10460 . — 21 décembre 1978 . — M. Michel Delprat attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur une situation très particulière
existant dans le vignoble chablisien où il se pratique des baux dits
e à la bouteille s, dont les caractéristiques sont les suivantes : loca-
tion de terre nue située dans une des zones d'appellation ; prise
en charge des plantations et de l 'élevage de la vigne par le locataire ;
longue durée du bail (de trente-cinq à quarante-cinq ans) ; cession ou
sous-location interdite ; non-diminution de la redevance pour cause
de destruction totale ou partielle du fonds ou de la récolte ; rede-
vance : en nature, bouteilles de vin, la moyenne variant entre six
et huit bouteilles à l'are et à l 'année ; en espèces, fondée sur le prix
de vente de la bouteille d 'après le nombre de bouteilles déterminé
à la signature du bail . Il lui demande si ce bail peut être considéré
comme un bail rural à long terme bénéficiant des avantages fiscaux
attachés à la nature de ce bail, soit : exonération de la taxe de
publicité foncière ; exonération des droits de mutation lors de la
première mutation, à concurrence des trois quarts de la valeur des
biens faisant l'objet dudit bail . L' arrêté préfectoral du 2 avril . 1977
pris par la préfecture de l'Yonne ne retient comme denrées pou-
vant servir de base au calcul des fermages que le blé, l'orge, la
viande de boeuf et le lait. Il est à remarquer que la redevance
dite «à la bouteille a est nettement supérieure à la moyenne des
redevances des baux de terre pratiqués dans cette région.

Réponse . — L'attention de l'honorable parlementaire est appelée
sur le fait que la qualification d ' un bail rural à long terme au
regard du régime fiscal applicable relève de l'appréciation de
l 'administration fiscale. Il résulte des indications recueillies que les
baux en cause n'apparaissent pas être considérés par les services
compétents comme entrant dans le cadre des dispositions de la
loi n" 70-1298 du 31 décembre 1978 relative au bail rural à long
terme . Compte tenu de cette situation et de son incidence au regard
de l'application du statut du fermage, la commission consultative
paritaire départementale des baux ruraux de l'Yonne se préoccupe
actuellement de rechercher les modalités qui devraient permettre à
l'administration de compléter et d'adapter les dispositions de l'a.rrêté
préfectoral du 2 avril 1977 relatif à l'application du statut du
fermage dans ce département .

Communauté économique européenne (sucre).

10999. — 13 janvier 1979. — M . Jean-François Memel appelle
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture sur une anomalie exis-
tant dans l ' organisation européenne de la production sucrière . Du
fait qu 'à chaque usine sont attribués des quotas qui sont en fait
la propriété de la sucrerie, le betteravier qui se trouve en conflit
avec l 'usine de transformation ne peut plus disposer à sa guise de
ses betteraves . Il apparaît donc normal qu 'en cas de désaccord des
producteurs avec un fabricant, le quart des quotas qui lui sont attri-
bués puisse être transféré sur une autre usine . Il convient donc que
la Commission de Bruxelles introduise plus de souplesse dans la
réglementation concernant la gestion des quotas . Par ailleurs, les
betteraviers se montrent inquiets par la fixation pour 1980 d 'un
nouveau règlement sucrier européen . Un retour à un régime de plus
grande liberté est souhaité par les betteraviers français qui relèvent
que les prix garantis associés à certains quotas ne favorisent pas le
dynamisme, alors que les planteurs produisant des betteraves supplé•
mentaires à des prix non garantis, avec les risques que cela entraîne,
favorisent de ce fait le développement des exportations. C 'est pour-
quoi un autre système que celui des quotas de production par pays
tel qu 'il est actuellement utilisé, est préconisé par les professionnels.
Il consiste à faire supporter, par l 'ensemble des producteurs et en
fonction du tonnage produit, les charges entraînées par les expor-
tations de sucre . Ce nouveau système devrait favoriser ceux des
agriculteurs qui disposent, comme les betteraviers français, d ' une
relative avance technique. Si cotte procédure ne pouvait être ecce!) .
tée, le maintien du système actuel devra être admis mais 11 convien -
dra toutefois que de nouveaux quotas de production soient attribués
à chaque pays en fonction des résultats globaux des cinq dernières
campagnes, afin de mettre ces quotas en conformité avec la locali-
sation réelle des productions. Il lui demande de lui faire connaître
sa position sur les problèmes ci-dessus évoqués.

Réponse. — L' honorable parlementaire soulève deux problèmes,
le premier porte sur la gestion des quotas attribués aux entreprises
sucrières, le second concerne la nouvelle organisation commune
du marché du sucre qui devra entrer en vigueur à compter de la
campagne 1980-1981. Sur le premier point, la gestion des quotas
attribués aux entreprises sucrières devra être assouplie pour per-
mettre le transfert d ' une fraction de quota d ' une entreprise à une
autre, en cas d' infraction dûment constatée aux dispositions des
accords interprofessionnels homologués par les pouvoirs publics.
Cela suppose au préalable un examen de la situation de fait et la
mise en oeuvre d 'une procédure afin de déterminer les responsa-
bilités des parties en cause . Un tel aménagement de la réglemen-
tation communautaire sera demandé par le Gouvernement français
pour qu' il soit applicable dès la campagne de 1979 . 1980. Sur le second
peint, il est souhaitable que la future organisation commune de
marché assouplisse la discipline trop rigide appliquée jusqu 'alors
dans ce secteur. I1 conviendrait donc d'adopter à l'avenir un
régime s 'inspirant plus du principe de spécialisation, afin de tirer
profit des conditions agronomiques les plus favorables et des
coûts de transformation les plus bas, la France occupant à cet
égard une position de choix à l'intérieur de la C .E.E. Dans cette
optique, la mise en application d 'un système de quantum, tel que
celui décrit par l'intervenant, paraît éminement souhaitable . Si
toutefois cette conception ne pouvait prévaloir, et dans l ' hypothèse
d'un maintien du régime de quotas, ces derniers devraient être
redistribués afin de tenir compte des réalités économiques.

Départements d'outre-mer (Réunion : recherche agronomique).

11441 . — 27 janvier 1979 . — M . Jean Fontaine signale à M. I.
ministre de l 'agriculture qu 'on assiste à la Réunion à une multipli-
cation des différentes formes de la recherche agronomique. II
devient donc indispensable d' assurer une concertation suffisante
entre tous les organismes intéressés par la recherche agronomique
afin d'orienter cette recherche en fonction des besoins et des possi-
bilités de l'économie réunionnaise . C'est pourquoi il lui demande
de lui faire connaître s 'il est envisagé à cette fin de mettre en place
à l'échelon local une antenne du G . E . R. D . A. T. qui, en métropole,
regroupe les instituts de recherche agronomique.

Réponse. — Le ministre rappelle à l' honorable parlementaire que
le groupement d 'études et de recherches pour le développement
de l'agronomie tropicale (G . E . R. D. A . T .), organisme placé sous
la tutelle du ministère de la coopération, est déjà représenté à
la Réunion par trois instituts : l'institut de recherches sur les
fruits et légumes (I. R . F. A .), l'institut de recherches en agronomie
tropicale (I. R. A. T.) et l'institut d'élevage et de médecine vétéri-
naire des pays tropicaux (1. E . M. V. T.) . L'institut national de
la recherche agronomique (1. N. R. A.), chargé des recherches
agronomiques en métropole et placé sous la tutelle du ministère
de l'agriculture, n'intervient à la Réunion que pour fournir un
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appui scientifique au G . E . R . D . A. T. ou pour des actions à carnc-
tère ponctuel concernant l ' élevage. Cela ne semble pas, dans l 'état
actuel, poser de problèmes particuliers de coordination entre ces
différents organismes . IL ne peut y avoir que des avantages à
ce que le G. E . R. D. A. T. accroisse son implantation et diversifie
son action à la Réunion, ce qui l' amènera à exercer une certaine
coordination de fait sur les recherches agronomiques dans cette
région.

Etevage (maladies du bétail : brucellose).

11545 . — 27 janvier 1979 . — M . Pierre Raynal appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l 'arrêté relatif à la lutte contre
la brucellose bovine, ovine et caprine en date du 26 juin 1978 qui
prévoit les mesures financières relatives à ce

	

utte . En vertu de ce
texte, le plafond des indemnités allouées p Etat pour l 'abattage
des animaux de l' espèce bovine atteints de brucellose, marqués et
éliminés dans les conditions réglementaires, est porté à 1 100 francs.
Malgré le relèvement de ce plafond celui-ci demeure tout à fait
insuffisant. Il convient d' observer que la plupart des agriculteurs ant
été obliges d'emprunter des sommes élevées, en particulier au Crédit
agricole, et que pour cette raison, ils ne peuvent faire face sans
véritable drame au remplacement d ' une vache brucellique à abattre.
Afin de permettre la reconstitution des cheptels atteints, M . Pierre
Raynal demande à M . le ministre de l 'agriculture de bien vouloir
envisager une revalorisation très importante du plafond des indem-
nités versées afin de se rapprocher le plus possible de la valeur
de remplacement des animaux abattus.

Réponse. — L' indemnisation de la perte subie par les éleveurs
chaque fois qu 'un animal de l 'espèce bovine doit être abattu comme
atteint de brucellose, dans le délai impératif de trente jours au
maximum, mérite d'être prise en considération . A compter du
1" juillet 1978, la subvention de 1 100 francs au plus allouée par
l'Etat pour chaque abattage représente une revalorisation sensible.
La profession agricole avait au préalable donné son accord sur
le montant de cette subvention . Compte tenu de l'effort financier
important déjà supporté par le budget national, un nouveau relè-
vement de cette participation ne parait pas possible pour le pré.
sent. Rien ne s'oppose par contre à ce que l'aide supplémentaire
demandée par l ' honorable parlementaire soit, à l 'image des dispo-
sitions judicieuses adoptées dans d'autres territoires, prise en
charge par les organismes ou les instances du département, voire
de la région .

Exploitants agricoles Irones de montagne).

11611 . — 27 janvier 1979. — M. Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur la situation très parti-
culière des exploitants agricoles dont les propriétés sont en limite
des zones de montagne . En effet, de nombreux exploitants ont
leur propriété sur les territoires de deux communes . D'une part,
le siège de l'exploitation sur la commune comprise dans la zone
classée, d 'autre part une grande partie de leur surface agricole
sur l ' attire commune non classée . Dans la grande majorité des
cas, la superficie, dans la zone classée, n 'atteint pas 80 p. 100.
Ils ne peuvent donc pas bénéficier des dispositions prises en faveur
des agriculteurs des zones de montagne . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre afin de remédier à cette
injustice.

Réponse. — L'indemnité spéciale montagne (I . S . M.) a été
Instituée dans le but de favoriser le maintien des exploitants en
zone de montagne. Elle constitue une compensation aux handicaps
que subissent les agriculteurs installés dans cette zone. En consé -
quence, Il a été décidé que seuls pourraient en bénéficier ceux
dont l 'exploitation s 'y trouve incluse sinon en totalité du moins
pour l' essentiel . Telle est la raison d 'être de la condition posée
à l' article 9 du décret n° 77-506 du 3 juin 1977 aux termes de
laquelle pour prétendre au bénéfice de l 'I. S . M. il convient d 'être
chef d' une exploitation ayant son siège et au moins 80 p . 100 de
sa superficie agricole utile sur le territoire d'une commune ayant
été classée en zone de montagne . Cette réglementation constitue
la traduction du fait incontestable que le bénéfice d'un avantage
alloué sur la base de critères géographiques ne petit être étendu
de proche en proche sous peine de lui faire perdre sa spécificité.
Une modification des textes en cause attrait plus généralement
pour effet d'instaurer un flou sur la délimitation de la zone de
montagne. Pour répondre aux préocupations qu'exprime l'honorable
parlementaire, le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire du 13 février 1978 a demandé aux départements de fournir
des propositions concernant, notamment, la délimitation d ' une zone
de piedmont . Dès lors, les exploitants installés à la périphérie
de la zone de montagne seront susceptibles de recevoir l'indemnité
apéciale piedmont (•I. S. P.) .

Assurance vieillesse
(fonds national de solidarité : allocation supplémentaire).

11637. — 3 février 1979 . — Mme Marie Jacq demande à M. le
ministre de l'agriculture s 'il compte intervenir pour que soit revue
la situation des agriculteurs en retraite ne percevant pas le fonds
national de solidarité. Dans la plupart des cas, il s'agit d 'agriculteurs
locataires ou petits propriétaires qui ont cédé leur bail ou leurs
terres à leurs enfants pour permettre à ceux-ci de s ' intaller avant
lu limite d ' âge instituée pour l ' obtention de prêts bonifiés. Les agri-
culteurs reçoivent l'I .V .D. mais doivent attendre l 'âge légal de la
retraite pour percevoir un avantage vieillesse et par conséquent le
fonds national de solidarité . Alors que le Gouvernement affirme
la nécessité de permettre l'installation des jeunes, la faiblesse de
l'i .V .D . et la nécessité d'atteindre l'âge de la retraite pour percevoir
le fonds national de solidarité incitent au contraire les agriculteurs
à reculer au maximum leur départ de l' exploitation.

Réponse, — L'indemnité viagère de départ qui s 'insère dans la
politique de restructuration des exploitations agricoles conduite
depuis plusieurs années par les pouvoirs publics est attribuée dès
soixante ans et, dans certains cas, dés cinquante-cinq ans aux
agriculteurs qui ce ,sent leur activité et cèdent leur exploitation
dans des conditions de nature à favoriser une modernisation des
structures d 'exploitation. Il est rappelé sur un autre plan qua
l ' allocation supplémentaire qui vient en complément des prestations
de vieillesse ou d' invalidité a pour objet d 'assurer un minimum
de ressources aux assurés les plus modestes . Or, l'indemnité viagère
de départ ne constitue pas un avantage de vieillesse ou d'invalidité
dont le bénéfice est une des conditions essentielles requises par
la réglementation actuelle pour l 'attribution de l ' allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité . L'allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité ne peut ainsi être attribuée
(et sous réserve que les intéressés remplissent les autres condi-
tions, de ressources notamment, prévues par les textes) avant
l 'âge de soixante ans qu 'aux personnes atteintes d' une invalidité
générale réduisant au moins des deux tiers leur capacité de travail
ou de gain et entre soixante et soixante-cinq ans qu 'aux assurés,
titulaires d'un avantage de vieillesse liquidé au titre de l'inaptitude
au travail . Il n ' est pas envisagé actuellement de modifier les condi-
tions d' attribution du fonds national de solidarité, le Gouverne-
ment préférent réserver l 'effort de la collectivité à une revalori-
sation régulière des avantages servis aux personnes âgées, et notam-
ment à celles disposant des ressources les plus modestes.

Agriculture, (mise en valeur des terres incultes).

11804. — 3 février 1979. — M. Charles Pistre appelle l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur le problème de la mise
en valeur des terres incultes . En effet, la loi n" 78. 10 du 4 jan-
vier 1973 relative à cette question prévoit dans son article 8 la
prise en Conseil d' Etat d' uh décret d ' application : la nécessité
de répondre à l'attente de nombreuses collectivités publiques qui
souhaitent pouvoir engager une action de revitalisation de leur
terroir impose une publication rapide de celui-ci . Il lui demande
donc de lui préciser s 'il est dans son intention de réduire les
délais de parution du décret, et à quelle date il pense que l 'appli-
cation de la loi pourra être effective.

Réponse . — Le décret d'application de la loi n" 78. 10 du 4 jan-
vier 1978 relative à la mise en valeur des terres incultes récupé-
rables est paru au Journal officiel du 11 novembre 1978, ce qui
a rendu la loi n" 78-10 du 4 janvier 1978 applicable . Ce décret
est le décret n " 78-1071 du 8 novembre 1978 portant application
du chapitre V du titre I" du code rural relatif à la mise en valeur
des terres incultes récupérables.

Citasse (maladies du gibier : myxomatose).

11822 . — 3 février 1979. — M. Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l' avenir du vaccin destiné
à la lutte contre la myxomatose . Ce vaccin, découvert par le pro-
fesseur Seurat de l'école vétérinaire de Toulouse, et dénommé
SG 33, devait être homologué au cours du premier semestre de
l'année 1978 . R a été confié, à cet effet, au laboratoire Mérieux
de Lyon . Or, à ce jour, le visa pour sa commercialisation n 'a pas
encore été donné . Le lapin est, en effet, le gibier de base, et le
jour où sa densité redeviendra normale, les chasseurs épargneront
le gibier à plume qui a tendance à disparaitre en certains secteurs,
ainsi que le lièvre dont le repeuplement est fort onéreux. Il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre afin
que l'autorisation de vente du vaccin SG 33 soit rapidement
accordée.

Réponse. — Le vaccin contre la myxomatose dénommé SG 33
auquel fait référence l'honorable parlementaire a fait l'objet récem-
ment d'un dépôt de dossier en vue de l'autorisation de mise sur
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le marché auprès des services des ministères de la santé et de
la famille et de l' agriculture . De ce fait, la procédure d ' instruction
et de contrôle suit son cours . Conformément à la réglementation
en vigueur, les ministres concernés ordonneront toutes mesures
d ' instruction qu' ils jugeront éventuellement nécessaires avant ale
prendre leur décision conjointe de mett re ce produit sur le marche.

F' inauces locales 'forêts communales).

12258. — 10 février 1979 . — M. Pierre Lagorce expose à M . le
ministre de l 'agriculture que le conseil municipal du Porge, en
Gironde, s'oppose à toute augmentation des frais de garderie de
la forêt communale soumise au régime forestier eu raison de
la crise grave qui frappe les produits forestiers et diminue d 'autant
les ressources communales . Une telle augmentation semble parti-
culièrement mal venue à une époque où les frais de régénération
et d' entretien de cette forêt sont en progression croissante alors
que le prix du bois (en grande partie du bois d 'industrie, en ce
qui concerne la forét du Pinget a baissé en francs constants de
30 à 40 p . 100 depuis quatre ans. Il lui demande s ' il n 'estime pas
opportun de rapporter cette décision d'augmentation qui risque
de léser gravement les communes forestières.

Réponse . — Si certaines communes ont parfois vu baisser leurs
ressources forestières, leur participation aux frais de garderie de
leurs forêts a diminué proportionnellement alors que ces frais,
essentiellement des dépenses de personnel, ont constamment
augmenté. C 'est l'écart croissant entre le coût de cette garderie
et la participation des collectivités, passée de 13,70 p . 100 à
5,21 p. 100 de leurs recettes entre 1935 et 1977, qui a conduit le
Gouvernement à souhaiter une modification de la base de calcul
de leur contribution sans toutefois que leur charge financière
ne dépasse le niveau de 1968 . L ' article 92 de la dernière loi de
finances qui fixe à 9,4 p . 100 le taux de cette participation a cepen-
dant exclu les frais de façonnage des bois de l'assiette de cette
contribution et prévu un abattement de 12 p . 100 en faveur des
communes de montagne. Les droits d 'enregistrement de 4,20 p . 100
sur leurs t'entes de bois ayant été supprimés en 1971, la charge
financière globale des collectivités n 'est donc pas augmentée . Le
versement compensateur de l'Etat, destiné à compenser le déficit
que la gestion des forêts des collectivités occasionne à l ' office
national des forêts, a été considérablement relevé et va permettre
d 'améliorer à l 'avenir les conditions de mobilisation et les débouchés
des bois de ces collectivités.

Indemnité viagère de départ (conditions d 'attribution).

-12486. — 17 février 1979 . — M . Loïe Bouvard rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture que l ' indemnité viagère de départ ne
peut être accordée à un exploitant qui cède ses terres à un nouvel
agriculteur qui s ' installe que si ce dernier justifie soit d 'une pra-
tique professionnelle d ' une durée minimale de cinq ans sur une
exploitation, soit de la possession d ' un diplôme agricole . Il lui fait
observer que ces conditions empêchera que le père qui cède son
exploitation à son fils ne bénéficie de l'IVD dès lors que ce dernier
re remplit pas les conditions ci-dessus rappelées . Il lui demande s ' il
ne considère pas que celles-ci sont trop restrictives et génératrices
d 'injustice et si, en conséquence, il n'entend pas les supprimer.

Réponse. — Le décret n" 74. 131, pris en apptiaetion de la loi
n " 1228 du 31 décembre 1973, dispose en son article 7 (1" a) que,
dans le cas d ' un agriculteur réalisant une première installation,
celui-ci doit répondre à des conditions de capacité professionnelle.
L ' ensemble de ces conditions relevant de l 'arrêté ministériel du
6 février 1976 est commandé par la finalité de l ' indemnité viagère
de départ, avantage essentiellement économique et non social réservé
aux professionnels de l 'agriculture . La profession est attachée au
respect de cette finalité et il ne saurait être envisagé de modifier
sur ce point la réglementation en vigueur. En ce qui concerne
en particulier les cinq ans de pratique professionnelle exigés d ' un
cessionnaire ne possédant aucun diplôme, il convient de noter
que toute période d'activité sur une exploitation à un titre
quelconque, à compter de seize ans, pouvant être prise en compte
cette exigence assez aisée à satisfaire permet l ' installation d ' un
fils qui n ' a pu préparer ou obtenir un diplôme.

Elevage (maladies du bétail : brucellose).

12498 . — 17 février 1979. — M . Michel Aurillac rappelle à M . le
ministre de l 'agriculture que des attestations d 'origine d's étable
indemne de brucellose » viennent d 'être instituées pour les caprins,
attestations conçues sur le modèle de la «marte vertes, en vigueur
pour l ' espèce bovine. Valable quinze jours, elle accompagne tout
animal vendu aux fins d 'élevage et qui au moment de l 'achat, aura
fait l'objet d 'une prise de sang dont le résultat devra être négatif .

Seuls, à l'heure actuelle, les cheptels indemnes peuvent l 'obtenir.
Ceux qui sont présumes indemnes n' ont pas droit à cette attestation.
11 lui demande de bien vouloir diligenter la publication des textes
adéquats sur la prophylaxie de la brucellose ovine et caprine.

Réponse . — S ' agissant de la réglementation à intervenir en
matière de lutte coutre la brucellose caprine et ovine, le texte de
base indispensable a reçu l ' accord du ministre du budget en date
du 11 janvier 1979, après une longue instruction . Dès le 26 , jan-
vier 1979, le projet de d tiret était déposé auprès du vice-président
du Conseil d ' État en signalant l ' urgence de l'examen par la Haute
Assemblée. Cette dernière (section des travaux publics) en a débattu
au cours de la séance du 27 février 1979. Les nouvelles mesures
de lutte contre la brucellose caprine et ovine vont pouvoir être
Prises et publiées très prochainement . La demande présentée par
l'honorable parlementaire, identique à celle de la profession agricole
et vétérinaire, va ainsi trouver satisfaction.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants (Afrique de Nordl.

11405. — 27 janvier 1979. — M. Guy Ducoloné rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants les propositions de loi
qui demandent une modification des conditions d 'attribution de la
carte du combattant d 'Algérie et d 'Afrique du Nord . La fédération
nationale des anciens combattants d ' Algérie, du Maroc et de Tunisie
qui a pris l 'initiative de cette demande de modification signale
que 332 députés ont' répondu favorablement à cette campagne.
Compte tenu de cette grande majorité et de l 'existence de plusieurs
propositions de loi déposées par divers groupes dont la proposition
de loi n" 519 déposée par le groupe communiste, il lui demande
s' il n 'entend pas proposer l 'inscription de ces propositions de loi
à l ' ordre du jour de la prochaine session parlementaire.

Anciens combattants (Afrique du Nord).

11458 . — 27 janvier 1979 . — M. Alain Bocquet attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation des
anciens combattants d ' Algérie, (lu Maroc et de la Tunisie . En effet,
là fédération nationale des anciens combattants d 'Algérie (FNACA)
a élaboré une charte revendicative . Dans cette charte, le point essen-
tiel c ' est la modification de la loi du 9 décembre 1974. Elle souhaite
faire admettre que neuf actions de feu ou de combat au niveau de
l 'unité, pendant le temps de présence du postulant, soit l ' équivalent
de trois fois trois actions en une période de trente jours. Cette
charte soumise à l'approbation des députés a reçu, à ce jour, 312
signatures soit plus de la moitié des membres de l ' Assemblée natio-
nale . En conséquence, il lui demande quand le Gouvernement pré-
voit d' inscrire cette question à l ' or dre du jour de l 'Assemblée
nationale.

Réponse. — Le souci du monde ancien combattant est d ' établir
une égalité des droits entre toutes les générations du feu . En
ce qui concerne la carte du combattant, la règle générale fixée dès
la guerre 1914. 1918 est une présence de quatre-vingt dix jours dans
la zone des conmbats ; cette règle générale a été reprise par la loi
du 9 décembre 1974 donnant « vocation à la qualité de combat-
tant aux personnes ayant participé aux opérations effectuées en
Afrique du Nord entre le 1"' janvier 1952 et le 2 juillet 1962 n ;
elle prévoit que la carte du combattant est attribuée aux militaires
qui ont été présents dans une unité cornu tante pendant au moins
trois mois . Cette condition n 'est pas exigée de ceux qui ont été
blessés ou qui ont été faits prisonniers . La loi dispose également
que- les candidats ne remplissant pas ces conditions pourraient se
réclamer d ' une procédure subsidiaire dite « du paramètre de rat-
trapage a, leur permettant d'obtenir la qualité de combattant dans
la mesure où ils ont participé à six actions de combat . La commis-
sien d'experts (article 2 tic la loir, dans laquelle les anciens combat-
tants d 'Afrique du Nord sont, bien entendu, représentés, a, au
terme d'études menées en collaboration avec les services histo riques
des armées, établi tin baronne d 'équivalence à l' action de combat
dans lequel interviennent des notions diverses (participation per-
sonnelle au combat, citations, appartenance à une unité ayant à son
actif un certain nombre d 'actions de combat . L'honorable parle-
mentaire évoque une charte revendicative élaborée par la fédéra-
tion nationale des anciens combattants d 'Algérie et une proposition
rie loi n" 519 tendant à modifier la loi du 9 décembre 1974 pour
permettre l'attribution de la carte du combattant aux militaires
dont l ' unité aura connu pendant le temps de présence du postulant
en Afrique du Nord neuf actions de feu ou de combat. Or, les
amendements d' origine parlementaire déposés en ce sens lors
des débats qui ont précédé l 'adoption de cette loi ont tous été
écartés . De plus, il faut considérer que le classement des unités
combattantes au titre des opérations d ' Afrique du Nord ne peut
être réalisé à partir des critères adoptés pour les précédents
conflits qui tenaient principalement compte de la durée du séjour
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de l'unité en zones de combat . Faute de pouvoir déterminer de
telles zones, le groupe de travail (dans lequel le monde ancien
combattais était majoritaires chargé de préparer le projet de loi
a retenu lé notion de minimum de densité opérationnelle (assimila-
tion de trois actions de feu ou de combat à un mois de combat.
Ainsi, selon les normes et conformément aux règles traditionnelles,
le militaire d 'Afrique du Nord qui a appartenu pendant trois mois,
consécutifs ou non, à une unité combattante est donc reconnu
combattant (décret du 9 février 1975) . Attribuer la carte du combat-
tant pour neuf actions de feu ou de combat de l'unité, échelonnées
sur les dix-huit ou vingt mois de service en Afrique du Nord, de la
majorité des militaires, conduirait à abandonner toute notion de
densité opérationnelle. Outre qu 'elle serait contraire aux conclusions
du groupe de travail, une telle conception entraînerait une très
grande différence de traitement entre les combattants des diffé-
rentes générations. Pour éviter cet écueil, et pour respecter l ' équi-
valence des mérites et des droits, le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants ne saurait êt re favorable à l'examen de toute propo-
sition ayant pour objet une modification fondamentale des règles
en vigueur en la matière . En revanche, le secrétaire d' Elat aux
anciens combattants n'est pas opposé à l'examen des propositions
d'aménagement que la commission d 'experts précitée forte d ' une
expérience de deux années d'une mise en oeuvre du a paramètre
de rattrapage a, estimerait pouvoir formuler. Par ailleurs, ainsi que
lui en donnent la possibilité les dispositions de l'article R. 227 du
code des pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre,
le secrétaire d'Etat peut, sur recours du postulant et après avis
de la commission nationale (le la carte du combattant, lui attribuer
cette carte, bien qu 'il ne remplisse pas les conditions rappelées
plus haut, dans la mesure où il est titulaire d ' une citation indivi-
duelle et élogieuse.

Pensions utilitaires d 'invalidité et des victimes de guerre
pension d'ascendants).

12689 . — 24 février 1979. — M. Alain Mayoud demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants s 'il ne lui paraît pas
souhaitable que, dans les conditions de ressources ouvrant droit
a pension d'ascendants, l'allocation versée au titre du F.N .S . ne soit
plus prise en compte, dans la mesure où la pension d'ascendants
est assimilée à l'obligation alimentaire qu 'aurait pu verser l 'enfant
décédé, étant observé que, pour l'attribution de l ' allucatte.) supplé-
mentaire du F.N .S . toute référence à l'obligation alimentaire est
désormais supprimée.

Réponse . — Les textes en vigueur permettent le cumul de l 'allo-
cation supplémentaire du Fonds national de solidarité (i'. N . S .) avec
d 'autres ressources, telle la pension d ' ascendant, dans la limite
d'un plafond annuel de ressources fixé depuis le 1^" janvier 1979
à 13 800 francs pour une personne seule et à 25 800 francs pour un
ménage, ce qui exclut pratiquement la majorité des titulaires des
pensions d 'ascendant de victimes de guerre. Le secrétaire d 'Etat aux
anciens combattants n'a pas qualité pour définir les ressources à
prendre en considération pour accorder ou non l'allocation du F . N. S.
Carme il s 'y est engagé au cours des derniers débats budgétaires,
il va s'efforcer d ' obtenir que la pension d'ascendant de victime de
guerre soit exclue du calcul du plafond de ressources précité.

Résistants (carte de combattant volontaire de la Résistance).

13172. — 3 mars 1979 . — M. Michel Debré demande à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants s'il est exact que des offietnes
ont été créées dans le but d'établir de faux dossiers en vue d'attri-
buer la carte de combattant volontaire de la Résistance, notamment
en faveur d 'agents de l' Etat qui bénéficient ainsi de points de
retraite supplémentaires de la sécurité sociale ; s'il n ' estime pas que
des dispositions doivent être primes pour mettre fin à des pratiques
qui aboutissent à gonfler démesurément le nombre de « résistants a.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire
appelle une enquête de la parte de l'administration . Cette enquête
sera d'autant plus rapidement entreprise que le secrétaire d 'Etat
aux anciens combattants pourrait disposer d 'informations sur les
circonstances et les faits auxquels il est fait allusion.

Pensions militaires d' inrn t idité et des victimes de guerre
trepport eo%e :aontl.

13514 . -- 10 mars 1979. — M . Emmanuel ;dames appelle de nouveau
t'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
le souhait de l 'association départementale des combattants prison -
niers de guerre du Rhône de voir se poursuivre dans un esprit
constructif les travaux de l'examen des problèmes soulevés par les
objectifs de revalorisation des pensions militaires d'invalidité . Il lui
rappelle son communiqué du 5 octobre 1978 par lequel il annonçait
que, après audition prochaine par les parlementaires de la commission
tripartite des experts des associations de combattants et de ceux du

secrétariat d'Etat aux anciens combattants, la co nudssion t ripartite
chargée par le Gouvernement d'examiner les conditions d 'application
du rapport constant serait à nouveau réunie . Il lui demande :
1" quand la commission tripartite s 'est-elle réunie depuis le 5 octo-
bre ; 2 " à quel rythme évolue l 'examen des propositions du monde
combattant pour la revalorisation de ses pensions militaires d'inva-
lidité.

Réponse . — Au cours du débat budgétaire du 28 novembre 1977,
le secrétaire d'Etat aux anciens combattants a annoncé la décision
du Gouvernement de reprendre la concertation pour examiner, avec
les associations et les parlementaires des deux assemblées, les causes
du « malentendu a qui s'est développé parmi les pensionnés, ceux-ci
estimant que le montant des pensions ne suivnit pas exactement
l 'évolution des rémunérations de la fonction publique. Cel engage-
ment a été tenu . La commission tripartite s'est réunie le 15 février
1978 ; elle est convenue à l'unaniunité de créer un groupe de travail
afin de confronter au plan technique les diverses positions, Ce
groupe de travail a adressé ses conclusions à la commission qui
s'est réunie pour les examiner, le 4 octobre 1978. Au cours de cette
réunion, les parlementaires ont demandé à entendre séparément les
représentants des associations, ceux du ministère du budget et, enfin
ceux du secrétariat d'Etat aux anciens combattants, afin notamment
de participer, en pleine connaissance de cause, aux prote... les
réunions de la commission . Lorsque messieurs les parlementaires
s 'estimeront suffisamment éclairés, la commission se réunira à nou -
veau .

Peusi,: ;:s de réversion (pensions militaires d ' inrnliditéa.

13523 . — 10 mars 1979 . — M . Alexandre Belo attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
défavorisde des femmes divorcées au regard du code des pensions
militaires d ' invalidité dans l'hypothèse du décès du mari dont elles
sont divorcées . En effet, elles n'ont aucun droit à pension de réver-
sion alors qu'en matière de pensions civiles et militaires de retraite
la loi n" 75-617 du 11 juillet 1975 prévoit une répartition de la
pension de réversion « entre la veuve et la femme divorcée au
prorata de la durée respective de chaque mariage » . il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation
manifestement injuste.

Réponse . — La pension de veuve de guerre constitue la répa -
ration directe, objective et forfaitaire par l'Etat du dommage subi
par la veuve du fait du décès de l 'époux imputable par preuve ou
par présomption à un fait du service militaire ou de la guerre . Il
ne s 'agit donc pas d 'une pension de réversion . En outre, lorsque
le mariage a été rompu avant le décès de la victime de guerre
- n 'y a plus de lien de causalité entre le dommage (perte de l'ex-

e 1,oux victime de guerre) et la guerre. Tout au plus pourrait-on
considérer qu 'un tel dommage subsiste dans le cas où une pension
alimentaire était prélevée sur le montant de la pension militaire
d'invalidité pour être versée à l'épouse divorcée. Si des dispositions
ont été introduites dans le code des pensions civiles et militaires
de retraite afin de réserver les droits à pension de l 'ex-épouse lors
du décès du fonctionnaire, c'est en raison de ce que la charge des
cotisations pour la retraite est présumée avoir été assumée par le
couple pendant la durée du mariage . Ce n'est pas le cas pour les
pensions militaires d'invalidité.

BUDGET

ITnuût sur les .sociétés
(contribution exceptionnelle de 3000 francs).

901. — 29 avril 1978. — M. Henry Berger rappelle à M. le ministre
du budget qu'en application de l'article 1°°-I (dernier alinéas de la
loi de finances rectificative pour 1974 (n° 74-644) du 16 juillet 1974,
la contribution minimale de 3000 francs est admise en déduction
de l'impôt sur les sociétés dû pendant les années 1979 à 1977, pour
les sociétés employant au moins dix salariés et dont le chiffre
d 'affaires est inférieur à 666009 francs . Il a été récemment admis
qu 'une société absorbée pouvait imputer la contribution exception-
neIle de 3 000 francs sur le solde de liquidation de l'impôt afférent
à son dernier exercice, même si celui-ci est venu à échéance avant
le 1°' janvier 1975 (rép . min . Roujou, Journal officiel, Débats Sénat,
7 août 1975, p. 2474, n" 15957) . Il lui demande si une solution ana-
logue ne devrait pas être adoptée dans le cas d ' une société dissoute
en 1974. Il lui expose à cet égard qu' une société A répondant aux
critères énoncés par le loi n" 74644 du 16 juillet 1974 a fait l ' objet
d 'une décision de liquidation, aux termes d ' une assemblée générale
extrn.ordinaire des associés en date du 12 juillet 1974 et portant
effet au 1" juillet 1974. La publication au registre du commerce a
été effectuée le 13 août 1974. Le liquidateur a estimé pouvoir impu-
ter la contribution exceptionnelle de 3 000 francs sur l 'impôt sur
les sociétés dû par la société A au moment de la liquidation non
respondant donc aux opérations de l'exercice 1974). Le compte défi-
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nittf du liquidateur a été approuvé en date du 2 janvier 1975, l'arrêt
définitif ayant étui retardé par un certain délai dans l 'obtention d'un
remboursement de T. V. A. L ' inspecteur des impôts contpctent e
notifié, le 9 mai 11)73, son refus d 'accepter l'imputation de la contri-
bution exceptionnelle de 3 000 francs sur l ' impôt sur les sociétés dit
par lu société A au montent de sa liquidation, au motif que l ' impôt
sur les sociétés était dit en 1974 unéme s ' il devait être payé en
1975, et que la contribution exceptionnelie de 300d francs ne pou-
vait s'imputer que sur des impôts afférents aux exercices 1975 1976
et 1977. Un rôle ayant été émis en septembre 1975, le liquidateur
e acquitté le montant de la contribution exceptionnelle de
3 000 francs, majoré d'une pénalité pour ittérèls de retard . Il lui
demande s 'il n ' estime pas quil y aurait lieu d 'adopter pour les
sociétés en liquidation en 1974, qui, par définition, ne pouvaient
imputer sur des exercices ultérieurs la contribution exception-
nelle de 30(10 franc ;, la solution retenue pour le, smtiétés absorbes.
Dans cette petspectite, le liquidateur de la société A considérée
ne peut-il obtenir, auprès du directeur des services fiscaux de
son département, un dégrèvement à ! :auteur de 3000 francs.

P,épnnise . — Compte tenu des mesures bienveillantes déjà prises
par l'administration dans des cas analogues, il appareil pueeibie
d 'autoriser l ' imputation de la contribution exceptionnelle minimale
de 3000 francs sur l'impôt afférent aux résultats d ' un exercice
interrompu par la liquidation amiable de la société débitrice . dès
lors que le solde e cet impôt aurait dù, normalement, devenir
exigible après 1 'ouvelture de la période d 'emploi definie par Parti•
ele 1" de la loi du 10 juillet 1974 . En cons,ique!tce, il appartient
au liquidateur de la société qui a retenu l 'attention de l ' honorable
parlementaire d ' adresser au directeur des services fiscaux compé-
tent une demande de dégrèvement de l 'imposition de 3001) francs
qu'il a dù acquitter.

Impôt sur le revenu (abattement).

1391 . — 12 niai 1978. — M. Henri Bayard rappelle à M . le ministre
du budget les :modalités de la Ici de finances concernant le calcul
de l 'impôt sur le retenu q uand il s 'ait d 'un taénage. En effet,
tout mé'iage a Légat . bénéficie d ' un seul abattement alors que clans
le cas de personnes vivant en cancuhinege il peut être calculé, au
manient de la décla alioe, un double ahattt:ment . Il lui demande
cil ne s' agit pas, à son avis, d 'une inégalité sismale et s'il ne consi-
dère pas que cette situation peut constituer une incitation au
divorce et, daans ces conditions, s ' il n'envisage pas de prendre des
mesures pour remédier à cette situation.

Répmise. — Les règles d'assiette et de recouvrement de l ' iatpi,t
doivent néce;sai:emeut s ' articuler avec les dispositions qui régiment
le droit des personnes et des biens . Aussi n ' est-il pas pi. tilde de
tenir compte, sur le plan fiscal, de l 'entité que peut constituer un
couple vivant en union libre, Une telle solution dérogerait au
principe fondamental suivant lequel chaque individu majeur, céli•
bataire, veuf ou divorcé, est personnellement passible de l ' impôt sur
le revenu . Elle soulèverait, en outre, de sérieuses difficultés d ' appli-
cation dams la mesure où la décision de vivre en concubinage ou
d'interrompe la vie en commun n 'est pas matérialisée par un acte
juridique. Par ailleurs, il convient de souligner que le Plafonne•
ment de l 'abattement de 10 p . 100 applicable aux pensions et
retraites est fixé, pour l' imposition des revenus de 1978, à
0000 francs par foyer. Ce chiffre est relativement élevé puisqu ' il
permet l 'application intégrale de l'abattement jusqu ' à un niveau de
pension brute de 501)0 francs par mois . D 'autre part, l 'abattement
spécifique prévu en faveur des personnes figées de plus de soixante-
cinq nue — d' un mentant, selon la loi de finances pour 1979, de
3 720 francs ou de 18dO fiance suivant que le revenu net global
du centribuable est inférieur à '_30(10 francs ou est compris entre
23 0,30 francs et 37 200 francs —, est doublé lorsque Jas deux époux
sont âgés de plus de soixante-cinq ans . Dans ces conditions, il n 'est
pas envisagé de modilier la législation en vigueur.

Impôt sur le ecceslt ! charges déductibles : économies d ' énergie).

1791 . — 24 niai 1978 . — M. Antoine Gissinner appelle l ' attention
de M. le ministre do budget sur certaines cunsétpte'rcee injtestes des
dis p ositions permettant cle déduire du rimmel impo ; blc du contri-
buable les frais exposés pour écommnier l'énergie destinée au
chauffage de son habitation principale et plus particulièrement sur
celle découlant de la rè gle selon laquelle ces dépen-es ne i.euveet
étre déduites qu ' une seule fois pour un même logement . Il lui l'ait
nntanimnt observer qu ' un contribuable ayant déduit de sort revenu
de 1975 tare somme de 1 (MO francs correspendaet, par exemple,
à la pose de doubles vitres se voit dans l 'iin p ossildlité de déduire
de sou revenu de 1977 des dépenses beaucoup plus importantes
résultant du remp!acement d ' une chaudière usagée par une chan-
dièse neuve dans le; conditions prévues par le décret n" 859 du
27 juillet 1977. Compte tenu du fait que ce sont les contribuables
les plus modestes qui sont les plus désavantagés par cette disposition

et compte tenu de la nécessité, du point de vue de l'intérêt national,
d' encourager la réduction de la consommation d 'énergie, il lui
demande quelles mesures il compte prendre et, le cas échéant,
proposer au Parleraient pour assouplir la règle selon laquelle la
déduction ne peut étre effectuée qu 'une seule lois pour le même
logement.

impôt sur le reresu (charges déductibles : économies d ' éuerpie).

7955 . — 3 novembre 1978 . -- M. Antoine Gissinger s ' ctuuie auprès
de M. le ministre du budget de n'aioir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n " 1791 puh)iée au Journal oJ)cciel des débats de
l 'Assemblée na!ionale du 24 mal 1978 'p. 191701 . Plus de cinq mois
s'étant écoulés depuis la publication de cette question et comme
il tient à eidnieitre sa position à l 'égard du problème évoqué, il
lui en renouvelle les ternies en lui demandant si possible une
réponse rapide . Il appelle dune son attention sur cer-
taines cnnsequcnces injustes des cüspusitions permettant de déduire
du revenu i!nplsatule du contribuable lee frais exposés pour écono-
miser l'énergie destinée titi chauffage-de sun habitation principale
et plus pat tictrlierei ncut sut' celle déroulant de la rè :ale selon laquelle
ces dépenses ne peuvent l'ire déduites qu ' une :cule foie pote' un
inique lo g ement . Il lui fuit nut•unincnt observer qu ' un cuti :rihueble
ayant déduit de son revenu de 1975 une somme de 1 000 francs
corne :pond :,nt, par esemple, à la peu du duub!es vitres se voit dans
l 'impuv:iliilité de déduire de son revenu de 1977 vies dépenses
beaucoup pies intperianies ré:suhaml du remplacement d'une chau -
dière usagée par une clin tufk're !neuve dams les conditions prévues
par le décret n" 859 du 27 juillet 1977 . Compte tenu du fait que ce
sont les contribuables les plus modestes qui sont les plus désavan-
taués par cette disposition et compte tenu de la nécessité•, du point
de vue de l'intérêt national . d ' cneuurager la i'éductbai de la consom-
mation d ' eii' voie. il lui demande queutes mesures il compte prendre
et . le cas échéant. proposer au Parlement pour assouplir la rie-1e
selon laquelle la déduction ne peut étre effectuée qu 'ue seule luis
pour le méme logement.

Réponse . — La loi de finances pour 1979 comporte une disposition
qui nipond eue prénr-mipation, exp ; limées par l'honorable parle-
ntenteire . En effet, l ' article 10 de cette loi autorise désormais les
centi'ihuables à échelonner sut' plusieurs années la déduction des
dép,'n ::rs effectuées en vue d ' éeouon!iser l ' énergie destinée au
chauffage.

Retraites complémenta i res lt•cre nu' t des arrérages).

2071 . — 23 mai 1978 . — M. André Rossi appelle l 'attention de
M . le ministre du budget sur la :situation des persan :'es oyant
bém,u'fidé de la I!gttidalieu t!e pe!isieus de retraite con,plémmntaire.
Par le retard appo rté à ces opérations, le montant des atrérages
est parfois relativement élevé et eut raine pour les bénéficiaires
une surcharge: brutale de l 'impôt sur le revenu. Dans cos conditions,
il demande si une mesure d 'étalement dans le temps des sommes
ainsi perdues pourrait étre prévue par un texte.

Réponse . — C,utforinémeut aux dispositions de l'article 163 du
code général des im p ôts . les contn'ibnables qui, pur suite de circons-
lantres indégradantes de leur cuhmté, ont eu la diep ueitton, au
cuirs d ' une :made du!w6c, de .,.rt .nus correspondants, par l: ; state
normal, de leur éehé!unce, à une pt ti suie rte plu-leurs années, ont
la faculté rie demander l 'éche l ni:n ,assit de ces revenus sur l 'année
de leur réalisation et les valse année ; antérieures. Toutefois, les
revcmn .i di :ié•és ne ieu\end, ce ancu :n cas . Mtre répartis sur la
période aetrrieure à leur échéances nui unie . Ces dispositions répon-
dent aux préciecapa ! ioti .s exprimées par l ' honorable parlementaire.
Les coitrihuatiles qui entendent se prévaloir de ce régime doivent
joindre à leur déclaration tune note indiquant, avec toutes les
juiliiications utiles, le total des retenus dent Idebelriine n u'nt est
demandé, l'origiuc vies re' mute et leu :' répattitiuu sin• la période
d 'étaiement .

Ii' l' ' i Sr, le r',t•err,
(retraités ru jutlI .t ;cré r.0 muées cinq eefuutsl.

3807. — 28 juin 1978. — M. Paul Curateur calme', à M . le ministre
du budget qem malgré l ' anréliolaii,n que constitue l ' institution,
dans la Iimile de 3 0011 fiance, d ieu oballen eni supplémcutaiee de
10 p . 100 mir le mentant de, pensions et retraites, l ' impôt sur le
revenu constitue une luttent' rien,. Imiir Ics retraités, et particuliè-
rement pour ceux qui ont tu au cour s de leur vie active la charge
d' aune famille nombreuse . Il lui fait observer que ces derniers ont dù
consentir de lourds sacrifices et nient pu en conséquence constituer
la moindre épargne pour leurs Orne jours . Il lui demande en consé-
quence, compte tenu de l 'intérêt national qui s ' attache à encou-
rages' un renouveau de la ualalité, s ' il ne conviendrait pas d 'assurer
les pères et mères de familles, nonbreuees qu'ils ne seront pas
pénalisés iorsque le montent sera tenu de cesser leur activité et,
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dans ce but et à titre de première étape, de prévoir, soit par une
revalorisation du quotient familial, soit par l 'institution d ' un
abattement spécial, un allégement de l' impôt sur le revenu pour
tous les contribuables retraités ayant élevé au moins cinq enfants.

Réponse. — Le système du quotient familial a essentiellement
pour objet de proportionner l ' tnnpid aux facultés contributives de
chaque redevable . A ce titre, il est tenu compte ton seulement du
montant du revenu de l 'intéressé, niais aussi du nombre de per-
sonnes qui vivent de ce revenu . Ce principe conduit à acco rder une
part de quotient familial aux personnes seules et deux parts aux
personnes mariées . 'l'outefois, par dérogation à ces principes . une
demi-part supplémentaire est accordée aux pe r sonnes seules qui

nt un ou plusieurs enfants majeu r s . Mais, comme tous les textes
dérogatoires au droit eontnnm, cette disposition doit nécessairement
conserver une portée limitée . Des considérations du mente ordre
s'opposent à l'adoption du systôuue d'abattement suggéré par l 'hono-
rable parlementaire . Cela dit . les foyers ayant élevé au moins trois
enfants bénéficient généralement d 'un avantage sous la forme d ' une
majoration de retraite ou ale pension qui, au surplus, est exonérée
de l 'impôt sur le revenu.

Impôt sur le revenu iehcirges déductibles : assurance-riel.

3899. — 29 juin 1978. — M. Arthur Dehaine attire l'attention
de M . le ministre du budget sur le fait que la déduction pour
assurance-vie est limitée à la somme de 31)1(0 francs depuis 1977.
Il lui demande s 'il envisage d 'adapter cette somme aux fluctuations
économiques qui sont intervenues depuis cette date.

Réponse . — L'article 7 <le la loi de finances pour 1979 contient
une disposition qui tend, d ' une part, à unifier les régies de déduis
tien relatives aux primes d'assurance en cas de vie et, d 'autre
part, à simplifier le calcul des limites de déduction tout en rele-
vant ces dernières. En clfet, jusqu 'à présent, l'article 156-I1.7" du
code général des impôts prévoyait quatre régimes de déduction
des primes d'assurance en cas de vie, dont certaines comportaient,
eux-mêmes, des subdivisions . Le 'museau texte prévoit d'appliquer,
quelle que soit la date de souscription des contrats, le plus récent
de ces régimes, qui est également le plus libéral . Dans ce régime,
les primes déductibles a concurrence de la totaiilé de leur montant
dans la limite de 1 500 franc :, majorée de tittl francs par enfant
à charge, et à hauteur de la moitié de leur montant pour la frac-
tion comprise entre 1 300 francs et 511011 francs . Désormais, la
déduction sera admise à concurrence de 3250 francs, cc chiffre
étant majoré de 60(1 francs par enfant à charge . Cette mesure va
dans le sens des préoccupations de l'honorable parlementaire.

Impôt sur le retenu ireeenu exceptionnel,.

4044. — 1 . juillet 1978 . — M. Didier Julia t'appelle à M . le
ministre du budget que l ' article 163 C .G .I . dispose que, lorsqu ' un
contribuable a réalisé au cours d 'une année un revenu exceptionnel
et que le montant de ce revenu exceptionnel dépasse la moyenne
des revenus nets d'après lesquels il a été soumis à l'impôt sur le
revenu au titre des trois dernières années, l ' intéressé peut demander
que ces revenus soient répartis, pour l ' établissement de cet impôt,
sur l ' année de sa réalisation, et les années non couvertes par la
prescription. L'article 163 C .G .1 . éntunère un certain nombre de cas
oit les dispositions en cause sunt applicables . il prévoit en outre
que la même faculté est accordée au contribuable qui, Par suite
de circonstances indépendantes de sa volonté, a eu au cours d ' une
mémo année la disposition de revenus co rrespondant, par la voie
normale de leurs échéances, à une période de plusieurs années.
Ii lui expose à cet égard une situation née d'un divo rce . A la suite
d 'un divorce, l' ex-épouse s 'est vu attr ibue' un appartement et a
perçu les versements correspondant à trois années de location
de cet appartement . Il s 'agissait de la période vie trois années pré-
cédant immédiatement la date du divorce. M . Didier dulie demande
à M. le ministre du budget si, dans ce cas particulier, les disposi-
tions de l'article 163 C .G .I . sont applicables. Dans la négative, il
souhaiterait savoir pour quelles raisons elles ne le sont pas.

Réponse . — Les loyers arriérés perçus dans la situation évoquée
dans la question peuvent être considérés counne des revenus dif-
férés au sens de l'article 163 du code général des impôts, si, bien
entendu, la bénéficiaire est en mesure d ' établir qu 'elle n 'a pu
les encaisser normalement pour des raisons indépendantes de sa
volonté.

Impôts locaux (taxe professionnelle : enseignement privé
non st<bventionnél.

4235. — 8 juillet 1978. — M . Didier Julia expose à M . le ministre
du budget que selon une statistique récente portant sur une centaine
d ' établissements répartis site le territoire national, la substitution
de la taxe professionnelle à la patente a des conséquences graves

pour l 'ensemble de l'enseignement privé non subventionné . La taxe
professionnelle atteint de deux à vingt fois le montant de l ' ancienne
patente et dans certains cas près de 300 francs par élève et par an,
les moyennes restant excessivement élevées même si l'on excepte les
cas aberrants . Cette situation tient essentiellement au fait que les
locaux <le ces établissements consacrés à l 'enseignement et à l'hcbe'-
gement <Ics élèves ainsi que les salaires des professeurs qui n 'étaient
pas pris en compte dans l ' assiette de la patente, sont frappés dans
leur totalité par la nouvelle taxe qui touche en outre les investisse-
ments parfois importants de l ' établissement lorsqu'il s 'agit d'enseigne-
ment technique . Il en résulte une aggrava lion de la discrimination
qui existe entre ces écoles à budget autonome et les établissements
subventionnés dits <. à but non lucratif > que la loi, au contraire,
exonère totalement . L 'argument selon lequel nui enseignement dit
rt à but lucratif „ devrait supporter tous les impôts du co :nrne'ce
et de l ' industrie ne saurait élre retenu en l 'espèce. Ce serait faire
abstraction des servitudes administratives qui permettent à l'orsei-
gnemeut privé, fût-il à budget autonome, d ' apporter au système
public d 'éducation sous le contrôle de l ' Elat un complément non
négligeable. Ces servitudes entrainent de lourdes obligations maté-
rielles . L'emploi <l ' un personnel pédagogique bénéficiant d 'horaires
réduits et l'utilisation de surfaces d 'accueil dotées d ' installations
importantes qu 'oie imposition spécifique, non supportable par les
familles, inciterait les chefs d 'établissements à réduire au détriment
<le leurs élèves. Si l 'on considère les périls qui menacent actuelle-
ment leur profession au premier rang desquels l 'application au taux
de 17,611 p . 1011 tic la T.V .A. prévue clans le cadre de la VI- direc-
tive <le la Communauté économt<tue européenne, c ' est bien l ' existence
même des écoles en cause qui est en jeu . II n 'est pas possible de
faire disparailre ou de réserver à une minorité de privilégiés nui
enseignement qui répond aux besoins de quelque 300 000 familles
qui l ' ont choisi librement . Il serait souhaitable que l 'exonération
dont bénéficie l ' enseignement privé subventionné au titre de la faite
professionnelle soit étendue à l'enseignement privé dans son ensc'ntble
ou, qu ' à tout le moins, soit rétabli le régime particulier qui s' appli-
quait à cette profession sous l' empire de la patente et dont rien ne
semble avoir motivé la suppression . II lui demande de bien vouloir
tenir compte de la suggestion qu ' il vient de lui pro enter à l'occasion
du dépôt prochain du projet de loi qui doit être soumis au Patientent
sur la taxe professionnelle.

Réponse . — Seuls les établissements privés d'enseignement géné-
ral du second degré ou d'enseignement supérieur accompagné, le cas
échéant . d ' un enseignement spécialisé, imposés à la patente sous la
rubrique tle chef d' institution bénéficiaient du régime particulier
rappelé par l'honorable parlementaire . Ce régime libéral s'es:pliqualt
par l'ancienneté du tarif des patentes très antérieur aux lois du
31 décembre 1959 et du 12 novembre 1938 qui ont institué des
rapports contractuels entre cer tains établissements d'enseignement
privé et l'Elat . Lors de l ' institution de la taxe professionnelle en
1975, le législateur a décidé que seuls les établissements sous contrat
— qui représenter( d 'ailleurs plus de 90 p. 100 des établissements
d'enseignement privé du second degré — pourraient bénéficier d 'une
exonération, les autres étant imposés dans les conditions de droit
commun lorsque leur activité est exercée dans tin but lucratif. Cette
disposition fait partie des mesures (rémunération vies professeurs.
participation aux frais cle fonctionnement, octroi de subventions'
qui distinguent les établissements conventionnés des autres établis-
sements. En effet, ces derniers n' ayant pas passé de contrat avec
l 'Etat . ne subissent pas les mêmes contraintes (contrôle du recru-
tement des maures, locaux et installations appropriés . ., u . D'autre
part, l 'octroi d 'allégements aux établissements <renseignement pra-
tique serait difficile à justifier puisque ces établissements ne
bénéficiaient d ' aucune mesure de faveur sous le régime antérieur.
Cela dit . l 'enquête cible par l'honorable parlementaire et effectuée
sur une centaine d'établissements d'enseignement privés non conven-
tionnés montre que les cas de fo rte augmentation s'expliquent princi-
palement par la faiblesse des cotisations de patente mises aupa-
ravant à la charge des intéressés . La taxe professionnelle de 1976
représente en pourcentage du chiffre d'affaires de ces établisse-
ments une charge qui est nettement inférieure à la moyenne consta -
tée pour l'ensemble des professions libérales. Dans ces conditions,
il n'est pas envisagé ale modifier le régime d 'imposition des établis-
sements d 'enseignement privés non conventionnés à la taxe profes-
sionnelle .

Inipoettion des plus-raines
(parts de sociétés civiles immobilières non transparentes(.

4685 . — 22 juillet 1978 . — M . Gabriel Kaspereit expose à M . le
ministre du budget la situation au regard cle la taxation des phis-
values instituée par la loi votée en juin 1978 des parts de sociétés
civiles immobilières non transparentes qui avaient été assimilées par
l ' instruction du 30 décembre 1976, 8 M-1 .76, à des immeubles et
pouvant à cc tille bénéficier de l'exonération accordée par l'arti-
cle 5 de la loi précitée aux immeubles détenus depuis plus de vingt
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ans. Il lui demande sur quelles parts est réputée porter la cession
lorsque le cédant a acquis certaines parts depuis plus de vingt ans
et d'autres depuis moins de vingt ans au jour de la cession . Fer
exemple, dans le cas d 'une personne ayant acquis cent parts d 'une
société civile immobilière non transparente en 1950, puis cinquante
autres parts de la même société en 1970, la plus-value réalisée lors
de la cession en 1977 de vingt-cinq de ces parts pourra-t-elle être
regardée comme afférente à un immeuble détenu depuis plus de
vingt ans et exonérée à ce titre.

Réponse . — Les gains nets en capital retirés de cessions à titre
onéreux de valeurs mobilières ou de droits sociaux de sociétés non
cotées à prépondérance immobilière sont exonérés à l'expiration
de la vingtième année de possession lorsque l ' actif immobilier est
principalement constitué d 'immeubles autres que des terrains à
bâtir . Lorsque la cession porte sur des titres acquis à des dates
différentes, il appartient au contribuable d'établir la date d'acqui-
sition des titres cédés. L'exonération pour durée de détention
s'applique dans les conditions de droit commun aux titres détenus
depuis plus de vingt ans. Si la date d'acquisition des titres cédés
ne peut être déterminée, il convient de répartir le nombre de titres
cédés au cours d'une même année au prorata du nombre de titres
de même nature acquis à des da ttes différentes. Ainsi dans le cas
cité par l'honorable pai9ementnire, l'exonération pour durée de
détention est applicable au gain net correspondant aux 100/150
des vingt-cinq parts cédés . La plus-value réalisée en 1977 ne sera
donc soumise à l' impôt que pour le tiers de son montant.

Impôts (centre de gestion).

5122. — 5 août 1978. — M . André Dure rappelle à M. le ministre
du budget que l'adhésion d ' un membre des professions libérales
à un centre de gestion agréé, créé conformément à l'article 64
de la loi de finances pour 1977, procure à celui-ci le bénéfice de
certains avantages fiscaux . Pour 1978, les avantages ne sont acces-
sibles qu' aux personnes ayant des recettes limitées à 525 000 francs.
Pour la plupart des membres des professions libérales, les recettes
encaissées sont comptabilisées hors taxes, les prestations de services
ne donnent pas lieu à l 'application de la T. V. A. Cependant, lorsque
certains membres de professions libérales font appel, de manière
régulière, à des services extérieurs et particulièrement à des ser-
vices informatiques pour le compte de leurs clients, ils se trouvent
contraints d'opter pour la T. V. A . vu le coût élevé des services
sous-traités et facturés en toutes taxes . L 'entreprise commerciale ou
industrielle bénéficiant des prestations énoncées ci-avant récupère
dans tous les cas la T. V. A ., lui réduisant ainsi le prix de l'inter-
vention du montant de celle-ci . Le membre de la profession libérale
situé entre le service informatique et l'entreprise met en valeur
les enseignements mécanographiques afin d'apporter au chef
d 'entreprise le maximum d' éléments nécessaires à la prise d'une
décision, mais il ne fait que récupérer l'incidence de la T. V . A.
provenant du service informatique. Afin de ne pas créer un désé-
quilibre dans une même profession, entre ceux faisant appel au
traitement informatique et les autres, il lui demande s'il ne con-
viendra pas de définir le seuil de 525 000 francs comme le montant
hors taxes de recettes des membres des professions libérales.

Réponse . — Comme l'article 12-I de la loi de finances pour 1979
le rappelle, les recettes à prendre en compte pour la détermination
du plafond au-delà duquel les adhérents des associations agréées
perdent le bénéfice des avantages liés à leur adhésion s 'apprécient
dans les mêmes conditions que la limite de recettes fixée pour
l'application du régime de l 'évaluation administrative ; elles
s'entendent donc des recettes totales encaissées par les contri-
buables au cours de l'année d ' imposition, y compris, s 'il y a lieu,
le montant de la T . V. A . Certes, ces modalités de détermination
de plafond de recettes peuvent favoriser les contribuables qui ne
sont pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée. Mais la référence
à un montant de recettes hors taxe provoquerait un effet inverse
car elle avantagerait les contribuables assujettis à la taxe sur la
valeur ajoutée par rapport à ceux qui n 'y seraient pas soumis . Le
chiffre d 'affaires hors taxe de ces derniers comporte en effet une
part de taxe sur la valeur ajoutée correspondant à celle payée
sur les i.ivesiissements et frais généraux alors que le chiffre
d ' affaires hors taxe des assujettis n ' inclut pas cette part puisqu' elle
est récupérable . Les deux systèmes présentent donc des inconvé-
nients à peu près identiques dans des sens différents et il n 'est
pas envisagé de modifier la règle retenue actuellement en raison de
sa simplification et de sa cohérence avec la limite d 'application
du régime de l'évaluation administrative. Cela dit, il est rappelé
que la loi de finances pour 1979 vient de porter ce plafond de
recettes à 605 000 francs et de maintenir le bénéfice des avantages
fiscaux attachés à l'adhésion pour la première année au titre de
laquelle le dépassement est constaté .

Impôts locaux (taxe professionnelle).

5174 . — 12 août 1978. — M. Jacques Santrot appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sut' les conditions discriminatoires dans
lesquelles les collectivités locales sont amenées à accorder aux nou-
veaux établissements l 'exonération temporaire de taxe profession-
nelle . Aux termes des articles 1465 et 1466 du code général des
impôts et de l ' arrêté du 3 mai 1976 relatif à l' agrément fiscal, l' exo-
nération temporaire de taxe professionnelle ne vise que les établis-
sements industriels, et assimilés, et les établissements de tourisme,
à l'exclusion des nouvelles activités tertiaires, Il ressort en fait que
ce sont les conditions même d 'octroi de l'agrément par le ministre
du budget ou par le directeur départemental des services fiscaux
qui limitent strictement le champ d 'application de cette mesure.
Cette discrimination ne semble justifiée ni sur le plan économique
ni sur le plan fiscal . Des sociétés dont l 'activité est essentiellement
tertiaire peuvent, dans la même mesure que de nouveaux établis-
sements industriels, créer des emplois salutaires pour les collecti-
vités directement touchées par la dépression économique actuelle.
En conséquence, il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Il résulte des dispositions de l 'article 1465 du code
général des impôts que les collectivités locales et les communautés
urbaines sont habilitées à exonérer temporairement de la taxe
professionnelle dont elles auraient normalement été redevables, en
totalité ou en partie, les entreprises qui procèdent soit à des trans-
ferts, extensions ou créations d'installations industrielles ou commer-
ciales, soit à une reconversion d'activité, avec le bénéfice d 'un
agrément administratif. L 'arrêté ministériel du 3 mai 1976 (émurent
officiel du 25 mai 1976, p . 3090 et suivantes) qui définit les conditions
d 'octroi de l 'agrément portant exonération temporaire de taxe
professionnelle attribue principalement le bénéfice de cet allègement
d 'impôt aux entreprises industrielles. Cependant, l 'avantage fiscal
peut également bénéficier non seulement aux établissements de
touris,e, mais aussi à de nombreuses autres entreprises tertiaires.
C ' est ainsi que l 'arrêté précité prévoit expressément que l 'exoné-
ration temporaire de taxe professionnelle peut être accordée aux
entreprises qui procèdent à la création ou à l'extension d ' instal-
lations affectées à des activités ou services de direction, de gestion,
d ' ingénierie, d ' études, d 'informatique ou de recherche . L'attribution
de l 'agrément est subordonnée à certaines conditions tenant notam-
ment à la localisation des activités exonérées et au nombre d ' emplois
à créer, mais celles-ci ne créent pas de discrimination entre les
entreprises tertiaires et les entreprises industrielles. En outre, les
modalités de délivrance des agréments par l'administration centrale
et les directeurs des services fiscaux n 'ont pas pour effet de
restreindre la portée des dispositions législatives ou réglementaires
ci-dessus rappelées . Elles visent uniquement à réserver l 'avantage
fiscal aux opérations tertiaires qui ont les effets les plus notables
sur le développement économique des régions défavorisées et la
création d ' emplois durables, seules conditions de nature à justifier
la perte de ressources fiscales pour les collectivités locales ou le
supplément d ' impôt réclamé aux autres contribuables locaux . Au
regard de l 'attribution de l'avantage il n 'y a pas rupture de l 'égalité,
mais au contraire prise en considération de toutes les données . Or,
à cet égard il ne peut qu 'être tenu compte du fait que les entre-
prises tertiaires supportent, en général, fors de leur implantation
des charges d 'investissement moins lourdes que les entreprises
industrielles et s 'installent le plus souvent dans des zones déjà
industrialisées où elles peuvent espérer trouver un environnement
économique favorable L leur développement.

Impôt sur le revenu (abattement forfaitaire sur le revenu
du conjoint du chef de famille).

6006 . — 16 septembre 1978 . — M. Adrien Zeller expose à M. le
ministre du budget qu 'il est injuste d 'imposer de la même façon
un revenu familial, que ce revenu soit obtenu par l 'activité de
l ' un seulement des deux conjoints, ou par celle des deux conjoints
réunis . En effet, gagner 10 000 francs par mois seul ou grâce à
l 'activité des deux conjoints ne correspond pas du tout aux mêmes
charges familiales . Dans le cas de l'activité des deux conjoints, les
frais pour la garde des enfants, les frais d 'entretien du ménage,
d 'embauche d 'une aide ménagère, partielle ou à plein temps, la
nécessité fréquente d ' avoir deux véhicules constituent un handicap
certain, par rapport à la situation de la famille dans laquelle le
travail d ' un seul conjoint permet d 'atteindre ce même revenu. Il
lui demande si, à l 'instar de ce qui se fait dans plusieurs pays
étrangers, il ne lui parait pas indispensable d'instaurer un abatte.
ment forfaitaire sur le revenu du conjoint pour tenir compte de
ses charges supplémentaires.

Réponse . — En vertu du principe posé à l'article 13 du code
général des impots, seules les dépenses engagées pour l ' acquisition
ou la conservation du revenu sont admises en déduction pour la
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détermination du revenu Imposable. Or, les frais d'entretien du
ménage et d'éducation des enfants constituent des dépenses d'ordre
privé. Elles ne peuvent, dès lors, être prises en considération pour
l'établissement de l'Impôt . L'institution d'un abattement forfaitaire
sur le revenu du conjoint destiné à tenir compte de telles dépenses
irait donc à l'encontre du principe énoncé ci-dessus . Par ailleurs,
une tel système d'abattement ne semble pas compatible avec le
caractère personnel et global de l'impôt sur le revenu : impôt per-
sonnel . il est proportionné aux facultés contributives du foyer

. fiscal, c'est-à-dire non seulement au montant des revenus mais aussi
au nombre de personnes qui en vivent apprécié au travers du
quotient familial ; impôt global, il est unique et son barème
s'applique uniformément quel que soit le nombre des revenus
catégoriels ou des sources de revenus du foyer fiscal. Ce régime
est donc neutre par rapport au choix fait par les ménages d'adjoin-
dre ou non aux revenus du chef de famille, des revenus supplé-
mentaires tirés de l'activité de son conjoint . De plus, la fiscalité n'a
pas pour rôle d'influer sur le taux d'activité des conjoints . Or la
mesure suggérée aboutirait à pénaliser la femme mariée qui a
choisi de rester au foyer pour élever ses enfants par rapport à
celle qui exerce, à l'extérieur du ménage, une activité rémunérée.

Impôt sur le revenu (charges déductibles :
frontaliers travaillant en Suisse).

6166. — 16 septembre 1978. — M. Guy Miche appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation particulière au regard
de l'impôt sur le revenu des travailleurs frontaliers travaillant en
Suisse. Pour l'établissement du revenu annuel imposable, ces tra-
vailleurs peuvent déduire de leurs revenus de l'année les prestations
de retraite et de prévoyance versées dans le pays d'activité . Cepen-
dant, en l'absence d'harmonisation des législations sociales entre
les deux pays, ils ne sont pas couverts pour les risques maladie,
maternité et chômage. L'équité voudrait qu'il leur soit accordé
la déduction des cotisations pour couverture maladie et maternité
à concurrence des cotisations correspondant au régime assurance
volontaire en France, ainsi qu' un abattement sur leur revenu impo-
sable correspondant au risque de chômage . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour remédier au plus
vite à cette situation.

Réponse. — Les travailleurs frontaliers ne relevant d'aucun régime
obligatoire de protection sociale ont la possibilité de demander en
France le bénéfice de l'assurance volontaire ou de l'assurance
personnelle prévu en matière de sécurité sociale . Les cotisations
versées à ce titre sont admises en déduction du revenu global, confor-
mément aux dispositions de l'article 156-114° du code général des
Impôts. En revanche, les cotisations versées à des organ ismes privés
afin de couvrir les risques maladie, accidents corporels et maternité
n'entrent pas dans le champ d'application des dispositions qui pré-
cèdent ne peuvent donc, en principe, donner lieu à aucune déduction.
Toutefois, les cotisations versées par des travailleurs frontaliers à
des organismes privés de prévoyance créés avant 1967 dans l' un
des départements limitrophes de la Suisse sont admises en déduction,
dans la limite des cotisations dont ils seraient redevables au titre
du régime volontaire ou de l'assurance personnelle prévu en matière
de sécurité sociale. Il est précisé à l 'honorable parlementaire que
les frontaliers travaillant en Suisse bénéficient en cas de perte
d'emploi d'un régime spécifique de protection sociale en France.

Habitations à loyer modéré (gardiens d'immeubles).

6312. — 23 septembre 1978. M. Christian Pierret appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le préjudice que subissent les
gardiens d'immeubles des organismes publics d'H.L .M ., du fait de
la brusque recrudescence du nombre de faux billets en circulation.
Ces gardiens d'immeubles sont en effet chargés, sous leur respon -
sabilité personnelle et financière, de l'encaissement des loyers
des immeubles placés sous leur surveillance . De ce fait, ces tra-
vailleurs sont particulièrement exposés au risque de fausse monnaie,
dont ils supportent les conséquences sur leur propre rémunération.
On ne saurait considérer comme acceptable l'argument avancé par
le ministère de l'économie selon lequel ce risque serait couvert par
la déduction forfaitaire de 10 p . 100 sur le revenu imposable accordée
aux salariés, dans la mesure où cette perte n'est pas assimilable
aux frais professionels. En conséquence, il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette injustice.

Réponse. — Les pertes supportées par les gardiens d'immeubles
à l'occasion de l'encaissement de loyers acquittés avec de faux
billets constituent une dépense professionnelle et se trouvent donc
normalement couvertes par la déduction forfaitaire de 10 p . 100.
Comme tous les contribuables salariés, les intéressés peuvent
renoncer au système forfaitaire et opter pour la déduction de leurs
frais réels, s 'ils sont en mesure de fournir les justifications des

frais dont ils demandent la déduction . En fait, les gardiens d'im-
meubles ont rarement intérêt à pratiquer cette option dès lors
que, titulaires d'un logement de fonction, ils n'ont généralement à
supporter aucune des charges qui représentent l'essentiel des frais
professionnels des salariés, à savoir les frais de trajet pour se
rendre au travail et les dépenses supplémentaires de nourriture.
Néanmoins, dans l'hypothèse, sans doute exceptionnelle, compte
tenu de la généralisation du paiement par chèque, où un gardien
aurait à supporter une perte importante à la suite de l 'acceptation
de coupures falsifiées, l' intéressé pourrait demander un examen partI-
culier de sa situation aux services fiscaux dont dépend son domi -
cile. Cette demande serait examinée avec toute la compréhension
souhaitable . Cela dit, l'adoption de mesures tendant à décharger
les gardiens d'immeubles des pertes consécutives à l'encaissement
de loyers payés avec de faussses coupures échappe à la compétence
du département du budget et parait entrer dans les attributions du
ministre du travail et de la participation.

Impôt sur le revenu (voyageurs, représentants, placiers).

6541 . — 30 septembre 1978 . — M. Francisque Perret attire l ' at-
tention de M. le ministre du budget sur la gravité de la situation
créée aux voyageurs, représentants, placiers par les nouvelles
dispositions prévues en matière d' impôts sur le revenu dans le
projet du budget 1979. La réduction à 25000 francs du plafond
d 'abattement pour frais professionnels — alors que ceux-ci subis-
sent au contraire une continuelle augmentation avec le prix du
carburant, l'achat et l'entretien du véhicule qui est un outil de
travail, les frais d'hôtellerie . etc . — pèsera lourdement sur la pro-
fession en faisant payer l 'impôt sur les a frais de route a . Quelles
mesures peuvent être prises pour éviter que cette catégorie pro-
fessionnelle ne subisse ainsi ces accroissements de charges en
disproportion avec les revenus réels.

Réponse. — Il est apparu que le système des déductions forfai-
taires supplémentaires pour frais professionnels réservées à cer-
tains salariés était inéquitable et conduisait à l' octroi d 'avantages
injustifiés, notamment dans le cas de rémunérations élevées et
dans celui de certaines catégories de salariés bénéficiant de déduc-
tions supplémentaires sans pour autant supporter des frais pro-
fessionnels importants. C'est pour remédier à une telle situation
que le montant de ces déductions a été plafonné à 50000 francs en
1969 et qu 'il avait été envisagé de ramener ce plafond à 25000 francs
pour les salaires perçus à partir du l'' , janvier 1979. Le chiffre de
40000 francs a, en définitive, été retenu pour l' imposition des
revenus de 1979. Les salariés qui supportent des frais professionnels
d'un montant supérieur à celui des déductions forfaitaires auto-
risées conserveront, bien entendu, la faculté d'en déduire le montant
réel. La réduction du plafond de 50000 francs à un montant inférieur
ne saurait donc leur porter préjudice. D' autre part, les déductions
supplémentaires sont prises en compte pour le calcul des diverses
cotisations sociales . Par lettre du 21 mai 1976, adressée à l 'Agence
centrale des organismes de sécurité sociale (A. C.O . S. S.), le ministre
du travail, suivant la jurisprudence résultant d'un arrêt de la Cour de
cassation du 30 avril 1975, a indiqué que le plafonnement de leur
montant devait être appliqué pour la détermination des cotisations
sociales à payer. Dans ces conditions, la réduction du plafond
des déductions forfaitaires supplémentaires accroîtra le montant des
prestations de chômage, des pensions de retraite et des autres pres-
tations en espèces versées aux intéressés ; il en résultera donc un
avantage pour les salariés qui bénéficient d' une déduction supplé-
mentaire . Enfin, la réduction du plafond des déductions supplémen-
taires ne peut entamer le pouvoir d ' achat des V.R.P. dont les
salaires sont peu élevés, par le fait même que leur rémunération est
faible et qu'ils ne seront pas touchés par le plafonnement . En effet,
la limitation du plafond des déductions supplémentaires à 40000 francs
ne saurait concerner que les V. R. P. percevant une rémunération
brute (y compris les avantages en nature, les allocations forfaitaires
pour frais et les remboursements de frais réels) supérieure à
148148 francs.

Transports routiers (transporteurs privés).

6643 . — 30 septembre 1978. — M. François Grussenmeyer rappelle
à M . le ministre du budget que les transports routiers privés effec-
tuent 80 p. 100 des transports en commun et 60 p. 100 des trans-
ports de marchandises par route sans subvention de l'Etat, assurant
à eux seuls leur équilibre budgétaire d 'exploitation et cela face aux
sociétés nationales et aux régies aidées par l ' Etat et les collecti-
vités locales. L'accroissement des charges et le ralentissement de
l'activité économique compromettent l'équilibre d'exploitation de
nombreuses entreprises de transport notamment en Alsace . II lut
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre en faveur des sociétés de transports routiers en
facilitant leur accès au crédit à un taux d'intérêt bonifié, en modi-
fiant l 'assiette de la taxe professionnelle dans un sens de justice
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fiscale et en permettant la déductibilité de la taxe sur la valeur
ajoutée sur le carburant . Il est en effet paradoxal que ces entre-
prises puissent récupérer la taxe sur la valeur ajoutée sur le car-
burant dans les pays du marché commun et non en France.

Réponse . — La situation des entreprises de transports routiers
au regard de la taxe professionnelle ne peut être dissociée des pro -
blèmes généraux que posent cette taxe et l'ensemble de la fisca -
lité locale. Cette question, actuellement à l'étude, fera l ' objet d ' une
discussion devant le Parlement à l 'occasion de l'examen du projet
de loi portant aménagement de la fiscalité directe locale . D'outre
par, une mesure autorisant les transporteurs routiers à déduire la
taxe sur la valeur ajoutée afférente aux carburants provoquerait
de très importantes pertes de recettes qu ' il n' est pas possible d'envi-
sager dans le contexte particulièrement contraignant à l'intérieur
duquel se situe actuellement la politique budgétaire.

Impôts locaux
(taxe foncière : exonération du service de l'eau des districts urbains).

6890. — 6 octobre 1978. — M . Jacques Santrot appelle l' attention
de M. le ministre du budget sur l' imposition relative à la taxe fon-
cière des propriétés bâties appartenant au service de l ' eau des
districts urbains. Le montant croissant de ces impositions toujours
payées par les districts vient grever chaque année le budget de ce
service, cette dépense de fonctionnement entrant naturellement
dans le décompte du prix de revient du mètre cube d'eau facturé
aux usagers. Il lui demande s ' il ne lui semble pas anormal que les
districts, ayant vocation pour la distribution d 'eau et comparables
aux syndicats de communes, ne puissent bénéficier des mêmes dis-
positions prévues par l'article 1382 du code général des impôts, à
savoir l 'exonération de cette taxe . Le problème se pose de la même
façon pour le service de l' assainissement, redevable d 'une lourde
taxe.

Réponse . — Les communes et leurs groupements peuvent bénéfi-
cier des dispositions de l ' article 1382-1" du code général des impôts
qui exonèrent de taxe foncière les propriétés publiques affectées
à un service public et improductives de revenus . Cette exonération
est applicable aux installations de distribution d 'eau potable ou
d'assainissement appartenant à un district urbain et gérées par lui.

Impôt sur le revenu
(bénéfices agricoles : étalement d' un revenu exceptionnel).

6913. — 7 octobre 1978 . — M . Marc Lauriol expose à M . le ministre
du budget que les bénéfices agricoles réels sont imposés selon des
règles et des modalités adaptées aux contraintes et aux caractéris -
tiques de la production agricole, en tenant compte notamment de
l 'irrégularité importante du revenu. Ainsi, une disposition du code
général des impôts permet-elle aux agriculteurs de formuler, à
l ' appui de leur déclaration de résultats, une demande d 'étalement
d 'un revenu exceptionnel (anciennes mesures), ou d ' application du
«quotient quinquennal» retenue en matière d' imposition des plus-
values immobilières (art. 38 sexdecies J de l 'annexe III du code
général des impôts). Il lui demande de bien vouloir lui préciser si
cette disposition trouverait également à s'appliquer lorsqu ' un contri-
buable formulerait sa' demande postérieur ement à l ' expiration du
délai de déclaration de ses résultats, niais dans le délai légal de
réclamation.

Réponse . — Les agriculteurs qui souhaitent bénéficier de l' éta-
lement de leurs bénéfices exceptionnels doivent joindre à leur décla-
ration de résultats une note dans laquelle ils précisent les modalités
de calcul et de répartition du bénéfice dont l'échelonnement est
demandé, De même, l' application aux revenus agricoles du système
du quotient défini à l ' article 150 R du code général des impôts est
subordonnée à la souscription d ' une demande jointe à la déclara-
tion de résultats . Le non respect de cette formalité entraîne, en
principe, la déchéance du droit à l'étalement ou à l 'application du
quotient . Toutefois, afin de permettre aux exploitants agricoles de
réparer un oubli éventuel, il a paru possible d ' admettre que la
demande d ' étalement puisse être présentée, par voie de réclama-
tion, clans le délai imparti par l'article 1932 du code général des
impôts.

Droits d 'enregistrement (société anonyme).

7015 . -- 10 octobre 1978 . — M. Paul Pernin expose à M . le ministre
du budget que l'actif net d'une société anonyme étant devenu
inférieur à son capital social, l'un des principaux actionnaires
envisage de faire abandon à la société d'une partie de son compte
courant d'associé afin de permettre la reconstitution de l'actif
net dans le délai prévu à l'article 241 de la loi du 24 juillet 1966.
II lui demande si une telle opération est susceptible d'être assimilée

à une libéralité et de donner lieu en conséquence à la perception
du droit de mutation à titre gratuit dès lors qu'elle a pour objet
de répondre à une obigation légale et que, de sureroil, l'auteur
de cette remise de dette trouve dans se réalisation un intérêt direct
et personnel en permettant la survie d ' une entreprise dans laquelle
il possède des intérêts financiers.

Réponse . — La remise de dette décrite dans la question peut ou
non avoir été constatée dans un acte . Dans le premier cas. elle
est susceptible de s'analyser scion les circonstances de l ' affaire,
soit en une simple quittance pouvant tout au plus entrainer la
perception d ' un droit fixe, soit en une libéralité donnant ouverture
aux droits de mutation à titre gratuit liquidés d'après le tarif
applicable entre personnes non parentes . Si aucun acte n 'a été
établi, l ' administration peut se fonder sur les écritures passées
par la société débitrice et sur les pièces qui les justifient pour
établir qu 'il y a eu donation sans Corme. Qu'il y ait eu ou non
un acte, une enquête serait nécessaire pour pouvoir déterminer si,
dans la situation évoquée par l'honorable parlementaire, il existe
entre la société anonyme ayant bénéficié de la remise de dette
et l'actionnaire qui en a été l ' auteur taie communauté d'intérêts
suffisamment étroite pour que cette renonciation apparaisse exclusive
de toute intention libérale.

Impôts ventres de gestion).

7064 . — ll octobre 1978 . — M . Gabriel Kaspereit expose à M. I.
ministre du budget qu 'aux termes de l'article 7-Ill de la loi de
finances pour 1978, les limites de recettes prévues pour l'admission
des membres des professions libérales adhérents des centres de
gestion agréés ou des associations agréées au bénéfice d ' un abat-
tement de 20 p . 1110 sur leurs revenus imposables, sont pour les
sociétés civiles professionnelles multipliées par le nombre de leurs
membres exerçant une actisité effective dans la société . Une inter-
prétation abusivement rigo r iste de ces disposition ; pourrait conduire,
pour la détermination du droit à l 'abattement. à ne prendre en
considération que les ressources globales de la société civile profes-
sionnelle, en faisant abstraction des parts de ressources respectives
de chacun de ses membres . Une telle doctrine engendrerait dans
certaines circonstances des solutions inéquitables et contraires à
l ' esprit de la loi. C 'est ainsi qu 'elle conduirait, dans le cas d 'une
société composée de deux avocats dont les ressources s'établiraient
respectivement à 600 000 francs et à 525 000 francs et excéderaient
donc globalement le plafond de 1030000 francs (5250110 francs X 2)
résultant de l' application tic l ' article précité, à refuser le bénéfice de
l ' abattement de 20 p. 100 aux deux membres de ladite société,
bien que les ressources du second d 'entre eux restent dans la
limite du plafond individuel de 525 000 francs et ouvrent par
conséquent droit audit abattement. Dans ces conditions, l 'auteur de
la question serait heureux qu'il puisse lui être confirmé qu 'il
convient, pour l ' application des dispositions en cause, de considérer
la part de recettes propres à chaque avocat au sein de la société
dont celui-ci fait partie, conformément au régime d ' individualité
fiscale défini par l'article 8 ter du code général des impôts qui
stipule que les associés des sociétés civiles professionnnelles sont
personnellement soumis à l'impôt sur le revenu pour la part des
bénéfices sociaux qui leur est attribuée. Il aimerait en outre avoir
l'assurance que la solution à retenir pour les membres des sociétés
civiles professionnelles vaut également pour les associations d'avocats
constituées clans le cadre de l'article 8 de la loi n" 71-1130 du
31 décembre 1971.

Réponse. — L 'article 14, alinéa l'', de la loi n " 86-879 du
29 novembre 1066 modifiée par la loi n " 72. 1151 du 23 décembre 1972
précise que les rémunérations de toute nature qui sont versées
en contrepartie de l 'activité des associés d ' une société civile pro-
fessionnelle constituent des recettes de cette société et sont perçues
par celle-ci. En d' autres termes, les recettes réalisées par les
membres de ces sociétés ne sont pas individualisées . Ce principe
n ' est pas remis en cause par les dispositions législatives auxquelles
se réfère l ' honorable parlementaire qui ont seulement pour objet
de faciliter l 'adhésion des sociétés civiles professionnelles à des
associations agréées. Le plafond de recettes prévu pour l 'application
de l'abattement fiscal continue donc à être apprécié globalement
au niveau de la société civile professionnelle sans qu ' il y ait lieu
de répartir les recettes de cette dernière entre ses membres pour
apprécier si les limites légales sont ou non dépassées. 11 est, en
outré, précisé que les dispositions de l'article 8 ter du code général
des impôts ne concernent que la répartition du résultat social et
n 'impliquent nullement une ventilation préalable des recettes et des
charges entre les différents associés . Cette solution vaut également
pour les associations d'avocats constituées dans le cadre de l'article 8
de la loi n " 71-1130 du 31 décembre 1971 . Cela dit, il est rappelé
que la loi de finances pour 1979 a relevé le plafond de recettes
de 15 p. 100 et maintenu le bénéfice des avantages fiscaux attachés
à l'adhésion pour la première année au titre de laquelle le dépas-
sement est constaté .
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values sont, en principe, déterminées en prt-nttul en compte l 'érosion
monétaire sur la totalité du prix d 'achat, contrite si l ' immeuble
avait tout entier été acheté comptant . La déduction des intéri'ls
qui incorpore il eux intimes celle érosion manélaite attrait dune
conduit à un double emploi . Certes, l 'atticle 2 de la loi du 19 juil-
let 1976 déjà citée autorise, sous certaines limites, l 'addition au prix
de' retient des intérêts vies emprunts contractés pour l ' acquisition
ou la réparation d ' une r:s!denee secondaire, liais il s'agit-là d ' une
disposition d 'exception muiivé'e par la circonsianc'e que les intérêts
n ' ont pu être déduits pour l ' a .;sielte de' l 'itnpùt sur le revenu. En
outre, ces intdrets ne peuvent, en aucun cas, cire revalorisés . Enfin,
il cet précisé à l 'honorable perlententaire que si, dans le cadre du
dispesitii' prévu à l 'article :13 A du code général des iutpàls, tel
qu il était en vigueur avant le l" janvier 1977, il filait admis de
retenir le montant des int_4'éls pour le calcul de la plus-aaluit,
celle solution a été rapportée euuforntcmcnt aux engeeeoenie du
(.iouiernement prie au cours des débats de lu Ini de 197d mit Joui
iffiiit't Débats A . N . du 2.1 juin 1976, p . 4475i. Au demeurant . un
arrét tht Conseil il ' Et :t a confirmé le bien-fond :' de ce etuan,temcnt
de doctrine tel. arrêt C . ü . de -1 niai 1977, rcq . Il" O'.:itt0 n .

Dircc•lloti des item -ne {tentations de persutnrelst,

7993. -- 3 novembre 1978 . — M. François Autain attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur la situation d'un certain nombre
de personnels de la ditcelion eenrrale des impôts . Un certain nom-
bre de personnels .it .'I' . it, employée en Loire-At la .tiique et receminent
pruines par voie de concours dans le cadre C se sont vus alIec°rs
tel région pari-ienr .e : :!ors que le manque d'effectil'., est tri•, impor-
tant dan ; la ré-don Pays de la Luire . 11 lui demande donc quelles
mc,nri ; il c .tn,Pte prcnti!e pour permettre l'aflc'clation de ces per-
meules ides rie leur duutici!e . Il lui demande également s'il ne con .,i-
dcre pas luit! serait iniPs•e :tsable : d'iunn :utiscr le régime de muta-
tion pour mule ; les rr a : ; est d'intc',trer les per,nnuels A . ' 1 '. 13.
dans le cadre C et de reuturcer tee efieetifs de la direction générale
des iutptite.

Ccpoms'c . — La situation évoquée par l 'honorable parlementaire
concerne les agents t'chubitt's de bureau nap e l>locudeurs maté-
dinde Ci du centre réci,r :al d'inlormatittue des Millets de Nantes
qui . prient . au er.trle d'agent de con,taation tut d 'assiette tics

impôt, ::rade appas Muant a la mime calénorir, out été pompe,,
pour plu :icurs d'entre cuit, en région llc-de-France. Le maitviets
syeli•m:,ligt!e rie ces funcliut :naires à la résidcnee de Xaittcs, en
leur nuutelle qualité, n'a pas cté po,si91e en raison des inc•iaeeees
que ce maintien ani'i'ü pl' sent, , sur le, ntutatitrns pour convenances
personnelles des agenle drjà tit-tiaire, du grade. En outre, la spé-
cificité des tâches de ctactytocui,lage, les purliculariti•s du régime
iodenuuitaire propre ait 't pemonnels de, centres d ' informatique et
les dispositions règlementaire, en vigueur s'opposaient à la nomi-
nation des interessé, mienne agent de constatation ou d 'assiette sur
les emplois de daetylocodeurs dont ils étaient auparatant titulaires.
Toutefois, consciente tics difficultes que de telles nominations ont
entrainées, la direction générale des impôts étudie la nuise au
point de nouvelles modalités d ' affectation qui vont, autant que
taire se peut, dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire.
Ces nouvelles modalités s'appliqueront dès 1979. D 'une manière
générale, la direction genéralo des impôts s 'efforce d ' humaniser le
redime de mutation de se, personnels par le jeu de dit erses prio-
rité, prévues notanuneu .I en matière de rapprochement de conjoints
séparée . ainsi qu'au profit de parents d'enfants handicapés. Au
demeurant . la c'unsultatian sysicntatique des cnnuuise ;ons admutis-
truthes paritaire, dans loue les cas d 'affectation et de nutation
donne aux agents concernes toutes ,garanties rotant à l 'exacte

appi!calion de ces di-position, destinée: à prendre en rompue les
situations familiales dillirilts, En outre, la direction générale des
inputs s'eforcc en permanence, dans la limite des moyens budgé-
taires qui lui sont n .'cordrs, d 'adapter les cilt'''tifs du' ses serties
aux chnrces qui leur incendient . Elle a entrepris, depuis plusieurs
année :, une action de granite ampleur pour- nteltre en place, sur
l 'en :euiltue du territoire . de nouvelles structures qui doivent per-
melle de mieux assurer les diverses miss6tns qui lui ,ont contres.
Elle a donc été rnu•n :e, dans la conjoncture budgétaire actuelle, à
obliger prioritairement lits moyens nuis à sa disposition pour la
poursuite de cette politique de rénrgani=alias et de modernisation.
Le département de la Loire-Atlantique a bénéficié de cers mesures
puisque, à la différcnee de nombreux autre . déploiements, ses
services sont actucllem ,' nt cuti-re'nie'nt reol' ,gani,cs.

me

Taxe d'lu,hiintina cites Ulis /Essonne/
résidc ire uuiceraileire Le téoituj ut et'

$013 . — 3 novembre 1978. — M . Robert Vizet attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation d ' injustice que connais-
sent les ètiidiants logés par le Creus à la résidence Le Bosquet
aux Colis 7911 . au regard de la taxe d'habitation qu ' ils doivent acquit-
ter, en contradiction avec le régime fiscal des résidences univer-

Electricitê élcet vifko t jus rurale,.

7273 . — 14 octobre 1978. — M . Philippe Madrelle appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur Minutas :en, des :Alimentions

destinées à l ' électrification rurale, ce qui ne mangue pas de sus :'iter
de grcmes inquiétudes dans le non le rural, et nutauununt clan,
les cantons ruraux de la Gironde . Compte tenu des besoins riels et
urgents qui s'y manifestent, il lui demande s 'il nie-tinte pus de ,on
devoir de proposer des eréails suppl mentaires en farceur de
l' électrification rurale.

Répc use. — A la suite du vote de la loi cle finances pour 1979
les dotations inscrites au chapitre d!-90 du budget de l 'a rieulture

pour t' électrifieatitcn rurale s ' éliment à 80 .5 mitions de tractes ce
qui, par applieatiun d 'un taus de subvention fixé à 10 p. 160 . doit

permettre d 'augmenter le prn:aami te d'i'iectririe ton rumb . de

20 p . 100, en le faisant passer de 670 oitlirtn : de Ilenee en 1978

à 805 millions de francs en 1979 . Il est previté à l 'heooraitic parle-

mentaire qu 'a ce programme aj . uterent en ii) ;n . eonune les
années antérieures, des opé re ü un : subleou hiles sil l' d 'aunes

chapitres budgétaires 'fend .; d 'adieu rurale . 'tic •ration rurate t d : et

rt n' est pas possible de cuit naiire exctciciteut le mentant en début
d'exercice.

Départements d'outre-tuer dniaierntinn
de salaire unigcce!•

7725. — 25 octobre 1978. — M . Pierre Lageurgue demande à

M . le ministre du budget pour quelles raisons le décret u° 76-767
du 16 aoitt 1976 majorant, à compter du 1 . juillet 1976. la

base mensuelle de calcul de la majoration de salaire unique
et de l'allocation de la niere a',t fuser n'a Pipait den :lu aux

D O .M . En effet, étant donné que le complénie :tt ; ;nniiMl in-Mt de par

la loi du 12 juillet 1977 qui su ;!printc' et reatplime le sai.t!re unique

majoré ou non n 'est pas applicable aux . ;gents de la fan :tien puali-

que en service à la Réunion, il en rte-mite que le taux sic l 'allocation
de salaire unique qui leur est artuc'iluntent appü .•attie est reste
bloqué au niveau fixé par te :i, eret n" 74 . 718 du I l aoftt 11)74 qui

avait prévu l ' avant-dcrnii'rc majoration . Com p te tenu de, hausses

con :idért :lites du coin de la vie qui sont ittterre :I ('5 :tu coure de ce,

quatre dernieres années et de la baise clfectite du »Mtveir d 'achat
des agents en question, il demande que la majoration in=titurc par

le décret du 16 aoùt 1976 leur suit étendue.

Réponse . — Le Gouvernement ne saurait envisager l 'exten :ion

aux fonctionnaires des département, d ' o :dre•encr de la majoration
de l'allocation de ,alaire unique, rrestation qui, en métropole, cet
en voie d 'extinction en raison de son remplacement par le complé-
ment familial . A cet égard, il est rappelé à l'honorable parlemen-

taire que ia loi n" 77-1455 du 29 décembre 1977 et le déeret n t 78-957

du 5 septembre 1978 ont étendu, selon les modalités tenant compte
des données locales, le bénéfice du complément familial aux allo-
cataires des départements d'outre-mer autres que Saint-Pierre-et-

Miquelon . Cette extension concerne notamment les fonctionnaires
semant dans lesdits départements, auxquels le complément familial
peut être servi dans les conditions précisées par la ci :cuiaire

n" B - 6 13 - 127 du 4 octobre 19711 de la direction du budget.

Imposition des plus-redues tinnneuhles : itdr'rets rl'rmprnots
coetrortés pour l'nr-gtt,silinn ont in constrnctideie

7900 — 28 octobre 1978. — M. Marc Lauriol attire l'attention de

M. le ministre du budget sur le relus opposé par l ' admini :tralion, pour
le calcul des plus-values imposables en vertu de la lui du 19 juif
let 1976, de l' addition au prix de revient d' un immeuble, des inté-

rêts d 'emprunts contractés pour l'acquisition ou la construction
dudit immeuble lorsque ce intérêts ne sont pas, par ailleurs,
déduits du revenu imposable . Ce r'el'us parait contraire à la volonté
du législateur puisque d 'une part, les intérêts des emprunts l 'ont
partie des charges qui grèvent le prix d 'acquisition et majorent

le prix de revient réel de l'immeuble ; que, d 'autre part, l' admi.

nistration admettait cette vérité pour le calcul de, plus-value, réa.
lisées avant le 31 décembre 1976 sur la base de textes identiques,
sur ce point, à la loi nouvelle, qu 'enfin les intérêts des emprunte
sont pris en compte pour le calcul des plus-values réalisées sur
certaines ventes de résidences secondaires. il lui demande de

préciser très exactement la position de l 'administration sur ce point
et d'indiquer ce qu'il compte faire pour assurer le maxintunt de
cohésion de l'imposition dans la ligne de ce qu'a voulu le légis-
lateur.

Réponse. — La loi n° 76-660 du 19 juillet 1976 définit (le manière
limitative la nature des dépenses qui peuvent être déduites du
montant de la plus-value imposable . Les intérêts des emprunts

contractés pour l'acquisition ou la construction du bien vendu ne
figurent pas parmi ces dépenses. Ceci résulte d 'un choix délibéré

opéré par le Gouvernement et par le Parlement . En effet, les plus-

de l ' allocution
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sitaires. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
exonérer de la taxe d'habitation les étudiants logés à la résidence
Le Bosquet aux Vils.

Réponse . — Seuls les étudiants résidant dans une cité universi-
taire sont exonérés de la taxe d'habitation . En revanche, les étu-
diants logés dans des logements H.L .M . sont imposables dans les
conditions de droit commun, même si ces logements sont, comme
ceux de la résidence Le Bosquet aux Ulis, réservés par les centres
régionaux des œuvres universitaires et scolaires . Les étudiants
affectataires y sont, en effet, soumis aux mimes droits et obliga-
tions que les autres locataires. Une exonération de taxe d 'habi-
tation en ieur faveur conduirait à créer nue situation inéquitable à
l'égard des autres locataires de logements sociaux dont la situation
est tout aussi digne d'intérêt. En outre, les assemblées locales dis-
posent du moyen d ' exonérer les étudiants dans le besoin dans les
conditions fixées par l ' article 1408-II 2" du code général des impôts
ou d ' alléger leurs cotisations en instituant un abattement à la base.
L ' article 8 .11 du projet de loi portant aménagement de la fiscalité
directe locale prévoit, à cet égard, un abattement à la base supplé-
mentaire de 15 p. 100 en faveur des personnes non passibles de
l 'impôt sur le revenu . Cette mesure, si elle cet adoptée, permettra
de réduire davantage encore ou même de supprimer les imposi-
tions mises à la charge des intéressés.

Rapatriés (Tunisie et Maroc).

8016. -- 3 novembre 1978 . — M. François d'Harcourt attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des rapatriés
d 'Afrique du Nord (Tunisie et Marocl qui ont été dépossédés de
leurs biens après le 1 juin 1970 . Il lui demande s'ils peuvent
bénéficier du régime d 'indemnisation prévu par la loi n" 78-1 du
2 janvier 1978, mise en application par le décret n " 78-231 de
mars 1978.

Réponse. — La législation sur l 'indemnisation des rapatriés
bénéficie aux Français ayant été dépossédés de leurs biens outre-
mer à la suite d 'événements politiques liés à l 'accession à l ' indé-
pendance du pays où ils étaient installés . Dans cet esprit, par
souci de simplification et de cohérence, le législateur a retenu
une date limite de dépossession unique, fixée au 1" juin 1970, soit
pour le Maroc et la Tunisie bien longtemps après l 'indépendance
des protectorats . Ainsi tenait-il compte, de façon très libérale,
de la diversité des situations qui se présentaient au moment où
il s' attachait à régler en équité les conséquences de la décolonisation.
La loi n" 78. 1 du 2 janvier 1978, qui institue un complément d 'indem-
nisation, n' a pas modifié à cet égard le champ d 'application de la
loi n" 70. 632 du 15 juillet 1970. Il ne paraît pas légitime, en effet,
d'invoquer aujourd 'hui la solidarité nationale pour indemniser, sur
le budget de l'Etat, des biens ayant appartenu à des Français
récemment rapatriés de ces pays, parfois plus de vingt ans après
leur indépendance, que ces biens aient été simplement abandonnés
ou appréhendés par les gouvernements à la suite d'événements ou
de mesures auxquels l 'action de la France est totalement étrangère.
Notre pays garde sans doute une responsabilité d 'ordre moral envers
les Français établis au Maroc et en Tunisie . Il assume cette respon-
sabilité, au plan financier, à travers les prestations d ' accueil et de
reclassement prévues par la loi du 26 décembre 1961, notamment
l'indemnité particulière, attribuée sous certaines conditions aux
rapatriés ayant perdu la libre disposition des biens dont ils étaient
propriétaires outre-mer. L'effort financier important consenti à cette
occasion permet une réinsertion satisfaisante de ces Français
d ' outre-mer en métropole.

Iuipot sur le revenu (quotient familiai).

8041, -- 3 novembre 1978 . — M . Jean Briane demande à M. te
ministre du budget s ' il n'estime pas qu ' il conviendrait d 'accorder
une part supplémentaire de quotient familial aux contribuables
ayant à leur charge un enfant âgé de plus de dix-huit ans qui se
trouve sans emploi et qui est effectivement a la charge de ses
parents.

Réponse . — Les enfants majeurs sont. normalement des contri-
buables distincts imposables sous leur propre responsabilité. L'ar-
ticle 3 de la loi de finances pour 1975 prévoit toutefois que ces
enfants peuvent demander leur rattachement au foyer de leurs
parents s'ils sont âgés de moins de vingt et un ans ou de moins
de vingt-cinq ans et pour.uivent leurs études. Le chef de famille
qui accepte le rattachement bénéficie alors d 'une majoration de
quotient familial si l ' enfant est célibataire, d 'un abattement si
l'enfant est marié. Cette disposition a pour objet de maintenir
l'avantage fiscal accordé sous le régime antérieur à l'abaissement
de l'âge de la majorité civile de vingt et un ans à dix-huit ans.
Les chômeurs de moins de vingt et un ans en bénéficient donc .

En outre, le rattachement jouant pour , 'année entière, un jeune
travailleur de plus de vingt et un ans qui n ' a pas trouvé d 'emploi
à l 'issue de ses études se trouve généralement pris en compte
au regard du quotient familial pendant les premiers mois de son
attente . Il ne parait pas possible d ' aller au-delà de ces dispositions
déjà très libérales auxquelles s ' ajoutent par ailleurs des mesures
d ' ordre social.

Impôts lucane (taxe professionnelle),

8090. — 4 .novembre 1978, — M . Vincent Porelli attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les incidences pour les collectivités
locales de la modification du régime fiscal applicable aux navires.
Les villes portuaires étant directement intéressées par le_ consé -
quences de cette modification, il lui demande de lui faire connaître
les modalités d'application île la tale professionnelle calculée sur
le tonnage des marchandises déchargées et chargées et sur le
transport des passagers . il lui demande plus particulièrement de
préciser les modalités de la répartition par les armements du montant
d ' un dixième de la valeur locative de leur flotte entre toutes les
communes portuaires, quel est l 'organisme qui sera chargé du
calcul du montant de la taxe professionnelle à payer pour chaque
navire et si un régime particulier sera appliqué pour les ports auto•
nomes, compte tenu que leur compétence peut s ' étendre à plusieurs
villes portuaires.

Réponse . — En application de l ' article 9 du décret n" 75-975 du
23 octobre 1975 (art. 310 H M, annexe II au code général des
impôtsn, la valeur locative des navires et du matériel destiné à
être embarqué (conteneurs, palettes, etc .) est répartie entre les
différentes communes portuaires où les navires viennent s 'amarrer.
Cette répartition est effectuée au prorata des effectifs de passagers
et des tonnages de marchandises embarquées ou débarquées au
cours de l'année précédente, l 'embarquement ou le débarquement
d 'un passager étant considéré comme équivalant à celui d'une tonne
de fret . Lorsque la circonscription d ' action d ' un port s 'étend à
plusieurs communes, il appartient à l'armateur, sous le contrôle
de l 'administration, d'effectuer la répartition de la valeur locative
des navires entre ces différentes communes en fonction de l 'ensemble
des éléments en sa possession.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

8203. — 8 novembre 1978 . — M. Etienne Pinte rappelle à M. I.
ministre du budget que l 'ancien article 95 du code général des
impôts disposait que les contribuables qui perçoivent des bénéfices
non commerciaux ont le choix en ce qui concerne le mode de déter-
mination du bénéfice à retenir dans les bases de l ' impôt sur le
revenu des personnes physiques entre le régime de la déclaration
contrôlée du bénéfice net et celui de l'évaluation administrative
du bénéfice imposable. L'article 96 ancien prévoyait que le régime
de la déclaration contrôlée était réservé aux contribuables qui sont
en mesure de déclarer exactement le montant de leurs bénéfices
nets et de fournir à l'appui de celte déclaration toutes les justifi-
cations nécessaires . L'article 6 de la loi de finances pour 1971
(n" 70-1199 du 21 décembre 1970) a modifié les dispositions pré-
citées. Désormais les contribuables qui sont assujettis aux B .N .C.
sont obligatoirement soumis au régime de la déclaration contrôlée
lorsque le montant annuel de leurs recettes excède 175000 francs.
Depuis huit ans, le montant des recettes à partir duquel les contri-
buables en cause sont soumis au régime de la déclaration contrôlée
n' a pas été modifié alors que l 'indice du catit de la vie a fortement
augmenté . Cette absence de mise à jour de la di:-position qui vient
d'être rappelée est extrémement regrettable et constitue une pres-
sion de la part de l' administration fiscale- B lui demande de bien
vouloir envisager, par exemple à l 'occasion d 'une prochaine lot
de finances rectificative, une augmentation du plafond prévu en
cette matière par la loi de finances pour 1971.

Réponse . — Le rapprochement des conditions d'i mposition des
travailleurs indépendants et des travailleurs salariés suppose une
meilleure connaissance des revenus des contribuables relevant de
la première catégorie- Cet objectif ne saurait être atteint que dans
la mesure où le plus grand nombre d 'entre eux se trouvent. soumis
à l'impôt selon un régime de bénéfice réel qui seul permet
d 'appréhender, aussi exactement que possible, la réalité des recettes
et des dépenses professionnelles . Aussi le relèvement de la limite
de 175 000 francs, en deçà de laquelle les membres des professions
libérales relèvent du régime tic l 'évaluation administrative, irait
directement à l 'encontre de la politique suivie en ce domaine.
Comme, de surcroît, le développement de la comptabilité présente
des avantages non négligeables au plan de la gestion, le Gouverne-
ment a préféré poursuivre son action par la mise en place des
associations agréées qui fournissent à leurs adhérents une assistance
technique assortie d'avantages fiscaux importants.
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Impôts locaux (e.ra né ration).

8340. — 10 novembre 1978 . — M. Louis Philibert rappelle à M . le
ministre du budget que le paragraphe 3 des renseignenncels divers
portés au verso des avertissements des impôts locaux (feuille jaune),
concernant la taxe d 'habitation et les taxes foncières, indiquent :
a bénéficient d'un dégrèvement total les personnes âgées de plus rie
soixante-quinze ans et non imposables à l'impôt sur le revenu au
titre de l' année précédente >, ceci sans restriction ni rése rve . Il
s'étonne d 'être saisi de plaintes rte certains contribuables, remplis-
sant incontestablement ces conditions, dont la réclamation est reje -
tée sans qu 'elle soit justifiée par aucun texte légal ou réglenten-
taire po rté à ta connaissance des intéressés . C' est pourquoi il souhai-
terait connaître quelles mesures il compte prendre afin que les
personnes remplissant ces conditions de dégrèvement puissent obte -
nir satisfaction.

Réponse . — Conformément aux indications portées au verso des
avis d ' imposition, les contribuables âgés de plus de soixante-quinze
ans au 1"' janvier de l 'année de l ' imposition sont dégrevés d'office
de la taxe foncière sur les propriétés bâties et de la taxe d ' habitation
lorsqu 'ils ne sont pas imposables à l'impôt sur le revenu au titre
de l'année précédente. Pour l'application de ces dispositions, il est
également précisé que le local imposé doit constituer l ' habitation
principale du redevable et que celui-ci doit l ' occuper, soit seul
ou avec sou conjoint, soit avez des personnes qui sont à sa charge
ou qui ne sont pas passibles de l'impôt sur le revenu, soit avec des
personnes titulaires de l ' allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité. Le contribuable qui satisfait à l'ensemble de ces
conditions est manifestement en droit de prétendre à ces dégrève-
ments . Lorsque ces derniers ne lui ont pas été accordés. il lui
appartient d 'en solliciter le . bénéfice au centre des impôts compé-
tent . Cela dit, t 'article 2-II1 de la loi de finances pour 1978 a prévu
que les cotisations d'impôt sur le revenu ne sont pas mises en
recouvrement lorsque leur montant, avant imputation de tout crédit
d'impôt, est inférieur à 150 francs. Cette limite étant portée à
165 francs pour les cotisations afférentes aux revenus de l 'année
1979, par l 'article 2-V1 de la loi de finances pour 1979 . Par l' effet
de cette disposition, certains contribuables dont les revenus excèdent
la limite d'exonération ne se voient cependant pas réclamer de
cotisation . Mais les intéressés ne peuvent pour autant se prévaloir
de celle situation pour obtenir le dégrèvement d'office de leu rs
impôts locaux, la mesure dont il s 'agit ne constituant pas une
exonération .

Admira istratiot pénitentiaire (personnel).

8395. — 10 novembre 1978 . — M. Jacques Melliek appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le problème des personnels
pénitentiaires. Un plan quadriennal avait été élaboré en 1975,
à ta suite des tragiques événements intervenus en 1974, qui décidait
de la création nouvelle de 1 380 postes d 'agents, dont 1000 surveil-
lants . Malgré les besoins de l 'administration pénitentiaire, et notam-
ment au moment où une politique nouvelle est mise en place qui
pro voque un su rcroît des tâches dans tous les services, le budget
1979 de la justice ne prévoit que la création de 331 postes d ' agents.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de donner

.aux personnels pénitentiaires les moyens d'exercer pleinement leurs
fonctions.

Réponse. — L ' administration pénitentiaire a bénéficié, au cours
des années 1975 à 1978, de la création de près de 1900 emplois.
dont plus de 1 000 surveillants . Les créations d'emplois de surveillant
décidées au cours de ces quatre années représentent près de I1 p . 100
de l' effectif affecté aux tâches de surveillance en 1978 . Cette forte
progression résulte pour partie de l ' ouverture d' établissements nou-
veaux, mais elle a également permis un renforcement des moyens
dans les établissements existant contenue aux orientations retenues
en 1975. L 'effort accompli en faveur de cette administration apparait
d 'autant plus notable que, parallèlement, la prio rité était accordée,
au sein du budget de !a justice, au renforcement des effectifs des
greffes pour lesquels des créations d'emplois en nombre très inmper
tant ont été effectuées. Il convient de préciser que le plan qua-
driennal élaboré en 1975 a été l 'occasion de définir une nouvelle
politique de construction d ' établissements pénitentiaires gus devrait
faciliter l'adaptation des capacités actuelles aux besoins . Deux nou-
velles maisons d'arrêt seront en service en 1979, Bois-d'Arcy, ouverte
en 1978, et Metz, et la forte progression des crédits d'équipement
pour 1979 permettra d'engager la construction de deux établisse-
ments. Les créations d'emplois nécessaires au fonctionnement de ces
nouvelles maisons ont déjà été effectuées pour Bois-d'Arcy et Metz
et seront proposées en temps opportun pour les établissements dont
la construction est prévue. Enfin, il faut noter que les crédits de

fonctionnement de l 'administration pénitentiaire ont été sensible-
ment augmentés . L 'effort accompli a notamment permis d 'achever
la réforme statutaire ent reprise en 1970 : après les personnels admi-
nistratifs . les personnels de surveillance ont bénéficié de mesures
d ' amélioration notable de leur carrière.

Enregistreinent. adroits d'I : assiette.

8493. — 14 novembre 1978. — M. François Grussenmeyer expose
à M. le ministre du budget le cas rte M . X ., figé de cinquante-deux ans,
et de son épouse, Mine Y., âgée de quarante-sept ans, qui font
donation à leur fils de la nue-propriété d ' un bien dépendant de la
communauté de biens existant entre eux, d 'une valeur en pleine
propriété de 600000 francs . Les parents se réservent, dans l 'acte
de donation, à leur profit et au profit du survivant d'eux, sans
diminution au décès du prémourant . l ' usufruit viager du bien donné.
Compte tenu de ces circonstances de fait, quelle est la valeur de la
nue-propriété du bien donné qui constituera l 'assiette de l ' impôt .de
mutation dû . Deux solutions sont possibles pour ce calcul.

Première solution : on fractionne fictivement la pleine propriété
en deux parts (M. X. — Mine Y.), puis on fixe la valeur en
nue-propriété et en usufruit de chacune des deux fractions comme
s ' il s 'agissait de deux usufruits divis. Dans le cas d 'espèce, le calcul
est le suivant, compte tenu de l'âge des usufruitiers:

M . X.

	

Mme Y,

Valeur d'une moitié en pleine propriété . .

	

30000(1

	

300000
Valeur d 'une moitié en usufruit 	 (3/10) 90 001)

	

120000
Valeur d' une moitié en nue-propriété . . . .

	

210000

	

180000
Hase de l 'assiette de l 'impôt de mutation dû ; 210 000 -!- 180 000 =

390 000.

Cette solution parait erronée même si elle est suivie par une
partie des adents de l'administration fiscale . En effet, il y a juridi-
quement donation de la nue-propriété du bien donné, elle-même
grevée en sa totalité d 'usufruits . L'usufruit de Mme Y., notamment,
grève la propriété ontiere de l 'objet transmis. Aussi, la solution
présentée ci-aprés parait-elle plus exacte.

Deuxième solution : la valeur relative des démembrements de la
propriété est fixée en appliquant le barème fiscal prévu à l 'arti-
cle 762 du code général des impôts au plus jeune des usufruitiers,
et ce pour la totalité du bien.

Valeur pleine propriété	 6001100
Valeur usufruit de Mme Y	 240000
Valeur en nue-propriété 	 360000

Cette valeur de 360000 francs représente l'assiette de l 'impôt de
mutation dû . Cette solution parait d'ailleurs correspondre aux unoti-
vations qui ont présidé à l ' élaboration de ce barème fiscal. Il lui
demande de bien vouloir préciser quelle est, à son anis, la solution
à appliquer par l 'administration fiscale.

Réponse . — Pour déterminer la valeur de la nue-propriété d ' un
bien, l 'article 762-1 du code général des impôts prévoit clu ' il n ' est
tenu compte que des usufruitiers ouverts au jour de la mutation
de la nue-propriété . Dès lors, la clause prévoyant que l 'usufruit
réservé pal' les ascendants donateurs est réversible au profit du
survivant ne petit avoir aucun effet sur le calcul des droits de muta -
tion dits par le donataire . En effet, cette réversion, purement éven-
tuelle, ne s ' opérera qu 'au décès du prédécédé, sans rétroactivité, de
telle sorte qu'à la date de la donation, deux usufruits sont ouverts
et s'exercent conjointement. Les droits doivent être calculés distinc-
tement sur les biens donnés par le père et sur ceux donnés par
la mère en tenant compte de leur lige respectif pour la détermination
de la valeur de la nue-propriété. C 'est donc la première nies deux
solutions exposées par l ' honorable parlcnmentaire qui doit étre appli-
quée. Toutefois, si le plus jeune des donateurs survit il son conjoint
et si, de ce fait, la réversion s'opère à son profit, la nu-propriétaire
aur a droit, en application des dispositions de l 'article 1955 B du code
général des impôts, à la restitution d ' une somme égale à ce qu 'il
aurait payé en moins si le droit acquitté par lui avait été calculé
d'après l'âge de l ' usufruitier le plus jeune.

ms_

Innp,ts locaux (assiette).

8499 . — 14 novembre 1978. — M. Jean Morellon attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les critères qui servent à déter-
miner la base d ' imposition en matière de laie d ' habitation et la
taxe d 'enlèvement des ordures ménagères. II lui expose le cas d 'une
personne physique habitant un appartement situé dans une com-
mune X, qui procède le 1" décembre à l 'achat d 'une villa dans une
commune Y . Cette même personne habite son appartement jusqu 'au
1", février de l'année suivante, car la villa achetée ne peut être
habitée qu'à cette date en raison de travaux . Cette personne se voit
réclamer par l 'administration fiscale l'acquittement de la taxe d'habi-
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talion ainsi que la taxe d'enlèvement des ordures ménagères, pour
l'occupation de son appartement en fonction de l'application du
principe de l'assiette de l'impôt . De plus elle doit acquitter la taxe
d ' habitation et la taxe d 'enlèvement des ordures ménagères sur sa
villa, au motif qu ' elle était propriétaire de ladite villa au 1 janvier
de l'année en cours . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
lui indiquer si la décision de l'administration fiscale eut fondée ; et
dans l'affirmative, s ' il ne juge pas nécessaire de prévoir à l 'avenir
des mesures susceptibles d ' éviter une double imposition.

Repente . — Les impôts locaux sont dus pour l ' année entiire à
raison des faits existant au l' janvier de l ' année d 'imposition . En
conséquence, losiu 'un contribuable procède à l'achat d ' une villa en
fin d ' année niais demeure dans son ancien appartement jusqu ' au
début de l 'année suivante, le principe de l 'annualité conduit, pour
cette dernière année, à imposer à la taxe d'habitation aussi bien
l 'ancienne résidence que la nouvelle à moins que cette dernière ne
soit pas meublée . Si tel était le ras, le contribuable concerné ne
devrait être imposé à la taxe d ' habitation que pour son ancien
appartement . La taxe d'enlèvement des ordures ménagères étant
une taxe additionnelle à la taxe tourière obéit de la nubile façon
au principe de l'annualité. Elle est due par le propri, taire de
l ' immeuble au I janvier. Au cas particulier, le contribuable ayant
acquis sa villa le 1 .~ décembre ne doit la taxe d'enlevement des
ordu res nutnagcres qu 'à compter du 1' janvier de l 'année suivante.
Cela dit, il ne parait pas possible d' aménager le principe de l 'an-
nualité comme le souhaite l ' honorable parlementaire . En effet, cette
règle — dent l 'application ne défavorise pas toujours le contribuable
— a fait l'objet d 'un large débat au Parlement lors du vote en MI
de la loi sur la modernisation des bases de la f'iscalite directe locale.
Elle a été néannvhins maintenue en raison des graves inconvénients
qu 'entreinerait le fractionnement des cotisations, tant pour les contri-
buables qui devraient faire counaitle leurs changements de domicile
que pour l'administration qui verrait s'accroitre de manière consi-
dérable le nombre des dégrèvements et des rôles supplémentaires.

Droits d'enregistrement (succcssinns).

5502 . — 14 novembre 1978. — M. Girard Longuet attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur l'opportunité de la création d'une
disposition qui permettrait aux célibataires de se choisir un héritier
et de lui faire bénéficier ainsi des dispositions fiscales réservées
aux successions en ligne directe . En effet . de nombreux hommes
ou femmes célibataires, restés seuls souvent pour des raisons exté-
rieures à leur volonté, et notamment du fait de la guerre, se sont
comportés à l 'égard d'un de leurs parents comme un véritable
ascendant direct et souhaiteraient, pour au moins l'un d 'entre eux,
lui transmettre sans prélèvement excessif leur patrimoine.

Réponse . — Le régime fiscal actuel des droits de mutation à
titre gratuit est fondé essentiellement sur le lien de parenté unis•
salit le défunt et ses héritiers ou légataires et sur l ' importance des
parts reçues . Les successions en ligne directe et ent re époux sont
les moins imposées et le tarif est d ' autant plus élevé que le béné-
ficiaire de la transmission est uni au défunt par un lien de parenté
plus éloigné ou n 'est pas parent . Mais même pour les transmissions
entre non parents un abattement de 10000 francs par part est
prévu et une réduction de droits est applicable si le bénéficiaire a
au moins trais enfants vivants ou représentés au nnouent de la
transmiesion . Le paiement des droit ; peut, d ' autre part, étre frac-
tionné. Un régime identique à celui applicable aux transmissions
en ligne directe est prévu en faveur des personnes qui ont été
l' objet d ' une adoption plénière, ou, sous certaines conditions, d ' une
adoption simple. 1l en est de mate des libéralités faites au profit
soit d ' enfants abandonnés par suite d' événements de guerre lorsque
le disposant n 'a pu légalement les adopter (C . G . I . art . 778), soit
de pupilles de l'L'tat ou de la nation (C . G. I . art . 787 At sous réserve
que le défunt ait pourvu à l'entretien de ces enfants privés de
famille, pendant cinq ans au moins au cours de leur minorité . Ces
dispositions permettent de régler favorablement, sur le plan fiscal,
un grand nombre de situations analogues à celte envisagée par
l'honorable parlementaire. Mais il n'est pas possible d'instituer de
façon générale une procédure qui permettrait de créer pour l'appli-
cation de la loi fiscale des liens comparables à ceux de la filiation
adoptive alors que la loi civile ne reconnaîtrait pas l ' existence d ' une
telle filiation .

Vignette automobile rachat).

8527. — 15 novembre 1978. — M . Michel Aurillac prie M. le ministre
du budget de bien vouloir lui indiquer le nombre de sanctions
fiscales qui ont été prononcées au cours de contrôles inopinés
envers les personnes qui n ' avaient pas acheté la vignette automobile.

Réponse. — Les infractions aux dispositions de l 'article 121 Q de
l'annexe IV au code général des impôts relevées en matière de taxe
différentielle sur les véhicules à moteur et de taxe spéciale sur les

voitures particulières d'une puissance fiscale supérieu re à 16 chevaux
sont en général constatées au moyen de procès-verbaux . Ces infrac-
tions comprennent aussi bien le défaut d 'acquisition de la vignette
auloutobile que le simple délient d 'apposition du timbre adhésif
sut• le pare-Brise ou le défaut de présentation du reçu . Depuis le
8 janvier 1975. cc dernier type d'infraction peut donner lieu à une
procédure de règlement forfaitaire qui exclut l'établissement d ' un
procès-verbal . quand lu contrevenant est domicilié dans le départe-
ment du lieu du constat . Ian Ennuie métropolitaine, les agents de
la direction générale des impôts ont dressé en 1977 13717 procès-
verbaux et engagé 4535 procédures de règlement forfaitaire. Les
agents des douanes, les fonctionnaires dépendant de la préfecture
de police . les personnels de la police nationale, les militaires de la
gendarmerie. les agents de l ' office national des foréts et, de façon
générale, tons les agents aptes à verbaliser en matière de circulation
routière sont également habilités à relever les mimes infractions.
Le nombre des procès-verbaux dressés par ces derniers verbalisants
en 1977 . qui n' est pas connu avec exactitude en raison de la diversité
des se rvices intéressés. est de l ' ordre de 149 000.

impôt sur le roi c•ntt (quotient Jartiliull.

8553 . — 15 novembre 1978. -- M. Françoh Abadie attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur la situation des anciens combattants
dès qu 'ils atteignent l 'âge de leu' retraite . Serait-il possible d'en-
visager une exonération fiscale à leur bénéfice, égale à une demi-
part . Celte exonération pourrait s' appliquer aux rescapés des tran-
chées de 19141918, si peu nombreux à être encore en vie aujourd'hui,
et également aux prisonniers de la dernière guerre et, enfin, à tous
ceux qui ont participé aux opérations et campagnes militaires.

Réponse . — Le système du quotient familial prévu pour le caic•ul
de l ' impôt sur le revenu a essentiellement pour objet de propor-
tionner l ' impôt à la faculté cont ributive de chaque redevable, celle-ci
étant appréciée eu égard non seulement au montant du retenu
global de l ' intéressé ratais aussi au nombre de personnes qui vivent
de ce revenu . Ce principe conduit à accorder aux personnes seules
un quotient familial d'une part et aux contribuables mariés n 'ayant
pas d' enfant à char ge un quotient familial de deux parts. Sans
doute, les contribuables célibataires . veufs ou divorcés bénéficient-ils
d'une demi-part supplimemaire lorsqu'ils remplissent l 'une des
conditions prévues à l 'article 195 du code général des impôts. Mais,
en raison même de son caractère dérogatoire, une disposition de
cette natu re doit consereo• une portée st rictement limitée. La
mesure proposée par l'honorable parlementaire ne petit donc étre
envisagée. II convient toutefois de souligner que les personnes âgées
bénéficient d ' atténuations d'impôt très sensibles lorsqu'elles sont de
condition modeste . A cet égard . la loi de finances pour 1979 prévoit
un relèvement de l'ordre de 9 p . 100 des limites d ' application et
des montants des abattements spécifiques prévus en leur faveur.
Ainsi les contribuables âgés de plus de soixante-cinq ans dont le
revenu net global n'excède pas 23 uo:t francs tau lieu de 221 000 francs
précédemment, auront droit à une réduction de 3 720 francs , au lieu
de 3 400 francs, sur le montant de leur revenu imposable . De méme,
une réduction de 1 860 francs tau lieu de 1 700 francs ; sera accordée
à ceux d ' entre eux dont le revenu est compris entre 2:1000 francs
et :37200 francs tau lieu de 34000 francs,. D' autre part, les personnes
titulaires de pensions ou de retraites bénéficient désormais, en sus
de l ' abattement de 20 p . 100, d ' un nouvel abattement de 10 p. 100
sur ces pensions ou retraites dont le montant sera plafonné à
6000 francs par foyer, selon 1a même loi, au lieu de 550110 francs
l'année dernière . Ces différentes dispositions, qui s'appliquent à de
nombreux anciens combattants de 1914 . 1918, répondent, au moins
pour partie, aux préoccupations exprimées par l 'honorable parle-
mentaire.

En 't rut+uenient et cadre de vie (ministère)
(laboratoire central des ponts et chausséesi.

8414. — 16 novembre 1978. -- M . François Autain attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation du personnel du
laboratoire central des ponts et chaussées de Bouguenais . Confor-
mément à une note de service diffu s ée par le directeur du L. C. P. C.,
le 29 mars 1978, le personnel du L . C. P.C. s'attendait à se voir attri-
buer l'indemnité spéciale de décentralisation instituée par le décret
en date du 23 mars 1978. L'attribution de celle-ci doit être décidée
par un arrêté conjoint de plusieurs ministères, notamment du
ministre du budget, du ministère de l 'environnement et du cadre
de vie, du secrétariat chargé de la fonction publique . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que cet arrêté soit publié
dams les délais les plus rapides.

Réponse. — Le laboratoire central des ponts et chaussées . installé
dans le quinzième arrondissement de Paris, décentralise une partie
de ses services dans la région nantaise . L'arr êté tendant à agréer
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le transfert des services au titre de l'article 2 du décret n" 78 . 409 trouvent confrontés à des problèmes de recoupement et donc à un
du 23 mars 1978 qui accorde une indemnité spéciale de décentra- surcroît de travail. C 'est pourquoi, à un moment où nos concitoyens
lisation aux agents mutés d ' office, déjà signé par le département aspirent

	

à une simplification

	

de leurs démarches administratives,
du budget, devrait faire l'objet d 'une publication prochaine . il demande à M. le ministre de bien vouloir envisager la possibilité

Rentes viagères (privées).

8813. — 18 novembre 1978. — M. Henri Bayard rappelle à
M . le ministre du budget qu 'en application de la loi du 23 février
1963, du décret du 30 octobre 1963 et de l' arrêté du 13 novembre
1963 a été créée la caisse du régime d 'allocations viagères des
gérants de débits de tabac. II lui demande si, conformément à
d ' autres décisions arises dans d 'autres régimes, il ne conviendrait
pas que soit prévue la possibilité d ' accorder l'allocation à l' âge de
soixante ans pour les gérants ayant la qualité d 'anciens prisonniers
de guerre.

Réponse. — En raison des conditions dans lesquelles s ' exerce leur
activité et de la spécificité de leurs fonctions, les gérants de débits
de tabac ne sont ni assimilés à des salaries ni considérés comme des
commerçants. C' est pourquoi ils ont été affiliés à des régimes parti-
culiers de protection sociale. En ce qui concerne le risque vieillesse,
le décret n " 634104 du 30 octobre 1963 pris en application de la
loi de finances pour 1963 a créé un régime spécifique d'allocations
viagères dont le fonctionnement est régi uniquement par les dispo-
sitions de l'arrêté ministériel du 13 novembre 1963 modifié . Aucune
de ces dispositions ne fait référence à des textes légaux ou régle-
mentaires concernant d 'autres régimes de retraite. Cela permet aux
allocataires de cumuler les prestations de ce régime avec celles
auxquelles ils peuvent éventuellement prétendre à d ' autres titres :
régime de salarié, prestations vieillesse du régime des commerçants,
travailleurs indépendants, agriculteurs, etc . L'article 12 du règle-
ment intérieur prévoit que le bénéfice de la liquidation anticipée
des prestations est réservé aux anciens gérants âgés d'au moins
soixante ans justifiant que leur cessation d 'activité est due à une
Invalidité entrainant une inaptitude permanente à l 'exercice de la
profession . Dès lors, tout autre critère, ancien combattant, ancien
prisonnier de guerre par exemple, ne peut être pris en considération
que comme élément d 'évaluation de l ' inaptitude invoquée, appréciée
en fait au vu des résultats d ' un examen médical pratiqué après
réception du dossier de demande de liquidation par anticipation.
Considérant que la tenue d ' un débit de tabac ne présente pas un
caractère particulier de difficulté et afin de ne pas aggrave) les
charges du régime, il n ' est pas envisagé d'accorder aux anciens
prisonniers de guerre ne justifiant pas d ' une invalidité le bénéfice
de la liquidation anticipée de leurs droits.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers).

8817. — 18 novembre 1978 . — M. Adrien Zeller demande à
M. le ministre du budget s'il n ' estime pas que le fait de rendre
imposables les revenus de la mise en location de la résidence
principale à la suite d ' un déplacement professionnel n 'est pas en
contradiction avec la politique menée par le ministre du travail
et de la participation en faveur de la mobilité des travailleurs.

Réponse . — L'anomalie apparente de la situation évoquée par
l' honorable parlementaire résulte, non pas de l'imposition des revenus
fonciers provenrnt de la location de l'ancienne résidence mais du
fait que le législateur a exonéré le_ revenu en nature des proprié-
taires occupants (art . 15 . 11 du code général des impôts) . Si le
loyer tiré de l ' ancienne habitation était lui aussi exonéré — ce qui
impliquerait d'ailleurs que les charges correspondantes ne soient
plus prises en compte pour l ' établissement de l' impôt — des discri-
minations apparaitralent alors entre les bailleurs d 'immeubles sui-
vant qu'ils auraient habité ou non, dans le passé, l'habitation donnée
à bail . Pour ces motifs, il n 'est pas envisagé de modifier la législation
en vigueur.

Enregistrement (droits d') (droit de bail et taxe additionnelle).

8882. — 22 novembre 1978 . — M . Antoine Rufenacht appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur les dispositions prévues
actuellement en matière de droit de bail et de taxe additionnelle
à celui-ci . Pendant le dernier trimestre, les propriétaires d ' immeu-
bles doivent déclarer à l'administration fiscale le montant des loyers
encaissés pour la période du 1° i octobre de l'année précédente au
30 septembre de l'année en cours et payer les droits correspondants.
Or, avant le 28 février de chaque année, ils ont l'obligation de
souscrire une déclaration de revenus et d'y mentionner les loyers
encaissés au cours de l'année civile précédente. Pour satisfaire à
ces deux obligations, les intéressés éprouvent donc des difficultés
et, malgré le temps qu ' ils y consacrent, les risques d'erreurs ne
sont pas absents. Pour leur part, les services 'iscaux aussi se

de retenir l 'année civile comme période concernée pour la décla-
ration de ces deux droits.

Réponse. — Le dépôt des déclarations de droit de bail et de taxe
additionnelle à ce droit au cours du- quatrième trimestre de l 'année
et la fixation d ' une période ,d' imposition s'étendant du octobre
au 30 septembre qui en est le corollaire, a essentiellement pour but
de permettre au service des impôts, lors des opérations de recen-
sement effectuées durant les trois derniers mois de chaque année
pour l ' assiette de la taxe d' habitation, d'utiliser les renseignements
que contient cette déclaration sur l 'identité des personnes occupant
les immeubles qui en font l' objet . Aussi, et sans en méconnaître
les avantages soulignés par l ' honorable parlementaire, l' alignement
sur l' année civile de la période d ' imposition prise en compte dans
ces déclarations ne peut-elle être retenue, étant ajouté qu ' il se
traduirait de sucrait par le report, d ' une année budgétaire sur
l'autre, des produits du droit de bail et de la taxe reve tant à
l'agence nationale pour l'amélioration de l ' habitat.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

8992 . — 22 novembre 1978 . — M. Alain Oevaquet appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation, au plan fiscal,
des contribuables qui, malheureusement, continuent à avoir à charge
un enfant majeur qui est à la recherche d ' un emploi . Ces contri-
buables ne peuvent plus bénéficier de la demi-part supplémentaire
de quotient familial prévue à l ' article 195-1 a du code général des
impôts. Pourtant, les intéressés sont tenus, par la loi, à l 'obligation
alimentaire à l 'égard de leurs enfants, lesquels ne peuvent mani-
festement subsister avec la seule allocation d'aide publique qu ' ils
perçoivent . 11 lui demande en conséquence s'il ne lui parait pas
logique que tout contribuable soumis à assurer en grande partie
la subsistance d' un enfant ne disposant pratiquement pas de res-
sources du fait de son état de chômeur soit autorisé à déduire de
son revenu imposable les sommes dépensées pour son entretien.

Réponse . — Les enfants majeurs sont normalement des contri-
buables distincts imposables sous leur propre responsabilité . L 'ar-
ticle 3 de la loi de finances pour 1975 a prévu toutefois que ces
enfants peuvent demander leur rattachement au foyer de leurs
parents s 'ils sont âgés de moins de vingt et un ans ou de moins de
vingt-cinq ans et poursuivent leurs études . Le chef de famille
qui accepte le rattachement bénéficie alors d 'une majoration de
quotient familial si l' enfant est célibataire, d ' un abattement si
l'enfant est marié. Cette disposition a pour objet de maintenir
l' avantage fiscal accordé sous le régime antérieur à l'abaissement
de l ' âge de la majorité civile de vingt -t un ans à dix-huit ans.
Les jeunes gens sans emploi en bénéficient donc jusqu 'à l ' âge de
vingt et un ans . En outre, le rattachement jouant pour l'année
entière, un jeune travailleur de plus de vingt et un ans qui n'a
pas trouvé d' emploi à l' issue de ses études se trouve généralement
pris en compte au regard du quotient familial , pendant les six pre-
miers mois de son attente . Cela dit, des mesures ont été prises
pour permettre aux candidats à un premier emploi de bénéficier,
dans des délais très brefs, de prestations sociales . D'autre part, le
Gouvernement a mis sur pied un programme de solidarité en faveur
de l' emploi des jeunes. Les dispositions adoptées à cet égard,
associées aux mesures déjà évoquées ci-dessus, permettront de
répondre aux préoccupations de nombreux parents dont les enfants
sont à la recherche d'un premier emploi . Néanmoins, s'il apparais-
sait, malgré tout, que certaines familles éprouvent de réelles
difficultés pour acquitter les cotisations mises à leur charge, l ' admi-
nistration ne se refuserait pas à examiner avec bienveillance les
demandes de remise ou de modération qui pourraient lui être
présentées .

Rapatriés (indemnisation).

9089. — 24 novembre 1978 . — M . Auguste Cazalet rappelle à M. le
ministre du budget que l' article 17 de la loi n " 70-632 du 15 juillet
1970 stipule que la valeur d 'indemni ation des biens agricoles est
établie forfaitairement et que l'article 18 de la même loi précise
que le montant de l'indemnisation peut être réparti entre le pro-
priétaire et l 'exploitant, selon les droits qu'ils detenatent respec.
tivement. Il lui expose, à propos de l 'application de ces mesures, la
situation suivante : en Algérie, un propriétaire A a donné ses
terres en location à un autre propriétaire B . L'un et l 'autre possé-
daient leur propre matériel agricole mais B, pour l 'exécution de
certain travaux agricoles sur la propriété de A, préférait utiliser
son propre matériel, jugé plus moderne ou de meilleur rendement,
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c'est-à-dire dans son seul intérêt . L'un et l'autre ont droit à l'indem-
nité forfaitaire prévue par l 'article 17 précité . Toutefois, B reven-
dique un supplément d' indemnité au détriment de A, du fait de
l 'utilisation de son propre matériel, et ce, en vertu des dispositions
de l 'article 18 en faveur, semble-t-il, des seuls exploitants agricoles
qui, possédant leur propre matériel et pas de terres, n 'ont pas
droit à l' indemnité forfaitaire visée à l'article 17. 11 lui demande si
les textes en vigueur permettent à B de cumuler le bénéfice des
dispositions prévues aux articles 17 et 18 en faveur, respectivement,
des propriétaires et des locataires. Dans l ' affir mative, il souhaite
savoir comment pourrait s 'effectuer la repartition de l ' indemnité
forfaitaire revenant à A, entre les deux parties en cause, de façon
à obtenir une indemnisation équitable de l 'ensemble des biens agri-
coles abandonnés par A et par B.

Réponse . — Il résulte de l'article 4 du décret n° 70-720 du
5 août 1970 relatif à la détermination et à l' évaluation des biens
indemnisables situés en Algérie pris pour l 'application de la loi
n" 70-632 du 15 juillet de la même année, qu ' à défaut de la justifi-
cation du contrat dont il tenait ses droits, l ' exploitant B qui prétend
à l ' indemnisation d 'un élément d ' une exploitation dont il était
locataire doit produire une déclaration de propriétaire A précisant
leurs conventions. Il convient en outre de rappeler que les valeurs
d ' indemnisation prévues au barème figurant à l 'article 6 du décret
susvisé représentent celles d' une exploitation munie de ses moyens
normaux de production. Dans ces conditions, dans la situation
décrite par l'honorable parlementaire, et dès lors qu'en aucun cas
la valeur d ' indemnisation des deux propriétés en cause ne peut
dépasser celle résultant de l ' application régulière du barème précité,
il appartient aux intéressés de se mettre d' accord sur la fraction
de la valeur du matériel devant revenir à chacun d 'eux. En cas
de désaccord entre les parties, celles-ci peuvent faire opposition
auprès de l'agence jusqu'à détermination de leurs droits respectifs
par une décision de justice ayant force de chose jugée (art . 18 de
la loi du 15 juillet 1970(.

Pensions de retraites civiles et militaires (paiement ineuseel).

9177 . — 25 novembre 1978 . — M. Gérard Haesebroeck expose
à M. le ministre du budget que la loi de finances rectificative du
30 décembre 1974 avait décidé le paiement mensuel des pensions.
Cette réforme fut progressivement mise en œuvre à partir du
1•' juillet 1975 et devrait être terminée pour 1939. Or, actuellement,
un quart des paieries seulement versent mensuellement la pension
aux retraités de la fonction publique . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu 'il a prises ou qu' il
entend promouvoir pour accélérer et étendre le paiement mensuel
des pensions.

Réponse. — Il est fait connaitre à l ' honorable parlementaire que
la généralisation du paiement mensuel des pensions de l' Etat (pen-
sions civiles et militaires de retraite et pensions des victimes de
guerre), institué par l 'article 62 de la loi de finances pour 1975,
qui en a prévu l' application progressive sans toutefois fixer de délai
d ' achèvement, est essentiellement conditionnée par l ' ouverture des
moyens budgétaires correspondants, lesquels ne peuvent être appré-
ciés que dans la limite des autorisations des lois de finances
annuelles . C 'est ainsi qu'au titre de l 'année 1979 a été prévue la
mensualisation, à cemnter du 1' janvier 1979, du paiement des
pensions de l 'Etat dans les quatorze départements relevant des
centres régionaux de Toulouse et de 'fours. Depuis cette date,
le paiement mensuel est donc effectif dans les régions : Aquitaine,
Auvergne, Centre, Champagne, Franche-Comté, Midi - Pyrénées, Picar-
die et Rhône-Alpes, groupant au total quarante-quatre départe-
ments, soit le tiers des pensionnés, c 'est-à•dire 726 000 bénéficiaires.
II n' est actuellement pas possible de préciser avec certitude la
date à laquelle cette réforme pourra être appliquée à l 'ensemble
des pensionnés de l 'Etat.

Rapatriés (indemnisation).

9227. — 25 novembre 1978 . — M . Claude Labbé appelle toute
l 'attention de M . le ministre du budget sur le cas particulier de
certains rapatriés d ' Afrique du Nord lui, à la ente de certaines
elrconstances, ont dû céder leurs biens immobiliers après l'indé-
pen&ince de l ' Algérie et n 'ont pas pu bénéficier des dispositions
de la foi de 1970. Il lui signale le ma d ' un habitant d' Alger qui
a dit quitter l'Algérie en juillet 1962 et qui revint à Alger en sep-
tembre 1962 pour sauver quelques meubles. Il fit alors expertiser
son appartement qui fut estimé à 40000 francs . En mars 1963,
il vendit pour la somme insignifiante de 1000 francs son appar-
tement alors que l 'Agence de défense et intérêts des rapatriés
ne commença à fonctionner qu ' en avril 1933 . Il lui demande donc
s'il ne serait pas équitable de prévoir l'indemnisation des rapatriés

qui ont vendu leurs biens immobiliers à vil prix avant que la
France ait pris des dispositions pour préserver les droits de ces
ressortissants.

Réponse. — Les rapatriés qui ont vendu leurs biens au moment
de leur départ d' outre-nier ne peuvent prétendre à une indemni-
sation du seul fait qu 'ils n 'en étaient plus propriétaires . Le problème
des ventes dites à vil prix n ' en existe pas moins, et le Couver.
nemnent l'a examiné avec attention à plusieurs reprises, notamment
à l ' occasion des travaux qui ont abouti au vote de la loi du
2 janvier 1978 . Les intéressés peuvent faire valoir, dans certains
cas, que l'aliénation du seul patrimoine qu'ils détenaient, tout en
restant volontaire, était dicfée par les circonstances et qu'ils ont,
de ce fait, réalisé une mauvaise affaire, par comp .,raisun entre le
prix indiqué dans l 'acte de vente et la valeur forfaitaire du bien
qui serait prise en compte pour l ' application de la loi d ' indemni•
selon . Mais des raisons d 'équité s ' opposent à la mise en oeuvre
de ce principe e priori séduieani d ' une indemnisation différentielle.
En effet, les conditions de la vente d 'un bien et de son paiement
sont trop diverses pour que la réalité des situalions puisse être
saisie dans tous les cas avec certitude . Faute de pouvoir, dans la
pratique. recueillir la preuve incontestée du prix effectivement
acquitté, l 'admission à l'indemnisation, sans possibilité de contrôle,
de ce type de préjudice conduirait inévitablement à des injustices
ou à des abus . Même si celte difficulté pouvait être levée, la défi-
nition du seuil à partir duquel il serait légitime de retenir la
notion toute subjective de vil prix devrait prendre en compte le
fait que le rapatrié qui s'estime ainsi lésé a pu néanmoins
réemployer immédiatement les fonds qu 'il avait perçus. Par rapport
au rapatrié complètement spolié qui vient aujourd ' hui à l ' indemni-
sation, l'antériorité du paiement a sans doute permis de compenser
le bas prix auquel l 'intéressé a, dans la majorité des cas, couseati
de son plein gré . C'est cette dernière constatation, confrontée par
l 'impossibilité de définit' dans de nombreux cas le préjudice réel
qui a fait écarter l 'idée d 'une indemnisation de telles ,'entes.

me .
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Imprimerie (imprimés élecloraurl.

9260. — 29 novembre 1978 . — M. Pierre Bas revient sur sa ques-
tion n" 44826 du 25 mars 1978 à M . le ministre du budget, qui
exprimait les doléances du syndicat patronal de l'imprimerie du
fait que les remboursement, des imprimés électoraux sont très
en dessous du coût réel de la fabrication de ceux-ci, les prix pro-
posés par le syndicat patronal de l 'imprimerie étaient extrêmement
raisonnables, le barème de remboursement qui a été fixé est
anachronique clans ses conceptions et il conviendrait de le reviser.
ll semble en effet contraire à la loi que les candidats soient, en
fait, obligés de rembourser une forte partie des frais engagés.
L ' intention du législateur à la Libération avait été autre ; il est
regrcitable qu ' elle soit perdue de vue.

Réponse. — L' article R . 39 du code électoral prévoit que les
tarifs d 'impression des imprimés admis à remboursement, c 'est-à-
dire ceux dont le nombre et les caractéristiques répondent aux
prescriptions de ce même code, sont fixés par arrêté préfectoral
après avis d ' une commission départementale comprenant : le
préfet ou son représentant, président ; le trésorier-payeur général
ou son représentant ; le directeur départemental de la concurrence
et de la consommation ou son représentant ; un représentant des
organisations professionnelles des imprimeurs désigné par le préfet.
Ce texte pose donc sans ambiguïté le principe d 'une tarification au
niveau du département tenant par conséquent compte des contin-
gences locales, ce qui ne peut nor malement qu ' entraîner des dispa-
rités de tarifs d ' un département à l 'autre. L' article R . 39 admet
même, dans son troisième alinéa, que la commission peut pro-
poser des tarifs différents dans les diverses circonscriptions d 'un
même département . Or l ' étude de prix de revient élaborés par la
fédération française de l ' imprimerie et des industries graphiques
à laquelle se réfère l' honorable parlementaire tendait à la déter-
mination de prix de vente qui, vraisemblablement, au r ait constitué
dans les faits un barème national professionnel. Aussi cette orga-
nisation a-t-elle été invitée à remanier la présentation de ses
documents . En effet, un tel système, en contradiction avec le prin-
cipe rappelé ci-dessus, aurait été également incompatible avec
la réglementation interdisant les pratiques anticoncurrentielles.
Il se serait en outre traduit, dans de nombreux départements, par
des majorations plus ou moins importantes des prix, entvainant
ainsi une augmentation non négligeable des dépenses à la charge
de l'Etat. Quoi qu'il en soit, on ne saurait affirmer que les dispo-
sitions actuellement en vigueur sont anachroniques ; leur sou-
plesse permet au contraire de tenir compte au mieux des circons-
tances locales . Au demeurant il n 'est pas interdit au représentant
de la profession qui siège au sein des commissions instituées par
l 'article R. 39 de faire état des études de la fédération précitée
pour étayer son argumentation lors de la discussion des prix préala-
blement à chaque élection. Au surplus, on no peut prétendre que
l'application des règles décrites ci-dessus aurait pour effet de
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laisser à la charge de chaque candidat une forte partie des
frais engagés » . En effet, les tarifs ainsi fixés s'entendent pour des
documents d :set le nombre résulte de celui des électeurs inscrits
(ou, pour ler . r "ches, de celui des emplacements d ' affichage) et
qui répondent se normes qualitatives fixées par les derniers ali-
néas de l 'article R . 39 . Or, comme les candidats sont tenus de
s'adresser à l ' un des imprimeurs agréés — qui a donc par hypo-
thèse souscrit aux tarifs — il ne peut avoir de dépenses à sa
charge que clans la seule mesure oit il aurait commandé des
imprimés de normes qualitatives supérieures à celles précisées par
le code électoral. D'ailleurs, en pratique, la plupart des candidats
qui peuvent prétendre au remboursement de leurs dépenses de
propagande (ceux qui ont obtenu plus de 5 p . 100 des suffrages
exprimés) n'ont même pas à faire l ' avance de la dépense puisqu'ils
sont généralement invités à adresser au préfet une demande écrite
pour que leurs imprimeurs se substituent à eux, cette demande
valant subrogation, ce qui permet à l 'Etat de régler directement
les imprimeurs .

Impôt locaux (tare foncière).

9364. — 29 novembre 1978. — M . Pierre Jagoret attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur l 'article 1384 du code gênerai des
impôts qui dispose que les maisons individuelles ou collectives des-
tinées à être louées ou vendues et celles construites pour les inté-
ressés eux-mêmes, pourvu qu ' elles remplissent les conditions prévues
à l 'article 153 du code de l' urbanisme et de l ' habitation, sont exo-
nérées de la taxe foncière pendant une durée de quinze ans à
compter de l 'année qui suit celle de l ' achèvement des constructions.
L 'article 153 du code de l ' ur banisme et de l'habitation constituant
l'introduction du titre I'' du livre Il relatif aux habitations à loyer
modéré, il lui demande : 1" si toutes les constructions satisfaisant
aux caractéristiques techniques desdites habitations peuvent béné-
ficier de l 'exonération prévue par l'article 133.1 du code général
des impôts ; 2" si les acquéreurs de pavillons construits par une
société d'économie mixte de construction bénéficiant de prêts

. spéciaux immédiats du Crédit foncier peuvent obtenir l ' exenmtion
de quinze ans prévue par l 'article 1384 du code général des
impôts.

Réponse . — 1 " Pour bénéficier de l'exonération de taxe foncière
prévue par l'article 1384 du code général des impôts, les construc-
tions neuves doivent être destinées à l'habitation principale de leurs
occupants et satisfaire aux conditions fixées par la législation sur
les habitations à loyer modéré quant à leurs caractéristiques techni-
ques, leur prix de revient, leur mode de financement et • leur
affectation à des personnes dont les ressources n 'excèdent pas
certains plafonds. Ces conditions sont cumulatives . Par conséquent,
les logements qui satisfont seulement aux caractéristiques techni-
ques ne sont pas exonérés ; 2" les logements construits à l'aide
de prêts spéciaux immédiats accordés par le Crédit foncier en vue
de faciliter l ' accession à la propriété ne bénéficient pas de l 'exo-
nération de quinze ans car leurs propriétaires peuvent disposer de
revenus excédant de 60 p. 100 les plafonds de ressources fixés
en matière d ' habitation à loyer modéré . Cela dit, le régime d 'exo-
nération de l ' article 1384 devra faire l ' objet prochainement d 'un
réexamen afin de tenir compte de la réforme de l'aide au logement.

Exploitants agricoles (prestations).

9423 . — 30 novembre 1978. M. Louis Le Pensec expose à M. le
ministre du budget que la commission départementale des impôts
avait institué exceptionnellement pour 1976 un forfait « Plants
de pommes de terre correspondant à une bonne valorisation de
cette production durant celte année. Il s' avère cependant que les
producteurs de planas de pommes de terre qui traversent une
période difficile par suite de la faiblesse des deux dernières cam-
pagnes se voient actuellement refuser certains avantages sociaux
(allocation logement, complément familial, bourses scolaires, etc .) par
suite de l'application de forfait aux éléments d 'attribution. Il lui
demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour combler
ce handicap ou permettre que, compte tenu de son caractère excep-
tionnel, le forfait a Plants de pommes de terre 1976 soit exclu
des ressources à prendre en considération pour l'attribution des
avantages sociaux aux agriculteurs.

Réponse . — lI a été répondu directement à l'honorable Parlemen-
taire par lettre du 7 mars 1979.

Enregistrement (testaments).

9460. — 30 novembre 1978 . — M . Edouard Frédéric-Dupont expose
à M. le ministre du budget que la réponse à la question écrite n" 1231
(Journal officiel débats Assemblée nationale, du 9 novembre 1978,
p . 7303), n'apporte pas de solution raisonnable à un problème
présentant une grande importance sociale. De toute évidence, une

réglementation ayant pour conséquence de taxer un testament par
lequel un père a réparti ses biens entre ses enfants plus lourdement
qu 'un testament par lequel une personne sans postérité a distri-
bué sa fortune à ses ascendants, ses frères, ses neveux ou ses
cousins, est inéquitable . Les explications fournies pour tenter de
justifier sNte disparité de traitement sont artificielles . En effet,
la nature juridique d 'un testament ne dépend pas du degré de
parenté ayant existé entre le testateur et ses héritiers . Un testa-
ment par lequel un oncle a légué des biens déterminés à chacun
de ses neveux n' a pas pour objet d'opérer un transfert de pro-
priété, car, en l 'absence d un testament, les neveux auraient été
saisis de plein droit de l 'ensemble des biens de leur oncle, confo r

-mément aux dispositions de l' article 724 du code civil . Cet acte n ' a
pas d ' autre but que de procéder à un partage. Afin d' éviter le
cumul excessif des droits de mutation et du droit de partage, ce
dernier droit est remplacé par une taxe forfaitaire beaucoup
moins élevée. Les enfants légitimes devraient bénéficier du même
principe de modération. La déclaration de politique générale faite
devant le Parlement le 19 avril 1978 préc i se que la famille est
la cellule de bave de notre société et assure la pérennité de la vie
de notre nation dont les perspectives démographiques sont pré-
occupantes. Une telle affirmation permet de penser que de nou-
velles mesures favorables aux familles comprenant plusieurs enfants
sont envisagées . On peut donc espérer que la position très rigou•
reuse adoptée quand les bénéficiaires d 'un testament sont des
descendants directs du testateur, sera assouplie . Il lui demande si,
compte tenu de ces observations, il accepte de donner des ins-
tructions en vue de la réalisation d'une réforme réclamée à maintes
reprises par de nombreux parlementaires et qui ne concerne pas
la totalité des droits perçus à l'occasion, mais seulement le coût
de l'enregistrement des testaments.

Réponse. — La chancellerie et le département du budget ont
exposé maintes fois le fondement juridique de la perception du
droit de partage sur les testaments manages . La cour de cassa-
tion a confir mé cette analyse (Aff. Sauvage, 15 février 197t).
Les motifs qui s ' opposent à l ' extension du droit de partage à tous
les testaments qui produisent entre autres effets ceux d'un par-
tage ont été indiqués par le Premier ministre dans une réponse
à la question écrite n" 22451 posée par M . Alain Bonnet, député
et publiée au Journal officiel (Débats Assemblée nationale du
31 janv ier 1976, p . 437) . Ces motifs ont été rappelés dans la
réponse à la question écrite n " 1231 posée par l'honorable parle-
mentaire . Aucun élément nouveau n'étant intervenu depuis cette
réponse les termes de celle-ci ne peuvent qu'are confirmés.

Pensions de retraite civiles et militaires ()miment mensuel).

9566. — 2 décembre 1978 . — M . Louis Odru expose à M. le ministre
du budget qu ' il a reçu à sa permanence des élégations du S . N. L
P . E. G. C ., du syndicat départemental des P . T . T . de Seine-Saint-Denis.
qu'accompagnaient des responsables départementaux de retraités.
Ils revendiquent le paiement mensuel et d 'avance des pensions de
retraite et souhaitent savoir à quelle date ce paiement sera enfin
mensualisé en Seine-Saint-Denis et en général en région parisienne.
M. Odra rappelle que le Gouvernement avait promis à diverses
reprises dans des réponses aux questions écrites et orales des
parlementaires que l ' opération serait achevée en 1980. Or, 25 p . 100
seulement des retraités profitent présentement, dans le pays, de
cette mensualisation . Les engagements du Gouvernement doivent
être tenus sans autre retard . M. Odru souhaite connaître les dispo-
sitions prises en conséquence.

Réponse . — Il est fait connaître à l'honorable parlementaire que
la généralisation du paiement mensuel des pensions de l 'Etat
(pensions civiles et militaires de retraite et pensions des victimes
de guerre), institué par l'article 62 de la loi de finances pour 1975,
qui en a prévu l 'application progressive sans toutefois fixer de délai
d' achèvement, est essentiellement conditionnée par l'ouverture des
moyens budgétaires correspondants, lesquels ne peuvent être
appréciés que cans la limite des autorisations des lois de finances
annuelles. C 'est ainsi 1u'au titre de l 'année 1979 a été prévue la
mensualisation, à compter du 1° d janv ier 1979, du paiement des
pensions de l' Et.at dans les quatorze départements relevant des
centres régionaux de Toulouse et de Tours. Depuis cette date le
paiement mensuel est effectif dans les régions : Aquitaine, Auvergne,
Centre, Champagne, Franche-Comté, Midi-Pyrénées, Picardie et
Rhône-Alpes, groupant au total quarante-quatre départements, soit
le tiers des pensionnés y compris ceux de l 'enseignement et des
postes et télécommunications, c 'est-à-dire 726 000 bénéficiaires . Il
n'est actuellement pas possible de préciser avec certitude la date
à laquelle cette réforme pourra être appliquée au centre régional
rattaché à la paierie générale du Trésor qui gère actuellement
les pensions dont les titulaires résident dans les départements de
Seine-Saint-Denis, mais aussi de Paris, de Seine-et-Marne, de
l'Essonne, des Hauts-de-Seine, du Val-de-Marne, du Val-d'Oise et des
Yvelines.
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Pensions de retraites civiles et militaires (retraités : Trésor public).

9557 . — 2 décembre 1978 . — M. Maurice Sergheraert soumet à
la bienveillante attention de M . le ministre du budget la situa-
tion des agents du service de la redevance radio-télévision . Ces
agents, intégrés dans les services du Trésor en application de la
loi du 7 août 1974, :•e trouvent toujours dans une situation impré-
cise quant aux conséquences de cette intégration sur le calcul de
leur retraite . Le temps passé à l'O .R .T.F., au maximum 14 ans
10 mois 15 jours, donne droit, dans l 'état actuel des teste s . à un
pourcentage réduit des retraites Ircantec et sécurité sociale, en
raison de l'interruption des versements au 31 décembre 11)74 . Ne
pourraient-ils, à l ' instar des autres fonctionnaires, et à leur demande,
bénéficier de la validation de ces services au titre de la fonction
publique.

Pensions de retr aites civiles et militaires
tret-nités : Trésor public).

9616 . — 5 décembre 1978 . — M . Didier Bariani attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur la situation d'un certain nombre
d'agents du Trésor publie Rut millier environ) qui exercent dans les
centres régionaux du service de la redevance radio-télévision . Ces
agents ont été intégrés dans les services du Trésor en application
de la loi n" 74-696 du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la
télévision . La durée de leurs services à l ' O . R . T . F., au maximum
quatorze ans dix mois et quinze jours, leur donne droit dans l 'état
actuel des textes à un pourcentage réduit des retraites sécurité
sociale et Ircanlec en raison de l 'interruption de leurs versemei :ss
au 31 décembre 1974 . Si ces agents avaient été considérés comme
fonctionnaires pendant toute leur carrière, ils auraient droit à
une retraite pleine et entière dès l 'àge de soixante ans, conformé-
ment aux dispositions du code des pensions civiles et militaires de
retraite . II serait équitable, peur régulariser leur situation en matière
de retraite, que les années passées à l ' O .R.T.F . soient validées au
titre de la fonction publique afin de permettre aux intéressés de pré-
tendre à une retraite décente à rage d'admission à la retraite des
fonctionnaires . 11 lu i demande de bien vouloir indiquer quelles
mesures il compte p . . ndre pour permettre à ces agents d ' obtenir
satisfaction.

Pensions de retraites civiles et utilitaires (retraités : Trésor nuhlic).

9716. — 6 décembre 1978 . -- M. Maurice Andrieu dermnde à M . le
ministre du budget quelles mesures il compte prendre pour
régulariser la situation d ' un certain nombre d ' agents du Trésor
public exerçant mars les centres régionaux du service de la rede-
vance radio-télévision . Ces personnels ont été intégrés dans la
fonction publique depuis deux ans, sans connaître que l les seront
les conséquences de cette intégration pour le calcul de leur retraite.
Or, le temps passé à l'O . R. T . F. ne leur donne droit actuellement
qu'à un pourcentage réduit des retraites Ircantec et sécurité sociale.
Il serait normal que leurs années passées dans l 'ancienne O . R . T. F.
puissent leur Li tre validées au titre de la fonction publique afin de
leur perme t tre d 'obtenir une retraite décente, car sinon ils seraient
injustement privés de 20 à 50 p . 100 du montant de cette dernière.

Réponse . — La situation des agents statutaires du service de la
redevance de l 'ex .-O. R. T. F., devenus fonctionnaires de l ' Etat en
application de l 'article 29 de la loi n" 74-696 du 7 août 1974, a été
réglée . en ce qui concerne les droits à pension, par l 'article 12 du
décret n" 74. 1107 du 26 décembre 1974 qui permet de retenir pour
l ' ouverture des droits à pension les services rendus dans les fonc-
tions statutaires à temps complet à l ' Office . Les intéressés cumule-
ront leur retraite de fonctionnaire avec celle du régime général
vieillesse de sécurité sociale et du régime complémentaire auquel
sis étaient affiliés . Ils devront certes, attendre l 'âge de soixante-cinq
ans pour faire liquider leurs droits sans subir d ' abattement d ' anti-
cipation au titre de ces derniers régimes mais, telle aurait été leur
situation s' ils étaient demeurés agents statutaires de l ' Office . Au
demeurant, le fait d 'avoir relevé successivement du régime général
vieillesse de la sécurité sociale et du régime de retraite des fonc-
tionnaires peut, dans certains cas, profiter aux intéressés. En effet,
te maximum d ' annuités liquidables dans une pension étant fixé à
trente-sept annuités et demi, les années de service de toute nature
accomplies au-delà de ce Flafond ne seraient pas rémunérées par
une pension, alors que l'affiliation successive à deux régimes diffé-
rents pourra, le cas échéant, leur permettre de voir prendre en
compte la totalité des services qu ' ils auront rendus . En ce qui
concerne la mesure de validation proposée par l 'honorable parle-
mentaire, elle nécessiterait une remise en cause des dispositions de
( -article 1,. 5 du code des pensions civiles et militaires de retraite
qui excluent toute possibilité de validation pour la retraite des
services rendus dans un établissement public à caractère industriel
ou commercial.

Affaires culturelles wssocintions).

9601 . — 5 décembre 1978 . — M . Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les difficultés des associations de
jeunesse et d ' éducation populaire et notamment de celles gérant
les maisons de jeunes et de la culture. Les principales de ces diffi-
cultés sunt bien sûr d ' ordre financier et le maintien de l ' assujettis-
sement de ces Institutions à la taxe sur les salaires pour les per-
sonnels qu 'elles emploient y entre Pour une part non négligeable.
Ainsi, pour une organisation comme la fédération régionale des mai-
sons de jeunes et de la culture de l'académie de Grenoble, la taxe
sur les salaires payée au cours de l 'exercice 1977 s'élève à 321 558
francs. Or, si la brise retenue pour le calcul de cette taxe est restée
inchangée et sot donc intégralement l ' évolution des salaires, dans
le niènse temps l'Etat n 'a pas fait évoluer clans les mémos conditions
sa propre participation à la vie de ces institutions. C 'est ainsi que
les interventions du Fonjep se traduisent par une régression en
valeur relative de la part des charges de salaires couvertes par le
budget de l'État. Dans ces conditions, pour reprendre l 'exemple des
maisons des jeunes et de la culture de l 'académie de Grenoble, la
taxe sur les salaires réglée en 1977 représente pratiquement 40 p . 100
de l 'apport de l ' Etat en subventions, postes Fonjep et participation
au fonctionnement des délégués . De plus, alors qu 'il n 'y a eu qu'une
création de poste Fonjep depuis de nombreuses années dans ces

I .J .C ., la taxe sur les salaires atteint maintenant un montant qui
permettrait le financement de quinze postes Fonjep . Cette situation
est à juste litre perçue comme scandaleuse par tous ceux que
préoccupe le développement de la vie associative de l 'éducation
populaire . Dans ce contexte, il lui demande quelle décision le Gou-
vernement compte prendre vis-à-vis de la revendication légitime
des mouvements de jeunes et d'éducation populaire qui demandent
à être exonérés de taxe sur tes salaires.

Réponse . — A l 'exception des collectivités locales, de leurs groupe-
ments et de certains organismes limitativement énumérés par la
loi, la taxe sur les salaires est due par toutes les personnes qui,
payant des traitements et salaires, n'acquittent pas la taxe sur la
valeur ajoutée sur 90 p . 100 au moins de leurs recettes . Une mesure
dérogatoire en faveur des associations de jeunesse et d ' éducation
populaire ne pourrait être limitée ii ces seuls organismes et condui-
rait, de proche en proche, à remettre en cause l'existence même
de 1a taxe sur les salaires . Il en résulterait pour le Trésor une
perte de recettes importante qui ne saurait être envisagée dans la
conjonctu re actuelle . Aussi, sans pour autant inéconnaitre l 'impor-
tance (tu raie suetal assumé par les associations de jeunesse et
d'éducation populaire, n'est-il pas possible de réserver une suite
favorable au souhait exprimé par ces organismes.

Finirointeinent et cecire de vie (ministère)
cconductenrs des travaux publics de ('Stat).

9629 . — 5 décembre 1978. — M. Henri Emmanuelli appelle l 'atten-
tion de M . ministre du budget sur le projet de décret relatif à la
création d 'un corps de catégorie B dans lequel seraient intégrés les
conducteurs principaux des travaux publics de l 'Etat . Ce projet,
adopté par le comité technique paritaire central lors de sa réunion
du 25 octobre 1977, fait actuellement l' objet de discussions entre le
ministère du budget et le ministère de l 'environnement et du cadre
de vie . Etant donné que plus d ' un an s 'est écoulé depuis l 'adoption
du projet par le comité technique précité il lui demande quel est
l ' état d 'avancement des discussions et à quelle époque elles seront
susceptibles d 'aboutir.

Réponse . — Le projet de réforme visant à classer en catégorie B
le corps des conducteurs de travaux publics de l'Etat n 'est pas
compatible avec la politique du Gouvernement instituant une pause
en matière de revalorisations catégorieiles des rémunérations des
agents de l 'Etat . Par ailleurs, il est signalé à l'honorable parlemen-
taire que les conducteurs des travaux ont bénéficié, par décret du
4 novembre .1976, d 'une réforme reclassant le grade de conducteur
principal à un niveau supérieur à la catégorie C . C ' est ainsi que les
conducteurs principaux qui constituent un tiers de l 'effectif du corps
peuvent atteindre l ' indice brut 474 en vingt-sept ans, indice qui
correspond à celui du douzième et dernier échelon du premier
niveau de la catégorie B type . Cette réforme a permis de placer
les 'conducteurs des travaux publics en fin de carrière dans une
situation indiciaire comparable à celle des conducteurs des travaux
des lignes des P .T .T. dont l ' unique grade est classé à ce même
niveau . Par contre, le reclassement de l ' ensemble des conducteurs
des travaux publics en catégorie B n'est pas justifié. En effet, alors
qu' il n 'existait pas au secrétariat d ' Etat aux P.T. T . de corps d'enca-
drement des chantiers classé en catégorie B avant la création du
corps des conducteurs des travaux des lignes, il existe déjà au
ministère de l'environnement et du cadre de vie un corps de techni-
ciens des travaux publics ayant vocation à diriger le personnel de
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chantier et dont 15 p. 100 des emplois sont statutairement réservés

	

a été si,;né le 9 janvier 1976. Celte vente a entraiué, suit ant les dis.
par voie ale promotion interne aux conducteurs des truv,rnx publies .

	

positions fiscales en vigueur, une plus-value taxable . Cette imposition
Enfin le reclassement propose ne pourrait manquer d ' avoir, s 'il était

	

trouve son origine dans le fait que sous l'emprise de l ' ancienne
pris en considération, de graves conséquences sur l 'équilibre indic

	

lui sur les plus-values, l'administration fiscale considérait l ' immeuble
claire des autres corps de fonctionnaires des travaux publics et sur

	

vendit non pas suivant l' affectation faite par le vendeur, mais
celui 'le l'ensemble des corps de catégorie li de In lonetion publique .

	

suivant la de ..thistion créée par l ' arielcur . Le vendeur qui l 'occu-
_.	 pait en tant qu'Habitation principale et était propriétaire depu't

plus de dix ans estimait que la taxation ne s 'appliquait pas à cette
situation . Or, ;acheteur considérant cet achat comme un terrain à
bâtir. l ' article 1 :i0 ter du C .G.I. ne prévoit aucun délai limite pour
échapper à la taxation . Il convient d'ubser,er que la loi sur l ' impo-
sition générale des plus-values dont l ' application a commencé le
t ' janvier 1077 rie lient plus connpte de l 'affectation que l ' acqué-
reur envisage de donner à l 'immeuble . Vendant dans le cadre de la
nouvelle loi une résidence principale, le vendeur t'aurait été soumis
à aucune taxation . Les modalités de ()aient de l ' article 150 ter du
C . G . I . provoquent la création de ce que l 'administration fiscale
considère retenus une plus-value, alors que tenant compte de l 'étulu•
lion économique, une telle opération ent•aiue souvent au contraire
une ntoins•value. La société d 'économie a acheté cette maison pour
la somme de 700000 francs, ce qui ne permet pas au vendeur, en
fonction des coûts de coustruetion actuels d'acheter une autre
maison d' une dimension et d ' une situation identiques à ton ter prix
et même à «n prix approché. II est extrêmement regrettable qu'un
contribuable, possesseur d ' un bien recel de ses parents depuis de
nombreuses années et exproprié de ce bien à un prix bien infé-
rieur à sa valeur réelle doive en outre acquitter un iinpül sur une
telle opération, Il lui demande quelle est sa position en ce qui
concerne la situation qu ' il vient de lui exposer . 11 souhaiterait en
particulier savoir si le vendeur doit effectivement être imposé, s ' il
n ' estime pas souhaitable de modifier les dispositions applicables en
la matière, de telle sorte qu' une taxation n' aggrave pas encore le
préjudice subi par les personnes se tr ouvant clan. ; des cas analogues
à celui qu 'il vient de lui soumettre.

Réponse . — Sous le régime antérieur à la loi du 19 juillet 1976
les immeubles bâtis ott non bât i s, dont la cession oit l 'expropriation
entrait dans le champ d 'application de la taxe sur la valeur ajoutée
en vertu de l 'article 257-7 du code général des impôts, étaient, quelle
que soit la durée de leur détention, réputés terrains à bâtir sans
possibilité de preuve contr aire conformément aux dispositions de
l'article 150 ter du même code, même s'ils constituaient la résidence
principale du cédant ou de l'exproprié au jour (le la mutation.
Par suite, la vente amiable d ' une résidence principale faite dans le
cadre d'une déclaration d 'utilité publique, revêtait, sans nul . doute,
le caractère d'une opération imposable en application de l'arti-
cle 150 ter, dès lor s qu 'elle portait sur des biens qui, inclus dams le
périmètre d ' une zone d'aménagement différé, étaient destinés à la
construction d'immeubles par la collectivité cessionnaire . Cela étant,
l 'exonération prévue par la loi du 19 juillet 1976 en faveur des
cessions de résidences principales, et dont fait état l 'honorable parle-
mentaire, est strictement limitée aux bâtiments d 'habitation ainsi
qu 'à leurs dépendances immédiates et nécessaires lorsque la cession
ou l 'expropriation entre clans le champ (l 'application de la taxe sur
la valeur ajoutée . La fraction de la plus-value afférente à la super-
ficie excédentaire reste soumise à l'impôt sur le revenu selon les
règles spécifiques aux terrains à bâtir . Les nouvelles dispositions
légales ont donc maintenu le principe de l' imposition des terrains
ayant une vocation essentielle à la construction sous réserve de
l'application des exonérations tenant à la nature des biens cédés ou
à la durée de possession qu' elles ont instituées. Mais, bien entendu,
il n'est pas au pouvoir de l'administration de conférer à ces dispc -
sitions une portée rétr oactive.

Vignette atfemnebile tpretnité).

9666. — 5 décembre 1978 . -- M. André Audinot signale it M . le
ministre du budget la situation des personnes handicapées qui
ne peuvent, compte tenu cie lem' état de santé, bénéficier de la part
des banques de ce qu ' il est convenu d'appeler le crédit classique . Cet
état de choses entraine pour eux l ' obligation t'acheter un véhi,aile
automobile en leasing . Le fait d 'avoir sousa it un euutrat de location•
vente ne les rend pas propriétaires du véhicule jusqu 'à achèvement
du contr at . Se basant sur ce motif, l' admi,ilst•aiion des finances
leur refuse le bénéfice de la vignette autumubile gratuite auquel
ils pourraient prétendre nornialetnemt s ' ils avaient pu bénéficier
d ' un crédit pour l 'achat de leur véhicule, dont ils au r aient été
considérés alors comme propriétaires.

RC,tuuse . — L'article 31 de la loi de finances pour 1979 étend
l 'exoné ration de taxe différentielle et de taxe spéciale sur les véhi-
cules à motets' dont les pensionnés et infirmes bénéficient aux
véhicules dont ces personnes ont acquis la jouissance en vertu, soit
d'un contrat (le crédit-bail, soit d'un contrat de location de deux ans
ou plus . Cette dit position legislalive ne peut être invoquée actuel-
lement que par les utilisateurs de véhicules dont la première mise
en cire•uialinn est poste Meure au 31 décembre 1978 ; niais elle sera
applicabie, à compter de la période d ' imposition 1979-1980, quelle
que suit te datte de toise en circulation du véhicule utilisé . . Ln réforme
ainsi efit'cluée parait répondre exactement aux préoccupations dont
l'honorable parlementaire a bien voulu se taire l ' interprète.

Imposition des plus-values immobilières.

9697 . — n décembre 1978. — M. Serge Charles attire l' attention
de M. le ministre du budget sur le problème particulier de l' impo-
sition de la plus-value réalisée lors de la vente d ' un immeuble en
viager. Selon les textes en vigueur, le prix de vente de l ' immeuble
s'apprécie de nuniere forfaitaire à dix fois la valeur de la rente
annuelle . ceci lui semble déjà singulier et eu totale contradiction
avec le caractère aléatoire du contr at de vente en viager. Dans
l ' hypothèse de la survenance rapide du décès dut vendeur, celui-ci
aura pu ainsi acquitter un impôt sur la plus-value alors même que
cette plusvalue n'aura jamais existé . Il lui demande si l'on une petit
envisager de soustr ai re la vente en viager de la législation (les plus-
values ou à défaut, s ' il ne serait pas possible de mettre au point
un système d 'imposition progressif afin que le vendeur ne soit pas
pénalisé dons la première année de la vente.

Réponse . — Sur le plan fiscal, la cession d ' un bien moyennant le
versement d 'une rente viagère s'analyse en deux opérations bien
distinctes dont les résultats doivent êt re envisagés séparément. La
première consiste, dans la situation évoquée, à céder un immeuble
moyennant un prix donné . La plus-value réalisée à cette occasion
doit être déterminée en fonction de ce prix, constitué par la valeur
du capital représentatif de la rente au jour de l'aliénation augmen-
tée, le cas échéant, de la fraction du prix payée comptant . La seconde
opération consiste à convertir mue partie de ce prix en une rente
viagère, imposable suivant les règles prévues par les articles 79
et 158. 5 cru code général des impôts, telles qu 'elles viennent d 'être
modifiées par l 'article 3 de la loi de finances pont' 1979 ; c'est une
opération de placement du capital, entièrement indépendante de la
première . Elle ne peut dés lors. aucun cas, être considérée comme
une modalité de paiement du prix de cession . Dans ces conditions, il
n'est pas possible de souscrire aux suggestions formulées par l 'hono-
rable parlementaire.

Imposition des plus-calmes (inuruobilièresi.

9709. — 6 décembre 1978 . — M . Joseph Cemitl expose à M. le
ministre du budget la situation d ' un propriétaire d'une maison avec
jardin achetée par son père en 1926 et qui lui a été attribuée dans
le cadre d ' un acte de donation-partage en 1959. La mère de l'inté-
ressé a eu jusqu ' à son décès, en 1974, la jouissance gratuite de cette
maison qui a été la résidence principale de la personne précéda -ra-
ment citée jusqu'à ce qu'un arrêté préfectoral d 'octobre 1973 l 'ait
incluse dans le périmètre d ' une Z . A . D . Compte tenu de cette décision,
le propriétaire a dû signer une promesse de vente le 16 avril 1975
pour le prix de 700000 francs sous la condition faite à l ' acquéreur,
une société mixte communale d ' aménagement et d'équipement, de
passer l'acte authentique sous le couvert de la déclaration d'utilité
publique qui est intervenue par arrêté du 23 octobre 1975. L' acte

Impôts locaux (paiement).

9745. — 6 décembre 19:8 . — M . André Duroméa attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les difficultés qu'éprouvent de
nombreuses familles pour payer leurs impôts locaux. Le récent congrès
des maires a mis en relief les difficultés financières des communes
et le niveau trop élevé des impôts locaux . Or, ces impôts frappent
durement des familles confrontées à des hausses de prix incessantes
et à un chômage croissant . De plus, les feuilles d 'impôt ont été
envoyées souvent plus tard que d'habitude mais, par contre, le délai
de paiement est toujours fixé au 15 décembre. M. Duroméa demande
donc à M. le ministre quelles mesures il compte prendre dans
l ' immédiat pour alléger la charge des familles nntannnent en retar-
dant le délai de paiement et en permettant un étalement des
paiements.

Réponse. — Conformément à l 'alinéa 3 cie l 'article 17(11 du code
général des impôts, la date d'échéance légale des rôles d'impôts
locaux normalement mis en recouvrement au titre d ' un exercice
est avancée d 'un mois dès lors qu 'en fonction de la règle générale
la date de majoration de dix pour cent de ces rôles se situe après
ie 31 décembre de l 'exercice considéré . C ' est ainsi que certains
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contribuables peuvent parfois être appelés à régler leur:; imposi-
lions dans un délai plus court que le délai habitusi . _ii n 'est pas
possible de déroger par voie de mesure . -'glementairv aux conditions
de paiement de l 'impôt fixées par la loi . Toutefois, des instructions
permanentes ont été adressées aux comptables 'tu Trésor leur
prescrivant d 'examiner avec une particulière bienveillance les
demandes de délais supplémentaires de paiement tc smillées par
les débiteurs de bonne fois momentanément gênés, qui justifient
ne pouvoir s 'acquitter de leurs obligations fiscales dans les délais
légaux . Certes, l 'octroi de ces facilités ne peut avoir pour effet
d'exonérer les redevables de la nmajoration de dix pour cent qui,
par application de la loi, est exigible de plein droit sur les cotes
ou traciioes ,,os cotes non acquittées à la date limite de règlement.
Mais, les intéressés peuvent présenter par la suite au comptable
du Trésor une demande en remise gracieuse de cette pénalité;
ces demandes sont instruites favorablement, si lets délais impartis
ont été respectés. Au demeurant, il convient de préciser que les
comptables du Trésor ont reçu en outre des recommandations
particulières afin que les contribuables privés d 'emploi bénéficient
de leur part de la plus grande bienveillance. Ces dispositions
semblent de nature à avoir apporté une solution au problème
des contribuables dont la situation paraissait préoccupante à l'hono-
rable parlementaire .

Impôts locaux (paiement).

9807 . — 8 décembre 1978. — M . Jean-Pierre Delalande attire
l' attention de M . le ministre du budget sur l'intérêt que présen-
terait la mensualisation des impôts locaux, au-dessus d'un certain
seuil, pour les contribuables les moins aisés . En effet, nombreux
sont ceux qui souhaiteraient pouvoir bénéficier des avantages que
présente cette modalité de paiement . M. Delalande demande à
M . le ministre de bien vouloir étudier cette possibilité et de lui
Indiquer dans quels déla i s elle pourrait être mise et oeuvre.

Réponse . — Conscient de l ' intérêt de la question soulevée par
l ' honorable parlementaire, le Gouvernement a mis à l 'étude divers
projets visant à permettre un paien:eni fractionné des impôts
locaux . Il en résulte que le dispositif correspondant le mieux aux
aspirations des contribuables devrait prendre la forme d'un système
analogue à celui applicable au paiement de l ' impôt sur le revenu,
qui se traduirait par un prélèvement mensuel automatique, domi-
cilié sur un compte bancaire ou postal, du montant des cotisations
de la taxe d'habitation . Toutefois, ces mesures ne pourront entrer
en application que progressivement, au fur et à mesure ale l 'achè-
vement de la mécanisation de l'assiette et du recouvrement des
impositions locales, ainsi que cela a déjà été annoncé au Sénat
par le Gouvernement . En tout état de cause, le Parlement aura
à en débattre lors d 'une prochaine session.

Impôts (centres de gestion).

9876. — 9 décembre 1978 . — M. Robert Ballanger attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur l'obligation qui est faite aux centres
de gestion de faire viser leur comptabilité par des experts-compta-
bles, alors que les adhérents des professions libérales ou agricoles ne
sont pas soumis à cette procédure. Il lui demande s' il n'envisage pas
de demander la modification de la législation pour permettre aux
centres de gestion des commerçants et artisans de viser eux-mémes
leur comptabilité.

Réponse . — L'article 7-V de la loi de finances pour 1978 a modifié
les dispositions antérieures qui faisaient obligation aux adhérents
des centres de gestion agréés ne regroupant pas exclusivement des
agriculteurs d 'avoir recours aux services d'un expert-comptable
ou d'un comptable agréé. En application de ce texte, les centres
de gestion agréés des commerçants et artisans peuvent être habi-
lités à tenir les documents comptables de ceux de leurs adhérents
qui ont opté pour le régime simplifié d'imposition . Une telle habili-
tation emporte la faculté de viser les déclarations fiscales des
adhérents concernés. Cette situation s'apparente, pour partie, à
celle des centres agricoles et à celle des associations agréées pour
les professions libérales, auxquelles se réfère l'honorable narle-
mentaire . Il n 'est pas envisagé d 'apporter un nouvel aménagement
à ce dispositif qui répond dans une large mesure aux souhaits
exprimés par les organisations professionnelles.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

10118. — 14 décembre 1978 . — Mme Nicole de Hauteclocque
appelle l'attention de M . le ministre du budget sur la situation, au
plan fiscal, des contribuables assurant la charge des services d ' une
tierce personne auprès d' un ascendant reconnu médicalement
comme devant avoir besoin de cette aide et ne percevant pas une
allocation à cet effet par la sécurité sociale ou le bureau d'aide
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sociale . Le salaire versé à la tierce personne, ainsi que les charges
y afférentes, peuvent être déduits ale l 'élément imposable du contri-
buable assurant ce paiement niais le montant correspondant sera
'dons ajouté aux ressources dg la personne infirme, laquelle sera
sasuiellie, si elle ne i 'dlait pas, à l'impôt sur le revenu . Il apparaît
!i ',ogigee que l 'allocation spéciale pour assistance d 'une tierce per•
sonne, versée par lu s euriti' sociale ou le service d 'aide sociale,
sait exonérée d 'impôt et que la niénme rugie ne joue pas à l 'égard
de la charge assurée dans le même but par l 'entant de la pc : :sonne
handicapée, lequel devrait au contraire voir reconnu le ride d 'assis-
tance qu ' il assume pernr,rwellemeut, sans que cela pénalise pour
autant son père ou sa mère . Mine de Hnuteclocque demande, en
conséquence . à M . le ministre du budget qu 'une mesure intervienne,
prévoyant : 'exonération fiscale du salaire et des charges sociales
payés à unie tierce personne par un descendant, au bénéfice aie son
père ou de sa mite, reconnu comme clevant avoir recours à l 'aide
de cette tierce personne pour accomp'ir les actes ordinaires de la
vie.

Réponse. — Il est certes admis, connue l ' indique l 'honorable
parlementaire, que la majoration pour assistance d ' une tierce per-
sonne accordée par la sécurité sociale aux grands invalides soit
exonérée d'impôt sur le revenu . En raison de l 'objet même de cette
majoration, il a en effet été estimé préférable de ne pas réduire
par un prélèvement fiscal la somme ainsi versée . Cela dit, les
versements visés dans la question peuvent être regardés comme
procédant de l 'obligation alimentaire et sont par suite susceptibles
d 'ouvrir droit à déduction pour l'établissement de l ' impôt sur le
revenu dans la mesure où l eur montant est en rapport avec les
besoins des bénéficiaires et les ressources des débiteu r s. Corré-
lativement, s' agissant de pensions alimentaires, ces somme consti-
tuent alors un revenu imposable au même titre que les pensions
d ' autre nature. Il est normal, en conséquence, qu 'elles soient impo-
sées entre les mains des bénéficiaires . Au demeurant, une mesure
d 'exonération de portée générale ne serait pas équitable étant
donné la diversité des situations susceptibles de se présenter . Par
ailleurs, il est rappelé que la pension imposable ouvre droit, en
sus de l 'abattement de 20 p. 1(10, à un nouvel abattement de 10 p .100
qui , ne peut excéder (1000 francs par foyer, ni être inférieur a
1 800 francs . Enfin, il convient de souligner que, pour le calcul
de l 'impôt, les invalides peuvent, sous certaines conditions, béné-
ficier, quel que soit leu : fige, de l' abattement accor dé aux per-
sonnes âgées de plus de soixante-cinq ans et d ' une majoration
du nombre de parts de quotient familial ; c'est ainsi, notamment,
que les invalides seuls bénéficient d'une demi-part supplémen-
taire de quotient familial . Ces diverses mesures permettent de
tenir compte de la situation particulière des contr ibuables inva-
lides ; elles représentent un complément appréciable apporte aux
mesures prises d 'autre part sur le plan social.

Impôt sur le revenu (abattement de 20 p. 100).

10161 . — 15 décembre 1978 . — M. Henri Colombier expose à
M. le ministre du budget que les rémunérations des travailleurs
indépendants dont la clienf.èle est composée d 'assujettis à l 'article 240
du code général des impôts sont connus de l ' administration avec
la même précision que les salaires déclarés par les mimes entre-
prises . Or les deux catégories de revenus en cause sont imposées
de façon différente ; les salaires se voient appliquer la déduction
de 20 p . 100 pour la partie, du moins, qui n'excède pas le chiffre
limite alors que les rémunérations des tr, vailleurs indépendants
ne peuvent bénéficier de cet abattement en adhérant à un centre
de gestion ou a une association agréée que si leur chiffre d 'affaires
ne dépasse pas le montant limite. Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour rapprocher les conditions d'imposition des
salariés et de ceux des non-salariés dont les revenus sont connus
avec la même précision et accélérer la suppression des plafonds
de chiff re d 'affaires promise par le Premier ministre dans le pro-
gramme de Blois.

Réponse . — Le Gouvernement a marqué à diverses reprises sa
volonté de rapprocher les modalités d'imposition des revenus non
salariaux de celles des revenus salariaux . Cette volonté s 'est tout
d'abord traduite par l 'unification du barème d'imposition appli -
cable à l 'ensemble des contribuables résultant de la suppression
de la taxe complémentaire et de l'intégration dans les règles de
calcul de l'impôt de la réduction de 5 p . 100 réservée jusqu'alors
aux salariés et pensionnés . Par la suite, la poursuite de ce rappro-
chement a conduit à la mise en place des centres de gestion et
associations agréées . Certes, pour des raisons essentiellement bud-
gétaires, les avantages fiscaux accordés aux adhérents de ces
organismes ont été initialement réservés aux contribuables dont
le chiffre d 'affaires ou de recettes n 'excédait pas le double des
limites des régimes forfaitaires. Mais ces limites ont été relevées
de 50 p. 100 par la loi de finances pour 1978, qui a par ailleurs
doublé le taux de l 'abattement sur le bénéfice imposable . Une
nouvelle étape vient d'être franchie dans la loi de finances pour 1979.



1896

	

ASSEMI3LEE NATIONALE

	

24 Mars 1979

En effet, le "orlienent, sur proposition du Gouvernement, et relevé
les limites de 15 p. 100, porioni celles-ci à 1 723u011 francs pour
les entrcpri-e-; de tentes, 5 .0 u00 francs pour les Imestation t de
services et 6050,10 franc ; pour Ics,nr,e :ubacs de.; procession, libé-
rales . En outre, tes a :lliérents dc•s ccelres rie gestion et ;nsuc :atlons
agréée ; poacrvont détournais consertcr le hénacite )les arantai ;e .s
fiscaux liés à leur adil•i,it,n pour lai première année au titre de
laquelle le du pa,semenl de ces limites e :,t constaté . Enfile, corniste
il l ' a rap ce'!é au cours des débats parieteetilait'es et conformément
aux engagements du programme de Blok ., le Gtuverncluecd s 'ell'er-
crra au cours de la présente Ié„ialiture, dis qu 'un premier bilan
aura pu étre l'ait de l 'efficacité des rentre, et assoc i ations peur
l'amélioration de la tonnai-lance des retenus et en l'onction (les
contraintes budgétaires, d 'arctaérer le relèvement pro : ressif des
limites de chiffres d'affaires et de reeeties en tue de parvenir, à
ternie, à leur disparition, ainsi que le souhaite l'honorable parle-
mentaire .

Assurance vieillesse iretru ite cucu k•ipéc 1 .

10208. — 15 décembre 1978 . — M. Jacques Chaminade informe
M. le ministre du budget que la situation frappant les anciens
déportés travaillant dans le, établiatemenLs de la dédcu-e nationale.
La loi n" 71 .773 du 12 juillet 1977 accorde la possibilité, à tous les
anciens déportés travaillant dans le secteur privé, de demander la
retraite a cinquante-cinq iris . Le c)ccrct n" 78. 11)25 du II octobre 1978,
dans sou article 1•', étend cette possibilité aux fonctionnaires et
magistrats anciens déportés . Or, les travailleurs de l "stat, assimilés
aux fonctionnaires, sont actuellement écartés de cette possibilité.
C 'est notamment le cas de quatre travailleurs de la M.A.T. à Tulle.
En conséquence, il lui demande s 'il n ' entend pas prendre sans antre
retard tas dispositions (décret étendant celte mesure ;eux travailleurs
de l ' Etat et ainsi etttacer cette criante et injuste anomalie.

Rr i pnnse . — Le décret permettant l ' application de la loi n" 77-773
du 12 juillet 1977 relative à l ' abaissement de l'àde de la retraite
pour les déporta s et interné, ana ouvrier ; des établissements
inde s triels -de l ' Ltut a été publié au donnait officiel du 2 .3 jan-
vier 1979 sous le numéro 7 :1-5i).

Pctr ::ions de mirette, viriles et tei l itnirrs i retrattcts : Trésor pttid'et•

10256, — Ili déccritbre 1978 . -- M. Robert Viret attire l 'atteutiot
de M . le tninislre du budget stil' la situation d 'environ un millier
d'adents du Trésor i tbtie, aifiee•té' :ut service cle la n•detance et que
la loi du 7 août 1071 a intégrés clans la l'onction pnblirpto . ('es ag e nts
sr urut•ent lea s pour le calcul de teint retraite : ihc partent à la
retraite a l'à•ee de soixante ;uns, ils ne pommait percevoir que la
socle t-ett'atte partielle de fonrtionnaire•s entre snitanie et snixanle-
cfnq ans . Ils devront attendre lime de soixante-cinq arts peur per-
cevoir, pro rota te inp„ns, les retraite, Mt régi cite général de la
sécurité :oc?aie et de l'lccantte au titre d ' agent de l'ex-O .11 .'i' .b' . ;
dans ccrl:+ins ca ti, s ' ils partent ii la retr aite il l 'àgc de soixante-cinq
ans, ils risquent de ne pas relrouter un niveau de pr,aion équivalent
à celui dont ils auraient bén .'ficié, s'ils avaient pu cunntler une
pension cille et Ics avantages du régime lrcanlcc . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il ennemi, prendre pour
qu 'ils puis-eut . ennuie tunetionrcaires, bénéficier d ' une retraite pleine
et entière it partir de soixante ans.

liépd ose . — La sitmuCon de, agents statutaire; du service de
la redevance de l'ex-O .R .T .F ., detcnus fonctionnaires de l ' Etat
eu application de l 'ar ticle 29 de la loi n" 74-696 du 7 t aict 197.1,
a été réglée, en ce qui concerne les droits à pension, par l 'article 12
du décret n'' 71 . 1107 du 2ti décembre 1574 qui permet de retenir
pour l 'otteature des droit ; à pension les service. ; rendus dans
les fonction, statutaires à tempe complet à l ' efiiee . Les intéressés
cumuleront loue rcliaile de fonctionnaire avec celle du régime
général u atilletse de sécurité sociale et du régime complémentaire
auquel ils étaient affiliés, ils devront, certes, attendre l'a :,e de
soixante-cinq ans pour faire liquider leurs droits sait ; subir d' abat-
tentent d ' anticipation au litre de cacs derniers régimes mais, telle
aurait été leur situation s ' ils étaient demeur és agents statutaires
de l'office . Au demeurant, le fait d ' avoir relevé st cessivetnenl
dis régime général vie i lle -su e de la sticteritd soriate et du régime
de retraite des fonctionnaires peut, dams certains ca, être favo-
rable aux intéressés . En effet, te maximum d'annuités liquidables
dans une pension étant fixé à treille-sept annuités et demi, les
années de service de toute nature accomplies au-delà de ce plafond
ne seraient pas réanuacrées par une pension, alors que l ' affiliation
successive à deux régimes différents pourra, le cas échéant, leur
permettre de voir prendre en compte la totalité des .services qu' ils
auront rendus. Dans ces conditions, le Gouvernement u 'ent•isage
pets de prendre de mesures spécifiques en faveur de ces personnels
qui ne sont pas lésés en aucune façon par rapport à leur situation
antérieure .

Inputs sur le rcrc'rnt tbr,trihcx iiiflestriete el commerciaux).

10257 . — Iii décembre 1978 . — M . Pierre Gascher rappelle à M. le
ministre du budget qu'aux termes de l 'article 262 du code général
des baleine les rt• :lcrables 1 ascrit .; au répertoire des métiers et clin
jusiiiiviit que la rétiltticératintl de leur travail 'r: de celui des per-
sonne> qu ' ils eittplotent représente plus de alii p. 100 de leur
citiflrc d ' affaire ; çlohal aunttcl bénéficit'tnl d ' uuc décote spéciale,
Cet article pré ;rise par ailleurs que la rémunération du travail
s'entend clic ntniitanl du forfait retenu pour l ' imposition des bcinê-
fier :;, dag milité, le cas ét'Itéa it, dis salaires versés et des cotisations
sociales y afférentes . Il lui fait obeerver à cil égard que, tees
sauvent, les ;n•ti : ans, dan, la première année de leur activité pro-
fessionnelle, ne peuvent pré tendre à cet avanttge, en rai-on no-
tamment des fraie d ' installation et de l'exemlim de leur profes-
sion, sans personnel rémunéré. Lors du rennutellement du forfait,
l 'emploi d'un ouvrier leur permet, par contre, de bénéficier de la
déeole . lI lui demande s' il n 'estime pas équitable clac les conditions
d 'obtention de cette dernière soient aménagées afin que puissent
Y• avoir droit les artisans débutant dams leur métier.

11r!tonse. — Dans la situation iitogttée par l 'honorable parle-
mentaire il est admis que le, frais de premier élablissentent . dont
la déduction est aeeerdée tors de la fixation dis ferrait de bénéfice,
soient. ajoutés aux éléments de rémunération pria en compte pour
le calcul de la proportion de 35 p . 100 outrant droit au régime
de la décote spéeialc en mallette de taxe sur la valeur ajoutée.

Séc-lcrité sociale beetisa(rous patronales).

10268 . — 16 décembre 1979. -- M . Pierre Gascher rappelle à M . le
ministre du budget que l ' aine des conditions imposées par la loi
n" 78-thaS du 6 juillet 1978 relative à l 'emploi des jeunes et de
certaines catégories de femmes pour permettre la prise en compte,
par l'EGO, de la moitié des cotisations patronales de sécurité sociale
concernant le'.; jeunes cmbeecie s entre le I juillet 1978 et le
31 décembre 1979, prévo i t que l'etfeclil' des entreprises doit étre,
au 31 décembre 1978 ou ait 31 décembre 1979, supérieur à celui
constaté au 31 décembre de l 'année précédente. Cette disposit ion
p,inalise sans nid doute les ent reprise, qui, au prix d 'efforts sou-
vent très méritoire pour maintenir le niveau de leurs, effectifs,
ont maldré tout etlrceistré des départs volontaires sur la—aguets elles
n 'avaient aucun pouvoir de dérision . C 'est . cette situatina que
coulait notamment une entreprise industrielle de la Sarthe em-
ployant 28!) .salaria•', et qui, n'ayant procédé à auenn licenciement,
a enregistré une clnittaaune rte départ- ; voinnteires en 1978. Désirant
embaucher un nombre à peu pris, é(tuivalcat de jeunes, elle se
trouve exclue du bénéfice de l 'exonération du paiement des cotisa-
tions concernant ces terrier .; . 11 lui demande en conséquence s 'il
n 'estime pas opportun, afin rie permettre la pleine applcatiau du
pacte pour l 'emploi des jeunes, de réexaminer les condition, d 'obten-
tion cle cette pri,,c en charge par l 'Etal, en appréciant Ici eituati'uts
au niveau local, et en faisant la part de la responsabilité inrombant
aux entreprises en cas de diminution des effectifs.

Répusc . — Il est rappelé à l'hnnoreblc parlementaire que, dons
le cadre du second pacte national pour l'emploi, la loi n" 78-698
du 6 juillet 1078 a subordonné d ' une manière formelle la prise en
chat'ee par l'Etat de la moitié des cotisations patronales ale sécurité
sociale concernant les jeunes ou certaines cafeterias de lemmes
sans emploi embauchées entr e le 1 m juillet 1 :1711 et le :31 décem-
bre 1979 à une condition d ' accroissement des effectifs cle l'entreprise,
d'une année sur l 'autre, constaté au :31 décembre de l'exercice consi-
déré . Cette disposition a pour objet de réserver l'aide ale l' Etat
aux seules entremises qui créent réelleutent des emplois, c 'est-à•dire
celles dont les embauches sont supérieures aux departs . On ne
peut considérer comme créatrices d'emplois les entreprises dont le
solde des entrées et sorties de personnel est négatif ou nul . En
conséquence, il ne parait pas opportun de modifier sur ce point le
dispositif actuellement en rigueur.

bnnpôis lactate (taire professionnelle).

10270. — 16 décembre 1978 . — M . André Jarret signale à M . le
ministre du budget l'incohérence fiscale résultant d ' un point par-
ticuiier de l ' application de la loi du 29 jttillet 1975. Il précise que
l ' instruc•tion dis 3u octobre 1973, 110 6 E 7 . 75, para raphe 158,
relatif au calcul de la hase d ' impc,sition de la taxe pro t'es-iotnnetle
d 'un c•nnunerçant non sédentaire qui débute, conduit à des dil'fé•
rernces invraisemblables entre deux commerces procurant à peu près
les mimes retenus . Aussi, dans la même commune, ii est observé
que les taxes prolcssionnelles 1978 sont d 'environ : 20 francs pote'
tin petit commerçant sédentaire cressources S .M .LC.u, 1130 ou l80 francs
pour des artisans ruraux, 800 francs pour un prestataire de service,
et 10110 francs pour un commerçant non sédentaire dont les res-
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d'activité) . 11 lui taires pour frais versés aux dirigeants de sociétés . Le caractère impé-
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pas

	

ces
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incohérents

	

et contraires ratif de ce texte ne permet aucune dérogation . Les remboursements
à l 'esprit d ' une meilleure équité voulue par le législateur et quelles de frais ne peuvent, en conséquence, être placés hors du champ
mesures il entend prendre pour remédier à la situation . d'application de l 'impôt que s'ils

	

correspondent effectivement

	

au
Réponse. — Les articles 4-VI de la loi du 29 juillet 1075 et 5 du

décret du 23 octobre 1975 ont effectivement prévu des modalités par-
ticulières d 'imposition à la taxe professionnelle pour les redevables
non sédentaires . Mais ces règles particulières ne sont pas de nature
à engendrer les différences signalées entre les cotisations des rede-
vables sédentaires et non sédentaires exerçant leur activité clans
la même commune, dés lors qu'elles ont précisément pour objet
d'assurer l'égalité de traitement entre les deux catégories de
contribuables . Ces distorsions résultent plus vraisemblablement de
l 'application des règles d 'écrêtement et de plafonnement qui pour-
raient notamment expliquer que l'imposition la plus élevée corres-
ponde à une première année d ' activité. Cela dit, il ne pourrait être
répondu plus précisément que si par l ' indication des nilm et adresse
des contribuables concernés, l'administration était mise à méme de
faire procéder à une enquête.

Assurances vieillesse (fonds national de solidarité:
allocation supplémentaire).

10307 . — lui décembre 1978. — M. Charles Millon attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur le cas des religieux congréganistes
qui ont la position de salariés, soit contractuels de 1'r.tat tensei-
guants sous contrat), soit employés de collectivités publiques ou
privées (hôpitaux, associations scolaires) . Il lui expose que ces
religieux sont imposables sur leur salaire pour une part seulement,
étant célibataires. Lorsque des religieux postulent, à 05 ans, le
bénéfice du fonds national de solidarité, l 'administration (ssus-direc-
tion des accidents du travail et des allocations de vieillesse) consi-
dère l ' obligation de leur congrégation de leur assurer des avantages
en nature +lettre du ministre des finances du 23 février 10701, dont
il est tenu compte pour l 'évaluation des ressources, plafond de
12990 francs depuis le 1 juillet 1978. Or, les ressources de la
congrégation sont constituées par le seul produit du travail résilie
néré des religieux . L semble donc y avoir une distorsion entre la
position de l' administration des impôts et la sous-direction du fonds
national de solidarité. Il lui demande s'il n 'y aurait pas lieu de
revoir la position de la sous-direction des accidents du t ravail et des
allocations de vieillesse dans les conditions d' octroi de l ' allocation
du fonds national de solidarité du fait que des religieux salariés
ne peuvent faire état dans leur déclaration de revenus de la charge
qui leur est imposée de pourvoir à la vie collective de tous les
membres de la cungrégation.

Réponse. — L 'allocation du fonds national de solidarité est une
prestation' non contributive qui a été instituée afin de po r ter, dans
la limite d 'un taux maximal, les ressources des personnes âgées
économiquement faibles au niveau d 'un minimum appelé minimum
vieillesse . Il est donc normal qu'il soit tenu compte pour son attri-
bution de toutes les ressources dont disposent les intéressés, sans
considération de l 'origine de celles-ci . Les modalités selon lesquelles
sont appréciées les ressources des demandeurs sont fixées par le
décret n " 64. 300 du 1^' avril 1964 . Parmi lets ressources prises
en comp'e figurent les avantages en nature dont jouissent à quelque
titre que ce soit les bénéficiaires de l 'allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité . Ces réglet; s ' appliquent à tous indis-
tinctement, qu' il s'agisse ou non de membres de congrégations
religieuses, et il n ' est donc pas possible de les modifier en faveur
de ces derniers.

Impôt sur te retient( (dirigeants de sociétés,.

10337. — 19 décembre 1978. — M. François Massot expose à M. le
ministre du budget que l' article 15 de la loi du 20 décembre 1972,
article 80 du code général (les impôts, prévoit que les rembour -
sements et allocations forfaitaires pour frais qui sont versés aux
gérants de sociétés oit aux dirigeants doivent, quel que soit leur
objet, être soumis à l ' impôt ; or il est d ' usage dans les entreprises,
pour modérer les dépenses, de limiter le remboursement des frais
réels justifiés par les déplacements et nécessités par la gestion
à un remboursement forfaitaire ; ce système est adopté pour le
personnel de chaque entreprise et ne pose aucun problème . L'appli-
cation de celui-ci au personnel dirigeant est sujet à contestation,
du fait qu ' il est interprété entame un remboursement forfaitaire.
En conséquence, il lui est demandé si l'interprétation n rembour-
sement de frais réels justifiés sur une base forfaitaire (chambres,
repas et kilomètres au tarif légal) a doit être considérée cornue un
remboursement de frais forfaitaires au sens fiscal déliai ci-dessus
et si ces remboursements doivent être intégrés au salaire du diri-
geant dans tous les cas.

Réponse. — L ' article 15 de la loi de finances pour 1973 dont les
dispositions ont été codifiées sous l 'article 80 ter du code général
des impôts prévoit expres sément l 'imposition des indemnités forfait

montant réel des dépenses exposées et à condition, bien entendu . que
ces dépenses aient un caractère strictement professionnel et ne
soient pas déjà couvertes par 1a déduction forfaitaire de 10 p . 100.

impôts (taises sur le chiffre d 'affaires).

10339. — 19 décembre 1978 . — M . Jean Desanüs attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur les redressemmnts qui sont adressés
actuellement aux commerçants et aux artisans concernant les taxes
sur leur chiffre d ' affaires . 1 .e forfait étant établi tous les deux
ans, il se trouve très élevé pour la période considérée . L 'adminis-
tration fiscale enjoint cependant aux intéressés de le verser en
une seule fois. Cela met souvent les assujettis dans une situation
financière impossible à résoudre. Par :ailleurs, ce forfait semble
souvent hors de proportion arec le chiffre d'aifah-es réalisé . il
lui demande s ' il ne croit pas itemusaire de revoir actuellement en
totalité la fiscalité des entre prise .: artisanales et colnmerci, tes et
de permettre des versements échelonnés sur vins-quatre amis
concernant des impositions qui sont établies sur des chiffres d 'af-
faires réalisés sur deux années consécutives,

Réponse . — Dans le régime forfaitaire d ' imposition les modalités
du versement de la taxe sur la valeur ajourée par les redevables
découlent (le la nature adore de ce régime : versements provisionnels
avant la conclusion du forfait, paiement de l 'impôt par fractions
après sa liquidation . La périodicité tics paicmuuis est mensuelle si
l ' impôt dit annuellement est supérieur à 6(100 francs isoit 5011 francs
par moisi et trimestrielle dans le cas contraire . Pour la période qui
précède la notification da forfait, les versements doivent être au
moins égaux aux échéances fixées pour la dernière année de la
précédente période biennale pour les redevables antérieurement
au régime du forfait ; relrréeenier au moins le douzième cou le
quart) des taxes chies au titre de l ' année précédente pour ceux qui
étaient soumis au régime simplifié d ' imposition ; être fixés en accord
avec le service des impôts pour les entreprises nouvelles . Les verse-
ments provisionnels doivent donner lieu à régularisation, en principe
en une seule fois, après fixation du forfait . A cet égard, les rede-
vables dont les affaires se dévelop p ent ont la po sibilité d 'augmenter
sponta née tut leurs versements prosisionnels afin d ' éviter les incon-
vénients d ' une régularisation irep importante . II n'est pas envisagé
d ' apporter des modifications d' ensemble à ce système qui donne
d ' une manière générale satisfaction aux intéressés.

Droits d'e.uregistreiteut (testaateetsl.

10355 . — 19 décembre 1978. — M. Adrien Zeller expose à M. le
ministre du budget que les testaments par lesquels le pére et la
mère d' un seul enfant ont réparti leur fo rtune entre ce dernier et
d ' autres héritiers tascendunts, conjoint, etc.) n ' ont pas pour objet
d' opérer un ttarsfurt de propriété, car s ' il n' y avait pas eu de testa-
ment tous les héritiers auraient été saris de plein droit de l'ensemble
des biens de leur parent, conformenreet aux dispositions de l ' arti-
cle 724 du code civil . Ces actes ne produisent donc que les effets
d'un partage . Or tl sont enregistr.s au droit fixe (le 75 francs prévu
par l 'article 848 du code général des impôts. Les te:mi.. nte par
lesquels une per.eotne sans postérité a procédé à la distribution de
sa euccesslon entre ses héritiers collatéraux sont soumis au même
régime fiscal, bien qu'ils ne prnduisent aussi que les effets d'un par-
tage . Par contée, les testmnents par lesquels un p%re ou une mère
de plusieurs enfants a désigné les biens qui seront recueillis par
chacun de ses desc'cndants sont enregistrés au droit proportionnel
beaucoup plus élevé . II lui demande s'il envisage de prendre des
mesures afin de changer cette régiementatien qui est en contradic-
tien avec les principes d ' une politique globale de la famille et qui
pénalise les familles a>ant plusieurs enfants.

Réponse . — La chancclte :rie et le département clu budget ont
exposé maintes fois le fondement jir,•i tique de la perception du
droit de partage sur les te,laineiitep artimes. La Cour de caseat.inn
a confirmé cette analyse i .1ff. danvege, 1 :i f.ivrier 19711. Les motifs
qui s ' oppnment a l ' cxtcn :ion du droit de partage à toue les testa-
ments qui pro ;inisent entre autres effei . ceux d ' un partage ont été
indiqués pur le Premier intnistrc dans une réponse à la question
écrite n" 2 2451 po s ée pi- M. Alain Funnct. député . et pnbliee au
Journal ofJiriel (Débats Assemblée nationale du 31 janvier 1976,
p. 437) . Aucun élément nouveau n'étant intervenu depuis cette
réponse, les termes de celle-ci ne peuvent qu 'être confirmés.

f:nregi .stretaetet +droits d') : apports en capital.

10414. — 20 decembre 1978. — M. Pierre Lagorce rappelle à
M. le ministre du budget que l 'article 10-1 de la loi n" 76-1232 du
29 décembre 1976 a prévu la perception d ' un simple droit fixe
de 220 francs en cas d ' incorporation au capital d'une société des
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sommes inscrites au « compte courant s d ' un associé ou actionnaire
« possédant en droit ou en fait la direction de l ' entreprise s.
ll lui demande si peut être considérée comme remplissant cette
condition une personne qui détient 861 des 1 239 parts d ' une S .A.R.L.
soit plus des deux tiers du capital, alors même qu 'elle n' assume pas,
en droit, les fonctions de gérant de la société.

Réponse . — La qualité d ' associé majoritaire, qui n ' est pas indis•
pensable à l ' exercice d ' un contrôle effectif et constant sur la marche
d 'une société à responsabilité limitée, ne permet pas non plus de
présumer que la personne qui est investie de cette qualité s'est
comportée en dirigeant de fait pendant les douze mois ayant pré-
cédé l'incorporation au capital social des sommes inscrites en
compte courant . II ne pou rrait donc être pris parti sur le tarif
applicable dans la situation évoquée par l'honorable parlementaire
que si par l ' indication des nom et adresse de la société concernée
l 'administration était mise en mesure de faire procéder à une
enquête .

Impôt sur le revenu (frais professionnels).

10448. — 21 décembre 1978 . — M. Alexandre Belo expose à
M . le ministre du budget la situation d 'un contribuable qui habite
Nantes où réside sa famille et qui effectue, une fois par semaine,
le parcours Nantes-Vannes et retour, pour exercer son activité
professionnelle pour le compte du département du Morbihan.
Les frais occasionnés par ce parcours ne lui sont pas rembourses et
ont été repris comme frais professionnels dans sa déclaration
d'impôt . Ce point n'a pas été contesté par les services fiscaux
puisqu ' il s'agit de frais réels pour lesquels il ne recevait aucune
rémunération particulière, ni aucun dédommagement . Par contre,
depuis Vannes, tous ses déplacements pour raisons de service
lui sont remboursés sur factures avec plafonnement, frais d 'essence
pour son véhicule, chemin de fer , d' hôtel ou de restaurant, à
l ' exclusion des frais concernant sun séjour à Vannes . Il y a un an,
il a été informé par les services fiscaux que le fait d 'avoir
choisi les frais réels au lieu de l ' abattement forfaitaire . de 10 p . 100,
entrainait le rattachement aux rémunérations - des allocations
pour frais d ' emploi éventuellement perçues s . Ce contribuable ne
perçoit pas s d'allocations pour frais d 'emploi s, ce mot ayant un
sens bien particulier (allocution logement, chômage, etc .! . II s' agit
au sens étymologique d'ne indemnité forfaitaire que perçoivent
souvent les VRP et qui peuvent les rémunérer en tout ou partie,
voire avec une marge à leur profil, des frais engagés . De toute
évidence, l ' économie réalisée sur cette allocation doit être portée
en avoir, donc en recettes faisant ressortir un surcroit de rému-
nération . Dans le cas particulier, le contribuable en cause est
remboursé des Irais engagés pour assurer son service, ce qui n'est
pas la même chose. L ' interprétation de l 'administration fiscale
signifierait que lorsque ce contribuable prend le traits à Vannes
pour se rendre à Rennes en payant son• billet qui lui est remboursé,
il doit considérer que son salaire sert augmenté de la mémo
somme ; il en est ainsi pour les frais d 'hôtel, de restaurant ou de
kilométrage voiture. Une circulaire du ministre des finances et du
ministre du travail rappelle l 'exonération des frais de déplacement
tant sur le plan fiscal que sur le plan de la sécurité sociale . Les
services fiscaux dont l 'attention avait été appelée sur ce problème
se contentent de répondre que ce contribuable peut opter pour
une solution plus a acceptable s, à savoir abandonner ses frais
réels (non contestés) et adopter l'abattement de 10 p . 100. Selon
l'intéressé . son cas appelle en résumé les remarques suivantes:
a) suivant les termes des services fiscaux les indemnités de
frais de déplacements qui ne sont que des remboursements ne
doivent pas être assimilés à des allocations ; b1 si les frais de
déplacement doivent êtr e ajoutés aux rémunérations ils doivent,
parce qu 'ils sont aussi des dépenses, figurer clans un chapitre
dépense, ce qui inéluctablement va conduire à zéro ; c) les services
fiscaux étant informés dans chaque déclaration de revenu par
une note séparée des raisons du choix des frais professionnels,
on saisit mal qu' on attende quatre ans pour présenter un redresse-
ment . L ' interprétation donnée par les services fiscaux a, dans ce
cas particulier, une incidence très lourde pour ce contribuable.
M. Belo demande à M. le ministre du budget de bien vouloir lui
préciser sa position en ce qui concerne le problème qu'il vient de
lui exposer.

Réponse . — Le revenu imposable des salariés est toujours déter-
miné sous déduction de tous les frais engagés dans l'exercice de
la profession . Cette déduction s'opère, au gré du contribuable,
soit par une somme forfaitaire égale à 10 p . 100 du salaire, soit
pour le montant réel des dépenses, à condition d'en justifier . Ces
deux méthodes sont exclusives l ' une de l'autre . Lorsque le salarié
opte pour la seconde il doit rapporter à sa rémunération propre-
ment dite tous les remboursements de frais et les allocations forfai-
taires pour frais qu'il a perçus . Il en est de même lorsque le
contribuable exerce une profession ouvrant droit à une déduction

supplémentaire pour frais professionnels et qu ' il entend faire
application de celle-ci . En ce qui concerne la situation particulière
évoquée dans la question il ne pourrait être utilement répondu à
l 'Honorable parlementaire que si, par l'indication du nom et de
l 'adresse du contribuable intéressé l'administration était mise en
mesur e de procéder à une enquête.

impôt sur le revenu facoir fiscal).

10450. — 21 décembre 1978. — M. Jean Bonhomme expose à
M. le ministre du budget qu 'il rencontre fréquemment un certain
nombre de retraités modestes qui se plaignent du retard mis par le
Trésor à leur restituer les sommes qui leur sont dues au titre
de l'avoir fiscal . L' impôt dont ils doivent s'acquitter sur leurs
revenus est en effet inférieur aux créances qu ' ils ont sur le Trésor
public du fait du prélèvement à la source opéré par l ' Etat sur
les dividendes qu 'ils tirent de leurs placements en actions . Celte
situation est d 'autant plus préjudiciable qu 'il s' agit de personnes
qui ont accepté de courir le risque de confier à l 'économie fran-
çaise leurs maigres ressources et qui contribuent à l ' essor de nos
entreprises. M. Bonhomme demande à M . le ministre du budget
si ses services mettront la même célérité à restituer qu 'à prélever,
et à encourager ainsi ceux qui ont encore le courage d ' investir.

Réponse . — Consciente de la géne qu ' un trop long délai pourrait
occasionner aux contribuables, bénéficiaires d'une restitution d'avoir
fiscal, l 'administration s 'est attachée à réduire au minimum la
période s' écoulant entre la date du dépôt de la déclaration et celle
de la réception du chèque de restitution . En effet les opérations
de remboursement de l'avoir fiscal sont désormais intégrées par
priorité dans la chaîne électronique de confection des rôles d ' impôt
sur le revenu . Ainsi, les intéressés reçoivent, pour la Plupart, leur
chèque sur le Trésor entre le mois de mai et le mois de septembre
de l'année de souscription de leur déclaration. Sens cloute est-il
possible que des cas exceptionnels dérogent à cette règle ; il peut
en être ainsi en particulier lor sque la déclaration est mal remplie
et exige une mise au point par le service des impôts . De toute
manière, l'administration ne pourrait se prononcer sur le motif des
retards signalés par l ' honorable parlementaire que si elle avait
connaissance des noms et adresse des personnes concernées.

Enre0istremuent (droits d' ) (assiette).

10464 . — 21 décembre 1978 . — M . Edouard Frédéric-Dupont
demande à M. le ministre du budget si, lors d'une donation-partage
d ' un bien rural, grevé d 'un bail de dix-huit ans, il est possible, dans
la fixation de la valeur de ce bien, de pratiquer un abattement de
la valeur vénale en raison de la quasi-impossibilité de le vendre.

Réponse . — Pour la perception des droits de mutation à titre
gratuit les immeubles sont estimés d ' après leur valeur vénale
réelle à la date de la transmission, c ' est-à-dire au Prix qu'un
acquéreur consentirait à payer pour devenir propriétaire de
l ' immeuble . Cette valeur tient donc nécessairement compte de
l ' ensemble des éléments d ' appréciation concou rant à la fixation du
prix. lesquels comprennent ent re autres le fait que la propriété
transmise est donnée à bail . Mais l'importance de la décote duc à
la présence d'un fermier est fonction de particularités propres à
chaque cas et notamment de la durée du bail restant à courir, D
n ' est dès lors pas possible par la voie d'une mesure générale d 'affir-
mer le principe de l'abattement évoqué par l ' honorable parlemen-
taire, ni à plus forte raison d 'en fixer le taux.

Imposition des plus-values immobilières.

10471 . — 22 décembre 1978 . — M. Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M . le ministre du budget sur le problème que soulève
l'application de la loi du 19 juillet 1976 portant taxation des plus-
values immobilières occasionnelles qui prévoit exonération de l ' impôt
lorsque le patrimoine du contribuable est inférieur à 400 000 francs
augmenté de 100 000 francs par enfant à partir du troisième. En
effet, il n 'est prévu en complément de cette mesure d'exonération
aucune décote dégressive, de so rte qu 'un contribuable dont le patri-
moine ne dépasse la limite d ' exonération que de 5 ou I0 p . 100
peut devoir supporter un impôt supérieur de 100 p . 100 à 500 p. 100
ou plus, à ce dépassement. M . Delalande demande à M . le ministre
quelles mesures il envisage pour remédier à cette situation qui
ne semble pas correspondre à l 'esprit de la loi.

Réponse . — L'article 150 B du code général des impôts Cart . 6 .1
de la loi n " 76 .660 du 19 juillet 19761 réserve expressément le
bénéfice de l'exonération aux plus-values réalisées par les contri -
buables dont le patrimoine immobilier n'excède pas 400000 francs
augmentés de 100 000 francs par enfant à charge à partir du
troisième . En adoptant cette disposition, le législateur a exprimé
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sa volonté d ' exonérer totalement les titulaires de petits patrimoines
qui n'étaient pas taxables sous le régime antérieur, mais il n'a pas.
pour autant, entendu moduler l 'imposition des plus-values en
fonction de la valeur du patrimoine du cédant . Au demeurant,
l 'institution d 'une décote dégressive n ' aurait pas de véritable sipni-
fication dans la mesure où il n'existe pas de relation directe entre
le montant de la plus-value imposable et la valeur du patrimoine
du cédant . Il n ' est donc pas envisagé de retenir la suggestion for-
mulée par l ' honorable parlementaire.

Impôts sur le revenu (charges déductibtes).

10521 . — 22 décembre 1978. — M. Edmond Vacant attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur un salarié qui a opté pour la
déduction des frais réels, en matière d'impôt sur le revenu, peut
déduire de son salaire les frais engagés en vue d'obtenir un
diplôme ou une meilleure qualification professionnelle (CE 24-10-73
req 85992, BODGI 5 F-21-74, rép. Mme Vaillant-Couturier, JO, Débats
AN, 14-10-64, p. 3212, etc.) . Je vous demanderais si les mêmes frais
sont déductibles lorsqu'ils sont engagés par l'épouse d'un salarié,
laquelle n'exerçant actuellement aucune profession, désire acquérir
la compétence nécessaire pour prendre une activité professionnelle.

Réponse . — Les salariés ne peuvent en aucun cas déduire de
leur propre salaire les dépenses engagées par leur femme pour
acquérir une formation en vue d'entreprendre l 'exercice d ' une
activité professionnelle. Mais, si cette dernière est régulièrement
inscrite comme demendeur d 'emploi auprès du service compétent,
les frais de formation professionnelle dont elle a supporté la charge,
peuvent être portés sur la déclaration de revenus du ménage, sous
la rubrique qui la concerne personnellement, sous réserve bien
entendu d'être en mesure d 'en justifier.

Droits d'enregistrement (successions).

10528 . — 22 décembre 1978. — M. René Benoit expose à M. le
ministre du budget qu'en vertu de l 'article 779 .11 du code général
des impôts, pour la perception des droits de mutation à titre gra-
tuit, il est effectué un abattement de 200 000 francs sur la part
de tout héritier légataire ou donataire, incapable de travailler dans
des conditions normales de rentabilité, en raison d 'une infirmité
physique ou mentale, congénitale ou acquise. Par ailleurs, en vertu
de l' article 788-1 du code général des impôts, pour la perception
des droits de mutation par décès, il est effectué un abattement
de 75 000 francs sur la part de chaque frère ou sœur célttataire,
veuf, divorcé ou séparé de corps, à la double condition, d ' une
part, qu ' il soit au moment de l ' ouverture de la succession âgé de
plus de cinquante ans ou atteint d ' une infirmité le mettant dans
l' impossibilité de subvenir par son travail aux nécessités de l 'eeis•
tente et, d'autre part, qu'il ait été constamment domicilié avec
le défunt pendant les cinq années ayant précédé le décès. En vertu
de ces dispositions, dans le cas d' une personne handicapée et qui
est soignée par un frère, si celui-ci vient à décéder la p ersonne
handicapée bénéficie d'un abattement sur l'actif successoral de
75000 francs ou de 200 000 francs selon les circonstances . Mais,
lorsque la personne handicapée décède, ses frères et sueurs sont
soumis aux droits successoraux selon les tarifs applicables en ligne
collatérale, sans qu' il soit prévu aucune distinction entre ceux
d' entre eux qui ont soigné l'invalide pendant de nombreuses années,
souvent à titre gratuit, et les autres. Il lui demande s 'il n 'estime
pas qu' il serait équitable de prévoir un abattement sur l'actif suc-
cessoral en faveur du frère ou de la soeur d'un handicape, qui a
donné des soins en permanence à celui-ci avec dévouement et désin-
téressement j ..squ'à son décès.

Réponse. — Les troubles dans les conditions d 'existence subis par
les personnes qui recueillent leur frère ou soeur gravement handicapé
n'ont pas des effets comparables à ceux de la situation de dépen-
dance des grands infirmes. Il n 'est pas dès lors possible, en ce qui
concerne ces personnes, de présumer qu'il hauteur d ' un certain
montant leur part dans la succession d' un handicapé est indispensable
à la satisfaction des nécessités matérielles de la vie et de prévoir,
en conséquence, pour la liquidation des droits de mutation à titre
gratuit, l'institution d'un abattement spécial.

Impôts locaux (taxe d'habitation).

10548. — 24 décembre 1978. — M. Pierre Cascher rappelle â
M . le ministre du budget qu'actuellement le taux unique appliqué
pour la taxe d'habitation à toutes les communes d'un département
n'a pas reçu d'application pour les communes membres d'une
communauté urbaine pour les Impôts de celle-ci . Il en est résulté
la mise en oeuvre d'un taux différencié qui a évité des transferts
souvent importants d'une commune à l'autre. L lui demande que,
dans le cadre des nouvelles dispositions devant intervenir pour la
détermination de cette taxe, les mesures rappelées ci-dessus et

concernant ce cas précis soient reconduites ou sèulement aména-
gées dans le sens de plus d ' autonomie locale en permettant aux
assemblées communautaires de négocier avec les communes membres
soit le maintien du système de répartition actuel, soit l'application du
taux unique.

Réponse . — L 'article 3 de la loi n" 79-15 du 3 janvier 1979 relative
notamment ans impôts directs locaux en 1979 prévoit pour cette
année un raprpochement partiel des taux de taxe d ' habitation appli-
qués dans les communes membres d 'une communauté urbaine ou
d 'un district doté d ' une fiscalité propre. Mais il laisse la possibilité
aux conseils délibérants de se prononcer, avant le 31 mars 1979,
en faveur du maintien des écarts de taux existant en 1978 . Cette
mesure répond donc dans l 'immédiat aux préoccupations de l ' hono-
rable parlementaire, Cela dit, le problème de l 'unification des taux
de taxe d 'habitation dans les communautés urbaines et dans les
districts à fiscalité propre sera réexaminé au cours de la prochaine
session parlementaire à l 'occasion de la discussion du projet de loi
portant aménagement de la fiscalité directe locale.

Enregistrements (droits d' ) : successions.

10602. — 24 décembre 1978. — M . André Billardon appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur le montant de l ' abattement
de 200000 francs prévu à l ' article 779 II du CGI, qui est effectué
lors de la perception des droits de mutation, à titre gratuit, sur
la part de tout héritier, légataire ou donataire, incapable de tra-
vailler dans des conditions normales de rentabilité, en raison d'une
infirmité physique ou mentale, congénitale ou acquise . Or, depuis
1969 . les prix ont plus que doublé, sans que le montant de cet abat-
tement ait fait l'objet d'une quelconque revalo risation . Il lui
demande, en conséquence, s 'il entend remédier au plus vite à
cette injustice sociale en portant le montant de cet abattement
à 400 000 francs.

Réponse . — Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent
pas au Gouvernement de réserver une suite favorable à la proposi-
tion présentée par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (notaires).

10649. — 5 janvier 1979. — M . Georges Delfosse demande à
M. le ministre du budget si un notaire qui a négocié et établi
un contrat de prêt, qui encaisse régulièrement les intérêts et per-
çoit à cet effet un droit de recette, est tenu de rédiger les imprimés
fiscaux référence 2(163 et n!oaèle 2002 mas d ' un prêt d ' un montant
nominal supérieur à 5 000 Fi.

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse affirmative, l ' obligation de souscrire la décla-
ration n" 2062 des contrats de prêts d ' un montant au moins égal
à 5000 francs et n" 2063 des intérêts, pour le notaire rédacteur de
1,acte et intermédiaire dans le paiement des produits correspondants,
étant prévue par le code général des impôt; article 212 ter 3 et
242 ter 1 et l ' annexe IIi du môme code, articles 49 B et 49 A.

Enregistrement (partages).

10730 . — 5 janvier 1979 . — M . Pierre Lagorce expose à M. le
ministre du budget que trois personnes ont appo r té à une société
civile ordinaire un immeuble indivis entre elles pour l 'avoir
recueilli dans la succession de leur père . Elles envisagent, dix ans
plus tard, de dissoudre cette société et d ' exercer clans la proportion
d ' un tiers chacune, conforme à leurs droits, ta reprise de l'immeuble
apporté . Par l' effet de la théorie de la mutation conditionnelle
des apports, l ' immeuble sera censé ne jamais avoir appartenu à
la société. t) lui demande de bien vouloir confirmer qu 'en consé-
quence, si un partage ultérieur intervenait, il bénéficierait bien
du régime de faveur prévu par l'article 748 du CGT.

Réponse . — Dans l'hypothèse évoquée par l 'honorable parlemen-
taire, dès lors que la société civile se trouve placée sous le régime
des sociétés de personnes pour l'imposition de ses bénéfices, les
biens attribués à chacun des associés, lors du partage pur et simple
de la société, sont censés n 'avoir jamais cessé de leur appartenir.
Les attributaires se trouvent donc dans la méme situation que si
la société n 'avait pas existé . Lors d'un partage ultérieur du bien
indivis recueilli par voie successorale, le régime spécial prévu à
l ' article 748 du code général des impôts trouvera à s ' appliquer.

Imposition des plus-values (immobilières).

10708. — 5 janvier 1979. — M . Guy Cabanel expose à M. le minis-
tre du budget le cas d'un contribuable qui a vendu en 1917 un
immeuble qu'il avait reçu en 1962 dans le cadre d'un héritage.
Etant donné le faible montant de la succession, celle-ci était exoné-
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rée des droits de mutation . L'héritier n'avait donc aucun intérêt
à dissimuler la valeur de l 'immeuble . Cependant, le notaire l'avait
évalué à un chiffre relativement peu élevé . De son côté, l'admi-
nistration n 'avait aucun intérêt à vérifier l'évaluation de l ' immeuble
et à apporter un redressement . Les chiffres déclarés par le notaire
n 'ont donc pas été modifiés. Cependant l ' instruction administrative
du 30 décembre 1976 (8-M 1 .76) relative au régime d ' imposition des
plus-values institué par la loi n " 76-660 du 19 juillet 1976 précise
dans son paragraphe 203 que . pour le calcul de la plus-value, dans
le cas où le bien a été acquis par le contribuable à titre gratuit,
et notamment dans le cas de succession, le second ternie de la diffé-
rence est constitué par la valeur vénale du bien au jour de la
succession . Cette valeur vénale correspond en principe à celle qui
a servi de base à la liquidation des droits de mutation à titre
gratuit, et l ' on doit tenir des redressements pour insuffisance
d ' évaluation dans la déclaration de succession. Il résulte de cette
réglementation que le contribuable pour lequel il n 'y a pas eu de
vérification, lors de la déclaration de succession, et qui, par consé-
quent, n ' a pas subi de redressement se trouve plus largement
taxé au titre de l' imposition des plus-values que le contr ibuable
ayant subi une vérification et dont la déclaration a fait l ' objet
d' un redressement, lequel n ' aurait pratiquement aucune plus-value
taxable . De telles situations semblent se présenter assez fréquem-
ment, les évaluations faites longtemps avant que soit prévu le
nouveau régime de taxation des plus-values pouvant être très
éloignées de la valeur vénale des biens. Il lui demande s ' il estime
que l 'application qui est ainsi faite, dans des cas de celte espèce,
de la loi du 19 juillet 1976 est bien conforme à l ' esprit de cette
loi .

Réponse . — Lorsque le bien ou le droit cédé a été acquis à titre
gratuit, la plus-value de cession est déterminée conformément à la
règle générale posée à l 'article 2 de la loi du 19 juillet 1976, en
fonction de la valeur vénale de ce bien ou de ce droit au jour
de l ' acquisition à titre gratuit . Cette valeur vénale correspond,
en application (le la jurisprudence du Conseil d 'Etat rendue sous
l' empire vies dispositions de l' article 150 ter du code général des
impôts — jurisprudence qui conserve toute sa valeur sous le nou-
veau régime issu de la loi du 19 juillet 1976 -- à la valeur vénale
retenue pour l'assiette des droits de mutation à titre gratuit (arrêt
C. E. du 13 mars 1974, requête n" 87-409) . Par suite, clans la situation
exposée par l 'honorable parlementaire, la plus-value réalisée par le
contribuable ne peut être déterminée que par rapport à la valeur
de l 'immeuble telle qu ' elle a été estimée pour l 'assiette des droits de
mutation à titre gratuit.

(lapât sur le revenu bénéfices agricoles) .

10829. — 5 janvier 1979. — M. André Lajoinie attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur le fait que dons certains départe-
ments l ' administration fiscale remet en cause le montant des béné-
fices agricoles forfaitaires calculés par l 'administration eu égard
au revenu cadastral. Il apparait que l ' administration se réserve le
droit d 'augmenter ce bénéfice en revenant quatre ans en arrière.
Cette position apparait tout à fait injustifiée . Il lui demande quelles
mesures ii compte prendre pour que ta réglementation relative à
la fixation des bénéfices agricoles forfaitaires soit respectée.

Réponse . — Aux termes de l'article 64-2 du code général des
impôts le bénéfice agricole forfaitaire imposable est déterminé
d ' après la valeur des récoltes levées et des autres produits de la
ferme réalisés au cours de l ' année civile. Ce bénéfice n'est donc
pas directement fonction du revenu cadastral, lequel n'est retenu
que pour définir les catégories d ' exploitations, y classer ces dernières
et, le cas échéant, déterminer le revenu professionnel total des
propriétaires exploitants. Cela étant précisé, l'administration peut
effectivement remettre en cause, dans les limites du délai de pres-
cription, des impositions qui auraient été établies à partir d 'élé -
ments erronés . Mais il ne pourrait être répondu en toute connais-
sance de cause à la question posée par l ' honorable parlementaire
qee si, par l 'indication des noms et adresses des agriculteurs
concernés, l' administration était mise à même de faire procéder à
une enquête particulière.

Enregistrement (droits d'4 (taux réduit).

10980. — 13 janvier 1979 . — M. Georges Mage demande à M . le
ministre du budget si le fermier, locataire verbal de parcelles de
terre depuis le 1° a janvier 1963, ainsi qu 'il résulte d ' une attestation
délivrée par la caisse de mutualité sociale agricole, et qui a
seulement effectué des déclarations de location verbale pour l ' année
1976 (année culturale 1975.1976) le 31 décembre 1976 et pour
l' année 1977 (année culturale 1976-1977) le 29 aoùt 1978, peut, lors de
l 'acquisition desdites parcelles de terre effectuée par acte notarié
le 7 septembre 1978, bénéficier du régime fiscal de faveur prévu

pour les acquisitions de biens ruraux effectuées par les preneurs,
dès lors qu ' il acquitte les droits de location verbale pour les
années antérieures à 1976, étant rappelé que l'instruction du 26 mai
1978 t1ODGI 7 C-5-78i a admis que, si pour un ennui quelconque
le droit de bail n 'a pas été régulièrement acquitté, soit lors de
chacune des échéances du bail écrit, soit chaque année sur déclara-
tion en cas de bail venu à expiration et prorogé tac'(^ment . ou
en cas de location verbale i, le preneur qe > acquiert une exptoit mien
pourra apporter la preuve, pat' tous moyens compatibles arec la
procédure écrite, qu 'au moment de l 'acquisition les biens ruraux
sont exploités par lui en la qualité de fermier qu'il tient du bail
initialement enregistré ou déclaré ou d 'une prorogation tacite de
cette location . Le refus du bénéfice fiscal de faveur dans la circons-
tance exposée reviendrait à enlever toute portée à cette doctrine
administrative dans le cas de location verbale dont la preuve de
l'antérior ité de plus de deux ans est cependant justifiée suivant
les indications données au EODGI 7 C-11-71 ialfestatinn délivrée par
la caisse de mutualité sociale agricole).

Réponse . — Aux termes de l 'article 705 du code général (les
impôts, le fermier acquéreur bénéficie du tarif réduit à (I,60 p . 100 de
la taxe de publicité foncière lu condition, notamment, d ' établir, d' une
part, que ses proches ou lui-même ont été titulaires d ' un bail cnrc-
gi tré ou d ' une location verbale déclarée deux ans au moins avant la
date d 'acquisition et, d' autre part, que cette location a continué jus-
qu ' au jour de l' acquisition . Le mode de preuve de la location origi-
naire et de son antériorité est formellemen_ prévu par la loi qui exige
soit l ' enregistrement du bail, soit la sou :.scrintion de la déclaration de
location verbale . Cette exigence n 'a pu bien entendu qu ' être entiè-
rement maintenue par l'instruction du 26 mai 1978. C ' est uniquement
la preuve de la continuité de l ' exercice du droit de jouissance qui
peut désormais être apportée par tous moyens compatibles avec
les règles de la procédure écrite . Par suite, dans la situation
exposée par l 'honorable parlementaire, les dispositions de l ' arti-
cle 705 du code déjà cité ne sont pas applicables dès lors que
l 'acquisition est effectuée moins de deux ans après la première
déclaration de location verbale.

Plus-values professionnelles ibn position i.

11060. — 13 janvier 1979. — M. Gilbert Gantier attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur le fait que, si l ' on compare le
régime applicable, d ' une part, aux plus-values réalisées par les
particuliers et, d ' autre part, aux plus-values professionnelles, il
semble que tes professionnels qui cèdent leur entreprise soient
défavorisés par rapport aux particuliers. En effet, dans le régime
d' imposition des plus-values professionnelles, il n ' est pas tenu compte
de l ' érosion monétaire ni de la durée de détention des biens, ce
qui semble particulièrement injuste aux contribuables intéressés.
Il lui demande quelles dispositions sont envisagées pour remédier
à cette situation qui mécontente nombre de commerçants, artisans
et industriels dont la plus-value de l'actif professionnel est le fruit
de leurs années de travail.

Réponse . — Même lorsqu 'elles sont dégagées à l 'occasion de la
cession d ' un fonds de commerce acquis depuis de nombreuses
années . les plus-values portant sur des éléments de l'actif immo-
bilisé entrent -- sous réserve des dispositions de l 'article 11-II, visé
ci-après, de la loi n" 76-660 du 19 juillet 1976 — dans la définition
du bénéfice imposable au sens de l 'article 38 du code général
des impôts lorsque l ' impôt est établi sous un régime de bénéfice
réel . Ces plus-values, dont le montant est égal à la différence entre
le prix de cession des éléments cédés et leur valeur comptable à
la date de l 'opération constituent un profit imposable au titre de
l ' exercice de cession . Toutefois, outre que les plus-values réalisées
lors de le cession d ' un fonds de commerce exploitant pendant une
longue période ne traduisent pas seulement un phénomène d ' érosion
monétaire mais trouvent également leur source dans l 'accroisse-
ment de la valeur intrinsèque du fonds vendu, ces plus-values
ne supportent qu 'une charge fiscale atténuée de nature à compen•
ser, dans une large part, les effets de l 'érosion monétaire : d 'une
part, en ce qui concerne les éléments incorporels du fonds de
commerce autres que les brevets, la plus-value n' est imposable que
dans la mesure où elle a été acquise postérieurement au 31 décem-
bre 1934 ; d'r.'tt•e part, en application des dispositions de l ' article 41
de la loi n' 59 1472 du 28 décembre 1959, largement commentées
par l'administration et les organismes professionnels, les augtnen-
talions d 'actif dégagées en fonction des valeurs réévaluées au
30 juin 1959 ont pu être constatées définitivement en franchise
d ' impôt jusqu ' en 1963 . Par ailleurs, sous le régime spécial des
plus-values défini par les articles 39 duodecies et suivants du code
général des impôts, les plus-values dégagées par la cession d 'élé-
ments de l'actif immobilisé détenus depuis au moins deux ans
sont retranchées des résultats servant de base à l 'impôt progressif
sur le revenu établi dans les conditions du droit commun, ou à
l 'impôt sur les sociétés, pour être soumises à un impôt propor-
tionnel calculé, en règle générale, au taux réduit de 15 p . 100 dans
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la mesure où ces plus-values ne trouvent leur origine ni dans un
excédent d'amortissement déduit dans les conditions de droit com-
mun ni dans un amortissement expressément exclu pour la déter .
mination de la base Imposable ; il y a lieu d'observer à cet égard
que si l 'actualisation du prix d ' acquisition était admise, comme
le souhaite l ' honorable parlementaire, il ne pourrait qu 'être fait
application du tarif de droit commun . Pour les petites et moyennes
entreprises dont les résultats relèvent de J 'impôt sur le revenu, à
ces aménagements s 'ajoutent divers antres assouplissements : la
faculté de constater définitivement en franchise fiscale les plus-
values dégagées sur les éléments incorporels du fonds de commerce,
lorsque la réévaluation correspondante est opérée au cours de l'exer.
cice dont les résultats sont imposés d 'après le régime du bénéfice
réel simplifié à la suite d 'une première option pour ce régime actuel-
lement régi par l'article 62 de la loi de finances pour 1977 in" 76-1232
du j9 décembre 1976) ; l'exonération des plus-values professionnelles
édictées par l' article 11-11 de la loi précitée du 19 juillet 1976,
lorsque le chiffre d 'affaires de l ' entreprise n'excède pas la limite
du forfait, à condition que l ' activité ait été exercée à titre principal
pendant au moins cinq ans et que le bien n ' entre pas dans la
catégorie des terrains à bàtir ; enfin l' abattement de 10 p . 100
prévu par l 'article 1-III de la loi n° 74. 1114 du 27 décembre 1974
en faveur des adhérents à un centre de gestion agréé dont le
chiffre d 'affaires ne dépasse pas certaines limites qui viennent d ' être
relevées de 15 p. 100 par l ' article 124 de la loi de finances pour 1979
et sont donc actuellement fixées à 1 725 000 francs pour les entre-
prises dont le commerce principal est de vendre des marchandises,
objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur
place ou de fournir le logement, et à 520000 francs en ce qui
concerne les autres entreprises ; cet abattement a été porté à
20 p. 100 par l 'article 7-II de la loi de finances pour 1978 pour la
fraction du bénéfice qui n 'excède pas 150 000 francs . Ces diverses
mesures, qui sont de nature à alléger très sensiblement la charge
fiscale due à raison des plus-values réalisées lors de la cession
d ' éléments d ' actif et notamment d ' un fonds de commerce, vont dans
le sens des préoccupations dont l'honorable parlementaire s 'est
fait l ' interprète. Aussi une modification des règles de taxation des
plus-values professionnelles réalisées par les contribuables dont le
chiffre d 'affaires excède les limites du forfait ne sau rait être envi-
sagée pour le moment.

de l 'article 49 de la loi du 29 décembre 1978. Lorsque des études
et des contrôles techniques sont effectués par de tels organismes
en vertu de contrat a d ' abonnement n assortis d 'une clause de
résiliation éventuelle au terme d 'une période donnée, ces opérations
constituent des affaires en cours au 1°' janvier 11'79 dans la mesure
où leur exécution intervient pendant la première période qui suit
l 'acord de reconduction explicitement ou implicitement intervenu
avant le 1" janvier 1979. Les encaissements afférents à ces pres-
tations a en cours ° sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée
à condition qu ' ils interviennent entre le 1--"' janvier 1979 et le
1"' janvier 1982 ; de sorte qu 'aucune facturation de taxe ne peut
être effectuée à ce titre .

Impôt sur le revenu
'charges déductibles : économie d ' énergie).

11120 . — 20 janvier' 1979 . — M. Gabriel Kaspereit expose à
M. le ministre du budget qu' il y aurait lieu de modifier les textes
qui autorisent les contribuables à déduire de leur déclaration de
revenus des travaux qu'ils ont effectués chez eux en vue d 'écono-
miser de l 'énergie en évitant une déperdition de chaleur . En effet,
ces travaux sont souvent coûteux et il est impossible pour certains
ménages de faire ceux-ci en une seule fois, obligeant ces derniers
à procéder à des aménagements en plusieurs tranches . Or, la loi
autorise une seule déduction pour un même logement . II lui demande
donc de lui dire ce qu ' il compte faire pour rendre plus équitables
ces mesures de déduction fiscale.

Réponse. — La loi de finances pour 1979 comporte une disposi-
tion qui répond aux préoccupations exprimées par l'honorable parle .
mentaire . En effet, l 'article 10 de cette loi autorise désormais les
contribuables à échelonner sur plusieurs années la déduction des
dépenses effectuées en vue d 'économiser l ' énergie destinée au
chauffage .

Débits de tabac (gérance).

Taxe sur la valeur ajoutée (assujettissement).

11109. — 20 janvier 1979 . — M. Martial Taugourdeau rappel le
à M. le ministre du budget que l 'article 261-7 du code général
des impôts prévoyait l 'exonération de la T. V .A . pour les associations
à but non lucratif ayant pour but la sécurité des travailleurs ou
les économies d'énergie dans le cadre des textes légaux qui les
prescrivent . Cette exonération a cessé depuis le 1" janvier 1979
aux termes de la loi de finances rectificative pour 1978 (n° 78 . 1240
du 29 décembre 1978) . Désormais, les contrôles effectués par les
organismes seront donc passibles de la T.V.A . L'augmentation des
coûts qui en résultera ne posera pas de problèmes aux entreprises
qui auront la possibilité de récupérer cette T .V .A . nais il n'en sera
pas de même pour les collectivités locales pour lesquelles, dans
l' immédiat, les charges seront accrues sans compensation possible.
L'article 49 de la loi précitée prévoyant qu'un décret en Conseil
d' Etat fixera les dispositions transitoires nécessaires à la mise en
application des nouvelles mesures relatives à l'imposition à la T. V. A.,
il apparait opportun que le décret en cause précise que les contrôles
effectués dans des établissements gérés par les collectivités locales
ne donneront lieu à paiement de la T. V . A . que lorsque celte-ci pourra
être récupérée par lesdites collectivités . Il lui demande de bien
vouloir prévoir cette mesure dans l'élaboration du texte du décret
précité.

Réponse . — L'exonération prévue par l'article 261-7.2 " , 2' alinéa,
du code général des ) mpôts en faveur des associations à but non
lucratif ayant pour but les économies d'énergie, a été abrogée par
l'article 30 de la loi n° 78 . 1240 du 29 décembre 1978. Les travaux
d'études et de contrôles techniques effectués par ces organismes
sont donc désormais soumis au paiement de la taxe sur la valeur
ajoutée, quelle que soit la qualité des utilisateurs de ces travaux
et leur situation au regard de la taxe sur la valeur ajoutée (entre-
prises, associations, particuliers, collectivités locales ou tout autre
personne morale de droit public) . Il n'est pas possible de limiter
l'imposition aux cas dans lesquels les services sont rendus à des
personnes qui ont la possibilité de récupérer la taxe. Toutefois,
les organismes ayant pour but les économies d'énergie peuvent
bénéficier des dispositions transitoires prévues pour les affaires en
cours, par le décret n° 79-40 du 17 janvier 1979 pris en application

11197. — 29 janvier 1979. — M. Jacques Godtrain appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l ' intérêt de la simplification et
de l'accélération des procédures en matière de cession et d ' agré-
ment de gérance de bureau de tabac. Il lui demande si les instruc-
tions des plus hautes autorités de l 'Etat, lors des voeux du nouvel An,
données à l'administration sont bien appliquées dans la réalité . Par
exemple, il suffisait de trois mois en 1975 pour qu 'une demande
d' agrément de gérance de bureau de tabac à Montpellier suit aecep•
tée (demande du 21 octobre 1975 accordée le 16 janvier 1976).
Depuis lors, l'intervention de l'ordinateur, invoquée par les services
financiers locaux, fait qu' une demande déposée le 16 octobre 1978
pour le même bureau de tabac risque de ne recevoir une réponse
que le 1"' mars 1979 au mieux . Il lui demande donc si les principes
d 'une politique de simplification prônée à juste titre par le Gou -
vernement ne risque pas de perdre toute valeur concrète aux yeux
des administrés, lorsque ces principes sont soumis aux faits concrets.

Réponse. — Les gérants de débit de tabacs sont, en cette qualité,
des préposés de l'administration et leur recrutement est subordonné
au respect de conditions non seulement d'ordre général applicables
aux personnes exerçant un emploi public mais encore spécifiques
à l'exercice de l 'activité de débitant . Toute demande d ' agrément
for mulée par un candidat à la gé*ance d'un débit de tabacs néces-
site une enquête administrative destinée à s'assurer du respect des
conditions requises . Par ailleurs, la décision d'agrément doit, préala-
blement à l ' entrée en fonctions du gérant, avoir été signifiée aux
divers organismes appelés à intervenir dans le fonctionnement du
réseau de vente au détail des tabacs (fournisseurs en tabacs, orga-
nismes de caution, administrations et services intéressés par l ' accom-
plissement des charges d 'emploi, etc.) . Lors de la cnise en œuvre
des dispositions de la loi n" 76-448 du 24 mai 1976 dont une des
conséquences était le niaintien du monopole de vente au détail des
tabacs assuré par les débitants, l'administration des impôts a été
amenée à recourir à des procédures informatiques pour assurer la
gestion des débits et des débitants . Compte tenu des délais néces-
saires à la saisie et à l'exploitation des données, le délai d'agrément
a effectivement été prolongé mais de quinze jours seulement . La
situation évoquée par l 'honorable parlementaire ne peut donc pro-
venir que des aléas de l'enquête . Pour sa part, l'administration
s'efforce de réduire au maximum les délais nécessaires à l'instruction
des candidatures .
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Impôt sur le revenu
(charges déductibles : économies d ' énergie).

11211 . — 20 janvier 1979 . — M . Roland Leroy attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les limites que connaît dans les
faits la législation en vigueur prévoyant que les dépenses néces-
saires à la baisse des déperditions de chaleur peuvent être, lors
de la déclaration d 'impôts, déduites des revenus imposables . La loi
stipule en effet que cette opération ne peut être faite qu ' une fois
par logement. En conséquence, une personne qui n 'a pas les
moyens d 'aménager en ce sens sun appartement en une seule
année ne bénéficie de la loi que très partiellement . Il lui demande
donc quelles mesures il prévoit de prendre pote' que la loi prenne
en compte ce genre d 'opération pièce par pièce — plutôt que
logement par logement — ce qui résoudrait le problème posé.

Réponse . — la loi de finances pour 1979 comporte une disposition
qui répond aux préoccupations exprimées par l 'honorable parlemen-
taire. En effet, l 'article 10 de cette loi autorise désormais les contra•
buables à échelonner sur plusieurs années la déduction des dépenses
destinées à économiser l'énergie nécessaire au chauffage de leur
logement.

impôt sur le revenu (charges déductibles : amortissements).

11296. — 20 janvier 1979. — M. Edouard Frédéric-Dupont rappelle
sa question n" 1229 du 10 mai 1978 restée sans réponse à M. le
ministre du budget . Dans cette question, il demandait si un contri-
buable exerçant dans un appartement où il habite est obligé de
pratiquer des amortissements sur les pièces professionnelles de cet
appartement . Peut-il laisser ces locaux professionnels dans son
patrimoine particulier au lieu de les considérer comme des inves-
tissements professionnels et ne pas les amortir?

Réponse . — Le bénéfice résultant de l 'exercice d ' une profession
non commerciale tient compte notamment des gains ou pertes pro-
venant de la réalisation (les éléments d 'actif affectés à l' exercice de
la profession . II est calculé sous déduction des amortissements
effectués sur ces éléments d 'actif dont le prix de revient doit,
comme le précise l 'article 99 du code générale des impôts, étre
porté sur le registre des immobilisations obligatoirement tenu par
les contribuables soumis au régime de la déclaration contrôlée.
Dans ces conditions, le contribuable visé dans la question ne peut
être autorisé à laisser des locaux nrolessionnels dans son patrimoine
privé .

Impôt sur les sociétés 'charges déductibles).

11411 . — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane expose à M . le
ministre du budget les faits suivants : une entreprise indus-
trielle s 'étant portée acquéreur auprès d'un particulier d'un
terrain s d'origine agricole», dans le but d'y installer l 'ensemble
de ses activités, a vu son p lan contrarié à la suite de la décision du
conseil municipal de créer une zone industrielle dans l'environne-
ment immédiat du terrain, et du désir exprimé par cette collectivité
de globaliser les deux initiatives. L 'autorisation de construire a été
subordonnée à l 'engagement pris par l 'entreprise de participer aux
dépenses de viabilité de la zone. Pour cette raison, l 'acte authentique,
constatant la vente du terrain par le propriétaire rural à l 'entreprise,
n ' a été enregistré que le 6 juillet 1968. L' engagement de l 'entre.
prise envers le propriétaire remonte à une date antérieure, ainsi
qu'en fait foi la délibération du conseil municipal en date du
29 septembre 1967 dans laquelle il est dit notamment : « Monsieur le
maire ajoute que deux entreprises avaient d'ailleurs déjà traité
directement avec les propriétaires sur la base du prix de 3 francs
le mètre carré et qu 'en ce qui les concerne, la communie subor-
donne seulement la délivrance du permis de construire à l 'enga-
gement pris par elles de participer aux dépenses de viabilité s.
Mise en présence d'un choix entre l'abandc :n de ses projets ou
l'acceptation du cadre qui lui était imposé par ie ceileetivité, l 'entre-
prise e choisi la deuxième solution, bien que la participation aux
frais de viabilité soit plus de dix fois supérieure aux frais qu 'elle
aurait dû engager pour réaliser sa propre viabilité . Dans le cas
où les travaux de viabilité auraient été réalisés directement par
l'entreprise ceux-ci auraient été, sans conteste, assimilés à des
travaux immobiliers amortissables. C 'est pourquoi l ' entreprise a
considéré que la participation versée à la municipalité, en couver-
ture des frais de viabilité engagés par elle, était assimilable à une
dépense exceptionnelle amortissable et non à un élément du prix
du terrain, ce dernier ayant d'ailleurs été acheté directement au
propriétaire rural . S'appuyant sur la réponse ministérielle à la

question écrite Perrin (Joureal officiel, Débats AN du 1 d août 1964,
page 2597, n" 9217) et sur l 'arrêt du Conseil d 'Etat du 3 octo-
bre 1973, n" 84265, 7' et 8' SS, Dupont, pages 361 et 362, et consi-
dérant, d ' une part, que l ' achat définitif du terrain est postérieur à
la délibération du conseil municipal sus-énoncée, et, d 'autre part,
que l' entreprise a accepté, le 10 mai 1967, d 'être incluse dans la
zone industrielle, à charge pour elle de participer aux fiais de via-
bilité pour un prix au mètre carré de 4 francs, ce qui, s 'ajoutant
aux 3 francs le mètre carré payés au vendeur, correspond au prix
du mètre carré payé par tous les acquéreurs des terrains lotis,
l 'administration fiscale refuse cette assimilation. L ' entreprise fait
valoir que la réponse ministérielle et l ' arrêt du Conseil d 'Etat invo-
qués par l 'administration ; ne sont pas fondés sur une situation ana-
logue à celle qui la concerne. Eae fait observer également que la
délibération du conseil municipal est suffisamment claire Qour
justifier de l 'antériorité des engagements pris envers le propriétaire
du terrain . Enfin, il convient d 'observer que la comparaison des
coûts invoqués par l ' administration ne fait pas état de ce que la
parcelle achetée par l 'entreprise a une superficie de 5 hectares,
7 ares, alors que les plus grandes parcelles vendues sur cette zone
de caractère artisanal ont une superficie de 5 ares et que, s 'il est
normal de répartir des frais de viabilité, dont la plupart sont pro-
portionnels au nombre de lots, au prorata de la surface, clans une
zone où il n 'y a pas de distorsion trop grande entre la superficie
des différents lots, il n 'en est pas de même dans le cas particulier.
Il lui demande de bien vouloir indiquer si, dans ce cas, la position
de l ' administration fiscale est conforme aux textes en vigueur.

Réponse . — La participation aux frais de viabilité exigée des
entreprises s 'installant dans une zone indust rielle représente en
principe un élément du prix de revient du terrain équipé . Toutefois,
le point de savoir si la participation réclamée à l 'entreprise au cas
particulier a pour seule cause le remboursement de frais de viabilité
engagés par la commune oblige à apprécier une situation de fait
sur laquelle l' administration ne pourrait prendre parti que si, par
la désignation de l'entreprise concernée, elle était mise à même de
procéder à une enquête.

Taxe sur la valeur ajoutée (exonération).

1141$ . — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur le problème posé par la réforme du
financement du logement en ce qui concerne l 'application de cer-
taines dispositions du code général des impôts prévoyant des régimes
liés aux financements actuels des logements HLM. En vertu de l'ar-
ticle 261.5 17 " ) sont exonérées de la TVA les mutations résultant
des contrats de location-vente visées à l 'article 1378 quinquies du
code général des impôts. Ce dernier article précise que les locaux
concernés doivent, entre autres, a avoir donné lieu à l 'attribution
de primes convertibles en prêts spéciaux immédiats ou différés du
crédit foncier de France » ou «avoir bénéficié du financement prévu
pour les habitations à loyer modéré s. U lui demande de bien vou-
loir indiquer ce que devient cette exonération de TVA pour les
ventes de logements financés dans le cadre de la réforme.

Réponse . — Les ventes de logements construits par les organismes
d'in. L. M . et les sociétés d ' économie mixte bénéficient d'une exoné-
ration de taxe sur la valeur ajoutée dès lors que la construction
est financée au moyen d ' un prêt aidé à l ' accession à la propriété,
à la condition que le prix du logement soit payé par fractions éche-
lonnées entre les mains de l' organisme vendeur, quelle que soit la
natur e juridique du contrat de vente. Par ailleurs, les logements
édifiés par les sociétés d'attribution constituées à l'initiative d'un
organisme d 'H.L.M . ou par une société coopérative de construc-
tion visée à l 'article L . 432-2 du code de la construction et de
l' habitation, dont le financement est assuré au moyen des nouveaux
prêts aidés par l 'Etat, sont également exonérés de la taxe sur la
valeur ajoutée au titre de la livraison à soi-même . Il est indiqué
à l ' honorable parlementaire que l 'administration a précisé, dans une
instruction du 23 mars 1978, publiée au B . O . D. G . 1. sous le
numéro 8 A3 78 . l 'incidence, au regard de la taxe sur la valeur
ajoutée, des nouvelles modalités de financement des opérations de
construction.

impôt sur le revenu (traitements et salaires).

11606 — 27 janvier 1979. — M. Bertrand de Maigret attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le régime fiscal qui est appli-
cable aux primes versées par les entreprises aux membres de leur
personnel qui ont présenté des suggestions permettant d ' améliorer la
productivité . Le fait que ces revenus exceptionnels doivent être
incorporés dans les revenus de l'année en cours au moment de leur
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versement a pour conséquence de réduire très sensiblement le mon-
tant des primes dont bénéficie en définitive le destinataire. Il lui
demande s 'il ne serait pas possible d 'accorder aux contribuables qui
perçoivent de telles primes un éte i uuent sur plusieurs années, pour
leur assujetissement à l'impôt sur le revenu.

Réponse . — Conformément à l'article 163 du code général des
impôts, les personnes qui, au cours d'une année, réalisent un
revenu exceptionnel dont le montant dépasse la moyenne des
revenus nets d 'aimés lesquels elles ont été soumises à l ' impôt
sur le revenu au titre des trois dernières années peuvent demander
qu 'il soit réparti, pour l' établissement de cet impôt, sur l'année
de sa réalisation et les quatre années antérieures . Cette disposition,
qui est applicable aux primes visées dans la question, si la condi-
tion relative au montant du revenu exceptionnel est satisfaite,
répond pleinement au souhait de l ' honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (pensions d'ini aliditét.

11847. — 3 février 1979. — M . Claude Labbé expose à M . le
ministre du budget que, par application de la réglementation en la
matière, les rentes servies à des accidentés du travail et les
pensions militaires d'invalidité ne sont pas soumises à l 'impôt sur
le revenu alors que les montants des pensions d 'invalidité versées
aux assurés du réeime général entrent en compte pour la déter-
mination du revenu imposable . Il convient de préciser que les
premières ne sont pas imposables quel que soit leur ml,ntant, ce qui
aboutit au fait que le bénéficiaire d ' une pension d 'invalidité maladie
relativement modeste, dépassant juste le plafond minimal au-delà
duquel les revenus sont imposables et ne pouvant pas t ravailler,
se verra imposer sur le revenu, tandis que les tituiares d ' une
pension beaucoup plus importante au titre de l 'accident du travail
ou militaire ne seront pas imposés . 11 s' agit pourtant de deux
personnes identiques, atteintes dans leur intégrité physique et
ne pouvant pas travailler toutes les deux . En conséquence, M . Labié
demande à m. le ministre du budget si les pensions d'invalidité
versées aux assurés du régime général, lor sque leurs titulai,•es
sont classés invalides 2' et :1' catégorie et jusqu' à un plafond
à définir, ne devraient pas étre, elles aussi, exonérées de l 'impôt
sur le revenu.

Réponse . — Les pendons d 'invalidité ont le caractère d ' un revenu
et, à ce titre, elles entrent dans le champ d 'application de l'impôt.
L'exonération prévue par la loi en faveur des victimes de la
guerre ou (l ' un accident du travail ne saurait élre étendue à
l'ens. .-n,i ie des pensions d'inv alidité sans priver celle mesure de
se signification . Cependant, l' imposition des pensions d ' invaiidité
s'effectue suivant des règles très favorables. Les majorations pour
charges de famille et celles pour assistance d'une tierce personne
sont exclues des bancs de l 'impôt . Il en est de même des pensions
d ' invalidité dont le montant ne dépasse pas celui de l ' allocution
aux vieux travailleurs salariés lorsque les ressources des bénéfi-
ciaires n ' excèdent pas le maximum prévu pour l 'attribution de
cette allocation . Les pensions imposables ouvrent droit, en outre,
à un abattement de 10 p. 1110 dans la limite de 61)00 francs par
foyer, avec un minimum de 1 800 francs par personne, et le solde
n ' est retenu dans les bases de l 'impôt qu 'à concurrence de 80 p . 100
de son montant. Ces diverses exonérations et réductions sont
complétées par un ensemble de dispositions relatives au calcul
de l' impôt . C 'est ainsi que les invalides peuvent, sous certaines
conditions, bénéficier, quel que soit leur âge, de l'abattement accordé
aux personnes figées de plus de soixante-cinq ans et d'une majora-
tion du nombre de parts retenu pour le calcul de l ' im pôt. Ces
diverses mesures permettent de tenir compte de la situation des
invalides.

Impôt sur le revenu (redressements et vérifications).

12064 . — 10 février 1970. — M. André Jarrot appelle l ' attention de
M. le ministre du budget sur les réponses faites aux questions
écrites n" 3 .1663 (Journal officiel, Débats AN du 3 avril 1977, page
14801 et n` 38862 (Journal officiel, Débats AN du 14 janvier 1978,
page 101) . Dans la dernière de ces réponses, il était dit : e 1" L'admi-
nistration a prescrit à ses agents d'adresser aux contribuables dont
la situation fiscale d 'ensemble fait l ' objet d' une vérification appro-
fondie, une lettre leur précisant les années vérifiées et leur donnant
diverses indications sur les modalités de cette vérification . Bien que
les dispositions de l' article 1649 sep fies ne concernent que les véri-
fications de comptabilité, il est indiqué dans cette même lettre que
le contribuable a la possibilité de se faire assister par un conseil
juridique de son choix . Il lui demande si cette réponse s'applique à

un contrôle semblable commencé le 28 janvier 1975 et terminé le
14 mai 1975 par notification de redresemetis, soit plus de trois
mois après le début des opérations.

Réponse . — La directive dont fait état l'honorable parlementaire
a été diffusée aux services des impôts par note du 28 avril 1978.
Elle est entrée en application pour toutes les vérifications appro-
fondies de situation fiscale d 'ensemble entreprises à coopter de
cette date. Cette règle ne pouvait donc être suivie pour un contrôle
entrepris et terminé en 1975. La loi n" 77-1453 du 29 décembre 1977
(Journal officiel du 30 décembre 1977) a légalisé celle procédure
administrative . Elle fait désormais obligation à l'administration
fiscale d 'adre .s .ser au contribuable un avis de vér!ficatinn cite ; lors
que le contrôle envisagé s 'analyse comme une vérification de
comptabilité ou une vérification approfondie de situation liscale
d 'ensemble . Bien entendu, cet avis doit préciser les années sou-
mises à vérification et mentionner expreséi,tent la faculté pour le
contribuable de ee faim' as :.ist .'r d'un cou..cil de son choix.

COMMERCE ET ARTISANAT

Vente (date de réalisation de l 'acte).

3307. — 17 juin 1978 . — M . Robert Héraud expose à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat que l'application de la rè,ie Ienuraiae
de droit eonnuercial selon laquelle la propriété dune rnar .•itandise
livrée est réputée acquise par le client du jolis de ta livraison et
non pas, comme c'est par exemple le eue en République léderde
d'Allemagne, une fois que la laceuse est réglet, par le client, aboutit,
lorsque ce dernier désuse son bilan juste après réce ;iiion des
marchandises à la spoliation du fournisseur ; 'ichti-ci voit en effet
sa créance, corresi,nndant à une nuitehaodise effectivement livrée
et très souvent réutilisable par d'autres, inclue dans le passif
chirographaire ; l ' apu!icalion d'an tel principe, den e le me d 'une
faillite importante, peut entrainer par voie de conséquence la faillite
de nombreux fournisseurs, et netanunent d 'entreprises de sous-
traitance . Il lui demande si tune modification de la legislatinn frein
çaise en matière de propriété commerciale et de faillite pourrait
être envisagée afin de. remédier aux incinvénleots ci-dessus exposés.

Réponse . — En droit français . l 'article 1583 du rode civil dispose :
La vente est parfaite entre les parties et la lirai,riélé est acquise

de droit à l 'acheteur à l 'rgar:t du vent-leur dès qu'on est convenu
de la chose et du prix . quoique la chose n ' ait pas 'incitai été
livrée, ni le prix payé " . Toutefois, aux (bennes de l 'article 1584,
cette disposition est supplétive de la volonté des parties qui oit la
possibilité de retarder la prise d'effet de la vente soit jusqu 'au
moment de la livraison . soit jusqu 'it l 'entier paiement du prix . Dans
ce cas, la clause de réserve de propriété tue peut titre apposée en
cas de cessation de paiement arts créanciers de l 'acheteur après
que la marchandise a été livrée, exception faite de l'action en
revendication ou en résolution telle qu ' elle est prévue par l 'article 61
de la loi du 13 juillet 19+i7 sur le règlement judiciaire, la liquidation
des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes . En matière
de vente, la législation en République fédérale d ' Allemagne, suivant
en cela le droit romain, est différente et prévoit deux contrats
successifs . Cependant, Oléine dans ce pays, la clause de réserve de
propriété n 'est pas opposable aux créanciers de l 'acheteur en cas
de fraude ou collusion des deux parties . Les pouvoirs publics sorti
conscients de la nécessité de garantir les droits du vendeur sans
pour autant mettre en péril les créanciers de l 'acheteur. Toutefois
la mise en œuvre de mesures de la nature de celles suggérées par
l 'honorable parlementaire implique une refonte fondamentale des
dispositions du cote civil qui ne pourrait être réalisée sans une
étude préalable approfondie à laquelle se livrent les services des
départements ministériels intéressés.

Lait et produits laitiers (beurre).

10197. — 22 décembre 1978 . — M. Dominique Dupilet appelle
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur
la situation des artisans pâtissiers. Ceux-ci se trouvent considéra-
blement frappés par les inégalités d 'achat du beurre vis-à-vis de
leurs concurrents industriels. Le beurre européen (dit de subvention)
n'est vendu qu 'aux acheteurs d'au moins cinq tonnes par mois.
L'artisan pâtissier ne peut satisfaire une telle demande et se voit
placé dans des conditions de concurrence déloyale si l'on en juge
par les conséquences. Il doit acheter son beurre entre 19 et 25 francs
le kilogramme au lieu de 5,10 francs pour son concurrent industriel,
soit quatre fois plus . Il lui demande, en conséquence, quelles raisons
justifient cette discrimination à l'encontre des artisans pâtissiers
et si ceux-ci peuvent espérer des conditions d 'achat meilleures.



1904

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

24 Mars 1979

Réponse. — La queàion que piss e l 'honorable parlementaire n'a
pas échappé à l 'attention du ministre du commerce et de l 'artisanat.
Ce ne sont d ' ailleurs pas seulement les artisans pàtisslers qui sont
lésée en cette matière nais également les beulangers-pàtissiers. Une
procédure de concertation a été mite au point avec les métiers et
des solutions ont déjà été dégagées . Ces professions ont en effet
pris l 'initiative de proposer la création d 'une structure juridique
unique . par exemple de type coopératif, qui pourrait se porter
acquéreur de beurre d'intervention communautaire, pour les ton-
nages minimaux imposés . A l ' heure actuelle, ce sehémr réparé en
liaison avec les services du comr.ierce et de l 'artisanat . Lat l' objet
d ' une mise au point avec l'ensemble des départements ministériels
concernés . Celte formalité des rait être achevée rapidement . Il est
ensuite prévu de saisir la commission de la Communauté écono-
mique euro p éenne de cette affaire. C'est en effet d'elle qu 'émane
la ré glementation relative aux conditions d 'attribution du beurre
d'intervention.

Marcirwsds ambulants et forains •s?alif de la profession).

10564 . —U décembre 19 .8. — M . Alain Mayoud attire l'attention
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur fa situation
difficile des commerçants non cédcno :cires . Le travail ale ceux-ci,
loin d ' tre préjudiciable au conunneree traditionnel, en est souvent
le compliment indispensable là où le premier est déficient . Il est,
par aifleurs, un incontcatable stimulant et soutien de l' activité
économique. Bans ces conditions, il semble que l 'adoption d'un
statut ri gissaul cette profession scr :lit oeuvre de justice en mime
temps qu 'elle réglementerait et éviterait les abus. Il lut demande
donc les mesures qu 'il compte prendre pour permettre l'alignement
progressif de celle profession sur le droit commun,

Réponse . — Soumettre l 'exercice du cnm ino'ce non sédentaire
à un statut professionnel n'aurait pour effet ni d ' aligner les inté-
ressée sur le droit commun puisque la liberté du commerce constitue
la règle générale, ni de faire luis paraitre lue obstacles auxquels
se heurtent trop souvent les commerçantes ambulants, puisque ces
obstacles déroulent de réglementation multiples dans les domaines
les plus cliver.; ,police de la circulation et du stationnement, régie-
mentatina des foires d ' approvisionnement et des marchés, etc .) appli-
quées par les différentes autorités auxquelles sont dévolus les
pouvoirs de réglementation et de police . C ' est la raison pour laquelle
le département du commerce et de l ' artisanat procède au recense-
ment de ces réglementations et qu'il organise une large concertation
entre .les parties inléreseées en vue de dégager les mesur es permet-
tant de coorduneer et de simplifier ces réglementations . Des effort,
ont d 'ailleurs été, d 'ores et déjà, accomplis à cet effet : le régime
applicable à l ' exercice du commerce ambulant a été assoupli pat' la
loi du 3 janvier 1969 et par ses textes d ' application, notamment
le récépissé de déclaration des ambulants a été transformé en une
véritable carte professionnelle qui permet aux intéressés de justifier
plus aisément de leur position, l 'accomplissement des formalités
administratives qui leur incombent a été facilité par l'institution
de commune., de rattachement et le problème irritant des droits
de place a fait l 'objet des dispositions de l' article 35 de la loi
n" 73 .1193 du 27 décembre 1973 d ' orientation du commerce et de
l'artisanat .

Commerce de détail Moue sentie).

12000 . — 111 février 1979 . — M. André Biliardon attire l'attention
de M. le ministre du commerce et de t 'artisanat sur le problème
des commerçants effectuant fies tournées régulières dans les cam-
pagnes. Cette manière d 'assurer la vente à domicile ne semble plus
rentable, et, (le ce fait, un service disparaît. Afin de lutter contre
la désertification des campagnes, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre aux commerçants qui assurent
ces tournées de poursuivre leur activité.

Réponse . — Le ministère du commerce et de l' artislnat mène des
actions concrètes et expérimentales pour le maintien d'une desserte
commerciale de proximité dans les zones rurales où cette desserte
apparaît manifestement insuffisante . Il s'agit là d ' un volet impor-
tant de l'action plus générale que le ministère conduit depuis
trois ans en faveur du commerce et de l 'artisanat en milieu rural,
qui s'insère elle-même dans la politique d 'aménagement du territoire
du Gouvernement. Schématiquement, la desserte commerciale de
proximité des consommateurs ruraux peut être envisagée de trots
manières différentes : création ou modernisation de points de rente
fixes (commerces indépendants ou dépôts) proposant un ensemble
diversifié de produits de consommation très courante et débordant

les seuls secteurs de l 'alimentation . L 'intégration de certains services
dans l'activité de ces .e multiples ruraux s est également à encourager
(poste à essence, dépôt de teinturerie, tabac, etc) ; renouveau des
marchés locaux ; amélioration et rationalisation du système des
tournées régulières . II est exact que les tournées régulières dans les
campagnes s 'avèrent rarement très reitablcs pour les rumnuerçants
qui les assurent . La raison doit en étre recherchée dans l'inadaptation
de la formule aux besoins et goûts des cunsonnnaleurs ruraux dont
les moyens de transports personnels se sont par ailleurs coneddé-
rmhtentent accrus. U serait donc vain de chercher à la maintenir
artificiellement sous sa forme actuelle pat' des mesures de portée
générale fréquemment évoquées telles qu'exonérations fiscales, détaxa-
lion des carburants, dont la mise en oeuvre serait au demeurant
très complexe. Il semble par contre souhaitable d'aider les commer-
çants concernés à adopter une attitude plus offensive pour s 'adapter
à l 'évolution tant des habitudes de la corsotnntation que de, struc-
tures de la distribution commerciale . A cet égard, leurs initiatives
méritent d'être encouragées dans deux voies : lorsque le marché
le permet, procéder individuellement ou en groupe à l 'installation oie
points de vente fixes tels qu 'ils ont été décrits plus haut . Il est
fréquent que les collectivités locales ou les chambres cle commerce
et d 'industrie concernées interviennent financièrement et en tant
que maîtres d'ouvrage dans de tels projets. Elles 'murent alors
bénéfiier d ' une aide financière du ninisté,re du commerce et . de
l'artisanat sous réserve de respecter un ensemble de conditions
qui traduisent le caractère d' intérêt général du projet ; améliorer
la formule des tournées régulières pour qu 'elle réponde effective-
ment aux besoins des consommateurs locaux. Plusieurs initiatives
ont d 'ores et déjà été encouragées en ce sens, par exemple : organi-
sation de tournées collectives ; collaboration entre services publies
et serv ices commerciaux privés, avec le concours de l'admi-
nistration des P.T.T . ; recherche et expérimentation de nou-
veaux types de véhicules plus adaptés que les fourgonnettes
classiques . Le ntnistère du commerce et de l'artisanat continuera
à aider financièrement à la concrétisation de telles initiatives sous
réserve, évidemment, qu ' elles se manifestent, qu 'elles s' intègrent
dans un plan d'ensemble de Je desserte commerciale en milieu rural
dont la chambre de commerce et d ' industrie compétente peut (lire
la cheville ouvrière, enfin que là enco re leur caractère d'intérêt
général soit explicite .

CONDITION FEMININE

Rediodiffttsinti et télévision (TF 1).

8171 . — 8 novembre 1978. — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargée
de la condition féminine, sur les atteintes portées à la dignité de
certaines salariées, employées par fa société TF 1 . En etlet . les
secrétaires du service commercial de TF 1 subissent un grave
préjudice dans leurs conditions de travail II est exigé des jeunes
femmes qu'elles préparent le café et autres boissons et qu'elles
lavent les verres et les tasses pour les visiteurs et leur chef de
service. Ce qui n 'est en rien stipulé dans leur contrat de travail.
A la suite du refus opposé à cette pratique par deux secrétaires,
l' une ayant treize ans d' ancienneté dans la société et l 'autre étant
secrétaire occasionnelle, elles se sont vues menacées de renvoi
immédiat ou de mutation par leur chef de service . Cette mesure
d'intimidation aboutirait à ce que les personnes concernées soient
mutées de leur service. Ce qui signifie pour la première le rejet
de sa demande de promotion, alors qu 'elle a fait la preuve de ses
capacités à ce poste depuis quatre années, et, pour la seconde,
sa non-titularisation . Alors que la convention n' est. pas respectée,
la direction de 'fF 1 a jugé qu'il fallait os calmer les estsrits » et
laisse entière liberté au chef de service de sanctionner abusivement
ces jeunes femmes qui luttent pour leur dignité . Elle lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour faire cesser ces pratiques
discriminatoires à l ' égard de l 'activité professionnelle des lemmes.

Réponse. — Une enquète auprès de la Société nationale de télé-
vision française 1 fait apparaître que les deux employées n 'auraient
pas été menacées d ' une éventuelle sanction pour un incident
considéré comme mineur et sans gravité et qui aurait été réglé
depuis longtemps.

Coopération cuitureue et tecintique tpe•sottuelt.

10707. — 5 janvier 1979. — M. Pierre Bas attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la condition féminine, sur des dispositions du décret n° 78-571
du 25 avril 1978 fixant le régime de rémunération du personnel
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civil de coopération culturelle, scientifique et technique auprès
de certains Etats étrangers (Journal officiel du 2 rial 1978).
L'article 7, alinéa 3, de ce texte prévoit que a lorsque les deux
conjoints sont rémunérés au titre du présent décret par le
ministre de la coopération, les montants de l' indemnité d'expa-
triation et de sujétions spéciales sont ramenés, pour le titulaire
du contrat conrporiant la rémunération la plus faible, respective•
nient à 60 p . 100, 50 p. 100 ou 40 p. 100 du taux de base de
l ' indemnité d'expatriation et de sujétions spéciales selon que le
titulaire du contrat comportant la rémunération la plus élevée
est classé respectivement dans les groupes 1 à 12, 1 :3 à 24 ou
25 à 36 de la grille de cette indemnité e . Cette disposition, qui
frappe très généralement l'épouse, au mépris de la politique
maintes fois affirmée d 'égalité des sexes, épargne évidemment
concubins et concubines. Elle incite les couples candidats à des
emplois de coopération à ne pas sr marier (ou à divorcer), multi-
pliant ainsi les faux ménages et donnant à l 'étranger une curieuse
image de la famille française, fondée sur la pénalisation du
mariage. Il lui demande si elle ne pense pas qu 'il serait souhai-
table d 'abroger purement et simplement l 'article 7, alinéa 3, du
décret susvisé.

Réponse . — Par question écrite du 5 janvier 1979, l ' honorable par-
lementaire a attiré l'attention du ministre délégué à la condition
féminine sur les dispositions du décret n " 78-571 du 25 avril 1978
fixant le régime de rémunération du personnel civil de coopération
culturelle, scientifique et technique auprès de certains établissements
étrangers. L ' indemnité d 'expatriation et de sujétions spéciales est
principalement destinée à compenser les char ges inhérentes au
séjour à l 'étranger du personnel civil de coopération et à per-
mettre une meilleure installation des familles. Les dispositions du
décret susvisé ne créent en aucune Tacon de discriminations entre
les coopérants à raison de leur sexe. II traduit simplement le fait
que les frais d ' installation et de subsistance sont pour un ménage
inférieurs au double de ceux incombant à un célibataire.

Ade nristrntiall oropporls arec les tldotio i stiéel,

12371 . — 17 février 1979 . — M. Jean Beinvilliers demande à
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la condition féminine, de bien vouloir lui indiquer : 1" combien de
revues, lettres d 'information, bulletins et autres périodiques sont
édités par son ministère pour l'information tees usagers et du
public ; 2" quel est le tirage de ces publications (par lilrel et
quels crédits ont été consacrés en 1977 et 1978 et sont prévus
en 1979 pour leur financement ; 3 " s ' il existe au sein des adminis-
trations dont elle est responsable des services chargés de linfor•
nation du public, quels en sont les effectifs et les crédits de
fonctionnement pour 1977, 1978 et 1979.

Réponse. — Le ministère de la condition féminine fait paraître
actuellement un bulletin dont le numéro 1 a été diffusé en février et
dont le numéro 2 le sera ces jours-ci . Ce bulletin est tiré à 6 000 exem-
plaires et est adressé aux parlementaires, aux déléguées régionales
du ministère de la condition féminine, au centre d'information
féminin et à ses antennes, aux présidents des chambres consulaires,
aux préfets, aux maires de grandes villes et à quelques personna-
lités étrangères correspondants réguliers . Le crédit qui a été consa-
cré au tirage de ce premier numéro s' élève à 0 579,72 francs . Il
est envisagé de faire paraître dix numéros par an . Par ailleurs, en
ce qui concerne les services chargés de l 'information du public qui
seraient rattaché, au ministère de la condition féminine, il existe
une association, le Centre d 'information féminin (C. I . F.) dont le
ministre délégué à la condition féminine est président de droit. Ce
centre reçoit en 1979 une subvention de l 'Etat de 1 73.1720 francs.
Il possède quarante-trois antennes en France . En 1977 et 1978, la
subvention annuelle du C. I . F. avait été de 1 259 270 francs ins-
crite au budget du secrétariat général du Gôuvcrnement . Il est
à noter que ces subventions sont pour 90 p. 100 destinées aux salaires
des personnes qu 'emploie le C. 1 . F., informateurs et secrétaires
trente personnes à Paris et vingt en province . A ce personnel
s' ajoutent quelques fonctionnaires mis à disposition (quatre à Paris).
Le C . L F. a répondu en 1978 à environ 250000 demandes d'infor-
mation individuelles.

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision (France Inter Paris).

9588. — 5 décembre 1978 . — M. Georges Mesmin expose à M . le
ministre de la culture et de la communication que, depuis le
23 novembre dernier, les auditeurs de la radio ont eu la désagréable
surprise de constater qu'à partir de 16 heures, l'a station F.T.P. ne
se fait plus entendre à Paris sur ondes moyennes . Les aututnobi•

listes se trouvent ainsi prives de leur unique source d'informations
précises concernant la circulation routière . D 'après certaines indice
tiens parues dans la presse, cette décision aurait cté pl'u'e conlai'
mément à un accord international intervenu en 1975, en vertu
duquel. France Inter Paris et Frlusce Inter Marseille auraient ilé
réduire leur tranche ltortirc pour éviter tut chevauc•ilcment arec
des émetteurs étrangers. S' il en cet ainsi, il y a lieu de regretter
que, d 'une part, les auditeurs n'aient pas été informés d'une mesure
qui était prévue depuis trois ans, et, d'autre part, que. pour des
raisons purement technique .,, le_ automobilistes soient privés cl 'uns
des Initiatives les plus intéressantes qui aient été prises en matière
de radio, et qui ils soient contraints, s ' ils désirent set:m oit les infus.
mations de F.I.P. émises en modulation de fréquence, d'acquérir tut
nouveau poste auto-radio . il lui demande si la stil iais F . 1. P. ne pour•
rait continuer à se l'aise entendre sur France Inter Paris en ovules
moyennes, au-delà de 16 heures, et tout au moins jusqu ' à 21 heures,
afin qu 'elle puisse cnevrir le montent off les autrun'd,ili,.tes ren-
contrent particulièrement des difficultés de circulation.

Réponse. — Il est exact que, depuis le 23 novembre 1978, des
modifications ont été apportées aux réseaux <te radiodiffusion en
modulation d 'amplitude, Elles se sunt traduite,, par l 'arrdt de quel.
ques émetteurs ou par le changement de fréquence de eencrins
autres ou, encore, par la Fixation de nouveaux hn,rairc's de (liftusian
des programmes . Tel a fié le vas de ceux de Radio-Sorbonne
(Ul heures à 17 heures, heure légale d 'été et d'hiver), de France
Inter Paris et France huer Mal-seille o8 heures à Le heures, heure
légale d'hiver, et 8 heures à 18 heures, heure létale d'été, au lieu
de 7 heures à 21 heures . Ces modifications résultent de la stricte
application d ' un plan qui a été aridi té lors de la réunion, il. Genève,
en oc' tobr'e-novembre 1975. de la Conférence tic l'union inter-natio•
nale )les télécons nunications . Il ccurvient de souligner que ce plan,
qui a été signé par les giniveruemerlls des Enns membres de
l 'U.ER., constitue un compromis entre les demandes prescritees
par les différents utilisateurs de fréquences, ce qui a permis à la
radiedifl'nsien nationale française de conserver, au moins partielle.
nient, l'usage des fréquences de 963 Icliz pour Radio-Sorbonne et
de 58.1 kHz pour F . i.1'. et pour E' . 1 . M . Comme il serait très
imprudent. (le déclencher, dès sa mise en application . des mica•
nismes de revisien que d' autres pays pourraient solliciter aux
dépens de la France, si celte-ci en prenait l 'initiative, et qu 'aucun
autre procédé technique, par exemple le fonctionnement à mi-puis•
sentie des éme(teut's en question, ne permet d'éliminer tout risque
de perturbation des émetteurs atttric•hien el,- espagnol qui utilisent
les même . fréquences, il n 'est pas possible d'en•;isagcr le maintien
de la diffusion des programmes de F. I . P. et de F. 1 . U . au-delà
des horaires désormais Ihués . Il reste, comme l'honorable parle .
nten(aire l'a révélé, que les :uliieurs n ' ont pac été sttfliia :unieut
et assez tôt informés de ces c•hangenrents d 'horaires. Aussi art-il été
demandé aux sociétés nationales de programme de radiodiffusion
et de télévision, d ' une part . et à l'établissement public de diffu-
sion, d'autre part, de mieux se n-oueerter à l 'avenir, afin que toute
modification apportée à la constitution 'ou au fonctionnement des
réseaux de diffusion soit portée an temps utile, à la connaissance
tin public . En tout état de cause, les programmes de F . i . P . et de
F. L M . sont toujours diffusés dans leur ancien horaire l7 heures
à 21 heures) en modulation de fréquence. Certes, leur audition
nécessite la possession ou l 'acquisition de récepteurs appropriés.
Mais il s' est avéré, notamment pour les automobilistes, que l 'écoute
en modulation de fréquence est. parfaitement adaptée aux stations
de desserte de type F. L P. et qu 'à l'inverse de celle effectuée en
modulation d' amplitude (ondes longues ou moyennes), elle procure
l'avantage d 'une bien meilleure stabilité des conditions de réception,
celles-ci étant moins affectées par les enseignes lumineuses, Ies
immeubles de grande hauteur ou la circulation dans les passages
souterrains .

Radiodiffusion et télévision (FR 3),

9742. — 6 décembre 1978. — M . Louis Maisonnat expose à M. le
ministre de la culture et de la communication que l 'importance
et la spécificité de la région alpine, qui représente trois départe .
mente et plus de 1,6 million d 'habitants, ne peut plus être prise
en compte d' une manière satisfaisante du point de vue de l'infor-
mation régionale par le seul bureau de Lyon de FR 3 . bureau
qui rayonne sur l 'ensemble de la région Rhône- Alpes. Il en résulte
une couverture insuffisante des événements importants de la vie
politique, économique, sociale, culturelle et associative de ces trois
départements ainsi qu'un 'manque certain de reportages et de
dossiers sur les problèmes spécifiques des régions de montagne
qui sont très insuffisamment abordés par le bureau régional de
Lyon de FR3. En une période où le désir d'information des pope•
lattons se manifeste avec force, il est nécessaire d 'en tenir'le plus
grand compte de même qu' il convient de considérer qu'il s 'agit là,
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pour les populations de montagne, d'un moyen privilégié de
romprè leur isolement d0 aux conditions géographiques et clima-
tiques particulièrement difficiles Or ll existe à FR3 Grenoble
d'importants moyens de réalisation mis en place, notamment lors
des Jeux olympiques d'hiver de 1968 . Mais ils sont pratiquement
inutilisés, ce qui constitue un évident gâchis . II serait possible,
avec ces moyens, de réaliser une véritable décentralisation avec
des émissions télévisées ou radiotélévisées plus centrées sur les
problèmes locaux et, par là, serait assurée une meilleure expression
de la vie locale . L'importance du dispositif en place et le nombre
de téléspectateurs justifient pleinement que des mesures urgentes
soient prises dans ce sens. Dans l ' immédiat, des décrochages
de FR3 Grenoble pourraient être réalisés au cours des journaux
télévisés de FR3 Lyon . A ternie, l ' érection en bureau régional
autonome de FR 3 Rhône serait tout à fait souhaitable . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre. en ce sens.

Réponse . — La société FR 3 partage le souci de l ' honorable parle-
mentaire d'assurer la meilleure couverture possible des événements
Importants de la vie politique, économique, sociale et culturelle des
trois départements alpins et il convient de rappeler que la coniribu .
tien rie l 'antenne FR 3 de Grenoble est loin d' être négligeable tant
en matière de radio qu ' en télévision . En effet un effort important
a été réalisé en ce qui concerne la radio, t la station de Grenoble
diffuse actuellement treize heures de programme chaque semaine
composé d'émissions spécifiques d 'information et de tranches parti-
culières d 'animation . Quant à la télévisio,, le bureau de Grenoble
réalise chaque jour une ou plusieurs séquences qui se trouvent
normalement incorporées aux actualités télévisées de la région
Rhône-Alpes. Quand l 'actualité se présente, des inserts en direct ont .
lieu dans le journal de Lyon, et Grenoble participe en outre aux

• magazines sportifs de Lyon et produit une fois par mois, l'émission
« Samedi éntre nous s diffusée sur FR 3 le samedi à 19 h 40 . Le
potentiel de la station de Grenoble est également utilisé pour la
production : c' est ainsi que dix-sept magazines de treize minutes ont
été réalisés pendant l ' année 1978 . Enfin, le bureau .de Grenoble
apporte son concours technique à des opérations extérieures . Le
journal télévisé FR 3 Rhône-Alpes correspond sur le plan de la
desserte au découpage de la région tel qu ' il se trouve geographi-
quement défini au regard de la loi du 5 juillet 1972. Mais la société
FR3 est bien consciente que la création d ' un bureau régional auto-
nome à Grenoble améliorerait encore le service de l ' information pour
les téléspectateurs de la région . Toutefois, il n' est pas possible de
dégager, dans l ' immédiat, les moyens financiers nécessaires à la
réalisation de cette implantation.

Culture et communication (ministère) (budget).

10566. — 24 décembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande
h M. le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir lui faire connaitre de quelle manière et sur quels crédits
budgétaires sont financées les dépenses afférentes à la rémunération
des membres du secrétariat du haut conseil de l'audiovisuel.

Réponse . — Les crédits du haut conseil de l'audiovisuel figurent
au budget des services généraux du Premier ministre ei, pour
l 'année 1979, se répartissent de la manière suivante :

Francs.

Chapitre 31 . 01, art . 26 : Rémunérations principales	 87 436
Chapitre 31-02, art. 26 : Indemnités et allocations diverses	 92 464
Chapitre 31-91, art. 26 : Indemnités résidentielles	 9 075
Chapitre 33-90, art. 26 : Cotisations sociales : part de

1'Etat	 16 478
Chapitre 33-9), art. 26 : Prestations sociales versées par

l'Etat	 10 177
Chapitre 34-01, art. 26 : Frais de déplacement	 44 647
Ch apitre 34. 02, art . 26 : Matériel	 53 581

Total	 313 858

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions).

10676. — 5 janvier 1979. — M. Pierre Bas attire i'atténtton de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la retrans.
mission des émissions de télévision diffusées à file de la Réunion
sur le territoire de Pile Maurice . Actuellement ces retransmissions
sont captées par la classe aisée de la population qui fait procéder
à l 'équipement technique qui est nécessaire ; par contre, la popu-
lation pauvre n 'a pas les moyens de faire procéder à un tel amé-
nagement de ces postes qui est onéreux . Il en résulte qu'une poilu•
lation profondément intéressante se voit privée du moyen de voir
des films français, d'entendre des commentaires en français sur
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des images de France alors même que cette population, qui compte
200 000 âmes, a été malgré deux siècles de malheur rigoureusement
fidèle à notre langue, à notre religion, à notre culture . Il est véri-
tablement scandaleux que t es autorités françaises depuis quelques
années délaissent cet important problème dont la solution avait
pourtant éte envisagée dans le passé . II lui demande ce qui va
être fait en faveur de l' île Maurice, delle le domaine de l'aide et
de la coopération, permettant à la dualité linguistique de Pile
Maurice de n ' être pas une simple formule académique pour réunions
internationales niais une réalité.

Réponse . — Le plan de fréquence pour les stations de télévision
africaines entériné à Genève en 1963 n 'autorise pas T .D.F . à aug-
menter la puissance de l 'émetteur du mont Textor, situé à la Réunion,
qui permet aux Mauriciens habitant une zone géographique favo-
rable de capter F. R . 3. Actuellement. sur la distance séparant le
mont Textor de la région Ouest-Sud-Ouest de file Maurice, l 'affale
blissement de l' onde est considérable et le champ reçu est, dans
la grande majorité vies cas, insuffisant pour une qualité de service
normale. Par ailleurs, en raison de son orographie, Pile Maurice
présente, en outre, une zone d'ombre dans sa partie Est, où le
niveau du signal reçu est pratiquement nul . Seuls quelques points
privilégiés situés sur des pitons volcaniques ou en bordure cle
dépressions dans la zone Ouest-Sud-Ouest permettent donc une
réception de bonne qualité avec les moyens habituels . Pour le reste
du territoire une installation particulière s 'avère indispensable pour
l 'obtention d'une image de qualité très moyenne. Par conséquent,
une extension des zones desservies à Ille Maurice par la Réunion
ne serait en réalité possible que par l 'implantation de relais français
sur le territoire mauricien . mais il n 'est pas certain que les auto-
rités mauriciennes acceptent cette solution, qui pourrait étre
considérée par eux comme un empiètement sur leur souveraineté.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(protection des sites archéoiogiquès).

10701 . — 5 janvier 1979 . — M. Bert r and de Maigret rappelle à
M. le ministre de la culture et de la communication qu ' un arrêté
du 20 août 1975 a classé parmi les sites du département de la
Sarthe l ' ensemble formé sur la commune d ' Aubigné-Racan par le
site archéologique de « Cherré s . Depuis lors, diverses initiatives
ont été prises p ar la direction des antiquités préhistoriques et his -
toriques des pays de Loire pour dégager les substructions du théâ-
tre galloromain faisant partie du complexe antique qui s ' étend sur
plusieurs dizaines d ' hectares et comporte notamment des thermes
et deux temples. Cette initiative a suscité un vif intérét parmi les
populations riveraines. Il lui demande quelle est, au terme de cette
phase préliminaire des travaux, l'importance reconnue à ce site
par son département ministériel, tant sur le plan national que par
rapport à l 'environnement régional et quelles dispositions sont
actuellement prévues pour en assurer la protection et la mise en
valeur.

Réponse. — Le site archéologique de Cherré s ' apparente aux
« conciliabule s, nu complexes ruraux, dont on connaît deux autres
exemples dans le département de la Sarthe, et qui constituaient
une particularité architecturale de la partie nord de la Gaule.
Le classement, au titre de la loi sur les sites, des parcelles sur les-
quelles il s'étend en a permis la protection en vue de son étude
scientifique . . Les permieres campagnes de fouilles, dirigées par
M. Lambert, correspondant de la direction des antiquités historiques
des Pays-de-la-Loire, et subventionnées par mon département, ont
permis le dégagement des substructures du théâtre, qui seules
subsistent . Si le site de Cherré ne constitue pas l 'un des éléments
majeurs de notre patrimoine archéologique national, son importance
par rapport à l 'environnement régional est cependant indéniable,
et je ne pourrais qu'être très favorable à toute initiative locale
qui viserait à en assurer la préservation . Mon département, quant à
lui, a d'ores et déjà mis en place les crédits nécessaires à la conso-
lidation des vestiges du théâtre mis à jour lors des fouilles.

Radiodiffusion et télévision (radio-gmateues).

11126. — 20 janvier 1979. — M. Arnaud Lepercq attire l 'attention
de M . le ministre de la sulfure et de la communication sur les
observations faites par des radio-amateurs, suite à sa question écrite
n` 5328 du 12 août dernier, relative à la perturbation de certaines
émissions de télévision. par leurs stations . M. le secrétaire d'Etat aux
postes et télécommunications, auprès duquel il n évoqué ce problème
(question écrite n° 7504 du 20 octobre 1978), ayant déclaré son
département Incompétent pour la mise en oeuvre des mesures pré-
conisées, il lui rappelle que parmi celles-ci figurent : la suppression
du 819 lignes, qui selon les radio-amateurs a conduit à la fabrication
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des récepteurs télé les plus mauvais dans le domaine des incom-
patibilités ridioélectriques ; l'existence de normes demandant aux
constructeurs de téléviseurs des circuits de protection indispensables,
dom lis estiment la dépense de 5 à 10 F par poste ; l 'existence de
normes pour les installations d'antenne . I1 lui demande donc de bien
vouloir lui préciser s'il entend donner une suite favorable aux
'solutions avancées.

Réponse . — Les solutions qui sont proposées par les radio-ama-
teurs pour éliminer le brouillage de la réception des émissions de
télévision que peut provoquer l ' activité de leurs stations contri-
bueraient à l 'amélioration de la situation actuelle . Mais, leur mise
en oeuvre ne pourrait pas avoir d 'effet immédiat et nécessiterait
en tout cas, des études complémentaires ou des décisions qui ne
relèvent pas toutes de la seule compétence du ministère de la
culture et de la communication. S 'il est vrai que la suppression
prochaine des émissions en 819 lignes doit permettre la fabrication
de récepteurs de télévision dont la sélectivité sera améliorée, il n 'en
demeure pas mains que le parc existant près de 17 millions de
récepteurs) ne sera pas instantanément renouvelé et que le béné-
fice de cette décision ei'apparaitra donc que progressivement eu
cours des deux décennies à venir . En ce qui concerne ;a défini-
tion de normes de qualité applicables aux récepteurs, il serait
effectivement souhaitable qu 'elle soit établie, mais elle présente
des difficultés techniques, industrielles et commerciales qui deman-
dent une étude à mener conjointe,ssent par l ' établissement public
de diffusion, le ministère de l ' industrie et les professionnels concer-
nés. Quant aux antennes, il existe des normes d ' installation pour
celles qui sont destinées à être reliées aux récepteurs de télévision ;
une révision tenant compte des récentes évolutions techniques vient
d ' ailleurs d 'être publiée au mois de décembre 1978 (norme NF 90-12'))
mais il n'en existe pas encore pour les antennes d'émission des
radio-amateurs .

Radiodiffusion et télévision (T . F . 1).

11203 . — 20 janvier 1979 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de la culture et de la communication de bien vou-
loir lui faire connaitre quel est le coin moyen de production d ' une
émission de chacune des trois séries successivement programmées
par TF1 à 19 h 45, à savoir • Eh bien ! raconte s, L 'inconnu
de 19 h 45 s et • C ' est arrivé un jours (y compris les cachets des
artistes engagés) et quelle société a été chargée de la production
de chacune des trois émissions précitées.

Réponse . — .e coût moyen de production d'une émission de
chacune des trois séries successivement programmées à 19 h 45 par
la Société nationale T. F. 1, est le suivant : Eh bien raconte ! :
19955 francs (coût 1978x ; L'inconnu de 19 h 45 : 24910 francs
(coût 1978i ; C 'est arrivé un jour : 18292 francs (coût 1979' . Ces
trois séries d'_missions sont des productions internes à la Société
T. F. L

Bibliothèques (bibliothèques municipules).

11336. — 20 janvier 1979. — M . Jean-Michel Boucheron attire
l'attention de M. le ministre de I. culte, s et de la communication
sur le problème de la lecture publique et des bibliothèques muni-
cipales . Il rappelle que le Gouvernement s'est prononcé récemment
pour le développement de toute activité liée au domaine du livre.
Les' municipalités accomplissent des efforts importants pour pro-
mouvoir la lecture publique et favoriser les expériences d'animation
dans le cadre des bibliothèques municipales. Il demande à M. le
ministre de bien vouloir lui indiquer s 'il compte prendre, à cet
effet, des mesures spécifiques en faveur des besoins multiples expri-
més par les municipalités.

Réponse. — A l'occasion d'un bilan de l'action conduite en faveur
de la lecture publique, le conseil des ministres du 10 janvier 1979
a reconnu que le développement des bibliothèques était un objectif
prioritaire de l'action culturelle. A cet effet, )e ministre de la
culture et de la communication a été chargé de préparer un projet
de loi définissant les missions et les obligations respectives de
1'Etat et des collectivités locales en matière de lecture publique.

Commémoration (sainte Bernadette Soubirous).

11354. — 20 janvier 1979. — M . Emmanuel Hamel rappelle à
M. le ministre de la culture et de la communication que l ' année 1979
est celle du centième anniversaire de la mort de Sainte Bernadette
Soubirous, la bergère pyrénéenne des apparitions de Notre-Dame

de Lourdes. Il lui demande : 1" si, 'à sa connaissance, l'une des trois
sociétés de la télévision française prévoit cette année une ou plu.
sieurs émissions sur sainte Bernadette ; 2" s 'il n ' envisage pas de
transmettre aux présidents de ces trois sociétés une suggestion do
programmer pour cette année une émission sur la vie de cette
sainte.

Réponse . — A l 'occasion du centième anniversaire de la mort de
Bernadette Soubirous, la société nationale TF 1 diffusera, le 23 avril,
une émission spéciale sur la vie de cette sainte . Cette évocation
comportera un film de long métrage suivi d ' un débat. Eu outre, il
sera rendu compte par les sociétés de télévision, notamment lors
de leurs émissions d ' information, des cérémonies et des pèlerinages
qui auront lieu à Lourdes jusqu 'au 16 avril.

Monuments historiques (restauration).

11463. — 27 janvier 1979. — M. Adrien seller indique à M. le
ministre de la culture et de la communication qu ' il est bien connu
que la restauration des monuments hie ;toriques donne lieu dans
bien des cas à des pratiques anticoncurrentielles pas toujours jusii-
iiéea par les contraintes spécifiques à ces opérations . Ces pratiques
font entre autres l 'objet de procé .lures d'enquête de la commission
de la concurrence . II lui demande de bien vouloir préciser quelles
mesures de réforme il compte prendrez pour améliorer, notamment
au profit des collectivités locales, la situation clans ce domaine.

Réponse. — La commission de la concurrence a chanté la brigade
interministérielle d'enquêteurs, l'inspection géné(a e de l 'adminis-
tration et celle des monuments hietori quel d ' examiner l 'ensemble
des conditions dans lesquelles sont préparés et passés les marchés en
matière de travaux sur les monuments histor i ques . Lorsque cette
enquête aura été terminée, le ministre de la cultur e et de la
comnu :nication en tirera les coneiusioos . Toutefois, il convient de
préciser d'ores et déjà qu'à l ' heure actuelle les colleetirliés locales
peuvent contrôler teille la procédure se rapporta :,t aux travaux
des monuments en sollicitant le transfert à leur profit de la maitrise
d'ouvrage précédemment exercé par l'État.

Cinéma (aide au cinéma).

11647. — 3 février 1979. — M . François Autain demande à M. le
ministre de la culture et de la communication s ' il est e :;act que les
mécanismes nationaux de soutien à l ' industrie cinémato graphique
font l'objet de critiques de la part de la commission des commu-
nautés européennes et des autres Etats membres desdites commu-
nautés. Il lei demande quel! ..., mesures il compte prendre pour
éviter que le principe de libre circulation des personnes et des biens
qui fonde les communautés économiques européennes ne remette
en cause l 'exigence primordiale d ' une politique résolue d'encoura-
;minent à la création cinématographique française.

Réponse . -- Ainsi qu ' il a déjà été dit à plusieurs reprises (cf. J. O.,
Sénat n" 63 du 8 octobre 1975, Sénat n" 4 du 29 janvier 1976 et
Assemblée nationale n" 7 du 14 février 197(1) les objectifs que le
gouvernement français se propose d ' atteindre et à la réalisation
desque ;s il travaille avec les services de la commission des commu-
nautés européennes ainsi qu 'avec ses partenaires des autres Etats
membres des communautés sont, d'une part, le renforcement du
potentiel économique et financier des cinémas européens par une
coopération accentuée de leurs moyens de production et de diffu-
sion et, d 'autre part, le maintien des caractères spécifiques et natio-
naux de ces cinémas comme mode d 'expression des cultures de
chaque pays. En ce qui concerne les mécanismes nationaux de
soutien à l ' industrie cinématographique, ils ne font aucunement
l'objet de critiques de la part des Etats membres des communautés
européennes ; il y e lieu d 'ailleurs d ' observer que chacun de ces
Etats entend soutenir et développer sa production cinématographique
par des systèmes d 'aide relativement comparables les uns aux autres.
Il faut également noter que les divers Etats membres des commu-
nautés européennes ont conclu entre eux de multiples accords
cinématographiques de coproduction et que le développement de leur
coopération est une préoccupation qui leur est commune . Il est en
revanche exact que diverses dispositions des régimes nationaux de
soutien à l ' industrie cinémotgrapaique conduisent la commission
des communautés européennes à s'interroger sur leur compatibilité
avec les principes du traité de Rome et les dispositions du droit
communautaire dérivé . Des réflexions sur ces problèmes sont pour-
suivies tant au niveau communautaire que dans les divers Etats
membres . En tout état de cause la préoccupation essentielle du
ministre de la culture et de la communication est d'aborder ces
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questions avec la volonté de développer les mécanismes propres
à susciter la création cinématographique et le ferme propos de
conserver au cinéma français sa place privilégiée comme moyen
d' expression et de traduction de l 'identité culturelle nationale.

Cinéma laide au cinéma).

12001 . — 10 février 1979 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire
l ' attention de M. le ministre de la culture et de la communication
sur l ' article 4 «alinéa 2) de l 'arrété du 25 mai 1967 relatif aux
catégories de travaux susceptibles de donner lieu au soutien finan-
cier de l'Etat au cinéma . Ce texte prévoit que les agents accrédités
du CNC a peuvent se faire remettre en communication des dame
mente en la possession des fournisseurs, architectes, métreurs, entre•
preneurs, etc . . . Il lui demande de bien vouloir lui faire conn dire
quelles sont les personnes visecs par cette locution latine et
quelle est son opinion sur la rigueur juridique d ' une telle dis-
position.

Réponse. — Conformément aux dispositions de l 'arrêté du 25 mai
1957, auquel se rfère l ' honorable parlementaire . l'exécution et
l'achèvement de travaux effectués dans les salles de spectacles
cinématographiques au moyen de subventions allouées au titre du
soutien financier de l ' Etat à l ' industrie cinématographique sont sus-
ceptibles de faire l ' objet de contr ôles. Pour assurer efficacement
ce contrôle l 'arrété dont il s'agit précise que les agents commis-
sionnés à cet effet par le directeur général du centre national de
la cinématographie peuvent demander communication de tous docu-
ments utiles à la vérification . Qu' elles soient en la possession de
l ' entreprise de spectacles cinématographiques bénéficiaire du soutien
financier ou des entreprises ayant concouru à la réalisation de ces
travaux, les agents chargés du contrôle doivent dés lors avoir accès
aux pièces se rappor tant auxdits t ravaux . La liste des entreprises
concernens par ces dispositions, fixée à l 'alinéa 2 de l ' article 4 de
l' arrêté précité, est bien entendu énonciative et non pas limitative.
Ainsi, outre les fournisseurs, architectes, métreurs et entrepreneurs,
différents autres corps de métiers ou entreprises spécialisées, comme
les entreprises de décor ation, ou les bureaux d'étude ou de véri-
fication sont, en principe, susceptibles de se voir réclamer tel
document jugé indispensable pour effectuer un contrôle sérieux.
Le sens de cet alinéa ne serait pas différent s 'il avait été rédigé
ainsi : « Ils peuvent se faire remettre en communication des docu-
ments en la possession notamment des fournisseurs . architectes,
métreurs, entrepreneurs, dans la mesure oit ces pièces leur sont
nécessaires s .

Archives (fouc•tiomnenuenf).

12087 . — 10 février 1979 . — M . Dominique Taddei appelle Patte%
tien de M . le ministre de la culture et de la communication sur
les faits suivants : les directions départementales des archives pos•
sèdent der. fonds d ' une grande richesse qui sent présentement
exploités par des universitaires ou chercheurs . Cependant, un mou-
vement semble actuellement se dessiner entrainant un regain
d ' intérêt au sein d ' associations diverses pour l 'étude du passa
historique de nos villes et de nos régions . Afin de pouvoir répondre
à ces besoins nouveaux, M. Dominique Taddei demande à M. le
ministre de la culture et de la communication s'il ne conviendrait
pas de prendre des mesures afin de permettre aux directions
départementales qui en feraient la demande de pouvoir ouvrir leurs
portes les samedis et dimanches.

Réponse. — Il convient d 'attirer l'attention de l 'honorable parle-
mentaire sur le fait que le public des archives est formé en grande
majorité de chercheurs, universitaires et étudiants, qui y viennent
pour leur travail, non pour leur détente. La situation est donc
Inverse de celle des musées, dont le public peut s 'accomodcr .!'une
journée de fermeture en semaine . Certains services d'archives,
tant à Paris qu'en province, sont ouverts le samedi toute la
journée. L' expérience montre que la fréquentation est ce jour-là
tellement infé-ieure à la moyenne, qu 'elle a fait récemment
encore renoncer certains services après quelques mois ou quelques
années d'expérience . Il ne semble donc pas possible d ' immobiliser
pendant les week-ends un personnel qui devrait récupérer son ser-
vice en semaine, à un moment où le ' service est le plus lourd.

Archives (personnel).

12126. — 10 février 1979. — M. Daniel Boulay rappelle à M. !e
ministre de la culture et de la communication sa déclaration faite
à l'Assemblée nationale, le 4 décembre 1978 : a l 'administration
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des archives doit pouvoir se consacrer à sa grande mission : conser-
ver et mettr e à la disposition du plus grand nombre de Français
la mémoire collective de leur pays . Encore fan :Ir ait-il que le
Gouvernement lui en donne les moyens et ma collègue, Madame
Chantal Leblanc, a, avec force, posé la question des moyen .; en
personnel et en locaux, lors du débat qui s 'est instauré sur cette
question ià l ' assemblée, le 4 décembre . Elle a, notamment, montré
que sept emplois, seulement, ont été créés au budget pote' 1979
et qu'ils ne permettront pas au service des archives de France
de remplir son rôle de conservalion et de mettre en œuvre une
grande politique d 'archivage. La situation particulière des archives
de la Sarthe montre combien celte question des moyens est pri-
mordiale . Le dépôt des archives de la Sarthe, dont une extension
a été luise en service en 1973, serait plein vers 1990, 1995 . La
dernière création d'un emploi d 'Etat aux archives de la Sarthe
vemnute à 1959 . Or, depuis cette calte, l ' espace occupé par les
archives à gérer est passé de 1)407 mètres linéaires à 12507 plus
33 p. I00) et le nombre des documents communiqués annuellement
de 7 3 .10 à 17 223 (plus 20 p . 1001. Cette situation brièvement expo-
sée, il lui demande quelles mesures il compte propos. . en faveur
du programme d ' accroissement rapide, substantiel et durable par
l 'Etat des moyens des archives de France, en investissements et
créations d 'emplois qualifiés, qui seuls peuvent véritablement assurer
l 'avenir.

Réponse . — C'est à juste raison que l 'honorable parlementaire
muet l'accent sur l'importance de ia mission confiée à la direction
des archives de France et aux services qui en relèvent . Celte
mission se trouve désormais parfaitement définie par la loi sur les
archives que plusieurs déc r ets d 'application compléteront dans tut
délai aussi bref que possible . En outre les réformes structurelles
du personnel, et netanuuent celles qui concernent les persomets
de documentation, et ont fait l 'objet du décret n" 78-1057 du 18 octo-
bre 1978, amélior eront sensiblement le déroulement de carrière
des fonctionnaires auxquels des perspectives nouvelles seront offer-
tes. La mise en place du statut des personnels de documentation
doit permettre, dans les années à venir, un renfnreement progressif
des effectifs . De même l 'effort sera poursuivi en matière de réno-
vation et de construction des dépôts d 'archives départementales, indé-
pendanunent de la censtruction et de l 'aménagement de la deuxième
unité de la cité des archives de Fontainebleau conçue dans le des-
sein d 'alléger et de coordonner les versements dans les autres dépôts
nationaux . Touchant plus particulièrement aux archives de la Sarthe,
il est précisé que ce service est cependant doté de deux conserva-
teurs, Jeux sous-archh-i .stes, un commis, deux sténodactylographcs
et un ouvrier. Cet effectif parait suffisant pour assurer une gestion
satisfaisante d' un dépôt de cette importance.

Radiodiffusion et télcrisiuu (7'F I).

12204 . — 10 février 1979. — M . André Bord rappelle à M . le ministre
de la culture et de k communication qu 'en décembre 1970 il s 'était
inquiété des dispositions qui pourraient être prises pour accélérer la
coloration de la 1 chaîne de télévision en Alsace, conformément aux
assurances données par M. le président de la République lors de son
voyage à Colmar en mars de la même année. M. le Premier ministre
avait bien voulu lui répondre que « l 'établissement public de diffusion,
concentrant sur cette région tous les avantages qui laissaient quel .
que souplesse au programme d'ensemble de la duplication approuvé
en comité interministériel le 17 septembre 1975, envisageait la
mise en service pour Noël 1979 des trois émetteurs alsaciens :
Wissembourg, Strasbourg et Mulhouse, mise en service prévue à
l ' or igine pour l 'été 1980 s . Il ajoutait que « le programme d 'ensem-
ble ayant été très soigneusement étudié dès le départ, il est
malheureusement impossible d 'arriver à une accélération plus rapide,
le problème n 'étant pas tellement d'affecter aux stations alsacien .
nes des émetteurs destinés à d 'autres villes, que de hâter la mise
en place, beaucoup plus difficile, des liaisons », et qu 'en consé-
quence il donnait son accord au projet de TDF l't'élédi : fusion de
France) et toutes instructions pour qu 'il soit mené à bien. M . André
Bord demande à M . le ministre de la culture et de la communication
de bien vouloir confirmer la mise en couleur de la 1" .haine en
Alsace dans les délais annoncés.

Réponse . — La mise en place des émetteurs de duplication TF 1
couleur en Alsace se poursuit normalement et même souvent avec
une certaine avance sur le programme initialement prévu . Télédiffu-
sion de France envisage donc toujours la mise en service de t rois
émetteurs alsaciens pour la fin de l'année 1979 : St rasbourg en
septembre, Mulhouse en octobre et Wissembourg en novembre.
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DEFENSE

' Défense (ministère) service historique des n ria es)

11004. — 13 janvier 1979 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la défense de bien vouloir lui adresser un bilan
détaillé de l'activité du service historique des armées pendant les
années 1976 et 1977.

Réponse . — Le bilan d ' activité global des services historiques des
armées de terre, de mer et de l'air peut êt re dressé de la manière
suivante:

Ce tableau démontre à l'évidence l ' ampleur du travail effectué
par les services historiques des armées, tant au profit d'organismes
publics qu ' à celui des particuliers.

Armée (calnntitési.

11356. — 20 janvier 1979 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le sentiment de gratitude
éprouvé par de nombreux citoyens et leur famille à l'égard des
militaires, et notamment des gendarmes, ayant déployé leurs efforts
depuis le janvier pour secourir et parfois même sauver des
victimes du froid, de la glace et ne la neige, bloquées sur les
routes ou isolées dans "eus maison . Il lui demande : 1" par quels
moyens il entend établir devant nos compatriotes le bilan de cette
récente action de secours par l ' armée de la population depuis le
début de 1979 ; 2" combien de personnes ont été en 1979 secourues
par l 'armée et sauvées par elle d'un péril parfois mortel, notamment
face aux grands incendies de forêts, mais aussi en mer, sur les
plages, à la montagne ou lors d 'accidents ou de calamités dans
chacun des départements, et spécialement ceux de la région Rhône-
Alpes ; 3" si certaines permissions exceptionnelles seront, en des
temps cléments, accordés aux jeunes soldats du contingent s'étant
particulièrement signalés lors des récentes opérations de degagcment
de citoyens mis en danger par des intempéries de ces dernières
semaines ; 4" combien de minutes d 'informations, de commentaires

et d'images télévisées ont été consacrées depuis le début de l'année
par TF 1, Antenne 2 et FR 3 à informer les téléspectateurs <les inter-
ventions de l 'armée et notamment de la gendarmerie au service
des Français en difficulté et parfois même en péril par la neige, la
glace ou le froid star les routes ou dans leurs maisons.

Année culaIt)) i i,'.' t ,

12117. — 111 février 1979 . - M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le sentiment de gratitude
eprouvé par de nombreux citoyens et leur famille à Pesant des
militaires et, notamment, des gendarmes ayant déployé leurs efforts
depuis le I" janvier pou r secourir et parfois infinie saucer des
victimes <lu froid, de la glas-, et de la neige, bloquées sur les roules
ou isolées dans leur maison . Il lui demande : 1" par quels moyens
il entend établir devant nos compat r iotes le bilan de cette récente
action de secours par l ' amuse de ta population depuis le début de
1979 : 2" combien de personnes ont été en 1978 secourues par
l'armée et sauvees par elle d ' un péril parfois nwrZel, notamment
face aux grands ineenihc, de forè'ts, niais aussi en nier, sur les
plages, à la motlagne ou lors d ' accidents ou de calamités dans
chacun des départements et spécialement ceux de la région Rhône-
alpes ; 3" si certaines permissions exceptionnelles seront en des
temps plu, clément,; accordés aux jeunes soldats du contingent
s 'étant particulièrement signalés lors des récentes operations de
dégagement <le citoyens mis en danger par les iuleutpertes de ces
dernières semaines : 4" combien de minutes d 'informations . de com-
mentaires et d ' images télévisées ont cté consacrées (Ripais le début
de l'année par 'I'F 1, Antenne 2 et Flt 3 à informer les télespecta-
teues des interventions de l 'armée . et notamment de la gendarme r ie,
au service des Français en difficulté et parfois mente en poil par
la neige, la glace ou le froid sur les routes ou dans leurs maisons.

Ripons : . — La presse écrite, parlée et télévisée a assuré l ' infor-
mation du public sur les opérations menées par les aracées et la
gendarmerie nationale pour porter secours et assistance aux

Popu-lations en difficulté à la suite des graves intempéries <du début de
l 'année 1979. Le ministère de la défense, out r e plusieurs commu -
niqués très complets, a fourni quotidiennement <les renseignements
aux agences de presse et aux principaux journaux . De plus, des
moyens aériens utilitaires ont été mis à la disposition des journa-
listes et correspondants tic presse pour faciliter leurs reportages
t.olamment par le survol (les lieux de sauvetage et de dégagement
d ' itinéraires. Enfin, l'établissement cinématographique et photogra-
phique des armées a réalisé un reportage <Iont de larges extraits
ont été utilisés par la chaires de télévision FIl :3 . Pendant la pée iotle
d ' enneigement exceptionnel dur mois de janvier, plus de 12(100 per-
sonnes ont été secourues et assistées . A celte occasion, ie ministre
de la défense a témoigné sa sati .,faction pour toute, les actions
menées par les militaires au profit (le la population . Des permissions
exceptionnelles ont été accordées aux personnels qui ont participé
activement aux opérations <le secours et <le sauvetage . La télévision
française a consacré à ces événements environ dix minutes d' antenne
sur chacune <les trois cisailles . Au cours <le l ' année 1978, approximati-
vement 13000!1 personnes ont été secourues par l ' armée et la gen-
darmerie sur l 'ensemble du territoire national, dont près de 411(10
en montagne, environ 370 lors d 'incendies de forêts ou landes et
plus de 1 700 dues le cadre des interventions maritimes et fluviales.
En outre, un effort massif a été fourni lors des opérations de lutte
contre la pollution des cistes de Bretagne à la suite du naufrage du
pétrolier '4moco Cadi : . représentant 550 000 journées de travail.
Enfin, la brigade des sapeurs-pompiers de Paris en dehors de son
activité principale de lutte contre les incendies est intervenue
:37000 fois pour <les missions d 'aide aux personnes en danger ou en
difficulté.

Armée lenmps rnrlitri,rest,

11469 . — 27 janvier 1979 . -- M . Alain Mayoud attire l 'attention <3e
M. le ministre de la défense sur la question de l'extension du
camp militaire du Larzac ; il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour sauvegarder les intéréts des agriculteurs et
des exploitants agricoles situés dans la zone d'extension et coin-
ruent il entend concilier concrètement dans cette affaire les impé-
ratifs de la défense nationale avec ceux de l'agricultu re et des
gens qui en vivent.

Réponse. -- L' extension du camp du Larzac ne cnmpromeltra pas
l 'activité agricole essentiellement cnnstituc'e par le pacage <tes mou-
tons puisque les troupeaux, en dehors tics exercices pourront paitre
librement, c 'est-à-dire la majeure partie <le l'année. Le droit de
chasse sera maintenu pour les habitants et les sociétés communales.
La présence d'unités militaires qui soutiennent l'activité du camp
apporte une contribution à l'économie locale par la fourniture de

ANNÉES

	

1976

	

1977

1. — Dépôt d'archives.
al Dépôt:

Versements effectués	
Représentation linéaire des versements

den mètres	
Inventaires détaillés réalisés	
Pièces cataloguées	

b) Fréquentation :
Articles consultés	
Nombre de consultants	
Demande de renseignements reçus 	
Recherches effectuées	

Dont:
Administratives	
Historiques	

Unités combattantes:
Listes d ' unités publiées	
Journaux de marche et opérations exa-

minées	

1I . — Ribliothée le.

Nombre de documents catalogués	
Fichier (nombre de fiches établies,	
Documentation (dossiers réalisés	

Fréquentation :
Consultants	
Ouvrages piétés ou consultés	

Publication (ouvrages, revues, etc 	

Soutien de service :
Reliures effectuées	
Impressions Istencvl, offset, 	
Reprographies (photocopies, microfilms,

tirages. etc .)	
Restaurations	

448 1 :32

1 480
691
597

2 29(1
1 083
1 101

19 119

	

22 250
1 314

	

1 748
6 591) '

	

6 375
9 704

	

9 850

5 877

	

5 8 :37
3 827

	

4 013

10 i

	

14

5 550

	

4 280

	

11 284

	

9 980
	35 67-1

	

43 4139

	

536

	

1333

886
17 601)

17

7 196
889 Ill)

51 384

120

1 166
18 300

19

4 090
610 770

54 689

148
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revenus au commerce et également à l'industrie gràce aux travaux
réservés aux entreprises de la région et à ceux auxquels participe
l'armée . L'effort déployé vise à maintenir les agriculteurs dans leur
environnement . La société d 'aménagement foncier de l 'Aveyron-Lot-
Tarn (S. A.F. A .L.T.) qui dispose de terres peut dès à présent
procéder à des réinstallations dans les meilleures conditions pos-
sibles . Le ministère de la défense participera aux dépenses entraînées
par d'éventuels remembrements que les communes envisageraient.

Réponse. — Le transfert envisagé en Corse de l'institution de
gestion sociale des armées, annoncé par le Premier ministre le
Il décembre 1978 au cours du voyage qu 'il a effectué dans ce
département, et qui devrait intervenir à la fin de l ' année 1980,
contribuera au développement des départements corses et à la
création d'emplois dans la région.

ECOt'IO.MIE

Fonctionnaires et agents publics (emplois réservés).

11678 . — 3 février 1979. — M. Claude Labbé rappelle à M . le
ministre de la défense la réponse apportée à la question écrite
n " 6393 (réponse parue au Journal officiel, Débats Assemblée natio-
nale, n" 96, du 16 novembre 1978, p . 7724) concernant la prise en
compte pour l ' avancement dans un emploi civil du temps passé
sous les drapeaux jusqu'à concurrence de dix années . I1 a été indiqué
que ces dispositions ne s 'appliquaient qu'aux seuls engagés accédant
aux emplois de la fonction publique par la voie de concours ou
d 'examens normaux et ne concernaient pas les anciens militaires
admis à de tels emplois par la voie des emplois réservés . Il s'étonne
de cette restriction, qui parait sans fondement car les articles 96
et 97 de la loi n' 72-6612 du 13 juillet 11172 portant statut général
des militaires ont, sans contredit, une portée plus générale . Il lui
demande en conséquence de lui faire connaître sur quels textes se
base la réponse précitée lorsqu' elle fait état de modalités d ' appli-
cation réduisant les catégories de fonctionnaires bénéficiaires de
la mesure en cause.

Réponse. — L'article 95, 1" alinéa, de la loi n" 72.662 du 13 juil-
let 1972 portant statut général des militaires dispose que l 'engagé
ayant accompli des obligations d ' une durée supérieure à celle du
service actif bénéficie des dispositions relativés '"sux emplois réservés.
L'article 96 énonce les dérogations accordées, en matière de limite
d'àge, et de titres ou diplômes, à l 'engagé visé au 1°' alinéa de
l'article précédent .. . pour le recrutement aux emplois publics . Il
apparaît donc que l 'article 96 concerne l'engagé ayant accompli une
durée de service supérieure à celle du service actif, qui accède à la
fonction publique par une voie autre que celle des emplois réservés.
L ' article 97 corrobore a contrario cette façon de voir en ne traitant
que des emplois visés à l'article 96, qui sont donc différents de ceux
faisant l'objet de l' article précédent (emplois réservés).

Défense (ministère) : personnel.

11887 . — 3 février 1979 . — M. Jean-Yves Le Drian attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur les entraves réglementaires
au libre exercice de leurs fonctions électives que subissent les
membres du personnel civil de la défense nationale ayant des res-
ponsabilité d' élus locaux . En effet, si ces derniers bénéficient du
régime d'autorisation spéciale d'absence avec maintien de la réelle
nération et peuvent, en outre, prétendre à des périodes supplémen-
taires de congés non ré : enérés, en l' état actuel de la réglementation
ces périodes ne peuvent être prises en compte ni pour l 'avancement
des intéressés, ni pour la constitution de leurs droits à pension.
Une telle masure est par contre expressément prévue par une
circulaire du Il juillet 1968 pour les administrateurs de la sécurité
sociale et s' est ensuite étendue aux membres des conseils d' admi-
nistration d' établissements scolaires des premier et deuxième cycles.
Cette différence de régime s'apparente, en l 'état actuel, à une
mesure discriminatoire au détriment de l ' exercice de fonctions
électives municipales. En conséquence, il lui demande s ' il -ompte
remédier à cette différence en accordant aux membres du personnel
civil de la défense, titulaires d ' un mandat municipal, la prise en
compte des périodes d ' absences non rémunérées dans leurs droits
à avancement et à pension.

Réponse . — Les personnels civils du ministère de la défense
relèvent pour l 'exercice de leurs fonctions électives, des dispositions
des circulaires du 3 octobre 1967 de la fonction publique et des
19 janvier 1967 et 18 juin 1968 du département de la défense.

Défense (ministère) (service de gestion
des oeuvres sociales des armées).

12208. — 10 février 1979. — M . Claude Labbé demande à M . I.
ministre de la défense .s'il est exact que soit envisagé le transfert
en Corse du service de gestion des oeuvres sociales des armées.
Dans l'affirmative, il lui demande les raisons qui justifient ce
transfert.

Banques
(commerçant n 'ayant pas suffisamment provisionné son compte).

7403 . — 19 octobre 1978. — M. Pierre Montrais expose à M. le
ministre de l'économie que tout commerçant doit être titulaire d ' un
compte bancaire ou de chèq ues postaux, et que, par ailleurs, les
banques sont habilitées à réclamer à leurs clients, en cas d 'incident
de paiement, la restitution des chéquiers qui leur ont été remis.
Il lui expose qu' un commerçant n ' ayant pas suffisamment provi-
sionné son compte par le règlement des traites domiciliées dans une
banque, le directeur de la banque a non seulement réclamé la resti-
tution du chéquier, mais, en outre, a décidé de solder sort compte,
bien que ledit commerçant ait demandé le maintien de celui-ci pour
le seul paiement des traites y domiciliées . Il lui demande si la déci•
sien du directeur de la banque n 'est pas en contradiction avec
l' article 37 de l 'ordonnance n' 45-1383 du 30 juin 1945, aux termes
duquel il est interdit à tout commerçant de refuser une prestation
dans la mesure de ses possibilités et lorsque le demandeur n ' est
pas de mauvaise foi, étant observé en l ' espèce que la banque ne
court alors plus le risque d ' avoir à payer pour l'Intéressé des
chèques émis par lui d ' une valeur maximale de 100 francs, même
si le compte n 'est pas provisionné.

Répopse . — Aucune des dispositions de la loi du 3 janvier 1975
relative à la prévention et à la répression des infractions en matière
de chèques n ' impose aux banques de clore le compte des personnes
ayant fait l'objet d'une mesure d'interdiction d'émettre des chèques,
ni ne prohibe l 'ouverture par un autre établissement d 'un nouveau
compte au nom de ces dernières. Ainsi que le Gouvernement l'a
indiqué à l ' association française des banques, la clôture systéma-
tique des comptes des clients auxquels ont été retirés leurs chéquiers
ajouterait anormalement à la rigueur de la loi. Celle-ci limite la
sansction encourue par les intéressés à la seule possibilité d'émettre
des chèques •pendjjnt une certaine période et ne vise pas à les
priv er ipso facto de l' ensemble des autres services bancaires . Il est
rappelé, d 'autre part, à l'honorable parlementaire que les conven-
tions d ' ouverture de compte sont conclues, en règle générale, sans
détermination de durée ; il peut, par conséquent, en vertu des
principes généraux du droit civil, y être mis fin à tout moment par
l'une ou l 'autre des parties contractantes. Une banque a donc
liberté pour solder unilatéralement le compte d ' un de ses clients,
sous réserve, en vertu de la jurisprudence, de ne pas procéder à
une clôture brutale, sans préavis, susceptible de nuire à l'intéressé.
Il est également rappelé que les activités bancaires, soumises à la
réglementation spéciale édictée par les lois des 13 et 14 juin 1941
et les textes subséquents, ne rentrent pas dans le champ d'appli-
cation de l'ordonnance n" 45-1383 du 30 juin 1945 relative aux prix.
il en résulte que la clôture d 'un compte par mie banque ne peut
être assimilée à un a refus de prestation de services u, tel que
défini par l'alinéa e de l' article 37 de ce texte, ni, dès lors, être
passible des pénalités prévues par l 'ordonnance n " 45-1484 du
30 juin 1945 en matière d ' infractions à la législation économique.
Les personnes se trouvant dans la situation visée par l 'honorable
parlementaire peuvent faire jouer la concurrence interbancaire et
s ' adresser à un autre établissement, appartenant éventuellement à
un réseau différent de celui de l'agence dont elles étaient clientes,
pour obtenir l ' ouverture d'un nouveau compte à leur dom, compte
sur lequel, à défaut de pouvoir tirer des chèques de paiement, Il
leur sera possible, notamment, d'encaisser ceux de leurs débiteurs
ainsi que d ' émettre des virements ou des chèques certifiés.

Assurances (attentats).

8258. — 9 novembre 1978. — M. Pierre Pasqulni rappelle à M. le
ministre de l 'économie sa question écrite n" 2065 (réponse au Journal
officiel, Débats A.N ., du 5 août 1978, page 4458), sa question écrite
n" 6077 (Jonrnat officiel, Débats A . N ., du 16 septembre 1978, p. 5115)
et son intervention à la tribune de l 'Assemblée nationale du
19 octobre 1978, questions et intervention auxquelles il n 'a pas
été répondu sur le point particulier des plastiquages en Corse
et de leur couverture . Il a rappelé, en effet, qu'en l'état des
atteintes à l 'ordre public et des attentats qui se produisaient, il
appartenait a l'Etat, s'il ne pouvait empêcher les attentats, de faire
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en sorte que ceux qui en étaient les victimes puissent se prémunir
contre leurs conséquences . 11 a attiré son attention sur le fait que
certaines compagnies refusaient de couvrir les risques résultant
de plastiquages et d ' assurer les demandeurs en assurance qui,
selon le cas, voyaient sauter leur foyer, leur instrument de travail
et quelquefois les deux. Depuis le dépit de la première question,
qui a fait l 'objet d'un réponse d ' attente, aucune solution n'a été
apportée à cette situation dramatique et les citoyens victimes
d ' excès graves se sentent livrés à eux-mêmes et abandonnés. Cette
situation finira par ouvrir la porte à des excès, chacun des menacés
pouvant s'estimer un jour en état de légitime défense . Il lui fait
enfin connaitre, à titre d'exemple, qu ' un assuré au Groupe Drouot
a vu sa police résiliée et qu 'il s'est adressé suecessivenent à ta
Mutuelle du :MIans, aux Assurances générales de France, Foncière,
à la Préservat r ice, à VII. A . P ., à l'Abeille Paix, à Continent, à l 'A . G . P.
et à G.A .N. Toutes ces compagnies d ' assurances ont refusé de
couvrir le risque . Il s'agit clone de savoir à l ' heure actuelle si en
Corse, en l'état d 'une sécurité qui n 'est pus établie, les habitants
doivent continuer à subir seuls les risques que leur fait encourir
la situation politique

ftépi,nse . — Les conditions d ' indemnisation des victimes d ' attentats
à la suite d 'explosions ont, depuis plusieurs années, retenu l'atten-
tion des pouvoirs publics et des sociétés d'assurances . Celles-ci ont
récemment tenté d'apporter une réponse à ce problème en offrant,
dans le cadre de leurs contrats « incendie-explosion n et moyennant
le paiement d ' une surprime, de couvrir les conséquences matérielles
de certains attentats. Il est cependant rappelé à l ' honorable parle
mentaire que la garantie des dommages 'résultant de tels actes
n'est pas obligatoire et que les sociétés d 'assurances demeurent
entièrement libres de l 'accepter ou non, selon l 'appréciation qui
leur est propre. Dès lors que dans les régions particulièrement
menacées, telles que la Corse, le nombre et l 'importance des dégàts
prennent une trop grande ampleur, la couverture de ce genre de
dommages ne relève plus de la technique normale de l ' assurance.
C'est pourquoi, conscient des graves inconvénients d ' une telle
situation et des inquiétudes légitimes qui se font jour en Corse, le
Gouvernement a décidé de mettre à l'étude des formules adaptées
pour l'indemnisaticn des victimes de dommages matériels dus à des
attentats ou d 'autres actes de violence, lorsque ceux-ci ne peuvent
donner droit à réparation à un titre quelconque.

Caisses d'épargne ;personnel).

8712 . — 17 novembre 1978. — M. Jean Delaneau attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur les risques encourus par certains
personnels des caisses d 'épargne qui, se trouvant seuls dans do
petites agences ou des cars-succursales, sont exposés à des agres-
sions . Ce fut le cas le 26 décembre dernier, à Tours, où une jeune
employée fut assassinée au cours d ' un hold-up . Le meurtrier a été
depuis arrêté grâce à la diligence et la compétence de la police.
Mais ce drame qui a profondément éprouvé la famille de la victime,
ses collègues de travail et la population tourangelle aurait
pu être évité si des mesures de sécurité dissuasives avaient été
prises . Il lui-demande si, en tant que ministr e de tutelle de la
caisse des dépôts et des caisses d'épargne, il envisage la prescription
des moyens nécessaires à la prévention de tels drames.

Réponse. — Dans le cadre de la politique de prévention des
attaques à nain armée mise en œuvre par le ministère de l ' intérieur,
un protocole a été signé le 22 décembre 1975 entre les membres
(employeur et personnel) des professions bancaires et des caisses
d'épargne d' une part, et l ' administration d 'autre part . Cet accord
prévoit notamment des mesures techniques destinées à renforcer
la sécurité dans les locaux et la protection des fonds qui s'y
trouvent. Malgré les engagements pris au niveau national, l 'appli-
cation de ces mesures, dont l 'utilité n ' était contestée par aucune
des parties intéressées, s'était heur tée à certaines difficultés en ce
qui concerne les caisses d'épargne . Avec le concours de l'Union
nationale des caisses d'épargne de France, l'attention des respon-
sables de ces organismes a, en conséquence, été appelée au mois
de mai 1976 sur la nécessité et l'urgence d'une amélioration tant
de l'organisation que de l'équipement des caisses dans le domaine
de la sécurité . A cette occasion, il leur a été indiqué que les
demandes de prêts qu'ils pourraient présenter à la direction du
Trésor en vue du financement, par le fonds de réserve et de
garantie des caisses d ' épargne, d 'installations de protections seraient
examinées dans un esprit libéral . Afin de hàter la mise en place,
dans les locaux qui n 'en seraient pas encore munis, des dispositifs
nécessaires, il vient d'être décidé de compléter ces prêts par des
subventions substantielles qui seront également prises en charge
par le fonds de réserve et de garantie des caisses d 'épargne.

Banques (Association française des banques).

10221 . — 15 décembre 19711. — M . Henri Emmanuelli attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'économie sur le fait que par lettre du
29 novembre 1978, reçue le 13 décembre 1978, les parlementaires
ont été saisis par l'Association française des banques d ' un mémo-
randum )ntitulê : « L' inada itation de la collecte des dépôts aux
besoins actuels de l ' économie française : les banques face aux
réseaux privilégiés. c Le lectur e de ce dossier indique sans érluI-
voque qu'il s'agit une fois de plus d 'une attaque en règle et sans
nuance contre les institutions mutualistes du secteur bancaire;
c 'est-à-dire contre le Crédit agricole et le Crédit mutualiste ainsi
que contre les Caisses d' épargne . Les termes de ce rapport, large-
ment diffusé. sont outranciers et certaines accusations ina :tmi,vbles.
Ce mémorandum, en particulier, accuse le Crédit agricole d 'opérer
au mépris de la réglementation mais surtout il efforce d .• jeter
le discrédit sur cette institution en insinuant le doute sur les
conditions de sécurité qu ' il offre à ses déposants en intitc :lant un
paragraphe : s Insu ffi sanee des eontrolés et de la réglementation e,

Sur ce pian, l' Association funicule , des banques serait mieux
inspirée, en se référant à des exemp ;es récents, de se préoccuper
des gar anties offertes par certaines banque :,, bien que c•es dernières
soient assujetties au contrôle de la commission nationale de contrôle
des banques . Quant au respect de la réglementation par les affiliés
de l ' Association française des banques, ii serait peut-être intéressant
que la Banque de France publia la liste des amendes qu ' elle a
dix infliger au cours des trois dernii:re .s années pour non-respect
de la réglementation . En toute hypothèse et compte tenu du ton
agressif de ce mémorandum, qui n 'est que lion des éléments d ' un
plan d'ensemble, il lui demande s 'il ne pense pas ipie le moment
est venu de demander aux banques nationalisées placées sa
tutelle de se retirer de cette association.

Réponse. — En diffusant auprcs des parlementaires le mémo-
randum intitulé inadaptation de la collecte des dm-dits aux besoins
actuels de l'économie française . l ' Association française des banques
a émis à l'égard du crédit agricole des critiques et des accusations
qui n 'engagent qu 'elle-même_ Comme toutes les banquas inscrit 's.
les banques nationales sont légalmn.t tenues d 'adhérer à cette
association .

Emmaue (pans participatifs).

10665 . — 5 janvier 1979 . — La loi n` 78 .741 du 13 juillet 1978
reiatire a Puriealation de l ' épargne vers le tinancentcut des entre-
prises, dite = Loi Monory s, a été très favorablement perçue par
l'opinion publique . M. Pierre-Bernard Cousté demande à M. le
ministre de l'économie de bien vouloir lui faire le point des décrets
pris pour l' application de cette loi, en particulier en ce qui cnnrerne
le titre IV de la loi sur les prêts participatifs.

Réponse . — Le décret d 'application du titre 1 de la loi d ' orientation
de l 'épargne, relatif à la détaxation du revenu investi en actions
françaises, a été publié le 9 novembre 1978. Aucun décret n'est
nécessaire pour l' application du titre II . relatif à la fiscalité des
fonds propres des entreprises. Le décret d'application du titre Ill,
relatif aux actions à dividende prioritaire sans droit de vote, a été
rédigé, il est actn'llement soumis à l' examan des protessiomncls et
des différents départements ministériels intéressés . Ce décret, dont
la publication devrait intervenir rapidement, ne porte que sur les
assemblées spéciales . Sa non-publication ne fait donc pas obstacle
aux émissions. Aucun décret n 'est nécessaire pour l 'application du
titre IV . Les dispositions de la loi relatives aux prêts participatifs
sont d 'ores et déjà applicables. Aucun décret n ' est nécessa i re pour
l 'application du titre V relatif à l'adaptation de certaines dispositions
fiscales en vue de favoriser les investissements productifs.

EDUCATION

Ecoles normales (recrutement).

8877 . — 22 novembre 1978. — M . François Massot attire Pattern
Lion de M . le ministre de l'éducation sur la situation de l ' école nor-
male de Digne . Dans cette école, en effet, aucun concours d'entide
n ' a été or ganisé en 1977 et en 1978, ce qui, évidemment, tarit ?a
source des élèves fréquentant l'école ; or, le maintien de cette:
école est capital pour les deux départements concernés : les Alpes-
de-Haute-Provence et les Hautes-Alpes . Il lui demande donc de lui
préciser si un concours d' entrée à l ' école normale sera organisé
en 1980.

Réponse . — En 1980, le nombre de places offertes aux concours
d ' entrée des écoles normales primaires dans les départements des
HautesAlpes et des Alpes-de-Haute-Provence sera déterminé essen-
tiellement par les besoins en Instituteurs pour ces départements
à la rentrée scolaire de 1982 . Il est actuellement prématuré mie
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seraient affectés à la réalisation d' actions spécifiques telle, que
notamment les déciratges de servi_•e des matines chargés de la
direction d 'une école du premier degré-

Euseignenteet secondaire (comités et conseils).

9865 . — décembre 1978 . — Mine Hélène Constans attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation sur les inconvénients qu 'en-
traîne la suppression des suppléants pour la représentation des
conseils généraux aux conseils d' établissements des lycées et col-
lèges . Depuis l 'entrée en vigueur des nouvell es dispositions, si le
conseiller général désigné pour siéger dans un conseil d 'établis-
sement est dans l ' impossibilité d 'y partici p er, l'assemblée départe-
mentale ne peut plus être représentée . Elle lui demande s ' il n'en-
visage pas de remettre en vigueur le système antérieur, qui assu-
rait beaucoup mieux la participation des élus départementaux.

Réponr'e. — L'absence d ' un dispositif dans le corps du décret
n" 70. 1305 du 28 décembre 18711 relatif à l'organisation administra-
tive et financière des collèges et des lycées, concernant la sup-
pléance des représentants des collectivités locales au conseil
d'établissement, témoigne de l' icnnortanee attachée à la permanence
de la participation de ceux-ci à la vie des établissements . Toutefois,
il peut arriver que des difficultés pratiques en résultent et aillent
à l ' encontre (le l'objectif poursuivi qui est d 'assurer la continuité
de l 'action des collectivités locales au sein des conseils d ' établisse-
ment . Pour y remédier, les possibilités ouvertes au niveau régle-
mentaire sont actuellement étudiées de tacon que soit satisfait sur
le point qui légitimement préoccupe l' honorable parlementaire, le
bon fonctionnement des instib.ttions nouvelles.

E,rsrignentent supérieur
)certificat de trarasnx manuels éducatit .:t.

9980. — 12 décembre 1978. — M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des élèves du
rentre national de préparation au professorat de travaux manuels
éducatifs et d ' enseignement ménager iC .N .P.P :f .M .E.r. Ce centre est le
seul établissement en France préparant des professeurs certifiés
de travaux manuels éducatifs, Les élèves-professeurs qui fréquen-
tent le centre perçoivent une bourse de l'enseignement superieur
de 547 francs par mais arec lesquels ils doivent assurer leur
subsistance et payer leurs fiais d'études . Cette situation financière
est non seulement précaire mais, de plus, anormale et injuste . En
effet, ces étudiants, qui vécut le plus haut niveau de formation
(C.4 .P .E.S .), sont nettement moins bien rémunérés que ceux qui visent
une formation courte (P .E.G .C. voie 13) et qui perçoivent titi traite-
ment mensuel brut d' environ 2 5u) francs . Aussi 'apparaît-II indis•
pensable et urgent de remédier à cette situation . C ' est pourquoi,
il lui demande quelles mesures il compte prendre~pour apporter
dans les meilleurs délais une solution à ce ;problème.

Réponse . — La situation des élèves du centre national de prépara-
tion au professorat de travaux manuels éducatifs et d ' enseignement
ménager tC .N .P .P .T .M .E .), très particulière, n 'est. pas comparable
à celle des élèves-P .E .G .C . dont elle est rapprochée par l 'honorable
parleenentairc. En effet, sont accueillis de plein droit par ce centre
les titulaires d ' un certificat d' études préparatoires obtenu après des
étude ; dans une classe de lycée postérieure au baccalauréat sp lei•
Pique (une dizaine de lycées comportent ce type de classe actuelle-
ment) . Au cours de leur scolarité au centre, les élèves-professeurs
passent les trois certificats constitutifs du diplôme de travaux
manuels éducatifs, qui lui-même leur donne accès à la préparation,
dans un centre pédagogique régional, du certificat d 'aptitude à
l'enseignement du second degré, diplôme auquel penvient également
se présenter les candidats libres titulaires de D .E .U .G . Ainsi . deux
différences fondamentales avec les $lèves-P .E .G .C . sont manifestes:
l'accès du centre n'est pas, corme pour les centre. régionaux de
formation des P .E .G .C ., étroitement contingenté : la possibilité en
est olivette à tous les titulaires du certificat préparatoire . C' est
ainsi qu'en 1978 le :: 129 lycéens admis à ce certificat (sur 404 inscrits)
ont été accueillis an centre du boulevard Bessières ou à son annexe
de Chalon-sur-Saône. Inversement, les élèves-professeurs du
C .N .P .P .T .M .E . n 'ont pas l ' exclusivité de l'accès aux centres péda-
gogiques régionaux pour y préparer le O .A .P .E .S . On peut donc
considérer que l 'octroi d'une bour se de senmice public au cours
de leur scolarité leur procure un avantage non négligeable qui les
place dans une situation d 'étudiants privilégiés pour obtenir le
certificat d'aptitude qui leur permettra d 'eni,eigner. 11 n ' est pas
envisagé 'de revenir sur ce dispositif en l'état actuel des dispositions
régissant la préparation à l 'enseignement de cette discipline . Toute-
feis, il convient d ' ajouter que cette formation pourrait, à plus ou
n .oins long ternie, subir une évolution sensible, s'il apparaissait
possible de la confier, en tout ou en partie, à l'enseignement supé-
rieur par la création de filières universitaires spécifiques. Il est

vouloir fixer ces besoins avec certitude compte tenu des nombreux
facteurs qui le détertninent . Plus généralement, il convient de
préciser que les besoins de recrutement au cours des années
prochaines ne seront pas aued Importants que ceux des quinze
années passées . Eu effet, la diminution du nombre des naissances
constatées au cours des dernières années se traduira pngr les écoles
par une baisse des effectifs à scolariser évaluée à plus de
500090 élève, pour la période 1979-1985 et pour la France entière.
En ce qui concerne le département des Alpes-de-Haute-Provence,
elle est évaluée à 320, niera que le département des Hautes-Alpes
marque un accroissement de 124 ; il en résulte donc pour l 'ensemble
de ces deux départements une diminution de effectifs de
-320 + 124 = — I9ri entre la rentrée 1978 et la rentrée 198t
pour l 'enseignement prééli- uentaire et élémeuteire . Il est donc néces-
saire d 'adapter le dispositif de formation des maîtres à cette
situation. Il n 'y a pas lieu toutefois de considérer la diminiitiu .0
du recrutement des élèves instituteurs comme le signe d 'un désintiirél
des pouvoirs publics à l 'é},ard des prublèrees des eeseignements
préélémentaire et élémentaire . Bien au contraire, cette période transi-
toire sera nuise a profit pour développer un programme d'amé-
lioration de la qualité de l 'enseignement q ui aboutira à une
refonte, actuellement à l'étude, de la formation initiale des instb
tuteurs, de leur perfectionnement professionnel en cours de carrière
et à la rénovation de l 'ensei nemeat des écoles, dans la perspective
d'une lutte intensive contre l 'échec scolaire . Pour ce qui est de
l ' avenir des écoles normales, et en particulier pour celle de Digne,
la politique actuellement envisagée prévoit le maintien des écoles
;normales clans les départements . Cependant, leur utilisation pourrait
donner lieu à une diversification des fonctions de ces établissements
de formation, adaptée aux besoins locaux.

Esf<urce inadaptée tétablisseotents).

9021 . — 23 novembre 1978 . — M. Alain Richard demande à M . le
ministre de l'éducation quelles mesures il compte prendre pour
remédier à l ' insuffisance des moyen ; accordés à l 'école nationale
de perfectionnement de Beaumont-sur-Oise . En effet le budget 1978
n'a augmenté que de 3,5 p . 100 par rapport à 1977 ; les dépenses
éducatives, d 'enseignement technique, de fournitures, d 'eau, de gaz
et de téliphone ont largement diminué. Les ea .seignauts estiment
qu' il devient de plus en plus difficile d 'enseigner dans ces
conditions.

Réponse . — Une bonne gestion des crédits publics a conduit le
recteur de Versailles à ne pas majorer la dotation des écoles

' nationales de perfectionnement qui disposaient de fonds disponibles
relativement important. . Ce qui est le cas de l'école nationale de
perfectionnement de leeumont-sur-Oise . Toutefois, pour l' année
civile 1979, le ministre de l 'éducation a consenti un effort parti-
culier pour l'académie de Versailles . En effet, la dotation g lobale
allouée au recteur pour le fonctionnement des écoles nationales de
perfectionnement a été majorée de li p. 100 par rapport à 1978.

Evecipocri ci,t préseoleire et élémentaire
directeurs d'écale).

9324. — 29 norcmbre 1978 . — M. Gustave Ansart attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur la situation des direc-
teurs d ' école primaire ayant la charge de huit classes et plus.
Etant donné la charge sans cesse croissante de ce personnel de
direction, il leur avait été accordé, par décret, une journée de
décharge par semaine à compter de la re .drée 1978. Or, à cette
date, ces décharges n'ont pas été attribuées, tout au moins dans
la circonscri p tion dont je suis " le député . Interrogé sur ce pro-
blème,M. l' inspecteur d' académie du Nord a répondu que cette
création serait envisagée le hv janvier 1979 . (donc un trimestre
et demi après la rentrée, alors que l 'essentiel du travail adné
nisiratif et de mise en place se situe en début d'année scolaire)
et seulement si des moyens nouveaux étaient accordés . En consé-
quence, M . Ansart demande à M . le ministre : 1." .pour quelles
raisons les mesures et personnels nécessaires à la décharge des
directeurs d' écoles primaires comportant huit classes et plus n 'ont
pas été accordés dès la rentrée de 1978 ; 2" si leu postes budgé-
taires ont bien été prévus pour que l'application du décret en
Cause soit effective dès le début du deuxième trimestre.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation partage les Préoccupations
de l'honorable parlementaire en ce qui concerne l 'anné)io'ation de
la situation des directeurs d' école . Toutefois, l'attribution des
décharges est une opération dont le coût est élevé. C'est pourquoi
le ministre étudie actuellement le principe d'une redistribution des
moyens actuels tendue possible en raison d 'une diminution des
effectifs dans certains secteurs scolaires. Les emplois ainsi libérés
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toutefois trop tôt, au stade encore préliminaire où se trouve engagée
la réflexion sur ce point, pour préjuger actuellement la forme
précise que pourrait revêtir, après aménagement, cette formation,
qu ' il est nécessaire de repenser en liaison avec l'importance et le
caractère originaux que prend, dans les nouveaux programmes des
classes de collège, la discipline éducation manuelle et technique.

Ecoles normales (recrutement).

10224. — 15 décembre 1978 . — M. Claude Coulais appelle Pattue .
tien de M. le ministre de l 'éducation sur les perspectives de sup-
pression de postes dans les écoles normales d ' institutrices et d' in .;•
tituteurs, enviagées à partir de 1979. II lui demande notamment s ' il
est exact que te ministère de l'éducation envisage de réduire le
nombre de postes existants d' environ quatre cents sur un total
de deux mille cent, ce qui représenterait une diminution de prés
de 20 p. lO(r, et si, dans ce cas, la situation démographique de la
France lui semble justifier une telle évolution . Il souligne, en
outre, que la diminution relative à attendre clans l 'avenir de la
population scolaire pourrait être l' occasion de réduire les effectifs
des classes dans l' enseignement primaire. Il lui demande également
quelles seront les conséquences pour les écoles normales dés pers-
pectives de réfo rme de la formation des maitres de l'enseignement
primaire.

Réponse . — La suppression, au titre des mesures de rentrée 1979
de quatre cents emplois de professeurs d 'écoles normales (soit un peu
moins du sixième des emplois ouverts au budget) a été décidée en
raison de la diminution déjà observée à la rentrée de 1978, des
effectifs d 'élèves de l 'enseignement primaire, conséquence de la
chute de la natalité, qui va se poursuivre pendant les dix prochaines
années. L'évolution démographique constituant, avant le renouvel-
lement du corps, l'élément prédominant pour l ' évaluation du
nombre des maitres à former, l 'arrivée en scolarisation de classes
d' âge « creuses z réduira les besoins liés de recrutement . Il n'y a
pas lieu cependant de tirer de ces mesures des conclusions qui ne
pourraient être que prématurées sur l 'avenir des écoles normales.
La situation de ces établissements ne pourra être revue qu ' aprèe
une étude très attentive des besoins futurs de l 'enseignement
primaire et d' autre part des orientations qui seront prises sur la
formation des instituteurs ; et en tout état de cause chaque dépar-
tement conservera le bénéfice d'au moins un centre de formation
des maitres de l'enseignement primaire.

/.ait et produits laitiers fuit),

10229. — 15 décembre- 1978. — M. Henry Berger rappelle à
M. te ministre de l ' éducation, que les dispositions intervenues depuis
1954 concernant les distributions de lait clans les écoles sont deve-
nues caduques depuis le 31 décembre 1964. Tous les nutritionnistes,
pédiatres et sommités compétentes s ' accordent cependant à observer
que rares sont les enfants en nonce consommant le matin avant
de se rendre à l' école, un petit déjeuner digne de ce nom . En
conséquence, en milieu de matinée, les enfants ont besoin d'un
apport alimentaire. Diverses expériences en cours de réalisation
dans les écoles (Dijon, Paris, Vitré, Salon-de-Provence et plusieurs
villes de la banlieue parisienne) sont menées dans le but de rétablir
le déséquilibre alimentaire énoncé plus haut ; chaque jour, le matin
à lu heures, est offerte aux écoliers une portion de 20 centilitres de
bit, consommable à l' aide d' une paille . Dans la mesure où de nom-
breuses études médicales réalisées au cours des derniers mole à
partir ' des premiers résultats de ces expériences éoncluent à une
amélioration sensible et un meilleur équilibre de la nutrition des
enfants concernés, il lui demande, en accord avec son collègue,
M. le ministre de l 'agriculture, sil ne serait pas possible de prendre
des mesures et de prévoir les crédits nécessaires afin d 'étendre et
de développer ces expériences à l ' ensemble des écoles maternelles
frangaises.

Réponse . — Les distributions de lait dans les écoles sont effectuées
grâce aux attributions de subvention du fonds d 'orientation des
marchés agricoles, l'extension de ces distributions ne peut être décidée
que par cet organisme seul, qui détermine librement ses actions,
que le ministère de l'éducation ne fait que po rter à la connaissance
du publie . Les modalités d' attribution des subventions accordées par
le F. O . R. M. A. aux établissements scolaires qui s'engagent à dis-
tribuer des produits laitiers ont aussi été portées à la connaissance
des responsables des établissements concernés par les circulaires
n" 78-007 du 5 janvier 1978 et n° 78356 du 18 octobre 1978 parues
respectivement aux B.O.M . E . n° 3 du 19 janvier 1978 et n" 38 du
26 octobre 1978.

Enseignement secondaire

10914 . — 6 janvier 1879 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur la situation du lycée technique
Jacquard, rue Bouvet, à Paris tlil), qui tient d'i ce nationalisé.
Sur le seul plan financier, il s 'ensuit une diminution des , crédits
de fonctionnement qui, à terni', riuiuc de ne plus pouvoi r per-
mettre aux enseignants d ' assurer aux élèves la qualification proies•
siunnelle et la culture générale auxquelles ils pretendent, légitime-
ment, en s ' iuserivent au lycée . En 1877, la subvention allouée par
la ville de Paris pour le seul fonctionnement pé4ladogiu''e (crédits
d 'enseignement allouée aux diverses disciplines, aux laboratoires,
aux ateliers) a été de 241 1101) francs. Le reste de : Gais de tonclion-
nement du lycée tchenffage, électricité, eau, gaz, téli•pi,une, fourni-
tures de buceau . .J était directement réglé par la ville de Paris.
En 1979, la subvention qui sera allouée sera d ' environ 165 000 francs.
La subvention prévue duit couvrir les fiais de fonctionnement gué .
ral du lycée (chauffage, électricité, eau, gaz, téléphone .. .) niais aussi
les frais de fonctionnement pédagogique (malériels) . Une fois te
fonctionnement gtnéral couvert il restera pour les besoins péda-
gogiques une somme de l 'ordre de 65 ,104) francs . En deux ans, les
crédits d'enseignement seront dune p ; : .s'es de 241 800 francs à
65(1(10 francs . Comment pourrait-on, datte ces conditions, maintenir
la qualité de la formation assurée aux élèves et les débeuehés eus-
quels ils ont droit . Devant cette situation . il lui demande les mesures
qu ' il entend prendre pour que la dotation ministérielle assure à
cet établissement des conditions décentes de fonctionnement et suit
égale au minimum à celle existant précfdemmoe.

Réparse . — En application des mesures de déconcentr ation admi-
nistrative, les subventions allouées aux établissement, publics d'en-
seignement du seennd degré sont arrélées par les recteus, clans le
cadre des dotaliens globales mi s es à leur dispnsitianr par l 'u imir.is -
tration centra)e, celles-ci étant ellc•sanémes fond lin du volume des
crédits budgétaires votés par le Parlement . Une première répartition
entre tes ree•tenrs est effeulutte à cet égard en début d'année civile,
et à l 'occasion de la rentrée scolaire un t•un clément de crédits est
acco rdé à chaque acadimie pour faire l'are aux b'- oies supplé-
mentaires liés à l'évolution des Omettre d 'élèves et à l' ouverture
de nouveaux établissements, ainsi que pour améliorer . lorsqu 'il y a
lieu le fonctionnement de certains services . }lien que le montant des
dotations allouées aux établissements ne soit pas, à cette époque
de l 'année, aresué de façon définitive par tes services académignee,
le recteur de l 'académie de Paris estime que le lycée .)acquart, rue
Bouvet (19 i, pourra disposer d'une subvention globale d ' un montant
de 300(100 francs environ, dont 1801100 francs alloués par l'Etat et
120 000 francs par la ville de Parie, conformément aux pourcennages
prévus à la convention de nationalisation de l 'établissement. Il
convient d 'ajouter qu ' une fois les attributions rectorales effectuées,
il appartient au conseil d' établiss :-ment de chaque lycée de voler la
répartition des ressources entre les différents postes de dé p enses,
et notamment celles d' enseignement tectuutiogique, selon les besoins
et priorités qu 'il a estimé opportun de retenir . Lorsque les dotations
mises à la disposition d i tes établissement suint considérées Par celui-ci
comme insuffisrui.te, l'admini .,tratien collégiale a la t'acuité d 'adresser
une demande de décision modificative du budget au recteur, qui
juge de sun bien-fondé et accorde éventuellement un crédit supplé -
mentaire sur les disponibilités qui peuvent lui rester. Il est ajouté
que des moyens nouveaux (CO nature ou sous terme de crédits
d'achats directs) seront mis à la disposition du lycée Jacquard, pour
le renouvellement de ses mobiliers et matériels, dotations qu ' il n'est
pas possible d 'évaluer à cette époque de l 'année, la répartition de
l 'enveloppe rectorale n' ayant pas encore été effectuée.

l:usei -rt p einent secondaire s étnblKbe rrce a ts i.

71249 . — 20 janvier 1979, — M. Louis Maisonnat attire l' attention
de M. te ministre de t 'éducation sur les conditions d 'enseignement
et de fonctionnement particulièrement difficiles du collège d'ensei-
gnement secondaire de Bourg-d ' Oisans . En particulier, un certain
nombre d ' enseignements ne sont pas ou peu assurés car il manque :
deux postes d ' éducation physique et sportive ; un poste de profes-
seur de musique ; un poste de hiblinthéeaire-documentaliste ; un
poste de conseiller d'éducation et un poste de ' surveillant . Par
ailleurs, les dotations en matériel sont notoirement insuffisantes
ainsi que les crédits de fonctionnement . Il lui demande dune quelles
mesures il compte prendre dans les meilleurs délais pour combler
ces différentes lacunes fort préjudiciables tant am: enseignants
qu 'aux élèves du collège de Bourg-d 'Oisans.

Réponse . — Il appartient aux recteur, d'académie de répartir
entre les établissements les moyens dont ils disposent dans le
cadre de 'la politique de déconcentration administrative mise en
oeuvre par le Gouvernement. D 'après les renseignements colnmuni-
gués par le recteur de l'académie de Grenoble, il n'a Pas encore
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été possible d'attribuer un poste de documentaliste au collège de
Bourgd'Oisans . Néanmoins la mise en place d'un emploi de cette
nature dans chaque collège reste un objectif du ministère dé
l'éducation . ' L ' effort entrepris pour le réaliser sera poursuivi au
cours des prochains exercices budgétaires . Par ailleurs, le nombre
limité des emplois de conseiller d'éducation créés au budget 1978
n'a pas permis de satisfaire toutes les demandes exprimées, notam-
ment au collège de Bourg-d' Oisans . Au nombre de dix, ils ont été
attribués en priorité aux établissements rencontrant des difficultés
particulières pour encadrer les élèves .' Néanmoins un instructeur
exerce au collège de Bourg-d 'Oisans des fonctions voisines de cales
de conseiller d'éducation . En outre le collège compte un effectif de
386 élèves dont 230 demi-pensionnaires et 49 internes et dispose
de cinq postes et demi de surveillance, soit une dotation sensible-
ment supérieure-ii celle attribuée aux établissements de cette' taille.
S ' agissant de l 'enseignement de la musique, les difficultés rencon-
trées dans ce domaine n'ont encore pu être entièrement surmontées,
mais l ' effort entrepris en faveur des disciplines artistiques ocra
poursuivi et les moyens nécessaires pourront être progressivement
dégagés au cours des prochains exercices budgétaires . En ce qui
concerne les crédits de fonctionnement, il convient de rappeler que
les subventions de fonctionnement allouées aux établissements
publics d 'enseignement du second degré sont arrêtées par le recteur,
dans le' cadre de la dotation globale dont il dispose . - L 'enquête
effectuée auprès du recteur de l'académie de Grenoble permet
rte préciser que la subvention de fonctionnement qui s ' élevait en
1977 à 79660 francs a été portée en 1978 à 87 500 francs, accusant
ainsi une majoration de 9,84 p . 1(10 . Les crédits supplémentaires
alloués ultérieurement et qui se sont élevés globalement à
11300 francs oit porté cette majoration à 24 p . 100. il apparaît
donc que le collège de Bourg-d 'Oisans dispose de moyens au moins
comparables à ceux des autres établissements de l ' académie . S'agis-
sant de l 'équipement mobilier, il convient d 'observer que le collège
a bénéficié en 1973 et 1974 de dotations de premier équipement
consécutive ., à son extension . Depuis, il lui a été :attribué chaque
année soit des crédits, soit tete dotation en nature. Il a ainsi reçu
les matériels suivants :

	

-

24 Mars 1979

Francs.

Equipenicnt gcnéral	 13 629 F.
Matériel audio-visuel 	 4 689
Matériel didactique	 5 102
Education manuelle et technique . . :	 : . . . .

	

1 785
Matériel scientifique	 1 773

Il semble donc que, là encore, le collège de Bourg-d ' Oisans n'a
pas été défavorisé par rapport aux autres collèges de l 'académie.
Enfin, il est rappelé à l ' honorable parlementaire que l 'éducation
physique et sportive relève de la compétence de M . le ministre de
la jeunesse, des sports et des loisirs.

Enseignement secondaire (enseignants).

11233 . — 20 janvier 1979. — M . Lote Bouvard attire l'attention de
M. le ministre de t'éducation sur les différences qui subsistent
encore entre les professeurs Techniques assimilés aux certifiés et
les professeurs certifiés. Si les professeurs techniques ont le même
échelonnement indiciaire et le même déroulement de carrière que
les professeur, certifiés, ils ne bénéficient, en revanche, ni de la
décharge de première chaire, ni des mêmes indemnités pour heures
supplémentaires . En outre, leurs obligations de service sont plus
Importantes . Il lui demande, en conséquence, si le Gouvernement
n 'envisage pas de supprimer ces discriminations que les intéressés
considèrent comme particulièrement inéquitables.

Réponse . — L 'attention de l'honorable parlementaire est d'abord
'ippelée sur le fait que te concours spécial organisé au profit des
' p rofesseurs techniques adjoints de lycée — et qui a constitué
u-te mesure importante pour régler favorablement la situation de
ceux-ci — n 'a pas créé, par lutméme, de disparités . Pour ce concours,

• en effet, comme pour les concours normaux de recrutement, les
nominations dans la catégorie des professeurs techniques ou dans
celles des certifiés n 'ont dépendu que des spécialités chelsies par
les candidats selon que lesdites spécialités n'étaient pas dotées
d 'un C . A. P. E. T, ou se trouvaient couvertes par cc titre . En ce
qui concerne les différences évoquées entre professeurs certifiés
et professeurs techniques il est à noter que, en vertu d 'un accord
obtenu par le ministère de l'éducation, du ministère de l'économie
et des finances à la fin de l'année 1977, le bénéfice de l 'échelon-
nement indiciaire des bi-admissibles à l'agrégation est étendu aux
professeurs techniques remplissant la condition de double admis-
sibilité. Quant au problème de l'ouverture aux professeurs tech-
niques de lycée technique du tour extérieur (10' tour) d'accès au
corps des agrégés, il est actuellement en cours de réexamen attentif.
Ii reste que, si la disparité de situation entre professeurs certifiés
et professeurs techniques 'en matière d'obligations théoriques de

service n 'a que des conséquences très peu importantes sur le plan
des horaires effectifs — du fait des règles complexes de pondé-
rations et d'abattements applicables — elle garde une certaine inci-
dence sur le taux de rémunération des heures supplémentaires.
Toutefois, dans ce domaine comme dans celui, étroitement lié, de
la décharge de première chaire, un éventuel alignement sur les
professeurs ,certifiés poserait un problème financier difficile qui
ne peut être résolu dans le contexte budgétaire actuel, lequel impose
à l'ensemble des administrations, sur la base même des directives
du Premier ministre, une vigilance et une rigueur particulières.

Enseignement secondaire (enseignants).

11271 . — 20 janvier 1979. — M . aJeerues Brunhes demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui préciser, par spécialité
et globalement, le nombre de professeurs titulaires et stagiaires
dans les catégories suivantes : 1° PTA de lycées ; 2" professeurs
techniques (assimilés aux certifiés) ; 3 " professeurs certifiés, titu.
laires des C.A .P .E.'1. B 1, B 2, B 3, B 4, D 1, D 2, A " 2 et A 3;
3" chefs de travaux : a) PT (assimilés aux certifiés, ; b) titulaires du
prufessorat, supérieur ,assimilés aux agrégés) ; 4 " professeurs agrégés
B 1, B 2, B 3, B 4, D 1, D3, A"2 et A 3, existant à la rentrée 1978.

Enseignement secondaire (enseignants).

12146. — 10 février 1979. — M. Jacques Bruhnes demande à
M. le ministre de l'éducation de bien vouloir lui préciser, par spé•
clalité et globalement, le nombre de professeurs titulaires et sua•
glaires dans les catégories suivantes : PTA de lycées ; 2" pro-
fesseurs techniques (assimilés aux certifiés) ; 3 " professeurs certifiés,
titulaires des C. A. P. E.T. B 1, B 2, B 3, B 4, D 1, D 2, D3, A " 2 et
A 3 ; chefs de travaux : e) PT (assimilés aux certifiés) ; b) titulaires
du professorat supérieur 'assimilés aux agrégés) : 4" professeurs agré-
gés B 1, B 2, B 3, B 4, D 1, D 2, D3, A" 3 et A 3, existant à la rein
trée 1978.

Réponse. — Les informations demandées par l ' honorable parle.
mentaire sont présentées dans les tableaux ci-dessous.

1 " et 2" Nombre de P. T. A . et professeurs tcchnigncs de lycées
(assimilés aux certifiés) existant à le rentrée scolaire 1978 . 1979.

Par spécialité (T. O. M., D. O. M. et étranger compris).

NOMBRE
de processeurs techniques

de lycées,
assimilés aux certifiés

(titulaires et stagiaires).

S. T . E	
Commerce	
C . M . L, B 1	
Construction, B 2	
Fabrication mécanique	 ,
Electronique	
Electroterhnique	
T. M. E	
Enseignements techniques

divers	

Totaux	

3 " Nombre de professeurs certifiés titulaires du C. A . P. E. T., B I, B 2,
B 3, B 4, D 1, i) 2, A' 2, A 3 existant à la rentrée scolaire 1978.1979.

Par discipline (T . O. M., D. O . M. et étranger compris).

sme

DISCIPLINE

	

NOMBRE DE PROFESSEURS

C. A. P. E. T.:
B 1	
B 2	 . . ..
B 3	
B 4 A	
B 4 B	
D l	
D 2	

A 3	

Total	 6 882

SPICIALITfS

NOMBRE
de P. T . A.
de lycées
(Utuleires

et stagiaires).

0
425

0
0

1 201
80

225
283

806

3 020

0
546

0
0

910
71

396
0

1 260

3 183

1 532
237

1 077
112
263

3 327

334
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4 Nombre de chefs de travaux existant à la rentrée 1978-1979.
Par spécialité (T .O .M., D .O .M . et étranger compris).

SPÉCIALITÉS

a) P . T . (assimilés aux certifiés).

Enseignement technique hommes 	
Enseignement technique femmes	
Sciences	
Economio, commerce	
Métiers d'art	

Total	

b) Titulaires du professorat supérieur
(assimilés aux agrégés).

Enseignement technique hommes	
Enseignement technique femmes	
Sciences	
Economie. commerce	
Métiers d'art	

Total	

Total général (60+242)	

V Nombre de professeurs agrégés existant à la rentrée 1978-1979.
Par discipline (T .O .M ., D .O .M . et étranger compris).

Les chiffres ci-dessous comprennent agrégés et professeurs tech-
niques chefs de travaux de degré supérieur (assimilés aux agrégés).
La distinction entre les deux catégories n'a pu être faite.

SPÉCIALITÉS

	

NOMBRE DE PROFESSEURS

B1	
B2	
B3	
B 4 A	
B 4 B	
DI 1	
D2	
A2	
A3	

969

Examens et concours (aveugles et mal-voyants).

11801 . — 3 février 1979. — M . Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des candidats
aveugles ou amblyopes, autorisés par la circulaire n° 74-376 du
22 octobre 1974 du ministère de l'éducation à se présenter aux
concours de recrutement des professeurs de l 'enseignement public.
Ces candidats ont eu, fout 'au long de leur scolarité, à surmonter
des obstacles de chaque instant pour atteindre le seuil des études
supérieures. La possibilité qui leur est donnée de préparer les
concours de recrutement de l 'enseignement public du second degré
est excellente dans son principe mais, concrètement, faute d'indis-
pensables adaptations, les contraint à préparer une épreuve de
latin alors qu'il n 'existe pratiquement pas de dictionnaire en Braille,
ni dictionnaire, ni ouvrages de base de phonétique, une épreuve de
Iangue vivante alors qu'il ne leur est procuré — par exemple en
allemand — qu'un dictionnaire en dix-huit volumes, et à étudier
des auteurs enregistrés sur cassettes, mais sans pouvoir avoir accès
aux textes critiques. Certes, pour le concours lui-même, les inté-
ressés disposent d'un temps supplémentaire et peuvent faire appel
à un secrétaire-lecteur, mais ces mesures ne sauraient garantir une
certaine égalité de chances que si des dispositions complémentaires
étaient prises pour que leur scolarité elle-même ne soit pas une
suite d'obstacles quasiment Insurmontables. Bien entendu, il n'est
pas réglementairement possible de dispenser les candidats de cer-
taines épreuves ou d'en modifier la nature. Mais sans qu'il soit•

question d'abaisser le niveau culturel des concours, on pourrait
envisager un système d 'options : le latin pourrait être remplacé
par de la littérature latine par exemple . Il lui demande, en consé-
quence, quelles décisions il compte mettre en oeuvre pour donner à
la circulaire précitée du 22 novembre 1974 quelque efficacité réelle.

Réponse. — S' il est incontestable que les candidatis aveugles ou
amblyopes profonds aux examens et concours de recrutement de
professeurs rencontrent au long de leur scolarité des difficultés
matérielles particulières, notamment dans le domaine linguistique,
la proposition faite par l' honorable parlementaire de modifier, en
conséquence, la réglementation des épreuves des concours du certi-
ficat d'aptitude au professorat de l 'enseignement du second degré
et de l'agrégation, en envisageant pour l 'ensemble des candidats
un système d'options qui permettraient d 'offrir aux candidats aveu-
gles ou amblyopes profonds des types d'épreuves mieux adaptées
à leur situation, ne parait cependant pas pouvoir être retenue.
Le contenu et les modalités des épreuves des concours sont conçus
en vue de permettre aux candidats de faire la preuve de leurs
aptitudes à l'enseignement dans une discipline déterminée. A cet
égard, le principe de l ' unité de chaque recrutement ne peut qu' être
respecté . Le décret du 20 juillet 1959, accordant aux candidats
aveugles ou amblyopes profonds l 'accès aux concours de recrute-
ment dans certaines disciplines et leur donnant en outre le bénéfice
de certaines facilités, destinées à compenser leur handicap et leur
permettre de composer s dans les conditions les plus équitables,
compte tenu de leur infirmité », constitue, il faut le souligner,
étant donné la gravité de ce handicap, une importante mesure
dérogatoire aux conditions normales de recrutement. Il doit être
fait observer, par ailleurs, que les progrès les plus récents enre-
gistrés dans le domaine de l 'informatique, et notamment l 'appli-
cation des dernières techniques de retranscription à l ' usage des
non-voyants, doivent transformer, dans un très proche avenir, les
conditions d'accès de ces derniers à l' information et aux ouvrages
les plus spécialisés et contribuer à leur assurer par là-même une
scolarité plus normale . Pour ce qui est des conditions d' organisation
des concours, il apparaît, dans l'état actuel, de l 'avis mémo des
éducateurs spécialisés dans ce handicap, que la mise à la disposition
des candidats d 'un secrétaire lecteur compétent dont les intéressés
savent utiliser les services, et l'octroi d ' un tem ps supplémentaire
pour la rédaction de leurs épreuves, restent le meilleur moyen de
garantir à ces candidats l 'égalité des chances à laquelle ils peuvent
légitimement prétendre.

Bourses et allocations d'études (bourses nationales).

11594. — 3 février 1979 . — Mme Marie Jacq demande à M. te
ministre de l'éducation s'il est envisagé de relever, à très court
terme, le plafond d 'attribution des bourses nationales. Aujourd ' hui,
pratiquement très peu de salariés peuvent recevoir, sauf charges
de famille exceptionnelles, ce type d 'aide à l'éducation scolaire de
leurs enfants. Actuellement, par contre, le coût d'équipement d'un
enfant scolarisé ne cesse d'augmenter. file souhaiterait également
que lui soit indiquée, après études des catégories ne dépassant pas
les plafonds actuels, l 'évolution du nombre de boursiers constatée
au cours des dix dernières années et prévisible pour l'avenir, et
s'il est envisagée de modifier prochainement les critères d'attri-
bution.

Réponse . — Depuis sa mise en oeuvre en 1969, le système actuel
d'attribution des bourses nationales d 'études du second degré
détermine la vocation à bourse en fonction d'un barème national
qui permet d' apprécier les situations familiales après comparaison
des charges et des ressources des parents du candidat boursier.
L 'utilisation systématique de ce barème, quelle que soit la catégorie
socio-professionnelle à laquelle appartient l 'élève concerné, corres-
pond à un souci d'équité qui ne peut que servir les intéressés.
Les ressources retenues sont celles de l ' avant-dernière année, qui
précède l ' année scolaire au titre de laquelle la bourse est demandée.
Cette référence a pour conséquence, en règle générale, de fixer un
seuil d'accès à l 'aide de l 'Etat inférieur aux ressources dont dis-
posent effectivement les familles lors de l'examen des demandes
de bourse, compte tenu de l'évolution moyenne des salaires et
rémunérations d ' une année à l 'autre. Le barème fait l ' objet tous
les ans d ' aménagements tendant à améliorer et à personnaliser
autant qu'il est possible les conditions d ' octroi de l' aide de l'Etat.
Afin de prendre en considération l'évolution des revenus des
familles et du coût de la vie, certains éléments d'appréciation de
la vocation à bourse varient périodiquement. C 'est dans cet esprit
que pont décidés chaque année les relèvements des plafonds de
ressources et la création éventuelle de points de charge supplémen-
taires dont certaines situations familiales justifient l'octroi. En ce
qui concerne les relèvements des plafonds de ressources, il y a lieu

NOMBRE

45
12

1
0
2

60

216
13

1
12

0

242

302

Total	

316
0

44
35

0
447

127
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d' observer que ces plafonds ont été majorés de 10 p. 100 pour
l ' année scolaire 1979. 1989, pourcentage correspondant à l 'augnmen-
talion des revenus des ménages au cours de l'année 1977, année
de référence pour l 'attribuiion des bourses relatives à l 'année
scolaire précitée. 11 convient de remarquer que les plafonds de
ressources au-dessous desquels l'aide de l 'État peut titre allouée
s ' élèvent en fonction du nombre de points de charge correspondant
à la situation familiale considérée, compte tenu, notamment, du
nombre d 'enfants à charge au foyer, ainsi que du niveau et de la
nature des études poursuivies.

En outre, des dispositions permettant une meilleure personna-
lisation du système d 'attribution des bourses ont été prévues : c'est
ainsi par exemple qu 'en raison des frais plus importants imposés
à leurs parents, les élèves scolarisés dans le second cycle - ou
poursuivant des études technologiques peuvent obtenir des bourses
du.tt l e montant est majoré . De plus, afin d 'atténuer la rigueur de
l ' application automatique de barème, un crédit complémentaire
spécial, représentant actuellement 15 p . 100 des crédits nécessaires
au paiement des bourses nouvelles est mis chaque année à la dis-
position des recteurs et (les inspecteurs d ' acad :mie pour leur per-
mettre de prendre en considération des situations imrticulièr'ement
dignes d 'intérêt qui ne se situent pas dans les limites du barème
national ou d 'attribuer des majorations de bourses ou des bourses
provisioires à des élèves dont la situation familiale est devenue subi-
tement critique. Ce crédit d ' un montant de :33,5 raillions de francs
en 1977.1978 a permis à MM . les recteurs et MM. les inspecteurs
d ' académie d ' attribuer 21700 bourses hors barème. 31500 promo-
tions, 12 500 bourses provisoires, alors que dans le même temps
7100 boursiers redoublants :figés de plus de seize ans voyaient
leur bourse maintenue grâce à ce crédit . L 'honorable parlemen-
taire voudra bien trouver ci-après, ainsi qu' elle en a exprimé le
désir, l ' évolution du nombre des titulaires d ' une bouse nationale
d'études du second degré depuis l ' année scolaire 1968-1909,

On peut certes s' étonner de la diminution du nombre des bour-
siers affichée pour l ' année scolaire 1977-1978 : il convient toutefois
de garder préseut à l' esprit que l' action menée actuellement par
le ministère de l'éducation vise à accroître l'aide aux familles d 'au-
tant plus qu ' elles .:ont défavorisées, le souci du ministère de l' éduca-
tion étant de moduler l 'aide accordée aux familles en tenant
compte, dans une large mesure, de la situation financière de ces
familles et du niveau et de la natur e des études poursuivies . Il
convient de rappeler à ce sujet que le pourcentage de boursiers
ayant obtenu une bourse au taux maximal -e dix part et plus —
est passé entre 1973 . 1974 et 1977-1978. de 13 p . 100 à 25,4 p. 100
dans le eecond cycle long et de 18 p . 100 à 38 p . 100 dans le
second cycle court . De surcroît, il est à considérer que cette poli-
tique se double d ' une action développant 'une gratuité généralisée
des manuels scolaires dont peut bénéficier cette année la totalité
des élèves des classes de sixième et de cinquième des établisse-
ments privés sous cdntrat d 'association ; cette gratuité se généra-
lisera progressivement, classe par classe, au fur et à mesure de la
mise en application de la réforme du système éducatif dans les
collèges . En outre, la participation de l ' Etat aux frais de transports
scolaires s'est élevée à 63 p. 100 pour l 'année scolaire 1977-1978.
En ce qui concerne l 'évolution prévisible du nombre des boursiers,
dans les années à venir, le ministre de l'éducation ne peut que
rappeler à l 'honorable parlementaire que le projet de loi n " 187
relatif au développement des tesponsabilités des collectivités locales,
actuellement examiné par les commissions du Sénat, prévoit dans
son article 81 que « l' aide financière aux familles des élèves, dont
la situation matérielle justifie cette intervention et qui fréquentent
des établissements scolaires publics et des établissements privés
habilités à recevoir des boursiers, relève de la compétence
du départenient » . II n'est donc pas possible au ministre de
l'éducation de répondre à la dernière partie de la question qui lui
a été posée .

Enseignement (progrnnnoest.

12016. — 10 février 1979. — M. André Rossinot rappelle à M. le
ministre de l ' éducation que des événeineats récents ont montré
qu ' il était nécessaire de faire connaître aux jeunes générations
quelles avaient été les circonstances réelles de la Seconde Guerre
mondiale, let notamment quelle avait été la politique menée par les
dirigeants de l'Allemagne à cette époque, ainsi que par les Fran-
çais collaborant avec eux, en ntatiàre de persécutions raciales. Il
cunsid,re qu 'il parait indispensable de faire connaître à ces géné-
rations l 'ampleur du génocide perpétré, ainsi que de susciter
une réflexion sur les origines et les conséquences du racisme sous
toutes ses forures . Ces questions sont généralement liées à l'étude
scolaire de la Seconde Guerre mondiale, laquelle étant programmée
en fin d 'année scolaire est rarement l 'objet d 'une étude complète.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour incorporer dans les programmes d'enseignement
l'étude de ces questions et s'il ne lui parait pas opportun de cons-
tituer une commission composée d ' enseignants et de représentants
des organismes antiracistes, afin de fixer les modalités et les pro-
grammes de cet enseignement.

Réponse . — Les programmes d'instruction civique et morale
actuellement en vigueur comportent des rubriques qui fournissent
aux maitres des occasions de stigmatiser le racisme, l 'antisémitisme
et tous les autres crimes coutre l ' humanité . Dans les collèges, l ' étude
de la vie de la commune (en classe de sixième), du département
(en classe de cinquième), de la région (en classe de quatrième) et
de l 'ensemble du territoire national (en classe de troisième) per-
met, sur le plan local comme sur le plan plus général de la nation,
de dégager les règles de la vie en société ainsi que les droits et
les devoirs de l 'homme. En outre, en classe de cinquième, l ' étude
des civilisations lointaines se donne particulièrement pour objet
d ' amener l'enfant à l ' acceptation et au respect des différences ; en
classe de troisième, enfin, l ' étude des organismes internationaux
ne peut que favoriser la réflexion sur des sujets du même ordre.
Dans les collèges, les nouveaux programmes de la classe de troi-
sième et dans les lycées, les programmes des classes terminales,
comportent l ' étude de la guerre de 1939.1915 ainsi que l'histoire
de l 'occupation et celle de la Résistance. Une réflexion sur les
crimes nazis, la collaboration et toutes les formes de racisme ne
manque pas ainsi de recevoir toute l'attention qui convient . Les
allégements apportés aux programmes scolaires permettent aux pro-
fesseurs de traiter en totalité les sujets prévus sans qu 'un seul cha-
pitre soit omis . Les questions que l'honorable parlementaire souhaite
voir étudier figurant dans le,, programmes, il ne semble dune pas
opportun que soit créée à leur sujet une commission particulière.

Enseignement préscolaire et élémentaire (comités et conseils).

12184. — 10 février 1979. — M . Jacques Cambolive attire l'ait "ition
de M . le ministre de l ' éducation sur la circulaire n" 7F. _.2 (lu
11 septembre 1978, publiée au Bulletin officiel n" 32, rectificatif à la
circulaire n" 78-226 du 17 juillet 1978, publiée au Bulletin officiel
n" 30, relative à l ' élection aux comités des parents dans les écoles
maternelles et élémentaires publiques, Dans le cadre des dispositions
générales, il est indiqué au paragraphe 5, deuxième phrase : « Celui-
ci (le directeur) est assisté dans sa tàche par une commission
comprenant un représentant de chacune des listes en présence qui
est soit l 'un des candidats, soit un mandataire agréé par les candidats
de la liste concernée " . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
si ce mandataire doit être obligatoirement le père ou la mire d'un
élève de l'établissement scolaire concerné.

Réponse . — ll est évident qu ' il y a intérét à ce que le manda-
taire agréé par les candidats d 'une liste pou- assister le directeur
dans sa tâche soit lui-même inscrit sur la liste des électeurs et
donc parent d 'élève . Toutefois, en l' état actuel du texte, ce ne
peut être considéré comme une obligation . La plus grande liberté
est au contraire laissée aux différentes listes pour le choix de ces
mandataires.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

1222S. — 10 février 1979. — M . Louis Besson appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les nombreuses difficultés que
rencontrent les personnels d 'intendance des établissements relevant
de sa compétence . Depuis des années les crédits de fonctionnement
des établissements secondaires sont pratiquement en stagnation.
Dans ces conditions, priorité est obligatoirement donnée au chauf-
fage et à l'éclairage et on peut craindre une détérioration du patri-
moine bâti de ces établissements en même temps qu'une dégra4ation

ANNÉES SCOLAIRES

	

NOMBRE DE BOURSIERS

	1968-1969	

	

1969. 1970	
	1970-1971	

	

1971 . 1972	

	

1972-1973	

	

1973-1974	

	

1974. 1975	

	

1975.1976	

	

1976. 1977	

	

1977. 1978	

1 525 785
1 698 106
1 805 633
1 909 291
1 991 441
2 026 525
2 024 412
2 050 302
2 065 725
1 916 709
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ments n ' ont plus de trésorerie et leurs fournisseurs sont obligés
d 'attendre de six à huit semaines avant paiement, ce qui est facteur

. de renchérissement des coûts car ces établissements ne peuvent
plus bénéficier des avantages de prix que leur permettait un
règlement rapide des factures . Il lui demande quelles décisions il
compte prendre face à ces difficultés et à leurs plus fàcheuses
conséquences. Par ailleurs, cette austérité budgétaire a aussi une
forte incidence sur les créations de postes dans l ' intendance et les
services généraux : ainsi certains établissements se voient retirer
des postes d'agent, de service pour les besoins d'établissements
nouvellement nationalisés . Or depuis 1966, il existait un barème
de base pour les créations de postes par référence aux effectifs.
Il lui demande à cet égard : 1° si son ministère admet toujours ce
même barème ; 2" quelles mesures il compte prendre pour le
respecter concrètement.

Réponse . — La loi de finances pour 1979 prévoit 401 emplois
nouveaux de personnels administratif, ouvrier, de service et de
laboratoire pour permettre l 'ouverture des établissements créés
es nihilo . 11 est exact que ce nombre est inférieur en valeur
absolue à celui des années précédentes : en revanche, en valeur
relative, étant donné le nombre d ' établissements créés, il accuse
une nette majoration par rapport aux trois dernières années. Il
convient de considérer que la répartition des emplois de personnel
d 'intendance ne s 'effectue pas selon un barème. rigide ; depuis
longtemps, les recteurs ont été incités à s'affranchir des nonnes
de répartition définies dans le passé — dont le caractère indicatif
a toujours été souligné — et à tenir compte non seulement des
effectifs des élèves niais également d 'autres éléments, tels que
les caractéristiques pédagogi q ues de chaque lycée ou collège, les
surfaces à entretenir (y compris les espaces verts et les installa-
tions sportivest, i- mode de fonctionnement du service de demi-
pension, etc. Par ailleurs, afin de corriger les disparités pouvant
subsister entre les dotations des établissements de leur ressort,
les recteurs sont invités à redistribuer des emplois dont la présence
n'est pas indispensable au fonctionnement de certains établisse-
menls au profit de lycées et collèges moins bien dotés . Ces trans-
ferts sont toujours opérés dans un souci d ' équité et d 'efficacité
qui ne peut qu' être favorable à la bonne marche des établissements.
Il est à noter, à cet égard, que l 'administration centrale envisage
de procéder à une redistribution équitable des emplois entre les
académies . Cependant, la mise en place de cette politique ne pourra
s'effectuer que progressivement, du fait du nombre limité des
emplois vacants qu 'il est possible de transférer. En outre, une
meilleure organisation du service fondée sur des regroupements
de gestions et la mise en place de services communs de restau-
ration scolaire permet : .e mieux faire coïncider l 'utilisation des
emplois et des moyens avec la réalité des besoins des établissements.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Logement irénovation de l'habitat ancien).

6520. — 31) septembre 1978 . — M . Jean-Pierre Bechter appelle
l' attention de M . le ministre de I environnement et du cadre de vie
sur les problèmes que po .,e l ' extension de la réforme du finance-
ment à l'habitat ancien de propriété privée . Les situations de fait
étant extrêmement diverses, l ' administration a cherché à résoudre
chacune d 'entre elles par différents dispositifs, y compris le maintien
d ' une aide à la pierre indispensable dans certains cas n propriétaires
âgés n'ayant aucune possibilité d 'emprunt par exemple) . Entre
autres, soucieux du bon emploi des fonds publics . le législateur et
l' administration ont institué diverses contraintes destinées à éviter
les abus (plafonds de ressources, clauses de c•onventionncment
concernant le niveau des loyers' . Bien que l ' entrée en vigueur des
textes soit trop récente pour qu ' on puisse en tirer dos conclusions
sûres, on peut légitimement craindre que le réseau des filtres soit
d'une telle densité qu'il entraîne un blocage plus ou moins général.
Il lui demande s 'il n ' estime pas, à la lumière de ses premières
observations dans ce domaine, qu ' un certain assouplissement des
procédures serait de nature à favoriser les opérations de rénovation
de l ' habitat ancien.

Répeuse . — Il convient de rappeler que l ' action sur le logement
ancien met en cause des situations très diversifiées qu 'il s' agisse
de l 'état des immeubles eux-mêmes, des ressources plus ou moins
élevées des propriétaires ou de la solvabilité des locataires . Une
politique volontariste d'amélioration de l ' habitat ancien se devait
de tenir compte de cette diversité de situations . Il a donc paru
préférable, dans un premier temps, d ' instituer des aides différentes

situées dans (les secteurs jugés prioritaires monde rural, opérations
programmées', soit pour certaines catégories de population 'per-
sonnes àgées, personnes aux ressources modestes, handicapés phy-
siques, etc .) . Dans un deuxième temps et pour les opt'ratians
d 'acquisition-amélioration, l'aide de 1'Etal est devenue identique,
qu ' une personne fasse construire ou achète un logement ancien
pour l'améliorer . Cependant clans tous les cas un minimum de
tr avaux à réaliser a été exigé afin que les aides de l'Etat scient
liée .; à un investissement créateur d 'emplois clans le sceteue• du
bàtitnent et non pas associccs à une simple t ransaction imutobilii're.
La création de nouvelles aides et la modification de certaine .; autres
répondaient à des besoins importants . Au 30 novembre 1978,
5000 logements ont bénéficié de prêts de sociétés de crédit inmto-
bilier pour l 'amélioration ou l 'agrandissement ; 10 000 prêts à
l 'accession d ' un montant moyen de 135 0110 francs ont été accordés
pour l' achat et l 'amélioration de logements anciens ; 450 prit ., loca-
tifs aidés correspondant à une enveloppe de 61) millions de francs
ont été accordés ainsi que 4 590 logements IL L . M . ordinaires pour
les opérations d 'acquisition-amélioration locatives réalisées par les
organismes 11 . L . M . En ce qui concerne les primes à l ' amélioration
de l 'habitat ou de l'habitat rural, l'ensemble des crédits pour 1978
a été consommé avant la fin de l ' année . Dans un souci de simpli-
fication, les services du ministère de l'environnement et du cadre
de vie étudient actuellement la possibilité de regrouper certaines
de ces aides et de leur donner un caractère plus incitatif.

Ra,t r elr loieluis d'habitat m 'déblocage des lnyem t .

6610. — 30 septembre 1978. — M. Claude Michel appelle l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
graves conséquence ., que peut avoir, pour des millions de loca-
taires, la décision du Gouvernement de libérer les loyers ait
1" janvier 1979. Il Ici demande quelles mesures précises il compte
prendre avant cette date pour éviter les excès des propriétaires,
et notamment les volontés de rattrapase après une longue période
de blocage.

Réponse . — Il convient de préciser que la 13 n' 79-17 du 3 jan-
vier 19 ;9 'J . O . du 4 janvier Iil~tl , qui organise le retour à la
liberté des loyers, dont les angi ne :ntatians ont été limitées depuis 1977,
constitue une transition entre le dispositif de modération pour 1978
et la libération empiète, et permet d 'éviter les hausses de rattra-
page. C 'est ainsi que l 'arli: ;e 1' . de la loi précitée prévoit, pour les
bau .; en cours, le reprise du jeu normal des majoration, aux dates
et conditions prévues par le cu .itrat, le loyer de rrféreince étant le
loyer légalement payé en application des dispositions de l ' article 8
de la loi de finance, rectificative pour 1976 ut" 76 . 978 du 29 octo-
b re 1976r et de la loi n" 77-1157 du 29 décembre 1977 . L'article 2
prévoit l ' application de ces dispositions aux baux comportant une
clause de revision contractuelle, mai,, sans en déterminer les élé-
ments de calcul. Dans ce cas, la révision ne pourra intervenir
que dans la tinette de la variation de l'indice 1 . N .S . E. E. du coût
de la construction, la durée de la prise en compte de la variation
de l ' indice étant limitée à la durée s'écoulant entre deux revisions.
En ce qui concerne les nuutelte .s locations . ou les reconductions
de bail au profit des locataires dans les lieux, conclues au cours
du premier semestre de 1979, le loyer ne pourra di re major':, en
vertu de l ' article 3, c'• dans les conditions prévues par les arti-
cles I'' et 2. Cette ueposilinn n 'er.l toutefois pas applicable aux
locaux rendus vacant, à la suit,' du d .i part volontaire du locataire ou
d ' une décision :le justice fondée sur :'inexécution de ses obligations.
Ce texte, qui a été voté afin d 'éviter un rattrapage important de
la part de certains p ropriétaires, après la période de blocage et
d ' encadrement en vigueur depuis trois ans, a pour effet de protéger
le : ler ataires contre le s hausses abusives, tout en rendant leur
plein effet aux dispositions des contrats.

Colas d'eue liait t'a note rets .)

10799. — 15 décembre 1978 . — M. Gilbert Millet expose à M . le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie les problèmes
concernant l 'acres aux rivié es cévenoles dans la région périphé-
rique du parc national des Cévennes. Le développement des
résidences secondaires et le droit de propriété tendraient à rendre
difficile l 'accès traditionnel à ces rivières, cc qui est préjudiciable, à
la fois pour les habitants de cette région confrontés ainsi à un
problème nouveau mais aussi pour le développement du tourisme
lui-mime . II tut demande quelles mesures il entend prendre, sans
mettre en cause le droit de propriété, pour permettre l ' utilisation
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des rivières cévenoles en tant qu 'élément important de la qualité
de l ' accueil dans une politique de développement du tourisme dans
ces régions

Réponse . — Conformément aux dispositions de la loi du 22 juillet
1960 relative à la création de parcs nationaux, la zone périphérique
d'un pare national est une zone où les diverses administrations
publiques peuvent, suivant un programme défini en liaison avec
l'organisme de gestion du parc prendre toutes mesures pour
permettre un ensemble de réalisations et d' améliorations d ' ordre
social, économique et culturel, tout en rendant plus efficace la
protection de la nalure dans le parc. Il ne s 'applique donc dans
cette zone aucune réglementation spécifique exclusive des régle-
mentations générales en vigueur sur l ' ensemble clu territoire
national. Toutefois le décret du 31 octobre 1961 pris pour l' appli-
cation de la loi du 22 juillet 1960 prescrit que les territoires situés
à l' intérieur de la zone périphérique doivent faire l'objet de plans
d ' urbanisme 'aujourd ' hui plans d'occupations des sols) . C ' est donc
dans le cadre des réglementations existantes en matière de
construction, d 'urbanisme et d'utilisation des sols que l ' adminis-
tration et les collectivités locales doivent intervenir pour remédier
aux inconvénients signalés par M. Gilbert Millet quant à la
difficulté croissante d ' accéder aux rivières cévenoles . Par ailleurs,
des mesures plus actives tendant à favoriser un développement
touristique raisonné de ces secteurs pourraient être définies par
les collectivités locales et les services techniques de l 'administration
au titre des programmes annuels d' aménagement de la zone périphé-
rique du parc national des Cévennes qui sont soumis s l 'avis de
la commission consultative interdépartementale, programmes qui
bénéficient de dotations financières spécifiques arrêtées en comité
interministériel d 'aménagement du territoire.

Baux de locaux d 'habitation (loyers).

10274 . — 16 décembre 1978. — M. Claude Martin souhaite connaître
si M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie considère
comme normal que les propriétaires prennent la décision unilatérale
de supprimer la fonction de concierge dans des immeubles dont
les appartements sont loués en catégorie 3 B et 3 A au motif que
les loyers erleulés en application du décret n" 78.724 du 29 juin 1978
sont insuffhants pour permettre la rémunération d 'une concierge
à service ',duit ou normal . Dans l 'hypothèse où les prestations
traditionnelles fournies par une concierge — sortie des poubelles,
entretien des parties communes — ne sont plus assurées, est-il
normal que les locataires concernés soient obligés de pourvoir
eux-mêmes à cette carence en assurant ces prestations sans dimi-
nution de leur loyer de base et de leur prestation.

Réponse . — Il convient de préciser que le propriétaire n'a,
pas plus d 'ailleurs que le locataire nu occupant, le droit de modifier
unilatéralement le contrat (le louage ou, à son expiration, le
statut légal du maintien clans les lieux soumis aux clauses et
conditions de ce contrat Cependant, pour assurer aux locataires
ou occupants la jouissance paisible des lieux en application de
l 'article 1719 du code civil, aucune disposition législative n ' impose
à un propriétaire de recourir aux offices d' un concierge (tribunal
civil de la Seine du 25 janvier 1949) . En conséquence, ainsi qu' il
est indiqué clans l ' annexe I '6 " i au décret n" 48-1881 du 10 décembre
1948, compte tenu des usages locaux, la présence ou l 'absence
d'un concierge peut, dans les immeubles collectifs, influer éventuel-
lement sur le classement des locaux qui s ' y trouvent situés »
sans que cette présence ou cette absence entre d 'une manière
absolue au nombre des caractéristiques essentielles d 'une catégorie
ou sous-catégorie quelconque. Il semble que, par ailleurs, lorsque
la suppression de la fonction de concierge entraine un défaut
d 'entretien tics parties communes de l'immeuble, les locataires ou
occupants soient fondés à proposer la réduction du coefficient
d 'entretien prévu à l 'article 12 du décret n" 43-1766 du 22 novembre
1948, en notifiant au propriétaire une nouvelle surface corrigée
en conformité de l ' article 32 bis de la loi du 1 d septembre 1948.
Compte tenu des circonstances de fait et des inconvénients suscep-
tibles de résulter, dans chaque cas d 'espèce, rie la suppression
du poste de concierge, seuls les tribunaux sont compétents pour
définir l'étendue des obligations incombant effectivement au
bailleur.

Chasse (oiseaux).

10971. — 13 janvier 1979. — M . Louis Philibert appelle l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
aménagements à l'arrêté ministériel d'ouverture de la chasse dans
le département des Bouches-du-Rhône souhaités par la fédération
départementale des chasseurs. Ces aménagements portent sur la

chasse au poste de la grive, de l ' étourneau, du vanneau et du pinson,
après la clôture générale. Ils ont été transmis au ministère de l'en-
vironnement et du cadre de vie avec avis favorable de la commis .
sien départementale de la chasse et des services préfectoraux . En
conséquence, il souhaiterait savoir, à quelques semaines de la date
de clôture générale, quelles suites seront données aux demandes
des chasseurs des Bouches-du-Rhône.

Réponse . — Il n 'apparaît pas possible de retenir les propositions
de la fédération départementale des chasseurs des Bouches-du-Rhône
concernant la chasse de la grive, du vanneau et de l 'étourneau
après la clôture générale, ainsi que celle du pinson, espèce protégée.
Ces propositions sont tout à fait contraires aux principes développés
à l 'occasion de la discussion à Bruxelles de la directive européenne
sur la conservation des oiseaux . Ces aménagements avaient d 'ailleurs
fait l 'objet d 'une opposition du conseil national de la chasse et
de la faune sauvage qui avait jugé ces propositions non conformes
aux princi pes d ' une bonne gestion de la faune sauvage, et à l ' éthique
générale de la chasse.

Butinant, travaux publies (maîtres d ' ceuvre).

11221 . — 20 janvier 19dd . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tien de M. le minisire de l'environnement et du cadre de vie sur
les difficultés rencontrées par les maîtres d 'oeuvre en bâtiment dans
l 'exercice de leur profession . II lui cite, en particulier, le cas d ' un
maître d'oeuvre ayant sollicité son inscription comme agréé en archi-
tecture à qui l' on a refusé une demande de permis de construire
relative à la construction d'un vestiaire pour le compte d ' une
collectivité, au motif que le projet architectural aurait dit dire pré -
senté par un architecte. Dans la mesure où le montant des travaux
envisagés était inférieur à 100 000 F, il lui demande si cette cir-
constance ne justifie pas une dérogation au principe du recours à
un architecte, en application de la circulaire du ministère de
l 'intérieur n" 231 du 15 juin 1978 et si, en conséquence, le refus
du permis de construire était légal et, dans l ' affirmative, quelles
mesures il envisage de prendre pour remédier à cette situation et
permettre ainsi aux maîtres d',euvre en bâtiment d 'exercer nom
maternent leurs activités.

Réponse. — Les dispositions de la loi n " 77-2 du 3 janvier 1977
sur l 'architecture ont été applicables dès la publication de cette
loi . Les collectivités locales doivent clone faire appel à un archi-
tecte pour Ictus projets de construction. Toutefois, les personnes
qui ont déposé une demande d'agrément en architecture en appli-
cation des dispositions de l ' article 37 de la loi sur l 'architecture,
peuvent poursuivre leurs activités dans le domaine où elles inter-
venaient avant la publication de la loi, jusqu 'à ce qu ' une décision
définitive les concernant soit prise . Elles peuvent donc établir
des projets de constructions si le coût des travaux ne dépasse
pas 100 000 F, pour le compte des collectivités locales, ainsi que
le prévoit la circulaire n" 75-120 du 7 mars 1975 du ministre de
l 'intérieur . La circulaire n" 78-231 du 15 juin 1978 du ministre de
l ' intérieu r tire les conséquences de la loi sur l' architecture et
fait une mise au point très claire sur cette question . Les malices
d 'aeuvre en bâtiment possédant un récépissé ont toujours la
possibilité d 'établir des projets de construction pour les collectivités
locales, lor sque le coût des travaux ne dépasse pas 100 00)) F.

Architecture (agréés en architecture).

11687. — 3 février 1979 . — M . Etienne Pinte rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que l 'article 37 de
la loi n" 77-2 sur l 'architecture du 3 janvier 1977 dispose que toute
personne physique qui ne porte pas le Litre d 'architecte niais exer-
çait avant la publication de ladite loi une activité de conception
architecturale dans le domaine de la construction de bâtiments, est
inscrite sur sa demande à un tableau régional sous le titre d ' agréé
en architecture dans les conditions tixées à l 'article 23, à randition
de jouir de ses droits civils, de présenter les garanties de moralité
nécessaires et de remplir également certaines conditions d 'eeereice
antérieur de la profession . Il lui demande si la possibilité d 'être
inscrit au tableau régional comme agréé en architectu re pourrait
Mtre reconnu aux chefs d ' entreprise constructeurs de maisons
individuelles agissant en groupcanent ou en nom personnel lorsque
leur compétence et leur antériorité dans l ' art de bâtir justi'ieraient
qu 'ils soient pourvus de ce titre.

Réponse. — L'article 37 de la loi n" 77-2 du 3 janvier 1977 sur
l'architecture s 'explique par la création d 'un domaine réservé aux
architectes, celui de la conception architecturale des projets : II
permet de prendre en compte la situation des personnes qui, sans
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ces disposition, n'auraient plus la possibilité d 'exercer l 'essentiel de
leur compétence, en raison de l'obligation imposée aux maîtres
d 'ouvrage de recourir à un architecte. Ce n'est, à l 'évidence, pas le
cas des chefs d 'entreprise, dont le domaine d ' activité essentiel est
la ralisat :on, et non la conception, des projets de construction . La
loi sur l'architecture ne remet pas en cause les situations acquises
par les chefs d' entreprise.

Déchets (récupération).

11806 . — 3 février 1979. — En un temps où les économies de
matières premières sont devenues nécessaires pour éviter une
aggravation supplémentaire de la crise vécue par notre pays,
M. Charles Pistre appelle l'attention de M . le ministre de l'envl-
rnnne ment et du cadre de vie sur l'application de la loi du 15 juil .
let 1975 (n" 75 .633) relative à l 'élimination des déchets et à la
récupération des matériaux. -Il lui demande à quelle date le décret
prévu à l 'article 17 de la loi sera pris et cette dernière effecti .
vement appliquée.

Réponse. — L' article 17 de la loi du 15 juillet 1975 autorise le
Gouvernement à imposer aux producteurs et importateurs l' utilisa-
tion d 'une proportion minimale- de matériaux ou éléments récu-
pérés dans la fabrication d ' un produit ou d ' une catégorie de produits.
Il n' es, pas prévu, actueilement, de publier de décret d 'application
de ces dispositions. En effet, depuis 1975, des conventions ont été
établies entre les pouvoirs publics et les industries concernées,
fixent des objectifs contractuels de recyclage du verre broyé et du
P . V. C. Cette politique de concertation, pour fixer des objectifs
de récupération et de recyclage, sera développée au coure de
l'année qui vient, avec d 'autres secteurs d 'activité industrielle.
L'outil réglementaire ne devrait être utilisé que dans le cas où
cette politique de concertation se solderait par tin échec.

INDUSTRIE

Développement industriel et scientifique
(Vernon Usure) : Société de mécanique magnétique).

7433. — 19 octobre 1978. — M. Georges Gos .rat expose à M. le
ministre de l 'industrie que la Société de mécanique magnétique
(S 2 M) dont l 'usine est implantée à Vernon (Eure) élabore et
produit, à titre expérimental, des paliers magnétiques actifs destinés
principalement à l'industrie spatiale . Le capital de la société S 2 M
est détenu depuis 1976 pour 51 p, 100 par l 'ancienne Société euro-
péenne de production et pour 49 p. 100 ' par le groupe S . K. F, le
Gouvernement n ' ayant pas accepté une participation majoritaire
de la S . K . F. Or, selon certaines informations, le groupe S . K, F. aurait
l'intention d ' utiliser, en échange d 'un apport financier; les brevets
de construction de la Société S •2 M. Ces paliers magnétiques,
équipant : déjà différents engins spatiaux et satellites, ne sont mis
au point que par quelques très rares sociétés dans le monde, dont
la S 2 M qui est très en avance dans ce domaine . Ainsi, malgré
la volonté de conserver le contrôle national d'une technique de
pointe, nu groupe multinational menace de s'approprier et d 'utiliser
les recherches 'et les succès de la technologie française . En consé-
quence, il lui demande : 1' de confirmer ou d'infirmer ces infor-
mations ; 2" au cas où elles s' avéreraient exactes, quelles mesures
il compte prendre pour préserver les intérêts de l'industrie fran-
çaise dans le domaine des paliers magnétiques actifs.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Industrie du poids lourd (Rhône-Alpes : Berliet-R.V.1.).

7771. — 26 octobre 1978 . — M. Marcel Houël . expose à M . le
ministre de l ' industrie l' inquiétude grandissante dans la région Rhône-
Alpes, où près de 100 000 emplois dépendent de l'industrie de l'auto-
mobile et du poids lourd (Berliet-R . V . L).. Il lui précise qu'en abandon-
nant la production des moteurs et organes mécaniques essentiels, en
renonçant aux investissements, en choisissant un plan de liceue'e-
ments, la situation de l ' industrie française du poids lourd sur le
marché est gravement compromise. Pour améliorer cette production,
ainsi que le proclame votre Gouvernement, le versement des
.1200 millions de dotation, prévu par le rien d'investissement et de
financement publics, ne saurait être retardé plus longtemps ; le
Gouvernement prendrait, en effet, une grave responsabilité si la
production effective de''Batilly n'était pas accélérée et 31 le plan
de suppression de 5 000 emplois était autorisé, alors que depuis la

fusion en 1974 les effectifs ont déjà été réduits de 4 000 unités. En
tenséquence, il lui demande : de bien vouloir , prendre en considéra.
Rot c ^ toute urgence, les propositions ftirmulées par les travail-
leurs pour atteindre trois objectifs primordiaux pour cette industrie
et ce qu' il entend faire pour donner une suite à ceux-ci : 1" dévelop-
pement de l 'industrie du poids lourd français, en vue de regagner
rapidement 55 p. 100 du marché national : en investissant et moder-
nisant les usines, en suspendant les démantèlements d ' ateliers, en
donnant les moyens nécessaires à cette industrie : par le versement
immédiat de la totalité des 1 200 millions de dotation prévue . en
juillet 1977, par la prise rapide de mesures efficaces contre la pra-
tique illicite des multinationales en France, en appliquant la légis-
lation de la Communauté économique européenne (à ce sujet les
parlementaires communistes demandent l ' ouverture d ' une commission
d enquéte) ; en prenant les responsabilités nécessaires pour une véri-
table politique du moteur Diesel dans cette Industrie : les études
du moteur agricole (F 2) doivent être rapidement terminées et ce
moteur doit être industr ialisé ,actuellement 15 000 tracteurs sont
équipés de moteurs étrangers), le moteur de 400 eh (1' 41 doit voir
le jour au plus tôt ; 2" amélioration des conditions de travail et
réduction de sa durée : mesures qui aboutiraient 1 la création immé.
(Date de 2 500 emplois ; ainsi la situation serait radicalement inversée
pour non plus réduire mais dépasser les 40000 emplois ; 3" extension
de la concertation et de la démocratie Mes salariés, ouvriers, em p loyés,
agents de maitrise, techniciens, ingénieurs et cadres ne peuvent plus
comprendre les appels officiels à l 'effort et à la mobilisalion . Com-
ment le pourraient-ils d 'ailleurs, alors que les restructurations se
décident dans le secret, sans aucun respect de la législation sur les
comités d' entreprise, qu'ils ne sont pas consultés, ni pour l ' élabora-
tion des stratégies économiques, ni sur :a mise en oeuvre des trans .
formations technologiques dans leurs ateliers ou services, avec toutes
les conséquences qu'elles impliquent pour leur emploi, sa duréé et
leurs conditions de travail . C 'est pourquoi, au.jourd'hi plus qua
jamais, ils souhaitent une démocratisation de Mule la vie sociale,
et plus particulièrement dans l 'entrep_ise pour une plus grande
efficacité économique et sociale.

Réponse . — Une -réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire .

Emploi (entreprises Baiguol et Farjon,
à Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais])•

8077. — 4 novembre 1978 . — M. Jean Bardo, attire l'attention de
M . le ministre de l 'industrie sur la situation de., en, reprises Baignol
et Farjon, à Boulogne-sur-Mer, et -Santer et Bianzy, à Bou,ogne-
sur-Mer. Les trois usines emploient huit cents salariés qui n'effec .
tuent plus que trente-deux heures . par semaine. Les travailleurs et
travailleuses sont inquiets car ils craignent une restructuration qui
pourrait entraîner des licenciements dans une région particulière .
ment touchée par le chômage. Dans 'ces conditions, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour supprimer le chômage par-
tiel actuel et éviter tout licenciement à l 'avenir.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire .

Téléphone (industrie).

8139. — 8 novembre 1978 . — M. Michel Rocard attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les difficultés actuelles des
entreprises travaillant . pour l'industrie du télé :, irone, et en parti-
culier sur l' inquiétude manifestée par les travailleurs de la Société
L .T. T . .I1 apparait en effet que, depuis que cette société est passée
sous le contrôle du groupe Thomson, sa situation de fournisseur
quasi-exclusif des P.T.T. n ' a guère évolué et que la très stricte délI-
mitation des produits par les P.T.T. a handicapé la recherche de
marchés extérieurs, notamment à l'exportation. La diminution rela-
tive des besoins du marché national et la stagnation de l'effort
d'équipement consenti ces dernières années ainsi qu'une évolution
assez marquée des demandes propres des P.T.T. : croisàance de la
demande de commutation, baisse de celle de transmission, laissant
présager une situation très menaçante pour les salariés de cette
branche, et en particulier de L . T. T. Il lui demande en conséquence
quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour éviter que
les travailleurs ne fassent les frais d'une éventuelle diminution
d'activité et ce qui est envisagé pour trouver de nouveaux débou•
chés et de nouveaux produits dans ce domaine.

	

,

Réponse.

	

Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire .
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Assurance vieillesse (retraite anticipée).

$910. — 22 novembre 1978. — M. Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre de l' industrie que le décret n " 76404 du 10 mai 1976
(Journal officiel, Lois et décrets du 12 mai 1976) fixe les conditions
d 'application de 14 loi n " 75 . 1279 du 30 décembre 19 75 relative aux
cenditions d'accès à la retraite de certains travailleurs manuels.
Le texte en cause prévoit l'attribution de la pension de vieillesse
dès l' àge de soixante ans au taux normalement applicable à
soixante-cinq ans au profit des travailleurs manuels salariés qui
totalisent une longue durée d 'assurance et ont effectué pendant
une durée déterminée un travail en continu, senti-continu, à la
chaise ou exposé à la chaleur des fours ou atm intempéries sur
les chantiers . Le décret précité définit les travaux dont l'exercice
est susceptible d'ouvrir droit au bénéfice de cette pension de vieil-
lesse anticipée. tl lui demande que ce décret d'application soit
complété en y incluant la profession de mineur de telle sorte
que les mineurs puissent bénéficier, en ce qui concerne le régime
de retraite complémentaire, des conditions d'âge prévues par la
loi du 30 décembre 1975.

Réponse . — Le décret n " 7G-404 du 10 niai 1978, définissant les
travaux pénibles qui ouvrent droit à retraite anticipée dans le
régime général et le régime agricole de sécurité sociale inclut déjà,
dans cette définition des travaux pénibles, les travaux effectués
dans des chantiers souterrains, donc les travaux miniers, par excel-
lence . Toutefois, cette disposition n 'a d'effet qu 'à l 'égard des assu-
rés du régime général de sécurité sociale à qui elle permet une
anticipation de soixante-cinq à soixante ans de l'âge auquel ils
ont droit à la retraite de base an taux plein. Que cette disposition
ait décidé les institutions de retraites complémentaires à donner
aux mèmes trav ailleurs leurs retraites complémentaires à soixante
ans sans abattement n'entraîne pas pour autant que lesdites institu-
tions de retraites doivent modifier les conditions d 'attribution des
pensions qu'elles servent aux mineurs et spécialement à supprimer
l'abattement de 22 p. 10d qui affecte ces der nières. En tout état
de cause, !es institutions de retraites complémeniaires sont auto-
nomes vis-à-vis <le l' Etat, et là modification souhaitée par l'hono-
rable parlementaire ne relève pas du domaine régit•mentaire niais
contractuel, est-;-dire des partenaires sociaux, exploitants et syn-
dicats, représentés aux conseils d'administration de ces institutions.
Dans le cas particulier, si les représentants de la profession minière
(syndicat et exploitants) ont pu émettre :e t•tru que les ouvriers
mineurs soient reconnus comme travailleurs manueLs et .puissent
ainsi bénéficier d'une suppression de l 'abattement de 22 p. 100 . une
décision revient nécessairement, par la solidarité interprofession-
nelle qui se trouve mise en jeu, au niveau le plus élevé où s 'effec-
tue la concertation en ce domaine, c ' est-:-dite au niveau du
C. N. P. F. et des confédérations syndicales . De fait, des négociations
sont ouvertes depuis plusieurs mois, et paraissent devoir aboutir
prochainement à un accort . Enfin, s 'il n ' appartient pas aux pou-
voirs publics de se substituer aux partenaires sociaux, le ministre
de l ' industrie ne peut qu ' encourager la recherche de solutions ten-
dant à assurer, en matière de retraite complémentaire, une amélio-
ration de la situation des travailleurs des mines dans l 'esprit qui
a présidé aux mesures législatives et réglementaires ayant accordé
l ' anticipation de la retraite de base aux travailleurs manuels rele-
vant du régime général de sécurité sociale.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et eutplolI.

9688. — 8 décembre 1978. — M. Roger Combrisson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l'usine La
Chapelle-Darhlay de Corbeil-Essonnes, qui a vu son effectif total
passer de '1000 emplois en 1976 à 350 en 1977. Le Bulletin des
A ena:es légales du lundi 18 septembre 1978 annonçait que le capi-
tal des papeteries de La Chapelle-Darhlay était porté de 70,7 mil-
lions de francs à 200 millions de francs. Les actions nouvelles étant
souscrites intégralement par l' Institut de développement industriel et
le groupe français Paribas, déjà actionnaires de la société . Compte
tenu de l'important potentiel industriel que constitue cette usine
et des possibilités de modernisation et de dévelo ppement qu'elle
recèle, il apparaît tout à fait nécessaire, dans le cadre du vaste
programme d 'investissement de 400 millions prévu pour les quatre
années à venir par la société La Chapelle-Darblay, que l'usine de
Corbeil-Essonnes puisse bénéficier d'une relance d'investissement
afin d'accroître sa production et de recréer les emplois nécessaires.
Il lta demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
en ce sens.

Réponse . — Une réponse e été adressée directement à Monet
rable parlementaire.

Entreprises (petites et moyennes) (information).

9839. — 8 décembre 1978. — M . Bertrand de Maigret demande à
M. le ministre de l ' industrie si, étant donné les nombreuses mesures
qui ont été décidées au cours des derniers mois en laveur des
petites et moyennes eitrepiises, il n 'estime p as opportun de publier
et de diffuser largevuent une brochure destinée à l'information des
chefs d ' entreprise et des personnes qui désirent créer leur propre
société.

Répo .'se . — Les informations concernant les problèmes profes-
sionnels des chefs d'entreprises sont. ditfusées par l 'intermédiaire
des chambres de commerce et d ' industrie (publications et informa -
tions personnalisées), des organisations professionnelles (publica-
tions) et den administrations (publications et journées d 'informa -
tion) .Parmi les administrations, le ministère de l'économie et celui
de l ' industrie ont fait un important effort en faveur de l ' informa-
tion des chefs d'entreprise. S inscrivant clans la politique d 'en-
semble que les pouvoirs publies ont décidé dr mener en faveur
des responsables d ' entreprises petites et moyennes, le ministère
de l 'industrie a lancé en janvier 15)77 tte publication Dossier
P. M. L Les besoins des responsables P. M . h en matière d ' informa-
tion sont en effet très importants dans des domaines aussi variés
que les procédures existantes, les nouvelles actions en matière
d'innovation, de finaaeement, d'exportation, de sous-traitance.
Aucune revue n ' est, à l'heure actuelle, uniqucinent destinée aux
petites et moyennes industries. Les dussiers P . M. 1. sont envoyés
directement à 50 000 chefs d'entreprises industriels, recensés sur
toute la France (industries agricoles et alimentaires comprises) et à
13000 autres destinataires : chambres de commerce et d'industrie,
comités d 'expansion, préfectures, organismes bancaires et finan -
ciers, syndicats professionnels, parlementaires, ministères, services
de l'industrie et des mines, dclégués aux relations industrielles . ..
Le but des dossiers P . M . 1. étant de devenir mi outil de travail pour
les dirigeants de petites et moyennes industries, ils s'efforcent de
présenter une information condensée, descriptive, mais aussi objec-
tiv e . Cependant, l'information doit aussi pouvoir remonter des
industr iels vers les pouvoirs publics et les différents responsables.
Chaque dossier P.M.I. contient un questionnaire simple, dont les
résultats peuvent intéresser à la fois destinataires et administrations ..
D'autres documents sont à la disposition des chefs d 'entreprises
pour les informer des mesures prises mi' leur faveur. La
a lettre 101 s, publication bimensuelle du ministère de l ' industrie
donne des informations pratiques sur les grandes actions entre-
prises par ce département et sur les granits dossiers . Des notes
d 'information plus ponctuelles portant sur des sujets intéressant les
industriels notamment sont également diffusées. Par ailleurs, un
guide du créateur d'entreprise, intitulé a Créer une entreprise
industrielle, comment? a a été édité en septembre 1978. Ce docu-
ment a pour objet de permettre au créateur de construire son
projet en analysant les différents aspects de la création d ' une
entreprise industr ielle et en présentant les aides existantes et les
adresses des organismes et personnes pouvant lui apporter leur
concours ; il lui indique enfin comment constituer le dossier qui
servira à défendre son projet auprès de ses futurs partenaires . La
direction générale des relations avec le public du ministère de
l 'économie a développé ce rôle d 'information des chefs d' entre-
prises, notamment dans le cadre de journées d ' information par
le biais de publications sous forme de plaquettes d'information
concernant lus avantages fiscaux pour les groupements d 'entre-
prises et sous forme de guide fiscal et financier pour la création
d 'entreprise . Enfin, certaines préfectures de région éditent égale-
ment des répertoires régionaux des aides de l' Etat (exemple de
Rhône Alinesl . Le dispositif actuel d'information des chefs d' entre-
prises se situe à deux niveaux régional et central ; par ailleurs,
les nouvelles appPeatiens de l'informatique (télématique, banques de
données) vont dams le sens d'une information à la demande,' per-
sonnalisée et de meilleure qualité car plus récente.

Energie (ressources énergétiques).

10202. — 15 décembre 1978. — M . François Lelsour attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur des problèmes énergétiques
de la Bretagne. Il lui demande quelles sont les intentions du Gouver-
nement pour régler ces problèmes, compte tenu, d 'une part, des
oppositions à la production d'énergie nucléaire en raison du la non-
fiabilité de la filière choisie, et, d 'autre part, de l'extréme faiblesse
du réseau de haute tension qui ne permet pas une véritable implan-
tation industrielle en Bretagne . Il souhaite obtenir des précisions
sur les projets du Gouvernement pour la divers!ficatiot des sources
d'énergie en Bretagne et notamment : le point sus les études
pour ta grande. réalisation attendue de la marémotrice des des
Chausey ; l'estimation des possibilités de mise en oeuvre d'installations
éoliennes et solaires .
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lbetaeec en ;septembre 1978 et au (envoi! )•<'n^cal du l'inirlè•re le
211 e.uV :unbre 1978. Ceue•ri n 'ont pas marqué d'opposition ie l'lninlau-
Icaiun d'une eenirale nucléaire à Plouell'. Imans ces condition ::,
l;L:rt!irdé de l i e in, dois déposer . darne le (ttnrant d, : (•elle année,
un dus :.it r de r!cuauule de Miel : sait. d'utilité !m'alt,ae pour
l 'in :pl :i :ilalittn à Plocufi' rt• e r :oupte de 1 Init :q 1V têt i) 1 ., deux
premières lrancliee peul riaient être !pists en sertie' ii la lin de h)
pr,•c ' aine décennie . Uan, Leilo a r '<•i te et polo•

	

l 'amenonielinn
('test : Rte de la (o ieen n,'' ,

	

E. 1) . F . renforce tttudr'°.,iï . incnt
Si), r': . •:ni de tta :c,pnr ; C ivet a! :t•i g ., 'nn<• lient• il . 2 .'. ;i Ut' ;t
rdeetumeut été mie en service entre tantes et Renom . ; elle est

d'aill,nrs dirlen,ia,un :e peur pouvoir itrc Irlius!'nrmée r•u -Ida h\'
(Lis quo cela sien ., nde,•stairc Une antre lime, de IilIu'porl est e,:
piolet entre Nantes et ( ;test .

r .c ' eau>-r, •, ;.

1096 . -

	

dt .,t'ti : .;r ! :ït8 — Mme Hélène Constats demande à
M. le ministre de l'industrie intinnn :iions sur l'accord qui serait
uiterttau ou su ; kt point d ' intervenir :Votre le Cenerei Moto, et
il :c : :t .lt 1',•hi, :utr:lads ;b•i :rit puer la iabri,tiun tn commun d'un
entier Dit-el I; ,':'lin,lre, de 151) à 20) chcve ..ix. Elle souhaiterait
cu it mitre le cnmeltu r' :aet de eel accord et avoir . en particulier, des
ir.to,t . ; :'linos set les , t rie, sniiant, : quelles sont les rieu s es finan-

More ., . • t technologiques tt,' cet amen,' ce ter, .! I r (1 71 .•i1,'' .! seriet•il
bien 1 .lar,é à 1 ' clubliieetnenl R . V .1 . de Limoge . et (!anis raft imitative ,
(p :m deeie . .lra le statut sic cet établi,-.c tcnt . Ede lai denuuuk•,

part qun!ir . seront h', cnnse,t• :e iteee de l 'entrée de let
suClt', ' Ms :in liliale do erm :pe nmé :'i,:v :n . . :rncl, se,, lo marché
Daum :tin : pou :• lie p .ortu('lioti tic veldt:Mes militaires 1t . V.1 . et pour
l 'etupl•,i dans les entrepli :.er I( . V .I.

tir` renie• -- laie réponse a été adressée direcicntent à l'Lono
'table piiienu•ulaire,

k„ r cl,n,ses itrd,istri'Nes et commerc i ales luc(i,'iti' e : evtpiui).

10573. -- '2-1 di•"eutbre 1978. — M. Jean-Michel Bayle, at'irt l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur lu situation exL•tnnen : : ot
préoccupante que crée, ptencipalentent pour la cotnnmue de Castel-
sarrasin, mais ans-a pour l ' euseutble du dép :u'lement de Tarn-et-
Garonne, la réduction des activités de l ' usine Cegcdur I Peehincyi.
Cette entreprise, qui est l't premiete du département au niveau de
l'emploi et des exportation .:, représente A ;'éridc :tee un élément
essentiel de l 'aetit ilè tics noutique locale et de l 'équilibre social.
Or, compte tenu d 'une conjoncture générale diflicilc, cette entre-
pri-e cannait une baise d 'effectifs 110 0 salariés en 19G8, 660 en
1978, qui, si elle c 'a ,ggraveit . mettrait en perd l'éiluitiin•e sorio-
éconoutique de celte région. 11 lui demande, eu conséquence, ce
qu ' il entend faire pour enrayer ce processus inquiétant, notamment
est préeeyaut des aides spécifiques qui pernicllraieul de garantit . le
niveau d 'emp!ni au seuil actuel.

hlél, n;r . -- !'ne réponse a été adressée directement à l 'hono-
rable parlementaire.

Cutunierce e .r'C•iiear (e :rportatia,is).

10681 . — 5 janvier 1979 . — M. Gilbert Gantier attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur les difficultés que soulèvent
pour de nombreux exportateurs français l 'c-c;istence de normes de
fabrication existant dans les pays destinataires . Ces normes sont
d ' une r ;ce,sité évidente car eh, répondent aux exigences de
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lualil i et de sécurité r :•cla,utu',••, it juste titre plu' le, eenso .nu, :deues.
('t'-t let reison pou' laquelle let France s 'utioni,', ,'il, ,,n,_i, vers
l 'etal,lnsein!'nl ploerc ;'•il' de normes comparable :, it e v,•lic, rie•• autres
pe;s . Mais ,('miles de ceux-el .sue( 1a,••+ ; ia . mtr,.s d .ui ., I tu'I
liner ces normes ii ilts fins prurc :t ;ooni-les, 11 :: d',!'lturs
:mutent it des or ;; :ntis :'I,•, prie :., on :t :It :, rnutpa ; :tic, d il em e:es
le soin d' ; . tablir ces nonnes et d ' en meuler le respdet . Ces l ttuiitues
:: itu,iccs perrncllrot ans tenttainientelil, en tans, de, :iln•r il'. 1 :'ur
bonne foi lur .tin'uno pl : :inte Milan, . d'un tetporleumr
L' aumrur de la quesliu .t suui : :r,t ; rosi ,.ilote Si le Gu :ttcrlt ., .,wlt
cilla' hit't ie li".Tete une ccrt . •nt u . 1'. :inaeucc ei 'applic .tliau tic;

h9rme; fr :utr :dats yu'il tr i e nier• tunes qui Sut unu,!s^es pair
d 'eiders pa ;,, à l ' iut .ri,'ur ,mie'te n t ' ez,letieur de ! .I tb .nntu•uatdé
i•',et,,,i s ue eurnprcuur, ol (pa Ile•s .ont 'es IYenure, rl ' rnsemblu
qull c•aci : :a :e tue prendre tu rc (iu .nani• alii tpu• lit cstu utuletns
frai„ :di ; ne se tron,'enl pas p .'•lialiscs sur le toarclu' it,,'raatiunal
plu' ,,•noires pratiques des pie! tlrat .t;er ;.

!;épucer . — Leiv 5l'reiCes du ntir,i :.teree de l 'itcdustiii' nui ulleulifs
aae crutrate: teeitnl,lt,s ail cuit"nttce gtic rouconuenl les expor-
tateurs Il• ;ute. i :; du fait de l'app'k'elinn des normes dans ,retenus
pat-: . Le >e .senne Nnrex a été récemment mis ce place ti ::ns le but
l' i nitier lis enireprl,cs I7:un ;aise:: a m, .u : ( .ct,nailru a ni :tit iser
les c•xigenrus lechniquee t•Lun4tre's . Ce s ystème, qui n litem un
imp,r,'unl soutien fiuuucicr de, ministère de l 'iudnslrle, est géré
par l 'it .soeietinn lrançaise de uito :tlss ; ;un, tonjointt,n ont avec le
;aLur:u•,ire national ,l ' essais o! le leberatoiie e•enital des industries
C!t<Uittite.s : le ccni re !' tançai'. du c•uuune•rcC e :aine tic appelle dei,
Riment son continués it l'acli :ité de Vires yr(ue a son rr,tau de
_ ..sl,s d'expansion économique ù l ' ctrunder• . Cunseltnt du lait que
les pruderies français sont pertui s pdealisas à l ' c :,nurl :ilion per (les
prali'tucs abusive;, le min i stère de l'industrie il entrepri s, une double
acliun fiout à : ddaoncer ef net•tlrc :n iViclent'c de t,iles pratiques
::fin ti'en'uëtr les recel!), utiles auprès des inelan,•es cuitn,tup• ti r
tierce hirsute . les lutines cuntreiin ; .mtes sont en Vi ::unir dans de
1:, : :ts de la C . E . ls, ; renforce r, (l'autre plut, le senti une normatif
fronça ; ., ('e qui devrait p,•rnu• :,re mitre aul,-e,s de rttaitlir récite : .
libre et d it tilatte'r dei : néinci:dunis (le Itcnm,aissimm. réciproques
de normes arec lea p.n•Ienatr ps tnnceenés. Enfin, !a 1 : ''ance parti-
cipe Pu :; discussions sur l es te<'i ;niqut•., dons le cintre des
nd nt•iatiouis commerciales 11x, ;' 7 1:u . (sic :.. nit c'le défend 'rvcc énergie
le- urineines d,' l 'égi ;Ii!tre n,• ., :ti,1i•galio,t, et do la réciprocité des
ar;r,uuge•s tiens le domaine du luter code des am-mes.

et_ se__

L''•'epr'^c (,,dir ai t te emploi).

10755. — 5 janvier 1979. — M. Raymond Maillet expose it M. le
ministre de l'industrie que le redéploiement des .soihiié : iutltinatio•
males attelai actuellement la chimie . Les r i . :iues daegrat :uiou du
admette dans le département de l'Oise ;ont inquiétants . .près Saint-
Gobain, tient les prem i ères riécisi„us ;le restructuration sont en
application . l'CUIi eitcisa ;:e set ri-u•uctut :dUuu . Dans l ' entreprise de
Vil t lecs•5ait ;t . t'ettl, le, effectif., on! clic i,tté du 11 !i . 1101 en <tus!re
ans . Artuet'cuu•nt, un projet de fermeture de quine, biditnents en
cinq ans serait à l'étude et aurait pour conséquent« . la suppression
de plusieurs centaines d'cmulnis à l 'urine de '.illers-Saicil-l'uul;
l ' usine PCUK de Villcrs-Saint-Sepulere en subirait é .lalenle,t les
Can ;(vtucoces . Il lui de;nunde de l'infern,rr de, deeivions !irises par
la société l'Ct i K et ccllcs p l c.., particulières aux moines PCt'K de
Villers-Saint-faut et Viiiers Sai :,t-Sépulcre.

Pipi use, — Une réponse a clé adressée directement à l 'honorable
III t'ientertaire.

Propriété i„d,rs!riclfe (br'et'te d' , 'Cci,unn).

11146 . — 20 janvier 1979 . — M. Jean-Pierre Delalande attire l' atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie sur la situation actuelle ,le
notre l'aYS en matière de dép i.is mie bic s'ils ind :,stciets. Bien que
10)1 puisse contester que le nombre de brevets deposts par les indus-
triels clans leur pays refl è te avec précision !a capacité d'invention vie
ce pays, il n'en demeure pas moins que ce nombre constitue une
indication appréciable . Or . sana mécounaitre les efforts gnusernemen•
taux entrepris depuis 19G8, notamment arec. la création de l'associa-
tion nationale pour la valorisation de la recherche eANVAIt,, dont la
mission est d'aider les inventeurs indèpendanls ou les petites et
moyennes entreprises à mettre en valeur leurs découvertes, il
ressort que les difficultés rencontrées par les inven ;_urs pour effet-
tuer le dépôt de breveta et polir en assurer la protection constituent
toujours un obstacle important à l'innovation. Cette situation semble
résuLcr, d'une part, d 'un manche d 'information des milieux inté-
ressés (PME et inventeurs particuliers, . et d 'autre part, surtout,
du coin de la protection de ces inventions. En elfes, le montant



1922

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

24 Mars 1979
.m se_ _de

	

.

de la taxe d'examen a subi depuis avril 1978 une augmentation -le t contient, en outre, des dispositions susceptibles d 'apporter des
facilités financières aux inventeurs indépcndants . Il convient aussi
d ' inciter l ' industrie française à profiler au cieux des nouveaux
instruments internationaux mis à sa disposition, la convention sur
le brevet européen et le irailé de coopération en matière de
brevets IP. C . f.) pour accroître ses prises de protection à 1 ' étl sngcr.
Bien entendu, seront poursuivis les efforts déjà stecomplis pour
l'aide à la recherche industrielle, dont le d te!opi en ent c.;t une
condition uécessuire à la réussite de toute poiili lue sur l 't'tué!isra•
fion de la protection rie la propriété industrielle. Pour ce qui est
de la taxe pour l 'établissement de l ' avis documentaire sur une
demande de brevets perçue par PI. 'sr Y. 1., qui est actuellement de
2251) francs, elle est très inférieure au coût réel des travaux de
recherche nécess aires et également plus faible que celle perçue .
par l 'office européen des brevets t3 300 francs, pour une recherche
identique . De plus, les inventeurs indépendants ont la fat té
d'acquitter cette taxe par des paiements échelonnés de 4 :10 f rancs
sur cinq années . L 'augmentation critiquée par l'honorable parle-
mentaire est due is l 'accroissement du coût des travaux de l'institut
international des brevets de 1,a Ilaye, maintenant intégré à l'office
européen des brevets, qui effectue celle recherche pour la France
et d 'autres Etats européens, ainsi qu ' aux fluctuations monétaires.

40 p. 101 qui est de nature à décourager les milieux intéressés,
principalement les inventeurs particuliers dont le nombre ne cesse
de décruitre d 'année en année, car insuffisamment protégés et con-
tenus. Devant cette situ don regrettable (très différente de celle
de nos partenaires eurupéenst, il lui deununde quelles mesures il
compte prendre afin d ' évIter une dépendance technique de plus
en plus importante vis-à-vis de l ' étranger, et que traduit parfaite-
ment le déficit de la balance des échanges techniques en matière
de brevets ei licences.

Réponse . -- S ' il est vrai, comme l 'indique l ' honorable parlemen-
taire, que le nombre de demandes de brevets d 'invention d ' origine
nationale déposées dans un pays constitue une indication appré-
ciable de la capacité inventive de l ' industrie de ce pays, il convient
aussi de prendre en considération d'aut r es facteurs . En preutier
lieu, la conjoncture économique actuelle a, selon les derf,lc•res
statistiques mondiale :; disponibles arrétées en 1976, entrainé,
depuis 1573, tuée dimirutiuu des dépôts dans la plupart des pays
industriels, sauf ai : Japon qui en registre une forte croissau ;e
depuis 1971, et notamment dans les pays européens, bien qu ' il
semble que cette tendance à la baisse soit en voie de stabilisation.
En ce qui concerne la France, si le hombre de dépôts est de 37 137
en 1978, alors qu ' il était de 47 234 en 1973, il a diminué cle 6 p . 100
entre 1973 et 1971, de 7 p. 100 entre 1974 et 1975, de 1 p. 100
entre 19 :5 et 1976 pour se stabiliser entre 1976 Cl 1917, avec une
légère hausse de 0,22 p. 100. Parallèlement, le nombre de dépôts
d ' origine 11, ;' »al' .e est resté relativement stable depuis trois années
(1976 : 11 471 ; 1977 : 11 811 ; 1978 : 11 447) . Fn fait, la diminution
du nombre des dépôts en France en 1978 (39 978 en 1977, porte
sur les dépôts d 'origine étraugére et tient à l 'ouverture, le 1•'' juin
1978, de l 'of lice européen des brevets, qui a conduit, comme il
était prévu, un nombre important de déposants étrangers à em -
prunter la voie du brevet européen de préférence au brevet national
français pour obtenir une protection dans notre pays . Ainsi, sur
3 600 demandes de brevet européen déposées auprès de l 'O . E . B.
entre le 1'' juin et te 3 . décembre 1978, 90 p. 100 ont diieigné
la France parmi les pays pour lesquels les déposants désirent
obtenir un brevet européen. Cette diminution des demandes de
brevets nationaux d 'origine étrangère au profit du brevet européen,
qui ira e q progressant an fur et à mesure du dévelo p pement des
activités de 10E . B ., se constatera dans d 'autres pays membres
de l 'organisation, désignés à plus de 90 p . 100 des cas clans les
demandes de brevet européen, comme la Réptyb ' ique fédérale d ' Alle-
magne ou la Grande-Bretagne . Cette situation a pour effet d'aug-
menter la proportion des dépôts de brevets français d'origine
nationale dut est maintenant de 30,80 p. 100, ', antre 29,54 p . 100
en 1977, litais, en termes de protection globale, ces chdtres
doivent être cot'rités en baisse par l'accroissement des demandes

' de protection d 'origine étrangère déposées en sept mois au titre
de la convention sur le brevet européen, dont le nombre est déjà
supérieur à celui résultant de la différence ent re les demandes
d 'origine étrangère déposées en 1978 (25 b90) et celles déposées
en 1977 (23 187h La part prise par les demandes de brevet d 'origine
étrangère est donc excessive . Aussi, malgré un accroissement du
nombre de brevets déposés à l 'étranger par des Français, qui est
passé de 19000 en 1965 à 280uO en 1976. le taux de couverture
des échanges techniques en matière de brevets et licences est
seulement de 45.6 p. 100 en 1977, avec un déficit de 1 201 millions
de francs. Bien que ce déficit soit partiellement compensé par
l'excédent important de 913 millions de francs des échanges en
matieres d'études et d'assistance technique, amenant le taux de
couverture des échanges techniques à 91,5 p . 100, il n'en demeure
pas moins que le point d ' inquiétude reste, comme le souligne l 'hono-
rable parlementaire, la trop grande dépendance de l'industrie fran-
çaise à l ' égard de la technologie étrangère. Le Gouvernement est
pleinement conscient de ce problème . Sur le plan national et sans
parler du rôle de l ' Agence nationale pour :a valorisation de la
recherche (A. N. V. A . R .) qui peut procurer aux industriels et fnno-
vateuis une assistance portant sur la protection de l'invention, son
développement et sa commercialisation, le ministère de l 'industrie
s'est attaché à sensibiliser les P.M .E . et les inventeurs indépendants
sur la nécessité de la protection de la propriété industrielle et
à mettre à leur disposition tous les moyens d 'information néces-
saires, notamment par l'entremise des Agences régionales d 'infor-
mation scientifique et technique (A. R . I. S . T,l et des centres régio-
naux de documentation de l'Institut national de la propriété indus-
trielle (t . N .1' .1 .1 . Pour ce qui est du financement de l ' innovation,
les industriels peuvent trouver une aide nouvelle auprès de la
société pour le développement de l'innovation (Inodevl créée
auprès de la caisse nationale des marchés de l ' Etat, qui vient
s'ajouter aux organismes publics et privés déjà en place susceptibles
de les aider comme la délégation à l 'innovation et la technologie
du ministère de l' industrie et l 'Institut de développement indus-
triel (I .D .I.). Par ailleurs, la nouvelle loi sur les brevets d ' invention
du 13 juillet 1978, qui entrera en vigueur en juillet prochain,
offrira un meilleur instrument de protection aux inventeurs. Elle

INTERIEUR

Contrefaçons (repruductioti de clés).

4983. — 29 juillet 1978. — M . Hector Rolland expose à M. le
ministre de l'intérieur que les fabricants de serrures et tout par-
ticuliérement ceux qui fabriquent des matériels de haute sécurité
connaissent un problème très grave qui est celui de la facilité
avec laquelle n' importe quelle personne peut reproduire les clés.
En effet, les fabrications actuelles permettent la création de fer-
metures de plus en plus solides, plus résistantes à l'effraction, avec
l'utilisation de clés spéciales, ce qui va dans le sens d 'une protec-
tion accrue des particuliers et de leurs biens . Cependant, il est
possible, sans cont revenir à une législation ou à une réglemen -
tation existante, de reproduire n ' importe quelle clé à l' insu de
son propriétaire, ce qui réduit à néant les efforts des fabricants
et remet en cause la sécurité d'un grand nombre de personnes.
Compte tenu du fait que de nombreux vols et de nombreux actes
sont facilités par le fait que les clés ne bénéficient pas d ' une pro-
tection légale qui pourrait permettre de poursuivre en justice leurs
contrefacteurs, il lui demande de bien vouloir faire étudier le pro-
blème afin que des solutions puissent être trouvées.

Réponse . — L 'attention des différentes administrations concer-
nées a été appelée à plusieurs reprises sur le problème de la repro-
duction des clés à l ' insu de leurs propriétaires. toutefois, les études
très poussées auxquelles cette question a donné lieu n' ont pas
conclu à la nécessité d'édicter une réglementation en la matière.
Il est apparu, en effet, que celle-ci serait nécessairement très contrai-
gnante tant pour la profession que pour les particuliers et qu ' elle
porterait gravement atteinte au principe de liberté du commerce
et de l'industrie. De plus, il a été considéré que l' efficacité, selon
toute vraisemblance, limitée d 'une telle réglementation ne Pouvait
justifier les inconvénients qu ' elle ne manquerait pas de compor-
ter . Le neuve: examen auquel il a été procédé par les départe-
ments mini,tériels intéressés à la suite de cette question écrite
a confirmé .:es appréciations. Il c 'ivient de souligner notamment
que les creinte ., qùi s'expriment à cet égard ne semblent pas cor-
respondre à la réalité observée puisque, en fait, moins de 0,5 p. 100
des effractions sont commises à l ' aide de fausses clés. Encore faut-il
ajouter qec rentrent dans cette catégorie tous les vols perpétrés
avec des clés dont les malfaiteurs ont pu s'emparer par suite de
la néglig r nce de leurs légitimes détenteurs . En réalité, les cas d 'uti-
lisation délictueuse de clés reproduites se révèlent très rares.

Rapatriés (assurance vieillesse,.

9702. — 6 décembre 1978 . — M. Claude Lgbbé rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que les travailleurs rapatriés, salariés et
non salariés, peuvent bénéficier de subventions pour le rachat
de tout ou partie du montant do leurs co .isations à des régi-
mes obligatoires d' assurance vieillesse institués par une disposi-
tion législative ou réglementaire. Aux termes du décret n" 63 .96
du 8 février 1963, modifié par le décret n° 76-536 du 14 juin 1978,
fixant les conditions dans lesquelles peuvent être accordées ces
subventions, les rapatriés doivent être âgés de cinquante-cinq ans
révolus, soit au 1 janvier 1962 pour les personnes rentrées avant
cette date, soit à la date de leur rapatriement pour les personnes
rapatriées après le 1" t janvier 1962. Afin de tenir compte des droits
légitimes des personnes ayant dû regagner la France avant d ' avoir
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atteint cet âge, il lui demande s 'il n 'estime pas logique que soit
abaissé à cinquante ans l ' àge requis pour pouvoir bénéficier des
subventions en cause.

Réponse. — Le décret n" 76 .536 du 1 .1 juin 1971 a amélioré les
conditions d ' attribution de la subvention prévue pour aider les
rapatriés dans le rachat de leurs cotisalio e s d :ussurance vieillesse,
mais a maintenu à cinquante-cinq ans i ' age minimal fixé par le
décret n" 63-9e du 8 février 1963 pour en bénéficier . Le Gouver-
nement a préféré majorer les taux de ladite subve .tion plutôt
que d ' étendre son champ d 'application aux rapatriés qui n 'avaient
pas atteint l 'tigc de cinquante-cinq ans à leur arrivée en France.
Le ministère de l ' inter sur envisage de proposer aux minis'.res
contresignataires du décret susvisé d 'engager une étude afin de
déterminer, s 'il y a lieu, de revenir sur les orientations rappelées
ci-dessus .

Paris trircrdnifnn routière).

10 .640 . — 13 décembre 1978. — M. Édouard Frédéric-Dupont signale
à M. le ministre de l'intérieur qu ' il serait nécessaire de faciliter
l ' usage de la bicyclette dans Paris . Elle est non bruyante, non
polluante et ne ccusomme aucune dncrgie . De nombreux agents des
administrations seraient désireux d ' utiliser ce moyen économique
de transport s'ils pouvaient disposer auprès de leurs administrations
de parkings pour bicyclettes. Ces parkings seraient signalés par uu
marquage au sol et comprendraient des installations fixes pour les
bicyclettes, ceci dans un but de sécu rité. Des instructions pourraient
être données aux gardiens des établissements publics pour assurer
une surveillance. Le parlementaire susvisé demande à ?.l . le ministre
de l'intérieur s ' il compte favoriser ces in- lallations par des recom-
mandations à ses collègues.

Réponse. — Le Gouvernement e-t conscient des avantages que
pourrait entrainer le développement de l ' usage de la bicyclette
dans Paris . C 'est ainsi qu ' en liaison avec les organisations représen-
tatives de leurs personnels les administrations et les services publics
s ' attachent, en fonction des besoins et des possibilités, à mettre
à la disposition des fonctionnaires et du public des emplacements
réservé; au stationnement des deux roues . D ' autre part, dès 1072,
la préfecture de police a procédé à la recherche d'emplacements
pouvant étre aménagés pour le stationnement des cycles et des
cyciumote : rs, en particulier aux abords des établissements sco-
laires, universitaires, hospitaliers et commerciaux où de nombreuses
personne : se rendent en deux roues. Cent sept aires de station-
nement ont ainsi été créées . Cet effort important sera poursuivi
dans le cadre de la mise en ceuvte du plan de circulation à Paris.

Police (interventions).

10882 . — 6 janvier 1979. — M . Maurice Andrieu demande à
M. le ministre de l'intérieur quelles mesures il compte prendre
pour sanctionner les responsables à la suite d ' un comportement
illégal de la police toulousaine, envers un groupe de manifestants.
En effet, le mercredi 20 décembre 1978, 28 personnes s 'étaient
rendues devant la préfecture de la Haute-Garonne pour protester
avec des pancartes, mais sans cris ni violence, contre les derniers
arrêtés de cessibilité et les déclarations discordantes du ministre de
la défense et de son chef de cabinet, au sujet de l'extension du
camp (lu Larzac . Ces personnes furent embarquées clans des cars
de police et « déportées a à 15 kilomètres de Toulouse, où elles
furent déposées sur le bord de la route . Ce nouveau mode de
répression ne saurait être toléré . Il constitue une voie de fait carac-
térisée et inadmissible de la part de ceux qui doivent certes faire
respecter l'ordre public, qui en l ' occurrence n ' était pas troublé,
mais aussi qui ont l'obligation de respecter la légalité clans l'exer-
cice de leurs fonctions.

Réponse. — Le 20 décembre 1978 une quarantaine de personnes
se sont rassemblées devant la préfecture de la Haute-Garonne à
Toulouse . Cette manifestation n' ayant pas fait l 'objet de la décla-
ration préalable prévue par la loi, les forces de police l'ont
dispersée . Les manifestants ont quitté les lieux, niais se sont
regroupés dans un autre quartier central de la ville, provoquant
des rassemblements et une gène séristtse de la circulation . Afin
d'éviter des troubles de l'ordre public, qui ne pouvaient que dégé-
nérer en actions plus violentes, les forces de police sont à nou-
veau intervenues. Leurs efforts pour faire circuler les perturbateurs
se sont avérés vains et il n' a pu être mis fin ts ces incidents qu 'en
éloignant les manifestants des quartiers concernés . Ils ont été
conduit aux limites de la circonscription . Cette mesure a permis,
sans violence et heurts, de mett, s fin à une agitation qui pertur-
bait le centre de la ville et le quartier commercial .

Police municipale (personnel).

12173. — itl février 1979. — M . François Léotard fait part à
M. le ministre de l'intérieur de l ' inquiétude qui s 'est enviante des
policiers municipaux à la selle de _.a circulaire du 31 octobre 1978,
adressée eue préfets conccr ont les cartes professionnelles de la
pu!!ce municipale . L 'inquiétude de ce corps de police municipale,
qui assume au noème titre que la police nationale en tenue, la sécu-
rité de millions de .- os coneiioseus dans les villes à police non
étatisée, semble d'autant plus justifiée que los sapeurs-pompiers
volontaires, les inspecteur, d 'hy„!éae, les fonctionnaires (lu Trésor,
les éducateurs des instituts médicaux éducatifs ainsi que certains
membres de sociétés de retraités militaires possèdent des caries
d'ideniité ou de sociétaire frapp é es d ' une barre tricolore . Cette
mesure semble en contradiction avec la circulaire ministérielle
n" 72-64 dit 7 décembre 1972 par laquelle M . Marcellin, ministre
de l intérieur, reconnaissait que les polices municipales étaient des
polices officielles, ne vo;•ait que des avantages à la similitude
d' uniforme entre le politier nnnteipal et le national, similitude qui
se :nhte être remise en question par le n' 142 du bulleiin d'imfer-
matien de vos serv ices du 4 décembre 1978 . Il lui demande si les
services du ministère de l 'intérieur ne considèrent plus les polices
munici p ales comme polices officielles, et s'il n'envisage pas néces-
saire de rapporter la mesure sic retrait de ces caries dans l ' intérêt
de la bonne marche des services de police municipale et de la
sécurité des populations concernées.

Police municipale ( personnel).

12536. — 17 février 1979. — M . Emmanuel Hamel fait part à M . le
ministre de l'intérieur de l' inquiétude qui s 'est emparée des policiers
numicipoue à la suite de sa circulaire du 31 octubre i978, adressée
aux préfets concernant les cartes professionnelles de la police muni.
cipa!e . L'inquiétude de ce corps de police municipale, qui assume au
mime titre que la police nationale en tenue la sécurité de millions
de nos concitoyens dans les villes à police non étatisée, semble
d ' autant plus justifiée que les sapeurs-pompiers volontaires, les
inspecteurs d ' hygiène, les fonctionnaires du Trésor, les éducateurs
des instituts médicaux éducatifs, ainsi que certains membres de
société ; de retraités militaires possèdent des cartes d ' identité ou de
sociétaires frappées d 'une barr e tricolore. Celte mesure semble en
contradiction avec la circulaire ministérielle n " 72. 3(14 du 7 décem-
bre 1972 par laquelle M . Marcellin, ministre de l ' intérieur, reconnais-
sant que les polices municipales étaient des polices officielles, ne
voyait que des avantages à la similitude d ' uniforme entre le policier
municipal et le national, similitude qui semble être remise eu question
par le n" 142 du bulletin d ' information de vos services du 4 décem-
bre 1978. il lui demande si les services du ministère de l'intérieur
ne considèrent plus les polices municipales comme poli . es officielles.
Et s'il n'envisage pas nécessaire de rapporter la mesure de retrait
de ces cartes dans l'intérêt de la bonne marche des services de
police municipale et de la sécurité des pmpu!eiions concernées.

Réponse . — Par directive en date du 22 août 1967 monsieur le
Premier ministre a entendu limiter la délivrance des cartes d 'identité
frappées d'une banne tricolore aux seuls fonctionnaires d ' autorité
nommés clans un emploi permanent d'un cadre de la fonction
publique . En application de cette instruction, il a toujours été
stipulé que pour des motifs d'ordre statutaire il ne devait pas
se produire de confusion dans l 'esprit du public entre les agents
de la police municipale et les fonctionnaires de la pelice nationale,
ces derniers relevant des cadres d'Etat . Cette règle se trouve déjà
énoncée dans la circulaire aux préfets n" 70 . 348 du 10 juillet 1970.
Elle n' est aucunement en contradiction avec la circulaire n" 72-564
du 7 décembre 1972 qui subordonne la possibilité pour les agents
de police municipale de recevoir des tenues, comparables à celles du
personnel de la police nationale, à l ' impératif de porter des insi-
gnes différents, précisément pour permettre de distinguer l'origine
respective de ces deux corps, dotés de statuts spécifiques . Il contient
d'indiquer, en outre, que par lettre du 23 avril 1974, le président
de l 'association nationale de la police municipale avait, dès cette
époque, été invité, en réponse à une requête présentée par l'inté-
ressé, à ne pas utiliser, pour les raisons évoquées ci-dessus, les
couleurs nationales lors de rétablissement de cartes professionnelles
et à compléter le terme a police » figurant sur ces cartes par
la mention a municipale » . Il ne s'agit donc pas d'une situation
nouvelle et la circulaire incriminée du 31 octobre 1978 se borne
à rappeler de précédentes instructions, conformes à la directive
du 22 août 1967, instructions qui, en fait, avaient été transgressées.
Enfin, les litres d ' identité des catégories professionnelles énumérées
dans la question posée ne s'assimilent en rien à celles d 'autres
catégories et, par leur présentation, ne peuvent prêter à confusion.
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Ce n'est pas méconnaitre la mission, dévolue aux agents de police
municipale, dont le dévouement ne saurait être mis en cause et qui
se trouvent confrontés à de nombreuses servitudes, que d ' appli-
quer de simples règles statutaires, au demeurant parfaitement
connues d'eux-mêmes.

Elus locaux (adjoints aux maires).

12192. — 10 février 1979 . — M . Marcel Houël attire l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur une affaire qui ne peut que
soulever l ' indignation et la réprobation de la population de la ville
d'Oullins (69( . Il lui précise que, contrairement à tout esprit
humanitaire, de liberté et de démocratie, une enquête policière
est conduite à l'encontre de deux adjoints communistes de la ville
d 'Oullins. Il lui précise les graves conséquences que risque d 'avoir
l ' un de ces adjoints, salarié d ' une société nationale (SNCF) . Il lui
précise que ces deux adjoints au maire d'Oullins ont agi dans
un esprit humanitaire et- de responsabilité en s ' opposant avec
l ' appui de la population du quartier à l'expulsion d 'une famille
en très grave difficulté . il lui précise qu 'ils ont agi avec le souci
d ' obtenir une conciliation indispensable dans un tel cas, soucieux
qu ' ils sont de la situation morale et matérielle des familles les plus
en difficulté de la commune . Il lui précise encore que, pendant
qu'une enquête de polie c est entreprise à l 'encontre d'élus de la
population, les problèmes de sécurité publique ne sont pas examinés
avec tout le sérieux. que la situation actuelle demande (pillages,
vols, agressions . sécurité des écoles, circulation . etc .) par les pou-
voirs publics alors qu 'il s'agit là essentiellement de la protection
des populations . Il lui demande donc : quelles dispositions il entend
prendre afin que cette enquête de police à l'encontre d 'élus de
la population (qui ne peut cacher un caractère d'intimidation) ne
soit poursuivie et qu 'il n'y ait aucune suite ; ce qu'il entend faire,
dans les prérogatives qui sont les siennes. pour que soit prise en
compte comme il se doit la sécurité des populations.

Ré ponse . — Le 4 octobre 1978, un huissier de justice devait pro-
céder, avec l'assistance d ' un commissaire de police, à l 'enlèvement
des meubles d 'une personne poursuivie pour non-paiement de ses
loyers à Oullins . Trois élus municipaux se sont opposés à l 'exécution
de cette mesure, et l'huissier de justice s ' est retiré, avec le commis-
saire de police, sans intervenir . A la suite de ces faits, le trésorier-
payeur général de la région Rhône-Alpes, à la requête du trésorier
général de l'office public d ' aménagement et de construction du
département du Rhône, a porté plainte auprès du procureur de la
République à Lyon. Sur réquisition du parquet, les services de
police ont entendu toutes les personnes en cause dans cette affaire
dont les trc ' : édiles municipaux . Ce n'est assurément pas cette exécu-
tion (tes in.,n actions du parquet qui est susceptible d 'empêcher les
services de police de se consacrer aux opérations de sécurité.
Celles-ci sont menées avec toute l'énergie nécessaire dans la région
lyonnaise, où des forces supplétives ont d 'ailleurs été mises à la
disposition du préfet pour assurer les rondes et surveillances qui
s'imposent .

Pdi'e ( personsel).

12SOS. — 17 février 1979. — M. Claude Labbé rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que l 'article 4 de la loi n" 48-1504 du 28 sep-
tembre 1948 relatif au statut spécial du personnel de police dispose
que : ti. des indemnités exceptionnelles pourront, dans la limite
des crédits budgétaires ouverts chaque année à cette fin, être
allouées aux personnels de police en raison de la nature parti-
culière de leurs fonctions et des missions qui leur sont confiées s,

II lui demande dans quelles conditions ont été appliquées les dis-
positions de l'article précité . II lui demande de lui préciser à
quel chapitre budgétaire elles figurent, ainsi que le crédit prévu
à cet effet pour 1979. II souhaiterait savoir la dénomination ; le
montant, suivant les catégories de personnel ; la périodicité de
paiement des indemnités en cause. Compte tenu des charges de
plus en plus lourdes' qui pèsent sur les personnels de police, il
lui demande également s ' il n'estime pas équitable de compléter
la rédaction de l' article 4 de la loi du 28 septembre 1948 par
une mesure qui fixerait le montant des indemnités prévues.
li apparaîtrait souhaitable qu ' elles correspondent à un mois du
salaire de base afférent à l ' indice majoré attribué à chaque fonc-
tionnaire de police . Une telle disposition Introduite dans la rédac-
tion de la loi du 28 septembre 1948 constituerait un engagement
qui serait certainement apprécié de ceux auxquels la population
doit sa sécurité.

Réponse . — Le régime indemnitaire spécial aux personnels de
police, tel qu 'il est prévu par l 'article 4 de la loi du 28 septembre
1948, fixant leur statut spécial, a été effectivement organisé par

le décret du 29 mai 1958 créant une • indemnité de sujétions spé-
ciales de police n . Cette indemnité, ainsi qu ' il ressort de son
appellation même, répond très exactement à la finalité définie par
la loi : elle est la contrepartie des obligations particulières de la
profession de policier et des risques qu 'elle comporte . Les crédits
correspondants figurent au chapitre 31-42 du budget du ministère
de l' intérieur pour un montant global de 1 009 209 917 francs. Elle
présente l 'avantage d 'être fixée non pas en francs, comme c'est le
cas pour la plupart des indemnités, mais en pourcentage de traite-
ment . Elle augmente donc automatiquement sans qu 'un nouveau
décret ou arrété soit nécess .niro, avec les augmentations périodiques
générales des traitements de la fonction publique et, bien sûr, avec
d 'éventuelles revi'lons indiciaires. Son taux est de 17 p . 100 pour
les commissaires de police, inspecteurs, enquêteurs, commandants et
officiers de tous grades ; de 21 p . 100 pour les gradés et gardiens de
corps urbains en fonction à Paris, dans la petite et la grande cou-
ronnes, dans le département du Nord et dans toutes les circonscrip-
tions de plus de 50 000 habitants ; de 20 p . 100 pour les gradés et
gardiens de corps urbains affectés dans les autres circonscriptions;
enfin de 21 p . 100 pour les gradés et gardiens de C .R .S ., quelle que
soit leur affectation. Son montant mensuel actuel va de 694 francs
à 1 850 francs pour les commissaires ; de 572 francs à 1 140 francs
pour les inspecteurs ; de 572 francs à 769 francs pour les enquêteurs ;
de 572 francs à 1146 francs pour les fonctionnaires appartenant
au corps des commandants du corps des gradés et gardiens de la
paix . L' indemnité est perçue mensuellement en même temps que le
traitement. Le voeu émis par l'honorable parlementaire à la fin de
la question posée se trouve clone comblé au-delà même des limites
souhaitées. II existe, en outre, une majoration de l ' indemnité de
sujétions spéciales pour postes particulièrement difficiles, applicable
à Paris et dans les trois départements de la petite couronne . A la
différence de l 'indemnité générale, cette majoration est exprimée en
valeur absolue. Elle est actuellement fixée à 1000 francs par an.
Les autres indemnités versées aux fonctionnaires de police ont le
caractère d'un remboursement des frais qu 'ils engagent lors des
enquêtes et missions qui leur sont confiées et des déplacements
qu 'ils effectuent à cette occasion.

Chambre d ' agriculture )élections).

12942 . — 3 'Bars 1979 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l 'intérieur que, lors des opérations
électorales et, spécialement, aux élections des membres de la
chambre départementale d'agriculture, n'entrent pas en compte pour
le calcul de la majorité, autrement dit, sont nulles les enveloppes
renfermant des bulletins portant plus de noms qu'il n'y a de
membres à élire. Or l 'article L. 257 (section IV, Opérations de vote,
du code électoral) précise que les bulletins sont valables bien
qu'ils portent plus ou moins de noms qu 'il n ' y a des conseillers à
élire. Les derniers noms inscrits au-delà de ce nombre ne sont pas
comptés. Il lui demande comment doit être tranchée cette appa-
rente contradiction.

Réponse . — La question posée a nécessité la consultation de M . le
ministre de l 'agriculture. Dés que les éléments demandés auront été
recueillis il sera répondu au fond.

Départements et territoires d'outre-mer.

Fonctionnaires et agents publics
(originaires des départements d ' outre-n'er),

11576. — 27 janvier 1979. — M. Victor Sablé appelle l 'attention
de M . te ministre de l'intérieur (DTOM) sur le fait que plusieurs
fonctionnaires, en service en métropole, ayant demandé le béné-
fice des dispositions de l 'article 26 de la loi du 13 juillet 1972

Icveüu l ' article L. 415-7 du code des communes) du décret n" 78-399
.0 20 mars 1978 et de la circulaire du 16 août 1978 en vue d 'obtenir
un congé dans leur département d 'origine ont été étonnés
d'apprendre des administrations concernées qu'il leur fallait attendre
la parution d ' une nouvelle circulaire d'application 'pour régler leur
cas . Il lui demande, dans le cas où cette réponse est exacte,
dans quel délai cette nouvelle circulaire paraîtra au Journal officiel.

Réponse. — L ' article L . 415-7 du code des communes permet aux
agents communaux originaires des départements d'outre-mer exer-
çant en métropole de bénéficier en matière de congé des mêmes
avantages que ceux accordés par décret aux fonctionnaires de l'État
sous réserve que la charge financière nouvelle en résultant n'excède
pas les ressources propres des commnes . Les conseils municipaux
de métropole éventuellement concernés par ces questions apprécient
s 'ils peuvent faire application à leurs agents originaires des dépar-
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tements d 'outre-mer, du décret n" 78 .399 du 20 mars 1978 en fonction
des moyens financiers de leurs communes. La situation des agents
communaux, au regard de celle nouvelle réglementation ne peul
donc pas être réglée par une circulaire, elle doit être examinée
selon les possibilités des communes qui les emploient.

Politique extérieure (Madagascar>.

11723 . — 3 février 1979 — M . Michel Debré demanda à M. le
ministre de l ' intérieur (Départemems et territoires d' outre-mer)
s' il n 'estime pas nécessaire, compte (enu des responsabilités assu-
mées pas nos services é Madagascar, d ' insister auprès des autorités
compétentes pour que la situation des Français installés sur !e Salcay
soit réglée dans des conditions satisfaisantes, ce qui n ' est pas encore
le cas.

Réponse . — Le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l'intérieur
(départemeuts et territoires d 'outre-mer) a été chargé par le minis-
tère des affaires étrangères de répondre à la question posée par
M . Debré, comme relevant plus particulièrement de sa compétence.
Il est en mesure d'apporter les éléments d'information suivants sur
cette affaire : les autorités malgaches se sont engagées, dans le
cadre des accords passés avec le Gouvernement français le 23 décem-
bre 1977 à verser une somme de G 0(1(1000 de francs pour la reprise
du domaine dit de la Sakay en quatre versements annuels dont le
premier a été effectué au début de l'année 1978. Bien que cette
compensation ne concerne en principe que les biens de la société
professionnelle et agricole de la Sakay 1S .P .A .S .) et doive être
portée aux actifs des comptes de cette société. l' indemnisation, au
moins partielle, des fermiers de la Sakay pourrait être opérée en
fonction du disponible constaté à la suite du dépôt du rapport de
liquidation de la S .P .A .S . Cependant, afin de permettre aux inté-
ressés de bénéficier plus rapidement d 'une indemnité convenable
qui faciliterait leur réinsertion clans le milieu social et professionnel
de métropole, différentes propositions ont été mises à l ' étude, telle
l' ouverture d'un compte d 'avance du Trésor en vue de rendre dispo-
nible le reliquat de la compensation malgache ainsi que l 'affectat ion
à cette opération d ' une dotation exceptionnelle . D' autre part, il est
précisé que les quatre-vingt-quat re familles expulsées de la Sakay
ont été prises en charge dès leur arrivée en métropole par le
Comité d' entraide aux Français rapatriés qui les a placées clans
différents centres d ' accueil . Dans ces foyers elle : . bénéficient d' un
hébergement gratuit et de différentes aides sociales au titre de
l'Elat . Lorsqu ' elles les quille :ct . elles ont droit à une indemnité de
déménagement et à diverses suhventhsis d'installation, soit au titre
d ' actifs, soit au titre de non-actifs . ainsi qu'éventuellement à des
prêts de réinstallation. Par ailleurs, le comité d'entraide s 'est chargé
d 'aider toutes ces familles d 'agriculteur s à constituer des dossiers
d'adhésion à l ' assurance vieillesse agricole, avec possibilité de sub-
vention pour les rachats de cotisation.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Edncation physique et sportive
(Suint-Genuain-lès-Corbeil tEssonsel).

7776 . — 26 octobre 1978. — M. Roger Combrisson attire à
nouveau l'attention de ., M. le ministre de la jeunesse, des sports
et des loisirs sur sa question écrite en date du 25 septembre 1978.
Un mois après la rentrée scolaire, force est de constater que
les décisions en date du 31 août 1978 n 'ont pas apporté de solution
efficace po' .) l' enseignement physique et sportif . A ce jour, la
situation du collège de la Tuilerie, à Saint-Germain-lès-Corbeil,
est édifiante : deux classes de sixième et sept classes de cinquième
n'effectueront que deux heures de ::PS par semaine ; trois classes
de cinquième, six classes de quatrième et les cinq classes de la
SES seront complètement privées d'EPS. Cette situation est en
contradiction formelle avec l'orientation fixée par la réforme Baby
et nuit à la bonne qualité de l' enseignement que sont en droit
de recevoir les élèves core•ernés . II lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour que soient nommés deux
professeurs d 'EPS au collège de la Tuilerie tic Saint-Germain-lès-
Corbeil.

Réponse. — Les mesures prévues dans le cadre du pian de relance
ont permis de réduire à vingt-neuf heures le déficit constaté au cours
de la précédente année scolaire au collège de la Tuilerie à Saint-
Germain-lès-Corbeil. Les trois enseignants affectés dans cet établis.
sement dispensent en effet cinquante-huit heures d 'E . P. S . aux vingt-
neuf classes : trois heures à sept des neuf classes de sixième, deux
heures aux cinq classes de troisième, à deux des c'nq classes de troi-
sième, à neuf des dix classes de cinquième et à deux classes de

sixième ; 'enfin une classe de cinquième n 'a qu ' une heure d'E . l'. S.
et trois classes de cinquième sont privées d'enseignement dans
cette discipline. La situation au collège de la Tuilerie est donc dans
l ' ensemble beaucoup plus satisfaisante que celle décrite par l 'hono-
rable parlementaire et la mise en place des postes ouverts au bud-
get de 1979 devrait permettre de poursuivre l'effort entrepris.

Eduratioi physique et sportive )Val-d 'Oise : sport ophlurnne :).

7797 . — 27 octobre 1978 . — M. Jean-Pierre Delalande attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la suppression des sections d ' animation sportive du Val-d'Oise . La
circulaire s Mazeaud du 5 octobre 1973 avait créé dans les collèges
trois heures de ., sport optionnel , en plus des deux heures d'édu-
cation physique classique. Les élèves des sixième et cinquième
devaient obligatoirement choisir un sport parmi ceux proposés
en fonction des ressources locales. Les élèves des quatr ième et troi-
sième pouvaient facultativement bénéficier des mimes dispositions.
Le cadre administr atif était celui des centres d'animation sportive,
devenus ensuite sections d 'animation sportive, dont le responsable,
relevant du secrétaire d ' Etal , à 1a jeunesse et aux sports, était
« à côté » des chefs d' établissement . Une circulaire a liabv» du
10 mai 1977, complétée par une lettre du 21 octobre 1977, avait
décidé de placer le sport optionnel sous l 'autorité des . chefs d 'éta-
blissement ; la direction et l'organisation étant assurées par l'équipe
des enseignants d ' éducation physique. L ' année 1977-1978, considérée
comme transitoire, fut encore soumise au régime de la circulaire
«Mazeaud » . Le 15 septembre 1978, un a appris la disparition du
« sport optionnel „ pour, semble-t-ii, trois raisons : refus des ensei-
gnants d'assurer la direction et l'o rganisation ; rattachement à
l 'enseignement secondaire de six cents enseignants, ce qui fait ainsi
disparaitre nombre d'animateurs (le sections d'animation sportive ;
manque (le crédits. Pour le Val-d ' Oise, toutes les sections d 'animation
sportive sont ainsi supprimées malgré la très grande satisfaction
qu'elles avaient données à tous. Un grand nombre de jeunes ont
ainsi continué à pratiquer en association des disciplines sportives
que les sections d ' animation sportive leur avaient permis de décou-
vrir et d'aimer. L' Elat se décharge sur les associations sportives
qui se trouvent ainsi assurer une mission d 'éducation sportive et
ce avec des dirigeants le plus souvent entierement bénévoles dont
pourtant, à la limite, l 'action s'apparente à une mission de service
public . Il lui demande, en conséquence, d'étudier la possibilité
de mesures d ' u rgence permettant le rétablissement du « sport
optionnel . dont la suppression totale dans le Val-d 'Oise apparait
Catastrophique et injuste à une majorité de parents et d 'enfants.

Réponse . — L' organisation du sport optionnel, telle qu ' elle a été
définie par la circulaire interministérielle )éducation, juenesse et
sports) du 10 mai 1977, est maintenue . Dans le cadre du plan de
relance, qui avait pour objectif d'améliorer d ' une maniere substan-
tielle dans les lycées et collèges les heures d 'enseignement d' E . P . S.
prévues par le législateur, 600 postes en provenance de secteurs
dont l'intérêt est certain mais qui ne présentaient pas le même
caractère de priorité, ont été transférés dans les établissements
du second degré . Tel a été le cas des' services d ' animation sportive
(S . A . S .) . Mais il convient de noter que 555 postes de coordonnateurs
de C . A. S . avaient été créés depuis 1973 et que le développement
de la pratique du sport optionnel dans les lycées et collèges n 'avait
pas répondu aux moyens nouveaux mis en place --- c ' est ainsi que
dans le Val-d ' Oise, où six postes S . A . S . ont été transférés, 1 08. 1 col-
légiens et lycéens pots une population scolaire de 75 000 élèves ont
bénéficié de la pratique . dit sport optionnel.

Education physique et sportive (plan de relance).

7977 . — 3 novembre 1978. — M . Jean-Michel Baylet s 'étonne auprès
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de ce
que son « plan de relance du sport» ne prévoit aucune création
de postes budgétaires pour le recrutement de professeurs d'édu-
cation physique et sportive en 1979. Depuis ia rentrée scolaire
on n ' a pas manqué d 'observer qu 'il manque des milliers de pro-
fesseurs pour donner seulement une moyenne de trois heures
d' éducation physique et sportive et ce, alors que cinq heures sont
officiellement prévues au programme . Il lui demande, en consé-
quence, avant que ne s 'ouvre la discussion budgétaire, de recon-
sidérer une orientation qui décourage de très nombreux enseignants
et étudiants, qui aboutirait à la réduction du peu d'éducation phy-
sique et sportive donnée aux étudiants, à la disparition pratique
de l'éducation physique spécialisée réservée aux handicapés, à ;a
désorganisation de l'enseignement dans de nombreux établissements
scolaires, à la diminution des activités sportives du mercredi eprès-
midi et à l'appauvrissement de la vie associative .
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Réponse . — Assurer dans les établissements du second degré des établissements secondaires occupent, pour l ' éducation physique
les heures d'enseignement d'éducation physique et sportive prévues et
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nouveau de 60 millions de francs a été inscrit au budget de 1979
et permettra de rémunérer près de 27 000 heures supplémentaires.
Enfin la politique de création des postes est poursuivie, 460 postes
de professeur adjoint sont inscr its au budget de 1979 et 400 postes
de professeur seront mis au concours de juin 1979. En ce qui
concerne le nouveau décompte des charges de service afférentes
à l'animation de l'association sportive d'établissement, le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs récise que les enseignants
ont eu la liberté d 'opter entre trois formules : 1" assurer l'animation
dans le cadre de leur horaire de base, le nombre d ' heures prélevé
sur leur service d ' enseignement étant fixé à deux heures par
semaine ; 2" assurer l'animation en supplément de leur horaire
moyennant la perception, comme par le passé, de vacations en
complément de leur traitement : 3" consacrer la totalité de leur
horaire à l ' enseignement de l ' E. R. S . Par ailleurs, le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs a décidé que les enseignants
qui ont opté pour la première formule seraient éventuellement
rémunérés, au-delà du forfait de deux heures, par des vacations
prenant en compte le temps effectivement consacré à l 'animation des
associations sportives. II s'agit donc d ' un système de rémunération
équitable fondé sur la participation des enseignants telle qu 'elle
ressortira du «cahier de l'association sportive» établi par les
enseignants et visé par les chefs d 'établissement . Enfin, la sub-
vention à l'U . N. S . S . sera accrue de 50 p. 100 en 1979, pour
permettre un meilleur remboursement des frais de déplacement
et l'organisation de nouvelles compétitions . Ainsi le plan de relance
mis en oeuvre pour permettre à de jeunes Français, notamment
dans les collèges ruraux, de pratiquer pour la première fois un
sport à l 'école n'a en rien compromis l'animation des associations
sportives d 'établissement.

Education physique et sportive (Etablissements).

8583. — 15 novembre 1978. — M. Daniel Boulay attire l 'attention
de M. le ministre de la ieunesse, des sports et des loisirs sur les
difficultés que rencontrent les élèves du collège Pasteur, à Yvré-
l'Evéque, en matière d'éducation physique et sportive, quatre classes
de quatrième, quatre classes de troisième n 'ont aucune heure d 'édu-
cation physique et sportive, six classes de cinquième sur sept ont
un horaire incomplet. Il manque vingt-neuf heures d'enseignement
ce qui justifie largement la création d' un poste d' enseignant. Le
directeur départemental de la jeunesse et des sports a indiqué, à
la rentrée, ne pouvoir attribuer aucun poste et n 'a pu laisser que
des espérances très vagues pour 1979-1980 . Dans ces conditions,
il lui demande quelles mesui`es il compte prendre pour répondre,
dans les meilleurs délais, à l'attente des parents d 'élèves du collège
Pasteur, d ' Yvré-l'Evéque.

Réponse. — Le celiège à Yvré-I 'Evéque accueille 534 élèves. Les
deux professeurs affectés dans cet établissement dispensent
38 heures d'enseignement !dont deux heures supplémentaires) et
assurent trois heures d'éducation physique et sportive à tous les
élèves de sixième et deux heures aux sept classes de cinquième et
à trois classes de troisième . Les élèves des quatre classes de
quatrième et d 'une seule classe de trcisièn:e ne peuvent, par contre,
bénéficier d'un enseignement dans cette discipline . La situation du
collège Pasteur a été sensiblement améliorée par les mesur es prises
dans le - cadre du pian de relance du sport à l 'école, mais il n 'a
pas été poesible d 'attribuer un poste nouveau à cet établissement.
Cependant son cas doit pouvoir dise réglé lors de l 'attribution des
postes ouverts au budget 1979 ou lors de l 'étude des transferts
d'emploi à mettre en œuvre pour la prochaine rentrée scolaire.

Finances locales (éducation physique et sportive).

6774. — 17 novembre 1978 . — M. Claude Evin appelle l 'attention
de M. le ministre de le jeunesse, der, sports et des loisirs sur le
transfert des charges intolérable que constitue l 'insuffisance de
la participation de l'Elat à l'entretien des installations sportives
municipales mises à la disposition des élèves du second degré,
entretien qui relève de la responsabilité de i ' Etat et non des
communes. A plusieurs reprises, a été dénoncé le caractère ridi-
cule des sommes allouées par le ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs . C'est le cas à Saint-Nazaire où 8000 élèves

tion de participation de l'Etat à :;5000 francs- Dans ces conditions,
la ville de Saint-Nazaire, assurée du soutien des parents d 'élèves,
des élèves et des enseignants, a décidé de fermer les installations
sportives en signe de protestation. 11 lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre afin d' éviter la détérioration de
l'éducation physique à l'école et d'autre part afin de modifier la
situation actuelle en ce qui concerne la participation de l 'Elat à
l'entretien des installations sportives municipales mises à la dispo-
sition des élèves du second degré.

Réponse . — Le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs
attribue chaque année à ses directions régionales une dotation
pour couvrir l'ensemble des dépenses de fonctionnement inhérentes
à l 'enseignement de l ' éducation physique et sportive dans les établis-
sements du second degré !transports, locations, achats de matériel,
éventuellement travauxi. En raison de l ' importance des charges
su p portées par le chapitre concerné 134-12, article 40), les dotations
sont régulièrement et substantiellement revalorisées : 20,93 p. 100
en 1978, 16,27 p . 100 en 1979. En outre, des instructions ont été
données aux services pour que les majorations accordées soient
affectées en priorité aux locations . Toutefois, les crédits reçus ne
permettent pas encore aux établissements de verser aux collec-
tivités locales une participation aux frais de fonctionnement des
installations sportives municipales qui soit à la mesure de la
fréquentation scolaire par les élèves du second degré. Afin que la
situation évolue favorablement, la politique de renforcement des
moyens financiers sera poursuivie. Il est donc permis de penser
que la municipalité de Saint-Nazaire — qui a montré son attachement
à l' intérêt des enfants en revenant sur sa décision du 29 sep-
tembre 1978 par laquelle elle refusait l 'accès de ses équipements
sportifs aux élèves à compter du 9 novembre — pourra être
rémunérée dans de meilleures conditions que les années précé-
dentes .

Education physique et sportive (plan de relance).

11628. — 27 janvier 1979 . — Mme Marie Jacq appelle l' a .ention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
conséquences pour les associations sportives des établissements sco-
laires de son plan de relance. En effet celles-ci sont souvent privées
de l'indispensable soutien technique et d 'animation que leur appor-
taient les enseignants en EPS . Pourtant, véritable creuset de la vie
sportive et associative, elles contribuent largement à l 'animation des
jeunes. En conséquence, elle lui demande s ' il compte remettre
en cause cette politique désastreuse pour le sport scolaire et donner
aux associations sportives des établissements scolaires les moyens
de vivre et de se développer.

Education physique e' sportive (plan de relance).

11968, — 10 février 1979. — M. Henri Darras attire l ' attention
de M . le ministre de le jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation des associations sportives scolaires. II lui rappelle que
l'application du plan de relance aura pour conséquence : une
réduction de l ' horaire d ' encadrement de trois heures à deux heures
pore l 'animation sportive, ce qui nuit à la qualité du travail ; une
réduction du nombre des enseignants, qui sont l 'objet de transferts
autoritaires ; une diminution sensible du nombre des disciplines
sportives proposées aux élèves. Il lui demande s 'il compte prendre
des mesures propres à assurer la sauvegarde des associations spor-
tives scolaires, compte tenu du rôle important qu 'elles jouent dans
la promotion du sport en France.

Education physique et sportive (plan de relance).

12234 . — 10 février 1979. — M. Joseph Franceschi appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la grave situation qui affecte le sport scolaire dans le Val-de-Marne.
Il lui expose, en effet, que les mesures contenues dans son plan
de , ;eue et tendant à réduire d 'un tiers !deux heures au lieu de
tro,., heures) le temps consacré dans le service des enseignants à
l'animation des associations sportives des établissements scolaires ont
été ressenties par les enseignants d'EPS comme un véritable désaveu
de leur action qui avait permis à l ' association du sport scolaire et
universitaire d 'atteindre plus d ' un million de licenciés en 1978 (13 500
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dans le Val-de-Marne). Devant la légitime inquiétude des enseignants
d 'EPS du Val-de-Marne, qui s ' interrogent sur l ' avenir de leurs asso-
ciations sportives, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour envisager la réintégration des trois; heures d'association spor-
tive dans le service des enseignants.

Réponse . — Assurer dans les lycées et collèges les heures d 'ensei-
gnement prévues par le législateur, tel a été l ' objectif du plan de
relance (le l' éducation physique et spurtive. Pareil les mesures
prises par le Gouvernement pour atteindre cet obje•tif, figure
l 'application d'un nouveau décompte des charges de service affé-
rentes à l'animation de l'association sportive d 'établissement, Mais
le ministre de la jeunesse, des spo rts et des loisirs rappelle que
les enseignants ont eu la liberté d'opter entre trois formules :

assurer l'animation dans le cadre de leur ho raire de base, le
nombre d ' heures prélevé sur leur service d ' enseignement étant
fixé à deux heures par semaine ; 2 " assurer l'animation en supplé-
ment de leur horaire moyennant la perception, comme par le
passé, de vacations en complément de leur traitement ; :3" consacrer
la totalité de leur horaire à l'enseignement de l'E . P. S. Par ailleurs,
le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs a décidé que les
enseignants qui ont opté pour la première fo rmule seraient éven-
tuellement rémunérés, au-delà du forfait de deux heures, par des
vacations prenant en compte le temps effectivement consacré a
l'animation des associations sportives . Il s'agit donc d'un système
de rémunération équitable fondé sur la participation des ensei-
gnants telle qu'elle ressortira du cahier de l ' association sportive
établi par les enseignants et visé par les chefs d ' établissement.
Enfin, la subvention à l'L . N . S . S. sera accrue de 50 p. 1110 en 1979
pour permettre un meilleu r remboursement des frais de déplacement
et l 'or ganisation de nouvelles compétitions . Ainsi, le plan de relance
mis en rouvre pour permettre à des jeunes Français, notamment
dans les collèges ruraux, de pratiquer pour la première fois un
sport n 'a en rien compromis l ' animation des associations sportives
d'établissement .,

Finances !t'entes tinxtuflulinus spurlirest.

11937. — :1 février 1979 . — M. Adrien Zeller expose à M. le ministre
de la jeunesse, des sports et des loi=irs que le lycée d'enseignement
professionnel économique mixte de Saverne souhaite pouvoir disposer
d ' un gymnase . Dans l 'état actuel de la legislation, le cofit de ce gym-
nase serait intégralement à la charge de la seule ville de Saverne
alors que cet établissement est fréquenté par des élèves provenant
de quatre-vingt-dix communes qui fournissent à cet établissement
80 p . 100 de ses effectifs. 1l lui demande s 'il estime qu 'il n 'est
pas indispensable de prévoir des dispositions permettant une plus
juste répartition des charges de eunstrue)ion d'un tel gymnase afin
que les élèves ne soient pas privés d'équipements indispensables.

Répe.use . — La question posée est de po rtée générale et ne
concerne pas seulement les investissements réalisés par les collec -
tivités locales dans le domaine de la jeunesse et des sports. C'est
dans tous les cas où une commune envisage la création d'un équi-
pement ou d'un service qui pourrait bénéficier aux habitants
d 'autres communes qu ' une coopération intercommunale parait souhai-
table en vue de la création, du fonctionnement et du financement
de cet équipement ou de ce service. Le Gouvernement, qui a bien
conscience de l'acuité de ce problème, recherche c.es modalités sus-
ceptibles d'y apporter une solution à l'occasion de la préparation
du projet sur le développement des responsabilités des collectivités
locales .

Education physique et sportive (établissements).

11945 . — 3 février 1979 . — M. Roger Combrisson attire l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, sur les
conditians de l'enseignement physique et sportif au C. E . S . Bellevue
le Crosne-Yerres . Lors de l 'année scolaire qui s 'est éco filée, les
classes de quatrième, ainsi que deux classes de cinquième, n 'ont
pu bénéficier d'aucune heure d'enseignement. Cette situation néces-
site une création de poste afin de pouvoir atteindre les objectifs
contenus dans les différents textes . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre en ce sens.

Réponse . — Les mesures prises dans le cadre dur plan de relance
ont permis de réduire de 10 heures le déficit constaté, au cours
de l'année scolaire 1977-1978, au collège Bellevue de Grosne-Yerres,
de sorte que si aucun enseignement n'est dispensé à cinq classes de
quatrième, les trente-trois autres classes de l'établissement béné-
ficient de deux heures d'E. P. S .

Départements d'antre-ruer tfl'énniou : tourisme).

12446 . — 17 février 1979 . — M . Jean Fontaine expose à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs ce qui suit : il a
été annoncé que ses services ont programmé un plan de relance
de la promotion touristique tics Antilles. Pour atteindre ce but,
ceux-ci envisagent de financer nue campa ns, de promotion à la fois
exceptionnelle par son montant et pat' sa concentration sur des
objectifs précis, parmi Irsquels l'ou note la rénovation des drue.
tette: officielles du tourisme, tin développement important de, capa-
cités d 'accueil et une action de promotion menée rte rimmel secte
Air l'rait,•e . Il lui demande de hti faire c•onuaitr, . dan ., te même
ordre d'idées ce qui est envisage pour le dépatteutent de la liéunion.

fi' i pense . — Par discusion intérieure du 21 janvici 1979 il a été
créé à la direction du tourisme. une mission tilt tut' tin dé•relnp .
panent touristique des dértitri, ment :. (l'outre nr'r . ll. Gosel, :ut
titre de l 'ile de la Réunion, est membre de cette mission . I.cs
questions concernant le défet' upt' vent touristique de ! ' lie ils la
Réunion feront. l ' objet d'une nremiè .m catceelation qui aura lieu tors
la fin du mois de matis 1979. Un pian de promotion -ar:r mi ., au
point pour l 'année 19tt0 . Toutefois, dès 1979, diffén•ntes numide;
ont été prises . nutammënt tint' promotion commune qui s'elfrit sera
ses !es marché? franais et allemand et sur celui du Bunche: . avec le
concours de la compagnie Air trisocs et des profr .,sionnels de
Pile . Un voyage d 'étude de professionnels du tourisme allemand
est également prévu à la Hétutiun pou r lit seeondr quintaine du
mois de niai . ])urane cette ménie m i riurh• une renc .rutre à la Réinuun
des respuns :t))ies de la promotion de la direcuien du tourisme est
envisagé, assit . les professimnels du tout is!ne du département.

'intéressés à l 'ac .rnis,euunt des Iluix touristiques vers Vile, et les
personnalités locales.

Edarofiou 11t!lt Brrr• 3 f Sp :,ttiee u usei,>n> . IX)

13200 . — 10 mars 1979. — M. Jacques-Antoine Gais appelle l ' at-
tention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur la situation pertmeulière des prote,-surs adjoints et des ebarguis
d ' enseignement nui, du-puis 1973, ,ont d,}-:i)rnu,in tonnés en trois
ans dtuts les centres régiuusux d ' éducation physique et sportive,
avec exigence du buccal„uréat tomme diplin e univer ..iL•tire. Il lui
rappelle que la qualité de celte formation est reconnue par luttes
les personnes compétentes et notamment par l ' inawetion péclago-
gique . il s'étonne que, pour autant, cette qualification ne ,oit pas
1•econuue eu niveau de la rémunération . En effet, les professeurs
adjoints, assumant tees responsabilités identiques à celles de; autres
enseignants de l ' enseignement secondaire, ont un traitement iden-
tique à celui des instructeiu•s, usais sans qu 'ils bini•ficietit d 'aucun
des avantages qui simili réservés ir celte dernière catégorie . Il lui
rappelle également que le dossier concernant la tesadonisation du
corps des professeurs adjoints est actuellement mentis au Iniaistère
des finances et au secretarint d'Etat clar" ;it de la fonction publique.
11 lui demande dans quel délai le Gouvernement sera en mesure de
mettre fin à une telle discrimination et lie régulariser la silaalion
de ces personnels.

Edtretrtiort 1110Siyur et .cpurrirc teirsrinauu .isl,

13492 . — 10 mars 1979 . — Mme Hélène Constans appelle l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sparts et des loisirs sur la situa-
tion des professeurs adjoints d ' éducation physique et s'unitive . Les
maitres appartenaet à ce corps, créé par le décret du 21 janvier 1975,
sont formés en trois ans dans les C .II .E t' .S . après l 'obtention titi
baccalauréat : ils assument des responsabilités identiques à celles des
autres enseignants du second degré ; cependant leurs rémunérations
restent alignées sur celles des instituteurs, alois qu 'ils ne bénéfi-
cient pas des avantages annexes de ceux-ci . II y a là une i ' ire
qu'il conviendrait de réparer par une revalor isation des tri i : :• nts
des professeurs adjoints d'E .P .S . Etant donné que ce d . ide . :st
actuellement à l'étude au niveau interministériel, elic lui tien .de
s'il entend soutenir cette revalorisatt en et comment.

Rép,nrse . — Conformément aux dispositions du décret n ' 75-36
du 21 janvier 1975 les professeurs adjoints d ' éducation physique
et sportive sont recrutés par voie de concours à l 'issue d 'tme
scolarité de deux années . Ils ont donc été classés en catégorie ii
comme les instituteurs, dont la durée de formation est de deux
ans après le baccalauréat. Les modalités de la formation et du
classement indiciaire des professeurs adjoints font actuellement
l'objet d'une étude au sein du Gouvernement .
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heurterait aux impératifs de la hutte coutre l ' alcoolisme qui com-
mandent de ne pas multiplier les oceasirnts de consommer des
bois-sons alcoolisées . Dans ces conditions, il ne nt'apparait pas
opportun dans l 'immédiat d'étendre les exceptions à la règle posée
pas l ' ariimie L. 29 du tende lits débits de boissons et des mesures
contre l 'alcoolisme.

Su eras,i u ns h•ert i lirtlt de or„priete).

7591 . --- 21 octobre 1978 . — M . Didler Julia ,e référant à la réponse
donnée par \1. le Premier nonistce ,Ecunontie et finsi rest à la queue
tien n" 41950 et publiée au Journal efjiricl du 2i février '978,
édition déliais Assemblée nationale, demande à M. le ministre de
la justice de lui préciser en eonséggcnce si le juge d ' instance du
domicile du défunt peut refuser i+ un héritier de lui délivrer le
certificat de propriété quand il n'existe pas d'acte Mandant de
propriété tel que te dansent ou donation . il lui demande : 1" quelles
pièces sont à produire per l 'héritier pour obtenir du juge d 'instance
te certificat de propriété ; 2" si ce certifient de propriété tient lieu
de certificat d'hérédité ; 3" le montant des dreit .s à a quittce au
juge d'instance pour la délivrance de ce certificat de propriété,

Réponse . — Deux textes, l'article 15, 2" du décret n " 35. 1`:'.J
du 7 décembre 1955 relatif à la transmission des titres nonticatifs
et l 'article 24 du code des caisses d'épargne concernant les retraits
des Sonde déposés dans les caisses d'épargne, prés-Meut la délivranee
de certificats de propriete par les juges d'instance sur l ' attestation
de deux témoin, . En dehors de ces hypothèses, la preuve de la
qualité d'héritier étant libre, des juges d 'instance établis.;ant,
en tait, des actes appelés certifieate d'hérédité ou certificats de
propriété Ces documents sont acceptés comme preuve, notamment
par les comptable, publics, comme il a été indiqué dans la réponse
faite à M . llaesebroeek. Lorsqu'ils acceptent d'établir sas imminents,
les ju .^-es d 'instance apprécient souverainement la nature des
justifications qu O ils demandent aux héritiers de produire. Depuis
la loi n" 77-1163 cru :10 dée•emin•e 1977• instaurant la gratuité des
actes de justice, la délivrance des certificats de propriété et des
certificats d 'hérédité par les juges d ' instance est gratuite.

me_ —

a:p,uliriers prnfc'ssir. .enc?e (libertés s!Nidicnlcst.

9511 . — 1 ' décembre 1978 . — M. André Duroméa attire
l ' atte'ution de M. le ministre de la justice sua' la gravité de
l' atteinte aux libertés syndicales intervenue le 25 oetohrc dernier à
l ' encontre d 'un responsable du syndicat des marins C . (3.'1' . de Brest.
Celui-ri s'est vu notifier par le juge une ordonname de contrôle
judiciaire. qui stipule : 1" qu'il doit se présenter périodiquement
devant le commissaire central de pouce tminimtun trois rois par
semaine' : 2" qu 'il doit réa•:nudre aux (mammaliens de toutes auto-
rités et de toutes p ersonnes qualifiées, désignées par le juge d 'ins-
truction et de se _: :.amettre, le cas échéant, aux mesures de contrôle
portant sur ses t,ctivités professionnelles ou sur son assiduité à uni
enseignement ; qu' il doit fournir un cautionnement dont le
montant est fixé à 1 00(1 francs . Il lui demande quelles dispositiens
il compte prendre pour que cette décision, qui porte gravement
atteinte à l'exercice [les droits syndicaux, soit annulée.

Répuuse. — L' honorable parlementaire est invité à se reporter
à la question écrite n" 9512 posée dans ries termes identiques au
garde des sceaux, ministre de la justice . Celui-ci lui a fait connaître
sa réponse publiée au Animai officiel du 13 janvier 1979, à la
page 2 73 .

Apricultsire (zone de montagne).

10447. — 21 décembre 1978 . — M. Michel Barnier appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur le problème posé aux
apiculteur, par une interprétation trop large de l 'article R . 34
(C 2) du code pénal . II lui cite le cas de deux apiculteurs assignés
à comparaitre devant un tribunat de police pour avoir laissé
«divaguer des abeilles . qui auraient occasionné des blessures
involontaires à des animaux appartenant à autrui. Une lecture
objective et réaliste dus dispositions de l 'article IL 34 (ï 2) du
code pénal ne devrait pas permettre d 'attribuer aux abeilles un
tel incident. Dans l 'intérêt des apiculteurs, dont le mérite est
incontestable tant pour la fructification des vergers et des plantes
de montagne que pour la production d'un miel dont la renommée
n 'est plus à faire, il parait souhaitable que l 'interprétation de cet
article soit clarifiée et que de telles contestations ne puissent plus
se renouveler . L'agriculture de montagne est en effet un tout dans
lequel l 'apiculture tient une place non négligeable. N " 10446. —
21 décembre 1978. — Question identique posée par M. Michel Bernier
à M. le ministre da l 'agriculture et qui a été transmise pour attri-
buttou à M . le garde des sceatnx.

Educotiot physique et sportive (Citsci9Iotttts).

13513. — 13 mars 1979. — M. Pierre Forgues appelle l 'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situation
particulière des professeurs adjoints et des chargés d'enseignement
d' éducation physique et sportive . Ces personnels qualifiés, qui
assument une responsahilité identique à celle des autres enseignants
de l'enseignement secondaire et exercent notamment clans dcs éta-
blissements secondaires et supérieurs et dans les services extérieurs
du ministère de la jeunesse et des sports, sont actuellement victimes
d'une dies rimination tan rapport à leurs nuises collègues ensei-
gnants. Les professeurs adjoints ottl eu effet une rémunération iden-
tique à celle des instituteurs, alors que leur formation est bien
supérieure à celle des instituteurs . En outre, les professeurs adjoints
ne bénéficient d'aucun des maillages réservés aux instituteurs:
débouchés, prumution, logement . il lui demande en conséquence
quelles mesures il entend prendre en liaison avec ses collegues
du ministère tics finances et de la fonction publique pour revaloriser
la situation financière de ces personnels mettant ainsi fin à l 'injus -
tice dont ils sont victimes.

Répeusc. Conformément aux dispositions du décret n" 75-36
du 21 janvier 1915 les professeurs adjoints d ' éduc:diva physique
et spuriive sont recrutés par voie de concours a l'issue d 'une
scolarité de deux années . Ils ont dette été classe, e :n catégorie B
comme lus instituteurs, dont la durée de toc„tatiun est de cieux
ans après le baccalauréat . Les unudalités de la formation et du
elaeernent indiciaire des professeurs adjoints font actuellement
l 'objet d ' une étude au sein du Gouvernement.

_ms _en

JUSTICE

Débita de boissues c .'p!U,l rtion de piseimirs soient de tente d 'utc,inl
deus le +menti t'tubl sset m,mii.

6981. — 7 octobre 1978 . — M . Jean-Marie Oeillet e :muse à M. le
ministre de la justice sine certains hôtels, cafés, restaurante
ont pris l'initiative, dans l'intention d'animer une Metius touristique,
de créer, à l 'intérieur de l 'd tabli .,sevtent soit une discothèque, soit
une piste de danse où sont servies des cou,ofmoadions. Or, ces
établ!ssemeus se sont vu signifier l ' interdiction de poursuivre
de telle : : activiiés . peur le motif que tes activités différaient
de l'act ivité générale de l 'entreprise et qu' elles requéraient l' octroi
d 'une nouvelle licence . celle-ci n ' étant pas d 'ailleurs aetucllement
autorisée . Il lui demande s ' il n ' estime pas opportun de prévoir une
mortification vie l'article L. 29 du code des débits de bui ssons et
des mesures contre l 'alcoolisme qui interdit à toutes personnes
physiques nu murales d'exploiter plus d'on débit de boissons à
consommer sur place, afin que soit permise l'exploitation, dans
le mime établissement, de plusieurs points de vente.

Résume . — L 'article L . 29 du code des débits de boissons
et des mesures contre l ' alcoolisme interdit à toute personne
physique ou morale d'exploiter directement, indirectement ou en
commandite plus d ' un débit de boissons à consommer sur place
des dcuxiènne . troisième et quatrième catégories. Les tribunaux
veillent à ce que cette interdiction soit respectée et ne puisse
être tournée. notamment par le biais du dédoublement d ' un débit
de bessons préexistant auquel il serait adjaiut une piste de danse,
voire une discuthèque ; ils vérilient si l'aménagement réalisé ne
constitue pas l ' ouverture d ' un second débit de boissons distinct
et indépendant du premier ; à cet égard, différents critères sont
retenus par la jurisprudence. notamment l 'absence de commuté
cations internes, les différences de tarifs relevées, les heures
d ' ouverture et de fermeture, ou encor e la nature de la clientèle.
L'ordonnance n " 67-816 du 23 septembre 1957 a introduit dans
l ' article L. 29 du code des débits de boissons et des mesures contre
l 'alcoolisme des exceptions au principe de l 'interdiction ; celles-ci,
limitativement énumérées, concernent les hôtels classés de tourisme
dans les catégories 3 et 4 étoiles, et 4 étoiles de luxe, ainsi que
les débits de boissons installés dans les services de transports
aériens, maritimes, fem eviaires ou fluviaux . Ces dérogations visaient
à faciliter la cunstitutien de chaines hôtelières françaises de classe
internationale ; les établissements concernés doivent, en général,
pour satisfaire la demande de leur clientèle, comporter un débit
de baissons à consommer sur place de la quatrième catégorie, et
l'Interdiction édictée par l 'article L. 29 du code des débits de
boissons-et des mesures contre l'alcoolisme constituait un frein
à la politique touristique définie par le Gouvernement . Les
préoccupations exprimées ter l 'honorable parlementaire méritent.
Incontestablement d'être , ises en considération ; toutefois, l'intro-
duction dans l'article L . 29 du code des débits de boissons et des
mesures contre l'alcoolisme de dérogations supplémentaires, qui
ne manqueraient pas à leur tour d'en appeler de nouvelles, se
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seuls tribunaux le soin de juger. Des conventions types, établies
dans tous les domaines par les associations de consommateurs et
les pouvoirs publies, devront pouvoir couvrir l 'ensemble des contrats
civils, sous le contrôle du Parle-nient . Pour ce faire, celui-ci devrait
être amené à créer un système de conventions collectives, rédi-
gées sous fo ;nie de contrats lypes dont le contenu, une fois négocié
et approuvé, serait rendu obligatoire, pas aridité, dans toute tram
section proposée à un particulier. Liniroduction de "conventions
collectives » dans le droit frauu; :,ie de la consommation heu être
obtenu par une simple modification de l 'aviirie ll :i4 du code civil,
dont ta t'tvlactiOn serait la suivante : Les convention: ; létalement
formées thune:ut lieur de loi à mue qui y ont vuluntairenuvl
souscrit Suus réserve ti .t respt'rt dt•s tli-nu .iliva ., léeislat ives et regie-
ntentaires, elles ne peuvent t-tre neteq(t k es que de leur' commette
ment mutuel ou pour des causes que la loi atr.uci e . Elles doivent
être décotées de boude foi par t-inu•une de, partiet qui peuvent
convenir de fixer les conditions d'applil-alio•i de cette convention
selon les ternies de centr ais types ntgo•'irs dans des conditions
filées par décret et :endos applicable' par la voie rtglementaire.
La renonciation à t 'avance ne, t,arties eu re-.pt•ti des ierine's de
ces contrats types est considérée comme men écrite . . Il titi demande
de bien bouloir lui faire connaitre son opinion sur cette suggestion,

Réptiver, — T :honorable parlementaire sucgi•re, afin de Parvenir
à un juste équilibre des relations eontrartueiltm mure
et consommateurs une medilieation de l ' article 11 :14 du code civil
qui pose I^ p' rinc'ipe de a fume obligatoire des contra( . - léga-
lement [armé, 11 constate que cette sri: -gle aumée par Ics rd•daeteur>
du code civil en 1804 ne correspond plus à l'analy,t- objective de
la nature des relations conta-tuellc•s de notre éP it tu e ()ii u n
déséquilibre manifeste des parties peut écru constaté dans les
«. contrats d'adh .ion et, en règle gé,ré•rale, (tant tous les contrats
opposant mue partie économiquement forte et tin particulier. La
modification législative proposée introduit un sy,tente de
s convention .: colleciives élaborée : entre les re-prosentsnts des
counontnaleurs et les pouvoirs publics rendu obligatoire par voie
réglementaire . l:art1'le 113 .1 du code civil est certes insuffisant
pour régler le problème des cont rats d'adhésion, niais il est cependant
parfaitement adapté pour rét•ir les relations coutractuclles entre
particuiiets. La proposition contenue dans la question ne semble
pas tenir compte de cette distinction et surtout lait abstraction de
nombreuses dispositions qui te-rotent à rétablir tin équilibre dans
les relations eotuactuelles entre pr'ïessiu,nnets et non-professionnels.
IL en est ainsi de la loi de 1948 sur les baux, des dispositions
relatives au central de travail . au (matte( d'assurance, au statut
du fermage, de la loi de 1975 modifiant les articles 1152 et 1231
du code civil sur !a clause pénale . Tout réeenune•nt, la loi du
l0 janvier 1978 relative à la protection et à l 'information des
consommateurs de produits et de services a, dans son chapitre IV,
introduit des dispositions permettant au pouvoir rt_lementaire
d' intervenir dans les relations eoetractttclles et lutter contre les
«clauses abusives .: . Ce (Idem! du 24 mars 1978 a déjà interdit
trois clauses et réglementé la présentation des contrai, contenant
une clause de garantie. Il apparait dis lors peu souhaitable, sans
même attendre les répercutsiues des dispositions de la loi du 10 jan•
vier 1978. de modifier le texte da l ' article 1134 du code civil qui
est parfaitement adapté an ritteinent des relations contractuelles
entre parbcluiers. Il convient enfin d'ajouter que les organisations
représentatives des consommateurs, tant au sein du comité national
de la consn,untatinn que des différents groupes de travail qui
étudient ce large domaine des contrats, sont étr oitement assuciées
à l 'élaboration des textes et signaler l'existence de la coeunission
des clauses abusives où les consoonnateuas sont représentés et qui
peut proposer des modifications législatives et réglementaires.

M'alites (rerrutensetin.

11632. — 3 février 1979 . -- M. Laurent Fabius expose à M . le
ministre de la justice le cas d ' un aspirant au notariat inscrit au
registre de stage à compter du 18 août 1976, titulaire d 'un diplôme
sanctionnant le second cycle d'études juridiques (licence en droit
obtenue en juin 197d, homologuée en maitriscl ainsi que du diplôme
national de premier clerc, nouveau régime, obtenu en 1976 . 11 lui
demande si cet aspirant peut bénéficier de, articles 124 et 126,
alinéa 4, du décret n" 73. 604 du 5 juillet 19E3 et . ainsi, de se pré-
senter à l ' examen de notaire, ancien régime ; si donc il donnera
une réponse différente de celle publiée au Attirent officiel du
14 janvier 1973, concernant un diplômé du second cycle d'études
ju ridiques non diplômé premier clerc, (Question écrite n" 42178 .)

Réponse . — Une personne titulaire d'un diplôme sanctionnant
le second cycle des études juridiques, inscrite sur le registre du
stage à compter da 18 août 1976, ne peut se présenter à l ' examen
de notaire ancien régime . L'article 126 du décret du 5 juillet 1973,

_me

Réponse . — Les poursuites évoquées par l ' honorable parlemen-
taire dans les deux questions écrites posées au ministre de l'agri-
culture et au garde des sceaux ont été engagées par le ministère
public sur plainte de la victime, pour infraction à l ' article il . 34,
paragraphe 2, du code pé .tal . Mais la juridiction de jugement . a
estimé que cet article n 'était effectivement pas applicable au cas
qui lui était soumis et elle a relaxé les deux prévenus.

Deeoratiuos tLépimc d'iloeneur et ntédt, ;lle mitituirel.

10515. — 22 décembre 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur la médiocrité des traite•
tuent:: accordés aux membres de l'ordre de la Légion d ' honneur et
aux médaillés militaires. il lut rappelle, en effet, que les traitements
n ' ont pas varié depuis 1964, alors que, dans le même temps, tout
augmentait et de quelle manière! Certes, pour les titulaires de ces
hautes distinctions, l'essentiel [lest pas le montant des t raitements
qui les accompagnent, mais le témoignage de l 'estime et de la
reconnaissance de la nation . Hais il convient cependant que ces
traitements se situent à un niveau qui ne soit pas à ce point
dérisoire . En conséquence, il lui demande quelles mesures il a
l' intention de prendre pour amélio-er cette situation choquante.

Réponse . — Le garde des sceaux, dont relèvent les services
de la Grande Chancellerie de la Légion d'honneur, a pris connais-
sance de la que.tion posée par M. Fabius qui lui a été transmise,
pour attribution, par M . le ministre de la défense. Toutefois, cette
question étant posée clans les mêmes termes que les questions
écrites n" 1051ti, en date du 22 décembre 1978, émanant (Maternent
de :th Fabius, et n" 8771, du 17 norenibre 1978, de M . Madelin.
député. l'honorable parlementaire est invité à se reporter aux
réponses qui ont été faites à ces Occasions,

Notoires (tarifs).

10871 . — li janvier 1979. — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la justice que le décret a" 78.262 du 8 mars 1978,
portant fixation du tarif des notaires, crée au n° 27 de son tableau I
un émolument nouveau pour convention de partage inégal de
communauté, au décès sur la valeur des biens affectes par la conven-
tion Il s 'agit de la clause, devenue très courante, d'att ribution
de la communauté au survivant des époux. Le n " 27 précise in fine :
a Les émoluments sont calculés sur la valeur au décès de l'actif
net recueilli et selon le tarif en vigueur à celte acte. r La pratique
hésite sur la portée du mot «recueilli , . Dans te cas d'une attri-
bution de l' intégralité de la communauté en pleine propriété au
stirvivant, il souhaite savoir si le calcul doit être assis sur la valeur
de toute la communauté, ou seulement sur la valeur de la moitié
que le survivant recueille en plus de la moitié qui lui revient
normalement et si le souci d 'une assimilation avec la tarification
de la donation entre époux ne doit pas entraîner cette dernière
interprétation.

Réponse . — La tarification de la convention de partage inégal
de communauté, introduite par le décret n " 78.262 du 8 mars 1978
vise bien la clause d'attribution de la communauté au survivant des
époux. Le n" 27 du tableau '1 du tarif précise que la valeur des
biens affectés par la convention constitue l ' assiette servant de base
de calcul aux émoluments dus au notaire . Il résulte de cette dispo-
sition que c ' est bien la valeur totale de la communauté qui doit
être prise en compte. En effet, les clauses de partage tnénal de
communauté produisent leurs effets sur la totalité des biens compo-
sant celle-ci ; une telle conséquence apparait nettement, par exemple,
en cas de liquidation d'une communauté de biens réduite aux
acquêts.

Consonnnation (coffrets types'.

11531 . — 27 janvier 1979. — M . Gérard César rappelle d M. le
ministre de la justice que l ' article 1134 du code civil stipule «les
conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les
ont faites e . Donc, en 1978, la philosophie du droit de la consomma-
tion est basée sur cette fiction juridique établie par le législateur
de 1804 : deux parties égales négocient et conviennent des ternies
d 'un contrat fixant réciproquement leurs droits et obligations . Ce
prétendu équilibre des parties a depuis . longtemps disparu du fait
de la généralisation des contrats rédigés à l'avance, dits ,< contrats
d'adhésion n, assortis de clauses au bénéfice exclusif de la partie
qui les a édictées : producteur, vendeur, administration, etc., et au
détriment du consommateur. II apparait que le législateur ne peut
accepter une telle dénaturation de ses volontés, ni : :étendre élimi-
ner une à une les clauses abusives des contrats, ni laisser aux
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qui renv oie aux articles ' 123 et 124 de ce décret, réserve en effet
la possibilité de ' se présenter jusqu 'au l octobre 1979 à l 'examen
professionnel de notaire ancien régime à deux catégories de
personnes : celles qui étaient inscrites au P r octobre 1973 sur
le registre du singe des clercs de notaire prévu à l 'article 28 du
décret du 19 décembre 1945 ; celles qui ont été inscrites sur le
registre du stage postérieurement au P' octobre 1973 et qui, n'étant
pas titulaires du diplôme national sanctionnant le second cycle des
études juridiques, justifient du diplôme d'une école de notariat ou
du diplôme de premier clerc.

Idpliimes lrerti,lirer d'aptitude d hi profession d'avocat).

12047 . — 10 femmes 1979. — M . Jean Delaneau attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur la durée de vatidite du certi-
ficat d'aptitude à ta profession d 'avocat. Le décret n" 72-715 du
31 juillet 1972 prévoyant les modalités dudit certificat ne précise
pas ce point . Il lui demande : 1 " si celui-ci est définitivement acquis
à son titulaire ou ai . faute d'a :oie prêté sertne!d et d 'avoir été admis
à la conférence du stage eues un certain délai . son titulaire en perd
l'avantage ; ''2 dans celle seconde hypothèse, de bien vouloir lui
préciser le délai de péremption du C . A. P. A.

Ripmsr . — L' article 2 du décret du 13 octobre 1954 disposait
que le certificat tl 'eptitucie à la profession d ' avocat devait être
obtenu cinq an ; au plus avant la demande d'admission au stage.
La loi du 31 décembre 1971 et les décrets des 9 juin et 31 juil-
let 1972 ne preroicnt plus cette condition . Le C .A.P. A. obtenu
depuis l 'entrée en vieuem• de ces textes est en conséquence défini-
tivement acquis à ceux qui ont réussi à cet examen.

Conseils de pr il'hn,stnes Isccrétaires et secrétaires adjointe>.

12179. — 10 l'cirier 1979 . — M . Main Chenard appelle l'attention
de M. le ministre de la justice sur les difficultés et les lenteurs
auxquelles se heurte la mise en place des dispositions de la loi du
30 décembre 1977 instaurant la gratuité des actes de justice devant
les juridictions civiles et administratives et de son décret d 'applica•
lion en date du 20 janvier 1978 concernant les secrétaires et secré-
taires adjoints des conseils de prud ' hommes. Il lui rappelle que
l 'article 4 de cette loi a supprimé les émoluments perças par les
secrétaires des conseils de prud'hommes et que, peur pallier l'ampu-
tation (le rémunération qui en nimbait pour ces personnels, l ' arti-
cle 7 du décret d 'application a prévu que s jusqu 'à l 'entrée en
vigueur du houseau statut des secrétaires et des secrétaires adjoints
des conseils de prud 'hommes les intéressés perçoivent un complé-
ment de rennunération compensant la perte des émoluments s pris en
charge par l'Etat . Or, dans certains départements les crédits néces-
saires au paiement des indemnités pour le dernier trimestre de
l'année 1978 ne sont pas encore en place dans les préfectures,
si bien que les personnels de ces conseils de prud 'hommes n'ont
pas encore touché le complément correspondant à ces trois mois
et subissent ainsi une diminution de l ' ordre de 20 p. 100 de leur
rémunération mtensueile . En outre, l 'article 22 de la loi précitée dis-
posait que le statut ace secrétaires et secrétaires adjoints de ces
juridictions entrerait en vigueur au plus tard le 1°• janvier 1979.
Pourtant, à ce jouir . ce statut n 'est pas encore élaboré et la néces-
saire consultation des personnels concernés semble rencontrer des
obstacles . Cette situation lest, doublement les intéressés qui avaient
espéré que. conformément à la loi, ils seraient enfin dotés au 1°' jan -
vier 1979 d 'un statut qui tienne réellement compte des fonctions
qu 'ils sont amenés à remplir au sein des conseils de prud'hommes,
mais aussi dans la mesure où aucune disposition n'a été prise
pour l'année 1979 eu regard de la compensation de la suppression
des émoluments. 11 lui demande donc : I" quelles retienne justifient
le retard pris dans le mandatement des crédits nécessaires au
paiement des indemnités pour le dernier trimestre de l 'année 1978
et dans quels délais les personnels des conseils de prud'hommes
peuvent espérer voir arriver ce complément de rémunération;
2° quels blocages interviennent pour empêcher l 'entrée en vigueur
du' itatut de ces personnels et quel est le calendrier fixé pour la
mise en place de ce statut ; 3" quelles dispositions sont prévues
pour permettre le versement du complément de rémunération aux
secrétaires et secrétaires adjoints de ces juridictions jusqu 'à l'entrée
en vigueur de ce statut et quelle sera l'année de référence prise
en compte pour l'octroi de ces crédits, étant observé que l'année 1977
semble devoir être retenue puisque le retard pris par l 'adminis-
tration dans l'application de la loi ne doit pas spolier les personnels
Intéressas.

Réponse . — 1" La procédure de versement du solde des complé-
ments de rémunération compensant la perte des émoluments a été
déterminée par circulaire interministérielle (justice, intérieur) du

28 septembre 1978. Dans la grande majorité des conseils de prud'hom-
mes, ce solde a été versé selon les mêmes modalités que pour les
trois premiers trimestres et fixé au quart des émoluments perçus
en 1977 ; les créditse nécessaires ont été délégués par ordonnance
du 26 octobre 1978 . Dans nombre de cas . le mandatement n'a été
effectué qu'en fin de trimestre en application de la règle du service
fait. Dans trente conseils oit le montant des émoluments déclarés
par les secrétaires a paru important eu égard ii l'activité de la
juridiction en 1977, a été institué un eu :ttrôle de la validité des
déclarations des secrétaires par les procureurs de la République.
Les crédits nécessaires ont été délégués par la chancellerie dès
réception des avis émis par les procureurs par une série d 'ordon-
nances s ' écnelonnant du 5 décembre 1978 au 17 janvier 1979. Une
dernière délégation a été effectuée le 9 février 1979 pour cinq
conseils sur les crédits de la gestion 1979 ; 2" la loi du 18 janvier
1979 partant modification dus dispositions du titre 1"' du livre V
du code du travail relatives aux conseils de prud 'hommes a prévu
que les secrétaires et secrétaires adjoints seraient dotés d 'un statut
de fonctionnaires de l ' Etat . Ce stitut, qui fait actuellement l ' objet
d'une concertation avec les organisalionse professionnelles concer-
nées, devrait normalement être publié aux alentours du mois
d 'août 1979 ; 3" en ce qui concerne l 'indemnité compensatrice de
la perte des émoluments, il a été décidé d 'en maintenir le versement
en 1979 jusqu'à l 'intervention effective du statut . Une circulaire
conjointe du ministère de la justice et du ministère de l ' intérieur,
en date du 15 février 1979, a été adressée aux préfets à cette
fin .

Ce ast'ils de prtul'hon nies
(secrétaires et secrétaires odjointsl.

12378. — 17 février 1979. — M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
expose à M. le ministre de la justice que la loi M . 77. 1468 du
30 décembre 1977, qui a institué la ;rataité des actes de justice
devant les juridictions civiles et administratives, a eu pour effet
de supprimer les émoluments qui étaient perçus par tes secrétaires
et secrétaires adjoints des conseils de prud'hommes, émoluments
qui constituaient la partie variable de leur rémunération . Pour
pallier les inconvénients qui résultaient de l 'application de la gra-
tuité des actes de justice sur les salaires des secrétaires et secré-
taires adjoints des conseils de prud 'hommes, l'article 22 de la loi
stipulait - qu 'un statut leur serait attribué et entrerait en vigueur
au plus tard le 1"• janvier 1979 . . Or, à ce jour, le statut prévu
par la loi n'a pas été adopté . Cette situation provoque un légitime
mécontentement parmi lei secrétaires-greffiers, compte tenu des
assurances et des promesses les plus officielles et les plus formelles
qui leur avaient été faites à ce sujet . Aussi pour que ces personnels
ne soient pas davantage lésés par cette situation, il lui demande s 'il
n ' envisagerait pas d 'assurer aux intéressés, en attendant la promul-
gation de statut, la compensation de leurs émoluments sur le mon-
tant établi par M. le p rocureur de la République près le tribunal de
grande instance de Nautes.

Réponse . — La loi du 30 décembre 1977 instaurant la gratuité
des acte : de justice devant Jes juridictions civiles et adminis-
tratives prévoyait clans son article 22 que des secrétaires et secré-
taires adjoints de conseils de prud 'hommes seraient dotés à
compter du 1•'' janvier 1979 d'un statut. L' article 7 du décret
n" 78-82 du 20 janvier 1978, pris pour l 'application de cette loi
a prévu . que jusqu 'à l 'intervention du statut de ces agents, la
perte vies émoluments serait compensée par l'Etat . Par ailleurs,
la loi du 18 janvier 1979, portâut modification des dispositions
du titre 1^' du livre V du code du travail, relatives aux conseils
de prud'hommes a p révu, outre la généralisation de la juridiction
prud 'homale. la prise en charge par l'Etat de l 'ensemble des dépenses
de personnels. Un projet de statut concernant les secrétaires et
secrétaires adjoints de conseils de prud'hommes est donc en cours
d'élaboration et fait l'objet d'une concertation avec les organi-
sations professionnelles concernées . Ce texte, dont on peut penser
qu'il paraitra aux alentours du mois d' août 1979, prendra, en tout
état de cause, effet au 1" janvier 1979. Jusqu 'à l 'intervention de
ce texte tes secrétaires et secrétaires adjoints de conseils de
prud ' hommes eonticuaront à percevoir l'indemnité compensatrice
de la perte des émoluments, sur les mêmes bases qu'en 1978.

Education surveillée (personnel'.

12463. — 17 févriér 1979. — M. Robert Vizetsattire l'attention de
M. te ministre de la justice sur les problèmes qui se posent aux
personnels de l'éducation surveillée. Face à l 'aggravation de leurs
conditions de travail, les personnels réclament : les créations des
postes nécessaires dans toutes les catégories de personnels ; la
mise à la disposition du personnel de véhicules de service ; la prise
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en considération des revendications portant sur la revalorisation,
l 'indexation des salaires et l 'uniformité des primes, quels que soient
le grade ou la formation ; la réforme globale du statut des per-
sonnels éducatifs, acceptée par le comité technique paritaire de
l'éducation surveillée, bloquée par le secrétariat d' Etat à la fonc-
tion publique et le ministère du budget . 11 lui demande quelles
me s ures il compte prendre pour répondre à ces légitimes reven-
dications.

Réponse . — Le garde des sceaux a l ' honneur de faire connaitre à
l 'honorable parlementaire qu 'il ne méconnait pas les diffieuités
rencontrées par les personnels de l'éducation surveillée pour faire
face aux problèmes que pose la prise en charge des mineurs qui leur
sont confies par les juridictions pour enfants . On ne peut contester
que, si des efforts im;'ortants redent à accomplir pour couvrir
les boeoins non encore satisfaits, une amélioration constante a été
apportée depuis plusieurs années au fonctionnement de ce service
dont les effectifs de personnels ont doublé en dix ans . C 'est ainsi
que le budget de l'éducation surveillée pour 1979 est en progres-
sion globale de 14,31 p . 100 par rapport à celui de 157d. Les 135
emplois qui viennent d'être créés sont destines au renforcement
du fonctionnement des établissements et serv ices existants et à
l 'ou,erture de quelques nouvelles structures. Il est envisagé à
l 'occasion des prochaines lois de finances, de mettre en musse
un programme de développement du parc automobile de l ' éducation
surveillée afin d 'accroître la mobilité du personnel, condition indis-
peniable de toute luise en charge éducative en milieu ouvert . en
mettant des véhicules de service à la disposition des agents . L'évo-
lution des techniques éducatives nécessite une spécialisation accrue
des membres du personnel chargés de les appliquer ainsi que l 'exer-
cice de responsabilités de plus en plus étendues . Aussi la chancel-
lerie a-t-elle saisi les ministères intéressés d 'un projet de réforme
tendant, d'une part, à relever le niveau de recrutement du corps
éducatif, d'autre part à améliorer les conditions de la rémunération
et des perspectives de carrière de ce personnel.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone (raccordement).

125$$. -- 24 février 1979. — M. Martin Malvy appelle l 'attention
dé M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
la situation de la région Midi-Pyrénées, classée dernière région de
France pour ce qui est du nombre d' abonnés pour 100 habitants.
Au 31 décembre 1978, le nombre des demandes en instance s 'y
élevait à 113 735. Le nombre des abonnements réalisés en 1979,
plus cie 60000, s 'il peut paraitre satisfaisant, dissimule en réalité
la permanence de problèmes graves, en milieu rural notamment.
Ainsi dans le département du Lot, qui compte actuellement plus
de 10000 demandes en instance pour 28 000 abonnée et où 4 500
raccordements ont été réalisés en 1978 . Dans ce département où
l ' habitat est généralement dispersé, on constate en effet qu 'il est
toujours très difficile et très long d 'obtenir satisfaction en zone
rurale en général, d ' une manière systématique lorsqu 'il s'agit de
l'établissement d 'une ligne longue . Certaines demandes sont en
instance dans ce département depuis sept ou huit ans. Il lui
demande donc s' il entend prendre pour la région Midi-Pyrénées
des dispositions spéciales pour lui permettre de rattraper son
retard, d 'autant plus lourd de conséquences qu ' elle se trouve à la
frontière de l'Espagne. Il lui demande de considérer la situation du
département du Lot où la dispersion de l 'habitat appelle majo-
ration des crédits . Il souhaiterait savoir s' il envisage un effort
spécial pour ce département et quelles mesures il entend prendre
pour que dans le courant de l'année 1979 soient satisfaites toutes
les demandes en instance depuis plus de trois ans.

Réponse. — La situation de la région Midi-Pyrénées en matière
de raccordements téléphoniques est en effet caractérisée par un
certain retard par rapport à la moyenne nationale et les efforts
de mes services visent à la combler dans le meilleur délai pos-
sible . J'observe, à cet égard, que l'accroissement du nombre de
lignes principales a été en 1978 très supérieur à celui dont fait
état l 'honorable parlementaire, puisqu 'il a été de 83700, supérieur
en moyenne (26 p. 100) de 30 p . 100 à celui de l'ensemble du ter-
ritoire. Ce pourcentage a été le même dans le Lot où l'accroisse-
ment net a atteint 5 900 lignes principales, malgré le caractère
particulièrement dispersé de l'habitat . Je n'ignore pas, d' titre part,
que cette caractéristique est à l'origine d'un certain retard en ce
qui concerne la satisfaction de la demande en mille .. rural profond
par la construction de lignes longues. Les Instructions ont été
données pour que soient satisfaites en 1979 toutes les demandes
présentées en 1975 et antérieurement, mais je remarque que, d 'ores
et déjà, la production de lignes rurales est en moyenne nettement
supérieure dans le Lot à ee qu'elle est dans l'ensemble de la pro-

vince et que la densité téléphonique dans ce département (plus
de dix-neuf lignes principales pour cent habilantst est déjà voisine
de celle de la moyenne de la province (19,61 et la s'épuisera légè-
rement d ' ici à la fin de 1979. Ces r sultats . obtenus clans un chiper-
tentent à population clairsemée, témoignent de l 'ampleur de l 'effort
déjà accompli, qui va se poursuivre à un rythme soutenu . Bien
que le budget d'équipement des télécomulunieetions n' ait pu être
maintenu, au plan national, au niveau particulièrement élevé qui
était le sien en 19 :8, les objectifs de production de lignes d ' abon-
nés dans le Lot ne seront pas diminués et leur accroissement est
même envisagé pour 1979, clans la mesure compatible avec les pos-
sibilitde des services régionaux . L'ensemble de ces dispositions
témoigne du souci de mon administration de prendre largement
en compte les problèmes sp .icifiques du monde rural et de faire
en sotte que, dans le meilleur délai, soient résorbés les points
noirs de raccordement existant encore en milieu rural profond.

Téléphone (tarification).

12617. — 24 février 1979. — M. François Léotard attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur un
problème de tarification des communications téléphoniques régio-
nales. En effet, suivant les informations requises auprès de l'admi-
nistration des postes et télécommunications, il apparait que les
taxations interdépartementales sont calculées de chef-lieu à chef-
lieu. exception faite toutefois des communications à destination
des circonscriptions limitrophes qui sont taxées comme étant des
communications de voisinage, soit à 0,47 franc les soixante-douze
secondes. Il apparait en réalité que les taxations interdépartemen-
tales calculées de chef-lieu à chef-lieu sont en fait sources d 'injus-
tices et de situations difficiles à supporter pour des abonnés qui
n'habitent pas dans la circonscription téléphonique du chef-lieu.
L 'Est varois par exemple et l'aire de Fréjus-Saint-Raphaël en parti-
culier font lev frais d'un tel système . En effet, si les communications
à destination de la circonscription de Cannes sont taxées à 0,47 franc
les soixante-douze secondes (communication de voisinage), par contre
les communications à destination de Nice (30 kilomètres plus loin,
soit à 65 kilomètres de Fréjus) sont taxées à 0,47 franc les quinze
secondes ,sans doute à cause de l ' éloignement entre Nice et Toulon).
Cependant et paradoxalement, les communications entre Fréjus-
Saint-Ra p haël et Marseille. (soit 130 kilomètres) sont taxées comme
les communications avec Toulon da préfecture), c 'est-à-dire 0,47 franc
toutes les vingt-quatre secondes . La situation géographique et éco-
nomique de l ' Est varois fait que les échanges téléphoniques sont
beaucoup plus nombreux en direction de Nice que de Mareille.
Par conséquent, il semble bien que le système actuellement en
vigueur en ce qui concerne les taxations interdépartementales lèse
les intérêts d'un grand nombre d'abonnés. C'est pourquoi il lui
demande si la taxation des communications interdépartementales
ne pourrait pas abandonner le système de calcul de chef-lieu à
chef-lieu pour adopter un système beaucoup plus réel et plus juste
tenant compte pour la taxation de la circonscription téléphonique
de départ et d' arrivée de la communication . Ainsi la taxe de base
de la communication Nice—Fréjus-Saint-Raphaël serait ramenée
de 47 centimes toutes les quinze secondes à 47 centimes toutes les
vingt-quatre secondes.

Réponse. — Le régime de taxation est fonction de l'organisation
générale du réseau. Pour des raisons techniques et également dans
un souci de clarté, il est basé en France, comme dans la plupart
des pays, sur des critères aussi simples que possible conduisant
dans la généralité des cas à des solutions satisfaisantes au plan
technique et équitables au plan individuel. L'un de ces critères
est la distance à vol d ' oiseau, mesurée à partir des chefs-lieux de
circonscription de taxe pour les communications de voisinage et
à partir des chefs-lieux de département pour les communications
à moyenne et grande distance . Au cas particulier, ce critère simple
ne permet pas de faire bénéficier tous les abonnés du Var de la
tarification de voisinage, plus favorable, pour leur trafic vers les
Alpes-Maritimes . Mais, au niveau national, il conduit à un compro-
mis acceptable, le bénéfice de la tarification de voisinage étant
plus ru moins important selon les courants de trafic propres à
cha que abonné .

Postes (grèves).

12831. — 24 février 1979. — M. Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications
sur la situation qui existe actuellement dans le 8' arrondissement
de Marseille. Depuis le mercredi 7 février, les 111 préposés de cet
arrondissement sont en grève. De ce fait, plus aucun courrier
n'est distribué aux quelque 75 000 habitants de cet Important secteur .
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d'implantation locale sur lequel reposerait une grande diversité
d 'activités d 'information, d'assistance de servie administratif, telles
que : vente de vignettes et timbres-amende, secrétariat de mairie
à temps partiel, elivrauce de permis de chasse et boue d ' essence
détaxés, rimensenment des out r e, d'emploi, dépôts de livres, réce;,ion
de coolrats et paiement de primes d 'assurances, siège de perma-
nences pour des caisses d'assurance maladie ou d ' allocallotis lami-
nale's, etc . ; 2" quel va être le processus d'examen et de réflexion
sur ces su;; ;eslions qui ouvrent des pe'.speclises intéressantes, mais
soulèvent aussi des objections de cuit, de double emploi, d ' exten-
sion de, activité ., d'un monopole ; 3'•si le Parlement sera consulté sur
cette orientation ou placé devant le t'ait accompli ; 4" comment
il entend tester la valeur de ses projets et les appréhensions qu ' ils
peuvent soulever.

P,épuose . — Ainsi que le suit l'hono rable parlementaire le déve-
loppement des actions de polyvalence administrative procède de
la volonté chu Gouvernement de lutter contre la tendance au dépeu-
plement des cami mes, en facilitait les relations des populations
résidant en zone n 'raie avec les différents ser vices de lEtat non
représentés localement . Cette politique dépasse largement le cadre
du secrétariat d'Etat aux postes et téléconnunications . Elle est
définie et mise en tcuvre sous l 'autorité du Premier ministre par
la délégation à l'aménagement du territoire et à l'action régionale.
Le dispositif institutionnel élaboré à cet effet compor te : d ' une
part, au niveau local, des comités départementaux des services au
public en milieu rural, animés par les préfet, et regroupant les
chefs de service de l'l'stat et des représentants élus des popuiaGi,, :ns ;
ces comités sont chargés de proposer et d ' étudier toutes suggestions
de mise en place de services publics polyvalente ; d 'autre part,
au niveau national, le groupe interministériel des services publics
en milieu rural, présidé par M . Duehene-Marullaz, conseiller-nnailre
à la Cour des comptes . Ccl organisme ser t d'interlocuteur eux
préfets notamment dans le cadre de la préparation des autorisations
indispensables pour organiser les services publies polyvalents, ainsi
que des arrêtés ou décisions interministériels nécessaires à la
réalisation d ' expériences . La participation de la poste se situe donc
dans ce cadre institutionnel . Grâce à la densité de son réseau de
contact avec le publie, elle est en mesure de jouer dans ce domaine
un rôle de relais essentiel et déjà très apprécié des populations
rurales. 11 entre bien dans l'intention du secrétaire d'Etat aux
postes et télécommunications de diversifier ces interventions de
manière à répondre aussi exactement nue possible aux spécificités
des situations et des besoins locaux . Mais il va de soi que ces
taches nouvelles ne doivent pas être essaimées au détriment des
missions traditionnelles de la poste, ni faire double emploi avec
un service déjà assuré sur place.

SANTE

Médecine du travail 'société j'ennrropa à Largentière [Ardèche,
et arec dialiues, Suiut•Lrurreut-lr-\linier /Gard/.

1482 . — 17 mai 1978. — M. Gilbert Millet alerte Mme le ministre
de la santé et de la famille sur la vive émotion qui s ' est emparée
des mineurs de la société Penarroya à Largentière 'Ardèche et
aux Malines, Saint-Laurent-le-Minier 'Gard, devant le licenciement
du docteur médecin du travail de cette soc i été . Ce licenciement est
en liaison arec la conception de la mission de ce médecin pour la
protection de la santé des t ravailleurs et pour de bonnes condi-
tions d'hygiène et de sécurité dans cette entreprise . II lui rappelle
qu 'outre les problèmes de surdité et de saturnisme, maladies profes-
sionnelles contractées par les mineurs, un nombre non négligeaule
de cas de mineurs atteints d 'insuffisance respiratoire par émana-
tions de gaz toxiques des engins Diesel travaillant au fonds
de la mine a pu êtr e observé aux mines des Malines (Gard) et
ailleurs. Il lui précise à cc sujet qu 'une question écrite en Jale
du ti juin 1973 In" 198)9 n au ministre du développement industriel
et scientifique en faisait état . Dans ces conditions, la sanction
infligée au docteur appareil ent r e autres comme un procédé visant
à étouffer les enq .uétes nécessaires pour faire reeennaiire le carat.
tère professionnel tie ces insuffisances respiratoires, caracti.'re nié
jusqu'à maintenant par la société Penarroya . Il lui demande : 1" que
la .mesure concernant le docteur soit rapportée afin qu'elle puisse
continuer à effectuer, en doute indépendance, l 'exe rcice de se pro .
fession avec toutes les composantes qui lui incc'mbent : 2" s'il
n 'entend pas recounait•e le caractère profrssionnel des insuffi .
sances respiratoires que l'on constate en ' ;rand nombre clans les
entreprises minères où travaillent des engins lou r ds avec émanation
de gaz toxiques.

Réponse. — 1" En premier lieu l'honorable parlementaire appelle
l' attention sur le licenciement du médecin du travail qui avait la
charge du personnel de la mine de Largentière . II convient de
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grâce au CEDEX, il n'en demeure pas moins que les autres usagers
trouvent cette situation insupportable. \léme si la distribution
reprend normalement dans les jours qui viennent, la population
sera lourdement pénalisée car il faudra prés de trois semaines pour
rattraper le retard. Quelles sont les mesures que le ministre compte
prendre pour mettre un ternie à cette grève, qui, il faut le soufi .
gner, n 'est absolument pas motivée par des revendications salariales.

Réponse . -- I .e mouvement de grève déclenché le î février der-
nier par les préposés du bureau de Marseille-03 trouve en partie
son origine dans le mécontentement exprimé par cette catégorie
de personnel à la suite d'une réor ganisation des services dans l'éta-
blissement considéré, prévoyant notamment le rétablissement d ' une
distribution d'après-midi . Cette desserte vespérale a cependant été
suspendue du Il décembre 1978 au 22 janvier 1479 pendant la
période du renouvellement de l'année, traditionnellement chargée
en trafic. Le mouvement de grève s'est poursuivi jusqu ' au 13 février
et a eu pour conséquence une absence de distribution à domi-
cile, sauf en ce qui concerne les paquets, les objets à distribuer
par porteur spécial et les télégrammes . Le courrier CEDEX a
cependant été normalement distribué pendant la période consi-
dérée et une partie du courrier destiné aux usagers affiliés à la
chambre de commerce a pu leur être remis. Les restes à la dis-
tribution consécutifs aux mouvements sociaux enregistrés ont été
définitivement résorbés le 27 février, en ce qui concerne les objets
de première catégorie . Lors des négociations ent re le personnel
et la direction départementale destinées à mettre fin au conflit,
Il a été admis de revoir entièrement l'organisation de la distribu-
tion, d'attribuer un matériel neuf et de fixer un contingent d 'heures
supplémentaires pour résorber les retards . La construction en pro-
jet d'un nouveau bur eau neuf sera par ailleurs de nature ' amé-
liorer les conditions de travail difficiles existant actuelleme nt au
bureau de Marseille-08.

Postes et télécommunications (secrétariat d'Etrit lper-suuaell).

12881. - 2 .1 février 1979. — M. Pierre Goldberg exprime à M. le
secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications son étonnement
devant le fait suivant . alors que le concours de recrutement d ' ins-
pecteurs des services techniques des P .T.T . est ouvert aux titulaires
de certains diplômes universitaires de technologie ,génie civil,
génie électrique toutes options, informatique et mesures physiques),
il n'en est pas de méme pour les titulaires des brevets de techni-
cien supérieur (B.T.S ., correspondants. Il s 'agit là d ' une discrimina-
tion surprenante, étant donné que les B.T .S . sont de, examens
nationaux organisés par le ministère de l'éducation pour des étu-
diants ayant suivi deux ans d'enseignement supérieur technolo-
gique, après avoir satisfait obligatoirement aux épreuves d'un
baccalauréat ou d ' un examen équivalent . En conséquence, M . Pierre
Goldberg demande à M . le secrétaire d'ittat aux postes et télécom•
munications s'il n 'entend pas prendre des mesures pour ouvrir
le concours de recrutement d'inspecteurs des services techniques
des P.T.T . aux titulaires des B.T .S. de génie civil, génie électr ique
toutes options, informatique et mesures physiques.

Réponse . — Le décret n" 77-1392 du 16 décembre 1977 relatif au
statut particulier du corps des inspecteurs des postes et télé-
communications ouvre le concours d'accès à l'emploi d ' inspecteur-
élève des services techniques aux candidats titulaires de diplômes
de l'enseignement supérieur parmi lesquels figurent les diplômes
universitaires de technologie (D .D.T.) délivrés par les départements
génie civil, génie électrique, informatique et mesures physiques
des instituts universitaires de technologie . Ces dispositions per-
mettent de recruter des fonctionnaires ayant une formation qui
répond aux besoins vie l'administration des postes et télécommuni-
cations en personnels techniques d 'etradrenment auxquels sont
confiées, à l ' issue de leur titularisation dans le grade d ' inspecteur,
des fonctions de conception, d ' étude, de contrôle et de vérification.

Poste (zone rurale).

13115. — 3 mars 1979. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
la publicité faite à l'annonce des nouveaux objectifs qu' il assigne-
rait à la poste en milieu rural : Il lui demande : 1` combien d ' années
et de crédits supplémentaires lui paraissent nécessaires pour faire
de la poste en milieu rural un grand service public polyvalent
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en cause était adhérente à un service médical inter-entreprises

	

ne peuvent exercer qu ' un contrôle sur leur régularité formelle.
géré en l ' occurrence par l'A .P .LA .R . tassocialion pal ronale inlerpro-

	

S'agissant plus particulièrement de la prise en charge par les
fessionnelle d'Aubenas et de la région' . Le changement intervenu

	

caisses mutuelles régionales de soins dispensés à l 'étranger aux
dans les fonctions dudit médecin s'aealyse eu droit, non comme un

	

membres des professions libérales relevant du régime d ' assurance
licenciement, niais comme un changement d ' affectation à l' intérieur

	

maladie des travailleurs non salariée non agricoles, les règles
du service médical inter-entreprises. Le service local chargé de

	

d'appréciation sort les mc :nes que clans le régime général . En effet,
l ' inspection du travail a d ' ailleu rs répondu en ce sens à l' intéressée .

	

:seul un médecin contrôleur est à nié ne de •iuecr, sur le plan médical,
En tout état de cause t ' iadépendanec professionnelle dudit médecin

	

du caractère inopiné des soins et de l'opportunité de la prise en
ne saur ait litre mise en cause et il appartient aux services locaux

	

chars.
du ministère du travail 'inspecteur du t ravail et médecin inspecteur
du travail, d 'y veiller : problème de l ' inscription aux tableaux
des maladies professionnelles des affections respiratoires consé-
cutives à l 'inhalation de gaz toxiques dans les mines n 'a pas
échappé à l'attention du ministre de la santé et de la famille.
Cette question figurait en effet au programme des travaux que
s'était fixé la commission d ' hygiène inclustrielle. Conformément aux
dispositions de l' article L . 496 du code de la sécurité sociale, les
textes révisant ou étendant les tableaux de maladies profession-
nelles devaient êtr e soumis, pour avis, à cette commission . L 'exécu-
tion de ce programme a été momentanément suspendue par suite
de la réforme de structure introduite par la loi du 6 décem-
bre 1976 qui a supprimé la commission d'hygiène industrielle et
l'a remplacée par le conseil supérieur de la prévention des risques
professionnels. Le nouvel organisme compétent a été saisi du pro-
bli'nie de l ' inscription éventuelle aux tableaux des maladies pro-
fessionnelles des affectations dues aux gaz nocifs dans les entre-
prises minières . Le ministre de la santé et de la famille ne manquera
pas en fonction des avis qui seront émis de proposer les inscriptions
nouvelles qui ceppa•ait•ont justifiées.

Assurances maladie maternité trer.rborn•sernent),

8538 . — 15 novembre 1978 . — M. Michel Crépeau appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les injus-
tices que perpétue le maintien en l 'état du décret du 29 décembre
1945, qui laisse toute faculté aux caisses de prendre en compte ou
non, des remboursements de frais engagés à l ' étranger, suite à un
accident ou à un incident grave et imprévu . Une telle situation est
encore plus anoi'utale si on prend en compte la sociologie des
caisses des professions libérales : en effet, elles comptent parmi leurs
cotisants de nombreuses personnes tenues par leurs obligations pro-
fessionnelles de voyager hors de France . En conséquence, il lui
demande ce qui peut être fait pour que la faculté laissée aux
caisses n 'équivaille pas en fait à un refus presque systématique tel
que cela semble être le eas actuellement . Ceci parait d 'autant plus
nécessaire que les juridictions du contentieux de la sécurité sociaie
se fondent sur le caractère facultatif pour débouter les recours qui
leur sont soumis.

Réponse, — L' article 97 bis du décret du 29 décembre 1945 prévoit
que les caisses d ' assurance maladie peuvent procéder au rembourse-
ment forfaitaire des soins dispensés hors de France aux assurés
sociaux et aux membres de leur ramille qui sont tombés malades
inopinément, sans que celui-ci puisse excéder le montant du rembour-
sement qui aurait été alloué si les intéressés avaient reçu tes soins
en France. Des aménagements à cette réglementation ont été
apportés par l' intervention des règlements de la Communauté éco-
nomique européenne ainsi que des convent ions bilatérales de sécurité
sociale qui permettent aux caisses d'assurance maladie de prendre
en charge les frais de soins dispensés aux assurés Ions d r ums dépla-
cement à l'étranger, même si ces soins rte présentent pas un caractère
inopiné . Par ailleurs, en cas de détachement du salarié à l ' étranger,
les frai, de maladie supportés par le tr availleur pendant la durée
de son détachement sont régulièrement pris en charge par la caisse
d ' affiliation en France, le montant total des prestations dues à
Pussu•é ne pouvant excéder le montant du remboursement qui au r ait
été alloué si l'intéressé avait reçu les soins sur le territoire français.
L'ensemble de ces dispositions sont de nature à garantir aux per-
sonnes qui se déplacent à l'étranger cne protection sociale d'un
n i t eau identique à celle dont elles auraient bénéficié si elles avaient
reçu les soins en France. En tout état de cause, il semble justifié
pour les caisses d 'assurance maladie de ne prendre en charge que
les soins présentant effectivement un caractère inopiné, l'apprécia-
tion de celui-ci ne pouvant qu 'incomber su médecin-conseil de ces
organismes. En ce qui concerne les possibilités de recours contre les
décisions de refus que les caisses d'assurance maladie sont amenées
à prendre en ce domaine, il convient de rappeler que la prise en
charge des soins à l ' étranger est rote simple faculté pou' les
organismes concernés et non un droit pour les assurés . Le rembour-
sement des soins dispensés hors de France ne peut donc intervenir
que d'une manière exceptionnelle et après avis du contrôle médical.
Ce principe ressort d ' une jurisprudence constante de la Cour de
cassation . En conséquence, les décisions des caisses n ' étant pas liées

Assurance maladie nroternité i re/isolions).

11584. — 'ii Janvier 1979 — M . Jean-Louis Massoubre rappelle à
Mme le ministre de la santé et de !a famille que la loi n" 75-1 :348 du
31 décembre 1976, entrée en vigueur le 1"' -janvier 1977, a crée pour
lee écrivains un régime obligatoire unique de sécurité sociale ana-
loeue au régime général des sala riés . Pour ton retraité déjà affilié
au reginie général en tant qu'ancien salarié, niais assujetti au
nouveau régime du fait qu'il exerce une activité d 'écrivain, le taux
des cotisations d'assurance maladie perçues sur ses droits d'auteur
est, selon la loi précitée, de 3 p. 100 ou ., 2,5 p . 100 selon que ce
retraité tire ou non du livre plus de la moitié de ses « revenus .,
11 lui demande sur quel texte législatif ou réglementaire contredisant
cette c!isposition peut dès lors se fonder la caisse de gestion de
G .S.S . auteurs, dite A .G .E.S.S .A., lorsqu ' elle déclare que le montant de
retr aite ou pension de ce retraite, mime s'il est très sensiblement
superieur a ses droits d 'auteur, ne doit pas, quant à la fixation de ce
taux, entrer en ligne de compte dans le montant global des
. retenus de ce retraité? Est-il normal et conforme à l 'esprit
comme à la lettr e de la loi du 31 dc'cembre 1975 que le taux des
cotisations d'assurance maladie de tous les retraités se t r ouve ainsi
uniformément fixé à 3 p . l00?

Réponse . — Le bénéfice des prestations en espèces de l 'assurance
maladie et maternité est maintenu, aux termes de l 'article L. 613. 2
du code de la sécurité sociale, à la catégorie d ' auteurs qui ouvrait
droit à ces prestation .: antérieurement à l 'entrée en vigueur du
régime de sécurité sociale institué par la loi n" 75-1348 du 31 décem-
bre 1973 au profit des artistes auteurs . Il s'agit, conformément à
l 'article 12 de son décret d ' application n" 772 .21 du 3 mars 1977, des
écrivaille, reconnus comme tels au siens du décret n" 57-409 du
30 mars 1957 (art . 1 et 2r, qui ont tiré de cette activité au cours
des trois dernières années, plus de la moitié des ressources prove-
nant de l ' ensemble de leurs acthités professionnelles . Le titulaire
d ' une pension de ret raite qui n'exerce aucune autre activité profes-
sionnelle que celle d 'écrivain, entre nécessairement dans les pres-
criptions des textes législatifs et réglementaires susrappelés . Les
taux auxquels il est fait référence, qui s 'appliquent à la rémunéra-
tion limitée au plafond de la sécurité sociale, sont filés, depuis
le 1^' janvier 1971), respectivement à 1 p . 1(10 et 0,80 p. 100.

TRANSPORTS

Autoroutes PPar•is—Strasbourg lbretelle Jfetc-Estl),

6394 . — 23 septembre 1978. — M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur te caractère éminemment
regrettable de l ' absence de jonction entre l ' autoroute Paris—Stras-
bourg et la pénétrante Est à l ' intérieur titi Metz. En effet, la bretelle
de raccordement devant permettre de quitter l ' autoroute pour
rentrer à l 'Est de Metz est prévue au cahier des charges de la
S, A . N . E . F . Il appartient donc au ministère des transports de
demander à la S. A . N . E . F. d'exécuter ses engagements contrac-
tuels . Il est en pa rticulier anormal que l 'on puisse différer une
telle réalisation sous prétexte qu'il n 'y a pas de trahie actuellement.
Si, bien évidemment, ce trafic est actuellement inexistant, c ' est
parce que la br11,_dle n'a pas été constr uite . Par contre, il ne fait
aucun doute que si cette bretelle était créée, elle serait très utilisée
car il n'y a actuellement aucune entrée et aucune sortie sur
l'autoroute Paris--Strasbourg, à l 'est lie l 'agglomération messine . Il
lui demande donc s'il a l 'intention de demander à la S.A .N . E. F.
d'exécuter les aménagements souscrits dans le cahier des charges et,
dans l 'affirmative, à quel montent il formulera celte exigence.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 7-23 de
son cahier des cha r ges, la Société des autoroutes du Nord et de l ' Est
de la France 13 . A . N . E . F,n (kilt effectivement réaliser une bre-
telle raccordant à l 'Est et vers Metz l 'autoroute A 4 à l 'autoroute A 3Y.
Toutefois, ainsi qu ' il l ' a déjà été indiqué dans la réponse parue au
Journal officiel du 15 juillet 1978 à la précédente question posée le
:31 niai 1978 sous le numéro 2157, la construction de cette bretelle ne
fait pas partie des priorités immédiates . Sa réalisation ne se conçoit
en effet qu 'en liaison a• te celle de l ' échangeur de . Vantoux, lequel
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permettra d 'assurer tous les échanges entre les autoroutes A 32
et B 32. Or, la construction de cet échangeur ne doit être entreprise
pour sa part que lorsque sera réalisée la section suivante de l 'auto-
route B 32 comprise entre ledit échangeur et celui de la R. N . 3,
section qui, pour intéressante qu ' elle soit, ne figure pas dans la
liste des opérations programmées au cours des prochaines années.

Circulation routière (circulation des poids lourds).

7321 . — 18 octobre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre des transports s 'il ne lui parait p as possible de créer
une cotmnission chargée d ' étudier des formules de circulation qui
puissent être satisfaisantes en ce qui concerne les poids lourds.
Conscient de la nécessité du transport des marchandises par les
moyens routiers, il est aussi conscient de l'augmentation du nombre
den poids lourds sur les routes à grande circulation.

Réponse. — Le nombre de poids lourds sur les routes à grande
circulation met en évidence l 'importance qu 'a pris le trafic routier
de marchandises dans notre pays. L'intérêt que présente le trans-
port routier au point de vue de l'économie générale du pays est
incontestable, mais il est certain que ce trafic nécessite des pré-
cautions tant sur le plan de la sécurité routière que sur celui de
la protection de l'environnement. Le ministre des transp orts se doit
de peser tous les intérêts en présence. Il s'en est récemment donné
les moyens par la réorganisation de son département et la création
de la direction générale des transports intérieurs qui regroupe dans
ses missions les questions relatives à la circulation routière et celles
qui ont trait à l 'aspect économique de cette activité.

Société nationale des chemins de fer français Orgues).

8330 . — 9 novembre 1973. — M. Jacques Lavédrine appelle l'atten-
tion de M . le ministre des traeepu ts sur les nouvelles modalités de
la tarification voyageurs à la S .N .C .F. II lui fait observer qu ' en ce qui
concerne la desserte Paris—Clermont . errand. le gain d'un quart
d ' heure sur le trajet Pari Clermont (train quittant Paris à 17 h 32)
a été «compensée par l' institution d'un « sup,tiement train rapide».
Sans revenir sur le caracttee anachronique et injuste dom tel sup-
plément dans la desserte d' une région qu'il convient de . désencla-
ver e, il lui signale que ce train est destiné, normalement, au trans-
port des personnes qui souhaitent voyager rapidement et qui dis-
posent donc d 'un minimum de tempe à consacrer à leur voyage et
à ses formalités. Or, ce modeste gain de temps — chèrement payé
— se trouve absorbé très largement par la lenteur apportée à la
vente des billets à la gare de Lyon, en raison de l ' encombrement
des guichets et du grand nombre de guichets fermés, même les
jours de grands départs et aux heures de pointe . C' est générale-
ment le cas le vendredi soir. Or, non seulement il faut environ
vingt à trente minutes pour acheter un billet, mais encore le train
précité arrive plus tardivement à destination, de sorte qu ' il n'y a
aucun gain de temps pour justifier si peu que ce soit le supplément
réclame aux voyageurs. Au .surplus, lorsque les voyageurs ne pren-
nent pas la précaution d 'arriver à la gare vers 17 heures, ils n ' ont
pratiquement aucune chance de disposes du temps necessaire pour
acheter leur billet. Ils doivent donc prendre re train sans billet
et le contrôleur les oblige à acquitter la pénalité forfaitaire de
20 francs . Le prix réel du billet se trouve, son le cas, majoré
de plus de 25 p .100 ou de plus de 50 p .100 pour les abonnés titu-
laires d'une carte demi-tarif. Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures d compte
prendre : 1" pour supprimer les x suppléments s institués sur la
ligne Paris—Clermont-Ferrand les jours eù il n 'existe aucun véri-
table gain de temps (vendredi soir) ; 2" pour que les voyageurs
empruntant les trains à supplément et qui n'ont pas eu le temps
d'acheter leur billet ne soient pas pénalisés par l 'amende forfaitaire
dans le train, dès lors qu ' il ne parait, pas posstbie d' apcélérer la
vente des billets.

Réponse . — Sur chaque relation ferroviaire, il existe un sillon
horaire particulier où la demande des voyageurs est très forte,
alors que d'autres trains circulant dans des silices voisins sont
insuffisamment utilisés . La fréquentation des trains n " 194, Le
Bourbonnais, et n° 195, L'A, verne était telle que leur composition
devait être portée certains jours à treize ou quatorze voitures, ce
qui n'empêchait pas le taux d 'occupation d'atteindre 110 p. 100.
Ces surcharges avaient l'inconvénient d'augmenter le nombre de
retards : pour les deux trains considérés, et bien que le temps de
parcours ait été augmenté de dix minutes, depuis le 1' janvier 1577,
la fréquence t es retards était supérieure de 30 p. 100 à la moyenne
nationale . Or epuis le 1" octobre 197 -S, la société nationale a réduit
à 3 h 45 le mps de parcours de trois trains : Le Bourbonnais,
Le Thermal et L'Arverne . Ceci n'a été pos'tb'e qu'en utilisant les
locomotives ae m enin= :eue puissant e' en ürniw:a le •on-
u,age remorqué. II était donc impératif I„e a capacité de ces

trains ne fût plus dépassée pour maintenir une bonne qualité de
service . Pour parvenir à ce résultat, la S .N .C .F . avait le choix entre
l'application de suppléments et l ' interdiction d ' accès pour des par-
cours partiels ou aux bénéficiaires de tarifs réduits ; elle a pr,éré
la première solution. En règle générale, l'instaur ation d'un supplé-
ment doit répondre à deux critères majeurs : le train choisi doit
être parmi les plus rapides et les plus confortables de la ligne,
et les voyageurs doivent disposer, dans la même plage horaire,
d'un train sans supplément offrant une qualité de service sensi-
blement équivalente . La mesure ap p liquée par la société nationale
respecte ces critères. Elle ne concerne qu'un seul des cinq allers
et retours quotidiens de jour effectués sur la relation ; les deux
trains 194 et 195 sont parmi les plus rapides circulant sur cette
ligne et sont équipés de matériel nmdcrne corail. De plus, les usa-
gers du 194, Le Bourbonnais, qui ne veulent pas payer le supplément
peuvent utiliser le train 5902 et les utilisateurs du train 198, L'Ar-
verne, ont la possibilité de se reporter sur le train 5903. Il ne peut
être envisagé de su p primer les suppléments pour l'accession à ces
trains le vendredi soir, jour particulièrement chargé. Les contrôles
à l'entrée et à la sortie des gares ont été supprimés le 3 avril
dernier afin de faciliter le déplacement des voyageurs . Le tarif des
titres de transport varie désormais suivant que ceux-ci sont vendus
aux guichets des gares et agences ou dans les trains où leur prix
est majoré de 20 p. 100 avec t' ' minimum de 20 francs pour les
billets et de 10 francs pour les suppléments . Le premier rôle des
contrôleurs de route n'est pas de délivrer des billets mais d 'accueillir
et de renseigner les voyageurs ainsi que de vérifier la régularité
de leurs titres de transport. La majoration de 20 p. 100 ne constitue
donc pas une amende ; elle trouve sa justification dans ce travail
supplémentaire qui détourne les contrôleurs de leurs missions essen-
tielles . Afin d ' éviter aux voyageurs pressés de devoir attendre au
guichet juste avant de prendre leur train, la durée de validité des
billets a été portée à deux mois, ce qui leur permet d'acquérir leur
titre de transport à l'avance et d'arriver sans crainte juste ment
le départ du train. En gare de Paris—Lyon, l ' achat de billets et de
suppléments devrait maintenant s'effectuer dans des conditions
satisfaisantes. En effet, les usagers de cette gare ont à leur dispo-
sition douze guichets qui sont habilités à délivrer tout billet ou tout
supplément et ce simultanément ou non.

Routes (voies rapides).

9554 . — 2 décembre 1978 . — M. Nicolas About appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur les difficultés rencontrées par
les communes du secteur Est de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-
Yvelines dans la réalisation de la voie rapide S 12 . L'aéroport de Paris
refuse d'autoriser le passage de cette voie sur l'extrémité du terrain
de l'aérodrome de Guyancourt alors que son passage ne nuirait en
rien aux activités de l'aérodrome. M. Nicolas About demande à M. le
ministre des transports d'intervenir afin que cette réalisation indis-
pensable voie le jour dans les plus brefs délais.

Répor. .e . — La mise en service, dans le cadre de l 'aménagement
de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines, de la voie rapide
S 12 nécessite que soit dévié notamment le chemin départemental
n" 36 afin d ' éviter l'agglomération de laisins-le-Bretonneux . La réa-
lisation de cette déviation doit entranter la cession au département
des Yvelines d ' une parcelle de terrain dépendant de l 'aérodrome de
Guyancourt . La cession de cette parcelle a posé certaines difficultés.
Elle implique, d' autre part, que soient reconstituées à l'identique,
sur un autre emplacement de l ' aérodrome, les installations que
comporte la parcelle en cause. Actuellement, des contacts sont pris
entre les parties intéressées pour mettre au point les modalités
définitives de la cession.

Autoroutes (construction).

10409. — 20 décembre 1978. — M. Philippe Madrelle appe'le
l' attention de M. le ministre des transports sur l' urgente nécessité
d'engager sur un calendrier ferme, la realisation de grands axes
autoroutiers indispensables au développement de Bordeaux, métro•
pole régionale . Il lui demande par conséquent s' il compte s'ins-
crire en priorité sur ce calendrier : les autoroutes Poitiers--Bor-
deaux, Bordeaux—Espagne, Bordeaux—Toulouse ; la route natio-
nale 89 Bordeaux—Clermont-Ferrand en vue d'améliorer les liaisons
Massif central—Atlantique et Espagne ; la rocade rive gauche, pont
d'Aquitaine—Pessac ; la rocade rive droite et enfin, la liaison vitale
Bordeaux—Le Verdon pour que les installations de ce port soient
correctement relues à Bordeaux, de lui indiquer ce qu'il coopte
faire en ce sens, et de lui préciser l'échéancier.

Réponse . — Le ministre des transports rappelle que, dans le
cadre du VIE• Plan de développement économique et social, le Pa_l&
ment a approuvé le programme d'ac tion prioritaire de désenclave-
ment de l'Ouest, du Sud-Ouest et du titessif Cent ral dans lequel
figure la réalisation des autoroutes A . 10 kaitiers—Bordeaux, A . 83
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Bordeaux —Espagne et A. 61 Bordeaux—Narbonne . Le ministre des
transports précise que toutes les dispositions ont été prises pour
que la construction de ces ouvrages puisse être réalisée dans les
délais requis . Pour ce qui est de la nécessité (le poursuivre l ' aména-
gement de la R . N . 89 Bordeaux—Périgueux qui, clans le cadre du
programme d' action prioritaire d ' initiative régionale (P . A. P.I . 11 .1
conclu entre l' Etat e1 1a région Aquitaine . a d'ores et déji, bénéficié
d 'un crédit de l ' ordre de 10 millions de francs, il convient de souli-
gner que l 'effort conjoint de l ' Etat et de l 'établissement public
régional se poursuivra en 1979, puisqu'un crédit de I t,5 millions
de francs . est réservé à la réalisation des opérations , t ejà engagées.
De plus, paralli lement à ce programme d 'action prioritaire d 'initia-
tive régionale, l ' Etat a entrepris le t'inancemeot de la mise à deux
fois deux voies de la li . N . 89 entre Bo•déaux et Arveyres, estimée
à plus de 80 millions de francs, ainsi que la construction de l'échan-
geur de La Poste, évalué à li millions de francs . Un crédit de près
de 68 millions de frames a été consacré à ces aménagements et
2 .8 n'illiuus de francs figurent au programme 1970 qui permettront
notamment de solder le financement de l 'échangeur de Le Poste
(2 millions de francs, . En ce qui concerne les problèmes routiers de
la métropole bordelaise, il convient de rappeler que l 'aménagement
des rocades périphériques rive gauche et rive droite s ' intègre dans
le cadre d 'une politique des transports visant à assurer le débouché
des autoroutes qui relient Bor deaux à Paris (A, 101, à Arcachon
(B . 63) . à Toulouse (A . 61, et à l'Espagne 1A . 13hi . et à améliorer la
desserte des soues périphériques de cette métropole . C 'est ainsi que
la rccade rive gauche, pont, d'Aquitaine—Pessac, a d 'ores et déjà
reçu un crédit de près de 101 millions de francs, dont 55 p . 100 à
la charge de l 'Etat . De plus, en 1979, il est prévu de réserver un
crédit de 21,5 millions de francs qui, avec la participalio,u de
45 p . 100 des collectivités locales, permettra de poursuivre les tra-
vaux des rocades Nord-Ouest, Ouest et Sud-Ouest . Pour ce qui est
de l ' aménagement de la rocade rive droite, tan crédit de 'près de
3 millions de francs, dont plus de 2 millions de francs à la seule
charge de l 'Etat, a permis de financer une partie des études et des
acquisitions foncières. Enfin, en ce qui concerne la liaison Bordeaux—
Le Verdon, le ministre des transports est conscient de l ' importance
que revêt, pour la zone industrielle et portuaire du Verdon, la réali-
sation de cette opération . A cet égard . son nation se conformera
aux déclarations du comité interministériel pour l 'aménagement du
territoire (C . I . A. T.) qui e décidé que le C. D . 1, assurant la liaison
Bordeaux—Le Verdun, serait classé dans la voirie nationale avant
le 1"' janvier 1980 et que l 'Etat engagerait alors un volume de tra-
vaux d 'un montant de 15 millions de francs, y compris la participa-
tion des collectivités locales à hauteur de 50 p . 100 de cette dépense.

Pêche maritime (poissons et produits de la pétille).

10738 . — 5 janvier 1979. — M . Yves Le Cabellec attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur certains abus qui se produisent
dans te commerce du poisson et des produis de la pêche maritime
sous forme de ventes sauvages et illégales A l'occasion d 'un projet
de lancement de produits nouveaux élaborés à partir de déchets
de poissons, les professionnels de la pèche, approuvant une telle
initiative, ont manifesté leur intention de faire tin effort tout parti-
culier pour la promotion et la vente de ces produits, mais ils deman-
dent que toutes formes irrégulières de la distribution soient stricte-
ment sanctionnées et que soient appliquées les dispositions légiste .
tives et réglementaires en vigueur, notamment en matière de ventes
sauvages. Il lui demande quelles mesures pourraient être prises
pour répondre aux veaux ainsi émis par les professionnels de la
pèche maritime.

Réponse . — Les questions évoquées, qui ont fait l 'objet d 'une
motion récente et groupement régional des or ganisations profes-
sionnelles du commerce du poisson des départements de l ' Ouest, ont
trait, d 'une part, au lancement de produits nouveaux à base de
poisson et, d 'autre part, au respect de la réglementation de la
distribution des produits de la pêche . . Ces deux problèmes n 'ont pas
de lien direct . En effet, la fabtication et la commercialisation de
produits nouveaux élaborés à base d'espèces de poisson peu ou pas
commercialisées en l'état ou utilisant les brisures de chair provenant
du parage et da . filetage des espèces traditionnelles — qui font
actuellement l'objet d'une expérimentation et d'études de marché —
ne posent e priori aucun problème particulier dès lors que les
produits en cause satisfont à In réglementation en vigueur concer-
nant la qualité et l ' hygiène des denrées alimentaires. La préparation
et la distribution de ces produits sont strictement suivies par les
services officiels de contrôle . Parmi les ventes dites « sauvages n,
u convient de distinguer les ventes illégales effectuées par des
particuliers de celles pratiquées occasionnellement par certains
pêcheurs ou conchyliculteurs, qui commercialisent directement leur
propre production conformément au droit que leur reconnaît en la
matière, sous certaines conditions, le code général des impôts . Ces
producteurs sent néanmoins soumis à la réglementation applicable
en matière d' hygiène, de salubrité, de manutention et de transpor t
des produits de la mer. En outre, les maires peuvent, dans le cadre
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de leurs pouvoirs set police, réglementer la vente des marehandises
comestibles sur le territoire de leur commune. L'application judi-
cieuse, sur le plan local, Ce ces dispositions doit permettre d'éviter
un développement anarchique des ventes directes et d'éliminer les
non-producteurs qui effectuent vies ventes illégales . Les services
adndmstratifs compétents restent cependant attentifs à un éventuel
développement excessif des ventes directes comme aux manifesta-
tions des ventes illégales.

Phares et balises (phares en tees).

10760. — 5 janvier 1979 . — M . François Leizour attire l'attention
de M. le ministre des transports sur le problème posé pair le ruti-
tAillemenL et la relève des phares d'A rama . lia Vieille, Les Pierres
Noires, Le Four, Kéréon et 1. .fument. A la suite de l 'accident
tragique de la Onessant(se, il n ' y a plus qu'une vedette, la l' ellerlrr,
pour assurer la relève des phares en mer. Cette situa lion alourdit
considérablement le travail du seul équipage redent et accroit les
risquas que ce dernier devra prendre pour assurer tontes les liaisons.
Jusqu 'en 1970 trois vedettes se partageaient ce mente travail . En
conséquence, il lui demande d 'affecter d ' urgence une deuxième
vedette en parfait état à la pointe du Finistère et de prendre des
mesures pour améliorer les conditions de travail aux phares et
balises en augmentant le personnel et les moyens.

Phares et balises (phares en nier).

10714 . — 5 janvier 1979. — Mme Marie Jacq expose à M. le
ministre des transports que, jusqu'en 107(1, trois vedettes assuraient
la relève des phares en mer. Après le naufrage tragique de la
Ouessaatine, il ne reste plus qu'un seul appareil, la Pelleta, basée
à Sein, et qui dessert six phares . Les hommes de la Velicdn doivent
se dévouer sans compter et prendre chaque jour des risques graves
pour parvenir à ravitailler correctement ces six phares. Elle lui
demande quelle, mesures il compte prendre de toute urgence pour
affecter au moins une seconde vedette à la pointe du Finistère de
manière à assurer normalement et sans danger pour les personnels
le service maritime des phares et balises.

Phares et balises tphares e1 suer).

10899. — 6 janvier 1979 . — M . Louis Le Pensec expose à M. le
ministre des transports qu 'après la disparition tragigae de la vedette
de relève des phares La Ouessantine, seule lm Velleda, basée à file
de Sein, assure la relève et le ravitaillement des phares d ' Armen,
La V ieilie, Les Pierres -Noires, Le Four, Kéréon et La Jument. Ce
travail dangereux qui, jusqu 'en 1970, était partagé entre trois
vedettes, risque d 'être effectué désormais par des marins que la
conscience professionnelle poussera à prenee des risques accrus
pour effectuer, en tem ps voulu, les relèves et ravitaillements . Pour
éviter cela, il lui demande s 'il envisage d ' affecter d ' urgence une
deuxième vedette, appropriée et en parfait état, à la pointe du
Finistère et quelles augmentations en moyens et en personnel sont
prévues pour permettre d' améliorer sensiblement les conditions de
travail aux phares et balises.

Réponse . — La vedette Ouessortisc qui assurait le service de
six phares en nier de la soue d'Ouessant a fait naufrage le 9 aécem.
bre 1978. Depuis cette date la relève des phares s'effectue dans
des conditions difficiles . L'administration a décidé (l ' affecter immé-
diatement au service des phares et balises du Finistère une vedette
de 15.70 mètres avec moteur de 150 ch, récemment complètement
rénovée. Cette unité sera à Brest avant le I°" mars 1979. En outre,
l 'augmentation de l 'effectif des électromécaniciens de phare assurant
le service des établissements de signalisation maritime d'Ouessant,
l'amélioration des équipements de l'atelier de maintenance d'Oues-
sant, et le remplacement de la vedette de relève par une vedette
à plus grand rayon d ' action ont été mis à l'étude.

Routes (nationales).

10960. — 13 janvier 1979. — M. Jean Fontaine demande à M. le
ministre des transports de lui faire connaître quel est le statut
d' une route naliuutale pour la partie aux droits de ta traversée
d'une ville.

Réponse. — Les sections de routes nationales sit uées•à l'intérieur
des agglomérations conservent le statut juridique de route nationale
qui leur est attribué par leur classement dans la voirie nationale.
Il en résulte que, comme pour les sections situées hors agglomé -
rations, la police de la conservation du domaine public y est
exercée par les préfets, qui sont seuls habilités à délivrer des
autorisations d'occupation du domaine public routier national, sous
réserve de recueillir troué : les maires des agglomérations tra -
versées . Le maire y détient, en application des articles L. 131-3,



1936

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

24 Mars 1979

L. 131-4 et L . 131-5 du code des communes, le pouvoir de Police
de la circulation, sous réserve toutefois des cas où ces sections
de routes nationales ont le caractère de routes à grandes circulation.
Les arrêtés des maires intéressant la police de la circulation ne
sont alor s exécutoires qu'après approbation par un arrêté du préfet
pris sur ravis du directeur départemental de l ' équipement.

Circulation rentière isilii' lisption).

11359. — 21) janvier 1979 . — M. Emmanuel Hamel demande à
M. le ministre'des transports : 1" quel a été sur les autoroutes le
nombre d ' accidents mortels et le nombre des automobilistes tués
et grièvement blessés en 1976, 11)77 et 1978 ; 2" s'il ne serait pas
utile d 'imposer aux societés concessionnaires d 'autoroutes, à des
emplacements choisis en fonction des lieux où les accidents ont été
les plus fréquents ces dernières années, l'installation de panneaux
lumineux, commandé : depuis les postes de police ou de gendar-
merie, oit les responsables de la sécurité pourraient faire apparaître
des indications lumineuses devant ('tre obligatoirement et sous peine
de sanctions respectées par les conducteurs, par exemple : chaussée
mouillée : vitesse limite à 60 kilomètre-heure ou verglas à x kilo-
mètres : ralentissez, vitesse , limitée à 60 kilomètres-heure.

Réponse. — Le bilan des accidents sur les autoroutes, ainsi que
celui des tués et des blessés s 'établit conne suit, pour les années
19713, 11)77 et 1978 (chiffres provisoires) :

Autoroutes de
liaison	

Autoroutes de
dégagement.

Ensemble
des auto•
routes . ..

En ce qui concerne les autoroutes ' de liaison, on constate que,
en dehors de quelques sections qui semblent plus dangereuses que
les autres, les accidents se produisent de manière quasi aléatoire
et toute tentative de corrélation avec l 'état de l ' infrastructure est
très difficile. Les points qui apparaissent les plus dangereux sont
l'objet d'améliorations chaque fois que cela est possible. D 'autre
part, les études sur la réalisation d'un système de signalisation
variable, qui contiendrait en particulier la présignalisation de
chaussée glissante lors d'intempéries accompagnée de limitation
de vitesse, sont actuellement en cours .

Cunstrllction.3 murales torticité et Cncploi).

11534 . — 27 janvier 1979 . — M. Joseph Comité expose à M. te
ministre des transports la situation dramatique de l ' industrie natale
pour la région Provence-Allies Côte d ' Aiatt•. En ce qui concerne
plus partieulif•rentcnl les chantiers navals de La Ciotat, l'ahseuee
de commandes justifie l ' inquiétude croissante des salariés qui s'inter-
rogent sur la survie de leur entrepriee . M . le ministre avait indique,
lors du dernier débat budgétaire. qu ' après les liseneicmelits annon-
cés l 'activité de cc rhantie: allait être assurée et t 'c'nsploi pré-
servé grâce à la commande de navires rouliers par la I'ologtte.
Las lenteurs apportées à la conelu,ien de celte affaire que l 'art
constate actuellement le conduisent à 1111 demander ei elle sera
finalement conclue et si tous les efforts oint bien été faits Pour
emporter ce contrat vital pour l 'économie régionale.

Réponse . — La question posée concerne la construction natale.
en générale, et plus particulièrement le chantier de La Ciolal.
Je n ' ai pas besoin de rappeler le contexte tutereatiunal dans lequel
opère actuellement not re construction navale : c'est l'ensemble
des chantiers mondiaux qui sont touches pur une crise d 'une
gravité exceptionnelle et, au surplus, durable. Tous les experts
s' accordent à penser que le marché restera déprimé pendant plu-
sieurs années en c ore et les pempectites de commandes sont
sombres pour quatre à cinq ans au moins, clans tous les pays.
Dans ce contexte, l 'intérêt bien compris des chantiers commande
que, aussi vite que possible, ceux-ci pratiquent une diversifieal on
accrue vers des secteurs moins vulnérables et d ' activité moins
cyclique. J'espère que mille cinq cents emplois correspondant à de
telles activités pourront être créés, avant la fin de 1981, dans ou
à proximité immédiate des cinq grands chantiers . Le littoral médi-
terranéen contribue à cet effort avec le chantier de La Seyne,
qui a déjà remporté de nombreux succès en ce domaine . Il en va
plus difficilement à La Ciotat, où la diversification n'a pas été
recherchée aussi précocement : des possibilités y existent néan-
moins, qui doivent ètre vigoureusement développées . Le Gouver-
nement est bien conscient en tout état de cause qu ' un remodelage
important de l ' activité ne petit être que progressif . C'est pourquoi
des dispositions exeertionnelles ont été arrêtées au cours des
derniers mois pour assurer aux chantiers un plan de charge
suffisant malgré la conjoncture : rétablissement de l'aide de base,
incitation des armateurs nationaux à passer commande dans les
chantiers français, mise en place de crédits privilégiés en faveur
des pays en voie de développement, commandes nationales . Vous
avez certainement relevé les résultats positifs qui ont, d'ores et
déjà, pu être obtenus : l'heureuse conclusion de la commande par
la Pologne de quatre navires routiers, dont deux seront coustrnits
à La Ciotat et la commande pur un armateur grec d'un très
important paquebot à La Seyne . J ' ai bon espoir que d ' autres
commandes d 'exportation puissent êtr e conclues, notamment avec
certains pays d'Afrique francophones. L' objectif de prise de
47(1(100 tonneaux de commandes en 1979, dont tune petite moitié
est aujourd'hui réalisée, devrait ainsi pouvoir être tenu, et les
licenciements — je l 'espère — évités.

1976
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Aéro+autigtte (industrie) (entreprises).

Régie autonome des transports parisiens (publicité).

11403. — 27 janvier 1979. — M. Joël Le Tac demande à M. te
ministre des transports d'obtenir du président directeur général
de la Régie autonome des transports parisiens des précisions sur les
conditions dans lesquelles la régie publicitaire de cet organisme
a été amenée à accepter un affichage à caractère manifestement
électoral, à savoir une affiche évolutive exécutée par un dessina-
teur célèbre et dont la première formule est intitulée L'Espoir.
II ressort de maints articles de presse qu'il s' agit en la circonstance
de la première manifestation de la campagne de ser.sibillsation aux
élections européennes du 10 juin prochain . Or, l 'auteur de la question
rappelle que, traditionnellement, la R .A .T.P. s 'est toujours refusée
à accueillir dans les stations du métropolitain des pubileités de
nature électorale ou politique . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir intervenir auprès du président de la IL A.T.P. pour que
l'organisme dont il a la charge revienne à sa ligne de conduite
traditionnelle, afin d 'éviter ainsi que puisse se créer un précédent
dangereux.

	

'

Réponse. — En raison de ses obligations de service public, la
R .A.T.P. a pris pour règle d'écarter tout affichage eyant un
'caractère politique . Dans le cas particulier, elle a estimé qu'elle
ne pouvait refuser cette affiche dont le message était essentiel-
lement informatif et qui était acceptée par tous les médias sur des
supports privés et publics. Il faut, d 'ailleurs, noter qu' elle a pro-
cédé à l'affichage en cause pour la seule période du 15 au 28 jan-
vier 1979.

11566. — 27 janvier 1979. — M. Robert Montdargent attire l ' atten-
tion de M. le ministre des transports six la nouvelle situation créée
par le succès commercial de l'Airbus . Les nouvelles commandes, le
respect des délais de livraison, la nécessité de faire face à la
concurrence exigent que des mesures exceptionnelles soient mises
en oeuvre . Le 13 décembre dernier, le président directeur général de
la S . N . I. A . S ., .l . Mitterrand, a ne(aiuntent. déclaré, devant le cercle
des relations publiques de l'aéronautique et de l'espace : « Les
perspectives à moyen terme de l'industrie aérospatiale sont une des
chances de l'économie française .. . En tant qu'entreprise naticntale,
l 'Aérospatiale doit, d' autre part, être génératrice d ' activités. Elle
doit irriguer par ses sous-traitances tous les tissus industriels fran-
çais . Ce problème n' est pas simple, car il implique gtfon trouve des
entreprises do sous-traitance adaptées : . De ce fait, de 3 à 4 millions
d'heures de travail doivent être sous-traitées dans un proche avenir.
Or, le recours à la sous-traitance nous paraît ,justifiable dans la
mesure où le potentiel de production de la société nationale est
utilisé à son maximum. Il attire son attention sur les grandes possibi-
lités, actuellement inutilisées, de l 'usine de Déols . Ln précédente direc-
tion générale de la S. N. I. A . S. avait prévu l'utilisation de la piste
de Déols et de ses inunenses halls adaptés aux avions gros porteurs,
dans le cas d' un développement réussi du programme Airbus . Il
serait dramatique à tous égards de ne pas exploiter cette possibilité
et de laisser un partenaire étranger offrir ses infrastructures pour
pallier nos supposées insuffisances en ce domaine . Il faut rappeler,
d ' autre part, que le département de l'Indre est le plus sous-indus-
trialisé de la région Centre ; un des plus touchés par le chômage.
Réactiver l ' usine S . N .L A . S. de Déols permettra d'apporter un
débouché à des centaines de sans-emploi dans cette région, aux
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jeunes, aux ouvriers qualifiés, ainsi qu'aux
mutés de la S . N .I. A. S . en juillet 1978. 11 lui
qu ' il entend prendre en ce sens.

l(épo,rsc . — Le :succès commercial de l 'Airbus est effectivement
important et permet une augmentation mutable du rythme des
fabrications. La cadence de production dépasse aujourd 'hui deux
avions par nuis et sera encore accrue pendant celte année et au
cours des années qui viennent . Cette augmentation de charge, dont
bénéficient la S . N . I .A .S. et ses sous-traitants . est répartie par cette
société, en liaison avec le Gouvernement, entre !es différents centres
de production au mieux des nécessités indust r ielles et des besoins
de régions touchées pur la crise de l ' emploi . La cessation des activités
de l'usine de Deols cChàteaurou : est intervenue principalement du
fait de la baisse progressive. depuis quelques années, de la charge
de réparation des cellules d'avions militaires qui a conduit le
ministre de la défense, dès 1972, à définir une politique de concen-
tration des activités de réparation sur un petit nombre de rentres.
Cette mesure a contribué au redressement de la compétitivité de la
S . N . I.A .S . en réduisant le nombre et la dispersion de ses moyens.
La S . N . I.A .S. n 'envisage pas la réactivation de l'atelier de Dénis,
dont les moyens de production, orientés cers ta réparation, ne sont
pas adaptés aux travaux de fabrication de l'Airbus et dont les
bâtiments demanderaient de très coûteux travaux de remise en
état, ruais continue actieement de participer aux efforts ent repris
par les pouvoirs publics pou r rechercher des industries susceptibles
d 'améliorer la situation de l ' emploi dans la région.

S .N.C.F . (lignes o.

11571 . — 27 janvier 1979. — M. Nicolas About appelle l 'attention de
M . le ministre des transports sur la situation des usagers de la ligne
S .N.C.F . omnibus Rambouillet—Paris. Une résente pétition qui en
exprimait le mécontentement a souligné les carences de ce service
public sur les points suivants : 1" depuis septembre 1978 retards et
grèves ne cessent d'avoir lieu ; 2" mauvais fonetiennement des portil-
lon; électroniques dans les gares dessendes ; 3" insuffisance du
nombre de rames . Si ce service public n'est pas un service gratuit,
comme le rappelcit récemment M. le ministre des transports, il serait
cependant normal que les usagers payant pour voyager sur cette
ligne ne rencontrent pris de telles carences . Dans ces conditions,
M. Nicolas About demande à M. le ministre des transports quelles
mesures il compte prendre pour améliorer la qualité des transports
S . .̀ ;. C . F. entre Rambouillet et Paris.

Réponse. — Depuis la mise en place de la grille d ' hiver le
l' octobre 1978, le service sur la ligne Paris—Rambouillet a été
fo rtement désorganisé, comme d'ailleurs l'e semble du réseau
banlieue, par des greves multiples et successives tout autant
qu ' inopinées . C'est pourquoi la S.N .C.F. n 'a pas été en mesure,
ainsi qu'elle le fait habituellement dans ces cas, à la fois de
prévoir des programmes minima de circulation, et d ' en informer
les usagers en temps utile . Les intempéries, spécialement graves
dans la région au début de 1979, sont venues encore, par leur
soudaineté, aggraver cette situation. De foute manière, l' exploi-
tation de cette ligne, notamment sur le tronçon Saint•Quentin-en
Yveliues—Rambouillet, se fait à la limite de capacité et chaque
incident, quelle qu'en soit la cause, se répercute en d'aine sur
nombre de trains . C' est pourquoi, d 'ailleurs, des travaux importants
sont programmés sur la section Le Pe•ray—Rambouillet ; ils
devraient permettre de retrouver de meilleures conditions d 'exploi-
tation mais leur réalisation, à cause des ralentissements permanents
qu'elle imposera, sera obligatoirement, et malgré sa planification,
cause de nouvelles perturbations. Quoi qu' il en soit, une fois ter-
minés, ce:t travaux permettront d'augmenter la capacité de la
ligne aux héures de pointe et, dans cette attente, la S.N .C.F. a,
d ' ores et déjà, mis en circulation des raines à deux niveaux qui
ont l'avantage d'offrir un nombre plus élevé de places, assises
notamment. Quant à la mise en place sur cette ligne de portillons
de contrôle automatique, elle fait partie de l'expérimentation lancée
avant la généralisation éventuelle du système à l ' ensemble de la
banlieue ; si, dans le début de son démarrage, elle s'est révélée
la cause de quelques incidents, qui se font maintenant de plus
en plus rares, force est de rappeler que le principe même d 'un tel
contrôle a trouvé sa source dans le développement régulier du
'nombre des usagers du réseau banlieue oubliant de régler le prix
de leurs déplacements. Ce système aura, de plus, l'avantage de
permettre l ' harmonisaiidn des opérations de contrôle des lignes
du réseau banlieue qui seront interconnectées avec les lignes à
grand gabarit de la R .A .T .P.

Transports aériens (aéroports).

11712 .•--- 3 février 1979 . — M. Gilbert Gantier expose à M . le
ministre des transports que le vol RK 38 de la compagnie Air
Afrique en provenance d'Abidjan, Ouagadougou et Niamey est
arrivé le dimanche 21 janvier à la verticale de l'aéroport Roissy-

1937
pouvoir s'y poste, les appareil> antibrouil-

ne fonctionna ut, semble . I-il, que Iorsque les
conditions nietéorelogiques sont relativement farrorables . Le vol
a dune éic détourné au dentier moment ven. l ' aérodrome d ' Orly.
Sud où il n ' était pas attendu . Les pae.-age•rs ont pu quitter l ' appa-
reil normalement à 6 h 20 mais l 'attente des b : -tiges a dure plue
de deux heures, les derniers bagages n ' ayant pas eté délivrés avant
8 h Mi du matin . Il Importe de noter que parmi les passa,, . .s se
rroucaient de nombreux enfants ainsi que truie blessés transportés
sur des civières que des ambulances étaient venues chercher et
qui n'ont pas pu .isposer de !cure bagages en temps utile. L'auteur
de la question tient a signaler la grue considé :•able causée aux
passagers, à souligner l ' inditfére,ue (orale manifestée par les ser•
vices de l ' aéroport dotant cette eituaiion et à lui demander quelles
mesures il compte prendre pour éviler le renouvelles at de tels
faits.

Réprime . — Le déroutement tic Roissy sur Orly du vol RK 38 de
la compagnie Aie Afrique en provenance d'Abidjan le 21 janvier
dernier e et Mi à la mise hors service du procédé Turboclair en
raison d ' une panne de calculateur de m'erre durée di h à 9 h 35).
Or, an moment uù l'appereil en cause s ' est présenté pour l ' atterris-
sage, la visibilité était infevieue à 41a mètres . Dans ces conditions,
seuls les atterrissages automatiques réailtiés principalement par la
compagnie Air Luter et pour une très faible part par Air France et
British Airways et les atterri-sages à l ' aide de Turboclair sont pus-
sibtes . Dans ces circonstances et en rident de la panne malencon-
treuse du procédé Turboclair à Roissy. le déroutement de l ' appareil
sur l'aéroport d'Orly s'imposait . La fiabilité de Turboclair n ' est pas
polir autant à remettre en cause . Utilisé par une douzaine de
compagnies aériennes, ce procédé a permis sur Orly et Charles-de-
Gaulle, seuls aéropo r ts dans le monde (bilés de cc systéir,c, l 'atter-
rissage au cours de l 'année 1978 de 1344 appareils intéressant
3300) passagers en évitant des déroutements .sur d'autres aéroports
français ou étrangers. En ce qui concerne les délais de livraison des
bagages qui ont été effectivement anormalement longs, la cause
doit en être cher chée dans l ' arrivée simultanée à 9rly de cinq vols
déroutés en raison des mauvaises conditions atmosphériques. Le
caractère imprévu et les informations parfois tardives des compa -
gnies concernées n 'ont pas pe rmis de mettre en place rationnelle-
ment l 'effectif, réduit à cette heure matinale, à qui incombe le
déchargement des bagages . Ce malheureux concours de circons-
tances de caractère exceptionnel est à l 'origine des retards que
M. Gantier a cru devoir signaler.

Retraites compléni enaines

	

A . T. P.).

11846. — 3 février 1978. — M. Didier Julie rappelle à M . le minis-
tre des transports qu ' en réponse à sa question écrite n" 2944 'réponse
parue au Journal officiel, Débats de (Assemblée nationale, n" titi ; du
2 septembre 1978, page 1859), il était précisé qu'ne décision de
principe avait été prise en ce qui concerne i ' attribution d 'une retraite
complémentaire aux agents de la R . A .T.P. ayant cessé leur activité
avant d 'avoir accompli quinze années de service . II était toutefois
indiqué que la mise en oeuvre d'une telle décision nécessite un délai
dont il n'est pas possible d 'évaluer l ' im p ortance. Il lui fait observer
que les intéressés attendent la solution de ce problème dcanis
plusieurs années et comprennent difficilement les raisons faisant
état dei la complexité de cette affaire, notamment en ce qui concerne
sun financement . Il souhaite donc connaître les motifs qui, sur ce
dernier point, sont censés rendre difficile la mise en tenure d'une
mesctre répondant à des critères de logique et de justice.

Réponse.— La nuise en oeuvre de la décision de principe à laquelle
il est fait allusion requiert que soient niellées des études et trouvées
des solutions relatives aux problèmes suivants : choix du régime de
retraite complémentaire de référence pote' les cadres et pour les
non-cadres ; négociations avec les causes correspondantes, sur la
base des solutions possibles : affiliation rétroactive des intéressés,
gestion du risque à titre de prestations de services ; comparaison
des coûts entre l' une ou l 'autre de ces hypothèses et une gestion
directe par la régie ; dans cette dernière éventualité, inventaire des
moyens en personnel et en matériel nécessaires à la liquidation et
au règlement de plusieurs millions de dossiers. Enfin, les modifi-
cations qui seront à apporter au règlement de retraites de la
R.A .T.P. pour fixer les modalités applicables aux agents ayant
quitté la régie avant d'avoir accompli quinze années de service
devront être approuvées par le ministre des transports après consul-
tation du ministère du budget . Ainsi, les délais auxquels il est fait
allusion apparaissent-ils tout à fait justifiés. Des dispositions ont été
prises de façon à ce que le nouveau système soit rendu opérationnel
au plus taret le 1°" janvier 1980.
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Pr`nc~ maritime

12133. — 10 février 1979. — M. Jean Bardot attire nui fois de
plus l'attention de M . le ministre des transports -or la eittiCüon très
difficile de nos péeltes nnuriiintc's et plue parliculiérentent eue la
réeu 'ssiun continue de la flottille de pie:1te à ]teuingne-sur'Me'r. Le
nombre de chalutier, à la pèche tututeridre n ' a ee ;sé de diminuer
ces dernières :unies ubidcaux déearuués ou tendus à 1,31r:tu'tort.
Nous a .eei .;tons actuellement a rote nouvt:ll s,'ignée En ,'flet,
les navir es la. kienil,4e et le S6r'rlaurl vont Cire Ocearn-'s et
vendus vraisemblablement à la république Argentine . ile .; tu'nimes
posent sur trois attires bateaux : Lr l'urtcinia, i .,' Cep des l'i n erme,
Le Cup Sainte- .trou' . Dans le tu :?nte temps, pas fun seul ebatntier
en conuuaude . Moine de bateaux, c ' est moinss de marine, t.'ml lute
production moindre et donc moiu, de travail peur les docker, pais•
sonniers et pour les travaillemss et travailleurs des industries
annexes en amont et en tical utlaciéres, avitaillement, industrie', de
commercialisation et de transfo rmation : nuu•r''e, conserves, ,- :ula]•
sons, poissonniers d"taill:mts, etc.) . Dan, ces conditions il titi
demande 1" d' interdire tome tente de rbahniers à des pays et rat•
gens ; 2" de prendre les mesur es nées .aires au maintien et ai3
développement de notre flotte : rit par une :ide spéciale au car-
burant et aux autres frais d'exploitation : hi par une participation
sous forme de prit ; bonifiés aux dépenses d ' investissement.

Rutpi cuCe . — En ce' qui concerne tout d'abord la régression tic
la flottille de pèche indeeti•iellc à 13nuluuinc, quatre unités on, i•lé
effectivement vendues à l'étranger en 1478, mais il s 'agisstit de
navire àt(és de plus de quinae ans. Par contre, );race à l'aide au
maintien en !'lutte nuise en place par les pouvoirs public : l 'année
dernière, la lotalitci des chalutiers récente est reetée en setivi .é.
Par ailleurs, au cours de la miuue année, doux chalutiers dé .sann .és,
le Miss J,erqucllne et le Jechrise ,!tarie ont été remis en exploit'.tion
tandis qu ' un navire rachetais de 38 nèpes, le Polo ;. . ^ til it t .icheté
par tin armement boulonnais . Quant aux menaces qui pèsent
aujourd'hui sur le K1ec ,rldee et le Shetloud, elles restent aléatoires
l 'expottution effective de ces cieux navires, si elle se produit,
n'interviendrait en effet pas avait le début de l ' été. Par ailleurs,
t 'armement eoncerné vient (le remettre en exploitation un :utre
chalutier, le Syrien, et se trouve amené par conséquent à recruter
un nouvel équipage sur la place de Boulogne . En outre, l 'information
concernant une intention de vente des chalutiers Partelnis, Cap
des Palmes et Cap Snlntc-autre parait mal l'ondée . En tout état
de cause, la eessinn d 'un on plu sietu', navires constitue souvent
l'unique possibilité pour un armement d 'as•utrer le renouvellement

" de sa trésorerie et donc• de garantir à terme la survie de l ' entreprise
tout entière et les pueelbilités dinvestisseriu'nt en navires neufs
dari, les année.: ultérieures. il ne serait. donc pas raisonnable de
la part des pouvoir, publics d' interdire syslématiquenmai Ionie
vente de navire et de risquer ainsi la cessation totale d 'activité
de certaines société ;, avec des eu nséq lien es soeio-éronom iqu es
infiniment plus graves. Néanmoins, le Gouvernement partage évi-
dement les préoccupations exprimées par l ' hono rable parlementaire
quant aux effet : de ces ventes . La preute en est apportée par le
fait que les me: .ures proposées ont déjà été instituées, clans le
souci de maintenir le potentiel de capture et de préserver l 'emploi:
l 'aide au carburant, instituée en 1974, sera maintenue en 1979 ; les
aides spéciales au maintien en flotte ont représenté en 1978, pour
le seul port de Boulogne . un ntnntan,t de 2IHiS :152 francs, assurant
le maintien en exploitation des vingt navires les plus récents
la bonification des prit :; aux investissements est pratiquée de
longue date dans les conditions suivantes : 30 p. 100 du coût d ' un
navire neuf font l 'objet d'un prêt à bonification spéciale ayant
pour effet de diminuer de quatre points le taux d'intérêt : la
totalité des crédits restants sont bonifiés au taux de 7,25 p . 100
par la commission interministérielle (le bonification des intéréts
à l'armement (C. I . B . I. A .) . Enfin, et malgré les perspectives incer-
taines de la politique enmmtucautaire des pêches, la direction
générale de la marine marchande examine aujourd 'hui la possibilité
d'une commande de chalutiers neufs par un alimentent boutonnais
en 1979 .

Circulation nattière Oeganieuttoui.

12139. — 10 février 1979 . — M. Vincent Porelli attire l'attention
de M . le ministre des transports sur les difficultés rencontrées par
la commune d'Arles dans le département des Bouches-du-Rhône,
du fait de la non-réalisation d 'une rocade Est . En effet, depuis
plus de dix ans, le projet de la rocade Est a été élaboré par la
municipalité d 'Arles, et, depuis, c 'est toujours l 'attente de sa réali-
sation . Lorsqu'on sait quelle est l'intense circulation de la traversée
d'Arles et l'étranglement qui en résulte au carrefour de la place
Lamartine, on est en droit de se demander pourquoi ce projet .
n'est toujours pas pris en compte par l'Etat. C'est pourquoi M. Vin-

Société eutianale des chemins de fer français
(tarif réduit

	

Confiés payés e?.

11904. — 3 février 1979 . — M. Etienne Pinte rappelle à M . le
minlstre des transports que son attention a déjà été attirée sur les
titulaires d'une préretraite qui ne peuvent h,inél'icicr du billet
de congés annuels qui est réeervé aux t ravailleurs salariés partant
en v :,cauees . 1 .a réponse à la question écrite n" 5075 r .lorutro!
nttiriCt, ,ébats A.N . du 11 uet,'bre 19 :13, page 6110) rappelait que

toute extension du nombre des .Vante droit au billet populaire
conduirait à un :dourcltstetne t des dépenses publiques tar en
vertu de l ' article 20 his de la convention du 31 août 1.937 modifié
réeissant les rapports entre la société nationale et l ' Ela', la perle
tic recette ., résultant pour lu transp,udeur de l 'application des tari-
fications à caractère social qui leur sont imposée .s, doit donner
lieu a une eteep,atsation financière à la charge du buduet national.
Cependant, il était égaletnent dit dan, cette réponse « 'Cuutrfoi,,
en raison rie la coneiusiu t, le 13 juin 1 :177, d ' un accord entre les
orga uisalions syndicales et le C. N . P . F . in ;t itua nt un nuaveaet régime
de préret raite, un examen de la situation des personnes bénéficiant
de ce t•éalint, vis ;,-vis des cnuttiiions d'attribution du billet popu-
laire vient d'eure engagé. plus de trois mois s'étant écoules depuis
cette répu(ise, il lui demande à quelles conclusions a abouti l ' exa-
men duel il faisait état.

Répons . — Il est exact que l'extension aux préretraités du
bénéfice des billet ; populaires annuels consentis aux retraités fait
actuellement l'objet d ' une étude de la part. des administrations
cuneernées : la mesure a déjà fait l'objet d ' un acc,ti :i de principe;
toutefois les modalités de sa prise' en p hare,- Dilapider,. ne sont
pas réglé, et il n 'est pas poseible de préjuger sa date de nuise
en vigueur .

S . N . C. F'. fair ré :luth).

12115. 10 terrier 1979 . — M . Jacques Douffiagues attire l 'atten-
tion rie M. le ministre des transports sur les disposition ., publices
dan, le .1onroui officiel du 30 août 195d et qui limitent le champ
d'applieatinn de l' article 7 de la lui du 29 octobre 1921 relatif aux
abonnements spéciaux (lits abunncnitents de travail . autorisés par
le ministre des transports au bénéfice (les (rasaillctirs . employés et
ouvriers jtstifidnt qu ' ils ont à accomplir chaque jour le trajet du
lieu de leur résidence au lieu de travail et retint' . La limitation
actuelle a 75 kat conduit a exclure de celle tarification sociale un
nombre de plus en plus grand de salariés, compte tenu (le l'éloi-
gnement grendi .san; entre les lieux de résidence et les lieux de
trata i l . t 'es disposition, restrictives pénalisent notamment le, Orléa-
nais treuillant à Paris, 'manne les Parisiens travail!aut à Orl,ians,
alors que ces navettes represeuteraieut près de 3000 personnes.
Aussi lui den : :uu ;le-t-il les dispositions que compte prendre le Gour
vertement pour étendre les dispositions (le l ' article 7 de la loi
du 29 n,-fobrc 1921 à une distance supérieure aux 73 km actuelle-
ment retenus.

Rcpeuse. — Le tarif applicable aux cartes de l 'espèce s' appuie
sur les dispositions de l 'article 7 de la loi du 29 octobre 1921 qui
prévoit la .lé'livrance, aux travailleurs salariés, d ' abonnements spé-
ciaux sur les itinéraires fixés par le ministre chargé des transports.
Alors qu ' en 1921 ces itinéraires, qui ne devaient pas excéder 60 kilo-
mètre ;, étaient repris à une nomenclature limitative, en 1960, dans
un souri de simplification . la délivrance des cartes de travail a été
étendue à toutes le; relations ne dépassant -pas tilt kilomètres, cette
limite étant portée à 75 kilomètres autour de Paris . En 195d, aucune
mesure restrictive n'a été prise, niais au contraire, la limite de
60 kilomètr es a été portée à 75 kilomètres pn .ir l'ensemble du
réseau S . N . C. F. Il ne peut être question d'aller au-delà de ces
aménagement, : en effet, le tarit' des cartes d ' abonnement de tra-
vail est un tarif à caractère social (tonnant lieu . de la part des
finances publiques, à une indemnisation du transporteur dans le
cadre de l'article 20 bis de la (,invention Etat-S . N. C . F. Le montant
de celte indemnité s 'est élevé pour 1977 à plus de 298 millions de
francs . Une augmentation du nombre des ayants droit provoquerait
un accroissement de cette charge, ce qui ne petit être envisagé dans
les circonstances économiques actuelles . Les personnes habitant à
plus - de 75 kilomètres de leur lieu de travail peuvent souscrire des
abonnements ordinaires qui ne donnent pas lieu à compensation;
les prix de ces abonnements, qui peuvent ètre utilisés sans restric-
tion de trains, ni da nombre des voyages, comportent des réductions
très importantes, comparables à celles que prévoient les cartes
hebdomadaires de travail. A titre d'exemple, pour un parcours de
100 kilomètres et sur la base des six voyages aller et retour par
semaine auxquels donne droit. cette carte, la réduction dont bénéficie
le titulaire d'un abonnement ordinaire est de l'ordre ne 80 p . 100
sur le plein tarif.
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cent Porelli demande à M. le ministre des transports quelle mesure
il compte mettre en œuvre pour faire réaliser le plus rapidement
possible cette rocade Est.

Réponse . — L'utilité de la déviation prévue à l 'Est d' Arles
pour décongestionner le centre de cette ville n 'est nullement
méconnue, comme en témoigne la prise en considération de la
section de la déviation comprise entre !es R . N. 370 et 113 au
nombre des aménagements dont la réalisation est envisagée au
cours des années qui viennent. Pour ce qui est des perspectives
immédiates, il convient toutefois de souligner que la conjoncture
économique et budgétaire contraint à une sélection rigou r euse
des investissements à réaliser à très court terme . C'est- ainsi que,
compte tenu de l 'importance des engagements pris par l'Etat en
ce qui concerne la réalisation des programmes faisant l 'objet
d' un cofinancement avec l'établissement public régional de Provence-
Côte-d' Azur, afin de mener plus rapidement à bien des opérations
qui apparaissent prioritaires, notamment dans l 'arrière-pays, il n'est
pas possible d 'accomplir, dans le même temps, un effort financier
supplémentaire pour accélérer la construction de la déviation
d 'Arles . Quoi qu 'il en soit, cette opération n'est pas perdue de
vue, et le ministre des transports s ' efforcera, si l'opportunité lui
en est donnée, de poursuivre sa mise en œuvre.

Carburants (gazole).

12207. — 10 février 1979. — M . Claude Dhinnin appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur les graves ennuis que de nom-
breux transporteurs ont connu pendant les journées d ' intempéries
intenses que notre pays vient de subir pendant le mois de janvier
écoulé . Ces graves ennuis tiennent au manque de fluidité du gazole
par temps froid. Ces problèmes viennent en grande partie de la
présence de paraffine dans le gazole . Celle-ci se cristallise à basse
température et colmate filtres et pompes. La couche de paraffine
qui se dépose sur les filtres, les transforme en véritables bougies.
La couleur du gazole devient celle du lait. Rapidement, le gazole
n'arrive plus, le camion ne roule plus qu 'à 20 ou 30 kilomètres à
l'heure, puis il s 'arrête . Ces effets se manifestent au-dessous d'une
température de moins 6 "C. Aucun additif n'est efficace en hiver
même en triplant les doses. On peut retarder la panne sans la
supprimer, en ajoutant certains produits au gazole : pétrole lampant ;
super à raison de 10 à 20 p. 100 ; alcool à brûler de 1 à 3 p. 100,
mais ces additions sont susceptibles de provoquer des risques d 'ava-
ries sur les pompes à injection, sur les injecteurs, et de diminuer
la longévité des moteurs. Certains transporteurs emploient du
super car il est difficile de trouver autre chose sur les autoroutes.
D'autres roulent sans filtre à gazole ce qui est très grave pour le
moteur. Les transporteurs qui font le plein hors de nos frontières
ne connaissent pas ces ennuis. Il existe pourtant sur le territoire
national des stocks de gazole dit hiver dont le point de filtrabilité
est abaissé à environ moins 16 " C. Les conséquences qui résultent de
cette situation sont graves et les conditions d 'exploitation des véhi-
cules deviennent de plus en plus difficiles. Il apparaît indispensable
que des mesures soient prises pour modifier la composition actuelle
du gazole et l 'adapter à la période hivernale Il semble d 'ailleurs
que certaines sociétés pétrolières disposent de stocks de gazole
raffiné selon l'ancienne formule et que la mise sur le marché de
ce produit disponible permettrait de régler en grande partie les
difficultés signalées . M. Claude Dhinnin expose à M. le ministre
des transports que selon la fédération des transporteurs routiers
l' abaissement à moins de 12 " C du point d 'écoulement du gazole
(arrêté du 29 mai 1969) et la création en 1976 d ' une nouvelle spéci-
fication concernant le point de filtrabilité n'ont pas encore apporté
la solution aux problèmes signalés à maintes reprises depuis 20 ans
et qui avaient fait l'objet il y a une dizaine d 'années des études
d'un groupe de travail comprenant les représentants de la direction
des carburants de la Chambre syndicale du raffinage, des utilisa-
teurs et des constructeurs de véhicules. M . Claude Dhinnin demande
à M. le ministre des transports en accord avec M. le ministre de
l'industrie de bien vouloir faire reprendre l 'examen de ce problème
dans les plus brefs délais en collaboration avec toutes les parties
intéressées afin de dégager rapidement une solution.

Réponse. — Le ministre des transports a été particulièrement
attentif aux problèmes que de nombreux transporteurs routiers ont
connu pendant les journées d ' intempéries du mois de janvier dus
ait manque de fluidité du gazole par temps froid. Les services
compétents du ministère de l'industrie ont été saisis du problème
et ont entamé les enquêtes et études nécessaires dont les conclu-
sions devront intervenir prochainement . Les décisions éventuelles
seront prises, . afin de pallier ces inconvénients, en concertation
avec les princpaux partenaires intéressés .

Transports mord jutes (pavillon français).

12228. — 10 février 1979 . — M . Albert Denvers attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur la situation des échanges maritimes
entre la France et le Viet-Nam particulièrement préjudiciable aux
intérêts du port de Dunkerque et de l'an .nemcnt français, dont la
presse spécialisée s 'est récemment fait l'écho . Il s'étonne en parti-
culier qu' en dépit de la signature d 'un accord maritime entre les
deux pays prévoyant une répartition à égalité des opérations de
transports entre armements français et vietnaunisns. l'essentiel des
exportations françaises ait été assur é jusqu ' à présent, à l 'initiative
des autorités vietnamiennes, au départ du port d'Anvers et par
navires battant pavillon de complaisance . Il lui demande en consé-
quence que lui soient indiquées les initiatives et les mesurer qu ' en-
tend prendre le Gouvernement pour défendre les intérêts du pavil-
lon et des ports français sur ce trafic franco-vietnamien et pour
mettre un terme à une situation d 'autant plus choquante que ce
trafic détourné de Dunkerque sur Anvers est financé sur un pro-
gramme d'aide financièr e de deux milliards de francs accordé au
Viet-Nam par la France.

Réponse . — Soucieux de préserver les intérêts du pavillon
français à l ' heure où les échanges économiques franco-vietnamiens
connaissent un nouveau développement, le Gouvernement français
a engagé, en février 1977, la négociation d 'un accord maritime
franco-vietnamien dont l 'objectif principal est de ramener vers les
compagnies de navigation et les ports français le trafic maritime
franco-vietnamien . Cet accord maritime franco-vietnamien, signé
le 7 septembre 1978, n 'a pas encore été ratifié par le Parlement
français et n 'est donc pas encore applicable aux relations maritimes
entre les deux pays . Les procédures de ratification sont actuelle-
ment en cours, néanmoins, dans l 'un et l ' autre pays. Les autorités
françaises, pour leur part, ont à plusieurs reprises laissé entendre
à leurs partenaires vietnamiens qu' elles souhaiteraient appliquer
dès maintenant à leurs relations maritimes les principes de réci-
procité et d ' égalité de traitement qui fondent le texte de l'accord
maritime. En septembre 1978, la mission qui accompagnait au Viet-
Nam le ministre des affaires étrangères, M. de Guiringaud, a
d 'ailleurs remis aux autorités maritimes vietnamiennes une invita-
tion à se rendre en France pote- concrétiser, au niveau commercial,
la mise en oeuvre des principes de l 'accord intergouvernemental et
permettre ainsi aux deux parties de l'appliquer dès l 'achèvement
des procédures de ratification. Les événements politiques qui se
sont déroulés en Asie depuis quelques mois ont retardé la venue
en France de cette mission. S ' il est exact qu ' actuellement une part
des exportations françaises transite par le port d 'Anvers, il convient,
toutefois, de préciser que ce trafic, généré par l 'aide financière
française, représente 65 000 tonnes seulement de marchandises d'une
valeur de 110 millions de francs, soit 5 p. 100 environ du montant
global du protocole financier franco-vietnamien de 2 milliards de
francs . En outre, plusieurs navires de la Compagnie générale
maritime ont desservi, en 1978, les ports de Haiphong et de Ho-Chi-
Minh-Ville . Il est certain que la prochaine ratification par le Parle-
ment français de l 'accord maritime franco-vietnamien donnera à ce
lexte sa pleine efficacité et permettra au ministère des transports
de poursuivre concrètement ses efforts pour l 'application aux
relations maritimes franco-vietnamiennes des principes de réciprocité
et d ' égalité de traitement.

S.N.C.F. (tarif réduit : congés payés).

12312. — 17 février 1979. — Mme Jacqueline Chonavel appelle
l 'attention de M. le ministre des trans ports sur les conditions à
remplir pour obtenir le bénéfice de la réduction S.N .C.F. « congés
payés » pour les chômeurs. Le mari chômeur peut-il bénéficier
de ladite réduction si sa femme travaille . Pour les autres catégo-
ries de chômeurs, peuvent-ils bénéficier de la réduction à condition
qu' ils obtiennent une carte délivrée par la direction du travail
après intervention de l' A .N.P.E . où ils sont inscrits, où qu ' ils per-
çoivent l'allocation du fonds national de l 'emploi . Or, ni la direction
départementale de la main-d 'ouvre ni l ' A.N .P .E . de la localité ne
semblent être au courent de ces mesures . En conséquence, elle
lui demande de bien vouloir lui préciser les conditions exactes
d'attribution de cet avantage.

Réponse . — Le bénéfice du billet populaire de congé annuel, créé
pour répondre aux dispositions de la loi de 1916 instituant les congés
payés est réservé aux travailleurs salariés à l' occasion de leur congé
annuel . Les chômeurs, ne travaillant pas, ne peuvent donc bénéficier
de ce tarif. Par ailleurs, le tarif des billets populaires annuels
pour les pensionnés, retraités, allocataires, a été créé en 1950 et
les ministres du travail et de l 'économie et des finances, ayant
établi la liste des bénéficiaires de ces titres de transport, sont
seuls susceptibles de la modifier s'ils l'estiment nécessaire. C'est
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ainsi qu'en IOlii les dispositions dudit tarif ont été étendues aux
bénéficiaires cit. l ' allocation du tonds national de l'emploi prévu par
la loi dit 18 décembre I! ::ia iil s 'agit de certaines catégories de trac
vailleuts de plus de liO ans curopris clans un licenciement colteetif i.
It n'en est ntallteureuse,nent pas de ncélue pour les chômeurs agis
de ;ries de tiO ans bénéficiaires de let arantie de ressources instituée
par l' accord national intcrprufessimutt.l du 27 mars 1972 . La
rigueur de ces dispositions s 'exulirnc lias le fait que le t'é''iine des
billets populaires a été impasse à la S .N . C . F . ; or en vertu dr
l'article 2(1 bis de la contenllon du 31 août 11137 modifiée régi-,saut
les rapports encre la Société nationale et l ' Elat, la perte tic recettes
résultant pour le transporteur de l ':tppliealica des tarifications à
caractère social qui lui sont iotpn : i: : - doit donner lieu à compen-
sation fivauciére à la cuarne du budget national . Toute cetension
dit nombre des ayants droit au bii! .t pcepulaire ccnchtirait : .insi
à un alourdissement de .; dé p enses publiques que la con.imieiiire
économique actuelle ne permet pas (l 'env isager . Un double ;mente
plissement permet toutefois de donner catisfaclion à certains des
intéressés : d ' une pari il est admis que Férue e, elleenéme sa la ri ce,
peut faire figurer• son mari sur son pro p re billet de congé annuel
lor squ ' il est tr availleur salstrié eu situation de chômage ; dans ce
cas, il suffit qu ' un certificat rie chümacte soit j oint à la demande
de billet de l 'épouse ; d 'autre part, tolu ayant droit pensionné nu
retraité petit faire figurer son conjoint incu'i ou épouse, sur son
propre billet pour autant que ledit conjoint habile avec lui.

Cheminots iussernner rteilies jet.

12318 . — 17 février 1979. — M . Irénée Bourgois expose à M. le
ministre des transports le mécontentement des retraités et veuves
de l'union fédérale des cheminots ret r aités ainsi que les justes
revendications qu'ils avancent, à savoir : augmentation (les salaires
sur la base de 2501) franc.; nets par mois avec répercussion sur
les retraites et pensions ; pas de retraites inférieures à 21100 francs
nets par mois ; réversion à 75 p. 1011 de la retraite, pas de pension
de réversion à 75 p . 100 du minimum de retraite ; attribution d ' un
point d ' indemnité de résidence (tans la retraite chaque t r imestre
augmentation des pensions rle garde-barriéree ; répercussion aux
retraites des mesures catégorielles accordée_ aux actifs, augmen-
tation du nombre de maisons de vacances de retraités, de toyers,
de locaux équipés pour les loisirs, la culture, la défense des
retraités épouses et veuves de retraités. II lui demande quelles
dispositions il entend prendre afin d ' examiner attentivement et
répondre favorablement aux justes revendications des cheminots
retraités.

Réponse . — L ' amélio ration générale des salaires et, par voie de
conséquence, des pensions s'opère clans le cadre clos négociations sala-
Hales qui sont menées chaque année entre la S.N .C .F . et les
organisations syndicales représentatives . Ln minimum de pension
est régulièrement relevé et le coefficient sur la base duquel il est
calculé a été porté à compter du 1^ m janvier 1979 du point 144 au
point 148 . Les étapes d'incorporation de l ' indemnité de résidence
dans l'assiette des rémunérations soumise à retenue pour pensions
relèvent des négociations de l 'ent r eprise avec son personnel ; la
part de la rémunération ainsi soumise à retentie est voisine de
82 p . 100, pourcentage plus élevé que celui qui existe dans la plupart
des autres secteur s . Il n ' est pas possible de relever de manière
spécifique le montant des pensions des garde-barrière, la modicité
de celui-ci résultant du niveau des rémunérations justifié par la
nature particulière des emplois à :merle discontinu. Pour ce qui
concerne la répercussion sur les retraités des mesure :; catégorielles,
les cheminots bénéficient du système de la péréquation des pensions
qui leur assure le bénéfice des modifications de caractère automa-
tique affectant l ' emploi qu 'ils occupaient au moment de Iein' cessation
d' activité ; mais, à l' évidence, il ne peut pas faire intervenir les
possibilités d'avancement nouvelles lors q ue ces dernières sont fondées
sur un critère de choix . Le taux des pensions de réversion est
fixé à la S .N .C .F., comme dans la quasi-totalité des régimes de
retraite, à 50 p . 100 de la pension du retraité . Une modification sur
ce point ne peut être envisagée en dehors d'une évolution géné-
rale des différents régimes de ret raite vers une situation plus
favorable .

S.N .C .F . (turij réduit : congés payés),

12508 . — 17 février 1979. — M . Arnaud Lepercq attire l ' attention de
M. le ministre des transports sur les modalités d 'octroi du billet
de congé annuel S .N .C .F . délivré une fois par an aux salariés en
activité à l'occasion de leurs congés payés, ainsi qu 'à certaines
catégories de travailleurs assimilés. 11 souligne à cet égard qu ' en
agricultur e, seuls les exploitants non assujettis a l ' impôt sur le
revenu et qui ne possèdent ou n'exploitent due des propriétés non
bâties d ' un revenu cadastral annuel ne dépassant pas 200 F peu-
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vent en bénéficier . E-lüuant qu'il y a là un . inégalité, il :souhaite
doue que celte di .epusitiuu soit acquise à Mut a ricult'ur quel que
suü sort revenu cala .-esel . Il demande à M . le minist re do ., tansports
(le bien vouloir lui mire eunncit•e lu cuite• qu'il entend récrier
à cette su atistion.

Répuuse . — I.e tarif' spé ; ial de .; billets puput :ares de timide annuel
trouve sa source dans les dispositions législal1sas qui ont institué,
en 19 :3, un comté payé annuel en faveur des travailleur, salariés exer-
çant effectivement une activité trolessionne•Ile . Ultérie,crcmcul, il a
été étendu aux agi ic :dleare et petits affines qui, de par leurs
ressources, pouvaient et•e asehnilis aux salariés . Ces dispositions
d 'applic•atian stricte s'expliquent par le l'ait qu'il s 'and d ' un tarif
social à charge, e ' r .,t-ieciire que la perle de recettes qui en résulte
pour la snctété nationale donne lieu a une cunitt,•nscclion de la part
des finances publiques . Sou extension à un plus grand nombre
d'ayants rireil , rl notamment 1, tous les agrieit9eurs, quel que suit
leur revenu cadastral entrainerait un dépense nouvelle pour les
finances publiques, ce mai ne saurait ét4re envisagé dans la conjonc-
ture économique et budgétaire actuelle.

C%irulnli'ie rnntiérc ipuids loarr?s•,.

12558. — 17 févrie r 1979 . — M. Henri Michel attire l ' attention de
M. le ministre des transports sui l ' arrété du 5 novembre 1974,
modifié par les arrélés des 3l mai 195G, 7 avril 19I, 6 février 1970,
4 août 1975 et 10 niai 1978, qui fixe les catégories de véhicules
soumis aux visites techniques. I:arrélé complémentaire du 18 avril
1974 étend l' obligation de ces visites aux véhicules automobile. de
transport de marchandises. à leurs remorques et semi-renorques
d 'un poids total autorisé en charge supérieur à 3,5 tonnes, ainsi
qu 'aux véhicules très spéciaux pour usage divers d 'un poids total
en charge supérieur à 3,5 tonnes. II lui fait connaître que de nom-
breux agriculteurs n'utilisent ces véhicules que pendant une faible
pallie de l 'année, et notamment à l 'occasion de périodes saisonnières.
Aussi il lui demande s'il ne serait pas possible d 'obtenir une déroga-
tion exonérant ces véhicules de la visite toujours onéreuse au service
des mines à condition que ces véhicules effectuent moins de
2000 kilomètres par an.

Réponse. — Le fait qu ' un véhicule n ' effectue chaque année
qu ' un faible parcours ne gai ; ntit pas son bon état (l'entretien.
Par ailleurs, il n'existe pas de moyen fiable pour connuüre avec
précision le kilométrage réel' d'un t•ébtlou i e . C 'est pourquoi les
demandes analogues de dérogation, en faveur des véhicules circulant
peu, à l'obligation des visites techniques périodiques prévues par
le code de la route out toujours été rejetées.

S. N C. F. (tarif réduite

12742. — "_S février 1979. — M. Main Vivien appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur la discrimination qui existe
entre hommes et femmes pour la date d 'attribution de la carte
« Vermeil .c de la S . N . C. F. Cet écart de cinq ans ne manque pas de
susciter des difficultés, notamment dans le cas de couple de retrai-
tés . ll lui demande quelles mesures il pourrait recommander à la
S . N . C . F. pour pallier celle discrimination.

Réponse. — Le tarif carte Vermeil u a été mis au point
par la S . N. C. F. pour inciter les personnes d ' un certain àge,
généralement libres de leur temps . à emprunter le train en dehors
des périodes de forte fréquentation et, par là même, à provoquer un
supplément de trafic suffisant pour compenser la perte de recettes
que toute réduction entrains. Ce tarif est une création pu rement
commerciale de la société nationale qui ne reçoit pas de subvention
de l 'Etat pour son application et peut seule en modifier les dispo-
sitions . Elle fixe l ' âge limite au-delà duquel la carte « Vermeil ., est
valable à soixante-cinq ans pour les hommes parce que c ' est l'âge
normal de chipait à la retraite. Tenant compte du fait que, dans un
couple, l ' épouse est généralement plus jeune que sun mari, clic a
ramené à soixante ans peur les femmes l 'âge limite de délivrance des
cartes « Vermeil Jusqu'à prisent la société nationale n ' a pas
reconnu possible d 'étendre le bénéfice de la carte « Vermeil s
aux boumes âgés de moins de soixante-cinq ans : elle estime, en
effet, que de nombreuses personnes encore en activité pourraient
l 'utiliser pou' leurs voyages d 'affaires, ce qui entraînerait une
perte de recettes sur le trafic considéré.

TRAVAIL. ET PARTICIPATION

Empini (Soin men

4269, — 8 juillet 1978 . — M . Michel Couillet attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
créée à l'usine „Fermeture Actée .' de 80 - Airaines, où viennent
d'intervenir 6fi licenciements. Des pères de famille qui, pour
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l 'ensemble, comptent plusieurs années de présence dans l 'entreprise,
se voient contraints d' être au chômage . Les autres entreprises de
la région, qu ' il s 'agisse de Nitrolac, fabrique de peinture, de Dufour,
tissage de jute, à Allery, connaissent aussi des difficultés . Nitrolac a
dû procéder à 32 licenciements et l 'usine Dufour vient de fermer ses
portes en licenciant 40 salariés . Le problème de l 'emploi revêt
dans cette région une gravité exceptionnelle. Il lui demande quelles
mesures il entend prenét e pour remédier à cette situation qui
devient catastrophique pots ies travailleurs niais aussi pour tout le
commerce local.

Réponse . — La situation de l ' emploi dans le département de la
Somme est légèrement plus défavorable que celle observée au niveau
national . En effet, le taux de chômage, c'est-à-dire le rapport entre
le nombre de demandeurs d 'emploi et celui de la population active
totale est de 6,7 p. 100 pour ce département en octobre 1978 contre
6,2 p . 100 de moyenne nationale . Les licenciements intervenus dans
les entreprises particulièrement touchées par la concurrence et la
baisse de leurs commandes, que cite l ' honorable parlementaire,
ont été autorisés par les services locaux du ministère du travail
après qui ait été menée une enquête approfondie, destinée entre
autres à vérifier le bien-fondé des motifs économiques avancés.
Les difficultés que connaissent actuellement certains secteurs, comme
l' industrie du jute ou de façon plus générale le textile dans son
ensemble, témoignent des profonds changements en cours et de la
nécessité pour notre économie de s' adapter aux nouvelles données
de la concurrence internationale . Cette restructuration nécessaire
entraîne pour de nombreuses entreprises de graves difficultés
pouvant aboutir à des fermetures ou à des licenciements. Les
problèmes posés par ces entreprises sont au coeur des préoccu-
pations du Gouvernement . Je rappellerai que le conseil des ministres
du 18 octobre 1978 a consacré l'essentiel de ses débats au traitement
et à la prévention de leurs difficultés . Il a décidé de renforcer
le dispositif d 'intervention (les comités départementaux d ' examen
des problèmes de financement des entreprises (CODEFIt et du
comité interministériel pour l 'aménagement des structures indus.
trielles tC .I . A . S. I .t — qui ont pour mission de contribuer au
redressement des entreprises saines connaissant des difficultés tem-
poraires — et notamment de renforcer les moyens financiers des
CODEFI, d 'étendre leur compétence au profit de l 'artisanat de
production . Par ailleurs, les dispositions juridiques et fiscales
régissant les reprises d'affaires en difficultés seront améliorées
pour faciliter ces opérations . Enfin, le Parlement sera invité à
examiner un projet de loi améliorant les mécanismes juridiques qui
régissent les entreprises en difficulté.

Entreprises industrielles et commerciales (groupe Job , .

4709 . -- 22 juillet 1978 . — M . Hubert Ruffe attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
faite aux travailleurs du groupe Job, en grève depuis le 21 juin 1978
pour faire aboutir leurs justes revendications ; à savoir : progression
du pouvoir d 'achat, relèvement des bas salaires ; suppression de
la disparité des salaires à La Moulasse (établissement du groupe) ;
majoration des heures de nuit fixée à 20 p . 100 ; cinquième semaine
de congés payés ; respect et extension des libertés syndicales.
Cette situation touche les personnels des trois établissements du
groupe (Toulouse, Saint-Girons, Perpignan i, producteur de papier
à cigarette . Solidaire de ces travailleurs, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que s 'ouvrent immédiatement des
négociations sérieuses.

Réponse . — Le conflit collectif de travail évoqué par l' honorable
parlementaire, survenu aux établissements de la société Job n Saint-
Girons et Toulouse(, a, du 27 juin au 7 juillet dans le premier
établissement et du 23 juin au 10 juillet dans celui de Toulouse,
pris la forme d ' une grève à laquelle ont participé 250 salariés de
l 'établissement de Toulouse et 231 salariés de l ' établissement de
Saint-Girons . Les revendications des salariés portaient principalement
sur l 'augmentation des salaires (progression de 12 p . 100 des
salaires, minimum de 2 400 francs, augmentation des primes de
vacances, de production, d' ancienneté, de transports et de nuit,
et l ' octroi d' une cinquième semaine de congés payés. Le mouvement
de grève était déclenché à la suite d'une réunion paritaire au
cours de laquelle la direction de la société Job acceptait d ' augmenter
les primes de vacances et de nuit, mais refusait l'ouverture de
négociations sur les autres revendications . Malgré l 'inte rvention de
la direction départementale du travail et de l 'emploi de la Haute-
Garonne, qui a suivi ce conflit avec une attention particulière,
la direction de la société Job refusa l'ouverture de négociations
pendant toute la durée du conflit . Le travail a repris normalement
le f0 juillet 1978 à l'établissement de Toulouse et le 7 juillet 1978
à celui de Saint-Girons sans que les grévistes aient obtenu
satisfaction .

Emploi (jeunes rcutront de service national,.

4855 . — 29 juillet 1978. — M. Maxime Gremetz attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des jeunes qui, rentrant du service militaire et toujours sous contrat
de travail, ne peuvent reprendre normalement le travail dans leur
entreprise fermée pour congés annuels. II semblerait que ces jeunes
n 'aient d'autres solution que de s 'inscrire compte demandeur d ' emploi
et de rester sans pratiquement de ressources pendant cette période.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation qu 'il considère comme anormale et injuste.

Réponse . — L' article R . 351-29 du rode du travail prévoit qu 'en
cas de fermeture d ' un établissement pour mise en congé annuel
du personnel, les travailleurs qui ne remplissent pas les conditions
requises pour bénéficier de la totalité des congés peuvent prétendre
individuellement à l ' allocation d 'aide publique pour privation partielle
d ' empoi, après un délai de carence de trois jours et compte tenu
des journées ou des indemnités compensatrices de congés payés
dont ils auraient pu bénéficier pendant la période de référence. Les
jeunes gens rentrant du service national et qui ne peuvent reprendre
leur activité dans leur ent r eprise fermée pour congés annuels sont
donc visés par les dispositions de l ' article R. 351-29 du code du
travail .

Entreprises (activité et emploi,.

5086. -- 5 août 1978 . — M. Alain Vivien appelle l ' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l'entreprise Forest S . A. à Courbevoie . En effet, malgré un
carnet de commandes satisfaisant, par suite des difficultés de gestion
la direction de cette entreprise envisage le licenciement de 152 sala-
riés. Par ailleurs, dans le contexte économique actuel, il semble-
rait indispensable que le Gouvernement puisse aider les entreprises
de pointe dans le secteur de la machine-outil. En conséquence, il
lui demande quelles mesures il pense prendre avec notamment le
concours du C. L A . S . 1. pour relancer l'activité de l'entreprise
Forest S . A. et pour y préserver les emplois menacés.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire au
sujet de l ' établissement de Courbevoie de l'entreprise Forest S . A.
appelle les observations suivantes . Cette société, par suite des
difficultés économiques que connaît aujourd ' hui le secteur de la
machine-outil, se trouve confrontée à de sérieuses difficultés finan.
cières. Celles-ci ont amene la direction de l'entreprise à abandonner
certaines fabrications et par là même à demander le licenciement
de 96 salariés . Une demande à cet effet a été déposée le 20 juillet
1978. Le 16 août, le directeur départemental du travail accordait
le licenciement de cinq salariés, tous àgés de plus de cinquante-neuf
ans, et refusait les autres demandes. Ce refus était fondé sur le
caractère insuffisant du plan de reclassement proposé. A la suite
de cette décision, un recours gracieux, puis un recours hiérarchique
étaient déposés par la direction de l'entreprise . Dans le cadre de
ces procédures et en fonction des propositions de reclassement faites
par la direction dans des entreprises similaires, les licenciements
demandés étaient autorises, soit par le directeur départemental du
travail pour vingt-neuf personnes, soit finalement, par le ministre
du travail pour les cinquante-deux personnes qui étaient encore
concernées . S 'agissant de licenciement pour motif économique, les
personnes concernées bénéficient de l ' allocation supplémentaire
d' attente qui leur garantit 90 p . 100 de leur salaire antérieur.

Formation professionnelle et promotion sociale
(Vénissieux [Rhône], personnels de l'A . F . P . An.

5294 . — 12 août 1978. — M. Marcel Houël attire l 'attention de
M. te ministre du travail et de la participation sur les revendi-
cations pressantes et sur les craintes des personnels de l'A . F. P. A.
notamment des personnels de l'A . F . P. A . de Vénissieux contraints
à le grève depuis le 28 juillet 1978. II lui précise que le protocole
d 'accord signé par les autorités de tutelle (dont le point 10) ne
semble aucunement respecté . Il lui précise que les personnels
de l ' A . F. P . A. demandent à ce que cle réelles négociations s 'enga-
gent immédiatement et que soit respecté l 'engagement de mai 1968.
il lui précise encore que dans le mémo temps 'ù le budget de
la formation professionnelle augmente, le budget de l ' A . F. P . A.
diminue, ce qui entraine la remise en cause de ce service a public t
et dégrade les conditions de t ravail . 11 lui demande donc quelles
dispositions il entend prendre afin que : d 'une part soient prises
en compte immédiatement les revendications des personnels de
l ' A . F. P . A . ; d' autre part il soit réellement donné à l ' A . F . P. A.
les moyens . notamment financiers, lui permettant de remplir la
mission qui lui a été dévolue .



Allocutions de chômage (stagiaires du centre rédiortnl
de Midi-Pyrénées de préfor mation d'adultes),

5344. — 12 août 1978 . — M . Maurice Andrieu demande à M . le
ministre du travail et de la participation queues mesures il compte
prendre pour que les stagiaires du centre régional fie Midi-Pyrénées
de préformation d 'adultes, fonctionnant sur fonds publics, et sur
la base d 'une convention signée entre le préfet de région et la
directrice de l ' école normale nationale d'apprentissage de Toulouse,
qui n 'ont pas été admis en cours nu en fin de stage dans un établis-
sement de formation professionnelle ou dans un emploi, puissent
prétendre à l 'allocation de l 'Assedic. En effet, cette dernière
n ' est accordée qu ' aux stagiaires qui rem plissaient avant le stage
les conditions exigées de tout salarié. Or, les autres stagiaires en
général nombreux, ressentent vivement la cont radiction entre le
fait que la période de stage considérée comme temps de hatail,
tant du point de vue fiscal flue des prestations sociales, n 'est pas
prise en compte, n ' étant pas assimilée à une période d 'activité pro•
fessionnclle pour sa durée réelle, mais seulement dans la limite de
soixante jours actuellement fixée. Or, les pouvoirs publics devraient
verser à l' Assedic la cotisation pour ces travailleurs, comme ils la
versent déjà au bénéfice de certains salariés non titulaires de
l'Etat.

Réponse. — Le règlement du régime d 'assurance chômage permet,
d 'une part, d ' ouvrir des droits aux jeunes ayant suivi un stage dans
un centre de formation professionnelle, créé en ,pplication du
décret du 9 novembre 1946 et ayant obtenu à la fin du stage un
certificat de formation professionnelle sous réserve qu'ils justifient
de six mois d ' inscription comme demandeur d 'emploi, d ' autre part,
d 'ouvrir des droits aux stagiaires ayant suivi un stage mis en place
en application de la loi du 5 juillet 1917 par les centres de formation
ou par les entreprises . Il est exact que si le stage suivi n ' entre pas
dans le cadre des catégories précitées, mais est organisé par un
centre de formation visé au livre IX du code du travail, toute
journée passée en stage est comptée comme jour d'appartenance
ou pour six heures de travail sans que le nombre de jours ou le
nombre d 'heures ainsi pris en compte puisse étre supérieur respec-
tivement à 60 et 360. Une enquête est faite par le régime d'ass urance
chômage auprès de l'Assedic 3Iidi-Pyrénées afin d ' avoir des préci-
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siens sur la nature du centre régional de préformation d 'adultes
auquel l 'honorable parlementaire fait ailnsion . Il est rappelé que
toute nouvelle mesure concernant la règlement :[fiou du ri'gi ne
d'assurance chômage relève de l 'initiative des parties signataires
de la con vention du 31 décembre 1938 ayant crée le régime qui est
géré par l ' Unedic et les Aescdic . Ces orci :mismes, de droit p .ivé,
ne relèvent pas de l ' autorité du tcinistére du travail et de la pari
ticipation.

Dé!é7nés rin peraornrr! 'm'imprimes de restauration).

5747 . — 2 septembre 1978 . — M . Lucien Villa attire lattent ion de
M. le ministre du travail et de la participation sur les prttt.i (tus
utilisées par certaines entreprise, de sous-traitance de restauration.
Ces dernières, lorsqu'ailes savent qu 'elles vont perdre le contrat
passé avec telle ou telle entreprise, procèdent à la nndatior. du
personnel dont elles souhaitent se dèltarrasser, en particulier à celle
des délégués syndicaux . Une récente enquête ministérielle appor-
tant des éléments statistiques sur l ' augmentation des licenciements
de délégués du personnel depuis trois ans confirme la judf,cse
des dénonciations syndicales . La protection légale dont bénéficient
les repréeenlants dit personnel est de plus en plus battue en brie :he.
En conséquence, il lui demande quelles mesu res il compte prendre :
pour que soit rc'zpcctée la loi et que les institutions représentatives
du personnel soient débarrassées des entraves mises à l 'exercice
de leurs fonctions ; pour faire cesser les pratiques qui viennent
d'êtr e signalées dans les entreprises de restauration.

' Réponse . — En application de l 'article L . 122-12 du code du travail,
lorsqu ' il survient une modification dans la situation jur idique de
l ' employeur, tous les contrats de travail en cours au jour de la lundi.
ficatfon se poursuivent entre 3e nouvel employeur et le personnel
de l 'entreprise . Ce texte est applicable, selon la jurisprudence, clans
tous les cas où la même entreprise, considérée dans son zens
économique, se poursuit sous une direction nouvelle, qu 'il y ait
ou non un lien de droit calme les employecure successifs . Il en e:;t
ainsi, notamment, en cas de succession d 'adjudicataires ou lorsqu ' une
exploitation directe succède à un contrat de sous-traitance . Le trans-
ferl des contrats de travail en cours au nouvel em ployeur , qui
s' effectue automatiquement par le seul effet de la loi, s ' impose à
celui-ci comme aux salariés, et il ne peut être assimilé à une
rupture imputable art précèdent employeur . Les contrats de t ravail
se poursuivent avec tous les droits et obliuvticns qu 'ils comportent
et il a été jugé opte, en admettant que le mandat d ' un représen-
tant du personnel ait pris fin à la suite de la uiodificalio :t clans
la situation juridique de l'cnployeur, faute de pouvoir s 'exercer
dans la nouvelle entreprise, la protection au profit des représentants
du personnel dont le mandat est expiré depuis moins de six mois et
qui comporte la mise en œuvre de la procédure particulicre de
licenciement s' impose au nouvel employeur par l 'effet vie l 'arti-
cle L. 122 . 12 !Socs 19 octobre 19771 . 11 va de soi que l 'ap plication de
ce texte tue duit pas êtr e un moyen pour un employeur dont une
partie seulement de l'entreprise est transférée de prendre des
mesures discriminatoires à l' égard de certains salariés, et notam-
ment de représentants du personnel, en procédant à leur mutation
dans la partie d 'entreprise en cause afin de les faire passer au
service d'un autre employeur. Selon la jurisprudence de la Cour de
cassation, une mutation imposée à un représentant du per sonnel et
non acceptée par ee dernier, peut être constitutive du délit d ' entrave
aux fonctions de représentation du personnel (Cria . 31 janvier 1973).
Il semble que l ' interprétation ainsi donnée par la jurisprudence des
effets de l 'article L. 122-12 sur les mandats des représentants du
personnel soit de nature à assurer à ceux-ci à la fois les avantages,
du point de vue du maintien dans l'emploi, déroulant dudit article
et une protection efficace contre les licenciements abusifs.

Entreprises industrielles et commerciales
(usine Francia Hemel de Sotteville-lès-Rouen ISeiue . tfnritime/).

6631, — 30 septembre 1978 . — M. Roland Leroy attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la volonté
de la direction de l'usine Francia lioval de Sotteville-lès-Rouen
de remettre en cause les accords signés par elle et les organi-
sations syndicales C .G.T. et C .F.D.T . A la suite des réductions
d'horaires qui ont été mnmentanément appliquées dans cet établis -
sement, elle s' est vu obligée d 'admettre le principe du rembour-
sement des pertes de salaires des travailleurs de Frauda Hoval Il.
Or, malgré les engagements pris, aucun calendrier n 'a été fixé
pour la mise en application de cet accord . De plus, la direction
tente d 'amoindrir la prime de fin d' année acquise par les luttes
syndicales en considérant la moitié de celle-ci comme une avance
sur l'année suivante . Il lui demande donc de tout mettre en oeuvre
pour que les dirigeants de cette entreprise respectent effectivement
les textes signés en commun par eux et par les représentants des
tlavailleus's.
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Répnse . — La commission paritaire dite point 10 a été prévue
par le protocole d 'accord du 31 niai 1948 . Dans sunt principe . elle
n ' a qu'un caractère ponctuel, l'accord n'instituant pas tin dispo-
sitif permanent et régulier de concertation entre les parties inté-
ressécs . L'interlocuteur normal des organisations syndicales de
l'association nationale pour ta formation professionnelle des adules
est, en effet, le directeur de cet organisme. Toutefois . pour répondre
à la demande des organisations syndicales, deux réunions ont été
tenues au ministère du travail et de la participation afin d ' étudier
les problèmes posés par le personnel de l 'association nationale pour
la formation professionnelle des adultes : la première rencontre
avec un membre du cabinet du ministre a permis de fixer le prin-
cipe d ' une réunion qui s'est tenue le 21 novembre mitre les repue-
sentants des quatre organisations syndicales de l'as-ociation, la
direction de l'A. F. P. A . et les eepréeentants du délégué à l ' emploi,
sous la présidence d ' un inspecteur général du travail et de l'emploi
personnellement désigné par le ministre . Il n ' était pas possible au
ministre clu travail et de la participation de répondre à la question
posée par l'honorable parlementaire avant que l'inspe :tcur général
qu'il avait désigné lui ait rendu compte de sa mission . L'ensemble
des que :aicns posées par l'honorable parlementaire a en effet été
évoqué au cours de la réunion précitée. Les problèmes catégo r iels
et en par ticulier la revalorisation du déroulement de carriè,e des
agents d ' exécution (création de onze éciielonsi ont eté abordes . de
même que la question de l ' indem ni .ation des frais de transport et la
suppression des abattements de zone. Le principe du développ ;• :neut
du service public de formation prot'e .sionnelle a été réaffirmé,
l ' A . F . P. A. étant l 'outil privilégié d'intervention du ministre
du travail et de la participation pour la formation et la reconversion
des adultes . A ce titre, il faut remarquer que la peu„ruesion du
budget de l 'A . F . P. A . est comparable à celle des autres orga-
nismes du secteur publie, En outre, à côté du financement de ce
dispositif permanent, un effo rt exceptionnel a été accompli en
faveur d'actions conjoncturelles d ' insertion proteseionnelle, notam-
ment auprès des jeunes et des femmes (pacte national pour l'em ploi).
Enfin, depuis plusieurs années, une priorité a été donnée à la
modernisation du dispositif de l'A . F . P. A ., mettant ainsi l 'accent
sur la recherche de la qualité et de l ' efficacité des actions de for-
mation . Le personnel de l 'association doit participer étroitement à
cette mission et le, conditions de l'amélioration de son statut doivent
être examinées tors de la préparation du prochain budget en liaison
avec les services du ministère des finances. D' ores et déjà, la direc-
tion de l ' A . F. P . A . étudie dans quelle mesure il serait possible
d' accueillir favorablement, dans le cadre de son budget, certaines
revendications syndicales .
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Réponse . — La situation à la société Francia llovet, à Sotteville-
lèa-llouen, est suivie avec attention par les services compétents
du travail et de l ' emploi, les difficultés économiques et financières
dues au ralentissement de son activité y étant importantes . Cepen-
dant, i 'admini .,iration n ' a pas compétence pour intervenir dans
l 'applicalion des accords, conclus au niveau de l 'entreprise, auxquels
il est fait ali usiou . Si une difficulté vient à s'élever entre les parties
signalaires, le litige doit étre porté devant les tribunaux compé-
tents . S 'agissant de la prime de fin d 'année, la direction de l'entre•
prise l 'à, en effet, unilatéralement diminuée de moitié, mais le
conseil de prud ' hommes a été saisi du différend.

Emploi (Saint-Florentia !Venuel

6775 . — 4 octobre 1978. — M. Michel Deiprat attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
alarmante de l'emploi et des petites et moyennes entreprises,
dans la région de Saint-Florentin, canton de sa circonscription parti .
entièrement touché. Depuis dix-huit mois, une entreprise de trans-
formation d'aluminium qui employait plus de cinquante personnes
a quitté la région . II y a un an, iule entreprise de galvanisation
de quatre-vingt salariés a cessé toute activité, un dossier de reprise
par une autre société sub n•donnée à l'octroi d'un prêt du F . D . E . S.
qui avait reçu un avis favorable des autorités locales responsables,
n 'ayant pas encore été réglé, alors qu 'il a été transmis depuis
plus de six mois . Une entreprise de préfabrication industrielle en
bâtiment de plus de cent salariés fonctionne depuis deux mois
en suspension de poursuites . Une usine fabriquant des poteaux
téléphoniques en bois et des traverses a dû réduire son activité
et le nombre d'heures de travail du personnel, en fonction de la
baisse de commandes provenant de l 'administration. Une entreprise
de chaudronnerie industrielle, employant cent personnes, en règle-
ment judiciaire et poursuivant son activité sous le contrôle d ' un
syndic depuis novembre dernier, a dû déposer son bilan fin sep-
tembre. Dans le seul canton de Saint-Florentin, plus de 12 p . . 100
de l 'effectif des entreprises est demandeur d 'emploi ; cette pro-
portion représente plus du double de la moyenne uationale. .M. Michel
Delprat, bien conscient des difficultés présentes sur le Plan national
en ce qui concerne le problème de l' emploi et la situation des
entreprises, demande à M . le ministre du travail et de la parti-
cipation quelles mesures il compte prendre pour trouver et promou-
voir dos moyens d 'action immédiats afin de remédier à cette situation
catastrophique autant pour les travailleurs que pour les entreprises.

Réponse. — L ' honorable parlementaire attire l 'attention de M. le
ministre du travail et de la participation sur le problème de l'emploi
et des petites et moyennes entreprises dans la région de Saint-
Florentin et demande les mesures qui sont envisagées pour remédier
à cette situation préjudiciable aux travailleurs et aux entreprises.
La situation de l ' emploi dans la région Bourgogne et principalement
dans le département de l'Yonne est nettement moins défavorable
que celle observée au niveau national . En effet, le taux de chômage,
rapport entre le nombre de demandeurs d'emploi et la population
active totale est de 4,6 p . 100 pour l 'ensemble de la région Bour-
gogne, alors qu ' il s' élève à 6,1 p. 100 sur le plan national. La situation,
dans la région de Saint-Florentin, reflète la tendance actuelle de
l'emploi au niveau national aggravée par les problèmes liés plus
particulièrement aux secteurs des métaux et dans une moindre
mesure, du bâtiment et de l' alimentation. Lors du conseil des
ministres du 18 octobre 1978, le Gouvernement a décidé de renforcer
le dispositif d'intervention des comités départementaux d 'examen
des problèmes de financement des entreprises (Codefi) et du comité
interministériel pour l'aménagement des structures industrielles
(Ciasi) — qui ont pour mission de contribuer au redressement des
entreprises saines connaissant des difficultés temporaires — et
notamment de renforcer les moyens financiers des Codefi . Par
ailleurs, les dispositions juridiques et fiscales régissant la reprise
d'affaires en difficulté seront améliorées pour faciliter ces opéra-
tions. Enfin, le Parlement sera invité à examiner un projet de loi
améliorant les mécanismes juridiques .qui régissent les entreprises
en difficulté.

Sidérurgie (usines françaises d ' (Iginor Acier).

7221. — 14 octobre 1978 . — M. Bernard Deschamps expose à
M. le ministre du travail et de la participation la gravité des
menaces qui se confirment sur l'avenir des usines françaises d'Uginor
Acier. En effet, selon des informations fournies le 10 octobre 1978
par la direction générale, les licenciements suivants — constituant
une première étape — seraient entre autres envisagés : (10 licen-
ciements à l 'Ardoise (Gard), 20 à Fos-sur-Mer, 270 à Ugine (Savoie),
30 à Moutiers . Il s ' agit là d 'une orientation contraire à l ' intérêt
national puisque les productions d'Ugine Acier sont nécessaires à
notre économie, et contraire aux intérêts des travailleurs . Il lui
demtrule donc : 1" les mesures qu 'il compte prendre pour empêcher

ces licenciements ; 2' s'il entend faire en sorte que les reverdi'
cations suivantes, notamment, soient satisfaites, ce qui aiderait à
la solution (les problèmes de remploi ; : iiélioration du pouvoir
d ' achat ; réduction du temps de travail sans dimiuutian de ressources
pour aller vers les trente-cinq heures pour le personnel en discontinu
et le personnel de jour ; création d ' une vin .;uièn :e équipe avec
33 h 3G pour les feux continus ; une véritable retraite à cinquante-
cinq ans.

Réponse . — La question posée par l 'honorable parlementaire au
sujet (te la situai ion de l ' emploi dans un certain nombre d'établisse'
avents d ' Uginer Acier appelle le observations suivantes . Cette
entreprise qui est signataire depuis le 19 octobre. 1978 de la conven-
tion de protection sociale de la sidérurgie, face à d ' importantes
difficultés, a été amenée à envisager des compressions d 'effectifs
dans plusieurs de ses étabiiesciueuts. C'est ainsi qu 'en Savoie, dans
les établissements de Moutiers 7398 salariés, et d' Li gine 13312 salariés),
deux demandes de licenciement perlant respectivement sur 39 et
298 personnes ont été déposées en novembre 1978. Les personnes
concernées sont toutes âgées de plus de cinquante six ans et huit mois
et peuvent donc bdodficier de la pr,retreite . Aprés qu 'ait été menée
une enquête approfondie destinée entre _ autres à vérifier le bien-
fondé des natifs économiques invoqués . le directeur départemental
du travail a autorisé par décision du 22 décembre Is78 les lices:.
ciements demandés . De même pou r l 'é'tablissement d'Ardoise, dans
le Gant, les licenciements envisagés per la direction de l 'entreprise
se traduir aient an cours du premier trime:et re 1979 . par une demande
d ' environ soixante-dix licenciements, touchant uniquement des per-
sonnes susceptibles de bénéficier d'une préretraite . En ce nui
concerne l ' établissement de Fos-sur-fer, bien que certaines diffa
cuités soient sensibles, celles-ci ne se traduisent pas par des projets
de licenciements.

Préretraite ( .4ssedic : sur', 'ie (le ressources ..

7249. — 14 octobre 1078 . — M . Olivier Guichard expose i . M . le
ministre du travail et de la participation la situation d 'un :salarié
qui, atteint par le chômage, a demandé à l 'Assedic le bénéfice
de la garantie de ressources . Dans le calcul (le la retraite l'Assedic,
arguant de son règlement intérieur, ne prend pas en compte lea
années de guerre, au motif que l ' intéressé, étudiant jusqu ' à son
appel sous les drapeaux, à la suite de la mobilisation générale
en 1939, n 'était pas salarié antérieurement . 11 est à noter que le
régime général de sécurité sociale considère au contraire que les
années de guerre ou de captivité sont assimilées, pour la retraite.
à des périodes d'assurance . Il lui demande s 'il estime équitable la
clause invoquée par l 'Assedic en la matière et qui constitue une
mesure discriminatoire à l'é gard des assurés con :-errés. Il souhaite
qu ' une action soit engagée, permi•1t :mt de donner tue s)huior à
ce problème.

Réponse. — Le règlement placé en ..i . .,, de l ' accord du 27 mars
1972 modifié par l 'avenant du 13 juin 1977 prévoit, en son article 2 c,
que pour être admis au bénéfice de la garantie de ressources,
le demandeur doit avoir appartenu pendant au moins dix ans à
un ou plusieurs régimes de la sécurité sociale au titre d'emplois
salariés dans des activités économiques relevant du champ d 'appli-
cation du régime d ' assurance chômage, dont une année continue
au cours des cinq dernières amuie.; . En conséquence, les périodes
validées par le régime de la sécurité sociale qui ne correspondent
pas à l 'exercice d ' une activité professionnelle, telles que les années
de guerre ou de captivité, ne peuvent être retenues pour la justi-
fication prévue ci-dessus . En tout étai de cause• seules les inities
signataires de l 'accord précité, qui s 'intègre dans le cadre dut regimo
d'assurance chômage, peuvent prendre l ' initiative d ' une modification
de celle disposition .

Coiffeurs (profession

7337. — 18 octobre 1978 . - M . Robert Poujade appelle l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la reconnais-
sance de la coiffure comme profession à caractère manuel . Du fait
de cette situation, les coiffeurs ne bénéficient pas des mesures
prises en faveur de l 'emploi des jeunes. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les raisons peur lesquelles il en est ainsi.

Coiffeurs (profession).

12427. — 17 février 1979 . — M. Robert Poujade S 'étonne auprès de
M. le ministre du travail et de la participation de n 'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n " 7337 publiée au Journal officiel
des débats de l'Assemblée nationale du 18 octobre t978, page 6213.
Près de quatre mois s'étant écoulés depuis ' la publication de cette
question et comme il tient à connaître sa position à l 'égard du
problème exposé, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
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7536 . — 211 uct g bre 1978 . -- M• ;e Jacqueline Chanavel attise l' atlen-
tien de M. le nii,tistre du trav,;ii et de la participation et,- le matin
qui miette d .tus une entreprise .i e I -c-S•tint . t : .•rtais ,rei!ai-Ssint-tl,nist
et doit l'ensemble du per-,[ne,' est eti grève depeis ifs 12 Moere.
De nombreuses tevcc ctte ;boas sied pu ; : (t .. par le, travailleurs, depuis
plusieurs :nits, p,ulaet sur i r ai :retttation des salut es, sur le remn-
boursc' :nenl des trais de transport ainsi flue sur les cnnclitiins de
travail . La grime qui e .t e- nas,,e' tant par les Guérie t que par les
cadre, de selle caUepri :e c•on .;litue leur dernier amours pour se
faire cntcutir ; de ta dimrtLea qui refuse loujOUia (l'en,giige' tou t
négociation . Inn conséquence, (lie lui demande de prendre toutes
les mesures qui sunt en sua pouvoir de façon a deitiequet imite
situation afin d' inciter la dire lion tic ladite eniteprise à tuerie,
sans délai, tu sans pst :tla,,le. le, nchuc•iations aces le, représentants
syndicaux.

Réponse . — Le conf i il t'ollcc•t it' de travail évoqué pal' l ' honorable
pa rlementa i re . survenu ii I ' s4aic1issemeut (Initie] ' .iicnne au Pré-
Sainl-Gert :tis :Seine-Saint-licnist, a, du 12 au 23 n,' :obrc 1978, pris
la ferme d'un ar rêt continu du travail avec pi q uets de grève,
auquel participaient 170 salariés sur un effectif total de 208 . Les
grévistes revendiquaient l 'aegincntation du salaire minimum à
2 500 francs ainsi qu'une rev,riorisation de 3 p . 1011 portant sur
taus les salaires, le paiement d 'une stem—ne forfaitaire de 250 francs
destinée à compenser une perte de pouvoir d ' achat en 1977, l' octroi
d' une cinquième semaine de con •é : ; payés et le paiement de la
carte mensuelle (le transport dans la région parisienne . Ils deman-
daient en outre l' intégration de la prime d 'ancienneté dans le
treizième mois et l'attribution du treizième mois dès la première
année de présence clans l' entsepriee . A la suite du dégagement
des portes de l 'usine par les forces de police, en exécution d'une
ordonnance rendue par le juge des référés, une réunion des parties
au conflit a été organisée, le 24 octobre, à la direction départemen-
tale du travail et de l'emploi . Un protocole d 'accord u ' a pu être
signé, nais la direction de l 'entreprise s'est enragée à améliorer
les plus bas salaires, notamment ceux n'atteignant pas le niveau
moyen de rémunération de leur catégorie.

Indnslrics eprn•niiraentnires
(entreprise Abbe( ri Cureid ses IlÇord]).

7549. — 20 octobre 1978. -- M . Claude Wargnies attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les graves
conséquences économiques et sociales qu 'entraînerait dans l 'arrondis-
sement du Cambrésis la fertnture de l 'entreprise de conserve de
légumes Alibel, située à Buisirancourt, commune' de Carrières.
Cette fermeture d'Alibcl non seulement priverait 80 salariés de
leur emploi mais contribuerait assurément à l'aggravation de la
dévitalisation industrielle de cet arrondissement où actuellement
7 000 hommes, jeunes et femmes sont à la recherche d'un emploi,
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La iii,ta :fou de la :uii ;t . ÂluTtvi quia menti rads ee
liu r e de l'itnnnraide tm,u'lrou•ni : .i :e i. ;,pi l l t• les ubsi ; - artutt, c ut-
sentes . ( t ette sine[, (•on> :ail d'in :parla tes :Aletillé . (tienne d'ai!'c-itt-s
le ,esté[! : de la conserve dan, son eu untble Celle,-ci l'a minent
à pro,r .;d(•r à une ré•criaai,.,tiuit d ' ut-semble de sa pimiue-
tinn . La dir'e :rliun de l'enirrpeisc a :uinormé•, ie :i u- :tub-'e, sa [im i té
ccnlr . :1 d ' entr!' i,t'ise la fermeture de I étoilé dc• I>,riierar :o :ut et
truc : t idoc•iion d'efrfccu r'• i1 l' u•iue de ilail?cul . Apr .:, qu'en : cime ie
alyn•ufottdie ait été• mc :!ée par les sotie,, Ir•c,t'•s, (in minis'tr'e du
travail afin, entre aulne::, tic v i nifier le bi( :i-l :mdé• des me!: , eeo-
n utùtlucs• u!ri .tnds, le directeur cléiuui c'cn' :tel da Dm:ail ;; ;midi
ri . yoirra:ttc'•dcux lir,itt'iente'ls à Fusible de Bailleul et le Rote
ciel -men de l'ensemble die persiiesu .i e :ultlové à fei,tranrruu,l . , L ue
demande d 'au :aei,cliuii de lic :nt :ie,neat, pour le pensionne' qui
n ' était pas eniplop (le laiton (, ., l ime a élit déposées ir 12 dc""oint[,[.
Le aireci_ur dérl ::ulcnienld riez lr :,,ait a ..,torieti les licencte,t :&,ts
des i,' u O!'•-sin pel'sen :ers concernées. S' agissant de 9m:n0o :mets
pour matif économique . h' :: per :,ur,ue ; lieenc,''' ; bio lir•it',uI ee
l ' aiioratiooi snpph}re :[taire d'atte'aie tai leur assure un reteint
édal à 90 p . lu0 de leur rénutuération brute . Le, sertie., so: :,pé-
le!its du ini :ust2re du iramil font tous les 'fions nrcc--laites situ
de faciliter le ied :t.ssenicnt de ces perd ions:s.

I .ic•c>tritnuent ltic•c•tricnte>tt pour u. :,r tf tru,ne!e^,:net.

7672. — 25 octobre 1978. -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre du travail et de la participation le cari de
M . L. qui, tout en élu ut salarié à plein temps . avait créé une entre-
prise de transports. L'entreprise dont il est salarié réduit ses aeti-
vitde, et met M . L . dans les conditions pouf. bénéficier des avantages
prtivus en cas de licenciement économique . 11 lui demande si le fait
d'avoir créè une petite entremise, dans la perspective d ' une réduc-
tion de son activité salariée, l'empêche de béuiéfi[ ier des atautages
qu ' il aurait perçus s'il n 'avait t-icn crée.

Réponse . — Le régime d'assurance-chèoiage, eré• par la ,uncen-
lion du 3i décembre 1958, a pour objet d'assurer ttn revenu de
remplacement aux per. onnes totalement privée, d 'emploi et dis-
ponibles à l 'emploi. Cependant, la commission paritaire nationale
du régime précité a atténué ce principe pour les cas excepiion-
nels où l'activité conservée ou reprise ne présente pas pote' les
intéressés les caractéristiques d 'une activité prolessiontse!le . L 'octroi
ou le maintien des allocations peut élite envisagé à la demande
des personnes concernées compte tenu de la nature et de l 'impor-
tance de l 'activité, des conditions dans lesquelles ils ont été aine-
nés à l'exercer, de leurs possibilités de reclassement . ii convient
de préciser que l 'attribution des allocations du régime d 'assurance'
chômage, en cas de maintien d ' une activité réduite ou occasion-
nelle n ' est possible que si l 'activité n 'a pas les caractéristiques
d ' une activité professionnelle pour le travailleur . S'agissant d ' un pro-
blème ndeessilant l ' examen de chaque cas d ' espèce, l ' honorable
pat'lenientaire est in vité à faire connaitre le nom et Iailteàse de
la personne dont la situation est évoquée.

Accidents dut travail (b[itiluerlt et trai•uux publies ,

7695. — 25 octobre 1978. — M . Bertrand de Maigret expose d
M. le ministre du travail et de la participation (tue les statistiques
nationales d'accidents du travail les plus récentes, émanant de la
caisse nationale de l 'a ssurance maladie des travailleurs salariés,
laissent apparaître globalement pour l ' année 1976 une diminution
sensible du nombre d ' accidents du travail et de leur gravité par
rapport aux années antérieures. Qu'il s'agisse, en effet, des acci-
dents avec arrêts, des accidents grattes et mortels, les chiffres de
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197ti sont el mima sur ceux Je 1'-75, tandis que, parallèlement, l 'un
a crie_•,+te nie le4. re auaneittt .,tiiu de lu uuuu',nli v.t .el trié'•,
Ain d . el .,rs mono o gme le . -frets de la lui du (i rléce :nbre 197d ne
surit pas t r,i "re conus, se dessine un . . i im ltion eucout,t,r :nte,
traduthaut 1i-., effet' ., ide hiai•la? l in, the r,' :ieut,' :'tetfui et de ren-
fut e,n .'nt de, eCecltf ; dosas le ciont,tine tle la prétenlien, uteploycs
t :u,t par ires paumoie, publies que per les serv l ee- the la sécurité
socia l e . Il tien de:uru ;e pas moins, eene'ndunl, que le hombre m'es
aaei' :enta du lraveil r ' •-te eue ire blet é, et ce, ont-nttnn'nt, tiens une
braeehe d ' .tetivité parue!,' ;ércaa'nt atteinte . celle des inditidrirs du
bétiraent et tics ira :aux publie s. . Ce secteur qui n 'emploie mie
12 p. 10a des salarié .; cet- à lui seul, l ttvrieeut' de plus de 37 p . PM
des accidents tu tu tels et de pris do :Iii p . 100 des accidents !!rare ;.
Ces pourcentages rorresp.trlu'nt a tel dur bilan de trois mort s et
(mal quarante diminués physique, pe' journée de travail, 11 lui
demande .;'il ne Sni parait pas intli,pen,.+bte d ' ent'a• ct' dans celle
brun('iie d 'activité des arlio .ts de prévention pain . • l et'es et, plus
précisénient, s'il ne cunsiti+'re pas taie devraient t'•' ' cr an nombre
de ris action ; lias interventin,n nutlicileires télév . st-es entrant dans
le cadre. linaneiérentent intinessunt, d'une campagne de telévision
dite de set rire puant. . Réalisée de cmmert aime le contait supé .
rieur (IL' la prét,iitinn, iii,urtitais installé, et l'institut national mie
recherche et the srturité, une :amie d'émissions téli•tisées utilisant
comme point de départ les stalisliques trchn+iloeiqu' de la
C .: .1 :. :-fi peur montrer et eircntent arts salarié ; des industries titi

hatinv.'nt- el de, t 'amans publics le profil de l ' oetrten !e plus souvent
al(vi :tl, le type daceident le plus (murent sur les chantier s, et ta
tutu!,! des Ic, .inns les plus fri quet'le

	

inciterait ft la prudence et
au :iit pour effet de reluire 'es risques encourus par ces salariés.

Repai se . — Les statistique: nationales tt ' arcidents du travail éla-
bl t e, pur la caisse t'atio'%aie d'a,>uranee nlatad'e di' trucs t rues
salarie, pour l'année 1117 ; sont en e(iet eneour;n:eantes puisant. glo-
Ualeuu'nt, la Ire taon' :e et la gi-,tvilé des accidenta teetdcnt a dimi-
nuer . Mais la süita'ioti de la branche du batiment et des travaux
publies reste toujoui préoerupante . C ' est pourquoi le législateur
a entendu doreur une impulsion nouvelle à la politique de pretcu-
tiott nie u'&' dans ce secteur en introduisant dans le catie du tra-
vail de, dispo,tliva.s spéciales applicables au, opérations de ctnraruc-
tiun tiens i'intér t de l'hygiène et de la sénilité du travail . Le
d'•cteI du 9 juin 1977 instituant de, comités
et de sécurité de chantier et le décret du 19 auél 1 :177 relatif à
l'établitsenmul de plans il ' hygiéne et de sécurité, à l 'organisation
de collèges interentreprises d'hygiène et de sécurité et à la réa-
Merlon des voies et réseaux divers ont pour objet cl 'iutéarcr la
sécurité du us l'organ isatinu des chantiers de babillent et de génie
civil cl ' une certaine importance. D 'autre part, co :ume le souhaite
l'hoiiurable p:u1c :, :enlnin', j ' envi .,age d'cttga Ler p:•ncttaine :nt'ut une
large iniorntatien du !:rand public eue les risques du traaail et sur
le; moye, de les préset,ir. Cette cvultpagne d'in ;orntatiat . pour
réussir, doit étre organisée avec le eoncours de toute ., les parties
intcressées, ,J 'ai clone demandé au conseil supérieur de la préten-
tion des ri-.quel professionnels Mt sunt représentés les partenaire:
Sociaux, les administrations concernées . les organismes the sécu-
rité sociale et des personnes compétentes en matière d ' hygiène,
de sceurute et de médecine du travail d'eeautiner les conditions
d 'exécutiou the cette campagne et de suivre sa réalisation . Cette
action d 'information s'adressera notamment aux employeurs et
aux salariés des entreprises de bâtiment et de travaux publics.

Dr:r é e dit travail (mensualisation).

7737. — 2fi octobre 1978 . — M. Alexandre Belo expose à M. le
ministre du travail et de la participation le cas auivatt : une
entreprise de vente au détail, sur les merc'.:és, de produits agricoles,
emploie en permanence des femmes en qualité de vendeuse . Scion
l ' importance des marchés, leur périodicité et la saison, l'horaire
de ce personnel est essent i ellement variable d'un jour a l 'autre,
d ' une semaine à une autre, et un mois à l ' autre, et est en tons
le cas inférieu r à quarante heures par senlailie . L 'entreprise s' inter-
roge sur le point de savoir comment elle doit appliquer la loi
n" 78-49 du 19 janvier 1978 relative à la mensualisation, la cire!,
Taire d 'application en date du 27 juin 1978 n' ayant pas envisagé
l ' hypothèse d 'irrégularité permanente (§ 311) d' horaire inférieur à
quarante heures. Doit-elle diviser le salaire théorique fixe mensuel
par le coefficient 173,33 et multiplier le quotient obtenu par le
nombre d 'heures tr availlées ou appliquer une autre méthode.

Répmise. — La loi du 19 janvier 1978 relative à la mensualisation
n'exclut nullement les travailleurs à temps partiel de son champ
d'application, et la circulaire du 27 juin 1978 précise que le salaire
mensuel des intéressés peut être calculé en mu!t iplia .tt la rému-
nération horaire par le nombre d'heures de travail hebdomadaire
affecté du coefficient 52, 12 (compte tenu du nombre de semaines
et de mois clans l 'année!, soit 4,33 . Dans les entreprise ; pratiquant
un horaire irrégulier, la rémunération mensuelle pourrait étre

1945
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établie sur la base mie l ' horaire tnit,intum effectué, les heures de
travail ai•_nm ; .lie, :nt-tielà de et:1 horaire ,Jetant bien é'•idennnent
étre tét'wni••• :'t•, en sus de ,;tl ;tiu' Itabitnel, 'i'o atttirai ;, (Ulis I lt')ro-
thèse où la du .ée Itebelotn :ct :ire da tramait varierait de manière
telle qu ' il ne sereit pas pn,,ihle (le déturinilier l'horaire minimum
prJtigea par le ; salarié ;, l'arlicle S de l 'a .comi du ln décembre
1977 amassé it la loi, en: tai qu'il tuéecet le paüou : :tt d'un , ;attire
men .w'l indépendei :t, peur un ho+ :ire détci miné, du nombre de
jour ; (ramilles dan, le noir, ne parait pas, ,'ers réssrie de l ' ap-
prém ;atiuo ,nu•,er::t,le d .•s trt L lnnanx, pn!r:oir re .ctmir appL .aliun.
Cette silnati t t ne peut en (tut état de s' urée af,eeier que le meule
de c,dcttl titi .:,! .,ire prévu à l 'article 2 de l 'accent cr i-io"a ; men-
tionné qui, s'il est lié au s'alttt de nu'n,ucl, ne cousliltte l'as crai-
meut tut :n•,ut : :a-te du seuil point de vtic untldrir) . Elle ne doit
en aucune far;na faire ob 'hx'le au m'. pi'rt des autre .; di ;posilion .s
de la loi .

Giért' (!-'lu,•d~,t/e / lfu ;t'lic] ; usine' ,Sulla ::),

7758. -- 2d octobre 1978 . — M. César Depietri attire l'atlontloru de
M . le ministre du Travail et de la participation sur le ment-il yeti
oppos les Iiaiailleuse ; du pool d :tel ;lu a la direction de l'usine
Sullac de l'in :ange, eu ;Moselle, et qui u frit' sur Ics .,ah, ;re,, sur
les t,lus,ilieatiu t: ; et sur le ; cnnd ;ti ;rt- !le limait !pouvoir se perler,
aller aux tniletim sans etrc cheor.oauéti,tS, etc .', Ces Ire\aiile :c-ea
demandent de penc'•i5' vitre e: I LSillLt•r t'tn, rl',i cuuüilions humai-
nes miraudes. t'!J

	

sont eu grime . t r,•ui, le 25 eepleniltre dentier.
La direilhin, se t :fu-eut it tolite iitSci ration, a

	

tlt', ,anetiutts
conte trois d'entre ri :e± . Cette at[i!u~ie e s t eean,l,! t utsa et roua :nis-
sihie . L•'n cti ' :,sil•.Itt i • - arc, il lui tie .mmii'• nmsure• tir . :entes il
compte prendre peue aéaltr ce conflit dans l'ill . ét de ces D'a-
radieuses.

Rupu+'se, — Le r•onllit cuilectil' de bat s,-' évrgtu t par l'hono-
rab :e p ;u•ic,ue .ttair t', ,urtenu L• _°t: ;y'lcn,btt: 1978 dont, les ,et•-
vire, aitniiuisir.C,i, the la ...bite Soiiim a Iloe :,nge !Moselle) a
pris !a Ior .itc dune Crème tt I :, .lut)le p:n•licip .eit une diu r ne de
daclviu .t . Ce conflit avait pour origine des mn-,endiacttuns perlent
pt•incipaic'ntta :t sut les relati ' 'n, et con,lit,un, cle Iratail et les
salaire ;. l :iuspecieur du travail cot,tp :t .'nt

	

,t informé auprès
des parties lie u' 'é e o ;atimt titi cueilli tut s 'eliurt'aut de taro i : et' let.
rapp :ocheroc ;nl de Ir .n, po ;hiotr : . 'sien qu'aucun I :rotuc,+Ic naicord
n'ait été la direction ayant ,mer dé: à la plupart des duleurmes
des s :tlariéss ,ter les reiations et consistions de traseil, los .;t•écisles
ont repris nui'uta :esnent le tra :,tü le .1 omo i 'rc J97li, La tiireetion
a inrii ;nté qu'elle caainineiait ulté,ietti'entettt le, recendiratiotis
salariait, .

r„p! 'ui 'rut'up'i ; ;c

	

Sr''1 ''brun ;t/t.

8085. — 1 novembre 1978, — Mme Myriam Barbera alti, ' ' ,heur
fion le M . le ministre du travail et de la participation sur l 'avenir
de l 'Eul :'eprise Cofaz, a Scte . Elle itti indique que, dans tete it tee en
date du 5 octobre 1978, M . le !motet de la région Languedoc-
Roussil-lon déclare qu 'aortite mesure de liceni•ie .nent n' est envi ;ari'c dans
un rproche avenir, ce qui sen,bit•rsil eoalradictuire arec les décla-
rations du ministère du travail affirmant, lors ale l'entrevue ,Itt -t nette
bec 1978, qu ' il n'y aurait pas de iicencientnts à court, tuny'cn et long
ternie à la Cofaz . Elle lai de'',i sde : 1" de bien vouloir lui confirmer
la déclaration de son collabnraleur sur les perspective, de !icenrie•
mente à court . moyen ou long terme : 2' si des sutipressinns d ' emplois
autres que ler; licenciements sont euts-isa,ées : 3` - de bien touloir lui
faire ctnn,tilrc l'avenir qeu est essaima i aux deux ateliers du pito ;pho-
relue et dit sulfurique ; 3" si l' entreprise envi ;agi' (le répnmlre aux
propositions de 3t . ic alaire de Site de développer ses activité, en
utilisant la nouvelle zone iudustrialo porluaite.

R'i Itn,tse . — La direction des étabiissentents Cofaz, qui emploient
à Sète environ 60 personnes (1,111, l'usine des Eaux Blanches et pros
de 2511 personne, dans l'usine de ''mime-Courte, a informé le ioiuite
d 'entreprise au cour ; du dernier trimestre 19711 tl'éventue•iit,- sup•
pussions d ' e,uptni qui pourraient interteunir en raison de diffi-
cultés sur le marché ries engrais En effet l'usine des rates !Venelles
qui fabrique de l 'anitinaniac et des etufrais azotés, souffre d 'un
défaut de ntoaernisuioti qui rait à sa compétitivité : sa fermeture
est donc suri-:agéc, far ailleurs . l 'ueitie de Pointe-Courte qui pro-
duit des migrais composé, tntltimant de l'acide phosphorique et
des superphosphates ,:'bit une site conein•tente des pays d 'Afrique
du Nord et paelii uli+'renient de la 'l' unisie, qui n ' exportent plus
simplement des phosphates brut ; trais de plus en plus des super-
phosphates . Son aelicr de tatement de l'acide ',titanique est clone
menacé de cessation d ' activité . Les réductions ct 'etfectifs touche-
raient ainsi 100 à 120 salariés, Toutefois la société Cot i ez n ' a à
l ' heure actuelle entamé encline procédure de licencie :nent, et n'a
pas fait part de ses intentions précises quant à l'engagement d'une
éventuelle procédure. D 'autre part, dans le cadre d'un programme
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d 'action prioritaire, le port de Sète est en cours d ' agrandissement
et une zone industrielle d ' environ 70 hectares doit être développée
sur un: plate-forme situe entre les bassins existants et le nier,

' ce qui permettra clans un proche avenir l'installation d 'entreprises
nouvelles dans la région. Par ailleurs, il a été demandé à la direc-
tion générale du groupe Colaz d ' étudier toutes les p,as .sibilit :'s
d' implanter à Sète d ' autres unités de production du groupe, dans
le cadre d 'une diversification de ses activités.

Emploi t('Htreprises').

8163 . — 8 novembre 1978 . — M. Roland Leroy attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les mena, ee de
licenciements qui pèsent sur les cent soixante-seize travailleurs de
l' usine Pont-à-Mousson de Saint-Etienne-duétouvrty . La décision de
la direction de fermer cet établissement intervient dans un moment
de prospérité pour le trust Saint-Gobain Pont-à-Mousson . En 1976,
ses profits étaient de 3 772 millions de francs ; ils avaient augmenté
de 66,67 p. 100 en une année . En 1978, alors que ceux-ci se sont
encore accrus, la direction a décidé de réduire ses trais de personnel
en transférant à Fumel. dans le Lot, le travail revenant habituelle-
ment à l ' usine de Saint-Etienne-du-Rouvray . Or nul ne croirait en
des promesses de reclassement des travailleurs stéphanais à Fumel,
puisque ce second établissement fait aussi l'objet de licenciements.
Il lui demande donc de prendre toutes mesures pour cnntrainçire
Saint-Gobain-Pont-àMousson à conserver l'activité eue l ' usine de
Saint-Ei ;enne-du. lteuvray et l'emploi de ses cent soixante-seize
travailleurs, évitant ainsi de nouveaux drames pour les familles de
l'agglomération de Rouen déjà si durement touahécs par le chômage.

Réponse . — La direction du groupe Saini-Gobain-Pont-à-Mousson
a annoncé au cours du mois d 'octobre 1978 au comité d 'entreprise
de la Fonderie lorraine de Saint-Etienne-du-Rourtiy la fermeture
de l'esiae qui devrait intervenir avant juin 1979, entrainant la
suppression des 176 empluis . Cette décision est motivée essentielle-
ment par le manque de compétitivité de cette fonderie et doit
être resiluée dans le va :1re (les difticnit s du groupe qui nécessitent
une re-truchtratiot de se ; activités . Ales services suivent actuelle-
ment a .'ee une extrême attention le développement de la situation
et les tentatives de reclassement du personnel, notamment à l 'usine
de Fu:pel rl-ot-et-Garonne) où sera transférée' une partie des acti-
vités de l 'usine de Saint-liienne•du-Rouvray . J 'ajoute que les sup-
pre .sioa.s d 'emploi actuellement en cours à l ' usine de Fumel sont
uniquement réalisées clans le cadre d'un accord de préretraite qui
ne vise que les travailleurs de plus de cinquante-sept ans des sec-
teur-, flan productifs. Cette mesure ne remet (toile pas en cause
les mutations à Fumel des travailleurs de Saint-Et .i one-du-Rouvray,
qui devraient concerner environ Ith) personnes des services de
fabrication et dont certaines ont déjà été réalisées.

Sécurité sociale (rotisntiu>rs patronales).

8256. — 9 novembre 1978. — M. Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre du travail et de la participation que le second pacte
national pour l'emploi exclut les entreprises de travail temporaire
du b'néfice de l 'exonération des cotisai ions sociales . Si cette exclu-
gion ee justifie pour les travailleurs temporaires, il n'en est pas de
même pie, le personnel permanent de ces entreprise : qui dispose
d 'une plus grande stabilité d 'emploi . R lui demande, en conséquence,
s 'il n'en : i ::a Ze pas d 'étendre le bénéfice de ces mesures aux entre-
prises de travail temporaire lorsqu 'elles embauchent des travailleurs
permanents pour les nécessités de leur fonctionnement.

Réponse'. — Face aux difficultés qu ' éprouvent les jeunes à s' insérer
dans la vie professionnelle, les tee ares du pacte pour l ' emploi
des jeunes répondent à un double objectif quantitatif et qualitatif :
offrir un poste de travail ou un stage à chaque jeune ; stabiliser
les jeunes dans leur premier emploi, en leur offrant une garantie
de durée d ' emploi minimale. Les mesures prévues dans le cadre
du pacte pour l'emploi des jeunes ont exclu du bénéfice des dis-
positions du pacte les entreprises de travail temporaire, tant en ce
qui concerne leur personnel permanent que leur personnel intéri-
maire . En effet, la nature même de l'entreprise de travail tempo-
raire a été jugée susceptible de provoquer dans ce domaine des
confusions et d' entraîner une complication des procédures pour
unie mesure qui n 'aurait concerné qu ' une faible partie des effectifs
des entreprises de travail temporaire.

Allocation de chômage (allocation spéciale d'attente).

8406. — 10 novembre 1978. — M . Maurice Cornette rappelle à
M . le ministre du travail et de la participation que, selon l'article 13
du règlement Assedic, • toute indemnisation cesse à partir du
moment ois les intéressés exercent une activité salariée ou non
leur conférant la qualité de participant à notre régime s . V lui
expose à ce sujet qu'une directrice de magasin, salariée d'une

société de vente de meubles depuis 1972, est licenciée pour motif
économique le 10 décembre 1977. Elle bénéficie de l ' allocation
spéciale d'attente t90 p . 100) de février 1978 à avril 19711 rentrée
en stage de formation) . Elle est n'enmbauci :ée dans la société dont
elle était salariée auparavant au 1"' moût 1978. L' intéressée était
aussi depuis le 21 janvier 1976 gérante non rémunérée tau eolieant
pas à l' Assetlics dune S .A.R.L. constituée en janvier 1978 et enre-
gistrée à celte date . Invoquant l ' article 13 ci-dessus du régicrtcnt,
i ' Assedie réclame, en indignent perçu, le moulant d 'allocation
spéciale (Patiente dont l'intéressée a bénéficié de février à avril 1978.
Il lui demande si cette position est fondée.

Réponse . — Il convient de rappeler que les organismes gestion-
naires du régime d' assurançe chômage, l'Unecie et les " Asseàic,
disposent d 'un statut de droit p rivé et ne relèvent pas d' l 'autorité
du ministre du travail et der la participation . L' aride 13 du régie-
ment annexé à la convention du 31 décembre 1953, portant création
du régime précité, stipule opte le service des allocatic :ns est in :er-
ro :npu du jour où le bénéficiaire retrouve une activité profession-
nelle salarièe ou non salariée lui procurant des ressources . Cette
règle d 'incompatibilité entre l ' exercice d ' une activité profession ,pile
et le versement d'allocations d ' assurance chômage a été confirmé
par un arrdt de la Cour de cas s ation en date dut Z2 juillet 13 : ;9
dans une affaire semblable à celle de la personne évoamie dams
la question posée par l'iuonorable parlementaire . Par ailleurs, Y,trti-
de 11 du règlement du régime précité prévoit le remboursement
des sommes indues. L' intéressée peut cependant faire appel de la
décision prise à son endroit devant la commission paritaire de
l'Assedic compétente .

	

-

Licenciement (licenciement indiridttel).

8550. — 15 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Abelin attire
l ' attention de M. le ministre du travail et de la participation sue
certaines difficultés d 'interprétation de l 'article L . 122.14-3 du code
du travail . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si l'on doit
considérer que les dispositions de cet article ont une portée Srnerale
et concernent tout licenciement sans exception, même si l 'entreprise
comprend moins de onze salariés ou si le salarié licencié n'a pas
un an d ' ancienneté ; ou si l 'on doit au contraire envisager que,
dans ces deux hypothèses, les dispositions restrictives des alinéas 1°•
et 2 de l' article L. 122-14-6 du code s 'appliquent et que ces deux
types de licenciement relèvent de la jurisprudence classique relative
à la rupture abusive du cont rat de travail. Dans le cas où les dispo-
sitions de l 'article L. 122-14-3 du code auraient une portée générale,
il lui demande quels eh seraient les effets , pour l'indemnisation des
salariés licenciés visés à l ' article L. 12214.6 en cas d ' absence de
cause réelle et sérieuse de licenciement,

Réponse. — Il est précisé à l ' honorable parlementaire que l 'ar-
ticle L. 122-11.3 du code du travail n 'est pas mentionné par les
articles L. 122-14-5 et L . 122-14-G dudit code spécifiant les dispositions
qui ne sont pas applicables à certains licenciements . Par suite,
l' exigence d'une cause réelle et sérieuse, formulée par l'article
L. 122-143, est de portée générale et concerne tout licenciement
individuel quels que soient l'ancienneté du salarié ou l'effectif de
l ' entreprise où il travaillait . La chambre sociale de la Cour de
cassation s'st du reste prononcée en ce sens dans un arrêt rendu
le 20 octobre 1976. En revanche, l 'article L. 122-14-6 exclut du champ
d 'application des sanctions spécifiques du licenciement injustifié
résultant de la loi du 13 juillet 1973, d'une part, les salariés travail -
lant dans des entreprises de moins de onze salariés quelle que soit
leur ancienneté au moment du licenciement et, d'autre part, ceux
travaillant dans des entreprises d ' au moins onze salariés et ayant une
ancienneté inférieure à deux ans au moment du licenciement . Par
conséquent, en cas de licenciement abusif, ceux-ci peuvent prétendre
à une indemnité fixée par le juge prud'homal en fonction du
préjudice subi .

Conflits du travail (entreprises).

8597. — 15 novembre 1978. — M . André Soury attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le conflit
de l 'entreprise Trabisco à Cognac. Depuis le 9 octobre, les travail-
leurs sont en grève : contre un licenciement abusif, pour le respect
de la convention collective nationale et de la législation sur la vio-
lation de la durée maximale du travail, du barème conventionnel
des indemnités de - déplacement, de l'annexe conventionnelle sur
les classifications, des dispositions conventionnelles concernant la
fourniture de vêtements de travail et de la loi du 16 juillet 1976
sur le repos compensateur. Il est Inadmissible que la législation
du travail puisse être ainsi violée et que les travailleurs soient
conduits à la grève pour la défendre . En conséquence, il lui demande
les mesures urgentes qu 'il compte prendre pour impt.ier à la direc-
tion de cette entreprise le respect de la loi en matière de législation
du travail pour que le conflit prenne fin dans les meilleurs délais .
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Réponse . — Le conflit collectif de travail évoqué par l'hono rable

parlementaire, concernant l 'entreprise de transports Trabisco à
Cognac {Charentes, s 'est traduit, du 9 octobre au 20 novembre 19:8,
par nue grève à laquelle ont participé quatorze salariés sur un
effectif total de trente salariés . Ce conflit a eu pour origine le licen-
ciement pour faute grave d ' un salarié dont les grévistes deman-
daient la réintégration . Les revendications portaient, en outre, sur le
respect des dispositions de la convention collective nationale des
transports routiers relatives à la durée du travail, aux rémunéra-
tions, classifications et avantages sociaux divers, ainsi que sur la
stricte application de la loi du 16 juillet 197ti instituant le repos
co :upensaleur•. Les parties n 'ayant pu parvenir ii un règlement
ardiable, les repré -anlanls des salariés ont demandé la mise en
ouvre de la procédure de conciliation . La section départementale
de ennciliation s' est réunie le 17 novembre 1978 à la direction du
travail et de l' emploi de la Charente . A l ' issue de cette réunion
un procès-verbal de conciliation a été dressé, comportant un accord
presque complet sur les points en litige . De plus, les procédures de
licenciement envisagées au cours de la gave ont été aunulees ;
seul le licenciement à l ' origine du conflit a été maintenu.

Emploi (entreprises).

8659. — 16 novembre 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du travail et de la participation qu'à la fin du pre-
mier semestre 1978, il est intervenu auprès de ses ser v ices afin que
soit rendue possible l 'embauche de quelques personnes ayant la
spécialité de tailleur de pierre pour monuments historiques . Cette
démarche se justifie dans la mesure où d' une part les agences
de l 'emploi en France attestent systématiquement que cette spé-
cialité est totalement inexistante en France et que d 'autre part
une entreprise lorraine spécialisée dans la réfection de bâtiments
historiques a un besoin urgent de personnel qualifié afin de satis-
faire ses engagements. AI. Masson avait à l ' époque indiqué aux ser-
vices du ministère qu 'en l 'absence d ' une telle autorisation, c 'est toute
l ' entreprise qui risquait d ' être mise en danger avec des risques de
licenciement pour plus de 100 personnes. M. le secrétaire d'État
avait tenu à répondre personnellement qu ' il refusait cette autorisa-
tion, mais qu' en contrepartie il demandait à l'A .F.P.A . de mettre en
oeuvre immédiatement un cycle de formation, qui devait donner
un maximum de qualification à une dizaine de spécialistes dans un
délai de quelques mois . M . le ministre ne souhaite certainement pas
faire disparaître une entreprise et mettre ainsi plusieurs centaines
de familles lorraines dans la misère . Aussi, M . Masson souhaiterait
vivement que M. le ministre veuille bien lui indiquer quelles sont
d 'ores et déjà les mesures qui ont été mises en place depuis la déci-
sion de refus, qui avait été prise dans le courant de t'été . Il sou-
haiterait également savoir à quelle date les premières personnes
formées au métier de tailleur de pierre pote' monuments historiques
pourront être engagées par l'entreprise en question.

Réponse . — La formation par l'A . F. P. A . de tailleurs de pierre
pouvant être recrutés par des entre prises travaillant pour les monu-
ments historiques a été développée au cours des derniers mois. En
effet, sur les trois sections inscrites au programme de l ' A.F.P.A.
(Blois, Angers, Bordeaux) seules celles de Blois et d 'Angers fonc-
tionnaient . Le moniteur affecté à Bordeaux vient de recevoir un
perfectionnement professionnel et a pu rejoindre son poste. D 'autre
part, à la suite de la précédente intervention de l'honorable parle-
mentaire des contacts directs ont été pris entre les entreprises
vosgiennes concernées et les moniteurs des centres de formation
de l'A .F.P.A . A la suite des informations données aux stagiaires
en formation, un certain nombre ont déclaré souhaiter aller tra-
vailler dans l 'Est et à la demande des entreprises, il a été envisagé,
si cela s ' avère Indispensable, d 'ouvrir une brève session de perfec-
tionnement pour adapter le personnel nouvellement embauché au
grès vosgien qui est utilisé pour la restauration de la cathédrale de
Strasbourg .

Assurances vieillesse (cumul).

8800. — 18 novembre 1978 . — M. Jean Laurain rappelle à M . le
ministre du travail et de ta participation que, à l ' occasion de l' adop-
tion de la loi n" 75-1279 du 30 décembre 1975 relative aux conditions
d ' accès à la retraite de certains travailleurs manuels, il a été introduit
un article 6 imposant au Gouvernement de déposer avant le 31 décem-
bre 1976 un projet de loi tendant à réglementer les conditions de
cumul d ' une activité professionnelle rémunérée avec le bénéfice
d 'une pension de retraite . En septembre 1976 . dans une réponse à
une question écrite de M . Sénés, député de l' Hérault, vous précisiez
que les travaux étaient en cou"s d 'approfondissement . Considérant
l 'ampleur qu' atteint désormais le chômage, des jeunes notamment,
il lui demande s'il ne serait pas souhaitable que le Gouvernement
fasse enfin part des conclusions des travaux en question et qu 'il
en tire des mesures appropriées .

Réponse. — L ' honorable parlementaire rappelle à M . le ministre
du travail et de la participation que . à l ' occasion de l 'adnptioa de
la loi n" 75 . 1279 du JO décembre 1975 relative aux conditions d'accès
à la retraite de certains travailleurs manuels, il a été introduit un
article 6 imposant au Gouvernement de déposer avant le 31 décem-
bre 1976 un projet de loi tendant à réglementer les conditions de
cumul d'une activité professionnelle rémunérée avec le bénéfice
d 'une pension de retraite . Compte tenu de la complexité du problème
et de la divesité des parties impliquées dans toute recherche de
solution dans ce domaine, des consultations interministérielles ont
été conduites en 1976 et 1977. De plus, afin de compléter ces
réflexions, le Président de la Ré p ublique a décidé d ' inclure la ques-
tion chu cumul emploi tetraite parmi les quatre thèmes de ndeeions
confiées à M. Robert Fabre le 4 septembre 1978 . Compte tenu de la
réglementation déjà en vigueur, der propositions qui ne q manqueront
pas d'étre faites à la suite tic la mission décidée par le Président
de la République et des travaux déjà entrepris par l 'adnn iinistration,
le Gouvernement appréciera dans un proche avenir les moyens les
plus appropriés d ' aborder la question de cumul emploi-retraite.

Licenciement (licenciement pote' motif économique).

8467. — 14 novembre 1978 . — M . Jean Bernard appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
d 'une entreprise qui doit licencier certains salariés employés à
l ' heure. Il semble que le calcul des dilférentes indemnités pose un
problème que le code du travail ne permet pas de résoudre en
toute certitude. En outre, la profession n ' a pas de convention col-
lective . Il s' agit d 'un licenciement pour motif économique, les sala-
riés concernés étant employés à l'heure, le tarif horaire comprenant
les congés payés. La présence de ces salaries dans l 'entreprise
excède deux ans et leur activité effective porte sur huit à dix mois
par an . Il lui demande dans ces conditions si l 'indemnité doit se
calculer de la même façon, et sur la base de vingt heures de
salaire par année de service peur un salarié effectuant un petit
nombre d ' heures par mois (par exemple quinze à vingt m , et pour
un salarié effectuant un nombre d ' heures beaucoup plus important
(par exemple cinquante à cent) . Au contraire, faut-il calculer l ' in-
demnité proportionnellement au salaire de cha .:un comme il est fait
dans le cas des mensuels, qui reçoivent un dixième de mois par
année d' ancienneté ; dans ce cas, faut-il considerer la baie: de vingt
heures comme étant applicable aux salariés effectuant un temps
complet par mois. Par exemple : si on applique la règle de vingt
heures par année de service sans tenir compte de l ' importance
horaire de ce service, on arrive à des situations totalement para-
doxales : ainsi un salarié qui ne ferait qu'une heure par mois (soit
dix ou douze heures par an ; dans le cas de 1 entreprise en cause :
dix heures) arriverait à percevoir une indeunnite egale à vingt heures
(soit deux années ou presque) de salaire par année d 'ancienneté,
ce qui est sans commune mesure avec l'indemnité d ' un salarié
mensuel qui, lui, perçoit une indemnité de un dixième de mois (soit
un cent-vingtième d'année) de salaire par annee d'ancienneté . Il sou-
haiterait également savoir, d 'autre part, si un salarié dont l'activité
s 'étend sur huit (ou dixi mois de l'année doit percevoir huit dou-
zièmes (dix douzièmes) de l ' indemnité qui aura été précédemment
calculée ou la totalité de celle-ci . M . Jean Bernard demande à M le
ministre du travail et de la participation de bien vouloir lui donner
le maximum de précisions en ce qui concerne la situation qu 'il vient
de lui exposer.

Réponse . — L'entreprise en cause, qui, selon les indications données
par l 'honorable parlementaire, n ' est liée par aucune convention
collective, se trouve soumise dès à présent, si elle ne relève pas
d'une activité agricole, aux dispositions de la loi du 19 janvier 1978
relative à la mensualisation et à la procédu re conventionnelle. Le
personnel doit, en conséquence, être rémunéré ati mois depuis
le Pr octobre 1978. L 'article 5 de l'accord du 10 décembre 1977,
annexé à la loi, précise que l'indemnité de licenciemcn) due aux
salariés ayant au moins deux ans d' ancienneté, doit être calculée sur
la base de 1/10 de mois de salai r e par année d ' ancienneté . Pour
les salariés ayant au moins dix ans d' ancienneté, cette indemnité est
majorée de 1'15 de mois de salaire par année d ' ancienneté au-delà
de dix ans . Le salaire à prendre en considération est, selon la
formule la plus avantageuse pour le salarié, le douzième de la
rémunératicu des douze derniers mois ou le tiers de la rémunération
des trois derniers mois . Toutefois, si certains salariés ne sont occupés
que huit à dix mois par an, il conviendrait, sous réserve de l 'appré-
ciation souveraine des tribunaux, et par analogie avec la recomman-
dation qui figurait dams la circulaire n" TE 36/67 du 1P' septem-
bre 1967 prise pour l 'application de l ' ordonnance n " 67. 581 du 13 juil-
let 1967, de retenir pour l 'évaluation du salaire servant de hase au
calcul de l'indemnité, les tr ois au les douze derniers mois d 'activité
et non les trois ou les douze derniers mois antérieurs à la fin du
contrat. Dans l ' hypothèse où certains salariés concernés appartien-
draient à l'une des catégories exclues par l 'accord du 10 décem-
bre 1977 (travailleurs à domicile par exemple), ceux-cl pourraient
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continuer à être rémunérés à l ' heure . Ils ne bénéficieraient par
ailleurs, au moment de leur licenciement, que de l' indemnité prévue
à l 'article R . 122-1 du code du travail, qui serait alors en principe
calculée sur la base de vingt heures rie salaire par année d'ancien-
neté. II parait cependant possible d'admettre que, pour les salariés
accomplissant une durée hebdomadaire de travail inférieure à qua-
rante heures, l 'indemnité soit calculée, comme pour les salariés
rérnuciérés au mois, sur la base de 1 .'10 de mois de salaire par année
d 'ancienneté . Cette solution également était mentionnée par la cir-
culaire du 1" ' septembre 1967 précitée, en vue d 'éviter une dispro-
portion choquante entre le salaire habituel et le montant de
l 'indemnité .

Licenciement (indemnités).

9025. — 23 novembre 1978. — M . Louis Mexandeau attire l 'atten-
tion de M. te ministre du travail et de la participation sur la situa-
tion des jouies salariés licenciés à l ' issue du service national. L'arti-
cle L. 11122. 18 précise que le serv ice militaire rompt le contrat de
travail ; les conventions collectives pouvant en disposer autrement;
ce n 'est cependant que très rarement le cas d ' autant que l 'impor-
tance actuelle du chômage aggrave cette situation . Par ailleurs, la
résiliation du contrat de travail étant provoquée par une cause
indépendante de la volonté des parties, aucun préavis ni indemnité
autre que l 'indemnité compensatrice de congés payés ne sont dus
de part et d ' autre ; les quelques protections dont bénéficie actuelle-
ment le jeune salarié (droit à réintégration, priorité de réembau-
chage ne constituant nullement une garantie de réemploi. En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre afin
que le licenciement prononcé à l ' issue du service national puise
donner droit au versement d ' indemnités de licenciement.

Réponse . — Il est exact que le service national entraîne la rupture
de plein droit du contr at de travail. Toutefois, le droit à réinté-
gration institué par l 'article L. 122-18 et la priorité de réembau-
chage pendant une année instituée par l 'article L. 122.19 appor tent
aux jeunes une protection très réelle. En effet, l 'inobservation, par
l 'employeur, de ces dispositions peut entraîner une double sanction :
pénale, par application de l'article R. 152 .2, et civile, par application
de l 'article L. 122-23 . De ce fait, l 'inspection du travail a qualité
pour relever par procès-verbal les infractions éventuelles auxdites
dispositions . De son côté, le juge du contrat peut accorder aux
jeunes des dommages-intérêts calculés dans les conditions prévues
aux articles L . 122-14-4 et L. 122-14-6 en cas de licenciement abusif.
Le caractère protecteur de ce dispositif se justifie par sa finalité
qui est d'assurer la réintégration du jeune toutes les fois que
la situation de l ' emploi dans l 'entreprise le permet. Une disposition
qui rendrait obligatoire le versement, par l 'employeur, d ' une indem-
nité de licenciement à l'issue du service national irait à l 'encontre
de l ' objectif rappelé ci-dessus, puisqu 'elle substituerait à une obli-
gation de réintégrer sanctionnée pénalement et civilement une
faculté de licencier assortie de dommages-intérêts.

Sécurité sociale (cotisations).

9109. — 24 novembre 1978 . — M . Louis Besson appelle à nouveau
l 'attention de M . le ministre du travail et de la participation sur
la situation injuste faite aux salariés des cercles et casinos de
France en matière de protection sociale . Assimilés aux salariés
en leur qualité de contribuables, et payant un impôt sur le revenu
sur l 'intégralité de leur, rémunérations, ils ne bénéficient pas de
la même parité en ce qui concerne le doe sine de la protection
sociale . Ainsi, au titre des Assedic, les cotisations payées sont
assises sur des minima forfaitaires d 'une convention collective

' signée il y a trente ans et qui a d 'ailleurs été dénoncée l ' année
suivante, sans qu 'il y ait eu aboutissement d ' une nouvelle convention
depuis . Ces salariés ne peuvent clés lors prétendre à des allocations
Assedic qu' en proportion des cotisation :, versées, ce qui est parfai-
tement injuste si l ' on se rapporte à l ' attitude du fisc et parfaitement
injustifié dans la mesure où les pourboires qui constituent une
part de leurs rémunérations sont réelleme ..t comptabilisés et appa-
raissent sur leurs feuilles de paye . Il lui demande quelles initia-
tives précises et rapides il compte prendre pour que leurs cotisations
Assedic ou de Sécurité sociale soient assises — comme leur impôt
sur le revenu — non pas sur la base retenue pour le paiement
par leurs employeurs de la taxe sur les salaires mais sur l ' inté-
gralité des salaires des salariés des cercles et casinos de France
dès lors que leurs montants sont intégralement connus de leurs
employeurs et du fisc.

Réponse. — Il est rappelé qu 'en application de l 'article 21 du
règlement annexé à la convention du 31 décembre 1958 et de
l' ordonnance - du 13 juillet 1967 du régime d 'assurance chômage, les
contributions sont assises sur les rémunérations donnant lieu au
versement forfaitaire à la charge des employeurs, tel qu'il est

prescrit à l 'article 231 du code général des impôts . Les personnels
des casinos voyant la taxe sur les salaires et, par voie de consé-
quence, les contributions au régime d ' assurance chômage calculée
non sur leurs gains réels mais sur un salaire minimum garanti
de faible niveau, les allocations qui leur seraient versées seraient
sans rapport avec leurs rémunérations effectives . Il convient de
noter qu'afin de trouver une solution à cette question, les orga-
nisations signataires de la convention du 31 décembre 1958, qui
ne pouvaient ni mortifier l ' assiette des contributions définies par
l 'ordonnance du: 13 juillet 1987, ni disjcindue de cette assiette la
base de calcul des allocations, ont décidé d'user de la faculté
,uverte par l 'article 16, alinéa 2, de l'ordonnance du 13 juillet 1967

qui dispose : e Pour certaines branches d ' activités n ' entrant pas
dans le champ d 'application du titre III et ne relevant pas déjà
du régime d 'assurance indiqué à l ' alinéa premier de l ' article 12 ci-
dessus, les règlements prévus à l'alinéa qui précède peuvent,
lorsque le caractère propre de ces branches rend nécessaires eues
mesures d ' adaptation, établir des règles particulières concernant
les conditions d 'ouverture du droit à l 'allocation, le droit d 'ent rée,
les taux et la répartition des contributions des employeurs et des
salariés, ainsi que la durée et le taux des prestations e, et ont
pris la décision constituant l'annexe 16 au règlement (ci-jointe(.
Compte tenu de ces dispositions, il a donc été décidé d'appliquer
ton coefficient correcteur au taux d 'appel des contributions. Ainsi,
depuis le 10 janvier 1978, le taux d ' appel de droit commun a été
multiplié par 10, aussi le même coefficient est appliqué au salaire
minimum professionnel.

Licenciement (licenciement pour motif économique(.

9207 . — 25 novembre 1978. — M . Roland Leray attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les pratiques
de la direction de l 'usine Coupatan de Grand-Couronne et l ' attitude
de la direction départementale du travail et de la main-d ' m,ivre.
En octobre 1977, trente-cinq travailleurs de cette usine ont été
licenciés. Six autres l 'ont été un an plus tard . Or, trente-six
d'entre eux ont été réembauchés sous contrat, ce qui montre clai-
rement la fausseté des a raisons économiques s invoquées par la
direction et acceptées par les services départementaux du ministère
du travail . En fait, la volonté de la direction est simple : tracts-
fotner les titulaires en contractuels, mettant ainsi le personnel
en situation plus instable, plus propice à l ' exploitation des tra-
vailleurs . Cette attitude est celle de nombreuses entreprises notam-
ment dans l ' agglomération rouennaise . M. Roland Leroy demande donc
à M . le ministre du travail et de la participation de faire en sorte que
le grand patronat ne puisse plus agir ainsi impunément, et que
la di'-ection départementale du travail et de la main-d 'oeuvre de
Seine-Maritime ne cautionne plus de telles pratiques.

Réponse . — Les établissements Snapec-Coupatan, qui emploient
à Grand-Couronne près de 280 salariés dans la fabrication d 'appar eils
électriques, ont subi depuis plusieurs années les aléas du marché
de l'électroménager, notamment dans les grands magasins pour
lesquels ils travaillent à raison de 65 p . 100 de leur chiffre
d ' affaires. La baisse de la production et les importantes pertes
d 'exploitation qui avaient entraîné vingt-neuf licenciements en jan-
vier 1978 et huit autres au mois de mars suivant ont conduit la
Compagnie générale des voitures, société mère, à décider la fusion
de l' entreprise Snapec avec la société Russenberger . Un nou. '1
allégement des structu res en personnel, comportant le licencieme it
de onze salariés, a été décidé fin septembre 1978. Le déficit de
l 'entreprise n 'ayant pas été jugulé malgré une injection de capitaux
par la société mère, . une autre demande d 'autorisation a été
déposée le 18 décembre dernier pour le licenciement de vingt-trois
per sonnes appartenant principalement au personnel administratif
et d ' encadrement . Cette demande est actuellement examinée avec le
plus grand soin . Il convient de préciser que c 'est en raison d 'une
reprise passagère de l 'activité en mai 1978 que vingt-neuf salariés
de production (dont vingt et tin précédemment licenciés( avaient
été repris sous contrat à durée déterminée . Conformément à la
convention collective de la métallur gie, ces contrats ne pouvaient
avoir qu ' une durée maximale de trois mois, renouvelable une fois,
ou bien devaient être transformés en contrats à durée indéter-
minée ; c 'est ainsi qu'en septembre 1978, quinze personnes avaient
été engagées à titre définitif. Mes services suivent avec la plus
grande attention l'évolution de la situation de cette entreprise.

Handicapés (Cotorep).

9208. — 25 novembre 1978 . — M. Joseph Legrand attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les difficultés
et le retard des commissions techniques d'orientation et de reclasse-
ment des personnes handicapées dans l'examen des dossiers dont
elles ont la charge . Il est souhaitable que, très rapidement, les commis-
sions soient dotées d'effectifs et de matériel nécessaires leur per-
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mettant d ' accélérer les nombreux dossiers en souffrance, dont le
retard place les handicapés dans des situations dramatiques, n ' ayant
pas d 'aut res moyens que de recourir aux secours exceptionnels et
aux bureaux d'aide sociale des coi nnuues . lin conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles dispositions il
compte prendre peur que les personnes h :uudicupées puissent béné-
ficier rapidenuot de leurs droits à part entière.

Réponse . — Lors de la mise en place des commissions techniques
d ' orientation et de reclassement professionnel, le ministère du tra-
vail et de la participation et le ministère de la santé et de la
famille ont mis à la disposition de leurs directions départementales
les moyens en personnel et en matériel nécessaires au fonctionne-
ment de ces commissions et de leur secrétariat . En plus de t6i agents
déjà affectés aux directions départementales du travail et de l 'emploi
au titre des connaissions départementales d'orientation des infirmes,
out été inscrits au budget 1978, 61) emplois d'agents contractuels de
2' catégorie pour les directions départementales du travail et de
l'emploi et 155 emplois (secrétaires administratifs, commis, sténo-
dactylographes et agents techniques de bureau) dans les directions
départementales des affaires sanitaires et sociales . En outre, furent
alloués à l ' ensemble des directions départementales 979 agents vaca-
taires. Le projet de budget pour 1979 prévoit lu création de
50 emplois nouveaux au titre du travail et de la participation et
60 au titre de la santé et de la famille. Au total, les secrétariats
des Cotorep disposeront donc en 1979 de 486 emplois permanents
auxquels s ' ajouteront les agents vacataires dont le maintien en
fonctions pour cette année a été décidé. Un effort particulier a
également été fait pour que les commissions puissent s ' installer dans
de bonnes conditions : en effet, l 'accroissement des charges de la
commission technique d 'orientation et de reclassement professionnel
pur rapport aux anciennes commissions d 'orientation des infirme.
nécessitait, dans la plupart des départements, l ' acquisition de nou-
veaux locaux ou des aménagements importants des locaux existants
(notamment pour les rendre accessibles aux personnes handicapées)
ainsi que l 'achat de matériel divers de bu reau.

Emploi (statistiques).

9307 . — 29 novembre 1978 . — M . Philippe Séguin a relevé que les
statistiques du ministère du travail et de la participation relatives
à la situation du marché du travail prenaient en compte les deman-
deurs d 'emploi ayant opposé un refus caractérisé aux offres qui leur
étaient présentées . Per ailleurs, il a noté que si les intéressés se
voient supprime. . du fait de leur attitude, le bénéfice des alloca-
tions de chômage, en revanche, ils peuvent conserver leur droit à
la couverture sociale . M. Séguin demande, en conséquence, à M . te
ministre du travail et de la participation l 'appréciation qu ' il porte
sur cette situation et s ' il n'envisage pas, pour le moins, dans tin
souci de clarification, de retirer les personnes en cause des états
statistiques.

Réponse . — Les textes relatifs à l'actualisation des demandes
d 'emploi et notamment la circulaire D . E . Il" 45 du 14 octobre 1977,
rappellent que ne peuvent figurer dans les fichiers de l 'A .N .P .E.
des personnes qui ont cessé de rechercher un emploi . Sont notam-
ment visés par ces dispositions tes demandeurs qui . sans justifica-
tion, ont omis pour la deuxième fois consécutive de se présenter
cher. un employeur à l 'occasion d 'une tentative de placement . Néan-
moins, selon les textes en vigueu r, et en raison de la mission de
service public assumée par l'A .N .P .E ., la radiation d'un demandeur
d 'emploi, si elle peut constater un état (le fait (la cessation de la
recherche d 'un emploie, ne petit se concevoir comme une sanction
d'un refus d 'emploi . L 'honorable parlementaire voudra cependant
observer que le maintien des allocations de chômage, comme celui
de la couverture sociale, n'est assuré par les textes que si le deman-
deur est en situation de chômage involontaire constaté. Ainsi, le
décret n" 68-400 du 30 avril 1968, relatif aux conditions d'ouverture
du droit des assur és sociaux des professions non agricoles aux
prestations des assurances maladie, maternité, invalidité et décès,

-précise que ne peuvent bénéficier de ces prestations, ceux qui,
sans motif valable, refusent d 'accepter un nouvel emploi.

Allocution de chômage (aide prrblioae).

9411 . — 30 novembre 1978. — M . Philippe Séguin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les
inconvénients qui résultent pour certaines femmes chefs de famille
demandeur.; d 'emploi des dispositions actuellement en vigueur pour
l 'ouverture du droit au bénéfice des allocations d ' aide publique
(fixées par l 'article R . 351 du code du travail) . Du fait des cir-
constances qui sont à l ' origine de leur situation, les intéressées
ne peuvent en effet toujours justifier de cent cinquante jours
de travail et d'un salaire non inférieur à 50 p. 100 du SMIC.
Compte tenu de l'intérêt qui lui paraît s ' attacher à une amélioration
de la situation des femmes chefs de famille à la recherche d 'un
emploi, M. Séguin demande à M. le ministre du travail et de la

participation s ' il ne pourrait envisager de leur ouvrir le droit
à l'aide publique sur simple justification de leur qualité (le min-
tien de l'aide publique étant ensuite subordonné aux règles du
droit coin nuu . Une telle mesure serait au demeurant conforme
à l 'esprit du texte susvisé qui dispense déjà de toutes conditione
liées au tenfps de travail .4 au niveau de rémunération les jeunes
gens des deux sexes âgés de seize ans eu moins, n'ayant eu aucune
activité, niais qui peuvent justifier qu ' ils apportent effeciivement
à leur famille une aide indispensable au soutien de celle-ci.

Réponse . — Les pouvoirs publies sont particulièrement conscients
des nombreuses difficultés am:quelles se heurtent les conjoints sur-
vivants et les femmes chefs de famille qui doivent assumer seuls
les charges de ménage . Conformément à l 'article L . 543-10 de la
loi du 9 juillet 1976 portant diverses mesures de protection sociale
de la famille, il est prévu l ' attribution d'une allocation de parent
isolé à toute personne isolée résidant en France, exerçant ou non
une activité professionnelle et assurant seule la charge d'un ou
plusieurs enfant-. Afin de favoriser leur réinsertion professionnelle,
la loi du :3 janvier 1975 privait que les veuves, qu'elles aient ou non
des enfants à charge et qui se trou 'eut dans l 'obligation de tra-
vailler. bénéficient d 'une priorité en matière d'accès aux cycles et
stages de formation professionnelle. Conformément à l 'article 7 de
la loi du 3 janvier 1975, le Premier ministre a, par circulaire n" 1029
du 9 juin 1975, précisé que l'ensemble des stages bénéficiant d' une
aide de l ' Etat (stages conventionnés ou agréés au titre du livre XI
du code du travail, cours de promotion sociale subventionnés par le
ministère de l' éducation, cours du centre national de télé-enseigne -
ment et du C .N . A. M .l doivent être ouverts en prio rité aux veuves
qu 'elles aient ou non un enfant à charge . En ce qui concerne les
stages subventionnés . il est envisagé d ' insérer dans chaque conven-
tion tune clause prévoyant explicitement la priorité d 'accès aux
veuves et aux femmes soutiens de famille . Il convient d'ajouter que
conformément à l'article 8 de la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975, les
limites d 'âge pour l 'accès aux emplois publics ne sont pas oppo-
sables aux femmes qui se trouvent dans l'obligation de travailler
après la mo rt de leur mari . D 'autre part, les veuves et, d 'une façon
générale . les femme chefs de famille, peuvent désormais être
embauchées sous le régime des cont r ats emploi-formation qui étaient
à l ' origine proposés uniquement aux jeunes gens . De même, la loi
du 5 juillet 1978 relative à l ' emploi des jeunes et de certaines
catégories de fennnes a étendu aux femmes chefs de famille, sans
condition d'âge, la possibilité d 'effectuer des stages pratiques en
entreprise ainsi que des stages de préformation, de formation et de
préparation à la vie professionnelle . l'ai• ailleurs, la loi n" 79-32 du
16 janvier 1979 relative à l' aide aux travailleurs privés d ' emploi
prévoit à l'article 1: . 351-6 que les femmes qui sont depuis moins de
deux ans, veuves . divorcées, séparées judiciairement ou célibataires
assumant la charge d 'au moins un enfant, qui satisfont à des condi-
tions de formation initiale ou qui, à l 'issue d ' un stage de formation
professionnelle, n 'ont pu obtenir te, emploi, peuvent étre admises
au bénéfice d 'une allocation forfaitaire pour une durée limitée.

linudiruprs ieIsptoii.

9600. -.- 5 décembre 1978. -- M. Gilbert Sénés appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les
modalités de la loi du 23 novembre 1957 relative au reclassement
des travailleurs handicapés dans les entreprises, y compris les admi-
nistrations d ' Etat. Il lui demande de lui faire connaître les mesures
prises pour que cette loi soit respectée et le nombre des emplois
proposés aux handicapés depuis le début de l ' année 1978. Par ail-
leurs, il lui demande de iui faire savoir si les pénalités prévues par
ce texte sont bien appliquées par les services chargés de l 'appli-
cation de ladite loi . 1l souhaiterait connaître enfin le montant des
pénalités encaissées à ce titre au cou rs des années 1977 et 1978.

Réponse . — Des directives récentes ont appelé tout particulière-
ment l'attention des services préfectoraux et départementaux, sur
le respect des dispositions sur la prio rité d'emploi des travailleurs
handicapés et, notamment, sur l ' importance qui s 'attache à la
réunion régulière des commissions départementales de contrôle de
l 'emploi obligatoire (les mutilés de guerre et des travailleurs handi-
capés pour examiner la situation des entreprises qui n 'ont pas
respecté leurs obligations . A la suite des contrôles opérés par
l'administ ration, le montant des redevances appliquées aux entre-
prises n' ayant pas satisfait à leurs obligations, qui ont été recou-
vrées par le Trésor, s 'est élevé à 3 1111) 000 francs en 1977. Les
statistiques concernant le nombre des emplois proposés aux béné-
ficiaires de la priorité d 'emploi en 1978 ainsi que le montant des
pénalités recouvrées par le Trésor ne pourront être établies qu'au
cours de l'année 1979 Mes services étudient une nouvelle procé-
dure qui devrait permettre aux employeurs, après avis du médecin
du travail et consultation du comité d ' entreprise ou des délégués
du personnel, de déterminer eux-mêmes, sous le cont rôle de l ' admi-
nistration, les emplois réservés en priorité aux personnes handi-
capées.
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Syndicats professionnels (libertés syndicales).

9677. — d décembre 1978 . — M. Bernard Deschamps appelle une
nouvelle fois l 'attention de M . le ministre du travail et de ta
participation sur la multipi lion des pressions, menaces, procès
intentés par la direction (le la S .P .R .A . ISauveterre (Gentil contre
les militants syndicaux de celle entreprise . Ainsi, un délégué C .F.D .T.
est actuellement sous le coup d 'une menace de licenciement avec
citation devant les tribunaux. M. Bernard Deschamps demande
à M. le ministre du travail et de la participation : 1 " De bien
vouloir faire rapporter ces mesures qui, à l 'évidence, n ' ont pour
but que de créer des difficultés aux syndicats lors du procès que
ceux-ci ont intenté à la di rection et qui passera le 2ti janvier 1979;
2" Les mesures qu 'il compte prendre pour mettre un terme aux
licenciements de militants syndicaux de l'entreprise.

Réponse . — L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre du travail et de la participation sur les
atteintes aux libertés syndicales qui seraient le fait de la direction
de la Société provençale des résines appliquées et, en partlrulier
sur la situation de M. Cyril Becuwe, ancien délégué du personnel,
délégué syndical C .F .D .T . Il est tout d ' abord précisé à l'honorable
parlementaire que, saisi d 'une demande ,'autorisation - .e licencie-
ment concernant M . Becume, le directeur adjoint du travail compé-
tent a refusé le 29 novembre 1978 d 'accorder l 'autorisation sollicitée.
Le ministre du travail et de la i-articipation a d ' autre part été saisi
d ' un recours hiérarchique centre cette décision et a prescrit à ses
services une enquête approfondJe. Il ne manquera pas d ' informer
l 'honorable parlementaire de la décision qu 'il prendra à l ' issue
de l ' instruction de ce recours.

Emploi (bâtiment et travaux publics).

9681 . — 6 décembre 1978 . — M. Fernand Marin expose à M . le
ministre du travail et de la participation la situation difficile des
travailleurs qui étaient employés sur le chantier de la centrale
nucléaire du Tricastin et qui, licenciés à l 'achèvement des travaux,
sont ou non réembauchés sur le chantier de la centrale nucléaire
de Cruas à 40 kilomètres. Il s'avère, en effet, d 'une part, qu 'un
certain nombre de travai l leurs sont licenciés purement et simple-
ment, ce qui aggrave encore la situation de l 'emploi, déjà drama-
tique dans cette région puisque l'Agence pour l 'emploi du Tricastin
enregistre déjà près de 1 000 demandes, (l 'autre part, que les tra-
vailleurs licenciés par l ' entreprise Campenon-Bernard-Cetra, puis
réembauchés par elle à Cruas, le sont dans des conditions qui
se caractérisent par la perte d 'un certain nombre d ' avantages
acquis sur le chantier du Tricastin et donc par une diminution
sensible du salaire . Ce n 'est là, d ' ailleurs, qu'un exemple des
problèmes qui se posent, d ' une façon générale, en France sur les
chantiers de grands travaux, problèmes dont les effets sont dom-
mageables pour les travailleurs mais également pour l 'activité des
chantiers dans la mesure où cela ne permet pas à ces derniers
de disposer ale la main-d 'ceuvre qualifiée qui leur est nécessaire.
Il Iuui demande : 1° d ' intervenir pour que les travailleurs qui ont
été ou vont être licenciés sur le chantier du Tricastin et réem-
bauchés sur celui de Cruas, le soient dans (les conditions identiques;
2" de lui faire connaître quelles mesures il compte prendre pour
amélior er la situation de l ' emploi dans le Tricastin ; 3 " de recher-
cher le moyen de garantir à l ' ensemble des personnels employés
sur les grands chantiers la stabilité de l ' emploi, ainsi que des
conditions de rémunération et de travail correspondant au caractère
et aux difficultés particulières de leur travail.

Réponse . — L ' entreprise C .B .C . est la principale entreprise de
génie civil qui participe au chantier de la centrale nucléaire du
Tricastin. En raison de l ' achèvement des travaux, un certain nom-
bre de salariés sont licenciés pour fin de chantier ; conformément
à l'accord paritaire du 25 février 1975, ces salariés bénéficient, s'ils
ne retrouvent pas de travail, de l 'allocation supplémentaire
d'attente dans les mêmes conditions que les salariés licenciés pour
motif économique . Des propositions d'embauche ont été faites par
C.S.C . dans le chantier voisin de Cruas, situé à quarante kilomètres.
Les propositions correspondantes relèvent de la libre négociation
salariale, dans le respect des lois et accords contractuels en vigueur.
Par ailleurs, comme les licenciements pour fin de chantier font
partie des pratiques habituelles et de l 'exercice régulier de la
profession, en fin de chantier, ils ne sont pas soumis aux procé-
dures de consultation et d'autorisation administrative, pour autant
que le personnel licencié ne soit pas du personnel permanent. Le
ministre du travail, dans la circulaire C/DE n" 68 du 13 novem-
bre 1978, a d'ailleurs rappelé dans quelles conditions devait s 'exer-
cer le contrôle de l'administration sur les licneciements pour fin
de chantier. Les services du travail suivent avec la plus grande
attention la situation des salariés de l'entreprise C.B.C .

Société nationale des chemins de fer français
(tarif réduit : congés payés).

9726. — 6 décembre 1978. — M. Louis Besson appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur l ' impassibi-
lité dans laquelle se trouvent les chômeurs d ' obtenir de la S .N.C .F.
la réduction de 30 p . 100 sur un billet annuel dit de congés
payés . il lut signale que ceux des demandeurs (l'emplois qui
bénéficient d ' allocations Assedic sent pourtant considérés comme
contribuable, puisqu ' ils doivent déclarer ces allocations comme
revenus protecsionnels imposables : cette assimilation fiscale aux
salariés en activité rend encore plus inadmissible pour cette caté-
gorie de chômeurs leur exclusion de l'avantage S .N.C.F. pc, cité. Il
lui demande s ' il ne croit pas devoir prendre, en liaison avec son
cnlièue chargé des transports, les mesures qui s'imposent pour
mettre un ternie à une injustice frappant tous ceux qui sont déjà
victimes de la situation économique.

Réponse. — Il a été décidé qu 'à compter de l 'année 1979 los
salariés bénéficiaires de la garantie de ressources, en application do
l'accord du 27 mars 1972 et ale l 'avenant de 18 juin 1977, pourraient
prétendre pour eux-mêmes et leur famille du billet annuel de
congé sur les lignes de la S .N .C .F. 11 n 'est pas actuellement
envisagé d ' étendre cette mesure à la totalité des demandeurs
d 'emploi indemnisés par les Assedic.

Entreprises industrielles et commerciales facticité et emploi).

9759. — 7 decetnbre 1978 . — M. François Leizour attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
du personnel des Etabliseeauents Chaffoteaux et Maury, à Saint-
Brieuc . Il lui rappelle que cette entreprise était menacée de deinan -
tèletaent en 1974-1975 et que les travailleurs ont alors vigoureuse•
ment lutté pour sauver l ' usine et maintenir l'emploi pour deux
mille personnes . Il souligne que la société Chaffuteaux et Maury,
grime aux efforts du personnel, assure l 'eeportatiun annuelle de
plus de trois cent mille appareils de production d 'eau chaude (prés
de 50 p . 1(10 de sa fabrication) avec une présence dans plus de
quatre-vingt dix pays . La société, qui a pu implanter sept filiales
à l'étranger, fait preuve d 'intransigeance vis-à-vis des revendications
de son personnel à Saint-Brieuc, s' en tient à un salaire qui dépasse
à peine 2(100 francs pour un O .S . et refuse de donner suite à la
demande de relèvement de 350 francs par mois . La direction a
longtemps laissé entendre qu'une amélioration des salaires ne pour-
rait se faire qu ' avec la prospérité de l 'entreprise. La prospérité
est évidente, et les travailleurs las d 'attendre ont décidé la grève
avec occupation de l' usine. Il lui demande donc s' il pense inter-
venir pour débloquer une situation préjudiciable à la fois aux
familles des salariés et à la marche de l'entreprise, peur que soient
prises en compte les revendications légitimes du personnel et que
celui-ci puisse ainsi obtenir sa part des résultats de son travail.

Réponse . — Le conflit collectif de travail évoqué par l ' honorable
parlementaire, survenu aux tablissetments Chaft -oteaux et Maure,
à Ploufragan lCdtes-du-Nord), a, de la mi-octobre au 7 décembre
1978, pris la forme de débrayages quotidiens puis, le 13 novembre,
d ' un arrêt continu du travail accompagné, le 23, de piquets de
grève, Soixante-dix à soixante-quinze pour cent du personnel, sur un
effectif total de 1 800 salariés participaient au mouvement reven-
dicatif. Les grévistes demandaient une augmentation des salaires
mcnsue's de 350 francs, un treizième mois complet pour l ' ensemble
du personnel, le retour aux quarante heures hebdomadaires au lieu
de quarante et une, sans perte de salaire, une cinquième semaine
de congés payés, une révision générale des classifications permettant
d'obtenir pour les O . S. des possibilités de promotion et une revalo-
risation de la dotation allouée au comité d ' entreprise . Les services
du travail et de l'emploi ont suivi le conflit dès le début et se
sont efforcés de rapprocher les points de vue des parties en orga-
nisant plusieurs réunions, à la direction départementale des Cites-
du-Nord et à la direction régionale de Breiagne . Finalement, le
5 décembre 1978, un compromis a pu être établi, reposant pour
l'essentiel sur une augmentation générale des salaires de 100 francs,
sur la prise en compte, en 1979, de la prime d 'ancienneté dans le
treizième mois, sous réserve de certaines conditions de production,
et sur l' octroi de 45000 francs, en 1979, au comité d 'entreprise. En
outre, les parties sont convenues pour la fin du mois de mars d ' une
réunion portant sur l' évolution des salaires en 1979, et tout parti-
culièrement, sur les plus bas, que l'entreprise s'est engagée à relever
en priorité .

Jeunes (emplois.

9844, — 8 décembre 1978. — M . Alain Madelin attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les difficultés
rencontrées par les artisans et les petits entrepreneurs en ce qui
concerne l' application de la loi n" 78-698 du 6 juillet 1978 relative
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à l'emploi des jeunes . Il lut signale, à titre d'exemple, que la
direction déliartementale du travail et de la main-d 'ceuvre ct'ille-
et-Vilaine a refusé d'accorder le 'béné fice des dispositions de cette
loi à un employeur qui avait décidé de garder comme ouvrier
un apprenti qu ' il avait formé. il a été Indiqué à l 'intéressé qu 'il
aurait pu bénéficier des dispositions de la loi s'il tuait embauché
un jeune ayant terminé son apprentissage chez un autre employeur
ou clans un CE'l'. Compte tenu de celle situation et des effor!s
entrepris par los artisans et les petites entreprises pour former du
personnel qu 'ils désirent ensuite embaucher, il lui demande s'il n 'y
a pas lieu de définir de façon plus précise les conditions d'appli-
cation de la loi du 6 Juillet 1978 susvisée afin d 'éviter des inter-
prétations regrettables.

Réponse. — Selon l 'article t ir de la loi du 6 juillet 1978, a la
prise en charge instituée par le présent article n 'est définitivement
acquise que si l ' effectif (te l 'entreprise constaté au `I1 décembre 1978
ou au 31 décembre 1971) est supérieur à celui ' constaté au 31 décem-
bre de l ' année précédente . Les apprentis faisant sans conteste partie
des effectifs salariés de l 'entreprise, ii résulte de la condition d 'effec-
tifs supplémentaires posée par la loi du 6 juillet 1978, que le simple
fait de conserver un jeune à la fin de son contrat d 'apprentissage
ne modifie pas le niveau des effectifs de l'entreprise et n'ouvre
donc pas droit à l 'exonération de la moitié des cotisations patronales
de sécurité soeialp . De même, si comme le suggère l ' honorable par-
lementaire, l ' employeur ne conservait pas son apprenti et recrutait
un jeune formé chez un autre employeur, cette embauche ne pour-
rait ouvrir droit à exonération puisqu ' il n 'y aurait pas non plus
accroissement net des effectifs . L ' employeur n'a doue aucun intérêt
à débaucher les jeunes qu'II a formés . Mais il est exact que le
bénéfice de l 'exonération ne peut être obtenu que si, globalement,
l' employeur fait un effort réel de création d 'emploi, et ne se contente
pas simplement de maintenir le niveau de ses effectifs salariés.

Emploi lcutreprisest.

9659 . - 9 décembre 1978 . — M. André Tourné expose à M . le
ministre du travail que la majorité de la population des Pyrénées-
Orientales, à l ' écoute des propos officiels ou serai-officiels, au sujet
du sous-emploi et du chômage qui existent en France, ne manque
pas de manifester sa surprise. Cela à la suite tics discours ministé-
riels dominicaux ou à la suite d' émissions de radio ou (le télévision.
De son côté, la presse dite d 'information aborde souvent les graves
problèmes du sous-emploi et du chômage, sans en approfondir
les &muées de hase . Surtout, sans en préciser ni les origines
ni les vrais responsables . Pourtant le sous-emploi et !P chômage,
à l 'encontre de jeunes et des femmes notamment, a pris, dans
certaines contrées de France, des proportions alarmantes à tous
égards . C 'est le ras du département des Pyrénées-Orientales . Ce
département comptait, il y a un an, au mois d ' octobre 1977,
8706 demandeurs d 'emploi inscrits et contrôlés par l 'Agence. de
l' emploi. Au mois de septembre 1978 le nombre des demandeurs
d'emploi- était de 8553 unités . Mais au mois d'octobre dernier,
le nombre des sans-emploi est passé à 8 943 unités, ce qui fait
qu 'en un mois on a enregistré 390 chômeur, de plus . Par rapport
à la population salariée, cela donne 12,7 p . 100 de . sans-emploi s.
Ces chiffres deviennent terrifiants ! Des jeunes et des femmes
partant à la recherche d' un travail rémunérateur sont jetés chaque
matin au désespoir . Ce phénomène social est devenu un vrai drame
social. Face à une telle situation, il lui demande : 1 " .si le Gouver-
nement et le Premier ministre en tête ont vraiment conscience
du malheur familial, social et économique que représente le chôme ge
dans les Pyrénées-Orientales ; quelles mesures effectives le
Gouvernement a prises ou compte prendre pour alléger, dans
l ' immédiat, ce chômage dont souffre ce département à économie
agricole prépondérante.

Réponse. — Les graves dificultés économiques et sociales que
cernait actuellement le déparieineut des Pyrénées-Orientales ont
fait l 'objet de mes observations dans une récente réponse à une
question écrite précédemment posée par l'honorable parlementaire.
Il convient de préciser que l'importance du chômage et les problèmes
humains qui en découlent, devront être résolus plus particulièrement
par des mesures de sauvegarde des entreprises existantes ainsi que
par le développement des implantations nouvelles dans la région
Languedoc-Roussillon . C'est à la pleine application de telles mesures,
dont certaines étaient précisées dans ma réponse précédente, que
nues services apportent tout leur concours.

Communauté économique européenne (entreprises nendtinntionxdesl.

9676 . — 9 décembre 1978 . — M. Guy Ducoloné rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que l 'accord élargissant,
entre autres, le Marché commun à la Grande-Bretagne prévoit la
possibilité pour les ressortissants de chacun des pays membres de
travailler librement dans l 'un quelconque des pays de la Commu-
nauté. Il attire l'attention de M . le ministre sur le fait que les
entreprises multinationales utilisent cette possibilité pour procéder

à des mutations de personnel entre les filiales qu'elles possèdent
dans ces pays ; qu 'à l'occasion des mutations, des déclassements
entraînant des pertes de salaire interviennent . En outre, les frais
de déménagement restent à la charge des travailleurs déplacés.
Il lui demande si ces pratiques sont tolérables au sens de la
justice sociale, st elles sont conformes à la législation française.
Pour le cas où nos lois, ou l 'accord du Marché commun, n ' envisa-
gent pas cc problème, il lui demande les mesures qu 'il compte
prend«) pour combler le vide juridique existant.

Réponse. — Aux termes de l 'article 48 du traité instituant la
Communauté économique eu ropéenne a La libre circulation des
travailleurs est assurée à l ' intérieur tue la Communauté au plus tard
à l ' expiration de la période de transition . Elle implique l 'abolition
de toute discrimination, fondée sur la nation :lité, entre les travail .
leurs des iifats membres en ce qat concerne l ' cuuploi, la rémunéra-
tion et les autres conditions de travail . .. En vue de donner effet
à cet article du traité, le conseil de la Commtunuuté écunomique
européenne a adopté le régicment n" Iti12 . 6ii du 15 octobre 19'88 qui
a instauré la libre circulation des travailleurs à l'intérieur de la
Communauté . Il en résulte, polo- les sociétés multinationales, une
plus grande facilité pour procéder à des mutation, de personnel
d' une filiale à une autre lorsque celles-ci cent s iteécs sur le
territoire d ' un Etat membre . Ainsi. dus salariés de nationalité
française, recruté par une filiale située sur le territoire français,
peuvent-ils se voir proposer une mutation dans une filiale d ' un
autre Dal membre . Cette situation ne doit pus faire obstacle à
l 'application de la législation française du travail à ces salarié .<, qui
ne peuvent être tenus (l 'accepter une modifications substantielle
de leur contrat (le travail . Or, il n 'est pas douteux que, sauf clause
particulière insérée dans le contrat de travail, la mutation dans
une société étrangère constitue une telle modification . a fortiori si
elle ;accompagne d'une diminution des salaires et avantages auxquels
le salarié peut prétendre . L 'employeur qui persiste dans son inten•
tien mai gré le refus du . salarié doit, en consequtnnce, étre ennsi .
déré connue l ' auteur de la rupture du contrat cmnaécutive à ce
refus . Cette rupture peut en outre avoir un ça rarté're abueil, ouvrant
droit à des dommages-intérêts, si la mutation imposée ne repose
sur aucune cause réelle et sérieuse . Lorsque le s :dm-ié accepte la
nu tenon, il convient de se référer à la volonté des parties pour
déterminer la loi applicable au ventral exécuté à l'étranger. A défaut
de désignation expresse, lu nationalité des parties, le lieu de conclu.
sien (lu contrat et celui de son m'écution, le lieu du siège social de
l'entreprise, peuvent Mtre retenus comme critère pour cette détermi.
nation . En tout état (le cause, les dispositions d'ordre public de
l'Etat où le travail est accompli doiv ent être respectée . Par ail-
leurs, lorsque la société mire est établie en France, le salarié mis
par cette sueiété à la disposition d ' une filiale étrangère à laquelle
il est lié par un contrat de travail doit bénéficier, s' il est licencié
pur cette filiale, (les (lispusitions de l ' article L . 12 .2 . 14-8. Aux termes
de ce texte, la société mère doit assurer à l 'intéressé son rapatriement
et lui procurer un nouvel emploi compatible avec l 'importance
de ses précédentes fonctions au sein de la société amère ; si celle-ci
entend néanuunine le congédier, elle doit respecter à son égard les
dispositions relatives à la ré .silietiun du contrat par l 'employeur, le
temps passé au service de la liliale étant lods en compte pour le
calcul in délai-congé et de l ' indemnité de licenciement . 11 est
enfin précisé à l'honnrahle parlementaire que, pour mettre fin aux
conflits de luis susceptibles de nacre à l 'occasion de telles mutations
de personnel, un projet de tègiement est actuellement l ' objet Je
négociations entre les neuf Date membres de la C .E .E.

Apprcutissa!ie ecnutruts d'nppreulissagel.

9888 . — 9 décembre 1978, — M . Maurice Sergheraert demande à
M. le ministre du travail et de ta participation s 'il est légalement
autorisé de prévoir, d 'un commun accord entre les parties, une
clause de non-concurrence à l 'expiration d ' un contrat d 'appren-
tissage régi par les dispositions de la loi n'' 77 .767 du 12 juillet 1977
sous la rubrique s conditions particulières a et, dans l'affirmative,
suivant quelles limites (étendue géographique et durée).

Réponse . — II convient tout (l 'abord d'observer que le contrat
d ' apprentissage est défini par l ' article L. 117-1 du code du travail
comme un contrat de travail (le type particulier qui ouvre droit au
profit de l ' apprenti à une rémunération ayant la nature (l ' un salaire
et pour laquelle un minimum, déterminé en fonction du Sanie, a
été prévu par l ' article L. " P17. 10 du code précité . Il s'ensuit dès
lor s que, bien que d ' une manière générale cette clause soit peu
fréquente dans un contrat d ' apprentissage et ne puisse être
envisagée que pour des emplois de grande qualification nécessitant
lute formation particulière et susceptible d'entraîner une réelle
concurrence, rien ne parait s 'opposer a ce que ce contrat contienne
une clause de ce genre. Dans un arrêt, rendu le ti novembre 1966, la
Cour de cassation a estimé « que l 'on ne peut faire donner effet
à une telle clause insérée dans ton contrat d ' apprentissage si celui-ci,
n 'ayant duré que quelques mois, n 'a pas eu une influence véritable
sur la formation du salarié, sa contrepartie n'ayant pas été donnée s,

•
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9968 . - l :? deten'bre 19711 - M . César Depietri attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation les graves
atlrinies aux libertés syndirdee pratiquées par les directions des
usines du groupe Sacilor-Sollae à l ' encontre des travailleurs, de leurs
ot_ganistuiolis gi ndieales qui halent conte les conséquences dramati-
ques dut plan acier. Ces mimes iiireetiuus, et alors que fa situation ne
fait que s'agiiraver, se refusent systéntatigneuu :nt à ouvrir la moindre
négocia huit sur les gnaules revendications sociales et indnsteiclles.
Ce sont en premier lieu les m11itaitt.s syndicaux qui sont touchés
pal' celle vague de répre .sie,n . Ainsi, pendant la longue grève
du mnis d'nctobre atm laminoir, de Rumbas, en Moselle, la direction
de Sacilor-Gauulrauge-Runibus a infligé des misee à pied s,
a envoyé de, lettes de menaces et at tenté vie briser cette ;;rave
en mettant au chômage des centaines d 'autres tratailleurs. Dalla
toute cette usine, c' est la chas ., aux ntilitauts : mises à pied,
citations devant les tribunaux, interdie•tiun de circuler, utilisation
des licenciements écononticptes pour se débarrasser des militants
les plue actifs se succèdent. Par conséquent, et l'E3tet étant à
présent majoritaire dans ce groupe . il lui demande quelles mesures
urgentes il compte prendre peur y faire cesser ces atteintes au
droit syndical et obliger les directions d ' usines à engager immédia-
tement des négociations.

Répuuse. — L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l' attention de M. le Premier ministre sur les atteintes aux liber-
tés syndicales qui seraient le rait. des directions du groupe Sacilur-
Soliac . Le ministre du travail et de la participation, des attribu-
tion . duquel relève cette question, a prescrit une enquête appro-
fondie sur imite affaire et ne manquera pas d ' info rmer l'honorable
parlementaire de son isue.

Cut,iifs da travail (grèves.

10047. — 13 di'cemhre 1978. — M. Jean-Pierre Abelin attire l'allen-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la signl-
trcation de l 'article 1 . . 521 . 1 du code du travail modifié par la loi
n° 78 .753 dut 17 juillet 1978 . Ce texte consacre-t-il seulement la
jurisprudence de la chambre criminelle de la Cour de cassation en
prohibant les seules retenues opérées en cas de grève, ou vise-t-il
toutes les mesures discriminatoires liée ; à la grève, interdisant
désormais de telles initiatives.

Réponse. — L' article L . 531 . 1 élu code du filtrai], cornp1' té par
la loi n" 78 .753 du 17 juillet 1978, interdit les mes ures discrimi-
natoires en matière de réntum trntions et d ' avantages sociaux, en
ce qu'elles tendent a entraver l'exercice du droit de grève . On
doit ainsi considérer qu ' il y a discrintlnalion lorsque la participa-
tion à un mouvement de grève entraine, sur certains éléments de
rémunération, des retenues sitptu'ierre'; à celle, que provoqueraient
d ' autres motifs d 'absence comme, par exemple, la maladie nu l 'ab-
sence pour événement familial . La disposition en cause vise, à l 'évi-
dence, des compléments de rémunération tels que les primes d'assi-
duité, mais Il parait difficile de préciser la notion d' avantages
sociaux, qui peut revêtir des formes très diverse; .
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10048. — 13 dccernbre 1978. — M . Jean-Pierre Abelin attire l' alleu•
tien de M . le ministre du travail et de la participation sur l ' inter.
Imitation de certaines ilisposititns de l' ;uücte L . 122 . 14 .4 du coite
du travail : t" il dévire sauna' . si ciatns l ' hyp•n bine oit la réintégration
du salarié licencie sans t'aime réelle el sca rieuse eai pronusée l-ar
le ju ge et accepte', par l'entreprise. le r.a huit' peut pret ment', art
paiement de sa rénnutér.:lfon polir la période :défendant entre sun
licenciement et sa réint é gration ; 2" IL de& sire connuitre la timi d e
du dernier alinéa de l ' article L. 1 :il-11 .4 du code du travail :
e0,11mi prévoit en car> de liecncietneut irrégulier « le rem-
boursement par l 'ciupinyetn• fautif aux ornan i sntes commutés clos
indemnités de eticimuige payes au travailleur licencie du jour de
son licenciement tutu jour (lu jugement prononce par le tribunat r.
Ce texte s 'applique-l'il aussi bien en cas de condamnation de
l'employeur pinte Moly ertatiun de la proce:'dure que pour défaut
de cause réelle et sérieuse de licenciement?

Répuuse. — Il est précisé tout d 'abord à l ' honorable parlemen -
taire que le licenciement d 'un salarie pour tee cause qui n ' est
ni réelle ni sérieuse n'cni pas nul, le législateur ne l ' ayant. pas
expressément prévu . Par cone"qucnt, compte tenu du caractère
synallaglnatigtie du contrat de travail qui comporte une prestation
de travail en échange de laquelle est fournie une prestation de
salaire, le Irasallleiir qui ne fournit pas la sienne n'a droit à aucun
salaire . Toutefois, si le juge a constaté le caractère ion réel et
sérieux du licenciement, il a non seulement le faculté de proposer
la réintégration du salarié, mais eu•ore de condamner l'employeur
fautif, sur le fondement (1, la respunsaliilité civile, à verser au
salarié des dommages-intiréts qu'il évalue en fonea'un du préju-
dice subi Jusqu'à l4 dite de la réintégration . En outr e, dans l'hypo-
thù e où la r•éintégratine a été propoee et arc•cplce par les dc :ex
parties et inctepcnden!meut de la ré paration accordée art s.lu,rui',
ii ordonne également, en application de l ' article I,. 122 . 14.4 élu cotte
du travail, le rembour s enteut par l 'employeur aux orgenismes
concernés des indemnités de chômage payé e s au travailleur licen-
cié du jour de son licenciement au jour du jugement pennomcé
par te tribunal . Cette sanction parait devoir s 'appliquer aussi bien
en cas de simple irrégularité formelle fana-respect de la procé-
dure ) que de rand qu ' if y ait ou non re•inI'gruitiuu lest ee sens,
C .A . Nîmes, 27 novembre 19741.

iinedit'Upds (nfuro tint, .+•.

10068. — 13 décembre 1978. — M . Jean-Pierre Delalande attire
l' attention de M. te ministre du travail et de la participation sur
les retards affectant les tet:s'ei lems de la garantie de ressources
allouée aux travailleurs handicapés en application de la loi d'orien-
tation n " 75 .524 du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées.
Cet état de fait est très grave puisque les travailleurs handicapés
bénéficiant de la garantie de ressources n 'ont plus droit à l 'alloca-
tion aux adultes handicapés et se trouvent donc .;ans aucun,rev'eutt
pendant un temps plus eut moins long . tige partie des ressources
dues pour l' année 1978 risque donc, bien que la situation suit très
différente selon les dé p artements, d 'éure versée en 1979, mitraillant
ainsi un cumul artiticiel de revenus susceptible de faire dépasser
le piefond de ressources art-delà duquel certaines allocations et
avantages sont supprimés, et par conséquent un- surcroît d 'impo-
sition . 11 lui demande d ' intervenir afin qu 'aucun travailleur handicapé
ne puisse se trouver pénalisé indûment par tes conséquences des
retards actuellement constatés. Il lui demande quelles mesures il
com p te prendre pour combler ceux-ci dams le; plus bref.; délais
et ctupéclier ultérieurement te retour de faits aussi préjudiciables.

Dépense . — La nuise en place de la garantie de ressources aux
travailleurs handicapés clue en application des article . 32 à :S4 de
la loi d'orientation n" 75-534 du 30 juin 1975 test heurtée à des
difficulté.; techniques, ce qui explique le retard dans les verse-
ments du complément de rémunération. Il est rappelé à l ' hono-
rable parlementaire que les travailleurs handicapés salariés béné-
ficiant de la garantie de ressources ont encore droit, dans la phis
grande majorité, à une allocation aux adultts handienpés rési-
duelle : celle-ci se cumulant avec la garantie de ressources dans
les limites d'un plafond révise" chaque ounce . Le versement de
l'A . .1 .Il n 'a été suspendu que lorsque celui de la garantie de res-
sources était effettiveinoil3 mis en place, au plus tard au I'' juil-
let 1978, ceci afin (le ne par: voir se cumuler des trop-perçus que
les travailleurs hst diesels devraient alors reverser . Pour cc rai
concerne le cumul artificiel et le surcroit d 'imposilione (nommés
par le versente,t en 1979 lies sommes afférentes à l'exercice 1978,
il est rappelé que toutes les sommes dues au litre de 1978 devraient
être versées avant le :31 janvier 1979 . Dans le cas où une partie
des sommes ne serait pas encore mandatée aux travailleurs handi-
capés, ceux-ci pourront faire figurer sur la déclaration de revenus
1979 la mention des sommes dues au titre de l'année 1978 c'
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On peut dune supposer n conn•nrio qu'à partit' dut moment où le
contrat est arriv é à son terme, la clause de nun-cnncurrenee qu 'il
pourrait cotupater serait licite. Elle a, en outre, décadi' dans deux
autr es espèces (Soc. 21 octobre 1960 et 19 oelubie 191)6) qu'une
clause tic non-concurrence petit dire jugée valable dans la mesura
où elle interdit à un salarié, en ça nt reparue d, l ' apprentissage dont
il a hénétieié, de se plac•or au service d ' une entr epri se directement
concurrente de sun ancien t oploycer et installée dan, la même
ville . II faut cependant rappeler que tette (daim(' est licite soue
réserve qu 'elle ne tasse pua échet' au principe de la liberté du
travail et qu 'elle laisse au salaria' la possibilité d 'exercer uonnele-
ntcnt l'activité professionnelle qui lui e .,t propre . & :'est ainsi qu 'out
été t•nnsidrrér valables, notamment : une clause de non-eoncur-
rettee imposée à tin ingiloyé demi fers qu 'elle e .si limitée dans le temps
;trois antsi e•t clans l'espace huit départenm'ut'. : une clause interdi-
sant à un salarié de l'aire concurinnee à la .soriélé qui l 'employait
pendant un,' durée de trais pues et dans le département où I•aveiIlaut
l'intéressa- . En revanche, ont été considérées couiner nulles : une
clause perlent inlirdictinn dt' eonet!rn^!lre dams demi départements
peur tune durée indéter.ninee, son rararicue perpétuel étant incompa-
tible arec le principe rie ta liberté du travail ; une clam e , interdisant à
un salarié, de fol;nn dissolue et pendant cinq ans, l'exercice d 'une
activité professionnelle couluilui' à sa formation et à ses cumtais-
sances . En tout état de cause . les tribunaux sont seule qualifiés pour
apprécier, compte tenu des circonstances de chaque espace, si une
clame de non-concurrence a été consentie en vue de sauvegarder
un intu e'u't li•t'itirne et si elle Ume au salarié des mayens réaulies
d'existence par l 'exercice normal de son activité peotessictnnclie .
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effectivement perçues par eux en 1979 . Ainsi, les travailleurs han-
dicapée ne devraient subir aucun dommage de cette situation
constatée pour l ' année de première application qui se normalisera
au cours de l 'année 1979 .

Jeunes (emploi) .

	

-

10086. — 14 décembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre du travail et de le participation quelles sont les
conséquences pour l'emploi des jeunes en France de la décision
du conseil des ministres des affaires sociales de la Communauté
du 27 novembre dernier, qui a donné son accord sur le règlement
relatif à la création d 'une aide nouvelle du fonds social européen
eu faveur des jeunes . Est-il exact que le concours du fonds social
européen sera calculé sur la base d ' un maximum de 30 UCE par
personne par semaine pour une période maximale de douze mois.
M. le ministre du travail peut-il préciser comment ces fonds seront
versés et si les bénéficiaires pourront savoir . lorsqu 'ils percevront
le fonds social, quel est le montant du concours au niveau européen.

Réponse. — L ' honorable parlementaire rappelle à M . le ministre
du travail et de la participation la décision du conseil des ministres
des affaires sociales de la Communauté du 2i novembre 1978 portant
création d' une aide nouvelle du fonds social européen en faveur
des jeunes . Il est exact, comme le note l 'honorable parlctpentaire,
que le concours du fonds social européen sera calculé sur la base
de 30 UCE par personne et par semaine pour une période de
douze mots. Il faut rappeler que cette aide portera sur deux types
de mesures : embauche des jeunes de moins de vingt-cinq ans
dans les entreprises et promotion de l 'emploi des jeunes de moins
de vingt-cinq arts dans des emplois d 'utilité collective. L' aide du
fonds social européen interviendra au taux habituel de 50 p . 100,
soit 15 UCE par personne et par semaine pour une période de
douze mois. Pour l' année 1979, le ministre du travail et de la
participation présentera au fonds social européen une demande
de concours financier portant sur les mesures d'exonération des
charges sociales patronales prévues par la lui du 0 juillet 1978
et sur la création des emplois d ' utilité collective prévus en 1979.
Conformément aux règles en vigueur, le destinataire de l 'aide
financière du fonds sera le ministère du travail et de la partici-
pation qui, par ailleurs, informera les nétnéfieleires de la participation
communautaire au programme natiraal en faveur de l 'emploi des
jeunes.

Emploi (entreprises,.

10204 . — 15 décembre 1978 . — M. Pierre Zarka appelle l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l 'entreprise Elide-Gibbs. 118 licenciements sont annoncés à Saint-
Deuis, Paris et Poissy dont 62 à Saint-Denis . Selon les informations
qui lut ont été communiquées, ces licenciements préluderaient à
d 'autres suppressions d ' emplois, voire la cessation d 'activité des
unités de production de la région parisienne dans le cadre d'une
restructuration du groupe Unilever . Dans une période où le chômage
s'accroît et touche 5000 dionysiens, ces nouveaux licenciements, qui
touchent toutes les catégories de salariés, font grandir l 'inquiétude
et le mécontentement. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour empécher ces licenciements et
garantir l'emploi à l ' ensemble des salariés de l ' entreprise.

Réponse, — L'entreprise Elida-Gibbs, filiale du groupe Unilever,
emploie plus de 80(1 salariés, dont 439 dans l ' usine de La Plaine-
Saint-Denis. Ses dirigeants ont, en novembre 1978, informé mes
services d 'un projet de restructuration de l 'entreprise qui doit
aboutir à 118 suppressions d 'emploi, dont 62 pour l ' usine précitée.
Ce projet se traduirait en fait par 6 départs volontaires et 40 fins
de contrat à durée déterminée ou mises en garantie de ressources,
et limiterait donc le nombre des licenciements économiques à

.16 personnes pour lesquelles la société Elida-Gibbs a entrepris
actuellement des tentatives de reclassement local. Ces réductions
d ' emplois n'ont pas encore été soumises à l 'appréciation de
l 'inspection du travail, niais mes services suivent avec attention
l'évolution de cette affaire ; ils ont , notamment reçu du groupe
Unilev er des assurances quant à la poursuite de l 'activité de l ' usine
de La Plaine-Saint-Denis, puisque des investissements importants
y ont été réalisés en 1978 et d 'autres sont prévus au cours de
l'année 1079, qui permettront une diversification de l 'activité de
cette usine .

Travailleurs étrangers Cistudes).

10442. —'il décembre 1978. — M. Gérard Borda attire l'attention
de M. leN ministre du travrli et de la participation sur les problèmes
que rencontrent les jeunes de nationalité algérienne (relevant donc
d'un régime particulier) qui sortent de l 'école et recherchent un
premier emploi . Ces jeunes gens, souvent nés en France, sont
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légalement admis à séjourner en France en qualité d ' entants de
travailleur migrant . Si le certificat de résidence du chef de
famille mentionne bien « travailleur salarié n, celui des enfants
scolarisés les classe e sans profession n . Pour cette absence de
mention ^ traealileur salarié s, les agences locales de l 'emploi en
Seine-et-Marne refusent les dossiers d 'inscriptions de demandeurs
d 'emploi et les renvoient en mairie . suivant les - consignes qu'elles
auraient reçues . Ces jeunes désireux de s 'inscrire comme deman-
deurs d 'emploi n ' obtiennent, dans un premier temps, de ces
agences pour l'emploi qu 'une • attestation de passage » . Munis
de ce document, ils doivent demander une e autorisation provisoire
de travail ou pour recherche d 'emploi s auprès du commissariat
qui instruit le dossier pour le compte des services préfectoraux.
Seule cette ' autorisation provisoire permettrait l ' inscription de
ces jeunes à l 'ANPE . Mais certains commissariats de police refusent
de délivrer cette attestation sous prétexte que la carte de
séjour ne porte pas la mention

	

travailleur salarié », entraînant
ainsi ces jeunes dans un ,- cercle sans l' in . De plus, la com-
plexité de ces démarches, les délais nécessaires à l' obtention des
différents documents sont autant d ' entraves à l ' inscription de ces
jeunes comme demandeurs d ' emploi, d ' autant plus que les ser-
vices concernés ne semblent pas toujours avoir à leur disposilion
les textes légalement publiés à l'appui . Il demande à M . le ministre
quels sont les textes de référence légalement publiés à ce sujet
et quelle diffusion leur a-t-il été donnée au niveau des adminis-
trations concernées.

Répot:se. — Les ressortissants aleéricns titulaires d 'un certificat
de résidence délivré en qualité de membre de famille ont de plein
droit accès aux agences locales rie l'emploi, conformément à ma
circulaire n" 03-128 du 25 mars 1977, toujours en vigueur, publiée
sous le timbre «Mission 5, réglementations et relative à l 'accès
des étrangers à l' aide des services de placement. Cette circulaire
avait été adressée aux préfectures, aux directions régionales et
départementales du travail et de l ' emploi, à l 'office national d ' immi-
gration, ainsi qu 'à l ' Agence nationale pour l 'emploi . Compte tenu du
problème d ' application de ce texte, évoqué par l 'honorable parle-
mentaire, des instructions rappelant les dispositions en vigueur ont
été adressées aux services concernés.

Allocations de chômage taule publique,.

10511 . — 22 décembre 1978 . — M . Jacques Delong attire l 'attention
de M. te ministre du travail et de la participation sur la situation
de certaines catégories de veuve .; inscrites art chômage. En parti-
culier, M . Jacques Delong souhaite savoir, dans le cas des veuves,
mères de famille et ne travaillant pas à la date du décès de leur
mari, si celles-ci pourront bénéficier rapidement du versement de
l ' aide publique.

Réponse. — Le vote par le Parlement de la loi relative à l 'aide
aux travailleurs privés d 'emploi (loi n" 79-32 du 1.6 janvier 1979)
répond à la préoccupation de l ' honorable parlementaire . En effet,
le nouvel article L . 351-6 du code du travail, qui définit les béné-
ficiaires de l'allocation forfaitaire. prévoit notamment dans son
troisième alinéa : a ... Peuvent bénéficier de cette allocation, les
femmes qui sont, depuis moins de deux ans, veuves, divorcées,
séparées judiciairement ou célibataires assumant la charge d 'au
moins un enfant, qui satisfont à des conditions de formation initiale
ou qui, à l'issue d ' un stage de formation professionnelle n 'ont pu
obtenir un emploi

Salaires S.31 .1 .C.)

10640. — 24 décembre t978. — M . Georges Marchais attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
intolérable faite à de nombreux travailleurs et travailleuses qui, en vio-
lation flagrante de la législation du travail, reçoivent un salaire infé-
rieur au salaire minimum interprofessionnel de croissance . Au cours
des visites qu'il vient d'effectuer dans plusieurs régions, des travail-
leurs et des travailleuses lui ont montré leurs bulletins de paie et lui
ont fait constater que leurs salaires étaient inférieurs, parfois
largement, au S.M .I.C . Cette situation inadmissible affecte surtout les
salariés de petites et moyennes entreprises, niais également ceux
d ' entreprises plus importantes. Ce sont en priorité les femmes et
les jeunes qui en sont victimes . L'existence du S .M .I.C. constitue un
acquis social essentiel inscrit clans la législation française . Aucun
argument ne saur ait excuser qu ' on l 'enfreigne aussi délibérément.
C'est pourquoi il lui demande si oui nu non le Gouvernement a
l 'intention de faire respecter la tai ; dans l' affirmative, quelles
dispositions d ' urgence il entend prendre pour son application stricte,
et notamment quelles Instructions précises il compte donner aux
nspecteurs du travail pour contraindre les employeurs à respecter
la loi qui doit étre appliquée partout et par tous.

Réponse . — Ainsi que le précisent formellement les ariicles D . 141 .2
et D. 141-3 du code du travail, les travailleurs salariés de l'un ou
l ' autre sexe, âgés de dix-huit ans révolus et d ' aptitude physique
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normale, à l'exception de ceux qui sont liés par un contrat d 'appren-
tissage, reçoivent de leurs employeurs, lorsque leur salaire horaire
contractuel est devenu inférieur au salaire minimal de croissance
en vigueur, un complément calculé de façon à porter leur rému-
nération au montant dudit salaire minimal de croissance (arti-
cle I). 141 . 2) . Le salaire horaire à prendre en considération pour
l 'application de l'article D. 141-2 est celui qui correspond à une
heure de travail effectif compte tenu des avantages en nature et
des majorations diverses ayant le caractère de fait d'un complément
de salaire, à l'exclusion des sommes versées à titre de remboursement
de frais, des majorations pour heures supplémentaires prévues par
la loi et, pour la région parisienne, de la prime de transport (arti-
cle D . 141-3) . Le rappel des disposiitons ci-dessus tend à montrer que
si le S. .M . L C. est le salaire au-dessous duquel aucun travailleur
ne peut être payé, le montant nominal de ce salaire peut, dans
certains cas, ne pas se trouver atteint dans son intégralité sans que
cela implique nécessairement. une infraction aux dispositions légales
relatives au S .M .I.C . Il en est ainsi pour les jeunes travailleurs
âgés de moins de dix-huit ans qui, ne justifiant pas de sis mois de
pratique professionnelle dans la branche d 'activité dont ils relèvent,
peuvent subir un abattement de 20 p. 100 avant dix-sept ans et de
10 p . 100 entre ciix-sept et dix-huit ans sur le montant *normal du
S .M .I .C. Il en est de même des travailleurs handicapés pour les-
quels le S.M . L C . peut Mtre réduit également de 10 ou 20 p . 100
selon l 'importance de leur handicap. D 'autre part, les travailleurs
soumis à des régimes dits d'équivalence en application desquels
les durées de présence. supérieures à quarante heures par semaine,
sont réputées correspondre, en ce qui concerne leur rémunération,
à quarante heures de travail effectif en raison des temps morts
susceptibles d 'exister dans leur activité, perçoivent le S .M.I .C.
calculé un prorata de cette équivalence . Les services de l'inspection
du travail veillent avec la plus grande attention à ce que les dispo-
sitions légales soient correctement respectées et ils n ' hésitent pas
à relever par procès-verbal les infractions constatées, infractions
qui peuvent d 'ailleurs leur être signalées directement tant par les
intéressé s eux-mômes que par leurs représentants au sein de l 'entre-
prise. Dans le cas où de telles infractions seraient portées à la
connaissance rie l ' honorable parlementaire, il lui appartiendrait de
faire connaître les noms et adresses des entreprises clans lesquelles
les dispositions relatives au S.M.I.C. ne seraient pas appliquées;
il sera immédiatement procédé à des enquêtes sur les faits signalés.
A titre purement informatif. et sans que les chiffres ci-après —
qui résultent des informations portées à la connaissance de l'admi-
nistration centrale du ministère du travail et de la participation —
puissent être considéres comme ayant un caractère exhaustif, il est
possible d' indiquer qu 'au cours de l 'année 1978, des infractions
aux dispositions légales relatives au S .M .I .C . ont. été constatées
dans 162ü établissements du secteur non agricole et que sur un
effectif global de 13294 salariés occupés dans ces établissements,
2 093 travailleurs étaient payés au-dessous du S .M.I.C. Après
interventions et rappels des services de l ' inspection du t ravail,
quatre-vingt-sept procès-verbaux ont dû être établis et adressés au
parquet . Ces quelques chiffres montrent tout l'intérêt qu ' attache le
Gouvernement à ce que les dispositions relatives au S.M .I .C. soient
strictement observées et des, instructions très précises ont encore
été données récemment aux inspecteurs du travail et de l'emploi
afin qu 'ils renforcent ail maximum le contrôle de l 'application de
ces dispositions.

Entreprises (activité et emploi).

10925. — 13 ,janvier 1979 — Mme Gisèle Moreau attire l ' attention
de M. te ministre du travail et de la participation sur les graves
problèmes que poserait, s'il était réalisé, le déménagement du
siège social de la Société Boussole, sise 43, rue Caumartin, à
Paris 19') . Alors que la Société Boussois a déjà procédé à des
réductions importantes de personnel dans ses unités de fabrication,
passant de 5 600 emplois en 1974, à 3 340 en 1976 pour arriver à
3000 à fin 1979, la direction veut trouver avec le déménagement
hors de Paris de son siège, un moyen supplémentaire lui per-
mettant de licencier un certain nombre de salariés . La suppression
de quarante-six postes est d'ores et déjà envisagée, auxquels s 'ajou-
tent quinze départs ou mutations en cours, soit une réduction
d'effectifs de soixante et' une personnes sur les 260 employés et
cadres que compte ce siége social. Outre le problème d'emploi ainsi
posé, alors que la capitale a subi ces dernières années une véri-
table hémorragie d'emplois, le transfert hors Paris de cette entre-
prise créerait de multiples difficultés de vie pour le personnel, en
grande partie féminin, qui se verrait imposer un temps de transport
et des frais supplémentaires . Une enquête menée par la direction
auprès du personnel fait apparaftte en effet (lue soixante per-
sonnes habitent la banlieue Saint-Lazare, vingt-quatre Paris, vingt .
trois la banlieue Est, vingt-trois la banlieue Nord, dix-sept la banlieue
Ouest, onze la banlieue Sud, huit la banlieue Sud-Est, dix-sept se
trouvent sur la ligne du RER, neuf habitent Pontoise. C'est dire la
dispersion des lieux d'habitation du personnel ; l'implantation
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actuelle d' siège convient à la plus grande partie, elle a d 'ailleurs
amené maintes personnes à organiser leur habitat précisément en
fonction de leur lieu de travail . Un déménagement en grande
banlieue remettrait eut cause l 'organisation de leur vie . Tenant
compte de ces graves problèmes, dit chômage qui se trouverait
accru avec une telle solution, elle lui demande quelles mesures i1
compte prendre pour qu ' une solution maronne aux intérêts du
personnel et ait maintien de l 'emploi à Paris soit trouvée.

Réponse . — Le siège de Boussois S . A . a été transféré au moment
de la restructuration du groupe Boussois-Souchon-Neuvesel, Gervais-
Danone, rue Caumartin, au n" 43 (Paris 9 . 1 . La société dont le bail
dans ces locaux arrive à expiration a examiné la possibilité de dépla-
cer pour des raisons d 'économie le siège en banlieue, en un lieu
non encore déterminé, pouvant assurer à ) 'ensemble du person-
nel des coutltions d 'accès présentant les mêmes avantages que
l 'actuelle localisation . Le choix de l'implantation est en ce moment
à l 'étude. Après eonsnitàtion des instances de représentation du
personnel, la société a conduit une enquête auprès de chaque sala =
réé et arrêtera suis choix de r aison à limiter, dans la mesure du
possible, les démissions provoeuées par la nouvelle localisation.
Si en dépit des efforts entrepris par la société pour assurer un
réemploi du personnel à la nouvelle adresse dit siège de la société,
îles refus Individuels devaient conduire à des licenciements . H
convient de faire remarquer que ceux-ci se trouveront soumis au
contrôle des services rie l 'emploi conformément aux textes régle-
mentant les licenciements pou- motif économique.

Apprentissage (congés).

11621 . — 27 janvier 1979 . — M . Pierre Joxe demande à M. le
ministre du travail et de la participation , si — dans la ligne des
efforts louables, quoique insuffisamment suivis d 'effets, qu'il a
entrepris pour rapprocher la condition des jeunes travailleurs
manuels de celle des étudiants — il n 'estimerait pas souhaitable
d ' ouvrir plus largement qu'aujourd 'hui les droits à congé des
apprentis, notamment pendant la première année de leur appren-
tissage.

Réponse . — Dans le cadre de la politique visant à revaloriser
la condition des travailleurs manuels, le Gouvernement s' est atta-
ché, depuis quelques années, à étendre aux apprentis certains des
avantages sociaux qui étaient jusque-là réservés aux étudiants . Par
ailleurs, l 'article L . 117 bis-5 du code du travail, tel qu'il résulte
de l' article 9 de la loi 77-767 du 12 juillet 1977 relative au contrat
d 'apprentissage, a institué, au profit des apprentis, un congé sup-
plémentaire de cinq jours ouvrables à prendre dans le' mois pré-
cédant les épreuves du diplôme de l 'enseignement technologique
prévu dans le contrat d 'apprentissage. Ce congé, qui ouvre droit
au maintien du salaire, est destiné à permettre aux intéressés de
suivre les cours de formation organisés spécialement à leur htten-
tion au cours de cette période . Toutefois . l'apprenti ayant un statut
de salarié ; les dispositions prévues pour l ' ensemble des jeunes
travailleurs lui sont applicables, dans la mesure où elles ne sont
pas contraires à celles qui sont liées à sa situation de jeune en
première formation . En particulier, SOUS réserve des dispositions
de l'article L . 117 bis-5 du code du travail précité, il bénéficie du
même régime de congés que les jeunes travailleurs du même âge.
Il appartient aux parties intéressées de prévoir éventuellement des ,
règles plus favorables, clans le cadre de conventions collectives.

UNIVERSITES

Racisme (études et recherches).

8407. — 14 novembre 1978. — M . Louis Mexandeau demande à
Mme le ministre des universités de bien vouloir lui faire connaitre
la liste des universités, grands établissements, laboratoires du C . N. R. S.
et de la formation nationale des sciences politiques qui mènent
des recherches dans les diverses sciences humaines sur les crimes
commis pendant la période nazie ainsi que sur les formes actuelles
du racisme et de l 'antisémitisme. Il lui demande si 'elle n'estime pas
que le développement de telles recherches pourrait contribuer à la
lutte contre le racisme et l'antisémitisme et si elle envisage de
consacrer à ces recherches les crédits nécessaires.

Réponse . — Des recherches sont menées dans les diverses sciences
humaines sur les formes actuelles du racisme et de l 'antisémitisme
Parmi les universités, on peut citer no,mm* .ont les universités de
Paris-Nord, de Provence et de Montpellier-11I . Au C.N.R.S ., la
Recherche coopérative sur programme (R. C. P.) rassemble de nom-
breux groupes de chercheurs sur le racisme et plus spécifiquement
l'antisémitisme. Enfin, les travaux du comité d'histoire de la
Deuxième Guerre mondiale portent entre autres thèmes, sur les
persécutions hitlériennes. L'institut d'histoire du temps présent,
appelé à prendre le relais de ce comité, poursuivra cos recherches.
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Paris (musées).

8609. — 15 novembre 1978 . — M . Paul Quilès appelle l'attention
de Mme le ministre des universités sur la création éventuelle
d ' un musée des sciences et de l'industrie sur les terrains des
anciens abattoirs de La Villette à Paris . Il lui demande de lui don-
ner quelques indications sur la dimension générale du programme
envisagé, ainsi que sur la nature du financement à produire peur
la constitution et la gestion du musée . Alors que celle-ci estime
que le déplacement de l 'université de Vincennes sur ces terrains
n 'est pas possible, il lui demande pour quelles raisons elle souhaite
Implanter ce nouvel équipement muséographique dans la capitale
où sont déjà concentrés tous les programmes de ce type.

Réponse . — Le ministre des universités a demandé à une haute
personnalité scientifique de présider un groupe de travail chargé
d ' établir le dossier de préfiguration du futur musée des sciences et
de l'industrie . Ses propositions porteront sur le programme muséo-
graphique, les prévisions financières et le statut juridique de l 'orga-
nisme qui en aura la gestion . Les prescriution .s du schéma directeur
de la région Ile-de-France et de la ville de Paris ont été approuvées
par décret . Les règles qu ' ils édictent interdisent de renforcer l 'im-
portance des établissements universitaires au sein de la capitale . La
ville de Paris bénéficie déjà en effet de neuf universités, cinq grands
établissements et dix-sept. écoles d 'ingénieurs ou de cadres regrou-
pant au total 230 000 étudiants.

Départements- d' outre-nier (Réunion : enseignement de la médecine).

9288 . — 29 novembre 1978 . — M . Pierre Lagourgue signale à
Mme le ministre des universités que la convention liant l 'université
d ' Air-Marseille-ll et le centre universitaire de la Réunion pour
l'enseignement de la première année du premier cycle d'études
médicales (P. C. E . M.) au centre universitaire de la Réunion sous la
responsabilité pédagogique de l ' université d'Aix-Marseille prend fin
à l'issue de la présente année universitaire . Il lui est revenu qu ' en
raison d ' un manque de crédits, cette convention risque de ne pas
être reconduite . La suppression de cet enseignement aurait des
conséquences très préjudiciables tant sur le plan humain (nécessité
pour les étudiants de réussir leur adaptation climatique et psycho-
logique en sus de l 'adaptation aux études universitaires ce qui
accroit, de manière considérable, le taux d'échecs au concours
d' entrée en deuxième année de P.C. li. M . ( que sur le plan financier
(coût élevé des bourses et des titres de transports). Il demande
donc à Mme le ministre les mesures qu 'elle envisage de prendre
afin que cette convention puisse être reconduite.
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Réponse. — Le ministre des universités informe l 'honorable parle-
mentaire qu'un soutien financier a été accordé, dès la présente année
universitaire, au centre universitaire de la Réunion, afin de lui
permettre d 'assurer sous le contrôle administratif et pédagogique
de l 'université d'Aix-Marseille-Il les enseignements de la première
année du premier cycle d 'études médicales.

Enseignement supérieur (établissements).

10885 . — 6 janvier 1979. — M. Maurice Andrieu demande à
Mme le ministre des universités quelles mesures d'urgence elle
compte prendre pour assurer à l'I . U . T . de Toulouse un effectif
d 'agents de service suffisant pour un service normal au niveau
de l'entretien, de l'hygiène et de la sécurité. Actuellement, dix-huit
agents, dont quatre ouvriers professionnels, doivent satisfaire à
l 'entretien de deux bâtiments d ' une surface totale de 36 674 mètres
carrés, recevant 2550 élèves. Les normes en vigueur dans le secon-
daire prévoient 1 agent pour 80 élèves, ce qui est très éloigné
de la situation à l 'I . U . T. de Toulouse, dont la dotation initiale de
1969 n 'a subi qu ' une augmentation de deux agents.

Réponse. — Au regard des normes nationales, la situation de
PLU. T. de Toulouse-III n'apparait pas déficitaire puisque cet institut
dispose actuellement de vingt-sept agents non spécialistes, six agents
spécialistes, un agent chef et quatre ouvriers professionnels . Cet
effectif doit permettre d 'assurer un service normal pour l 'entretien et
la sécurité des bâtiment ;.

Enseignement supérieur (bibliothèques interuniversitairesl.

11821 . — 3 février 1979 . — M. Maurice Andrieu demande à
Mme le ministre des universités quelles mesures elle compte prendre
pour assurer le remplacement des personnels des bibliothèques inter-
universitaires lorsque ces derniers sont en congés de maladie nu
de maternité. En effet, leurs absences portent préjudice à ce service
public.

Réponse. — La suppléance des personnels des bibliothèques uni•
versitaires en congé de maladie ou de maternité est assurée par des
auxiliaires dit a agents saisonniers e .

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse,

(Art . 139, alinéa 3, du règlement .)

M . le ministre des transports fait connaître à M. le président de
l' Assemblée nationale qu ' un délai lui cet nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12623 posée le
24 février 1979 par M. Claude Labbé.

M. le ministre des transports fait connaitre à M . le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la queslion écrite n" 12649 posée le
24 février 1979 par M . Roger Gouhier.

M. le Premier ministre fait connaître à -M . le Président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12659 posée le
24 février 1979 par M. Chandernagor.

M . le ministre des transports fait connaitre à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la que stion écrite n" 12666 posée le
24 février 1979 par M . Emmanuel Hemel.

M . ie ministre des transports fait connaitre à M. le président de
l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est néces saire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12667 posée le
24 février 1979 par M . Emrna^uel Hamel.

M . le ministre des transports l 'ait connaitre à M. le président de
l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12730 posée le
24 février 1979 par M . Henri Ca),ars.

M. le ministre des transports fait connaitre à M. le président de
l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12731 posée le
24 février 1979 par M . Henri Caracos.

M. le Premier ministre fait connaitre à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12755 posée le
24 février 1979 par M. Louis Mexandeau.

M. le ministre des transports fait connaître à M . le président de
l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la gncstion écrite n" 12808 posée le
24 février 1979 par M. Laurent Fabius.

M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie fait connaitre
à m. le président de l'As" :'"h'ée nationale qu ' un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 12858 posée le 24 février 1979 par M . Roger Gouhier.

M. le Premier ministre fait connaitre à M . le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12862 posée le
24 février 1979 par M. Maxime Gremetz.

M. le Premier ministre fait connaitre à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12867 posée le
24 février 1979 par M . André Lajoinie.

M. le ministre de la justice fait connaitre à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 12E90 posée le
3 mars 1979 par M. Jean-Charles Cavaillé.



1956

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

24 Mars 1979

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement.)

Nuisances ttabugisrnel.

11114. — 20 janvier 1979. -- M. Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M . le ministre des transports sur l'interprétation et
l 'application de la loi n" 76616 du 9 juillet 1976 et du décret
n " 77 . 1042 du 12 septembre 1977 relatifs à la lutte éontre le taba-
gisme. Les prescriptions devaient entrer en vigueur le 1'' octobre
1978. Or . elles ne paraissent pas toujours avoir été suivies d ' effet
par la SNCF, tout au moins sur le réseau de la banlieue parisienne.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que les
dispositions de cette loi soient effectivement appliquées.

Cheminots ,assernrires vieillesse).

11138 . — 20 janvier 1979. — M . Emmanuel Hamel demande à
M . le ministre des transports si, à égalité de durée de service actif,
de grade, de niveau hiérarchique, de responsabilité et de risques
assumés au cours de leur temps d'activité, les cheminots retraités
de la SNCF perçoivent : ni des retraites : b) des avantages complé-
mentaires (billets gratuits) ; c( des prestations d'assurance maladie
d) des compléments de retraite pour charges de famille, etc., égaux,
inférieurs ou plus importants que ceux des cheminots retraités de
e) Grande-Bretagne ; bi Belgique ; ci Pays-Bas ; di Allemagne fédé-
rale ; e( Italie : J) URSS : gr Pologne ; h, Tchécoslovaquie ; i) Répu-
blique démocratique allemande ; jr Espagne ; lm Suisse.

Cheminots [rémunérations et protection sociale).

11139. — 20 janvier 1979. — M. Emmanuel Hamel demande à
Mule ministre des transports : ai si, à sa connaissance, des adminis-
trations françaises ont entrepris, achevé ou renoncé à des travaux
de comparaison internationale de temps d 'activité, des conditions
de protection sociale, du niveau des salaires, du régime des retrai-
tes, des avantages en nature des cheminots français comparative-
ment à ceux des cheminots des réseaux de chemin de fer de chacun
des huit autres pays de la Communauté économique européenne
b) si non, pourquoi, et s' il n 'estime pas devoir prendre l 'initiative
de prescrire cette étude comparative pouvant servir de base à une
amélioration du régime des cheminots européens et notamment
français s'il s'avère que leurs avantages sont inférieurs à ceux
accordés chez nos partenaires et concurrents de la Communauté
économique européenne ; c) s 'il n'estime pas que la France devrait
prendre l 'initiative, tout spécialement au cours du premier semestre
de cette année, coïncidant avec sa présidence à Bruxelles, d ' une
étude comparative des régimes de salaires et de retraites des che-
minots de chacun des pays de la Communauté économique euro-
péenne afin d'en envisager l'harmonisation progressive au niveau
du régime le plus avantageux existant actuellement dans la Commu-
nauté économique européenne.

Cheminots (assurances vieillesse).

11140 . — 20 janvier 1979. — M . Emmanuel Hamel signale à
° l' attention de M. le ministre des transports l ' espoir des retraités

de la SNCF d ' une amélioration de leur régime de retraite . II
lui demande : 1 " quels ont été les progrès accomplis depuis 1958
dans le montant des retraites versé par la SNCF à ses anciens
agents ; 2" quelle a été, par rapport à leur niveau de 1958, l 'évolu-
tion du pouvoir d ' achat des retraites versées aux anciens cheminots
de la SNCF ; 3° quelles améliorations ont été apportées depuis 1958
quant à l'abaissement de l'âge de la retraite des différentes caté-
gories des agents de la SNCF : conducteurs, contrôleurs, etc., d ' une
part, et employés de bureau, d'autre part.

Médecine (anesthésies).

1116$. — 20 janvier 1979. — M. Jacques-Antoine Gate appelle
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les
travaux de la commission d' anesthésiologie qui a été mise en place
après la diffusion de la circulaire DGS n" 394 du 30 avril 1974 rela-

ttve à la sécurité des malades anesthésiés . Il lui demande de lui
faire connaître, d ' une part, les conclusions des travaux réalisés
dans son cadre et, d'autre . part, quelles mesures d ' application ont
été prises pour les traduire dans les faits ou quelles raisons ont
conduit à ne pas les mettre en oeuvre, pour tout ou partie.

Pécore maritime (grande pêche).

11183. — 20 janvier 1979 . — M. Jean Bardol attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur les risques graves que fait encourir
„,.x marins pêcheurs l 'absence d 'assistance à la grande pêche pa.
un bâtiment de la marine nationale comme cela était de tradition
soit pour la distribution du courrier, soit pour l'évacuation des
malades et des blessés. II lui demande les raisons pour lesquelles
ce refus d'assistance serait opposé et les mesures qu'il compte
prendre pour assurer aux bâtiments de pêche une assistance contri-
buant à assurer la sécurité des équipages.

Administration (rapports avec les administrés).

11236. — 20 janvier 1979. — M. Jean Bonhomme demande à
M. le Premier ministre, en raison des mesures préconisées de
simplification administrative : 1” si les factures remises à l'admi-
nistration doivent toujours, en plusieurs exemplaires, étre certifiées
c sincères et véritables s, alors qu 'elles doivent être présumées
exactes ; 2" si les annonces administratives doivent être certifiées
par l'imprimeur du journal autorisé ayant publié ces annonces
légales, et, dans l'affirmative, de lui indiquer les justifications de
ces prescriptions paraissant inutiles.

Aménagement du territoire f:ores de rénovation rurale ) .

11237. — 20 janvier 1979. — M . Jean Bonhomme expose à M. le
Premier ministre qu ' il n'a pas cessé depuis dix ans de réclamer
une mesure de justice pour les secteurs de Tarn-et-Garonne déte-
nant tous les critères pour être classés zones de rénovation rurale
et qui n 'ont pu encore bénéficier de ce classement . Certes des
mesures compensatoires ont été prises non sans difficultés per-
mettant d'obtenir des dotations spéciales en faveur de l'action
agricole, économique, touristique, sociale dans ces secteurs. Mais
outre qu' elles nécessitent une vigilance sourcilleuse des élus, elles
imposent des procédures longues, complexes et quelquefois décou -
rageantes . Il est temps de mettre un terme à cette distorsion pré-
judiciable et injuste . Il lui demande s' il ne considère pas comme
urgent de prendre, à l'occasion du plan de relance du Sud-Ouest,
la mesure d' équité fondamentale qui consisterait à faire entrer
dans les zones de rénovation rurale les secteurs du département
de Tarn-et-Garonne qui en possèdent les caractéristiques indis-
cutables.

Autoroutes (construction),

11317. — 20 janvier 1979. — M. Roger Combrisson attire l'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le décret
en date du 28 décembre 1978 déclarant d 'utilité publique la section de
l 'autoroute A 87 comprise entre l 'autoroute du Soleil, A 6, et la dévia-
tion de la route nationale 5 . Pourtant l 'opposition unanime des popu-
lations, associations et élus concernés montre à quel point cette réali-
sation serait néfaste pour les Essonniens. Un certain nombre de décla-
rations, faites tant par le conseil régional d'lle-de•France que par les
réponses aux questions écrites de ses collègues, laissaient supposer
l'abandon de ce projet. Il est inconcevable que les intérêts et aspira-
tions des habitants soient subordonnés aux nécessités du transport
routier européen . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
il compte prendre pour : 1° abroger le décret paru au Journal
officiel de la République française le 3 janvier 1978 ; 2" que
les emprises au sol soient levées.

Assurances vieillesse (retraités : marins et marins pécheurs).

11334. — 20 janvier 1979. — M. Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre des transports sur la situation des retraités de la
marine marchande et de la péche. Pour cette catégorie de travail-
leurs, les salaires forfaitaires servant de base au calcul de leurs
pensions accusent un retard d 'environ 45 p . 100 sur les salaires
réels, alors que dans l'esprit de la loi des pensions de la marine
marchande, ils devraient être en harmonie, ce qui était le cas à
l 'époque où cette loi a été votée, le 22 septembre 1948. Actuelle-
ment, une commission, dite commission Dufour, doit dresser :e bilan
de la différence qui ne cesse de s'accroitre entre les salaires réels
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et les salaires forfaitaires. Il lui demande de lui indiquer où en
sont les tr avaux de cette commission, et s' il ne pense pas utile . dès
la publication du rapport de ladite commission, de permettre l'ail•
gnement des salaires forfaitaires sur les salaires riels.

Transports maritimes Isurircc pétroliers).

11342 . — 20 janvier 1979. — M. Louis Le Pensec, suite au drame
du pétrolier Petelgeuse, sans préjuger les causes d ' une telle catastro-
phe, demande à M. le ministre des transports de lui indiquer:
1 " le nombre de pétroliers battant pavillon français actuellement
équipés du système de sécurité dit à gaz inerte ; 2" s 'il ne lui
apparait pas souhaitable de soumettre à la commission centrale
de sécurité de la marine marchande une proposition de réglemen-
tation tendant à rendre obligatoire un tel système.

SNCF (lignes).

11348 . — 20 janvier 1979 . — M. Jacques Lavédrine dcr.nande à
M. le ministre des transports de bien vouloir lui faire connaître,
en ce qui concerne l 'année 1978 : 1" Le nombre de tr ains de
voyageurs, réguliers ou supplémentaires, ayant circulé entre Paris
et Clermont-Ferrand et inversement ; 2" Le nombre de ces trains
qui sont arrivés à destination à l ' heure prévue ; 3" Le nombre
de ceux qui sont arrivés en retard, avec la mention du motif
de ce retard et son importance (moins de 15 minutes, entre
15 et 30 minutes, entre 30 minutes et une heure, entre une heure
et 2 heures, au-delà de 2 heures) ; 4" Les enseignements qu'il
tire de cette statistique pour ce qui est de la liaison Paris—
Clermont-Ferrand, notamment en ce qui concerne les trains à
supplément pour lesquels il est souhaité une statistique parti-
culière relative aux retards et aux motifs desdits retards,

SNCF' (service trniieanto).

11360. — 20 janvier 1979. — M. Emmanuel Hamel signale à M. le
ministre des transports que c 'est un minibus de marque étrangere
qui assure à Paris, entre la gare de transbordement des voitures
et la gare de Lyon, le transport des voyageurs utilisant le service
train-auto sur la ligne Paris—Lyon—Marseille . Il lui rappelle que de
nombreux touristes étrangers, particulièrement l 'été, utilisent ce
service train-auto. II lui demande si la Société nationale des chemins
de fer français entend poursuivre cette politique de publicité pour les
constructeurs automobiles étrangers et si elle reçoit son approbation.

Médecine (anesthésie).

11385. — 27 janvier 1979 . — M . Jacques, Antoine Gao appelle
l 'attention de Mme le ministre de I . santé et de la famille sur la
multiplication des accidents consécutifs à des anesthésies générales
et même à des anesthésies locales . U lui demande, d ' une part,
si les dispositions prévues dans la circulaire DUS n" 391 du 30 avril
1974 relative à la sécurité des malades anesthésiés sont uniformé-
ment et strictement appliquées sur le territoire, et quelles mesures
avaient été prévues pour s 'assurer de leur bonne application et pour
qu ' il en soit rendu compte. Dans l ' hypothèse où ces dispositions ne
seraient pas correctement et strictement appliquées, il souhaiterait
savoir quelles mesures elle compte prendre pour qu 'elles le soient.
Si, au contraire, les résultats de l 'enquête effectuée par ses services
concluaient à une mise en œuvre satisfaisante de ces opérations, il
lui demande si elle envisagerait alors des mesures nouvelles pour
limiter des risques qui sont trop élevés pour être admissibles.

Enseignement secondaire (établissements).

11449 . — 27 janvier 1979 . — M. Robert Ballanger attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation déplorable du col-
lège de Fouquiéres-lès-Lens . L'accueil des enfants dans ce collège
est assuré dans des bâtiments démontables, des locaux vétustes et
inadaptés . La construction d 'un nouvel établissement a été promise
par l ' administration il y a dix ans. Depuis, en dépit de maintes
démarches de M . le maire de la commune et des associations des
parents d 'élèves, rien n 'est fait pour tenir l ' engagement pris en 1968.
Pire et de façon contradictoire, l ' administr ation, s 'appuyant sur la
programmation prochaine d ' un établissement neuf, refuse de faire
effectuer les travaux recommandés par la commission de sécurité.
Cette situation, qui peut tourner au drame du jour au lendemain,
est absolument inadmissible. II lui demande de bien vouloir ouvrir
des crédits nécessaires pour la construction du CES et pour mettre
fin à cette situation intolérable.

Enseignement préscolaire et élémentaire
laide p .$)lrhopc'logugignei.

12285 . -- 17 février 1979. — M. Jean-Michel Boucheron demande
à M . le ministre de l 'éducation s' il compte étudier la possibilité
de création d 'un GAPP igruupe d ' aide psychopédagogique)
.11aguaasur-'l' ouvre, département de la Charente . Il rappelle qu'un
GAPP existe sur le canton de Ruelle peur un effectif scolaire d 'un
total de 4 700 élèves . La municipalité de Magnac•sur-Touvre propose
de mettre à la disposition de l'académie un local pour accueillir
un GAPP . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il compte prendre a cet effet.

Euseienement préscolaire et élémentaire
(aide psychope'dagoeiq 4e).

12286. — .17 février 1979 . — M . Jean-Michel Boucheron demande
à M. le ministre de l'éducation s'il compte étudier la possibilité de
création d 'un GAPP (groupe d 'aide psychopédagogique) pour le
canton de Villebois-Lavalette, dans le département de la Charente.
U rappelle que l 'effectif d ' élèves pour la création est plus que
suffisante. D 'autre part, la proportion d 'élèves en difficulté connais-
sant des problèmes d 'adaptation (notamment à l 'entrée 6') est supé-
rieure à la moyenne départementale et académique. II lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelles suites il compte prendre pour
créer un GAPP.

Assurance vieillesse (retraités : sapeurs-pompiers).

12287. — 17 février 1979. — M. Jean-Michel Boucheron attire
l 'attention de M. le ministre de l 'intérieur sur le probleme des
retraites et des pensions du personnel du corps des sapeurs-pompiers.
D 'autre part et cc pour remédier aux difficultés que rencontrent
les retraités, il lui demande s'il ne lui parait pas nécessaire de
procéder à une revision du taux des pensions versées aux veuves
et orphelins d 'agents tués en service ou décédés des suites d 'acci-
dent ou de maladie contractés en service avec un calcul sur le
temps présumé de la carrière de l 'agent "dans son grade.

Protection civile (sapeurs-pompiers».

12288. — 17 fevrier 1979. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l 'attention 'de M . te ministre de l 'intérieur sur la situation des agents
sapeurs-pompiers dont les revendications sont les suivantes : une
revision et une revalorisation des échelles indiciaires des sapeurs-
pompiers de tous grades ; tin raccourcissement dit déroulement
de carrière et la suppression de la limite des 25 p . 100 pour l' accès
aux chevrons ; le cumul, sans restr iction, de toutes les indemnités
et l 'attribution aux gradés et sapeurs assurant leurs fonctions ; la
modification de l 'article 173 du statut du 7 mars 1953 en faisant
une distinction de l 'insuffisance professionnelle de celle de l'inap-
titude physique d'ordre médical . L'inaptitude physique ne petit
donner lieu à une comparution devant le conseil de discipline;
la modification de la composition du conseil de discipline en rem-
plaçant le chef de corps par le maire ou son représentant . Il
lui demande quelles suites il entend réserver à ces revendications.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

12289. — 17 février 1979. — M . Jacques Mellick appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur le nombre insuffisant
des agents de service et ouvriers professionnels des établissements
scolaires des départements du Nord et du Pas-de-Calais . D'après
les renseignements émanants du rectorat de l 'académie de Lille de
novembre 1978, la dotation annuelle en postes est trop faible
pour permettre d 'ent retenir convenablement les locaux . Pour
l 'actuelle rentrée scolaire, il manque 3030 postes budgétaires pour
que chaque établissement scolaire, clu secondaire en particulier,
puisse fonctionner dans des conditions normales. Ces créations
de postes dans la fonction publique constitueraient un espoir pour
les milliers de demandeurs d'emploi du Nord-Pas-de-Calais. II
lui demande quelles mesures il compte prendre afin que des
dotations (le postes d 'agent de service et ouvrier professionnel
permettent d 'améliorer les conditions de travail de ces personnels
et un entretien convenable des locaux scolaires .
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Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

12290. — 17 février 1979. — M . Jacques Mellick appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur le nombre insuffisant des agents
de service et ouvriers professionnels des établissements scolaires
des départements du Nord et du Pas-de-Calais. D' après les rensei-
gnements émanant du rectorat de l 'académie de Lille de novembre
1978, la dotation annuelle en postes est trop faible pour permettre
d 'entretenir convenablement les locaux. Pour l 'actuelle rentrée
scolaire, il manque 3050 postes budgétaires pour que chaque établis-
sement scolaire, du secondaire en particulier, puisse fonctionner
dans des conditions normales . Ces créations de postes dans la fonc-
tion publique constitueraient un espoir pour les milliers de deman-
deurs d 'emploi du Nord - Pas-de-Calais. 11 lui demande quelles mesures
il compte prendre afin que des dotations de postes d ' agent de
service et ouvrier professionnel permettent d 'améliorer les condi-
tions de travail de ces personnels et un entretien convenable des
locaux scolaires.

Commissariat à l 'énergie atomique (personnel).

12291 . — 17 février 1979. — Mme Edwige Avice appelle l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la condition féminine, sur les faits suivants : l'administration du
commissariat à l'énergie atomique a décidé, d'une façon unilatérale,
de ne promouvoir comme cadre administratif qu ' une secrétaire de
direction tous les deux ans, accentuant par cette décision le fait
que le personnel féminin se trouve dans les plus basses qualifica-
tions. Le CEA n 'a pas voulu revenir sur sa position, en dépit des
protestations et des démarches des syndicats et impose son point
de vue aux commissions de carrière, organismes paritaires où siègent
les représentants des syndicats et ceux de l 'administration et qui
examinent les avancements des agents du CEA . Elle lui demande
si elle compte interv enir auprès du ministre de l' industrie dont
l'administration a la tutelle du CEA, pour que cesse une situation
discriminatoire contraire aux dispositions de l 'article L. 140-3 du
code du travail qui stipule que « les catégories et critères de clas-
sification et de promotion professionnelles .. . doivent être communes
aux travailleurs des deux sexes

Viande (viande hachée).

12294. — 17 février 1979. — M. Pierre Jagoret attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le code des
usages applicables à la viande hachée et dont la publication a
été récemment approuvée. En dehors du fait que ce texte a été
publié sans consultation des principaux intéressés : les consom-
mateurs. et que la multiplication des qualités ne peut que créer
la confusion chez les usagers, et les attirer vers des produits
apparemment bon marché, il s'interroge sur l'opportunité d'aute-
riser la consommation de viande contenant des taux élevés de
matières grasses (jusqu ' à 20 p. 100) alors que le corps médical est
unanime à déplorer la consommation excessive de graisse animale
en raison des risques cardio-vasculaires qui en découlent . Il lui
demande si des autorités médicales ont été appelées à donner Leur
avis sur ce texte et dans ce cas si elle n ' estime pas souhaitable
qu 'il soit publié ; dans la négative, il demande à Mme le ministre
si elle compte prendre les mesures nécessaires pour qu 'un avis
médical soit formulé et publié.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

12295 . — 17 février 1979 . — M . Dominique Dupliet appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur le problème de la création
de postes budgétaires non enseignants, notamment chez les agents
de service et ouvriers professionnels de l ' académie de Lille . Il
s'avère que la rentrée scolaire 1978.1979 s 'est effectuée avec
3050 postes budgétaires en moins pour que chaque établissement
scolaire du secondaire puisse fonctionner dans des conditions nor-
males . Au lieu d'avoir un poste budgétaire équivalent à 100 points,
la rentrée scolaire s'est faite avec un poste budgétaire égal à
145 points. Aujourd 'hui, un poste budgétaire est égal à 152,7 points.
Il lui demande, en conséquence, si le Gouvernement compte prendre
les mesures nécessaires pour parvenir à ces 3 050 emplois indis-
pensables à ce secteur de l'éducation nationale.

Environnement et cadre de vie (ministère : personnel).

12297. — 17 février 1979. — M. François Autain attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
projet de restructuration des laboratoires des ponts et chaussées

et des CETE étudié par un groupe de travail constitué autour du
directeur du personnel de son ministère. II s'inquiète d'éventuelles
conclusions qui aboutiraient à une baisse du pouvoir d'achat de
son personnel hautement qualifié et à un sacrifice de l 'outil de
travail que représentent ces laboratoires. Il lui demande de bien
vouloir le rassurer en lui faisant part de ses projets en la matière.

Impôts (école nationale des innpdis).

12298. — 17 février 1979. — M. Maurice Pourchon appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des stagiaires
de l 'école nationale des impôts de Clermont-Ferrand en grève depuis
le 24 janvier 1979. 11 lui indique qu ' une partie des enseignements
jusque-là dispensés par cet établissement est actuellement transférée
à Paris . C'est ainsi que 200 contrôleurs stagiaires sont formés
actuellement à Paris et 520 à Clermont-Ferrand. Il s' agit là d' un
véritable démantèlement de l' école nationale des impôts qui va
résolument à l ' encontre des objectifs de décentralisation qui avaient
présidé à son implantation à Clermont-Ferrand. Il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il
compte prendre pour conserver à l 'école nationale des impôts de
Clermont-Ferrand son rôle d ' organisme unique de formation des
contrôleurs et inspecteurs stagiaires des impôts.

Prestations familiales (allocations familiales).

12299. — 17 février 1979 . — M. Philippe Madrelle attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la stagnation
du montant des allocations familiales . Alors que le coût de la vie
accuse une courbe ascendante marquée . Il lui demande si elle
n'envisage pas la revalorisation du montant des allocations fami-
liales, concrétisant ainsi la volonté qu'a semblé exprimer le Gouver'
nenlent pour le développement de la politique familiale.

Prestations familiales (allocations familiales).

12301 . — 17 février 1979. — M . Laurent Fabius appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les préjudices
causés par des retards dans le versement des allocations familiales,
notamment dans les cantons d ' Elbeuf, de Grand-Couronne et de
Boos (Seine-Maritime) . Les familles reçoivent fréquemment leurs
prestations avec des retards à la fin de chaque mois . Cela pèse
lourdement sur leur budget . En conséquence, il lui demande si
elle envisage, afin que les familles qui en ont grand besoin puissent
les percevoir en temps utile, de prévoir le versement des prestations
familiales le 25 de chaque mois et quelles mesures elle compte
prendre en ce sens.

Charbonnages de France (établissements).

12303. — 17 février 1979. — M. Joseph Legrand attire l 'attention
de M. le ministre de l' industrie sur l'inquiétude (les représentants
des syndicats CGT, CFTC, FO, CFDT et CGC du personnel des
houillères du Nord et du Pas-de-Calais sur l'aggravation de la stiva-
tien économique du bassin minier . Ils demandent : d'utiliser toutes
les capacités da production, par l'exploitation la plus importante
possible des réserves charbonnières ; de reviser immédiatement le
programme de fermetures d'établissements ; d ' effectuer au plus tôt
la reprise des investissements productifs prévus en 1974 en vue
de préparer l'exploitation des réserves charbonnières subsistant aux
étages profonds dans des conditions de travail humainement accep-
tables. La réalisation de ces différentes mesures suppose la mise
à la disposition des entreprises nationales des houillères du Nord-
Pas-de-Calais et de CDF Chimie les moyens financiers nécessaires.
Ceux-ci représenteraient les meilleures garanties d 'efficacité éco-
nomique et sociale pour la région et ses populations, dans le cadre
du maintien et du développement du secteur public nationalisé.
La prise de position de tous les syndicats souligne le mécontente-
ment du persornel des houillères et de la population de la région
minière. En conséquence, il lui demande ce qu 'il compte faire de
toute urgence pour répondre favorablement au manifeste de ces
organisations syndicales.

Service national (report d 'incorporation).

12304. — 17 février 1979. — M . Charles Fiterman attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur les modalités d'application de
l'article L. 10 du code du service national . C'est ainsi qu'un étudiant
en quatrième année de pharmacie dont les études doivent se ter-
miner en mars 1980 tandis que son report spécial d ' incorporation



24 Mars 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

1959

expire au 30 novembre 1979, s 'est vu refuser le report supplémen•
taire de quatre mois qu 'il sollicitait pour pouvoir passer ses examens
de fin d 'études, l ' article en cause stipulant .que les étudiants en
odontologie ou en pharmacie doivent être appelé ., au service actif
au plus tard le 1"' décembre de l 'année civ ile de leur vingt-cinq
ans . Dans le cas cité en exemple, l 'application de cette mesure
risque d ' avoir des conséquences très graves dans la vie profession•
mille de l ' intéressé et c 'est la raison pour laquelle il lui demande
s 'il compte faire appliquer avec plus de souplesse l 'article L . 10
du code du service national de manière, notamment, à mieux adap-
ter les dispositions relatives aux reports spéciaux d ' incorporation
aux situations réelles des appelés.

Impôts locaux (taxe professiounellel.

12305. — 17 février 1979 . — M. Louis Maisonnat rappelle à M. le
ministre du budget sa question écrite n" 3334 du 21 juin 1978 et
concernant la taxe professionnelle de l ' entreprise Moutalev à Seys-
sins, Isère . A ce jour, soit plus de six mois après, aucune réponse
n 'a été faite à cette question écrite . S 'agissant d 'un problème aussi
grave pour la collectivité locale concernée une telle désinvolture
est tout à fait inadmissible . 11 lui demande datés ces conditions de
bien vouloir lui répondre dans les meilleurs délais à sa question
écrite du 21 juin 1973.

Enseignement secondaire (établissements).

12306 . — 17 février 1979. — M. Pierre Juquin appelle l'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur la situation dans laquelle se
trouvent 68 élèves du LEP de Savigny-sur-Orge . Eièves de première
armée et préparant le CAP de mécanique automobile, ils sont pri-
vés de l 'enseignement du dessin industriel depuis la rentrée sco-
laire, faute d 'un professeur nommé sur ce poste . Les parents de ces
élèves font remarquer à juste titre que favoriser l ' orientation des
enfants vers des métiers manuels suppose qu'ils aient la possi-
bilité d 'étudier dans de bonnes conditions, en premier lieu l'assu•
rance de disposer de tous leurs professeurs . II lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre : 1 " pour assurer la
nomination d ' un professeur de dessin industriel au LEP de Savi-
gny-sur-Orge ; 2" pour que tous les postes non pourvus de l ' Essonne
le soient sans nouveau retard ; 3 " pour qu'une telle situation no
se renouvelle pas à la prochaine rent rée scolaire.

en_

éntrep ; ires (activité et emploi).

12307. — 17 février 1979. — M . Guy Hermier attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation alarmante que connais .
sent aujourd'hui les travailleurs des entreprises sous•l.raitantes de
l ' arsenal de 'foulon . Dans cet établissement d 'Etat, 420 travailleurs
environ sent employés oar une vingtaine d ' entreprises sous-trai.
tantes . Sous le prétexte de la réduction du plan de charges de
l ' arsenal au moins les trois quarts de ces elariés sont menacés
de licenciement clans le courant de 1979. Déjà aux 108 licenciements
intervenus en début d' année viennent de s ' en ajouter 71 autres qui
frappent le personnel de l ' entreprise de peinture SONOCAR. En
conséquence, il lui demande les mesures urgentes et efficaces
qu 'il entend prendre pour annuler ces licenciements qui se produi-
sent dans un département durement touché par la crise et qui
détient le triste record de chômage en France . Il insiste auprès
de celui-ci pour qu'une rallonge immédiate de crédits soit accor-
dée afin de débloquer la situation et assurer du travail à tous
les salariés de ces entreprises. C 'est possible si la marine nationale
le veut. Enfin, il lui demande de donner une suite favorable à la
tenue d ' une table ronde que propose le syàdicat CGT de l ' arsenal,
ouverte aux représentants des différentes parties intéressées à ce
grave problème et dont la mission serait de définir et de mettre
au point les modalités annulant les licenciements et assurant du
travail à l 'ensemble des personnels des entreprises sous-traitantes
de l'arsenal de Toulon.

Enseignement (institut national de la recherche pédagogique).

12309. — 17 février 1979. — Mme Hélène Constens attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation sur la gravité des directives
qu 'il a récemment adressées à la direction de l 'institut national de
recherche pédagogique . Il demande à l 'INRP de centrer ses pro-
grammes d'activité sur trois a thèmes fondamentaux e a les recher-
ches concernant la formation des maitres .. . Ce qu'il convien-
drait de développer .. . (c'est) une réflexion sur les contenus mini-
maux de formation requis pour mettre en harmonie la volonté poli-
tique exprimée à travers les réformes et les mentalités et les com-
portements des maîtres ; les recherches concernant l'orientation des
élèves, également dans la perspective de mieux pénétrer les
conduites à tenir pour traduire dans les faits les intentions de

réformes ; les recherches sur le thème général de l'école comme
préparation à la vie active, des relations entre la formation géné-
rale et la formation professionnelle est des besoins des jeunes
entrant dans le monde du travail c . Cette nouvelle définition des
orientations de l 'INRP de la formation des 'mitres et de celle
des élèves entrainerait une negation de toute recherche pédagogique
de haut niveau, un abaissement du niveau (le formation ries mai-
tres du fait d 'une conception étroitement utilitariste de cette for-
mation et parallèlement, un abaissement du niveau et rte la qualité
des connaissances des élèves qui serait réduit au a savoir minimum
garanti , dont a parlé le Président de la République. Elle lui
demande de revenir sur ces orientations qui sont préjudiciables au
nécessairè développement intellectuel et culturel des jeunes géré.
rations, tournent. le dos à la nécessaire élévation de la formation des
maitres et mettent en cause les progret de la recherche pc,la-
gogique et le rôle que l ' INRP doit y jouer.

Educatian plrp,iq ;re et sporlir'e (éhmbiissr»terrtsl.

12310. — 17 février 1979. – Mme Gisèle Moreau attire l ' attention de
M . le ministre de ta jeunesse, des sports et des loisirs sur tes diffi-
ciles condiiious dans lesquelles s ' exerce la pratique de l ' éducation
physique et sportive à l ' école primaire de la rue de la Pointe-d'Ivry,
Paris (13"e, ouverte en septembre dernier. Aucun matériel d ' E . P. S.
n 'a été encore livré à celte école, son préau n 'est absolument pas
aménagé pour permettre des exercices physiques . Seulement deux
heures et demie de piscine ont été accordées à cette ét :oie pour deux
classes et l 'éloignement de la piscine, alors qu 'aucun moyen de trans-
port n 'est prévu, impose aux enfants un tr ajet à pied de quarante
minutes. Par ailleurs, les quelques 300 élèves de cette école ne peu-
vent bénéficier que d 'un total hebdomadaire de trois heures au
gymnase hall d ' Ivry et de trois heures au stade de la Porte-d'Ivry, ce
qui constitue un temps de pratique sportive extrêmement réduit.
Cette situation est d'autant plus dumntarieable pour l 'équilibre des
(néons que cette école, bien que neuve, possède une cour de récréa-
tion fort réduite, ne permettant pas aux enfants de s 'abattre comme
ils en ont besoin . Or, cette école est située en plein cœur des ensem-
bles Masséna et Olympiades, exirémement densifiés et ne comportant
pas d 'espaces pour les enfants . Compte tenu de l ' importance de ce
problème, elle lui demande quelle mesure il compte prendre pour
créer les conditions d 'une pratique correcte et suffisante de l 'éduca-
tion physique 'et sportive dans cet établissement scolaire.

Santé publique tlslterculu.se,.

12311 . — 17 février 1979. — Mme Jacqueline Chonavel fait part
de ses inquiétudes à Mme le ministre de la santé et de ia famille
à propos du relacheme ,nt général de la vigilance en matière oie
dépistage de la tuberculose : fermeture des dispensaires untituber-
cuteux, devenus soi-disant « inutiles ; suppression rie„ examens
radiologiques. Elle lui demande r.i elle ne pense Pas que des mesures
devraient étre prises pour que : I" la prévention dispose de moyens
suffisants, étant donné que depuis le début oie l 'amide 1978 cer-
tains dispensaires municipaux constatent une recrudescence de cas
de tuberculose évolutive, cas constatés chez des personnes autres
que celles du milieu social très défavorisé ou chez ries travailleurs
immigrés ; 2" l'application de la circulaire de 1972 portant sur la
vaccination BCG et de son cont rôle soit revue ; lorsqu ' un .,ait par
exemple qu' un enfant entre l'âge rte six ans et quinze ans ne sera
contrôlé qu ' une seule fois.

• SNCF' (tarif réduit : congés payés).

12313. — 17 février 1979. — Mme Jacqueline Chonavel appelle
l'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur
les conditions à remplir pour obtenir le bénéfice de la réduction
SNCF (congés payés) pour les chômeurs . Le mari chômeur peut-il
bénéficier de ladite réduction si sa femme travaille? Pour les
autres catégories de chômeurs, peuvent ils bénéficier de la réduction
à condition qu 'ils obtiennent une carte délivrée par la direction
du travail après intervention de l 'ANPE où ils sont inscrits, ou
qu 'ils perçoiv ent l ' allocation du fonds national de l 'emploi . Or, ni
la direction départementale de la main-d ' œuvre ni l ' ANPE de la
localité ne semblent être au courant de ces mesures. En consé-
quence, elle lui demande de bien vouloir lui préciser les conditions
exactes d'attribution de cet avantage.

Indemnisation (aide publique).

12314. — 17 février 1979. — Mme Myriam Barbera attire ratier'.
tion de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la condition féminine, sur la situation des femmes chefs de
famille à la recherche d'un premier emploi . Elle lui rappelle que
les femmes se retrouvant subitement chefs de famille doivent
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assurer seules la responsabilité du foyer. des enfants et de la source
des revenus. Elfes se trouvent donc dans l 'obligation d'obtenir
un travail salarié ou une fornuition professionnelle et peuvent donc
être considérées comme des salariée.:. Elle constate que le jeune
reconnu soutien de famille est susce p tible de bénéficier de l 'aide
publique liés son inscription comme demandeur d ' emploi . Elle lui
demande ce qu 'elle compte faire pour que les fontines chefs de
famille bénéficient d 'un reginte identique et puissent bénéficier
de l ' aide publique dés he ur inscription cenelle demandeur d'emploi.

E.rnirtc'ns et coneom'rs Iernnleu rte prélèc•enlent),

12316 . — 17 février 1979 . -- Mme Myriam Barbera attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la pus-si-
bible d ' inscription du L i'& aiiréat de technie ;cgn sciences biolo-
giques dan; la liste des diplômes permettant la préparation à
l'examen tic prélèvement organise par le ministère de la santé et
de la :a :uillc_ Elle lui demande ce qu'elle semple fai r e pour que
cette demande, formulée par de nombreux protesteors de bio-
chimie et de microbiologie, soit prise en considération.

Transports !ministère : oiurricrs des pu res et otelicrsl.

12317. — 1i février — Mme Myriam Barbara attire l ' atten-
tion de M . le ministre dos transports sur la situation des out fiers
des pares et ateliers IOl'AI des ponts et chaussées du service
de naviltatan du Languedoeltiussilion Elle lui rappelle que les
classitications qui leur sont appliquées ont été établies en 19.15 et
que l'évolution des techniques et vies counaissanses appelle une
modifieatiea enrrespoede tic de, imitées. , de qualifiealinn. De plus,
un projet d'arrêté c .'ntenant les nouvelles classifications des OPA
et ayant reçu l 'approbation dei organisations syndicales a été
établi en 1976 par le ministère de l'équipement . Et1e hu demande
cc qu ' il compte faire : 1' pour que l : nouvelle classiiicdtion des
OPA entre ce vigueur le plus rn ;tidement pessiiile : 2" pour la
satisfaction de deux avises riteuliratiotis ale ces travailleurs, à
savoir l'é'ciiclnnnement d 'ancicnncté à 27 p . 1011 et le b :nétice du
supplcmcnt familial de traitement.
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(1rtiallta.s l•n lrl n.rl i!!a ll l'1,

12319 . -- 17 février 1979. — M. Marceau Gauthier appelle l 'atten-
tien de M. le ministre de l'intérieur sur les düierents arrelés
ministériels chu 15 novembee I97a reliait, : à la création, au recrute-
ment et au déroulement tue la carrière des attachés communaux.
Il lui demande de bien couloir lui préciser les raisons qui l 'ont
conduit à ne pas reconueitre le diplôme d' études supérieures d 'admi-
1lb:1.1ion municipale tDESA\t1, préparé spécialement par le centre
de formation du personnel communal avec le conc ours des univer-
sités en vue de la création de ce grade d' attaché, pour intégrer
dans ce nouvel emploi, à litre transitoire, les rédacteurs et les
chefs de bureau titulaires de ce diplôme . Il lui fait remarquer
qu 'une telle mesure témoigne (l ' un désaveu total du système
actuel de formation mis en place par la loi du la juillet 1972
dont la finalité était de doter les communes, sur le plan national,
d'ne puisr.aete institution destinée à revaloriser d 'une manière
cohérente la fonction publique locale.

Euseigi,e,eeut secondaire tellseiyiion(s : forutatioi),

12320. — 17 février 1979. — M. Jacques Brunhes attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des instituts de
recherche sur l'enseignement des mathématiques . Les IREM ont été
informés que- toutes les dotations heures-stagiaires leur étaient
supprimées à compter de la rentrée 1979. Les IREM ne pourront
donc accueillir des stagiaires que bénévoles. Une telle décision
a été prise hor s de toute concertation . Ainsi s'annonce une redou-
table phase de régression : pour les professeurs de mathématiques
du second degré et pour tous les enseignants. Les litEM sont
un remarquable outil de recherche et de formation des maitres.
H lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour redonner
aux IREM les moyens propres à leur permettre de faire réellement
face aux missions qui leur ont été officiellement confiées . Outre
la formation continue, il s'agit de la recherche sur l'enseignement
et de l'information, la documentation et l'accueil (bibliothèques,
possibilités de création et de reproduction de documents, locaux
pour réunions, etc .) des enseignants de mathématiques de chaque
académie.
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Prestations fa r!liules (cuisses d 'ellncnlioas faniiliilles).

12321 . — 17 février 19ï9. — M . Roland Leroy attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les revendi-
cations des travailleurs du service prestations et du central dactylos
de la caisse d 'allocations familiales de Rouen. Ceux-ci rappellent
qu'à la suite de difficiles nég ociatioes, la direction de la caisse
de Rouen a c(atclu avec les syndicats un accord la menant à
présetaler un projet de budget rectifit•ulif 1978 comportant l 'acces-
sion au niveau 6 (le 42 techniciens de niveau 5 . Mais L. direction
régionale puis la caisse nationale ont refusé ce budget et n 'ont
accepté que 1 i promotions. Celte décision est d 'aidant moins
compréhensible que, dans le mime temps, les organismes compé-
tents devaient féliciter les travailleurs de Rouen de la quantité
de travail accompli dans l 'année. I)e plus, ln pénurie budgétaire
de la caisse de Rouen est telle qu 'elle ne permet pas la création
de postes en nombre suffisant pour améliorer la qualité du service
public . Il faut souligner que le service prestations et le central -
dactylos dispose seulement d'une centaine de travailleurs pour
une circonscription de 60000 allocataires . Devant le refus de la
direction et du ministère de satisfaire ces revendications, la CGT
et la CFDT ont décidé d'un mouvement comprenant inévitable-
ment la baisse de la production . Ii estime donc que, s'il
persistait dans son refus, le ministère se rendrait respon-
sable de la dégradation de la qualité du service, de la multipli-
cation des retards (notamment pour les handicapés( et de la
montée du mécontentement des travailleurs.

Impôt sur le 'eeenti (François de l' étrenner).

12322. — 17 février 1979 . — M. René Ricubon attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur un problème de double imposition
qu 'entraîne l 'appliculion de la loi n" 76 . 123.1 du 29 décembre 1978
mndiiiant les règles de territorialité et les conditions d'imposition
des Français à l'étranger. Il y a ainsi dans les Etats qui n ' ont pas
conclu avec la France une convention fiscale stipulant l 'absence
de double imposition, une retenue à la source sur les revenus pro-
venant entre autres lie pensions de source française servies à des
personnes qui ne sont pas domicilices en France . De telles dispo-
sitions, par exemple, pour une personne vivant au Tchad et
percevant une pension de retraite française, sont discriminatoires
et les placent dans une situation d ' inégalité par rapport aux autres
con(riinraahles français . C 'est pourquoi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à cette injustice,

illlocatiotis de iogen .est (montant).

12323 . — 37 février 1979 . — M. André Lajoinie attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le décalai
qui existe entre le moment où sont réajustés les loyers et celui
où sont réajustés les montants d'allocation logement, Il l 'informe
que les augmentations de loyer sont appliquées en janvier alors
que l'allocation logement n'est revisée qu'en juillet ce qui conduit
les ayants droit à payer la différence pendant six mois . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour coordm .ner
la date de revision des allocations logement et celle des augmen -
tations de loyer ou pour assurer le versement d 'un rappel aux
allocataires . ,

Déjeune (ministère : établisseoieats).

12324. — 17 février 1979 . — M. André Lajoinie attire une nouvelle
fois l 'attention de M . le ministre de la défense sur la situation de
l'AMCRM de Saint-Loup (Allier) . Il lui rappelle qu 'il n'a pas véri-
tablement répondu à sa question écrite n" 4099 parue au Journal
officiel du 2 juillet 1978 . Il l'informe qu'une délégation de travail-
leurs de l 'AMCiIM a été reçue pas le directeur central du matériel
de l'armée de terre qui a confirmé les réductions futures d 'activités
en les justifiant par les redéploiements des forces armées françaises.
De plus des rumeurs font état de demandes de possibilités de
reclassement qu'aurait reçues la base aérienne d'Auinat . En consé-
quence, il lui demande des précisions sur l 'avenir de l'AIICRM de
Saint-Loup et quelles mesures il compte prendre pour assurer le
plein emploi dans celte entreprise.

Euseirpicntent secondaire (établisscateaits),

12326. — 17 février 1979. — M . Roger Combrlsson attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le transfert de la section
Carrières sanitaires et sociales du LEP d''Etiolles au lycée d ' Evry.
Dans sa réponse à la question écrite n" 2660 du 8 juin 1978,
M. le ministre laissait entendre que ce transfert était motivé par
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la reconstruction prochaine du LEP d 'Etiolles. Pourtant, la recons-
truction n 'est pas inscrite au programme régional pour 1979-1980.
Par ailleurs, les possibilités d 'internat offertes à Etiolles permet-
tent à un certain nombre d 'élèves de poursuivre des études dans
cette branche, que leur domicile éloigné rendrait impcssibles à
Evry. De ce fait, le transfert d 'Etiolles à Evry conduira à réduire de
moitié le nombre des élimes de cette section, au moment niéme où
l 'ouverture d ' un hôpital à Evry et la reconstruction de celui de
Corbeil-Essonnes sont imminentes . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour maintenir la section
Carrières sanitaires et sociales au LEP d' Etiolles.

l u idt sur le revenu (centres de gestion).

12327 . — 17 février 1979 . — M . Georges Hage appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur la situation (le ceux qui, désirant
adhérer au centr e de gestion agréé des professions libérales, n ' ont
pu faire parvenir en temps utile leur adhésion à ce centre, de
sorte qu 'il ne leur sera pas possible de bénéficier des dispositions
permettant d 'avoir un abattenient de 20 p. 100 à titre de frais
processionnels, lors du prochain dépôt de déclaration de revenus
pour l 'année 1978. Une prorogation de délai au 28 février prochain,
comme le cas s 'est d 'ailleurs produit à plusieurs reprises permet-
trait d 'apporter une solution équitable aux problèmes de ces
personnes. En conséquence, il lui demande de bien vouloir envi-
sager une prorogation des délais d 'inscription aux centres de
gestion agréés.

Sécurité sociale (cotisatioics patronales),

12329. — 17 feeder 1979. — M. Joseph Legrand attire l 'atleutien
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait gt : 'aile
n'a pas, à ce jour, répondu à sa question écrite, parue au Joeractl
officiel du 23 septembre 1978 portant le numéro 6867 : '. M. Joseph
Legrand attire t'attention de Mine le ministre de la santé et de la
famille sur l'injustice dont sont l'objet les invalides du régime
général de la sécurité sociale bénéficiaires de la majoration tierce
personne . L'article 19 du décret n " 72-230 du 2-1 mars 1972 (70-263)
prcvoit que les personnes seules titulaires d ' un avantage vieillesse
servi en application du code de la sécurité sociale et se trouvant
dans l 'obligation, pour accomplir les actes ordinaires de la vie,
d 'avoir recours à l 'assistance d ' une tierce personne salariée, peuvent
être exonérées, sur Ienr demande, des cotisations patronales d 'esstt-
rance maladie, maternité. itivalidilé, dédiés, lès accidents de travail
et des allocations familiales dues au titre de l ' emploi de ladite
personne . Ces dispositions sont également étendues aux béaéfic)aires
de l'aide sociale, aux personnes âgées et aux grands infirmes vivant
seuls, titulaires du la majoration pour tierce personne. En bénéfi-
cient également les pensionnés du code des pensions civiles et
taires . Seuls sont exclus dite ces dispositions les invalides du régime
général de sécurité sociale qui cependant peuvent y prétendre à
l'âge cie soixante ans . C 'est-à-dire dès la substitution de leur pension
d'invalidité en pension vieillesse. Dans les circonstances économiques
actuelles, vu les difficultés d'existence des invalides du régime
général de la sécurité sociale, comparables à celles des pensionnés
du code civil et militaire, il apparait qu'ils puissent également
bénéficier de cette exonération et ce d 'autant plus qu'à l'heure
actuelle de nombreux patrons, pour des matifs divers, eu sont
exonérés. L'argumentation d'aide aux personnes âgées ne peut
jouer puisqu' à l'âge de soixante ans le bénéficiaire d'une pension
d ' invalidité ne voit pas ses ressources diminuer, la pension vieillesse
qui lui est substituée s'élevant à peu près au même montant . n

En conséquence, il lui demande si elle ne juge pas urgent d 'étendre
les dispositions du code civil et militaire aux pensionnés invalides
du régime général de la sécurité sociale.

Etrangers (Djiboutiens).

17331 . —• 17 février 1979 . — M. Maxime Kalinsky s' élève auprès
de M . le ministre de l'intérieur contre l ' interdiction d 'entrée sur le ter-

français opposée à m . Osman Itabeh, citoyen de la République
de Djibouti . M. Osman Rabch devait soutenir une thèse sur le
thème « les libertés et l'emprisonnement » à l'université (le Toulouse
dont il avait entamé la préparation quelques années auparavant
durant son incarcérati :n, étant alors membre du Front de libération
de la Côte des Somalis. Or, il vient de ltti être refusé l'entrée sur
notr e territoire . Une telle décision va à l 'encontre des principes
de liberté et de libre circulation des personnes . Celle-el est d ' autant
moins justifiable qu ' elle s' oppose au désir de coopération du Gou-
vernement de la République de Djibouti . En conséquence, il lui
demande s 'il entend répondre positivement à cette demande de
lever l 'interdiction d ' entrée sur le territoires français apposée à
M . Osman Babel' .

Urbanisme (ZAC).

12332. — 17 février 1979 . — M. Maxime Kalinsky attire l' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie concernant
l' enquête d ' utilité publique qui vient d'avoir lieu à Marolles-en-iirie
(Val-de-Marne) relative à la modification du pian d'aménagement
de la ZAC Notre-Dame . A plusieurs reprises, les ministres concernés
m ' avaient répondu quant à la demande de réouverture de la ligne
SNCF Boissy-Saint-Léger—Brie-Comte-Robert, qu 'ils s' y refusaient
étant donné qu'il fallait bloquer l'urbanisation de ce secteur indu
pour sa plus grande partie dans la love naturelle d' équilibre du
plateau dû Brie . Or, il s 'avère que dans le but de favoriser seul
les promoteurs, les conclusions contenues dans le rapport du
commissaire enquêteur ne tiennent pas compte des observations et
dépositions portées sur le registre d ' enqui:te et ne reflètent aucune-
ment l 'opinion des populations concernées, des association ; et bon
nombre d' élus . L'encouragement de ces opérations immobilières
spéculatives mettent gravement en cause la vocation de ce secteur
qui doit conserver son caractère sans urbanisation accentuée et ce,
avec pour seul objectif tic répondre à des intérêts privés contre
l ' intérêt général . Il lui demande s ' il entend mettre fin à ce projet
qui soulève un prutond et légitime mécontentement dans la rcgiun,

Euseigneiacul (personnel non enseignent).

12333 . — 17 février 1979 . — M. Alain Becquet attire l' nttcnttnn de
M. le ministre de l'éducation sur l'insuffisance vies personnels
agents de service de l'éducation nationale dans l'acadisnie de
Lille. En effet, le manque d 'agents a des répercu:siuns sur l ' en-
tretien des bâtiments . Une maintenance convenable du patrimoine
considérable que constituent les établissements scolaires ne Initiera,
en effet, être assurée que si les :,eiyeris necessi, :"es en maté-
riel, en crédits +mais aussi en t' :rsonnel, sont fournis en temps
voulu aux respon,abies . Déjà, cer t ains chef, d'établissement signalent
la dégradation prévisible de leurs locaux . Un syndicat des agents
de service a chiffré pour l'académie de 1 .i11e à 3 050 postes budgé-
taires le manque d ' agents de ?Bruire . 11 s'agit donc d'un problème
grave qui doit être solutionné rspidenient . Eu conséquence, 11 lut
demande quelles mesures il compte prendre, afin de créer les
3 050 postes manquants.

Servitudes iserei(i,(ies fossilises).

12334. — 17 février 1975 . — M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M . lé ministre de l'agriculture sur le .: plantations d'arbres dépassant
la taille de 2 mètres. En effet, ces ai becs 'notamiuent les peupliers)
peuvent être plantés à 2 mètres des terrains voisins. Compte tenu
de leur haute taille une gêne, caus s e par l 'ombre et l 'étalement
des racines, peut être occasionnée aux cultures voisines . En consé-
quence, il lui demande s' il ne pense ',ras utile de revoir la réglemen-
tation .actuellement en vigueur en augmentant l 'écart autorisé
(2 mètres) entre les plantations et l ' extrémité du terrain.

Servitudes (servitudes foncières).

123Z5. — 17 février 1979, — M . Alain Becquet fait part à M. le
ministre de l'agriculture du mécontentement de certains agriculteurs,
concernant l 'emprise sur leurs terres pour le curage des fossés . En
effet, les agriculteurs paient les charges sociales, los impôts ou
les fermages sur la totalité du terrain . Or l 'emprise pour le curage
des fossés atteint parfois 10 p. 101) de la superficie cultivable. En
conséquence, il lui demande s' il ne pense pas proposer un dégrève-
ment d' impôts et de charges sociales pour les agriculteurs ayant
des terrains soumis à une forte emprise pour le curage des fossés.

se_

Pensions de retraite civiles et militaires (âge de lu m i roite).

12337 . — 17 février 1970. — M . André Jarrot expose à M . le
Premier ministre (Fonction roc :blique) qu 'en application de l' ar-
ticle L . 25 du code des pennies civiles et militaires de retraite,
les fonctionnaires justifant dune durée de services actifs au moins
égale à quinze années peuvent obtenir la jouissance de ler retraite
dès litige de cinquante-cinq ans . Il lui fait observer que l 'application
de cette règle a tout ou rien s est rigoureuse puisqu'elle prive de
tout avancement de l' âge de départ à la retraite les fonctionnaires
approchant salis les atteindre les quinze années requises . Il lui
demande si le Gouvernement accept srsit pour les fonctionnaires que
l'âge de la retraite soit avancé d ' un an par tranche de trois années
pleines de services actifs, avec une bonification maximum de
cinq ans.
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Enseignement supérieur (enseignants).

12338. — 17 février 1979. — M . Claude Labbé rappelle à Mme le
ministre des universités que les écoles nationales de chirurgie den-
taire . créées en 1965, comportent pn corps d 'enseignants qui com-
prend : des assistants contractuels (nommés pour quatre ans avec
renouvellement une fois pour trais ans), ayant un service de dix-
huit heures hebdomadaires, à temps partiel et bi-appartenants ;
des professeurs de deuxième grade (chefs de travaux) ; des
professeurs de premier grade (maîtres-assistants) ; et depuis 1975,
des professeurs de catégorie exceptionnelle (maîtres de conférences).
L'UER d 'odontologie de Montrouge (université Paris-V) compte
actuellement 100 assistants à temps partiel, aucun poste à temps
plein n 'étant ouvert. Il n ' existe pour l 'ensemble du cor ps enseI=
gnant que huit postes à temps plein sur 170 . Après deux ans d'ancien-
neté nu une thèse de troisième or ale, les assistants peuvent se
présenter à l'inscription sur la liste nationale d' aptitude aux fonc-
tions de professeur de deuxième grade . Celte tir` : est ouverte avant
chaque concours de recrutement local pour 115 p . 100 d 'inscription
du nombre de postes ouverts . La radiation est prononcée après trois
années ou trois concours. Titulaires de la thèse de troisième cycle
et âgés de mollis de quarante-cinq ans, les assistants peuvent se

- présenter clans les mêmes conditions à la liste d 'aptitude aux fonc-
tions de professeur de catégorie exceptionnelle. Les concours se
déroulent devant la commission minimale consultative provisoire
d'odontologie qui est devenue caduque et non renouvelable par
décision du Conseil d 'État en date du 1°' décembre 1978. Les assis-
tants recrutés en 195., n 'ont vu aucun concours s' ouvrir avant 1975
et sont donc restés cinq ans sans possibilité de concourir . Désormais,
les recrutements en odontologie seront effectués par une commission
consultative universitaire élue, Aucun recrutement ne pourra donc
être fait avant dix-huit mois et la mise en place de la commission
correspond à la création d ' une nouvelle hiérarchie dans laquelle le
corps intermédiaire sera celui de maitre-assistant . L'UER d' odonto-
logie de Montrouge compte 1 200 étudiants répartis en quatre pro-
motions de 300 ; 163 enseignants à temps partiel et sept enseignants
à temps plein (5 p . 100( ; 10) assistants non titulaires (60 p . 100);
six enseignants de rang magistral maîtres de conférences (4 p. 100).
Elle est constituée par une faculté située à Montrouge et quatre
centres de soins et de traitements dentaires . La pyramide moyenne
actuelle clans l 'université comporte -14 p . 100 d'assistants pour
56 p . 1(3t) de titulaires dont 25 p . 100 au moins sont de rang
magistral . Ces pourcentages d' assistants, selon Mme le ministre
des universités (interview accor dée au journal L 'Aurore du'13 novem-
bre 1978) . seraient trop importants et celui des professeurs de rang
magistral trop faible. Dans les UER d'odontologie autres que celle
de Montrouge, il y a actuellement 55 p. 100 d ' assistants contre
65 p. 100 à Montrouge . Le blocage des recrutements pendant cinq
années et le fait que les 15 p. 100 d' inscriptions supplémentaires
sur les listes sont le plus souvent de l ' UER de Montrouge ont conduit
à un effectif de vingt-sept inscrits sur liste d' aptitude dans cette
UER au mois de décembre dernier . A ce jour, il reste dix-neuf ins-
crits sans aucune possibilité de promotion compte tenu de l'absence
de commission consultative universitaire élue et de la dissolution
de la commission provisoire . L 'échéance des contrats, après sept
années de fonctions, prive au milieu de l'année universitaire deux
disciplines (histologie et physiologie) des assistants qui y assuraient
l'enseignement . Un laboratoire de recherche de la faculté, gérant
des budgets CNRS, perd son directeur, assistant inscrit sur liste
d'aptitude et licencié. L ' un des assistants licenciés est inscrit sur
la liste d 'aptitude au professorat du deuxième grade mais aussi sur
la liste d'aptitude au grade exceptionnel . Au total, douze assistants
inscrits sur la liste d ' aptitude, sont licenciés après sept années de
fonctions . Il apparaît souhaitable qu ' une solution rapide au problème
qui vient d' être exposé intervienne rapidement à la fois dans l 'intérêt
des étudiants et des enseignants . Il parait souhaitable que ces ensei-
gnants inscrits sur la liste d'aptitude puissent rester en fonctions
jusqu' à l 'établissement de la nouvelle hiérarchie et l 'ouverture des
concours futurs. Il lui demande quelles sont ses intentions en ce
qui concerne le problème qu'il vient de lui exposer.

Commerce extérieur (ulimenis du bétail).

12339. — 17 février 1979. — M. Jean-François Mancel expose à
M. le ministre de l 'agriculture que le remplacement dans l 'alimen-
tation animale de certaines céréales européennes par du manioc
à pour effet d'augmenter la dépendance de la France en protéines
et de déséquilibrer notre balance commerciale agricole . De telles
pratiques accroissent en outre les distorsions de concurrence entre
les producteurs de porcs français et hollandais qui pet-vent obtenir
le manioc à un prix inférieur. L'importation du manioc est de plus
en plus massive et, de ce fait, la production céréalière européenne
devient excédentaire. Les exportations de céréales risquent de repré -
senter pour le FEOGA un coût insupportable aux yeux de certains
de nos partenaires qui tendent déjà à critiquer vivement la poli-

tique agricole commune. La production porcine a tendance à sa
concentrer de plus en plus clans les régions portuaires du Nord de
l'Europe et la viande de porc arrive en France à des prix qui
condamnent l 'élevage du porc dans las régions les miette placées.
La charge considérable que représentera l 'exportation des céréales
de moins en moins consommées dans la Communauté et la distorsion
de concurrence que peuvent difficilement supporter les éleveurs
en raison des montants compensatoires et de l 'importation du manioc
risque de porter gravement atteinte à l'agriculture française, à
notre balance commerciale et de ce fait même à notre monnaie.
Il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre peur
régler cet important problème au sein des organismes européens.

Police (personnel).

12340. — 17 février 1979. — M. Jean-François Mancel appelle
l' attention de M. le ministre de l ' intérieur sur le fait que la ville
de Beauvais, qui comptait 56 725 habitants en 1975 et qui en compte
actuellement 60000 environ, n 'a qu 'un corps urbain d'un effectif de
56 gardiens de la paix et gradés . Cet effectif est insuffisant pour
assurer à la fois la sûreté et la sécurité de la ville selon les termes
même de l 'amide 97 du code de l'administration communale, et
les servitudes inhérentes au siège d' une préfecture, d ' un tribunal
de grande instance, d'une maison d 'arrêt et d' un centre hospitalier.
C 'est ainsi que lor s des sessions de la cour d 'assises, l ' effectif
disponible des gardiens de la paix pour la sécurité en ville devient
inexistant. Il lui demande que le corps urbain de la police de
Beauvais soit renforcé . Il lui demande par ailleurs d 'envisager un
accroissement du parc automobile ainsi que du volume du carburant,
ce qui faciliterait la tâche des fonctionnaires de police dans cette
circonscription.

Assurance vieillesse (retraite anticipée).

12341, — 17 février 1979 . — M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre du travail et de la participation s' il ne serait pas
possible d 'envisager l'institution d' une cotisation d 'assurance vieil-
lesse pour les personnes qui désireraient quitter leur emploi avant
la retraite . De la sorte, cela permettrait éventuellement de lever
ls objections des personnes concernées par ce problème et qui fina-
lement ne conservent leur emploi que polir pouvoir continuer à
cotiser. De nombreuses femmes en particulier pourraient ainsi libérer
des postes pour les jeunes qui arrivent sur le marché de l ' emploi.

Cadastre (géomètres).

12342. — 17 février 1979. — M. Jean-Louis Masson appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le problème du remboursement
des frais de déplacement aux géomètres du cadastre . Une note
du 31 mai 1978 a supprimé les modalités de remboursement appli-
quées jusqu 'alors . Les intéressés souhaitent ne pas étire obligés
de décompter des découchers fictifs pour des distances supérieures
à 30 kilomètres alors qu 'ils rejoignent chaque soir leur résidence
à leurs risques et périls, en ayant de plus la responsabilité 'du
transport du personnel qui les assiste et qui n ' est pas indemnisé.
Les géomètres proposent qu 'il leur soit appliqué l'une des trais
possibilités suivantes : soit un régime de remboursement !orfaitaire
(indemnités forfaitaires de tournées) en fonction du nombre de
communes à desservir et en fonction du temps à passer dais chaque
commune . Cette procédure est appliquée pour les inspecteurs et
contrôleurs des services fiscaux chargés de tournées ; soit le rem-
boursement des frais réellement engagés par la prise en charge d ' eu
taux kilométrique convenable et d' un taux de repas acceptable
(30 francs au lieu de 21,50 francs à l 'heure actuelle) ; soit la mise
à disposition d'un véhicule de service comme cela est le cas pour
les agents des P et T, des services de l'équipement o r ' d ' autres
services nationaux. II lui demande la suite pouvant être apportée
aux suggestions présentées ci-dessus.

Assurance invalidité-décès (pensions d'invalidité).

12343. — 17 février 1979. — M. Michel Noir demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille quelles sont les prévisions de
rattrapage, pour les prochaines années, des pensions d 'invalidité
pour les handicapés physiques par rapport aa SMIC. Il souhaite que
lui soit précisée l' évolution comparée sur les cinq dernières anisées
du niveau des pensions peur handicapés et du SMIC

Lait et produits laitiers (beurre).

12344. — 17 fé 'rier 1979 . — M. Gérard Longuet attire l 'attention
de M. le ministre de l'écanomte sur'la réglementation relative à la
vente à prix réduit de beurre destiné à la fabrication de pâtisseries et
glaces alimentaires, qui introduit une différence de traitement entre
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l'industrie et l'artisanat . En effet, les entreprises Industrielles de pâtis-
serie, confiserie, glaces, avec une consommation d ' au moins cinq
tonnes par mois, bénéficient de l ' énorme avantage de prix du beurre
d'intervention, tandis que les entreprises artisanales, vu leur consom-
mation, ne sont pas en mesure de se procurer ce beurre . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que cesse cette
discrimination dans une branche où l'artisanat occupe une place pré-
pondérante et nécessaire.

Lait et produits laitiers (beurre).

12345. — 17 février 1979. — M . Gérard Longuet attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la réglementation relative à
la vente à prix réduit de beurre destiné à la fabrication de pâtisse-
ries et glaces alimentaires, qui introduit une différence de traite-
ment entre l'industrie et l 'artisanat. En effet, les entreprises indus-
trielles de pâtisserie, cc . fiserir, glaces, avec une consommation
d'au moins cinq tonnes pae mets, bénéficient de l'énorme avantage
de prix du beurre d ' intervartien, tandis que les entreprises arti-
sanales, vu leur consommation, ne sont pas en mesure de se
procurer ce beurre . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que cesse cette discrimination dans une branche où
l 'artisanat occupe une place prépondérante et nécessaire.

Exumeus et concours (baccalauréat).

12346. — 17 février 1979 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l 'éducation que les fiches d ' inscription
à remplir pour les épreuves de baccalauréat, session 1979, comportent
au paragraphe 5, entre autres renseignements, la mention Origine
scolaire : public, privé. Il lui demande : 1" le motif de cette men-
tion ; 2" si un tel renseignement ne Asque pas de voir reparaitre,
au niveau des examens, le conflit doctrinal qui existe au niveau
de l 'enseignement . Ajoutant qu'en tout état de cause une telle men-
tion semble tout à fait inutile, puisque au paragraphe 4 de la fiche
d 'inscription en question, il faut indiquer la mention Etablissement
fréquenté en 1979 .

Enseignement (établissements).

12348. — 17 février 1979 . — M. Henri Glnoux attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation de l' école Decroly
qui, selon certaines informations, serait fermée au mois de juin
1979 pour des raisons de sécurité. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que cet établissement dont la qualité
d 'enseignement n 'est plus à démontrer, puisse continuer à assurer
sa mission envers plus de trois cents élèves.

Impôts locaux (garages).

12349. — 17 février 1979 . — M. Paul Pernin rappelle à M. te
ministre du budget sa question écrite n" 7827 dont le texte a été
publié au Journal officiel, Débats AN du 27 octobre 1978, page 6781,
et dont il lui rappelle les termes : a M . Paul Pernin attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la fiscalité locale touchant les
garages, boxes ou parkings utilisés par des particuliers . Il existe une
véritable contradiction entre les dispositions fiscales qui pénalisent
les propriétaires de véhicules automobiles faisant l'effort de louer,
voire d 'acheter des garages pour leurs voitures au lieu de les laisser
encombrer les voies urbaines et la politique d 'aménagement de la
circulation visant à rendre celle-ci plus fluide . 11 est certain qu ' une
mesure d 'exonération fiscale des parkings, garages et boxes uti-
lisés par des particuliers entraînerait une diminution des bases
imposables . Cependant, prétendre que cette exonération se tradui-
rait par une augmentation corrélative du taux de l 'impôt et des
cotisations des autres contribuables constitue, semble-t-il, une façon
partielle d'envisager le problème . En effet, les propriétaires de
véhicules automobiles qui louent ou achètent des garages pour leurs
voitures rendent un service certain à l'ensemble de la collectivité
en contribuant à la fluidité de la circulation alors que ceux qui ne
font pas cet effort encombrent les chaussées et profitent en défi-
nitive du domaine public. Il lui demande si, dans ces conditions,
Il n'envisage pas de proposer au vote du Parlement une disposition
exonérant d'impôt les garages, boxes et parkings utilisés par des
particuliers . a

Arts (métiers d 'art).

12350. — 17 février 1979. — M. Paul Pernin rappelle à M. le
ministre de la culture et de la communication sa questinn écrite
n° 10538 dont le texte a été publié au Journal officiel, Débats AN
du 22 décembre 1973, page 9874, et dont il lui rappelle les termes :
• M. Paul Pernin demande à M. le ministre de la culture et de

la communication de bien vouloir lui préciser si la biennale prévue
au programme d'encouragement aux métiers d 'art aura bien lieu,
comme annoncé, dans le courant de 1979 . Dans l'affirmative, il lui
demande de lui indiquer quelle date a été retenue pour ce faire
et quelles modalités d ' organisation ont été prévues. n

Enregistrement ,droits) (société anonyme).

12351 . — 17 février 1979 . — M. Paul Pernin rappelle à M. le
ministre du budget sa question écrite n" 7015 dont le texte a été
publié au Journal '4ficiel, Débats AN du 11) octobre 1978, page 5840,
et dont il lui rappelle les ternies : a M . Paul Forain expose à
M. le ministre du budget que l 'actif net d ' une société anonyme
étant devenu inférieur à son capital social, l 'un des principaux
actionnaires envisage de faire abandon à la société d 'une partie
de son compte courant d 'associé afin de permettre la reconstitution
de l 'actif net dans le délai prévu à l 'article 241 de la loi du
24 juillet 1966 . II lui demande si une telle opération est susceptible
d ' être assimilée à une libéralité et de donner lieu en conséquence
à la perception du droit de mutation à titre gratuit dés lors qu'elle
a pour objet de répondre à une obligation légale et que, de sur-
croit, l'auteur de cette remise de dette trouve dans sa réalisation
un intérêt direct et personnel en permettant la survie d ' une
entreprise dans laquelle il possède des intéréts financiers.

Enseignement préscolaire et élémentaire (institutetrrs).

12352 . — 17 février 1979. — M. François Léotard attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les suppressions de postes
d 'instituteurs clans les écoles primaires et maternelles . Il lui demande
si, compte tenu des difficultés dans le domaine de l ' emploi et
des conséquences de la baisse rie la natalité sur les effectifs des
écoles primaires, il ne lui parait pas opportun de revoir les
critères actuellement en vigueur concernant les suppressions et les
créations de postes . En particulier l 'occasion pourrait être saisie
de ramener à vingt-cinq le nombre des élèves pouvant être accueillis
par classe de cours élémentaire première année (s 'alignant ainsi sur
les cours préparatoires, et à vingt-sept le nombre des élèves dans
les autres classes de l'enseignement primaire. Cette mesure serait
une première étape vers la mise en place dans tout l 'enseignement
primaire de classes de vingt-cinq élèves permettant de donner aux
élèves un enseignement de meilleure qualité.

Administration ,rapports avec les administrés).

12353. — 17 février 1979 . — M . Jean Boinvilliers demande à
M. le ministre de la justice de bien vouloir lui indiquer:
1" combien de revues, lettres d ' information, bulletins et autres
périodiques sont édités par son ministère pour l ' info rmation des
usagers et du public ; 2" quel est le tirage de ces publications
(par titre) et quels crédits leur ont été consacrés en 1977 et 1978
et sont prévus en 1979 ; 3" s'il existe au sein des administrations
dont il est responsable des services chargés )le l ' infor mation du
public, quels en sont les effectifs et les crédits de fonctionnement
pour 1977, 1978 et 1979.

Administration (rapports avec les administrés).

12354. — 17 février 1979 . — M. Jean Boinvilliers demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui indq' :er:
1° combien de revues, lettres d 'information, bulletins et autres
périodiques sont édités par son ministère pour l ' information des
usagers et du publie ; 2" quel est le tirage de ces publications
(par titre) et quels crédits ont été consacrés en 1977 et 197 et
sont prévus en 1979 peur leur financement ; 3" s'il existe au sein
des administrations dont il est responsable des services chargés
de l'information du public, quels en sont les effectifs et les crédits
de fonctionnement pour 1977, 1978 et 1979.

Administration (rapports avec les administrés).

12356. — 17 février 1979 . — M. Jean Boinvilliers demande à
M. le ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui indiquer :
1° combien de revues, lettres d 'information, bulletins et autres
périodiques sont édités par son ministère pour l ' information des
usagers et du public ; 2" quel est le tirage de ces publications
(par titre) et quels crédits ont été consacrés en 1977 et 1978 et
sont prévus en 1979 pour leur financement ; 3° s'il existe au sehn
des administrations dont il est responsable des services chargés
de l'information du public, quels en sont les effectifs et les crédits
de fonctionnement pour 1977, 1978 et 1979.
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adrntu ( stration 'rapports arec les administrés).

12357. — 17 février 1979 . — M. Jean Boinvilliers demande
à M. le ministre de la défense de bien vouloir lui indiquer:
1" combien de revues, lettres d ' information, bulletins et autres
périodiques sont édités par son ministère poti n l'inform : .lion des
waters et du public ; 2" quel est le tirage de ces publications
Ipau' titre . et quels crédits ont èté consacr és en 1977 et 1978 et
sont prévus en 1979 pour leur financement ; 3" quels sont les
effectifs et les crédits de fonctionnement des services d ' information
qui existent au sein des armées, et notamment. du SIRI'A peur 1977,
1978 et 1979.

Arlrnmistratioc 'rapports arec' les .adurinistrés :.

12358 . — 17 février 1979, — M . Jean Boinvilliers demande à M . le
ministre du travail et de la participation de bien vouloir lui indiquer
1" combien de revues, lettres d ' information, bulletins et autres
périodiques sont édités par son ministère pour l ' information des
usagers et du public ; 2" duel est le tirage de ces publications
(par titre) et quels crédits ont été consacrés en 1977 et 1978 et
sont prévus en 1979 pour leur financement ; 3 " s 'il existe au sein
des administrations dont il est responsable des services chargés
de l'information du public . quels en sont les effectifs et les crédits
de fonctionnement pour 1977. 1978 et 1979.

Administration ('apports arme les administrés),

12359 . — 17 février 1979. — M. Jean Boinvilliers demande
à M . le ministre de la coopération de bien vouloir lui indiquer:
1 " combien de revues, lettres d 'information, builelins et autres
périodiques sont édifiés par son ministère pour l'information des
usagers et du public ; 2" quel est le tirage de ces publications
(par titre) et quels crédits ont été consacrés en 1977 et 1978 et
sont prévus en 1979 pour leur financement ; 3" s'il existe au sein
des administrations dont il est responsable des services chargés
de l'information du public, quels en sont les effectifs et les crédits
de fonctionnement pour 1977, 1978 et 1979.

Ad ruinielrotion (rapports avec les administrés).

12360 . — 17 février 1979 . — M . Jean Boinvilliers demande
à M. le ministre de l 'éducation de bien vouloir lui i n diquer:
1" combien de revues, lettres d 'information, bulletins et autres
périodiques sent édités par son ministère pour l'information des
esagets et du publie ; 2" quel est le tirage de ces publications
(par titre) et quels crédits ont été consacrés en 1977 et 1978 et
sont prévus en 1979 pour leur financement ; 3" s 'il existe au sein
des administrations dont il est responsable des services chargés
de l'information du public, quels en sont les effectifs et les crédits
de fonctionnement pour 1977, 1978 et 1979.

Adncinistrution 'rapports avec tes administrés).

12361 . — 17 février 1979. — M . Jean Boinvilliers demande
à M. le ministre du budget de bien vouloir lui Indiquer:
1" combien de revues, lettres d ' information, bulletins et autres
périodiques sont édités par son ministère pour l 'information des
usagers et du public ; 2" quel est le tirage de ces publications
(par titre) et quels crédits ont été consacrés en 1977 et 1978 et
sont prévus en 1979 pour leur financement ; 3 " s ' il existe, en
dehors de la direction générale pour les relations avec le public,
au sein des administrations dont il est responsable des services
chargés de l 'information du public, quels en sont les effectifs et les
credits de fonctionnement pour 1977, 1978 et 1979.

Administration (rapports avec les administrés).

12362 . — 17 février 1979. — M. Jean Boinvilliers demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie de bien vouloir lui
indiquer : 1" combien de revues, lettres d 'information, bulletins
et autres périodiques sont édités par son ministère pour l'informa-
tion des usagers et du public ; 2" quel est le tirage de ces publica -
tions 'par titre) et quels crédits ont été consacrés en 1977 et 1978 et
sont prévus en 1979 pour leur financement ; 3" s 'il existe au sein
des administrations dont il est responsable des services chargés
de l'information du public, quels en sont les effectifs et les crédits
de fonctionnement pour 1977, 1978 et 1979.

Administration (rapports arec les administrés).

12363. — 17 février 1979. — M . Jean Boinvilliers demande

à Mme le ministre des universités de bien vouloir lui indiquer:
1" combien de revues, lettres d'information, bulletins et autres

périodiques sont édités par son ministère pote' l'information des
usagers et du public ; 2" quel est le tirage de ces publications
(par litre) et quels crédits ont été consacrés en 1977 et 1978 et
sont prévus en 1979 pour leur financement ; 3 " s 'il existe au sein
des administrations dont elle est responsable des services chargés
de l ' information du public, quels en sont les effectifs et les crédits
de fonctionnement pote' 1977, 1978 el 1979.

Adrninislratiou d'apports arec les ailmiuislrésl.

12364. — 17 février 1979 . — M . Jean Boinvilliers demande
à M. le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui indiques:
1" combien de revues, lettres d ' information, bulletins et autres
périodiques sont édités par son ministère pote' l ' information des
usagers et du public ; 2" quel est le tirage de ces publications
(par titre) et quels crédits ont été consacrés en 1977 et 1978 et
sont prévus en 1979 pour leur financement ; 3 " s' il existe au sein
des administrations dont il est responsable des services chargés
de l'information du public', quels en sont les effectifs et les crédits
de fonctionnement pour 1977 1978 et 1979,

ldministration rapports arme les administrés),

12365 . — 17 février 1979 . — M . Jean Boinvilliers demande
à M. le ministre de l'industrie de bien vouloir lui indiquer:
1" combien de revues, lettres d'information, bulletins et autres
périodiques sont édités par son ministère pour l 'infor mation des
usagers et du public ; 2" quel est le tirage de ces publications
(par titre) et quels crédits ont été consacrés en 1977 et 1978 et
sont prévus en 1979 pour leur financement ; 3 " s ' il existe au sein
des adminislrations dont il est responsable des services chargés
de l'information du public, quels en sont les effectifs et les crédits
de fonctionnement pour 1977 . 1978 et 1979.

Administration (rapports aime les administrés).

12367. — 17 février 1979 . — M. Jean Boinvilliers demande à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat de bien vouloir lui indiquer:
1° combien de revues, lettres d'information, bulletins et autres
périodiques sont édités par son ministère pour l 'information des
usagers et du public ; 2" quel est le tirage (le ces publications
'par titre) et quels' crédits ont été consacrés en 1977 et 1978 et
sont prévus en 1979 pour leur financement ; 3 " s ' il existe au sein
des administrations dont il est responsable des services chargés
de l'information du public, quels en sont les effectifs et les crédits
de fonctionnement pour 1977, 1978 et 1979. '

Administration (rapports arec les administrés).

12368. — 17 février 1979 . — M . Jean Boinviliters demande à
M. le ministre du commerce extérieur de bien vouloir lui indiquer:
1" combien de revues, lettres d ' information, bulletins et autres
périodiques sont édités par son ministère pour l'information des
usagers et du public ; 2" quel est le tirage de ces publications
(par titre) et quels crédits ont été consacrés en 1977 et 1978 et
sont prévus en 1979 pour leur financement ; 3° s ' il existe au sein
des administrations dont il est responsable des services chargés
de l'information du public, quels en sont les -effectifs et les crédits
de fonctionnement pour 1977, 1978 et 1979.

Administration (rapports avec les administrés).

12369. — 17 février 1979. — M . Jean Boinvilliers demande à
M. le ministre de la culture et de la communication de bien vouloir
lui indiquer : 1" combien de revues, lettres d 'information, bulletins
et autres périodiques sont é dités par son ministère pour ',infor-
mation des usagers et du public ; 2" quel est le tirage de ces publi-
cations (par titre) et quels crédits ont été consacrés en 1977 et
1978 et sont prévus en 1979 pour leur financement ; 3° s ' il existe
au soin des administrations dont it est responsable des services
chargés de l'information du publie . quels en sont les effectifs et
les crédits de fonctionnement pour 1977, 1978 et 1979.

Administration (rapports avec les administrés).

12370. — 17 février 1979 . — M . Jean Boinvilliers demande à
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de bien
vouloir lui indiquer : 1" combien de revues, lettres d ' information,
bulletins et autres périodiques sont édités par son ministère pour
l'information des usagers et du public ; 2" quel est le tirage de
ces publications (par titre) et quels crédits ont été consacrés en
1977 et 1978 et sont prévus en 1979 pour leur financement ; 3" s'il
existe au sein des administrations dont il est responsable des
services chargés de l 'infor mation du public, quels en sont lei
effectifs et les crédits de fonctionnement pour 1977, 19711 et 1979.
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Adunnislration ,rapports avec les udnth+istrésI.

12373 . — 17 février 1979. — M. Jean Boinvilliers demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui Indi-
quer : 1" combien de revue; . lettres d ' information, bulletins et
autre, périodiques sont édités par son ministère pour l'information
des usagers et du public ; 2" quel est le tirage de ces publicalimns
,par titre+ et quels crédits ont été consacrés en 1977 et 1978 et
sent prévus en 1979 pour leur financement ; 3" s'il existe au sein
des administrations dont il est responsable des services chargés
de l'information du public, quels en sont les Cl tact ifs et les crédits
de fonctionnement peur 1977, 1978 et 1979.

Administration ,rapports arec les adutiuistrést.

12374. — 17 février 1979 . — M . Jean Boinvilliers demande à
M. le ministre de l ' économie de bien vouloir lui préciser:
1" combien de revues, lettres d'information, bulletins et autres
périodiques sont édités par son mtnist7re pour l'information des
usagers et du public ; 2" quel est le tirage de ces publiratimns
Ip5tr titre) et quels crédits ont été consacrés en 1977 et 1978 et
sunt prévus en 1979 pour leur financement ; 3" s ' il existe au :sein
des administrations dont il est responsable des services changés
de l ' information du public ,en dehor s de la direction générale
pour les relations avec le public), quels en sont les effectifs et
les crédits de fonctionnement pour 1977, 1978 et 1979 ; '1" quels
sont les effectifs et les crédits de fonctionnement affectés à la
direction générale pour les relations avec te public en 1977 . 1978
et 1979 et quelles sont les procédures qui régissent son utilisation
conjointe par le ministère de l 'économie et le minisière du budget.

b"oi tctiotintuires et agents publics efeu+u+es s trières de jaenillei,

12375. — 17 février 1979 . — M . Jean-Merle Caro appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur certaines améliorations qui pour-
raient être apportées, dans la ligne des objectifs de mare politique
démographique, à la situation des mères de famille en,eignantes.
il s ' agit d ' abord de l'allongement du congé de maternité, allonge-
ment qui permettrait d 'organiser les remplacements de façon plus
réaliste et d ' éviter aux élèves les perturbations qu ' apporte au fonc -
tionnement du service les congés de maladie accordés er s dehors
de la période légale de repos. II s 'agit, en second lieu, de la garan -
tie de poste dont devraient bénéficier les mères de familles en
situation de congé postnatal : à l 'heure actuelle, une enseignante
occupant un poste à sa convenance est à peu près certaine de ne
pas retrouver son poste à l 'issue de sa disponibilité, et se trouve
donc dissuadée de demander un tel congé . C'est pourtant une for-
mule qui devrait être encouragée non seulement parce qu 'elle évite
de faire supporter aux élèves les absences fréquentes que les
contraintes de la vie d'un jeune enfant rendent inévitables mais
aussi parce que son extension permettrait d 'offrir à des suppléants
ou à des nouveaux recrutés des pestes formateurs d 'une certaine
durée .

Educatine physique et sportive (établisseu+eets).

12379 . — 17 février 1979. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de laleunesse, des sports et des loisirs
que, depuis 1973, tant le comité économique et social que le conseil
régional de la région des pays de Loire ont demandé, à chaque
session, la création d'un CREPS (centre régional d ' éducation physi-
que et sportive) à Nantes . Récemment un vœu du CES confirme
cette affirmation, rappelant «avec énergie la nécessité de mise en
place d'un tel équipement, eu égard à l'importance des activités
sportives de jeunesse et de loisirs dans la région s et indiquant
que depuis sa création, l 'EPR s' est prononcé pour cet équipement,
et est prêt à y apporter sa participation pour sa réalisation » . A
l' appui de ce voeu, le parlementaire rappelle que la ville de Nantes
a acquis et tient toujours en réserve les terrains nécessaires . II
lui demande s' il n'envisagerait pas de donner une suite favorable à
ce voeu de la région des pays de la Loire.

Taxe sur la valeur ajoutée (assujettissement):

12380 . — 17 février 1979 . — M. Henri Colombier appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur le régime fiscal de la location
d 'appartements au regard de la taxe à la valeur ajoutée, et plus
précisément sur l' exemple suivant : dans le cadre de la gestion de
son patrimoine privé, un contribuable a acquis des appartements
qu ' il donne en location selon les deux modalités suivantes : 1" la
location est consentie nue à une société anonyme de gestion immo-
bilière qui sors-loue meublé à un particulier, ce dernier l'utilisant

*

à des fins d 'habitation. Au regard de la TVA, il est possible d ' opter
pour l 'assujettissement des loyers compte tenu d ' une part du carac-
tère contniercial de la sous-location meublée, et d 'autre part de la
qualité de société cunmurcisk' du locataire principal, la lova lion
s' analysant alors comme une location nue d 'immeuble de nature
,idustrielle et commerciale ; 2" la location est consentie nue à une
société anonyme de gestion hnn5obilli're qui sous-loue à un parti-
culier aux mêmes fins d'utilisation que dans le premier cas . 11 lui
demande si, dans ce second cas, le seul fait de la qualité ennnner-
eiale de la société locataire principale perme! d'opter pour l'assu-
icltissennrnt des loyers à la ' l'VA prévue à l'article 2)10-1 t5"i du
code général des impôts.

,4ssur'cnrre mnledieenatcrnité riudeu+cités jrrurnelières t .

12381 . — 17 février 1979. — M. François d'Aubert rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que le régime d'assu-
rance nnalactie-maternité (les Iras aille 1 5 non salariés ne prévoit pas
l'attribution d'indemnités jau'nolicres en cas d 'arrêt pour cause de
maladie de l ' assuré . Cette lacune aimerait tout à fait anormale
dans le cars d'un petit artisan qui, travaillant seul, se trouve ainsi
sans ressources lorsqu'il tombe triaient et dont l 'entreprise peut en
outr e titre acculée à la faillite si la situation se prolonge plusieurs
alois. Certes, il (titiste des assurances privées qui couvrent ce risque ;
mais elles n ' intéressent en général que les entreprises les plus
importantes et les professions ;ibérales . Il parait donc souhaitable
d 'étendre l' application de l ' allocation instituée par la loi du 12 juil-
let 1978 en faveur des artisanes et des commerçantes qui sont obli-
gées de se faire remplacer à l 'occasion de leur maternité, aux
artisans et aux enmmnerçants qui doivent prendre un remplaçant
en cas de maladie . Une telle extension irait clans le sens lie l'harmo-
nisation de la protection sociale de tous les r'ançais, voulue par le
Parlement, et éviterait la fermetur e de nonn); . .uses entreprises arti-
sanales puisque 10 p. 100 environ des fermetures ont pour cause la
maladie du chef d 'entreprise . II lui demande clou quelles mesures
entend prendre le Gouvernement pour promouvoir tune telle réforme
qui semble tout à lait nécessaire.

sécurité sorinle tttéuéralisatinul.

123E2 . — 17 février 1979 . — M . Laie Bouvard appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les imperfections
du régime provisoire d 'assurance vol .+ntaire auquel doit se substi-
tuer le régime d ' assurance personnelle prévu par la loi n" 78. 2
du 2 jans ler 1978. Le mode de calcul senniforfaitaire des cotisations
aboutit clans bien des cas à une disproportion manifeste entre les
cotisations demandées et les ressources des assurés . N ' y a-t-il pas
lieu dans ces conditions de bitter la publication des textes d 'appli-
cation de la lui du 2 janvier 1978.

Suis % e-urrél (ré t'u s,'é1 'atlaaS +.

12383. — 17 février 1979. — M. Georges Mesmin rappelle à M . le
ministre du travail e3 de la participation qu ' en réponse à la question
écrite tn " 43599 du 14 janvier 1978, son prédécesseur a annoncé
qu 'un décret était en préparation pour relever les tranches de rénn-
nèration saisissables par saisie-arrét sur les salaires. Or, ce texte n 'a
toujours pas été publié. On peut à bon droit s ' étonner que la remise
à jour de l 'article R. 145 du livre I'' du code du travail pose autant
de difficultés . Celui-ci a été modifié en 197:1 et 1975 ; mais depuis
cette date, la part non saisissable est restée la même pendant que
les salaires eux, augmentaient de pris de 50 p . 100 . Il en résulte
que cette absence de revalorisat ion des bases des revenus sur
lesquels peuvent s 'appliquer les saisies-arrêts causent tics préjudices
importants aux salariés et créent des situation tragiques. Il lui
demande quelles sont les raisons d ' un tel retard et dans quel délai
le décret susvisé sera enfin publié.

Fermette?, profes.si)rnt elic et promotion sociale
(stagiaires : rémunérations).

12384. — 17 février 1979 . — M. Michel Rocard attire l' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la discrimination
dont sont l'objet les jeunes gens de plus de dix-huit ans qui achè-
vent leur scolarité dans des établissements de formation dépendant
des chambres de métiers. La législation actuelle dispose en effet
que les jeunes gens âgés de seize à dix-huit ans perçoivent une
allocation correspondant à 80 p. 100 du SMIC, nais l'interprétation
limitative de ces dispositions conduit à l'interruption de ces verse .
ments dès que les intéressés ont atteint l 'âge de la majorité . il lui
demande ce qu ' il compte faire pour remédier à cette situation géné-
ratrice d'injustices.
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Enseignement secondo,re iétablissements).

12386. — 17 février 1979. — M. André Laurent demande à
M . le ministre de l ' éducation de lui indiquer : 1" sur quelles bases
juridiques est fondé le pouvoir disciplinaire du chef d'établissement
dans un coil ;:ge d'enseignement se ;ondaire à l'encontre des élèves;
2" comment est ' partagé n le pouvoir disciplinaire entre le conseil
de discipline et le chef d 'établissement, et sur quelles bases juri-
diques ; 3 " quelles sont les pssibllités données aux élèves ou
à leur s parents pour contester le bien-fondé ou la gravité des
sanctions disciplinaires infligées par le chèf d'établissement, par
le conseil de discipline ; 4' quelle est la valeur juridique, d ' une
part, du règlement intérieur (le l ' établissement lorsque celui-ci
prévoit des sanctions, d ' autre part, des circulaires ministérielles
(telles que la circulaire du ministère de l 'éducation du 18 décem-
bre 197(ii qui prévoient l 'organisation des procédures disciplinaires.
En ce qui concerne les circulaires, dans la mesure où elles créent
des obligations et des sanctions à l'égard des usagers du service
public de l'enseignement, n ' ont-elles pas un caractère réglemen-
taire gt à ce titre ne sont-clics pas susceptibles de faire l'objet de
contrôle de légalité par les tribunaux administratifs.

Agence nationale pour l 'emploi (personnel).

12387 . — 17 février 1979. — M . Gilbert Sénés appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des vacataires employés dans les services de l'Agence nationale pour
l'emploi. Ces vacataires ont été embauchés sur titres ou sur examen
dans les services de l 'Agence nationale pour l'emploi . Des assu-
rances avaient été données à ces personnels qu 'ils seraient main-
tenus dans leur emploi à la suite de cet examen ; il se trouve que
les crédits qui ont été alloués au chef de section départementale
de l'Hérault pour le premier semestre 1979 ne permettent pas
de conserver la totalité de ce personnel absolument indispensable
à l ' action de l'Agence nationale pour l 'emploi . L lui demande les
mesures qu 'il envisage de prendre rapidement pour éviter le licen-
ciement de ces personnels.

Impôts locaux (taxe foncière et taxe professionnelle).

12388. — 17 février 1979 . — M . Charles Pistre appelle l' attention
de M . le ministre de l'économie sur les problèmes posés par l ' exploi-
tation des carrières et des gram iéres aux communes sur le terri-
toire (lesquelles elle est . organisée . En effet, indépendamment des
nuisances directes possibles, qui devraient être résolues avec la
taxe parafiscale sur les granulats, ces activités entraînent souvent
une dégradation des chemins en raison du trafic lourd sur les routes
inadaptées, ainsi que des inconvénients nombreux pour les rive-
rains . De plus, les terrains exploités sont considérés comme des
friches et leurs propriétaires, qui touchent des redevances très
élevées des exploitants, ne paient aux communes que de faibles taxes
foncières. C'est pourquoi il lui demande s 'il compte augmenter
la ta: :c professionnelle due par les exploitants ou revaloriser
les taxes foncières, afin de préserver les intérêts des collectivités
locales et leur donner les moyens conformes aux charges directe .
nient dépendantes de l'exploitation des carrières et gravières.

Enseignement (enseignants).

12399 . — 17 février 1979 . — Mine Edwige Avice appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation sur les conséquences dramati q ues
qu'impliquent, pour les élèves, la non-nomination ou la nomination
tardive d ' enseignants, et particulièrement lorsque cela concerne
des classes préparatoires à un examen . Elle lui expose notamment
le cas du collège commercial, 24, rue Delambre, dans le 14' arron-
dissement de Paris, où l 'enseignante d 'économie sociale et fami-
liale de troisième année, absente depuis la rentrée, n ' a toujours
pas été remplacée alors que les élèves de cette classe doivent passer
le CAP en fin d ' année. Elle lui demande s'il compte pourvoir ce
poste de toute urgence et quelles mesures il compte prendre afin
que ce type de problème ne se reproduise plus.

Entreprises (activité et emploi).

12390. -- 17 février 1979. — M . Roland Florian attire l' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de la Glacerie Chantereine de Thourotte, dans l'Oise . Depuis 1974,
la direction de cette entreprise a pris les mesures suivantes arrêt
complet de l'embauche ; non-reprise des agents rent,ant du service
national ; prestations temporaires dans d 'autres usines du groupe ;
horaire moyen de trente-six heures pour l'ensemble du personnel
à certaines époques ; réalisation de travaux normalement confiés

à des entreprises extérieures ; mutation dans d 'autres usines du
groupe ; mise systématique à la retraite à soixante ans ; cessation
anticipée d 'activité à partir de cinquante-huit ans. L 'entreprise est
ainsi passée d ' un effectif de 30(10 personnes à un effectif de
2 413 au 1°' janvier 1979 . Lure (le la réunion du comité d'établis-
sement le 30 janvier 1979, la direction a annoncé qu ' elle allait
procéder à une nouvelle réduction de 300 à 4(10 personnes et pro-
poser aux salariés la cessation d 'activité à partir de cinquante-sept
ans ou de cinquante-six ans et huit mois, dans le cadre d ' un
licenciement pour ruisnns économiques . Considérant les conséquences
directes et indirectes qui résultent sur le plan économique et social
pour la région, compte tenu de l 'importance de cette entreprise,
elle lui demande ce que les pouvoirs publics comptent faire pour
éviter les suppressions d 'emplois et maintenir intact le potentiel
industriel et humain existant sur place.

Bourses et allocations d 'éludes (bourses nationales).

12391 . — 17 février 1979 . — M. Roland Florian attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le fait que les bourses nationales
d 'études du second degré, qui ont pour but d ' aider les familles à
payer les frais de scolarité de leurs enfants lorsque leurs ressources
ne leur permettent pas de le faire, sont attribuées dans des condi-
tions beaucoup trop restrictives. De nombreuses familles aux revenus
très modestes ne peuvent pas obtenir de bourses. Il lui demande
s' il n'envisage pas de revoir les barèmes d 'attribution et de relever
les plafonds de ressources qui déterminent la possibilité d ' obtenir
une bourse, afin de tenir compte des difficultés que rencontrent
de nombreuses familles dans la situation économique actuelle.

Entreprises (activité et emploi).

12392 . — 17 février 1979. — M . Roland Florian attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le plan de
licenciement annoncé par l 'entreprise de travaux publics Brezilion,
de Noyon, 157 licenciements étant envisagés pour la Picardie dans
un très proche avenir. Or, il semblerait que dans les différents
secteurs d 'activités de l'entreprise (béton, bâtiment et travaux
publics) les carnets de co mandes soient d 'ores et déjà pratique-
ment pleins pour l 'année 1979 et méme pour une partie de 1980.
Aucune mesure de licenciement ne parait donc justifiée en 1979, et
les difficultés apparues ici ou là au sein de l'entreprise devraient
pouvoir être surmontées aisément par une meilleure répartition
interne des effectifs et des travaux, par des classemeuls et des
réductions de durée de travail dans les bureaux d'études qui dépasse
actuellement la durée hebdomadaire légale . Il lui demande ce qu ' il
entend faire pour empêcher des licenciements qui ne tiendraient pas
compte des possibilités d ' activités (carnets de commandes) et de
reclassement à l ' intérieur de la société. Il attire également son atten-
tion sur le contre-plan proposé par les organisations syndicales de
l'entreprise qui tient compte des nécessités économiques et de
préservation cie l 'emploi et qui pourrait être l'objet d'une véritable
négociation .

Impôts locaux «axe professionnelle>.

12393 . — 17 février 1979. — M . Roland Florian attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des communes qui ont
en charge les mariniers de la batellerie dans les domaines de l' aide
sociale et des services communaux qui leur sont dus lorsqu ' ils
résident effectivement sur leur territoire . Aux termes de la légis-
lation, les mariniers ont, en effet, le choix de la domiciliation
fiscale qui ne les oblige pas à choisir la commune sur le territoire
de laquelle ils ont leur port d 'attache réel . Ils peuvent ainsi acquitter
leur taxe professionnelle soit dans les ports où ils effectuent leurs
mouillages ou encore au lieu du bureau d'affrètement qui n'est pas
forcément celui de leur port d 'attache réel . Il en résulte des dis-
torsions qui sont dommageables aux communes intéressées . Il lui
demande si des dispositions ne peuvent pas être envisagées pour
établir un équilibre plus harmonieux dans le domaine de la fiscalité
et assurer une meilleur justice en faveur de ces communes, ce qui
est de l'intérêt des mariniers eux-mémes.

Pêche (pécheurs professionnels).

12394 . — 17 février 1979. — M . Michel Manet attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion des pécheurs professionnels en eau douce . Certains d 'entre
eux, eu égard aux différences flagrantes de situation existant parmi
les membres de l 'actuelle fédération nationale des pêcheurs aux
filets et engins (fermiers, cofernniers, permissionnaires de grande
pèche, de petite pêche et compagnons sur le réseau fluvial français
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du domaine public) ont créé un «syndicat naticual des pécheurs
professionnels en eau douce a, dont les statuts ont été déposés
légalement à Bergerac (24), le 14 septembre 1977, et i figurent sous
le numéro 468 du répertoire départemental des groupements pro-
fessionnels. Ce syndicat a pour vocation d'assurer la défense maté-
rielle et morale des pêcheurs professionnels en eau douce n'ayant
pas un emploi à temps complet dans une autre branche que la
pêche. B lui demande s' il compte accorder à ce syndicat l 'agrément
ministériel permettant à ces utilisateurs des eaux douces de faire
valoir leur point de vue.

Forêts (politique forestière).

12395. — 17 février 1979. — M. Alain Vivien appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le massif de Crécy, qui
couvre une superficie d 'environ 6 600 hectares en Seine-et-Marne.
A l'exception de la partie domaniale (1100 ha), cette forêt reste
inaccessible au public, bien qu' elle constitue un secteur de repos
et de loisirs privilégié en raison de la proximité de la capitale
et de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée, situées respectivement
à quarante-cinq et vingt-cinq kilomètres du massif. Les élus locaux
des seize communes intéressées (Villeneuve-le-Comte, Montcerf, Neuf .
moutiers-en-Brie, Favières, Crèvecoeur-en-Brie, Lumigny, Dammartin-
sur-Tigeaux, Voulangis, Hautefeuille, Tigeaux, Les Chapelles-Bourbon,
s'illeneuve-Saint-Denis, Villiers-sur-Morin, La Houssaye-en-Brie, Cou•
tevroult, Pézarches) souhaitent unanimement, de leur côté, que la
forêt de Crécy soit plus largement ouverte au public. Conformé-
ment au PADOG de 1960, aux prescriptions du VI' Plan et, plus
récemment, aux principes du SDAU d 'Ile-de-France (1976), l ' Etat a
déjà procédé à l 'acquisition de quelques parcelles privées dès la
fin de l ' année 1968. Les opérations de rachat, poursuivies jusqu ' en
1977, semblent devenir de plus en plus difficiles, alors que, dans les
autres massifs de la région parisi enne, les appropriations sont prati-
quement parvenues à leur terme . Pourtant, il ne fait aucun doute
que ces opérations pourraient être d 'autant plus aisément menées
à bien que la structure foncière, très peu parcellisée, est représentée
exclusivement par quelques très grandes propriétés. Il lui demande
de bien vouloir : 1" lui confirmer son intention d'accélérer, avec
le concours de l 'agence des espaces verts, la procédure d 'acquisition
des 5500 hectares privés, dans le double but d'ouvrir la totalité
du massif au public et d 'en assurer la pérennité sylvicole (massif
où le chêne est écologiquement en condition favorable) ; 2" lui faire
connaître les étapes envisagées pour cette acquisition à laquelle
les élus municipaux des seize communes concernées sont particu•
lièrement intéressés.

Entreprises (délais de paiement).

12396 . — 17 février 1979. — M. Alain Vivien appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la question écrite qu ' il lui av .fit
posée le 5 février 1977 sous le numéro 35 .447 relative aux délais
de paiement entre entreprises . Il lui avait répondu, en substance,
que cette question le préoccupait et qu 'en liaison avec ses collègues
concernés, il poursuivait sa réflexion pour élaborer une solution
qui satisfasse aux multiples exigences . Il lui demande, deux ans
après, quels sont les résultats de cette réflexion et si, plus concrè•
tement, le Gouvernement entend, dans un avenir proche, moraliser
les délais de paiement entre entreprises.

Prestations familiales (montant).

12397. — 17 février 1979. — M. Claude Wilquin attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la périodicité
des taux de revalorisation des prestations familiales. La dernière
revalorisation date du l ' juillet 1978. Le Gouvernement avait promis
de procéder à deux majorations annuelles pour compenser la hausse
du coût de la vie. Or, rien n'a été fait pour le mois de janvier 1978.
En conséquence, il lui demande si elle compte prendre les mesures
nécessaires pour respecter ses engagements.

Retraites complémentaires (salariés).

12396. — 17 février 1979. — M . Claude Wilquin attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'attribution
de la retraite complémentaire aux salariés ayant exercé une activité
antérieure à 1939. II lui demande si elle compte faire paraître les
décrets d'application qui permettraient à ces salariés de bénéficiés
de la loi du 29 décembre 1972 rendant obligatoire la retraite complé•
rnentaire pour tous les salariés, sans limite de durée d'emploi et
quelle que soit l'époque à laquelle ils ont été employés .

Retraites complémentaires (salariés).

12399 . — 17 février 1979 . — M. Claude Wilquin attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur l'attribution de la retraite
complémentaire aux salariés ayant exercé une activité antérieure
à 1939 . Il lui demande s' il compte faire paraître les décrets d ' appli-
cation qui permettraient à ces salariés de bénéficier de la loi du
29 décembre 1972 rendant obligatoire la retraite complémentaire
pour tous les salariés, sans limite de durée d'emploi et quelle que
que soit l'époque à laquelle ils ont été employé',.

Education physique et sportive lenseignants).

12400. — 17 février 1979 . — M. Christian Laurissergues attire
l'attentio.i de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la
revalorisation nécessaire du corps des processeurs adjoints d'éduca-
tion physique et sportive, qui sont actuellement les enseignants
les plus mal payés de France bien qu ' assumant des responsabilités
identiques à cell es des autres enseignants . Il lui demande quelles
mesures sont envisagées à ce propos par le pouvoir exécutif.

Circulation routière (matières dangereuses).

12401 . — 17 février 1979 . — M. Bernard Madrelle attire l'attention
de M . le ministre des transports sur l ' i,cheminement par la route
de produits extrêmement nocifs nu dangereux . Dans la nuit du
6 au 7 février 1979, un camion venant du Havre et se dirigeant vers
Barcelone laissait échapper du propylène, gaz qui fit tant de
victimes en 1978 au camping de Los Attaques . Un drame a pu,
heureusement, être évité au Barp (Girondee, mais, sans le sang.
froid du chauffeur, une nouvelle tragédie se serait produite. En
conséquence, il lui demande les mesures qu ' il entend prendre afin
que de nombreuses vies ne soient plus exposées à de tels périls.

Etablissements sanitaires non hospitaliers (persoeneetl.
Hôpitaux ipersortel).

12403. — 17 février 1979. — M. André Saint-Paul se félicite de la
publi . ation de l'arrêté de Mme le ministre de la santé et de la
famille, en date du 6 septembre 1978, relatif à l'attribution d'une
indemnité de sujétion spéciale aux personnels de certains établisse .
mente relevant du livre IX du code de la santé publique et ceci
d 'autant mieux qu 'il avait réclamé l 'adoption de cette mesure au
cours de la session budgétaire de 1978 . Cependant, l'énumération
des établissements dans lesquels ce texte sera applicable ne semble
pas comprendre les établissements des services départementaux
d 'aide sociale à l'enfance . La même observation peut être faite en
ce qui concerne l 'indemnité de responsabilité accordée aux person-
nels de direction par tin arrêté du même jour. Une telle exclusion, si
elle était confirmée, aboutirait à une inégalité de traitement entre les
personnels hospitaliers suivant qu 'ils exercent leurs fonctions dans
un hôpital public ou dans un établissement départemental alors même
que l'article L. 792 du code de la santé publique leur a accordé,
aux uns comme aux autres, un statut identique. Il demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille quelles dis p ositions
elle compte prendre, concernant les établissements visés aux 4" et 5 "
de l'article L . 792 du code de la santé, afin que soit rétablie
l 'identité de statut souhaitée par le législateur entre tous les agents
appartenant au service public de l' hospitalisation.

Spectacles (.thédtresl.

12404. — 17 février 1979. — M . Philippe Madrelle appelle l'atten.
tien de M. le ministre de la culture et de la communication sur
le projet de loi sur les spectacles. Il lui demande : 1 " ou en est
ce projet de loi et ce qu ' il adviendrait de la procédure associative
pour le cas où tout groupe théâtral professionnel ne demanderait
pas de licence d'entrepreneur de spectacle ; 2 " comment il se fait
que Bordeaux ne possède pas encore de centre dramatique national
alors que cette création était annoncée dans le texte de la charte
culturelle signée en mai 1975 entre la ville de Bordeaux et le
ministre de la culture et de la communication.

Plus-values (imposition immobilière).

12405. — 17 février 1979. — M. Pierre Jagoret appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions parfois difficiles
dans lesquelles s'applique la loi n" 7G-660 du 19 juillet 1976 portant
imposition des plus-values. En effet, il n'est pas rare que les ser-
vices fiscaux incluent dans le revenu imposable d'un contribuable
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le montant de la plus-value consécutive à une vente qui n'a pas
donné lieu à règlement financier dans les délais voulus. On assiste
ainsi à la situation de contribuables conduits à acquitter un impôt
sur une ressource qu'ils n'ont pas encore perçue. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
rapidement à cette difficulté.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

12407 . — 17 février 1979 . — M : Alain Vivien attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le projet de réforme tendant à
remplacer les étudiants employés comme maitres d 'internat ou sur-
veillants d ' externat par un corps de fonctionnaires dits .- adjoints
d 'éducation s . Une telle mesure sans contrepartie priverait un grand
nombre d 'étudiants de tous moyens matériels pour poursuivre leurs
études universitaires ; par ailleurs, il recréerait une catégorie de
personnel dont l' inefficienee pédagogique était devenue proverbiale
et qui avait été abolie à juste litre . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre : 1" pour permettre aux étudiants peu fortunés
de poursuivre leurs études universitaires ; 2" pour examiner avec
les représentants syndicaux qualifiés la question de la surveillance
et de l'éducation générale des élèves en dehors des cours magistraux.

Service national (objecteurs de conscience).

12408. — 17 février 1979. — M . Charles Hernu attire l' attention de
M . le Premier ministre sur l ' application du décret du 17 août 1972
dit de « Brégançon ' qui affecte autoritairement les jeunes gens,
auxquels est accordé le statut d 'objecteur de conscience, à l ' office
national des forêts, dans l'immense majorité des cas. Il s'avère,
d ' après les informations dont on peut disposer, que la plupart de
ces jeunes gens ne rejoignent pas leur affectation et- que certains
d' entre eux, spontanément, effectuent les deux ans de service
auprès d 'associations ou de services ' municipaux dont la mission
sociale est d 'utilité publique, comme le prévoit d'ailleurs l'arti-
cle L . 47 du code du service national. Or, dans l 'état actuel du
droit, ces jeunes gens sont poursuivis devant les tribunaux alors
qu' ils rendent un service à la collectivité, conforme à l'esprit du
statut des objecteurs de conscience. Il lui demande s ' il entend
remédier à cette situation choquante et s 'il ne pense pas qu ' il
convient de modifier la réglementation en vigueur et permettre
des affectations tenant compte des qualifications, des compétences
et des motivations respectables des intéressés, dans l 'intérêt général.

Education physique et sportive (enseignants).

12409 . — 17 février 1979. — M . Charles Hernu attire l' attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situa-
tion particulière des professeurs adjoints et des chargés d ' enseigne-
ment d'E.P.S . Les uns et les autres sont issus de l'ancien corps des
maitres d 'éducation physique. Jusqu' en 1973, les maîtres d' E. P. S.
étaient formés clans les C . R . E . P . S . (centres régionaux d'éducation
physique et sportive) en deux années d'études, avec exigence du
B . E . P . C . En 1975, cette formation a été totalement rénovée et adaptée
aux besoins des enfants et des adolescents . C'est ainsi qu'a été créé
le nouveau corps des professeurs adjoints d 'E . P. S. (décret portant
statut des professeurs adjoints du 21 janvier 1975) . Les professeurs
adjoints sont désormais formés en trois ans dans le C . R . E. P . S ., avec
exigence du baccalauréat comme diplôme universitaire. La qualité de
cette formation est reconnue par toutes les personnes compétentes
et notamment par l ' inspection pédagogique. Pour autant, cette quali-
fication n 'est pas reconnue au niveau de la rémunération . Les profes-
seurs adjoints assument des respônsabilités identiques à celles des
autres enseignants de l'enseignement secondaire (professeurs certi-
fiés, P. E. G . C.) et exercent -notamment dans l'enseignement secon-
daire, l'enseignement supérieur et les services extérieurs du minis-
tère de la jeunesse et des sports. Leur rémunération est identique à
celle des instituteurs . Bien que la formation de ceux-ci ne soit que
de deux ans après le baccalauréat, ils ne bénéficient d'aucun des
avantages réservés aux instituteurs : débauche, promotion, logement.
Il lui demande, en conséquence, si le Gouvernement envisage de
supprimer ces discriminations que les intéressés considèrent comme
particulièremént inéquitables.

Nomades (stationnement).

12410. — 17 février 1979 . — M . Charles Hernu indique à M. le
ministre de l'intérieur que Villeurbanne a de tout temps été un
endroit où séjournaient ies caravanes de nomades. Lors des deman-
des d'intervention auprès des services de police pour faire partir ces
caravanes, il était répondu qde, la ville ne possédant pas de terrain
de stationnement aménagé à cet effet, il n'était pas possible de
donner satisfaction . Or, depuis 1977, la ville de Villeurbanne a fait
aménager un terrain, avec ses dépendances, pour accueillir trente

caravanes . B s 'avère cependant, et bien que le nombre de véhicules
sur le terrain n 'atteigne pas le chiffre de trente, que le station-
nement de caravanes se poursuive dans différents quartiers de la
ville . Les services de police alertés se déclarent impuissants à faire
partir les véhicules en stationnement illégal . II lui demande donc
de bien vouloir lui faire savoir : 1" quelles sont les dispositions
précises de la réglementation en la matière ; 2" les conditions dans
lesquelles, lorsqu' une commune possède un terrain aménagé pour
le stationnement des nomades, les forces de police peuvent faire
évacuer du territoire de la ville !es caravanes en stationnement
illicite .

Calamités agricoles rinderuniantion).

12411 . — 17 février 1979 . — M. Charles Pistre rappelle à M. le
ministre de l ' agriculture la situation des cultivateurs de sorgho du
Tarn sinistrés pour la récolte de 1977. Il s'agit de 850 petits exploi-
tants qui oht subi globalement une perte de 8050000 francs mnviron
40000 francs par exploitant), soit les deux tiers de la récolte prévue.
Les demandes d' indemnités ayant été déposées avant le 30 juin 1978,
après que M . le préfet du Tara ait déclaré le département sinistré
en janvier 1978 et la commission nationale des calamités agricoles
ayant refusé leurs demandes, ces exploitants ont chi demander un
prêt bancaire pour compenser la perte de cette culture complé-
mentaire essentielle . D 'autres vallées limitrophes du département, en
particulier en Haute-Garonne, ayant été déclarées sinistrées et indem-
nisées, il lui demande quelles mesures il campte prendre pour que
les cultivateurs de sorgho du Tarn soient équitablement dédommagés
et de bien vouloir lui indiquer quelles sont les raisons qui s ' opposent
à la déclaration de sinistre des cones tarnaises concernées.

Enregistrement (droits : taxe de piibliee :é foncière).

12412 . — 17 février 1979 . — M. Marcel Garrouste appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d'exonération de la'
taxe de publicité foncière . Il résulte d ' une instr uction de la direction
générale des impôts 10 G-3.78 du 1 l avril 1978 : que les inscriptions
hypothécaires prises en vertu de contrats de prêt consentis dans le
cadre de la loi n" 77-1 du 3 janvier 1977 portant réforme de l 'aide
au logement ainsi que les prêts complémentaires à chaque catégorie
de ces prêts résultant respectivement des décrets n 77-1287 du
22 juillet 1977 (prêts conventionnés) . 77-934 du 27 juillet 1977 (prêts
aides logements locatifs), 77-944 du 27 juillet 1977 (prêts aides
accession à la propriété), 78.1287 du 22 novembre 1978 (prêts conven-
tionnés) sont exonérés de la taxe de publicité foncière de 0,60 l' 100 ;
que cette exonération est accordée sous la condition formelle que
le bordereau d'inscription mentionne soit que le prêt est accordé en
application de la loi n" 77. 1 du 3 janvier 1977 et de l'un des décrets
publiés en annexe, soit qu ' il constitue un prêt complémentaire à
l 'un de ces prêts ; que l ' instruction du Il avril 1978 susvisée n 'est
parvenue dans les conservations des hypothèques qu 'au cours de la
première semaine de mai ; qu'entre te décret du 22 novembre 1978
relatif aux prêts conventionnés et le 10 mai, date approximative où
les conservateurs des hypothèques ont eu connaissance de l'instruc-
tion du 11 avril 1978, un certain nombre de prêts conventionnés ont
été formalisés clans ies conservations des hypothèques avec paiement
de la taxe de 0,60 p . 100 ; que, depuis cette date approximative du
10 mai, pareils prêts sont exempts de cette taxe . En conséquence,
M . Garrouste demande à M. le ministre du budget si, dans un
souci d'équité, la restitution des taxes de publicité foncière, indû-
ment perçues semble-t-il entre le 22 novembre 1977 et le 10 mai 1978,
peuvent faire l'objet d'une restitution et (laits quels formes et
délais la demande pourrait en être faite, nonobstant la position du
tribunal de Châlons-sur-Marne du 24 décembre 1975.

Impôts (école nationale des impôts).

12413. — 17 février 1979 . — M. Christian Pierret demande à M. le
ministre du budget s 'il estime conforme aux statuts de la fonction
publique la circulaire envoyée le 31 janvier dernier par le directeur
de l 'école nationale des Impôts de Clermont-Ferrand à tous les
inspecteurs-élèves effectuant leur scolarité dans cet établissement
et selon laquelle : « si le mouvement devait se poursuivre, les
inspecteurs-élèves s'exposeraient à d' autres mesures, sans nouveau
préavis, en particulier à être affectés dans un département de
province, pour y poursuivre leur formation s . Il demande à M . le
ministre de bien vouloir faire respecter par les chefs des établis-
sements de formation, placés sous son autorité, les droits élémen-
taires des agents de l 'Etat pour lesquels la loi reconnaît formel-
lement le droit de grève . Il lui suggère, par ailleurs, de bien vouloir
satisfaire les revendications des élèves, ce qui permettrait de réta-
blir un climat propice à la formation des inspecteurs des Impôts;
climat qui ne manque pas d'être détérioré par le refus de négocier
ou de discuter avec les représentants des étudiants .
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Tare sur la voleur ajoutée (remboursement'.

12414. -- 17 février 1979. -- M . Emmanuel Aubert rappelle à
M. le ministre du budget que l 'hôtellerie française constitue l'un
des premiers secteurs exportateurs (le l 'économie francaise et
qu 'elle contr ibue efficacement au rétablissement de l 'équilibre
économique extérieur. Il lui demande eu conséquence, compte tenu
du t'ait que la concurrence dans le domaine du tourisme se fait
plus vive, notamment du fait de l ' extension des capacités hôtelières
dans les pays en voie de dételoppeniert, s'il n 'entend pas proposer
au Parlement de modifier la législation fiscale pour permettre le
remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée facturée aux clients
ét rangers et mettre ainsi l 'hôtellerie sur un pied d' égalité avec
les attires selivités exportatr ices.

IYnosporis ministère, 'encriers (les parcs et ateliers'.

12416 . -- 17 février 1979 . — M . Jean Bonhomme rappelle à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie qu ' il avait appelé
son attention par une question écrite n" 43685 sur une amélioration
souhaitable de la classification des ouvriers des pares et ateliers
des ponts et chaussées. La réponse à cette question t .lutn-oul ojjit•iei,
Débats AN, n" 8, du 25 février 19,8, p . 68'i' disait que les classé
fications des ouv riers des parcs el ateliers faisaient l 'objet de
négociations qui se poursuivaient avec le ministère (le l 'économie
et vies finances . Près d ' un an s 'est écoulé depuis cette réponse
et il semble qu ' aucun progrès n 'ait été fait à ce sujet . M . Jean
Bonhomme demande en conséquence à M. le ministre de l 'env'iron•
nement et du cadre de vie quel a été le résultat des négociations
engagées au début de l'année 1978 . II souhaiterait savoir si les
ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées peuvent espérer
une amélioration prochaine de . leur situation.

Animaux tririscetioit t .

12417 . — 17 février 1979 . -- M . Serge Charles attire l 'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur le problème de la vivisection.
qui sensibilise et préoccupe de nombreuses personnes . Il lui demande,
d'une part . de bien vouloir lui exposer les critères de justification
retenus actuellement clans ce domaine et, d ' autre part . dans quelle
mesure et selon quelles modalités sont prises en compte des exi-
gences humanitaires.

Voyageurs, représentants, placiers !carte d'identité professinmtelle).

12418. — 17 février 1979. — M . Jean Crenn expose à M . le ministre
du budget que l'exercice de l ' activité de représentant et la déli-
vrance de la carte d'identité professionnelle s 'y rapportant Imposent
aux candidats certaines déclarations sur l' honneur dont les exigences
sont difficilement compréhensibles . C 'est ainsi, par exemple, que la
déclaration sur l ' honneur à remplir comporte une mention par
laquelle le demandera' déclare que ses revenus pote' l 'année en
cause ne comportent en ce qui le concerne personnellement aucun
revenu provenant soit d'une exploitation agricole exploitée directe-
ment nu par une main-d 'oeuvre salariée, soit de l' exercice d 'une
profession salariée ou non salariée aut r e que celle de représentant,
ni aucune rémunération d 'associé au sens de l 'article 62 du code
général des impôts. Les autres catégories professionnelles ne sont
pas soumises à des exigences de ce genre. En ce qui concerne en
particulier les rémunérations d'associés visées à l 'article 62 du CGI,
l 'engagement prévu est particulièrement rigoureux surtout lorsqu 'il
s 'agit de revenus provenant d 'un héritage, ce qui impose aux caté-
gories en cause des choix souvent pénibles . M. Jean Crenn demande
à M. le ministre du budget de bien vouloir, en accord avec ses
collègues des ministères intéressés, envisager un assou p lissement des
dispositions sur lesquelles il vient d 'appeler son attention.

Transports aériens (lignes).

12419 . — 17 février 1979. — M. Michel Debré signale à M. le
ministre des affaires étrangères qu'il ne peut se satisfaire de la
réponse qui lui a été faite à sa question écrite concernant la récente
ouverture d ' une ligne aérienne La Réunion—Nossi-Bé par Air Mada-
gascar et le droit permanent de survol du territoire malgache par la
compagnie Réunion Air Service pour la ligne La Réunion—Ma1otte.
II lui précise que si la compagnie Réunion Air Service dispose bien
du droit de survoler le territoire malgache, il résulte des documents
et des informations dont il dispose que ce droit de survol n 'a pas
un caractère permanent . Il lui demande à cet égard quelles mesures
le Gouvernement français entend prendre pour qu ' un stricte réci-
procité existe en ce qui concerne les facilités d 'exploitation accordées
par les gouvernements français et malgache pour les compagnies

iléunion Air Service et Air Madagascar? il lui demande préci-
sément si le Gouvernement français est disposé à évoquer prochai-
nement ce problème avec le Gouvernement malgache et si celui-ci
a été prévenu crue toute suspension de l'autor isation de survol par
la compagnie Réunion Air Service du territoire malgache entrai .
lierait automatique la suspension de l 'autorisation pour la compagnie
malgache d 'exploiter la ligne La Réunion— Nossi-Bé.

Armes ouelraiee .s d'imitation des nrmeu'erl ., str'ntt'tligues).

12420 . — 17 février 1979 — M. Michel Debré demande à M. le
ministre des affaires étrangères quelles dispositions il compte
prendre, quelles décla rations il estime devoir faire, quelle précaution
il estime utile de prétoir pour faire en sorte qu ' un accord ent re
la diplomatie américaine et la diplomatie soviétique n'aboutisse,
après inclusion de la capacité nucléaire française dans les calculs
et éventuellement conventions intéressant une lintitctiun, d 'ailleurs
théorique, des armements, à ce que la France se voie invitée à revoir
ses programmes, voire contrainte par des nusures indirectes à
renoncer i1 la liberté qui est la sienne de fixer le niveau de sa
capacité de dissuusion nucléaire ; qu 'il doit effecliuemenl étre entendu
que les objectifs et les moyens de la défense française, expression
d 'une politique et d'une stratégie qui n 'appartiennent qu'à nous.
ne sauraient en aucun cas étre altérés ou diminués par des accords,
ou des semblants d 'accord résultant de stratégies propres aux
grandes puissances qui en fort tout à la fois un des objets de leur
opposition et de leur concertation : qu ' il est capital pou' la crédi-
bilité de notre diplomatie qu'aucune action ne vienne de l' extérieur
modifier les orientations de noire politique nationale de défense.

Frouenis tl(miav1 : produits importés.

12421 . — 17 février 1979 . — M. Michel Debré, considérant le
nombre considérable (le jouets et de jeux pour enfants et adultes
importés de l ' étranger et ne portant d 'indication qu 'en langue étran-
gère, demande à M. le ministre de l'industrie s 'il n'estime pas
utile et peut-être mémo urgent et de toutes façons conforme à
l 'esprit du législateur d ' imposer l 'application des lois et décrets sur
la défense et promotion de notre langue, et d 'imposer, sans tarder,
comme le font de nombreux pays, que les empaquetages . indications.
étiquettes, modes d 'emploi soient rédigés en f rançais. et même en
bon français, non en traduction approximative ; lui demande en
outre s' il n'estime pas utile, après avoir édicté fie telles mesures
qui, encore une fois, ne sont que fies mesur es d 'applica t ion, de
charger son service d'inspection de veiller à sa st ricte application.

se_

Enseignement tpragrunr)rest.

12422. — 17 février 1979 . — M. Michel Debré demande à M. le
ministre de l'éducation s ' il n 'estime pas que la part faite a l'étude
de l' histoire de France et de la géographie de la France est désor-
mais trop faible clam, nos programmes scolaires : qu 'en effet il
est frappant de cousater- que les principales connaissance> qu 'ont
les jeunes du passé ou de la configuration de lets' pays rient non
de leur instruction scolaire, mais des images et films de la télé-
vision ; qu 'au surplus la préparation tics Français à leurs respon-
sabilités exige une connaissance profonde de leur histoire et de
leur géographie nationales et qu ' il parait préoccupant (le voir des
soucis d' ordre régional ou supranational prendre le pas sur l ' ensei-
gnemer't fondamental pour l ' avenir (le la nation et de la République.

Rapatriés (buteur uisation n .

12423 . — 17 février 1979. — M. Claude Labbé appelle de façon
toute particulière l'attention de M. le ministre du budget sur la situa-
tion des rapatriés réinstallés eu France comme chefs d 'entreprises.
Il est notoire que les intéressés rencontrent des difficultés particu-
lièrement impor tantes du lait que, dans l 'attente d'une indemnisa-
tien escomptée depuis l9ti2, ils se scient endettés pots' assurer la
marche de leurs affaires, concédant aux établissements bancaires des
agios qui atteignent maintenant des montants tels qu ' ils risquent de
remettre en cause non seulement l ' activité niais l 'existe une nréme
des entr eprises . Créanciers de l'État, les rapatriés cri cause subissent
depuis seize ans le poids écrasant de ces charge, financières . Or,
(les déclarations faites par les plus hautes autorités politiques dit
pays clans le courant du deuxième semestre de 1978 font état de
dispositions envisagées pour apporter toute l'aide désirable aux
secteurs d ' activité de petite et moyenne importance . C'est ainsi
qu 'à l 'issue (l ' un comité interministériel qui s 'est tenu le 27 juil -
let 1978, il a été dit : s Les ministres concernés examineront les
moyens d ' aplanir les différents obstacles qui peuvent s'opposer à
la croissance du nombre des salariés des petites ent reprises indus-
trielles et artisanales . t Par ailleurs clans la lettre-programme
adressée par M . le Président de la République ait Gouvernement et
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diffusée le 13 octobre 1978, il peut être relevé que e le soutien aux
petites et moyennes entreprises devra être renforcé dans les plus
brefs délais pour leur permettre de traverser les difficultés
actuelles s . Il est hors de doute que les rapatriés ont prouvé leur
volonté et leurs capacités par l' action qu'ils ont menée dans leur
réinstallation sur le territoire national . Refusant d'être des « assis-
tés s, ils ont teru à participer à l'effort collectif tendant à mainte-
nir le potentiel économique du pays et à préserver l'emploi . Il
apparait donc bien que, dans la conjoncture actuelle, la logique la
plus simple commande de leur faire la place qui leur revient parmi
les bénéficiaires des mesures annoncées, et ce en raison de leur
dynamisme et des difficultés particulières qu 'ils rencontrent . C 'est
pourquoi, M . Claude Labbé demande à M . le Premier ministre de
lui préciser les dispositions qu 'il envisage de prendre à l ' égard des
rapatriés réinstallés en métropole, afin de concrétiser en ce qui
les concerne la politique de soutien économique définie il y a
quelques mois.

Edacation physique ef sportive (enseignement supérieur).

12424. — 17 février 1979 . — M. René La Combe expose à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs qu'il a été porté
à sa connaissance un projet de suppression des classes préparatoires
au professorat d 'éducation physique et sportive %DEUG des sciences
et techniques des activités physiques et sportives). La mesure envi-
sagée s'inscrit dans un programme destiné à réduire le nombre
des étudiants dans cette discipline, en limitant le problème à la
formation des enseignants d' EPS pour les seuls besoins de l' école.
Par ailleurs, la nécessité apparaît de créer une UER d'education
physique et sportive dans chaque académie . L ' inexistence de cet
élément et, naturellement, la suppression des classes qui y pré-
parent, comportent de graves inconvénients qui débordent le cadre
de la préparation des enseignants pour les besoins scolaires . Ces
inconvenients sont les suivants : réduction importante des possibi-
lités données aux candidats à renseignement de l ' EPS ; difficultés
indéniables rencontrées dans la mise en place et le fonctionnement
de la formation continue des enseignants- ; difficultés d ' encadrement
au sein des clubs, chaque fédération palliant avec plus ou moins
de bonheur le manque de structure et formant de ce fait ses propres
animateurs ; impossibilité d ' organiser l ' accueil et ranimation des
stages fédéraux ou associatifs ; mise en place compromise d 'une
véritable médecine sportive . N . René La Combe demande à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de bien vouloir,
en liaison avec son collègue, M . le ministre de l 'éducation, -éexa-
miner l 'éventualité de la suppression des classes préparatoires au
professorat d ' EPS . Il souhaite, pour les raisons qu ' il vient de lui
exposer, non seulement que les classes en cause soient maintenues
mais que la création d ' une UER d ' éducation physique et sportive soit
envisagée dans chaque académie qui n'en n 'est pas encore pourvue.

Territoires d'outre-mer iNonuelle-Calédonie).

12425. — 17 février 1979. — M . Jacques Lsfleur attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation en
matière d 'assurance maladie des retraités du régime géneral qui
quittent le territoire métropolitain pour s'installer en Nouvelle-Calé-
donie. S 'il existe bien des conventions entre la France et certains
pays étrangers en vue (le permettre à nos ressortissants retraités de
continuer à bénéficier des prestations de l 'assurance maladie servies
par le régime général, il n'y a, en revanche, aucune disposition
accordant les mémos droits à cette catégorie de Français lorsque
ceux-ci décident de s'installer dans un territoire d'outre-mer- Ayant
acquis des droits au cours de leur activité salariée, ces personnes
se trouvent privées des avantages auxquels elles auraient pu pré-
tendre en raison de leur lieu de résidence et bien qu ' il s'agisse
d 'une terre française. En conséquence, il lui serait reconnaissant
de bien vouloir étudier les mesures qui permettraient de garantir
aux Français retraités, s'installant en Nouvelle-Calédonie, les droits
qu 'il se sont acquis au titre de la législation française.

Abattoirs (taxe d ' usage).

12426 . — 17 février 1979. — M. Robert Poujade s'étonne auprès
de M. le ministre du budget de n 'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n ' 3897 publiée au Journal officiel des débats
de L ' Assemblée nationale du 29 juin 1978, page 3618 . Plus de sept
mois s' étant écoulés depuis la publication de cette question et comme
il tient à connaitre sa position à l'égard du problème exposé, il
lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
confirmer que la taxe d'usage des abattoirs est bien, conformément
aux termes de l'article L . 231-3 du code des communes, une recette
à caractère non fiscal . Il lui demande également si, dans le cas
d'un abattoir affermé, la collectivité peut abandonner la taxe d'usage

1 à son fermier, moyennant la prise en compte par celui-ci de tout
ou partie des annuités d 'emprunts relatifs à la construction ou à
l'aménagement de l'abattoir. Il souhaite connaître si l'éventuelle
subvention d'équilibre versée par la collectivité et visant à l'assai-
nissement de la situation financière de l'établissement doit entrer
dans le calcul de la TVA . Enfin, il lui demande si le produit des taxes
parafiscales et de protection sanitaire doit supporter la TVA soit
en cas de maintien contractuel au fermier, soit en cas d'encaisse-
ment par la collectivité.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant ).

12420 . — 17 février 1979 . — M. Jacques Godfraln attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation actuelle des prin-
cipaux de collige tex-CEG) . En effet, les moyens personnels admi-
nistratif et de service y sont nettement inférieurs aux moyens dont
disposent les collèges, ex-CES. A titre d' exemple, le collège de
Séverac-le•Chàteau dans l ' Aveyron, a un effectif tic 330 élèves dont
250 demi-pensionnaires et 40 internes. L'encadrement est insuffisant
et l'établissement n 'est doté ni d ' un directeur adjoint ni d'un sur-
veillant général, à plein temps ou à mi-temps . Il lui demande donc
si à la rentrée 1979 cette situation demeurera en l ' état ou si les
directeurs de collège pourront être assistés d 'un adjoint.

Médecine (enseignement) (internat : concours).

12429. — 17 février 1979 . — M. Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille quelles décisions elle
compte prendre à la suite de l'organisation du concours de l'internat
de médecine à Toulouse, concours qui s'est déroulé dans les condi-
tions suivantes : 1" les 27 et 28 octobre 1978, la constitution du jury
destiné au concours d'internat du centre hospitalier de Toulouse a
lieu mec la participation de Mme la directrice régionale de la santé.
Lors du tirage au sort du jury, deux médecins beaux-frères sont
désignés (il est fait observer au réprésentant de l'administration
que l'article 14 du décret du 14 juin 1969 donne le droit à cette
administration de récuser tout membre du jury parent ou allié,
jusqu 'au 4' degré, d ' un autre membre du jury déjà tiré au sort).
L 'administration n'exerce pas son droit de récusation et le jury est
constitué ; 2" entre le 15 et 20 novembre 1978, chaque candidat au
concours reçoit la liste des 21 membres du jury, ainsi constitué ;
3 " les 27 et 28 novembre 1978 . les épreuves du concours se déroulent
normalement ; 4 " les délibérations du jury se poursuivent jusqu 'au
16 janvier 1979, date à laquelle les résultats de l 'admissibilité sont
proclamés (il semble qu 'avant cette proclamation . l 'attention de
l'administration ait de nouveau été attirée sur le lien de parenté
signalé ci-dessus, sans que celle-ci s'oppose soit à la délibération
finale, soit à la proclamation des résultats) ; 5" quarante-huit heures
après la proclamation, des résultats, «des bruits de couloir» font
état d'une prochaine annulation du concours, par le ministère de
la santé, fondée sur la non-application de l 'article 14 précité. Les
candidats admis protestent vivement et une sommation par huissier
d'avoir à poursuivre les opérations de concours est adressée à la
direction de la santé, car les opérations de correction ont été effec -
tivement suspendues ; 6' malgré les démarches nombreuses et pres-
santes effectuées de toute part, en particulier par le corps médi-
cal, et bien entendu par les candidats admissibles, il semble que la
décision soit prise par le ministère de santé d'annuler le concours.

Impôts (abattement).

12430. — 17 février 1979 . — M . Claude Pringalie demande à M. le
ministre du budget de lui préciser la portée des articles 17 de la
loi de finances pour 1978 et 19 de la loi de finances pour 1979,
concernant la reprise d'établissements en difficulté. Lorsque cette
reprise s' effectue sous forme de rachat du fonds de commerce et
du matériel, la condition relative aux biens d 'équipement amortissa-
bles en dégressif ne sera pratiquement jamais remplie puisque des
biens d 'occasion ne sont pas amortissables en dégressif, ce qui
semble contraire aux intentions du législateur . Il lui demande s ' il
n ' envisage pas de considérer que cette condition est remplie dès
lors que l 'actif d 'une société en difficulté, transféré à une nouvelle
société créée en vue de sa reprise, comprend des biens d ' équipement
amortissables selon le mode dégressif et dont le prix de revient
représente au moins les deux tiers du prix de revient total des
immobilisations corporelles amortissables.

Impôts (abattement).

12431 . — 17 février 1979. — M . Claude Pringalle demande à M. le
ministre du budget ce qu 'il convient d ' entendre par «entreprises
Industrielles» au sens des articles 17 de la loi de finances pour 1978
et 19 de la loi de finances pour 1979. II lui demande de bien vouloir
lui préciser s'il s'agit uniquement d'entreprises ayant une activité
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industrielle au sens strict du terme, et, comment, en pratique, les
différencier des autres, notamment lorsqu'elles ont une activité
mixte à la fois industrielle et commerciale, ou s'il s'agit au contraire
de toute entreprise réputée «industrielles dès lors que le prix de
revient des biens d'équipement amortissables selon le mode dégressif
en application des dispositions de l 'article 39 A 1 du code général
des impôts représente au moins les deux tiers du prix de revient
total des immobilisations corporelles amortissables, et ce quelle que
soit la nature de son activité.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

12432 . — 17 février 1979. — M. Claude Pringalie expose à M. le
ministre du budget qu ' en vertu de la doctrine administrative actuel-
lement en vigueur, lorsqu ' un couple ayant exploité ensemble un
fonds de commerce, inscrit au registre du commerce au nom du mari,
divorce, les plus-values latentes ne sont pas taxées si c ' est le mari qui
continue l 'exploitation (réponse ministérielle Grenet Journal officiel
Débats AN 7 avril 1966) alors qu'elles le sont dans le cas inverse,
si c 'est l'épouse qui continue l' exploitation (réponse ministérielle
Chapelain donrnnt officiel Débats AN 25 décembre 1967) ce qui
est un obstacle majeur à la poursuite de l 'exploitation par la femme
notammment lorsque c'est le mari qui quitte le domicile conjugal . Il
lui demande si, malgré l'évolution récente en faveur d'une plus
grande autonomie fiscale des femmes mariées exploitant un fonds
de commerce (notamment, article 2 de la 3' loi de finances rectifi-
cative pour 19781, il entend maintenir cette doctrine ou si au contraire
il ne lui paraît pas désormais possible d 'admettre qu'en pareil cas,
bien que la femme ne soit pas inscrite au registre du commerce,
il n'y a pas imposition des plus-values latentes ni des bénéfices en
sursis d 'imposition lors de la dissolution et du partage de la commu-
nauté lorsqu' il est établi que la femme mariée a exploité conjoin-
tement avec son mari le fonds de commerce et, naturellement,
lorsqu' il n 'est pas apporté de modification aux écritures comptables
concernant les évaluations des éléments de l'actif ainsi que les
bénéfices en sursis d 'imposition.

Entreprise (activité et emploi).

12433 . — 17 février 1979 . — M. Marcel Houël expose à M. le ministre
du travail et de la participation la situation inquiétante de l 'entreprise
B . P. R. à Lyon. B lui précise que l' ensemble du personnel a été
conduit à l' occupation de l ' établissement pour faire aboutir ses reven-
dications, en particulier l'augmentation des salaires, bloqués depuis
juillet 1978, et contre un projet de 295 licenciements qui conduirait à
la fermeture de l'établissement de Lyon. L 'entreprise comptait un
effectif total de 1100 salariés lors de la création, le 1 juillet 1977 . 11
serait ramené à moins de 500 personnes si ce 3' plan de réduction d 'ef-
fectif était appliqué, ce qui constituerait un véritable démantèlement
de cette société . Il lui précise que, depuis sa présentation, ce plan, dit
de s sauvegarde » n 'a jamais été actualisé, alors qu 'à Lyon : le niveau
des ventes est plus favorable ; le stock est en baisse ; l' usine se
trouve en situation de plein emploi . I contre, l 'usine de Belley
semble techniquement et humainement, dans l ' incapacité d 'assurer
les fabrications de Lyon et à Commentry l ' usine fournit de 6 000 à
10000 heures par mois de sous-traitance à une importance société
(Potainl . Le comité d'entreprise considère ir r éaliste la reprise par
l' usine de Belley de la production de grues à tour réalisée à Lyon.
fi considère que ce 3' Plan a pour but final le transfert de l ' ensemble
de la production des grues à tour dans les usines de la société
mère. Il lui demande donc quelles dispositions il entend prendre
afin que l 'emploi des travailleurs de cette entreprise soit préservé
et pour éviter que ces nouveaux licenciements viennent aggraver
encore la situation de l'emploi dans la région lyonnaise,

Entreprise (activité et emploi).

12434 . — 17 février 1979. — M. Marcel Houel expose à M . le
ministre de l'industrie la situation inquiétante de l'entreprise BPR
à Lyon. Il lui précise que l 'ensemble du personnel a été conduit
à l'occupation de l'établissement pour faire aboutir ses revendi-
cations, en particulier l 'augmentation des salaires, bloqués depuis
juillet 1978, et contre un projet de 295 licenciements qui conduirait
à la fermeture de l'établissement de Lyon. L'entreprise comptait un
effectif total de 1100 salariés, lors de sa création ie t s " ju illet 1977.
Il serait ramené à moins de 500 personnes si ce troisième plan de
réduction diclfectif était appliqué, ce qui constituerait un véritable
démantèlement de cette société . Il lui précise que depuis sa présen-
tation, ce plan dit de «sauvegarde» n'a jamais été actualisé, alors
qu'à Lyon : le niveau des ventes est plus favorable ; le stock est en
baisse ; l'usine se trouve en situation de plein emploi . Par contre,
l'usine de Belley semble, techniquement et humainement, dans l'inca-
pacité d'assurer les fabrications de Lyon et à Commentry l 'usine
fournit ,de 6 à 10000 heures par mois de sous-traitance à une impor-
tante société (Potain). Le comité d'entreprise considère irréaliste la

reprise par l ' usine de Belley de la production de grues à tour réalisée
à Lyon . 11 considère que ce troisième plan a pour but final le transfert
de l'ensemble de la production des grues à tour dans les usines de
la société mère . II lui demande donc quelles dispositions il entend
prendre afin que l 'emploi des travailleurs de cette entreprise soit
préservé et pour éviter que ces nouveaux licenciements ne viennent
aggraver encore la situation de l ' emploi dans la région lyonnaise.

Sécurité sociale (mineurs : épouses).

12435. — 17 février 1979. — M . Edmond Vacant attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des femmes de mineurs
exploitant une petite propriété . Depuis la création de la Mutualité
sociale agricole, elles sont immatriculées à ce régime comme exploi-
tantes agricoles et soumises aux cotisations . Quand elles atteignent
soixante-cinq ans ou qu 'elles sont veuves, elles doivent obligatoire-
ment bénéficier dudit régime agricole, bien moins intéressant que
celui de leur mari . En conséquence, il demande à monsieur le ministre
d 'accorder la possibilité à cette catégorie d 'ayants droit d'opter pour
le régime de leur choix.

impôts locaux (taxe d ' habitation).

12436 . — 17 février 1979. — M. Loïc Bouvard attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur la répartition inéquitable de la taxe
d 'habitation qui résulte du fait que son assiette n ' a qu ' un rapport
très indirect avec le revenu effectif des contribuables . 11 lui fait
notamment observer que lors du passage de la vie active à la retraite
son poids ne diminue pas alors que les ressources des redevables
diminuent considérablement . Il lui lait également remarquer que
les veuves retraitées sont particulièrement pénalisées et que les
impôts locaux absorbent une part trop grande de leur revenu . Il
rappelle en outre que dans la mesure où les pouvoirs publics encou-
ragent de plus en plus l ' accession à la propriété, ces inégalités vont
se généraliser. tl lui demande, en conséquence, s'il ne pense pas
que le moment est venu de prendre pour base de la taxe d 'habitation,
au moins pour tes contribuables dont les ressources proviennent
essentiellement de salaires ou de pensions le revenu tel qu ' il est
déterminé pour le calcul de )'IRPP.

Enseige 'muent secondaire (enseignants : fortnatimi).

12438 . — 17 février 1979 . — M . Nicolas About appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation du centre PEGC de
Versailles . Les cours sont assures en grande partie par des protes•
suurs d' école normale à grand renfor t d ' heures supplémentaires
alors que ces tâches ne sont pas en principe du ressort de ces
derniers. M. Nicolas About demande à M . le ministre de l ' éducation
quelles mesures il compte prendre pour que les directeurs d 'études
nécessaires soient nommés afin que le centre PEGC de Versailles
fonctionne dans les meilleures conditions . Il s'agit en l ' occurrence
non seulement de conserver mais d ' améliorer très sensiblement le
potentiel pédagogique existant en ce qui concerne ce centre.

Protection civile (collaborateurs occasionnels du service Public).

12439. — 17 février 1979 . — M. Robert Héraud expose à M . le
ministre du travail et de la participation que le caractère imprévu et
souvent violent des catastrophes naturelles, les risques accrus de
catastrophes écologiques, ainsi que des exemples récents de s marée
noire » l 'ont montr é, exigent que la collectivité nationale se tienne
constamment prèle à porter secours aux population et aux régions qui
sont frappées à l'intérieur ou à l 'extérieur de nos frontières ; que
les sentiments de bonne volonté et de solidarité de ceux qui accep-
tent de contribuer personnellement à ces actions d ' urgence se
heurtent aux contraintes de la vie professionnelle ; que le dévoue-
ment socialement et économiquement utile de ces volontaires
mérite politiquement d'être encouragé et doit juridiquement être
prévu . C'est pourquoi il demande à m. le Premier ministre quelles
facilités, notamment en matière de congé exceptionnel, peuvent
être envisagées en faveur de ces sauveteurs bénévoles qui souhai-
tent abandonner momentanément leur poste de travail pour parti-
ciper à des opérations de secours à des régions ou personnes
sinistrées.

Permiens de retraite civiles et. militaires
(retraités : fonctionnaires et militaires).

12440. — 17 février 1979. — M. Henri Ferretti demande à
M . le ministre du budget de lui faire connnaitre par ministère le
nombre de pensions de retraite servies à des fonctionnaires et
militaires rayés des cadres antérieurement au décembre 1964,
ainsi que parmi celles-ci celles qui ouvrent droit au bénéfice de
la majoration pour enfants .
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des augmentations d 'effectifs .scolaires prévus pour la prochaine ren-
trée . C ' est pourquoi M . Fontaine demande à M . le ministre de lui
faire connaitre les dispositions qu ' il compte prendre pour redresser
rapidement cette situation alarmante et permettre à tous les élèves
réunionnais de bénéficier des heures d ' éducation, physique et sportive
auxquelles ils peuvent prétendre.

hepàt sur le remue dntéréts d'emprunts).

12449. — 17 février 1979. — M . Adrien Zeller expose à M. le
ministre du budget le cas d' un immeuble a p partenant en usufruit
aux parents et en nue-propriété a l ' un de eurs enfants à la suite
d ' une donation qu ' ils lui ont faite. Cet immeuble est mis gratuite-
ment à la disposition de cet enfant qui l 'occupe avec les usufruitiers
et qui y fait des travaux en contractant un emprunt pour les
financer . i:administration fiscale refuse la déduction des inleréts
dans la déclaration des revenus . Il lui demande si cette position
est justifiée, étant donné que l 'on peut considérer que la dépense a
été faite en vue de l' occupation personnelle de l 'enfant et qu 'en
fait les parents n'exercent pas l'usufruit.

Fruits et légumes

12450. — 17 février 1979. — M. Charles Pistée attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés de plus en plus
grande., auxquelles ont à faire face les producteurs d 'ail, en parti-
culier dans la région de Lautrec n Tarn . Ceux-ci ne trouvent plus
sur le marché une juste rémunération pour leur produit, qui exige
un travail long et minutieux, et qui est vendu à des coure bien
au-dessous de ce qu' ils sont en droit d ' attendre. Le fléchissement
des prix est dû en grande partie à l ' importation d 'ail en provenance
d ' Argentine, qui entre en quantités importantes depuis plusieurs
semaines . Aussi il lui demande s 'il est dans ses intentions de prévoir
un contingentement de ces importations, ou tout au moins de
retarder la période pendant laquelle celles-ci seraient autorisées, et
devant l'urgence du problème dans quels délais il compte mettre
éventueilement en œuvre une telle politique.

Enfanc e inadaptée (établissements(.

12451 . — 17 février 1979 . — M. Alain Léger attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation des élèves el des
éducateurs scolaires du centre d ' observation Les Rabinartiieres, à
Saint-Grégoire . en Ille-et-Vilaine . La circulaire interministérielle
numéros 78-188 et 33 AS du 8 foin 1978 prévoit une mise en 's uvée
échelonnée de l ' ensemble des mesures d 'application de l'article V
de la loi du 30 juin 1975 mais exclut de son champ d 'application
les établissements à caractère social . Sans conteste scolarisables,
issus de classes relevant du ministère de l 'éducation et susceptibles
de réintégrer un cycle de scolarité dite normale. les élèves voient
se dresser de nouvelles barrières à leur réadaptation sous la forme
d'examens supplémentaires sans lesquels leur retour dans les rangs
de l ' éducation nationale s 'avère actuellement impossible. Pour les
enseignants, la situation est tout aussi dramatique. Titulaires de
diplômes délivrés par le ministère de l'éducation, ils ne sont pas,
dans la réalité, reconnus par lui et leur travail non plus . Que
l ' établissement où ils exercent ferme . et les voici sans travail puisque
l ' accès au mouvement annuel des postes de l 'éducation nationale
leur est bien entendu interdit . Pire même : si un éducateur scolaire
souhaite obtenir un poste clans un établissement recevant de jeunes
handicapés, mentaux par exemple . il ne le peut pas car ces établis-
sements bénéficient . quant à eux, des mesures prévue, par la loi
d 'orientation et, dés lors, seul, des enseignants relevant du ministère
de l'éducation peuvent y exercer . Ainsi pour les élèves et les ensei-
gnants d ' établissements tels que le centre Les Rabinar'dières, les
chances d'étudier et d 'enseigner comme les autres deviennent-elles
de plus en plus réduites, leur marginalisation s'avérant au contraire
de plus en plus effective. La situation de,, enseignants parait d ' autant
plus paradoxale que le centre Les Rabin .u'diéres est déjà à la
charge financière de l ' Etat par le double intermédiaire des minis-
tères de la santé et de la justice . Leur prise en charge par le
ministère de l ' éducation ne serait en fait qu ' un transfert de postes
budgétaires d ' un ministère à l ' autre, n ' entrainant aucune dépense
supplémentaire. Sur les 28011 postes prévus par la loi de finances
1978, pour la prise en charge des éducateurs scolaires, 895 n ' au raient
pas été sollicités . N ' y a-t-il pas lit une solution possible au problème
des personnels enseignant dans les établissements du type du
centre Les Rabinardières, établissements peu nombreux au demeu-
rant . Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour qu ' une
solution soit trouvée à ces graves problème :; et pour que le champ
d'application de l'article V de la loi d'orientation soit étendu à
tous les établissements recevant de jeunes handicapés ou inadaptés.

Pensions de retr aite ruiles et militaires
(neuves de fonctionnaires et de militaires,.

12441 . — 17 février 1979. — M . Henri Ferretti demande à M. le
ministre du budget de lui l'aire connaîtr e par ministère le nombre
de veuves de fonctionnaires et militaires bénéficiaires d ' une allo-
cation annuelle en application de l 'article I l de la • loi n" d4 . 1339
du 2(i décembre 1964.

Départements d 'outre-mer lsncre 1.

12:13 . — 17 février 1979. — M . Jean Fontaine fait part à M. le
ministre de l ' agriculture de sa stupéfaction d 'apprendre qu 'il est
question d 'installer une antenne IRAI' recherche canne à sucre u

à la Guadeloupe . Il pense, en effet, que la Réunion serait plus
apte à recevoir cette antenne pour la simple raison qu ' elle y trou-
verait un environnement plus adéquat en raison ; du développe-
ment de la production sucrière incitée par le plan de modernisation
de l 'économie sucrière, de la présence sur place de centres de
recherches qui consacrent leurs travaux à la canne à sucre depuis
de nombreuses années, des rèlations soutenues existant avec les
pays africains francophones où un très gros effort d 'aide aux déve-
loppement de la production de sucre de canne est consenti par
la France . C 'est pourquoi, M. Fontaine demande de lui faire c'tnnaitre
s'il envisage de reconsidérer le site d 'implantation de celte antenne
s recherche canne à sucre r,

Départements (l ' outre-mer (Réunion : enseignement secondaires.

12444. — 17 février 1979 . — M. Jean Fontaine signale à M. le
ministre de l ' éducation la situation incohérente et préjudiciable à
l 'avenir des élèves qui existe dans les lycées d 'enseignement profes-
sionnel de la Réunion . En effet, le taux d'occupation y est en
moyenne d ' un professeur pour dix élèves alors qu'en métropole il
est plus généralement d ' un pour quatorze, ce qui conduit cer-
tains enseignants à ne t ravailler que deux jours par semaine.
Dans le même temps de nombreux, de trop nombreux élèves se
voient refuser l'acné; à ces LEP. La raison qui est invoquée serait
leur faible niveau scolaire, ne leur permettant pas d'accéder aux
connaissances techniques . La cause en serait que les CF.S n'auraient
pas les moyens techniques leur permettant d ' assurer une bonne
formation . M . Fontaine demande de lui faire connaître les mesures
qui sont envisagées pour remédier à une telle situation déplorable
à tous égards .

Dépa rtements d'outre-suer isucrel.

12445. — 17 février 1979 . — M. Jean Fontaine expose à M . le
ministre de l'agriculture ce qui suit : on aide par les crédits bila-
téraux publics et priv és les pays ACP à accroître leurs capacités de
production et de raffinage de sucre . Il en résultera des disponibilités
à l'exportation de l'ordre de trois millions de tonnes qui, pour
l ' essentiel, proviendront des projets envisagés ou en cours de réali-
sation au Cameroun, en Côte-d'Iv oire, au Kenya . au Soudan avec
l ' aide d'opérateurs français . Il est évident que ces surplus contri-
bueront à déprime' le marché mondial du sucre . Dans le même
temps, les DOM, qui font partie intégrante du marché agricole
commun, eprouvent les plus grandes difficultés pour obtenir pour
leurs producteurs de canne des prix rémunérateurs qui tiennent
compte des coûts de production . Or, la convention de Lomé est
actuellement en phase de renégociation . LI lui demande donc de lui
faire connaitre les directives qui ont été données aux négociateurs
français pour que dans cette- grande affaire le ; intérêts des pro-
ducteurs des DOM et plus précisément des producteurs réunionnais
soient sauvegardés et garantis.

Départements d 'outre-user
(Réunion : éducation physique et sportive).

1244$. — 17 février 1979. — M. Jean Fontaine appelle l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation extrêmement préoccupante dans laquelle se trouve l 'ensei-
gnement de l'éducation physique et sportive à la Réunion . En effet,
dans l'immédiat, 138 enseignants d 'EPS assurent 282-1 des 6 550 heures
hebdomadaires qu 'il y aurait lieu de dispenser aux 58 400 élèves des
lycées et collèges du département . Il en résulte que l'obligation
réglementaire de donner à chaque collégien trois heures et à chaque
lycéen deux heures d 'éducation physique par semaine ne peut pas
être respectée. II aurait fallu pour cela 'la création de 179 postes
supplémentaires d'enseignants EPS . Cet exposé ne tient pas compte
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Chetuinots 'assurance vieillesse).

12453 . — 17 février 1979. — M . Roland Losey attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur la revendication des cheminots
anciens combattants concernant le bénéfice de campagne . En effet, la
loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite n 'est appliquée que très partielle•
ment parmi les cheminots anciens combattants, nombre d 'entre eux
n 'étant pas actuellement concernés par les avantages qu 'elle offre . II
en est notamment ainsi des personnes parties en retraite avant le
1" décembre 1964, des déportés politiques, d'anciens combattants en
Afrique du Nord et de ceux ayant combattu dans les réseaux seron-
daines . 11 lui demande dune de prendre toutes mesures pour annuler
de telles injustices et faire en sorte que le droit au bénéfice de cana•
pagne soit étendu à l 'ensemble des anciens combattants.

Construction (contribution patronale).

12454. — 17 février 1979 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur l'infor•
nation publiée par les comités interprofessionnels du logement,
chambre de commerce et d ' industrie, prévoyant une diminution de
la collecte du 1 p. 100 logement devenu 0,90 p . 11)0 . Dans les dépa--
tennents du Nord et du Pas-de-Calais, cette réduction entrainerait
une régression d ' environ 15000 logements en 1979 par rapport à
1978, alors que la demande de salariés s 'est accrue . De tels faits ne
vont pas manquer d'aggraver la situation de l 'emploi particulière-
ment difficile dans la région du Nord, celle des petites et moyennes
entreprises du bâtiment et de travaux publics dont les capacités
de production ne sont employées qui S GO p. 100. Répercussion égale.
nient pour des familles qui espéraient une amélioration de leurs
conditions de logement . En conséquence, il lui demande s 'il ne juge
pas urgent : 1" d 'envisager de refixer la taxe pour la construction
du logement au taux réel à 1 p . 100 ; 2" dans l'attente du retour
au taus réel du 1 p. 100 logement, d 'accorder les crédits cor respon-
dants à la perte de la réduction de la collecte et des conséquences
de la hausse du coOt de la construction . permettant ainsi de
maintenir la programmation prévue des 15000 logements dans la
région du Nord-Pas-de-Calais.

Artisans 'profession).

12455. — 17 fessier 1979 . — M. Louis Maisonnat attire l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les légitimes
préoccupations de nombreuses chambres des métiers concernant les
conditions d ' exercice de la profession d 'artisan . Ces assemblées
consulaires souhaitent en effet que l' accès à la profession soit
réglementé et qu' un minimum de qualification professionnelle soit
exigé pour l ' inscription au répertoire des métiers, qualification pro-
fessionnelle qui devrait être attestée soit par la possession du CAP,
soit par l 'attestation de cinq années de pratique . Il lui demande si
le Gouvernement env isage de modifier le décret n" 62-235 du
1°' mars 1962 dans le sens souhaité par de nombreuses chambres
des métiers .

Soins à dn miche (associations).

12456 . — 17 février 1979. — M. Georges Marchais attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation de
l'association Santé-Service. Bayonne et région . Cette association régie
par la loi de 1901 'créée en 1968), et donc sans but lucratif, permet à
certaines catégories de malades de recevoir des soins à domicile,
tant pour ceux pris en charge par l ' hôpital que par les établisse .
ments privés, et aussi bien avant qu'après l'hospitalisation . Les prix
pratiqués correspondent aux trois catégories de malades suscep•
tibles d' être pris en charge et le remboursement des frais d 'hospi•
talisation à domicile est prévu par une convention signée en 1969
avec la caisse primaire d 'assurance maladie . Le personnel qualifié
comporte : un médecin conseil, des assistantes sociales, des sur-
veillantes, des infirmières de secteur et ces aides-soignantes et
agents de service polyvalents. Le serv ice est ouvert à ceux qui le
désirent, selon les critiéres médicaux et sociaux réglementés par
la convention liant l'organisation aux différentes caisses d ' assurance
maladie . Si l 'on se réfère aux déclarations du préfet du départe.
nient concerné, celui-ci (lettre des Pyrénées-Atlantiques n" 4, novem-
bre 1978i se prononçait pour a favoriser le maintien à domicile
des personnes àgées, pomr populariser » des réalisations menées
à titre expérimental ces dernières années par le bureau d ' aide
sociale ou des associations privées en avance sur le temps. Il
précisait que l 'organisation des soins à domicile permettait a d'assu-
rer des soins paramédicaux globaux et continus à des personnes
àgées, invalides ou handicapées qui, à défaut de ces soins, ne

pourraient rester à domicile M . Georges Marchais affirme son
accord avec de tels propos qui s'inscrivent d 'ailleurs dans les paroles
de Mme le ministre de la santé qui promettait naguère < . le déve-
loppement accéléré des services d'aides ménagères et médicales à
domicile Cependant, bien loin de se concrétiser en actes, ces
promesses et opinions justifiées, sont contredites par cinquante
licenciements d'aides-soignantes et agents de ser vice polyvalents.
D' où : visites écourtées chez les malades ive qui va à l ' encontre
de l'humanisation de la santé) ; refus de prises en charge, faute
de personnel . Raison d'économie? Pas mime, puisque les soins à
domicile sent moins onéreux qu'à l ' hôpital et souvent favorables à
l'état psychique du malade quand celui-ci le désire et quand son
état le permet . Ces mesur es de licenciements touchent particulière .
nient des personnes àgées, des invalides, des handicapés . Elles
portent en germe le dénantè!enunt puis la dispa rition de Santé-
Service et des organisations de ce t>pe. Les usagers cle ce service
à caractère publie n' auront plus d'autre issue que l 'hôpital ou la
maison de retraite, à moins que privilégiés par leurs ressource .., ils
puissent faire appel à une femme de nncnage et à une infirmière.
11 se fait l'écho du mécontentement et de l 'inquiétude, tant des
personnels que des usager, actifs ou potentiels et lui demande
de prendre les mesures nécessaires pour assurer le développeraient
de Santé-Service et le réemploi du personnel licencié : c ' est en
effet la seule manière de faire en sorte que les propos cités dans
la présente question ne se réduisent pas à de fallacieuses promesses
verbales .

Entreprises tacGrité et euiptuit.

12457. — 17 février 1979 . — M . Roger Combrisson attire l'allen-
tion de M. le ministre de l' industrie sur la situation des travailleurs
de l'AOIP, située clans la zone iudusu•ietle Saint-Guénault à Evry-
Courcouronnes . Une réduction de l' horaire hebdomadaire à trente'
deux heures, voire vingt-huit heure,' pour certains, entraîne une
mise en chômage partiel pour id)) travailleurs de cette unité de
production . Celte mesure affecte essentiellement le secteur de pro-
duction électromécanique et semblerait résulter de la modernisa-
tion de l'administration des P1'T. S'Il ne s' agit pas de remettre en
cause le bien fondé du progrès technologique, il est regrettable
que les travailleurs de ce secteur, qui expriment les plus for tes
inquiétudes sur l'éventualité d'une liquidation définitive de cette
activité, en subissent les effets. II lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre afin d'envisager un abaissement
de l ' àge de la retraite à cinquante-luit ans, ce qui dégagerait environ
111 emplois dans l ' entr eprise et soulagerait ainsi les travailleurs
des privations et des sacrifices que leur impose la mesure de chô-
mage partiel actuellement en vigueur.

ms.

ledestrie sidérurgique te ut reprises'.

12458 . — 17 février 1979. — M. César Depiétrl expose à M. le
ministre de l'industrie que l'usine de Neuves-Maisons appartenant
à la société Chier,-Chatillon en Meurthe-et-Moselle doit reconstruire
un haut fourneau de grande capacité afin de pouvoir alimenter son
aciérie dont la construction va se terminer . Or, d'après les rensei-
gnements qui m'ont été fournis, ce serait lune société d 'Allemagne
fédérale qui serait retenue pour reconstruire ce haut fourneau . Si
cela se confirme, ce serait un véritable scandale car, la crise de
la sidérurgie et des mines de fer lorraines ayant des répercussions
désastreuses sur les PME . et en pa rticulier sur les PMI, tout (!oit
être fait pour attribuer les trop rares travaux de modernisation
dans le domaine sidérurgique à des entreprises françaises locales,
d'autant qu 'après avoir été si généreux en fonds publics avec les
barons de l ' acier, l 'Etat est actuellement majo ritaire clans la skié-
su rgie. Cette attitude confirmerait que tous nos besoins sont loin
d'être satisfaits et que le Gouvernement a bien choisi la carte de
l 'abandon national . Aussi, il lui demande si le marché de rérertion
de ce haut fourneau est bien confié à une entreprise allemande
et, si oui, ce qu'il compte faire pou r que re soit une entreprise
lorraine qui soit chargée de ces travaux.

Assurance maladie nmaleriité trotisationst-

12459. — 17 février 1979. — M . Jacques Jouve attir e l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
difficile des artisans invalides . Ainsi un invalide atteint d 'une inca-
pacité à 100 p . 100, dans l 'impossibilité d'exercer toute activité, a
perçu pour l ' année 1978 une pension de 8801 francs, somme sur
laquelle il a dû payer 480 franc .; au titre d ' assurance maladie. Il
lui demande les dis positions qu'il entend prendre pour rapprocher le
régime des artisans invalides de celui du régime général de la
sécurité s -male avec comme mesure immédiate l'exonération des
cotisatians maladie.
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Enseignement préscolaire et élémentaire iétablissements).

12461 . — 17 février 1979. — M. Maxime Gremetz attire l 'attention de
M . le ministre de l' éducation sur la menace de termeture du groupe
scolaire du Petit-Camon et de celle de classes pour la rentrée
1979-1980, sur la volonté des parents et des élus de la commune
d 'empêcher cette fermeture, dans l'intérêt des enfants et de la vie
de la commune. 1l faut d 'ailleurs préciser que de nouvelles cons-
tructions sont attendues pour la fin de l 'année et que le maintien
du groupe scolaire sera nécessaire afin d 'y accueillir les enfants.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de répondre à la volonté des parents et des élus de voir le
maintien de l'établissement.

Circulation routière (poids lourds).

12462 . — 17 février 1979. — M . Jacques Godfrain demande à M. le
ministre des transports si la mise en place d ' un appareil, dit c mou-
chard a, sur un véhicule de deus tonnes de charge utile va être
prochainement obligatoire et si, dans l 'affirmative, il est envisagé
une dérogation pour les véhicules sortis il y a plus de vingt ans et
dont la vitesse ne peut être, pour cette cause, que raisonnable.

Educatien surveillée personnel).

12463. — 17 février 1979. — M. Robert Vizet attire l'attention de

M . le ministre de la justice sur les problèmes qui se posent aux
personnels de l ' éducation surveillée . Face à l'aggravation de leurs
conditions de travail, les personnels réclament : les créations des
postes nécessaires dans toutes les catégories de personnels ; la mise
à la disposition du personnel de véhicules de service ; la prise en
considération des revendications portant sur la revalorisation,
l' indexation des salaires et l'uniformité des primes, quels que soient
le grade ou la fonction ; la réforme globale du statut des personnels
éducatifs, acceptée par le comité technique paritaire de l 'éducation
surveillée, bloquée par le secrétariat d'Etat à la fonction publique
et le ministère du budget. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour répondre à ces légitimes revendications.

Hôpitaux (établissements).

12464. — 17 février 1979 . — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention

de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité
impérieuse d'ouvrir le nouveau pavillon de réanimation du CHR
de Rennes . Achevé depuis plus de dix mois, ce bâtiment moderne
aux locaux fonctionnels ne peut être utilisé faute de crédits d'équi-
pement . Les services d ' accueil et de réanimation actuels sont
totalement inadaptés et insuffisants, l 'un et l ' autre disposant de
300 métres carrés et 500 mètres carrés. Malgré leur dévouement,
les personnels ne peuvent empécher les graves inconvénients
résultant de l'exiguïté des locaux ; dans l'attente d'une radio ou
d'un lit, des malade, restent parfois des heures sur un brancard,
dans un couloir. Les malades ne peuvent pas toujours être isolés
quand cela est nécessaire, du matériel est stocké en permanence
dans les couloirs. L'ouverture du nouveau pavillon mettrait à la
disposition du public des locaux bien plus vastes et mieux adaptés,
et créerait de meilleures conditions de travail pour le personnel.
Elle permettrait la création de 131 nouveaux postes, mesure qui ne
pourrait être que bénéfique aussi bien pour les 450 auxiliaires
travaillant au CHR de Rennes que pour les nombreux chômeurs
et chômeuses de la ville de Rennes . La situation actuelle crée un
gâchis humain et technologique que rien ne peut justifier . Elle lui
demande quelle mesure elle compte prendre pour débloquer d 'ur-
gence les crédits nécessaires à l'ouverture immédiate du nouveau
bloc UR du CHR de Rennes, dans l'intérêt de la population de la
région.

Aide sociale (personnes âgées).

12465. — 17 février 1979. — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur une ano-
malie de la législation d'aide sociale . Alors qu'un certain nombre
de catégories de travailleurs bénéficie d 'une retraite anticipée,
les prises en charge par l ' aide sociale pour les placements en
résidence ne sont toujours accordées qu ' à partir de soixante-cinq
ans, ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail. 11 en résulte
que l'admission des retraités de soixante ans ne peut intervenir
qu'à titre de payant, ce qui exclut les candidats aux ressources
modestes. En conséquence, elle lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour remédier à cette situation .

Licenciement (femmes enceintes).

12466 . — 17 février 1979 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les licenciements
de femmes enceintes qui viennent d 'être décidés par la direction de
l'entreprise Pilotas, entreprise de confection en liquidation judiciaire
de Chambéry . Sur les 511 employés de cette société, 200 travailleuses
ont fait l ' objet d 'une mesure de licenciement économique. Parmi ces
licenciées se trouvent des femmes en état de grossesse . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre la réintégration de

Industrie, électriques (activité et emploi).

12467 . — 17 février 1979. — M. César Deprietri attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le problème des
restructurations de l'électromécanique et leurs conséquences, eu parti-
culier à Alsthom-Atlantique à Belfort . La réorganisation des f'abriea-
tions est en cours de réalisation. La condamnation des services tech-
niques se confirme avec comme effet : l ' abandon des Programmes
d' études, la perte des activités de recherche et de développement, la
mutilation et la dispersion des équipes d' études. Cette réorganisation
aura des prolongements inévitables sur les autres services de l ' établis-
sement et se traduira par des suppressions de postes et la reconcen -
tration des moyens d'études et de fabrication dans la région parisienne.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour permettre : le rassemblement de tout le potentiel technique
et de fabrication de l 'électromécanique sous la responsabilité do
L ' État, le développement des structures de recherche, le maintien
et utilisation des moyens de fabrication des turbines vapeur, dispo-
nibles dans le groupe Alsthom-Atlantique.

Impôt sur le revenu (redressements et vérifications).

12468 . — 17 février 1979. — M. André Soury expose à M . le ministre
du budget que les rappels fiscaux remontant à quatre ans sont
multipliés chez les artisans et commerçants soumis au forfait . Il
suffit que quelques investissements soient faits pour que les inté -
ressés se voient appliquer un contrôle serré de toute leur compta-
bilité, avec en conclusion un rappel d 'impôts menaçant de paralyser
littéralement leur commerce ou leur entreprise artisanale . Ce procédé
met en cause le droit à l'existence des entreprises artisanales et
porte atteinte au droit de propriété . En effet plutôt que d'affronter
de tels risques, les artisans renoncent à développer leur entreprise
ce qui est un facteur d-aggravation de la situation de l ' emploi,
notamment à la campagne. En conséquence, il lui demande les
mesures qu 'il compte prendre : 1" pour alléger ces procédures dans
les plus brefs délais ; 2" pour modifier la législation fiscale afin de
mettre fin à de tels abus.

Orientation scolaire et professionnelle (centres d ' information
et d 'orientation).

12470. — 17 février 1979 . — M. Jacques Brunhes attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les problèmes concernant les
centres d 'information et d 'orientation . Une brochure nationale
ONISEP, intitulée « Après la classe de troisième e, ne donne pas,
notamment dans ses définitions, aux conseillers d ' orientation la
plaine qui leur revient dans les différents conseils scolaires . Ainsi,
le conseil des professeurs est-il défini comme a l 'ensemble des pro-
fesseurs d ' une classe ; il prépare le bilan scolaire de chaque élève
et les propositions qui en découlent, notamment les propositions
d'orientation » . Il souligne la volonté gouvernementale mise en
évidence par cette brochure, de marginaliser le conseiller d 'orien-
tation, de réduise toute la partie éducative et psychologique de son
activité, en le privant des contacts nécessaires avec les enseignants
et en limitant son rôle à l'information sur les formations profes-
sionnelles, les stages emploi-formation, l 'apprentissage, les métiers au
niveau des sorties de l'appareil éducatif, notamment en fin de
CPPN-CPA (troisième) . Il souligne la responsabilité des pouvoirs
publics dans la limitation actuelle de l 'orientation éducative avec
la réduction massive du nombre de postes d' élèves-conseillers
d'orientation qui sont passés de 250 en 1977, à 190 en 1978, et 100
en 1979, soit une diminution de 60 p. 100 en deux ans . Le nombre
trop restreint de création de postes pour la rentrée I979 ne per-
mettra pas le réemploi des auxiliaires -actuellement employas, quel-
quefois depuis plusieurs années, dans les centres d 'information et
d'orientation . On constate d'ailleurs une même régression au niveau
du recrutement des psychologues scolaires : aucun recrutement n 'a
eu lieu en 1977 . Loin de combattre la ségrégation sociale et les
facteurs précoces et continus d 'échecs scolaires, la politique gouver-
nementale qui, par ailleurs, les aggrave, vise à travers le rôle qu'elle
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entend assigner au conseiller d'orientation, à adapter la formation
aux seuls besoins du grand patron .tt et du marché de l'emploi. En
conséquence, il lui demande quelle, dispositions il compte prendre
afin de mettre en oeuvre les moyens nécessaires à l'accroissement
en nombre et à l'unification des personnels de psychologie de
l'éducation que sont les psychologues scoi, ires et les conseillers
d 'orientation, afin que le service d ' inforntatise et d'orientation du
ministère de l'éducation centre prioritairemet t son action sur la
lutte contre les facteurs précoces et continus l 'échecs scolaires et
de ségrégation sociale et qu ' il contribue à la réalisation du droit de
tous à la formation scolaire et professionnelle en dehors de toute
visée d'adaptation étroite à l'emploi.

Entreprises (activité et emploi).

12471. — 17 février 1979. — M. Jacques Brunhes attire l' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le projet de
suppression de quatre-vingt-seize postes de la Compagnie des vernis
Valentine, filiale du groupe financier et industriel Nobel Borel, pour
son usine de Gennevilliers ; sur la cession de Valentine à une firme
étrangère ; sur la menace à court ternie de liquidation de l 'entre-
prise . B rappelle que, dès le rachat de la Compagnie Valentine, en
1975, par le groupe Nobel Bozel, groupe de toute part pénétré de
capitaux étrangers, particulièrement ceux du groupe financier ouest-
allemand Hoechst, le groupe Nobel Bozel a sacrifié l 'entreprise
Valentine et ses travailleurs à ses objectifs de profit, réduisant en
quatre ans de 287 emplois les effectifs de Valentine qui sont passés,
à l 'usine de Gennevilliers, de 1 320 personnes employées au 1 jan-
vier 1975, à 1033 au 31 décembre 1978 . Actuellement, le groupe
Nobel Bozel est décidé à financer le redressement de la situation
financière de sa filiale Isorel en réduisant l ' éventail d'activités du
groupe. La cession de Valentine à une firme étrangère serait en
cours de négociation . Les peintures Valentine pourraient être vendues
au groupe allemand Hoechst ou au groupe britannique International
Peint . B souligne la responsabilité du Gouvernement qui, après
avoir laissé casser ce secteur comme d'autres de notre économie,
laisse le champ libre au redéploiement des multinationales et à leur
compétitivité dans une Europe où le capital financier ouest alle -
mand entend dominer. Ainsi, tandis que Valentine, qui se plaçait au
deuxième rang national et au cinquième au plan mondial pour la
faorication des vernis et peintures en 1974, réduisait ses effectifs
en France, elle accroissait l 'activité de ses filiales étrangères, notam-
ment en Espagne et au Portugal. En conséquence, il demande à
M. le ministre quelles dispositions il compte prendre afin de
conserver à ladite compagnie la totalité de ses emplois et afin
d ' éviter l' aggravation de l ' abandon de la production nationale des
peintures et vernis au profit de sociétés multinationales étrangères.

Entreprises (activ i té et emploi).

12472. — 17 février 1979 . — M. Jacques Brunhes attire l ' attention
de M. te ministre de l ' industrie : sur le projet de suppression de
quatre-vingt-seize postes de la Compagnie des vernis Valentine,
filiale du groupe financier et industriel Nobel Bozel, pour son
usine de Gennevilliers ; sur la cession de Valentine à une firme
étrangère ; sur la menace à court terme de liquidation de l ' entre-
prise. Il rappelle que, dès le rachat (le la Compagnie Valentine, eu
1975, par le groupe Nobel Bozel, groupe de toute part pénétré de
capitaux étrangers, particulièrement ceux du groupe financier ouest.
allemand Hoechst, le groupe Nobel Bozel a sacrifié l 'entreprise
Valentine et ses travailleurs à ses objectifs de profit, réduisant
en quatre ans de 287 emplois les effectifs de Valentine qui sont
passés, à l ' usine (le Gennevilliers, de 1320 personnes employées au
1« janvier 1975, à 1 033 au 31 décembre 1978 . Actuellement, le
groupe Nobel Bozel est décidé à financer le redressement de la
situation financière de sa filiale Isorei en réduisant l 'éventail d 'acti-
vités du groupe. La cession de Valentine à une firme étrangère
serait en cours de négociation . Les peintures Valentine pourraient
être vendues au groupe allemand Hoechst ou au groupe britannique
International Peint . Il souligne la responsabilité du Gouvernement
qui, après avoir laissé casser ce secteur comme d 'autres de notre
économie, laisse le champ libre au redéploiement des multinationales
et à leur compétitivité dans une Europe où le capital financier
ouest-allemand entend dominer . Ainsi, tandis que Valentine, qui
se plaçait au deuxième rang national et au cinquième au plan
mondial pour la fabrication des vernis et peintures en 1974, rédui-
sait ses effectifs en France, elle accroissait l'activité de ses filiales
étrangères, notamment en Espagne et au Portugal . En conséquence,
il demande à M. le ministre quelles dispositions il compte prendre
afin de conserver à ladite compagnie la totalité de ses emplois et
afin d'éviter l'aggravation de l'abandon de la production nationale
des peinture et vernis au profit de sociétés multinationales étran-
gères.

Entreprises (activité et emploi).

12473. — 17 février :979 . — Mme Chantal Leblanc appelle l 'atten .
tien de M . le ministre du travail et de la participation sur la situa-
tion de l 'entreprise Meaulte, à Albert (Sommnet . Alors qu 'un redres-
sement semble s' amorcer dans l 'indust rie aéronautique française . la
direction générale de la SNIAS annonce le maintien des effectifs
existants, le recours à la sous-traitance, au travail intérimaire, à
la politique des contrats à durée déterminée . Elle lui demande
d 'intervenir pour que l 'augmentat i on du plan de charges de t r avail
de l'usine s ' accompagne d' une augmentation d'embauches défini-
tives, ce qui permettrait d 'assurer le développement de l 'entreprise
et de résorber le chômage qui sévit dans la région d Albert.

Elerage (cherau .rl.

12474 . — 17 février 1979 . — M . Marcel Rigout attire l' attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la situation de l ' élevage che.
valin français . Le syndicat d' élevage « Limousin Tardoire n a
porté à nia connaissance les faits suivants : 80 p . 100 de la consom-
mation de viande de cheval provient de l'importation, provoquant
un déficit de notre balance commerciale de un milliard de nou-
veaux francs . La concurrence des chevaux étrangers provoque la
chute des cours de la viande de cheval français . Les prix pratiqués
à l'importation sont de 10 francs carcasse rendue Paris, défiant toute
concurrence dans le marché intérieur . Les éleveurs s' étonnent de
la différence entre les prix à la production et les prix pratiqués
à l ' étal du boucher hippophagique . Confer:tément aux demandes
exprimées par les éleveurs et qui correspondent à l 'intérêt de
l 'élevage chevalin, il lui demande quelles sont les mesures qu 'il
entend prendre pour : qu ' une politique soit menée afin de sauver
s 'il en est encore temps le cheptel chevalin français ; qu'une
garantie de prix soit accordée aux éleveurs tendant à la parité
avec les bovins ; l ' obtention d ' un revenu équitable pour le produt-
tenir ; que des efforts soient faits pour aider la recherche afin
d 'améliorer les qualités zootechniques de chevaux lourds.

libpitaux (constructions ''ospitnlières).

12476. — 17 février 1979. — Mme Marle-Thérèse Goutmann attire
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situa-
tion de la ville nouvelle de Marne-la-Valée en matière d ' équipements
hospitaliers publics. Alors que le Gouvernaient a décidé sans
consultation des élus concernés l ' implantation des villes nouvelles
et en particulier de Marne-la-Vallée, il pratique et accentue aujour-
d 'hui une politique de désengagement financier qui se traduit par
des retards considérables pris dans la réalisation des équipements
collectifs et par le nombre notoirement insuffisant de lits hospita-
liers existants ou prévus dans une région où l ' expansion d ' une popu-
lation jeune et confrontée à toutes les difficultés actuelles de la
crise exige justement un développement des équipements sanitaires
publics . Il devient très urgent de construire le centre hospitalier
public de Noisy-le-Grand et d ' assurer la reconversion de l 'hôpital
de Ville-Evrard . En conséquence, elle lui demande quelles mesures
elle compte prendre : 1" pour examiner dans les délais les plus
brefs le dossier de financement du cent re hospitalier de Noisy-le.
Grand et assurer sa construction ; 2" pour effectuer la reconversion
des lits hospitaliers de Ville-Evrard.

SNCF (publicité).

12478. — 17 février 1979 . — M. Paul Laurent demande à M. le
ministre de l 'économie quelles mesures il compte prendre pour
éviter que les quelque 60 millions de francs (6 milliards anciens)
du budget publicité ne la direction commerciale voyageurs SNCF
ne passent sous le contrôle d ' intermédiaires privés, agences de
publicité notamment, à la suite de la rest ructuration (le ce service.
Il attire par ailleurs son attention sur le fait que des contractuels
recrutés pour la circonstance dans des pestes hiérarchiques
élevés auraient été amenés, lors de leurs activités antérieures, à
entretenir des liens étroits avec les fournisseurs auprès desquels
ils auront directement à traiter, ce qui semble contraire à l ' esprit
de la réglementation intérieure (le la SNCF. De plus, en opposition
avec les engagements pris à l'origine de la réforme des structures
iransport-commercial, des mouvements de personnel sont décidés
par la direction en l'absence de concertation avec les organisations
syndicales représentatives. Les employés, agents de maîtrise . cadres
et fonctionnaires supérieurs de ce service SNCF s 'inquiètent des
mesures en préparation en vue de réduire considérablement l'acti.
vité dans les effectifs de leur division. En conséquence, M . Paul
Laurent souhaiterait obtenir de M. le ministre de l'économie les
informations concernant cette situation et les mesures qu'il compte
prendre pour protéger les intérêts des cheminots concernés, dont
la sauvegarde de l'emploi est la garantie du développement de la
SNCF.
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Enseignement secondaire rétablissements).

12479. — 17 février 1979. — M. Daniel Boulay attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur l'état de vétusté et l ' inadaptation
des vingt-cinq classes mobiles constituant le collège de Bessé-sur
Braye. Ses locaux sont exigus et en mauvais état, l 'isolation thets
nique et phonique est particulièrement défectueuse, l ' étanchéité
des classes et même la sécurité des - élèves et des professeurs sont
en cause, l 'éclairage laissa, par ailleurs, à désirer . L 'insuffisance des
locaux est manifeste : une seule classe de langues vivantes pour
quatre professeurs, deux salles spécialisées seulement pour quatre
matières, p°s de bibliothèque ni salle de documentation, pas de véri-
table salle-foyer ni salle de réunion, pas de véritable salle de
permanence, pas d ' infirmerie, un se ''! abri de 57 m', soit (1,23 tn"
par dléve, etc. A plusieurs repr

	

les services de l'éducation
nationale ont été alertés, et notants t depuis 1976. par les parents
et les enseignants sur l ' inadaptation de ces locaux . Il est urgent
que l 'Etat programme la construction d 'un collège en dur . En consé-
quence. M . Daniel Boulay demande à M . le ministre de l' éducation
s ' il entend proposer, dans le courant 1979. la programmation du
collige de Bossé-sur-Braye.

Enseignement préscolaire et élémentaire iétabtissements'.

12480. — 17 février 1979. — M. Daniel Boulay souligne auprès de
M. le ministre de l ' éducation l 'extrême gravité des mesures que
vient de prendre son ministère à l'encontre du département de la
Sarthe . C 'est ainsi que cinquante-deux fermetures de classes sent
décidées : treize fermetures par globalisation à Coulaines, Allonnes,
Jules-Ferry, Pasteur, Sivos Champagne, Parennes, Cormes, Boëssé-
le-Sec, Tho-igne-sur-Doué, .Montfort-le-Rotrou, Sougé-le-Ganelon, Villai-
nes-sous-Malicorne, Mansigné, Le Bailleul ; 25 fermetures par applica-
tion de la grille Guichard : Le Mans Madeleine 2, Le Mans Gounod
1 et 2 . Le Mans Claircfontaine (maternelle), Le Mans Madeleine
(maternelle), Allonnes, Langevin A et B (naternellel, La Guierche,
Sarrte-Ja :nnie, Mézières-sous-Lavardin, Trangé, Fontenay-nmr-Vègre,
Anne-ea-Champagne, Sablé Saint-Exupéry, ltuuessé-Vas .é, Peeé-te-
Robert, Fresnay-sur-Sarthe. Suint-3laixent 2, Saint-Pierre-du-Lorouér,
Bousse, Dangeul, Courcemont 2, Ségrie, Ecomunoy .maternelle', Moi-
sainte, Rochère 'maternelle), quatorze fermetures à Marron, Sablé
Saint-Exupery, Moise, Asnières-sur-Vègre, Saint-Mars-d 'Outille,
Dehault, Villaines-la-Gonais, Tuffé 1, Prévelles, Allonnes Lange-
vin 1, La Flèche Descartes 1 , La Flèche Lasarede-Baïf, Saint-Aignan,
Le Mans, Blériot 2 . A ces cinquante-deux classes s'ajoutent des
menaces à Saint-Denis-d ' Orques, Maresche et Saint-Marceau, ce qui
ferait un total de cinquante-cinq fermetures . Sur le fond, ces ferme-
tures résultent de l ' insuffisance du budget de l ' Etat consacré à
l'éducation, insuffisance eue les députés du groupe communiste ont
maintes fois dénoncée. L.es faits montrent combien étaient justifiées
leurs mises en garde lors du débat budgétaire. Si elles étaient appli-
quées, ces mesures auraient de graves conséquences sur les condi-
lions d 'étude des élèves. A cela s'ajoutent des difficultés particu-
lièees dans les dizaines de communes rurales touchées par ces
mesures qui voient, la politique gouvernementale de désertification
faisant son oeuvre, leurs classes fermer les unes après les autres.
Dans leur grande majorité, les enseignants du département dénon-
cent le système de globalisation des effectifs mis en application par
le ministère . Celui-ci n 'a d'antre but que de récupérer des postes
budgétaires et, à terme, de démanteler le service public . Les ensei-
gnants demandent également l'amélioration de l'accueil en mater-
nelle dès deux ans, l 'abrogation de la grille Guichard et la prise
en compte de l 'effectif optimum de vingt-cinq élèves par classe, la
limitation à trente élèves inscrits par classe maternelle à titre de
nouvelle étape. Dans ces conditions, soutenant totalement ces exi-
gences, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
reconsidérer ses dérisions de fermetures de classes dans la Sarthe.

Assurance vieillesse (retraite anticipée).

12482 . — 17 février 1979. — M. Joseph-Henri Maujouan du Gasset
demande à Mme le ministre de la santé et de le famille si elle peut
lui indiquer combien d 'anciens combattants prisonniers de guerre ont
demandé à bénéficier de la retraite anticipée. Et quel pourcentage
cela représente .

Communes (documents administratifs).

12411. — 17 février 1979. — M . René Feït attire l 'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les conditions d ' information des
contribuables notamment en ce qui concerne la communication de
certains documents municipaux . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer — et dans l'affirmative selon quelles conditions — si un
habitant ou un contribuable d'ne commune peut prendre connais-
sance auprès du receveur municipal de certaines pièces et docu-
ments compt,bles.

Eau (redevance sur les consommations d ' eau).

12484 . — 17 février 1079 . — M. René Feït attire l 'attention de
M. le ministre de l ' intésieur sur tes conditions de délais applicables
en matière de reversement de la redevance sur les consommations
d 'eau au profit du fonds national pour le développement des adduc-
tions d'eau. 11 lui expose qu 'en pratique cette redevance fait l ' objet
d' un paiement n'actionné ; la première échéance était constituée
par la moitié du mentant de l'abonnement annuel, la second :: com-
prenant l' autre moitié de l 'abonnement annuel, et ample : s' ajoute
éventuellement le montant des excédents de consomma t ion . Il appa-
raît doue que ladite redevance ne peut faire l ' objet auprès des
abonnés que d'une liquidation annuelle . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer d'une part si une tells interprétation est
fondée, et d ' autre part dans quels délais les collectivités ou sociétés
fermières doivent en faire le reversement au Trésor.

12485. — 17 février 1979. — M . René Feï4 attire l'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les conditions d 'application des
articles L . 371-6 et L . 371-8 du code des communes. Il lui expose
que la plupart des collectivités publiques, communes, syndicats ou
régies, qui sont chargées de l 'exploitation d ' un réseau de distri-
bution d ' eau potable pour permettre l ' équilibre financier du ser-
vice en couvrant les charges normales de fonctionnement et les
charges d'amortissement des emprunts, sont dans l'obligation de
fixer les tarifs minimum de base correspondant à un minimum
forfaitaire de consommation journalière . Cependant si la consom-
mation réelle déliasse le forfait souscrit, un complément, calculé
en fonction du nombre de mètres cubes excédentaire, vient s'ajouter
audit forfait. II convient donc de déterminer sur quelle base doit
être assise la redevance due au fonds national pour le développe-
ment des adductions d'eau . L 'article L . 371-6 dispose : « Les res-
sources du fonds national pour le développement des adductions
d 'eau sont constituées par : une redevance sur les consommations
d 'eau distribuées dans toutes les communes bénéficiant d'une dis-
tribution publique d 'eau potable. . . s, L 'artieie L. 317-8 stipule que :
« les tarifs et les modalités d 'assiette de la redevance prévue à
l 'article L. 371 . 6 sont fixés comme suit : eau tarifée au mètre cube,
même forfaitairement ou à la jauge ; tarif au mètre cube :
O,Oti5 francs s . Une interprétation de ces textes conduit à asseoir
la redevance sur la consommation réelle enregistrée au compteur,
malgré l 'assiette forfaitaire du minimum de perception instituée par
la collectivité pour couvrir les dépenses d'exploitation . Une autre
interprétation conduit à calculer la montant de la redevance sur
le forfait souscrit, et éventuellement sur les excédents de consom-
mation . Cette dernière fait supporter à l'abonné des sommes indues
lorsque la consommation réelle n ' atteint pas le forfait souscrit.
Rien n'est reversé à l'abonné niais, en revanche, lorsque sa consom-
mation réelle déliasse le montant du forfait souscrit il doit acquit-
ter un versement complémentaire à l ' excédent de consommation.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quels
paramètres doivent être utilisés pour servir d 'assiette à la rede-
vance pour le fonds national des adductions d 'eau, et ce notamment
quand les installations de distribution d ' eau potable comportent un
comptéur faisant l' objet d'un relevé annuel.

Agents coinnanaux (attachés communaux).

12.487. — 17 février 1979 . — M . Alain Bonnet appelle l' attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur les problèmes que pose la
création de l'emploi d'attaché communal. Devant l'insatisfaction
légitime des personnels communaux, il lui demande notamment s'il
n' entend pas convoquer de nouveau la commission nationale paritaire,
afin qu 'elle puisse procéder au réexamen des arrêtés publiés au
Journal officiel du 17 novembre dernier. Ce réexamen devant per-
mettre en particulier : la revision des quotas relatifs à la répar-
tition entre les promus au titre de la promotion interne el, ceux
du concours externe ; l ' intégration des chefs de bureau ; la pnssi-
bilité pour les rédacteurs ayant six années de fonctions d'f ttw
promus au grade d' attaché communal.

Cheminots (assurance vieillesse).

12489 . — 17 février 1979. — M. Alain Bonnet attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur la situation des cheminots anciens
combattants exclus en partie du bénéfice de la loi du 26 décembre 1964
relative aux honificetions de campagne . La liste des cheminots exclus
est large et pénalise injustement des citoyens qui ont pourtant servi
courageusement la patrie . En effet, ne peuvent bénéficier de cette loi:
les cheminots anciens combattants partis en retraite ou décédés avant
le 1"r décembre 1964 ; les cheminots déportés politiques ; les chemi-
nots percevant le minimum de pension ; les cheminots anciens com-
battants en Afrique du Nord ; les cheminots anciens combattants des
réseaux secondaires. Il lui demande de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires pour que tous les cheminots anciens combattants,
sans exception, bénéficient de bonifications de campagne.
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Habitat rural (Agence nationale pour l'amélioration de l ' habitat enrait,

12490 . — 17 fecrier 1979. — M . Alain Bonnet appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le,
difficultés que rencontrent dans certains cas les usagers qui ont
recours au . primes de l' Agence nationale pour l 'amélioration de
l'habitat rural 'ANAtIRt . Pour commencer les travaux, les personnes
qui ont vu leur dossier accepté doivent attendre cependant le
déblocage effectif des fonds. Un imervalle parfois très long peut
exister entre ces cieux opérations, qui retard inutilement les tra-
vaux que souhaitent entreprendre les intéressé, . Il lui demande.
est conséquence, s' il ne pense pas possible d'envisager un assoti•
plissement vie la procédure qui permettait notamment aux per-
Bonne, qui le désirent de commencer Ics reparations qu 'elles veulent
réaliser. dés acceptation du dossier, oléine si les fonds ne sont
débluqur s go ' nitérieurentent.

Irrslallutio)rs c•lussres œugtu'tc pnbliguet.

12492 . — .7 février 1975 . — M . Alain Bonnet demande à M. le
ministre J', l'environnement et du cadre de vie si les enquêtes d 'uti-
lité pub!ieue, en ce qui concerne les installations classées pote' la
protection t.e l'environnement, il ne serait pas préférable de désigner
un eonunusaile enquêteur figurant sur la liste départementale établie
tous les ans par le préfet, au lieu de choisir un enquéteur de cir-
constance ayant des attaches locales et qui peut ainsi manquer de
l'indépendance voulue.

Démographie (rccer,scmentst.

12496 . — 17 fevrier 1979 . — M . Michel Aurillac demande à M . le
ministre de l'économie chargé con ;oiutetnent avec M . le ministre de
l'intérieur tie mettre en tctivre les recensements génerattx et partiels
de la population s 'il lui parait possible d'adjoindre aux inst r uments
statistiques déjà publiés, la répartition par sexe et par commune.

Démographie trecenscn entsl,

12497 . — 17 février 1979 . — M. Michel Aurillac demande à M. le
ministre de l'intérieur chargé conjointement avec M. le ministre de
l'économie de mettre en œuvre les recensements genèreux et partiels
de la po . mlation s'il lui parait possible d ' adjoindre aux inst4tments
statistiques déjà publié,, la reliarlitiun par sexe et par commune.

Contauinaule hc'onomieue européenne nnoutauls r•ornpensnloirest.

12499. — 17 février 1979. — M. Michel Aurillac attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le mode de calcul des montants
compensatoires monétaires pour quelques produits, l 'objectif consis-
tant naturellement à supprimer ces MCM. Dans l 'hypothèse où un
règlement global et définitif ne pourrait intervenir tris rapiuement,
il lui demande si le mode de calcul de certaine produits s sen-
sibles ne pourrait pas d ' urgence êt re tevt : . C'est ainsi que le
MCM porc est calculé à partir du prix d ' intervention . Or, le prix
d ' intervention du porc est dérivé de cette des ceréale ; tnurrag,t'es
avec lut fartait de 4 .2 kilo„ ranimes de céréales pal kilogramme
de viande ; forfait représentant l 'ensemble des colite je production,
notamment les céréales, alors que la quantite de céréales utilisée
ne représente que 50 p. 100 de ce forfait. '!'aux d ' ailleurs theerique
en Belgique, aux Pays-Bas et en Allemagne où te proportion de
céréales ne dépasse pas 40 p . 100 en raison de l'utilisation die manioc
importé, qui n 'entre pas dans l'organisation communautaire des
céréales et comme tel, n 'est pas soumis au MCM . En calculant le
montant compensatoire sur le prix d'inter vention du pore, on arrive
à compenser des différences qui n 'existent pas . Ainsi l ' ensemble des
MCM octroyés à la viande de po rc aux pays de la CEE et qti . expor-
tent vers la France, est presg,te trois fois plus élevé qu ' il ne devrait
l 'être. Deuxiéme produit, les aliments du bétail qui subissent des
prélèvements ou des restitutions calculés sur la teneur en produits
eeréalie's contenus dans lesdits aliments . Cela est correct . Ce qui
l 'est moins, c ' est que le re,;lement communautaire a cru devoir
parler d 'une teneur en amidon . Or, certains aliments du bétail
dans lesquels n 'entrent pas de céréales iblé, orge ou maïsi, mais qui
contiennent du manioc en forte quantité, sont passibles des MCM.
C ' est ainsi que l 'on peut exporter de tels altntents de l 'Allemagne
en direction de la Grande-Bretagne avec des subventions à la sortie
de l ' Allemagne et des subsenlions à lent .ée en Grande-Bretagne.
D 'aut res exemples pourraient être cités conce rnant notamment les
mélanges de farines ou les produits dits amylacés . M. Michel Aurillac
demande quelles mesures ont été proposées aux Institutions commu-
nautaires par le Gouvernement de fanon à remettre en ordre le
marché agi o-alimentaire, qui parait se dégrade' au détriment de
la seule agriculture française.

E .rpluitauts agricoles (prétst.

12501, — 17 février 1979. — M . Gérard César demande à M . le
ministre de l'agriculture pour quelles raisons lui-utéme et M . le
ministr e de l'économie veulent relever : I" le taux des prias
SAPER ; 2" le taux des plias calamité, et prêts à moyen terme ordi-
naires en les poilant de 7 à 8 p . 100. Ces augmentations lui parais-
sent injustiti('cs dans la mesure oit elles prbvoque'ont ti endette-
ment encore plus lourd de, agriculteurs, de plus grandes difficultés
tic re m souraenent, et le risque aggravé de feinage des investisse-
ments agricoles.

Sécu rite sociale catins,t,,tss patrottalt• ..t,

12502 . — 17 février 1979 . -- M . Jean-Pierre Delalande attire l'atten-
tion tic M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
les difficulté, que rencontrent les clubs sportifs pour faire face
aux charges sociales tic leur personnel et sur l ' intérêt qu ' il y
aurait à cc que ces associations soient dispensées tic payer la part
patr onale lors dit règlement de leurs cotisations sociales a l ' UI(SSAF',
celle-ci étant prise en charge par l'Etnt . Cette mesure irait tout
à fait dans le sens du deteloppement souhaité du spart de masse.
Aussi, M . Delalande demande à M. le ministre de la Jeunesse, des
sports et des loisirs d 'étudier cette possibilité.

In,pcil sur le revenu sbénéfices industriel ..• et rotuuteteitnt .rl.

12503 . — 17 février 1979 . — M . Claude Labbé s ' étonne auprès
de M. le ministre du budget de n'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n" 8393 publiée au donnée/ ofJicicl des débats
de l 'Assemblée nationale du 10 totemhre 1978 n p . 7415) . '!' rois trois
s 'étant écoulés depuis la publication de cette question et couture
il tient à connaître sa position à l 'égar d du problème exposé, il
lui en renouvelle les terme, en lui demandant si possible une
réponse rapide Il lui rappelle en conséquence que les artisans
bénéficient, en matière de taxe sur le chiffre d 'affaires, cl ' une décote
spéciale d 'autant plus importante que le montant de la taxe à payer
est moins élevé. Cette disposition diminue dette pour les artisans leur
imposition dans ce domaine et la décote speciate représente, à ce
titre, un profit pour les intéressés . C ' est tlans cet esprit que certains
contrôleurs des impôt, ajoutent le montant de la décote au benéfice
normal de l'exploitation . Le code général des impôts ne donnant
pas de précision à ce sujet, il lui demande de Iuz l 'ai re connaitre
si le bénéfice de la décote est définitivement acquis aux artisans
ou si son montant devient un élément taxable aux bénéfices indus-
triels et commerciaux. Il semble qu ' en toute logique ii dot s 'agir
d'un avantage accordé aux artisans sans contrepartie fiscale, avan-
tage leur permettant, par exemple, d 'améliorer ou de renouvelez' leur
outillage. Il souhaite en cnnsétIucnce savoir si, lorsqu 'elle est prati-
quée, la prise en compte de la décote dans les éléments imposables

. : confor me à la législation ou si . comme il le pense, elle ne
répond qu ' à une interprétation personnelle de certains fonction-
naires de l'administr ation fiscale, auquel cas cette procédure doit
être logiquement abandonnée.

1•' ottc•tinnnaires et agents publies (catégorie Et .

12504 . — 17 février 1979 . — M . Claude Labbé rappelle à M. 'e
Premier ministre (Fonction publique) la réponse faite :t sa question
n" 857(1 (Journal officiel, Débats AN du 13 janvier 1979, p. 21iii.
En effet, si le chevauchement partiel vie l 'échelle de traitement
d 'une catégorie de fonctionnaires par celle des fonctionnaires de la
catégorie immédiatement inférieure peut se concevoir, notamment
entre le sommet de celle-ci et le début de colle-là, il est anor mal
que le secrétaires administratifs des administrations centrales
(corps classé en catégorie 13t débutent, en classe normale, à l'indice
majoré 251 que les ad joints administratifs de classe normale éga-
lement (•lassés en catégorie C :) atteignent au 3' échelon. 11 ne
s'agit plus de chevauchement concevable niais de carrières paral-
lèles . De plus la situation de la catégo r ie 13 s 'est considérablement
dégradée ces der nières années D 'ailleurs, compte tenu de ce déclas-
sement, ce•lains corps ont obtenu, ce (lut est tout à fait justifié,
tin classement plus avantageux leur permettant de décrocher lar-
gement de la grille indiciaire de la catégorie B pilote à laquelle
se réfère la réponse précitee . 'l'el est le cas en ce. qui concerne
les capitaine ; de l 'armée, !es infirmiers, les instituteur s, les secré-
taires greffiers de la Cour des comptes ainsi que les cont rôleurs
de la navigation aérienne . D'autre p .u•t, les attachés d 'administra-
tion (catégorie A), 2' classe, débutent à l 'indice majoré 333 qu'un
secrétaire administratif m 'atteint qu 'an 9' écneton de la clac :,e nor-
male, soit après dix-huit ans d'ancienneté . Le déclassement de
la catégorie B est dalle évident . En conséquence, M. Claude Labbé
demande à M . le Premier ministr e (Fonction publique) de faire
examiner sérieusement ce problème par ses services et de lui
faire connaître la solution juste et urgente qui s ' impose.



1978

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

24 Mars 1979

Fonnctiotuuaires et agents publics (catégorie Bi.

12506 . — 17 février 1979 . — M. Claude Labbé rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) la réponse faite à la ques-
tion n" 8572 . Il attire son attention sur le fait que les critères
de compétence exigés pour la nomination au choix d'un fonction-
naire de catégorie B en catégorie A devraient normalement s' appli-
quer avec la même rigueur à tout fonctionnaire, quelle que soit
la catégorie appelée à bénéficier de ce type d 'avancement . La
catégorie S n 'est pas moins méritante que les autres catégories
de la fonction publique . La qualité de ses sor' ices est appréciée
de toutes les administrations de l 'l'slat . En conséquence, il demande
à M. le Premier ministre (Fonction publique) de lui préciser les
mesures qu ' il compte impliquer en vue d ' obtenir une stricte équité
entre toutes les catégories de fonctionnaires en ce qui concerne
les promotions au choix au tour extérieur.

Fonctionnaires et agents publics (enlégerie B).

12507. — 17 février 1979 . — M. Claude Labbé rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) la réponse apportée à la
que : lion écrite n" 8571 . q lui fait observer que le pourcentage de
l 'effectif budgétaire du corps des attachés d 'administration cen-
trale pour Facette au dernier grade lprincipalat) qui était de
25 p. 100 a été porté à 30 p. 100 de l 'effectif par l 'article 3 du
décret n" 74-258 du 20 mai 1974. A l ' intérieur de la catégorie B,
il existe des disparités . En effet, le pourcentage de l ' effectif budgé.
taire des contrôleurs du Trésor du ministère de l'économie pour
l 'ac e :, au dernier grade du corps est de 15 p. 100, il est de 20 p. 100
pour les contrôleurs des impôts tandis qu ' il n ' est que de 12,50 p . 100
pour les secrétaires administratifs des administrations centrales . Il
demautie à nouveau à :il . le Premier ministre (Fonction publique)
si une hatulonisation de ces pourcentages disparates, que rien ne
justifie, ne lui parait pas souhaitable et ur gente.

Obligation alimentaire (personnes figées).

12509 . — 17 février 1979. — M . Charles Miossec expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que Mme Y. . ., séparée de
corps, aux torts réciproques, depuis 1958 n 'a pu percevoir, compte
tenu de la législation applicable à l 'époque, de pension de réversion
de son mari, lequel est décédé en 1982.8Son fils s'e .,t vu, par contre
attribuer une fraction de la pension de son père jusqu'à l'dge de
vingt et un ans, mais il est indéniable que son entretien et son
éducation ont été surtout assurés par sa mère. Mme X .. . am't
cessé tous contacts avec sa belle famille depuis plusieurs anna . m
Or, elle a été récemment avisée que sa belle-mère était placée
dans un hospice et que ses ressources ne lui permettaient pas
d ' acquitter la totalité du prix de la pension . L' administration s'est
donc retournée vers .lime X. . . et son fils pour lui demander d ' assu-
rer le complément du financement des frais de séjour de leur belle-
mère et grand-mère . Il apparaît que l ' obligation alimentaire invo-
quée est difficilement compréMensibie dans le cas présent . alors
que la pension de réversion a été refusée à l 'épuuse séparée de
corps et que l imitant n 'a bénéficié de l 'aide paternelle que sous
forme d ' une fraction de la pension paternelle accordée pendant
quelques années. M. Charles Miossec demande à Mine le ministre
de la santé et de la famille si elle n ' estime pas que des dispositions
s' imposent qui permettent, eu égard aux circonstances, d 'exonérer
les intéressés de la charge qui leur est demandée.

Cheniuots (sécurité sociale).

12510. — 17 févrie r 1979. — Mme Hélène Missoffe expose à M . le
ministre des transports que les feu-nues agents de la SNCF cotisent
dans des conditions absolument identiques à celles de leurs col-
lègue., masculins à la caisse de prévoyance et à la caisse de retraite
de leur régime spécial, niais elles ne bénéficient des avantages
de ces deux caisses que pour elles-mêmes sauf bien entendu si
elles sont chefs de famille. En particulier, au décès d' une femme
agent de la SNCF le mari survivant ne bénéficie d 'aucune pension
de réversion . 1l n'en est pas de même dans le régime des fonc-
tionna. .es de l ' Etat . En effet, l'article L . 50 du code des pensions
civiles et militaires de retraite prévoit que le conjoint survivant
d ' une femme fonctionnaire peut prétendre à 50 p . 100 de la pen-
sion obtenue par elle ou qu 'elle aurait pu obtenir le jour de son
décès. Le montant de cette pension de réversion est toutefois
limité à 37,50 p . 100 du traitement brut afférent à l 'indice brut 550,
prévu par l'article P' du décret n" 48-1108 du 10 juillet 1948 et
les textes subséquents . Il existe d'ailleurs d'autres inégalités que
celle qu'elle vient d'exposer . En matière de caisse de prévoyance, Ja
femme agent n'a pas pour ses ayants droit la possibilité d'opter
pour le régime de sécurité sociale le plus avantageux. La partici-

pation de la SNCF n' est pas versée à la femme agent lorsque son
ou ses enfants vont en colonie de vacances dans des o rganismes
sociaux relevant de l ' employeur du père alors que l ' inverse est
possible . En cas de prêts (mariage, éludes' il est demandé à la
femme agent de justifier que son mari n ' a pas bénéficié des mêmes
avantages auprès de son employeur. Aucune justification analogue
n'est demandée à l 'agent masculin si sa femme travaille . 'lue Hélène
ltlisseffe demande à M . le ministre des transports quelle est sa
position en ce qui concerne les anomalies qu 'elle vient de lui
exposer. Elle souhaiterait savoir si des dispositions plus équitables
sont envisagées à cet égard.

Départements d ' outre-mer (Guadeloupe : sucre).

12511 . — 17 février 1979 . — M. ' Jasé Moustache demande à M . le
ministre de l ' intérieur (Déportements et territoires d 'outre-nier)
d 'après quel critère et selon quel calcul a été fixé à 1111,12 francs
le prix provisoire garanti par le Gouvernement de la tonne de cause
dans le département de la Guadeloupe . Il lui rappelle que les
producteurs de File de la Réunion ont bénéficié, pour la cam-
pagne passée, d 'un prix de 145,51 francs, et lui traduit l ' inquiétude
et l 'émotion des producteurs guadeloupéens devant • mille discri-
mination . Il lui souligne que le prix ainsi garanti ne peut être
ni rémunérateur ni incitateur pour If producteurs guadeloupéens,
qu 'il compromet l 'atteinte des objectifs déterminés par le Gouver-
nement lui-même et qu 'il met en cause, à tés court terme, la survie
d 'une production, élément décisif de l ' économie de la Guadeloupe.

Emploi (politique régionale).

12512 . — 17 février 1979. — M. Philippe Séguin a pris bonne note
des orientations soumises par M . le ministre du travail et de la par-
ticipation aux organisations syndicales en vue de la préparation
d ' une nouvelle convention sociale applicable aux travailleurs de ta
sidérurgie . Il a relevé en particulier avec satisfaction que, confor -
nnément aux dispositions de la loi relative à l 'indemnisation des
travailleurs privés d 'emploi, l 'allocation supplémentaire d 'attente
pourrait être versée — sans dégressivité — au-delà de la limite
habituelle de quatre trimestres . M. Séguin rappelle néanmoins à
M . le ministre du travail et de la participation que lors du débat
relatif au texte visé ci-dessus il avait pris l ' engagement de chercher
les moyens d 'étendre le bénéfice de semblables conventions aux
autres entreprises touchées indirectement par les difficultés de la
branche concernée . S 'agissant en effet, par exemple, de la région
lorraine, en ne prévoyant de dispositions sociales favorables que
pour les travailleurs de la sidérurgie, on risque de créer des dis-
torsions aussi considérables que fàcheuses : quand un cataclysme
comme l 'affaire de la sidérurgie se produit dans une région donnée,
il n'y a pas que les sidèrurgistes qui sont touchés . Tous ceux
dont l 'activité dépend directement ou indirectement de la sidérur -
gie le sont aussi . M. Séguin demande en conséquence à M . le
ministre du travail et de la participltion de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu ' il entend prendre pour mettre en oeuvre,
en particulier dans la région lorraine, des principes dont Il a publi-
quement admis le bien-fondé.

Etrangers (résidence en France).

12513 . -- 17 février 1979 . — M . Philippe Séguin prie M . le ministre
des affaires étrangères de bien vouloir lui faire connaître les ensei-
gnements qu' il tire, à la lumière des événements sanglants surve-
nuse en Iran, du traitement réservé à une personnalité religieuse
originaire de ce pays, qui parait avoir joué un rôle essentiel, en
France, puis à Téhéran, dans l'organisation et l 'orchestration des
troubles qui ont eu pour conséquence le renversement du gouver-
nement légal iranien. Il ne lui parait pas interdit d'estimer, en
effet, que les consignes de discrétion et de modération qui auraient
été, à ce qu ' on dit, données à cette personnalité pendant son séjour
en France sont restées sans effet. M. Séguin demande plus préci-
sément à M. le ministre des affaires étrangères quels seront les
arguments qui pourront légitimer, à l' avenir, qu 'un traitement dif-
férent soit réservé — ou continue d 'être réservé — à d' autres étran-
gers dont le but avoué serait également la mise en oeuvre de
tous moyens de nature à favoriser la subversion clans leur pays
d 'origine.

Anciens combattants (Afrique du Nord et outre-nier).

12515. — 17 février 1979 . — M. Jean Boni expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que les anciens combattants, résistants
et victimes de guerre ayant servi dans les cadres de la fonction publi-
que d'Afrique du Nord et d ' outre-mer ayant été mobilisés cieux fois,
en 1939 et 1942, parfois même sans interruption de 1939 à 1946 pour
lutter contre l'ennemi et libérer le territoire métropolitain, ont droit



24 Mars 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

1979

à une sollicitude particulière de la nation . Il rappelle que lé législa-
teur français a reconnu par l ' ordonnance n " 59-114 du 7 janvier 1959
et le décret du 13 avril 1962 que l'ordonnance du 15 juin 1945 sur
a les empêchés de guerres et la loi du 26 septembre 1951 sur les
résistants n 'avaient pas été appliquées ou avalent été mal appli-
quées eu Afrique du Nord. ll souligne que les délais ouverts par
ces textes (trois mois) et la date à laquelle ils ont été pris (guerre
d ' Algérie) n 'ont pas permis à l 'ensemble des fonctionnaires anciens
combattants, résistants et victimes de guerre d'en demander lo
bénéfice alors que l 'ordonnance du 15 juin 1945 est restée en
vigueur pendant plus de vingt ans et que la loi du 26 septembre 1951
complétée par celle du 27 mars 1956 a pu bénéficier à tous ceux qui,
en 1956, avaient les titres de résistance requis. 11 rappelle en effet
i,u'à partir respectivement du 7 avril 1959 et du 13 juin 1962,
aucun fonctionnaire rapatrié n'avait plus droit de demander le
bénéfice de l'ordonnance du 7 janvier 1959 et du décret du
13 avril 1962, alors que le droit à réparation existait au moins
jusqu 'en 1967 et parfois même jusqu ' en 1978 pour leurs camarades
métropolitains. Cette situation traduit une inadmissible disparité do
traitement . Il rappelle que les initiatives de caractère législatif et
réglementaire prises par divers départements ministériels (affaires
étrangeres, fonction publique, anciens combattants) se sont heurtées
au refus du ministère des finances qui s 'est contenté de dire que
les anciens combattants et résistants d' Afrique du Nord et d' outre-
mer auraient d0 demander la réparation de leurs préjudices de
carrière avant d'être frappés par la forclusion . Cette forclusion
n' est pas un argument sérieux puisqu 'elle ne frappait pas aux
mêmes dates leurs camarades métropolitains. M . Jean Rozzi demande
en conséquence à M . le Premier ministre de rouvrir au profit des
anciens combattants, résistants et victimes de guerre d ' Afrique du
Nord et d'outre-mer, les délais de l 'ordonnance du 15 juin 1945
et de la lui du 26 septembre 1951, de manière à ce qu ' il n ' y ait
plus d'anciens coin ; attants qui, ayant depuis plus de trente ans les
titres de guerre requis, soient injustement privés du droit légitime
d'en invoquer le bénéfice.

Ensei0nement secondaire (établissements).

12516 . — 17 février 1979 . — M. Maurice Druon rappelle à M . le
ministre de l 'éducation les incertitudes qui planent et qui pèsent
sur l 'avenir de l'enseignement technique hôtelier de Paris . La carte
scolaire des sections préparant aux métiers de l'hôtellerie et du
tourisme e, diffusée par les services du ministère de l 'éducation
en février 1978, précisait que certains enseignements dispensés par
l'école hôtelière des métiers de l'hôtellerie, sise 20, rue Médérie,
Paris t7'), seraient maintenus provisoirement en atteu .dant la mise
en service d'établissements du même type dans la région d'lle-de .
France. Il lui demande donc quelles sont ses intentions en ce qui
concerne le maintien et le développement d'un enseignement teck•
nologique hôtelier de haut niveau à l ' intérieur de la capitale, le
prestige touristique de celle-ci lui faisant une nécessité de conserver
intra-muros cet enseignement et le grand nombre de ses établisse.
mente hôteliers de haute réputation lui conférant une évidente
vocation à accueillir des stagiaires, et, tout spécialement, des sta-
giaires étrangers. Il lui demande plus particulièrement, compte
tenu de l'imminente mise en chantier d'un lycée d'Etat d'hôtellerie
et de tourisme à Saint-Quentin-en-Yvelines, quel avenir est réservé
à l 'école des métiers de l 'hôtellerie de la rue Médérie, ainsi qu ' aux
projets d'extension envisagés pour celle-ci au moyen de l'installation,
dans l 'enceinte du secteur de la SAEMA des équipements néces-
saires susceptibles d'accueillir un enseignement technique hôtelier
et, plus spécialement, un enseignement supérieur .

au taux de 9 p. 100 sur les salaires plafonnés de leurs agents . Dans
le régime actuel, les communes servent directement les prestations
familiales à leurs agents et versent au Fonds national de compensa-
tion des allocations familiales, la différence entre les cotisations
dues et les prestations servies . Ces versements au Fonds national
de compensation des allocations familiales ont lieu avec un an de
décalage . Or, au cours de l'année 1979, les communes vont devoir
verser dès avril, aux caisses d 'allocations familiales, une cotisation
de 9 p . 100 sur les salaires de leurs agents et payer en outre, en
fin d 'année, la cotisation de l 'année 1978, au Fonds national de
compensation des caisses d 'allocations familiales. Cette double coti-
sation dans un même exercice représente pour certaines communes
une charge supplémentaire correspondant à 10 p. 100 des impôts
locaux. M. Lataillade demande donc à M . le ministre du budget,
quelles mesures il compte prendre pour atténuer cette charge
exceptionnelle qui pèsera lourd sur le budget 1979 et par consé-
quent sur les contribuables.

Habitat ancien (restauration).

12520. — 17 février 1979 . — M. Arnaud Lepereq attire l'attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
restauration du patrimoine immobilier existant . Considérant que
celle-ci représente environ 95 p. 100 des besoins, concerne un parc
vétuste et sans confort et nécessite des investissements intérieurs
à ceux d'une construction neuve correspondante, il considère que
le fait de posséder déjà un immeuble devrait dispenser, pour un
organisme bancaire, l'obligation d 'apport personnel . En conséquence,
il lui demande la suite qu ' il entend réserver à cette suggestion.

Taxe sur la valeur ajoutée (abattement).

12521 . — 17 février 1979 . — M. Arnaud Lepercq attire l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
problèmes posés par la généralisation de la TVA, aux architectes
et bureaux d ' études, depuis janvier 1979. Il souligne que cette
généralisation va contribuer à augmenter le coût de construction
dans la mesure où les architectes et bureaux d'études utilisent
essentiellement de la main-d ' oeuvre et ne récupèrent pratiquement
pas de TVA, ce qui les aménera à répercuter intégralement le
montant de celle-ci. Aussi, il estime qu ' en matière d 'étude de loge-
ment, pour ne pas trop alourdir le coût de la construction, il serait
souhaitable d ' obtenir, comme en matière de lotissement destiné
à l' habitation, un abattement de 70 p. 100 sur l ' assiette de la taxe,
ramenant ainsi le taux effectif à 5,28 p . 100 . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser s ' il entend donner suite à cette suggestion.

Urbanisme (certificats d ' urbanisme).

12522 . — 17 février 1979 . — M . Arnaud Lepercq attire l 'attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la
durée de validité des certificats d'urbanisme . Estimant utile la
prolongation de cette dernière au-delà de six mois dans le cas
d'une mutation de terrain, afin de laisser le temps nécessaire à des
acquéreurs de terrain d 'envisager norma lement une opération de
construction, il lui demande s'il entend faire droit à cette requête.

Sites (protection (constructions)).

Sécurité sociale (Français de t'étranger).

12517. — 17 février 1979. — M. François Grussenmeyer appelle
l 'attention de I1. le ministre de la coopération sur la dei_nande des
organismes frahçais de volontariat d 'obtenir une couverture sociale
des volontaires privés français . A plusieurs reprises la Conférence
régionale du service volontaire international (CRSVI) s 'est penchée
sur ce problème. M . François Grussenmeyer demande à M . le ministre
de la coopération de bien vouloir lui faire connaître quel est le
statut social actuel des volontaires privés français et s'il envisage
de prendre en considération leur désir légitime d'être des assu-
rés sociaux à part entière pour la part éminente qu 'ils jouent dans
la coopération et la détente internationales.

Prestations familiales (cotisations patronales).

12519. — 17 février 1979 . — M. Pierre Lataillade attire l'attention
de M . le ministre du budget sur le décret n° 79.22 du 10 janvier 1979
qui prévoit qu'à compter du avril 1979, les collectivités locales
seront affiliées aux caisses d'allocations familiales et cotiseront

12523 . — 17 février 1979 . — M. Arnaud Lepereq attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
mesures souhaitables en matière d 'urbanisme et d'environnement.
II lui rappelle que le respect de l 'environnement, notamment des
sites naturels ou architecturaux, peut entrainer des contraintes
dans la construction ou dans la réalisation des réseaux divers
(choix de matériaux, volume, support de réseaux) . Aussi, il souhaite
que des aides complémentaires de l 'Etat, dans le cadre de construc-
tions neuves ou de restauration de bâtiments anciens dans les zones
sensibles ou à proximité de sites protégés, permettent de compen-
ser, en totalité ou en partie, les suppléments de dépenses éven-
tuellement nécessaires au respect île l 'environnement . Par ailleurs,
il estime indispensable que les collectivités supportent les mêmes
contraintes que les particuliers. En effet, il ne serait pas logique
d' imposer des critères de constructions à des personnes construi-
sant des logements si, au même moment, la collectivité locale
concernée contribuait à détériorer l'environnement par l'implan•
tation de certains ouvrages (supnurts électriques) . il demande donc
à M. le ministre de l ' enviro n'neet et du cadre de vie s'il entend
réserver une suite favorable
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Textiles ümportntions).

12524 . se 17 février 1971) . — M . Philippe Séguin appelle avec insis-
tance l 'attention de M. le ministre du commerce extérieur sur les
graves répercussions à escompter des autorisations qui viennent
d 'être octroyées en vue de l 'importation en France d 'importants
tonnages de singalette (blanchie et écrues en provenance de la
République populaire de Chine . Si l'on se réfère, en effet, aux
circulaires diffusées par certaines officines spécialisées dans l ' impor-
tation, les prix proposés pour la singalette écrue ulroits de douane
compris' sont inférieurs de 25 p . 100 aux prix français . En consé-
qusoce, il le prie de bien vouloir lui préciser : 1" à quels besoins
particuliers du marché français correspondent ces importations
dont il souhaiterait, au demeurant, connaitre les fondements juri-
diques et contractuels ; 2" s 'il ent re dans les intentions du Gouver-
nement de continuer à autoriser des importations en provenance
de pays à concurrence anormale et, dans l ' affirmative . si une telle
attitude est à rapprocher des déclarations prêtées à M . le ministre
de l'industrie quant à une prétendue inopportunité de la second«.
tien des mesures protectrices contenues dans l'accord multifibres
3" si les responsables de la délivrance des autorisations en cause
sont conscients des conséquences industrielles et sociales possibles
de ces impo rtations.

Transports (ministère fourriers des pores et ateliers)).

12525 . — 17 février 1979, — M . Daniel Boulay attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation profession-
nelle des ouvriers des pares et ateliers des ponts et chaussées.
Alors que les conclusions d ' un groupe de travail constitué en
1074 à l'initiative du ministère de l' équipement, portant sur de
nouvelles classifications des ouvriers des parcs et ateliers, ont été
remises depuis 1d76 au ministère des finances pour approbation,
aucune décision n 'a encore été prise . Depuis cette date, le projet
se déplace entre les cieux ministères sans qu'aucun ne veuille
l'assumer . Pendant ce temps, les ouvriers des parcs et ateliers
demeurent régis par une législation en matière de classification
parfaitement inadaptée au regard des progrès techniques qu'a enre-
gist ré celte profession . ainsi qu 'en comparaison des classifications
en vigueur dans l' industrie privée des travaux publics . Le projet,
dont la dccision d 'adoption est retardée, a reçu l 'accord de l 'en.
semble des organisations syndicales. D ' autres revendications restent,
elles aussi . sans réponse . Il s'agit de l'échelonnement d 'ancienneté
à 27 p . 11)0, ainsi que du bénéfice du supplément familial de traite-
ment . En conséquence . il lui demande de prendre en considération
les raisons justifiées de mécontentement de cette profession et de
faire savoir les raisons du retard quant à l'adoption du projet
po rtant sur les nouvelles classifications, ainsi que les deux autres
revendications rappelées plus haut.

Transports 'rninistère fourriers des parcs et cutine rsl).

12526. — 17 février 1979 . — M. Daniel Boulay attire l 'attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la situation
professionnelle des ouv riers des parcs et ateliers des ponts et
chaussées . Alors que les conclusions d 'un groupe de travail constitué
en 1974 à l ' initiative du ministère de l'équipement, portant sur de
nouvelles classifications des ouvriers des parcs et ateliers. ont été
remises depuis 1976 au ministère des finances pour approbation,
aucune décision n ' a encore été prise . Depuis cette date, le projet
se déplace ent re les deux ministères sans qu'aucun ne veuille
l ' assumer . Pendant ce temps, les ouvriers des pares et ateliers
demeurent régis par une législation en matière de classification
parfaitement inadaplée au regard des progrès techniques qu ' a enre-
gistré celte profession . aiosi qu'en comparaison des classifications
en vigueur dans l ' industrie privée des travaux publics . Le projet,
dont la décision d 'adoption est retardée . a reçu l'accord de l ' en-
senmble des organisations syndicales . D'autres revendications restent,
elles aussi . sans réponse . Il s' agit de l'échelonnement d 'ancienneté
à 27 p . 100, ainsi que du bénéfice du supplément familial de traite-
ment . En conséquence . il lui demande de prendre en considération
les raisons justifiées de mécontentement de cette profession et de
faire savoir les raisons du retard quant à l 'adoption du projet
portant sur les nouvelles classifications, ainsi que les deux autres
revendications rappelées plus haut.

et_

Mineurs i trosailleurs de le mine
[caisse autonome natronale de la sécurité sociale)).

12521. — 17 février 1979. — Mme Gisèle Moreau rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille sa question écrite
n " 5366 du 12 août 1978, restée à ce jour sans réponse. Il s' agit du
projet de transfert à Lens de la caisse autonome nationale de la
sécurité sociale située avenue de Ségur, à Paris (15') . Bien que

plus de 500 personnes soient concernées, aucune discussion n 'a
été engagée entre les pouvoirs publics, le conseil d 'administration
de la CAN et le personnel sur cette question . Le caractère propre
de l ' établissement ainsi que la gestion démocratique du régime
minier ont été ignorés . En effet, la CAN est un établissement privé
administré par un conseil d ' administration tripartite dont les repré-
sentants salariés sont direc t ement élus par les intéressés, soit, en
l'occurrence, les mineurs . Cette décision très grave aboutirait au
démantèlement de l ' organisme national . Le transfert dans le Nord
entraînerait, d ' une part, des charges Financières importantes pour
déménager et aménager des locaux ou en construire, d ' autre part,
la perturbation des services du fait : du transfert des dossiers ;
de l 'éloignement de la CAN des centres de décision : du retard
inévitable dans tes liquidations des dossiers et le paiement des
retraites . Pour le personnel, ce transfert aurait des conséquences
tragiques : séparation des familles, perte éventuelle de l'emploi
pour l 'agent ou pour son conjoint et ses enfants mis dans l ' obli•
galion de le suivre dans le Nord . Elle lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour que soit abandonnée une disposition
contre laquelle se sont prononcés unanimement le bureau du
conseil d'administration de la CAN, les syndicats du personnel et
le personnel .

Entreprises activité et emploi).

12528 . — 17 février 1979 . — M. Georges Marchais attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les menaces
de fermeture qui pèsent sur tes entreprises sises à Villejuif, la
SSC (Silce), filiale de la Thomson, et la SOFBEC, qui dépend du
groupe anglais Paun'elle-Duffryn . La liquidation de ces deux entre-
prises accroîtrait te nombre, déjà lourd, de chômeurs. Elle aggra-
verait la situation des familles et contribuerait à appauvrir la
commune. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
maintenir l 'activité de ces deux entreprises et, plus généralement,
pour créer des emplois dans la communes, notamment dans le
secteur hospitalier où il manque plus de 500 emplois, dans les ser-
vices publics et dans le secteur indust riel.

Enseignement cnsriynrrntsl.

12529 . — 17 février 1979 . — M. Robert Vizet attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les conséquences que ne manque-
ront pas d'avoir ses circulaires n" 78406 du 24 novembre 1978 et
n" 78430 du 1" décembre 1978, relatives à la préparation de la
rentrée scolaire dans les collèges et les établissements pré-élémen-
taires, élémentaires et spécialisés, quant aux conditions de travail
des élèves et des maitres. Ces circulaires, dans leur application,
remettent en cause les amélior ations obtenues par la lutte des
parents et des enseignants en ce qui concerne les desserrements
des effectifs. En fait, le problème qui est posé, c 'est l ' augmentation
de la création des postes permettant une bonne scolarisation des
élèves et des meilleures conditions de travail pédagogique . Il lui
demande d'annuler les circulaires du 24 novembre 1978 et du
1" décembre 1978 relatives à la prochaine rent rée scolaire et de
prendre les mesures indispensables en vue de mett re à la (lispo-
sition des collèges et écoles pré-élémentaires, élémentaires et l'en-
seignement spécialisé le nombre de postes indispensables à la bonne
marche des établissements.

San«, scolaire et lnrire rsita ire i serr ' ices médico-sociaux scolaires(.

12530. — 17 février 1979 . — M . Robert Vizet attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation de la
commune de Vauhallaun (Essonne, en matière de médecine scolaire.
Certains enfants n ' ayant pas été examinés depuis plusieu rs années
et l ' infirmière vacataire . en exercice l' an passé n 'ayant pas été
remplacée. II lui demande ce qu ' il compte taire pour remédier à cette
situation .

Entreprises (activité et emploi'.

12531 . — 17 février 1979 . — M. Marcel Houël expose à M . le
ministre de l ' industrie la situation inquiétante de l 'entr eprise EU,
Feyzin et ses conséquences dans la région . Il lui précise que depuis
le 17 janvier, le Vape 2 de la raffinerie est arrêté . Un des delle
turbos a sa production réduite . Cela nécessite de changer les tubes
de vapeur . Or la raffinerie n'en possède qu ' un stock réduit par
manque d 'investissements . De ce lait, le redémarrage du Vape 2
est repoussé au 15 février . Il attire son attention sure le fait que
cette situation est grave pour l ' économie régionale car la pro-
duction des vapo-craquei.lrs alimente en benzène, aromatiques. pro-
pylène, éthylène, plusieurs usines . L' arrêt du 17 janvier implique
également EUF puisque l 'alimentation en électricité de la raffinerie
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n ' a pu être assurée par la station de La Mouche . Les deux autres
lignes qui alimentent la plate-forme (celle de Vénissieux et du
barrage de Pierre-Bénite) assurent leur charge mais la production
d'électricité par la raffinerie, elle-même (qui assure 50 p . 100 de ses
besoins, est compromise par la production réduite d ' un des deux
turbos . Cette situation prouve la nécessité de l'installation d'un
troisième turbo comme il l 'a été demandé au cours d 'une réunion
du comité d ' entreprise. Etant donné l'incidence grave de cette
situation sur l' économie régionale et la vie économique des co,n-
mettes de sa circonscription, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour : que les opérations de réparation soient
assurées dans les plus brefs délais ; que les stocks de pièces (le
rechange (tubes de vapeur) soient constitués ; que l'alimentation
en électricité de la raffinerie, vitale pour la région, soit assurée
par des in vestissements et que le retard de production soit rattrapé.

RA7' P (règlement intérieur).

12533 . -17 février 1979 . — M . Lucien Villa attire l ' attention de M. le
ministre des transports sur la position adoptée par la direction géné-
rale de la RATP en ce qui concerne l 'application de la loi n" 78 .753 du
17 juillet 1978 portant diverses mesures d'améliorations des relations
entre l ' administration et le public et diverses dispositions d ' or dre
administratif, social et fiscal . L'article 51 de ladite loi « interdit
à tout employeur de sanctionner par des amendes ou autres
sanctions pécuniaires les manquements aux prescriptions d 'un règle-
ment intérieur s . Toutes les dispositions antérieures rendant licite
la pratique des amendes ont été abrogées . Le législateur a pris bien
soin de laisser subsister l ' article L . 122-41 qui stipule que « toutes
stipulations contraires aux dispositions des deux articles précédents
sont nulles et de nul effet ., . s. En conséquence, il lui demande
s ' il n'estime pas que toutes les dispositions contenues dans le
statut de la RATP prévoyant une sanction pécuniaire doivent être
abrogées, notamment les dispositions prévues aux articles 128
et 1 .49 du statut ainsi que dans tous les textes, règlements et
instructions qui en découlent.

Enseignement préscolaire et élémentaire (enseignants
et personnel non enseignant).

12534 . — 17 février 1979 . — M . Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation star l'inquiétude et l'émotion
suscitées chez de nombreux enseignants du Rhône par sa circulaire
n" 78. 430 du 1' décembre 1978 relative à la préparation de la
rentrée solaire pour l 'année 1979. 1981). 11 l ' informe que selon
l 'interprétation que certains syndicats d'enseignants font de cette
circulaire dont ils redoutent une stricte application dans le dépar-
tement du Rhône : a, le nombre de fermetures de classes sera
plus important que par le passé ; b, les ouvertures de classes ne
pourront plus se faire qu 'après la fermeture préalable et corré-
lative d 'autres classes ; c, les décharges de service des directeurs
d ' école primaire ne seront plus attribuées qu'exceptionnellement
et dans des proportions infimes par rappor t aux nécessités . Il lui
demande : l° s'il partage cette inquiétude de certains enseignants
sur les conséquences de la circulaire précitée ; 2" comment il entend
faire appliquer cette circulaire dans te Rhône et quelles consé-
quences il en attend : a, quant aux ouvertures et fermetures de
classes ; b) pour les attributions de décharges de service pour les
directeurs d'école primaire.

Circulation routière ( sécurité).

12535 . — 17 février 1979 . — M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur l ' inquiétude des parents des
élèves de l'école primaire de la commune de Sainte-Colombe devant
les risques d'accident engendrés pour tes écoliers à leur arrivée ou
à leur sortie de l 'école par les voitures et camions circulant sou v ent
à trop grande vitesse su' la route nationale 8G longeant cette école
après un virage sans visibilité. Il lui signale que la demande de
l'installation d 'un feu tricolore su' la route nationale 81; à hauteur
de la sortie de ,'école, déjà formulée l 'an dernier par les parents
d ' élèves, a été renouvelée par eux au début de ce trimestre auprès
du préfet de région et de . la direction de l ' équipement du Rhône.
;t lui demande : 1" si les ser vices du rectorat ont établi, en liaison
avec les enseignants, les parents d 'élèves et les municipalités du
département du Rhône, la liste des entrées et sorties d ' écoles pouvant
être considérées comme dangereuses et nécessitant de faire soit des
travaux de voirie, soit des équipements de signalisation ; 2" ce que
compte faire son administration, en liaison avec celles de ses
collègues de l 'intérieur et de l ' équipement, pour rependre à l' attente
anxieuse des parents d'élèves de l'école primaire de Sainte-Colombe.

	 te_

Musique (écles de musique et sociétés de musique).

12539. —

	

17 l'evrier

	

1979 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'atlere
tien de M . le ministre de la culture et de la communication sur le
dynamisme et les progrès des nombreuses fanfares,

	

harmonies et
sociétés musicales du département du Rhône où, parallèlement attx
manifestations musicales de portée nationale et même internatio .
nale dans la communauté urbaine de Lyon, se développe aussi dans
les villes moyennes, comme Givors et Grigny par exemple, les chefs-
lieux de canton et la plupart des communes rurales, une activité
musicale vraiment très remarquable . Il lui fait patt du sentiment
de délaissement qu 'éprouvent les dirigeants des écoles de musique
et ceux des fanfares et harmonies des chefs-lieux de canton ruraux
et des petites continence lorsqu'ils comparent les moyens impor-
tants accordés au développement des activités musicales à Lyon et
dans la communauté urbaine, notamment grâce à des crédits d 'Etat,
et les refus de subvention auxquels ils se heurtent malgré les lour-
des charges dont ils peuvent, eux aussi, faire état : achat et répa-
ration des instruments de musique, coût des transports à des mani-
festations, frais des écoles de musique, chauffage et entretien des
locaux souvent prêtés par tes municipalités, uniformes, etc . Il
lui demande donc : 1" quels moyens il compte obtenir lors des
arbitrages budgétaires pour 1980 et les années suivantes afin
d'apporter désormais une réponse plus positive aux demandes de
subvention des responsables des écoles de musique et des sociétés
musicales des chefs-lieux de canton et des communes rurales, notam-
ment dans le département du Rhcine ; 2" s ' il n'estime pas devoir
envisager l 'adoption de nouveaux criteres, se substituant à ceux si
restrictifs de la circulaire du 4 septembre 1973, afin de rendre
désor mais plus faciles les octrois de subventions d ' Etat aux écoles
municipales et sociétés de musique des communes des zones rurales.

nt_	

Handicapés (transports eu romane,.

12540. — 17 février 1979 . — M. Nicolas About appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur l'intégration des
personnes handicapées dans la société des Etats membres des
communautés européennes . Dans l 'état actuel des choses, ces der-
nières, qui bénéficient dans leur pays d'origine d ' une carte de
réduction, se voient refuser ces mêmes réductions lorsqu ' elles
voyagent dans un autre Et.at des communautés européennes . M . Nico-
las About demande à ;11 . le ministre des affaires étrangères s 'il a
l ' intention d'intervenir auprès de la commission des communautés
européennes en vue de la reconnaissance mutuelle des cartes de
réduction pour les transports en commun délivrées aux personnes
handicapées dans les différents Etats et s'il ne pense pas qu 'à
l'approche des élections du Parlement européen du 10 juin pro-
chain une telle initiative . en montrant « le visage humain u de
la Communauté, ne ferait pas prendre conscience aux ressortissants
(les différents Etats membres de la réalité de l ' Europe, bien plus
que tous les discours.

Enseignement préscolaire et élémentaire établissements).

12541 . — 17 février 1979 . — M. Jacques Brunhes attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le grave problème posé par
les fermetures de classes plus spécialement en milieu rural en
application de la grille (le 1974 . Dans la commune de Chémery,
en Loir-et-Cher, par exemple . c 'est la troisième année consé-
eutive que la menace pèse sur la cinquième classe . En certains
cas on entend fermer y contpris (les classes maternelles en exigeant
que les continents transportent ces enfants à l ' école du chef-lieu
rte canton . Une telle situation porte préjudice à la scolarité des
enfants . Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour
que la commune de Chémery dispose des moyens scolaires répondant
aux besoins.

Santé scolaire et tn,irm'srtuire , .ecrrices médico-sociautr scolaires).

12542 . — 17 février 1979 . --- M. Jacques Brunhes attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la misère de la santé scolaire
en Loiret-Cher . Faute de moyens et d'effectifs, le service
médical scolaire présente de très sérieuses carences. Les visites
médicales scolaires y ont lieu de façon épisodique. Certaines
écoles n' en ont pas eu depuis parfois sept ou dix ans . Pou' 55 280
enfants scolarisés, il existe cinq médecins scolaires ayant chacun
de 5 050 à 13 600 écoliers dans son secteur. 11 n'y a que sept
infirmières au service social et de santé . Les deux tiers des
établissements scolaires n ' ont pas d 'infirmiires . De telles carences
sont préjudiciables aux élèves . Parents et enseignants demandent
un service social et un service de santé présents en permanence
clans l'école, constitués de personnels spécialisés et intégrés à
l ' équipe éducative. Ii lui demande quelles mesures i! entend prendre
pour donner à ce département les moyens en se rvices de santé
et sociaux scolaires correspondant aux besoins.
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Assurance maladie maternité
)remboursement : frais de transport).

12546 . — 17 février 1979 . — M. Daniel Le Maur attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur un cas qui
vient de m'être signalé et qui témoigne des freins mis au maintien
des personnes âgées à domicile malgré la politique inscrite dans
le Vll' Plan Une personne âgée s'est vu refuser le remboursement
de son transport en ambulance de son domicile à son spécialiste
bien que l'ordonnance médicale ait prescrit ce transport, la malade
ne pouvant, à la suite d 'une chute, qu 'être en position allongée.
En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour remédier à cette situation.

Sécurité sociale (personnel).

12547 . — 17 février 1979. — Mme Jacqueline Chonavel attire
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
une décision prise par les directions des caisses de sécurité sociale
d'Orléans qui entendent imposer aux candidats à l'examen d'entrée
dans les organismes de sécurité sociale d'être titulaires du bacca-
lauréat. Cette décision constitue une violation flagrante des textes
conventionnels . Elle intervient alors que de nombreux auxiliaires
sont en permanence recrutés pour une durée limitée afin de
ne pas permettre leur titularisation. Ces agents, pour la plupart
non bacheliers . ne peuvent être réembauchés bien qu'ils aient
apporté la preuve de leur compétence . En conséquence, elle lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour préserver les
droits des agents auxiliaires qui ont travaillé ou travaillen' encore
dans ces caisses .

Étrangers (femmes).

12548. — 17 février 1979 . — Mme Jacqueline Chonavel attire
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
les discriminations qui demeurent en matière d'attribution des
cartes nationales de priorité vis-à-vis des femmes enceintes et des
mères de famille n' ayant pas la nationalité française . Le 14 juin
1973, lors des débats sur le projet de loi concernant la répression
des trafics de main-d'oeuvre, le Gouvernement s ' était engagé à l'aire
modifier l 'article 22. du code de la famille et de l ' aide sociale.
Ces promeses ont été réitérées en 1974 par le secrétaire d'Etat aux
travailleurs immigrés . Malgré cela . ce régime discriminatoire demeure
et s'applique également aux femmes ressortissantes des pays de
la CEE. En conséquence, elle lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour mettre fin à une discrimination choquante
dont, de surcroît, l' incidence financière est nulle.

Retraites complémentaires (toril).

12549 . — 17 février 1979. — M . Robert Ballanger attire l 'atten-
tion de M. le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la
situation de certains artisans taxis . En effet le décret du 14 mars
1978 rend obligatoire la retraite complémentaire pour les artisans.
Cependant ceux qui cotisent à la sécurité sociale (ensemble des
risques, se trouvent actuellement écartés du régime de retraite
com p lémentaire . Il lui demande donc quelles dispositions il pour-
rait prendre pour favoriser l 'égalité de tous les artisans en matière
de retraite complémentaire.

Entreprises (activité et emploi).

12550. — 17 février 1979 . — M. François Leizour attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des travailleurs de l' entreprise de conserve Sopromer, à Concar-
roeu, dont l 'emploi est menacé. Il lui demande quelles mesures
il ompte prendre pour faciliter la réunion d'une table ronde entre
pouvoirs publics, patronat et travailleurs en vue de permettre à
ces travailleurs de retrouver un emploi.

Colleclii'ités locales
(institutions sociales et médico-sociales).

12552. — 17 février 1979. — M. André Soury attire l'attention
de Mme te ministre de ta santé et de la famille sur les craintes
que suscite dans les milieux concernés l'article 22 du décret
n ' 78-612 du 23 mai 1978 relatif aux établissements publics commu-
naux, intercommunaux, départementaux et interdépartementaux énu-
mérés à l'article 19 de la loi n' 75.7535 du 30 juin 1975 relative
aux institutions sociales et médico-sociales . Cet article précise

que les directeurs des établissements publics sont nommés par
le ministre chargé de l'action sociale ; celui-ci peut déléguer ce
pouvoir au préfet . Il lui demande si ces dispositions pourraient
entraîner une remise en cause de l'unicité du cadre national de
cette profession .

Architectes (ordre des architectes).

12553. — 17 févr{{'p~r 1979 . — M. Jack Ratite attire l ' attention de
M . le ministre de l`bnvironnement et du cadre de vie sur l 'applica-
tion d ' une décision qu ' il a prise le 13 novembre 1978 annulant un
refus d 'inscription à l ' ordre des architectes en tant qu 'agréé au titre
de l'article 37 .1 de la loi n" 77.2 du 3 janvier 1977. En dépit de ses
démarches, l 'intéressé n ' a pas obtenu à ce jour que l 'ordre des
architectes en tire les conséquences normales et procède à son
inscription . C ' est pourquoi, il lui demande d'intervenir afin que sa
décision trouve dans les meilleurs délais son application normale.

Enfance inadaptée (personnel).

12554. — 17 février 1979. — M . André Tourné attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur l' inquiétude du personnel d 'un
centre pour l ' enfance inadaptée, le centre Paul-Lambert, avenue
de Comminges, 31270 Cugnaux . Ce personnel devait, en vertu de la
loi d 'orientation, être intégré à l 'éducation nationale à compter de
janvier 1979 . Ces enseignants n'ont, à ce jour, reçu aucune lnfor.
melon sur leur devenir. En conséquence, il lui demande de lui
indiquer le moment et les modalités de cette intégration et de lui
confirmer que le personnel pourra bien être maintenu sur place.

Assuronce maladie-maternité (cotisations).

12555. — 17 février 1979. — M . Henri Ferretti attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait qu'un
retraité dont l 'épouse décédée bénéficiait du droit de conjoint
(50 p. 100 de la retraite du titulaire) dans le régime de I 'ORGANIC,
et qui a fait un effort etc prévoyance pour se constituer une retraite
« suffisante n, lorsqu 'il perd son épouse au courant du mois de
juillet 1978, le droit du conjoint disparait à la date du décès, ce
qui représente en fait un tiers de la pension du ménage. Par
contre, la cotisation de l 'intéressé va être calculée sur la pension
du ménage perçue en 1977 pour l 'année du 1 octobre 1978 au
30 septembre 1979 . Pour la période du l t ' octobre 1979 au 30 sep .
tembre 1980, elle sera calculée sur la pension perçue en 1978, soit
encore sur sept mois de pension du ménage et cinq mois de pen-
sion personnelle . Il lui demande si elle compte prendre des dispo.
suions évitant ainsi de pénaliser cette catégorie de retraités.

Circulation routière (stationneineut).

12556. — 17 février 1979. — M. Henri Ferretti attire l 'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur le problème du stationnement
en ce qui concerne les personnes handicapées. Il lui demande si des
emplacements pourraient être réservés à cette catégorie de per-
sonnes à proximité de leur lieu de travail, afin de leur éviter d'être
sanctionnées pour un stationnement prolongé.

Viticulture (caves coopératives).

12557. — 17 février 1979. — M. Alain Hautecoeur attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes d 'amortissement
des cuveries du matériel vinicole que rencontrent les coopératives
face à la politique communautaire orientée vers l'assainissement du
marché des vins de table par l ' institution de primes . Il lui signale
que la politique européenne qui prévoit l 'interdiction de la culture
des cépages autorisés temporairement à partir de 1983 et l 'inter-
diction des cépages hybrides à partir de 1979 a pour effet notamment
d 'entrainer un arrachage important des superficies plantées en vignes.
De ce fait, les caves coopératives qui ont entrepris ces dernières
années des travaux de modernisation pour améliorer les tecnniques
de vinification enregistrent une diminution de leurs apports en
récoltes et de leur nombre effectif d 'adhérents. La conséquence
de ce phénomène est de rendre beaucoup plus lourdes les charges
pour les quantités restant à vinifier surtout lorsque l'investissement
qui a été réalisé en fonction d 'une production donnée n'est pas
amorti . En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gouver-
nement entend prendre pour remédier à cette situation et s' il ne lui
semble pas opportun de faire accompagner d'un système de primes
au bénéfice des coopératives viticoles victimes de l'arrachage des
vignes la pratique communautaire de princes de reconversion .
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Hôpitaux (consultations externes hospitalières).

12560. — 17 février 1979. — M. Pierre Prouvost attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que les
consultations externes hospitalières ne connaissent par encore le
développement souhaité depuis longtemps par les pouvoirs publics.
Le motif essentiel de cette situation lui apparait résider dans les
contr aintes administratives auxquelles sont encore astreintes les
personnes qui désireraient bénéficier de ces soins. D 'autre part,
ces consultations externes entrainent, tant en ce qui concerne les
établissements hospitaliers que les caisses primaires d'assurance
maladie, un travail administratif considérable, en tout cas sans
commune mesure avec les sommes dues au titre de ces corsulla-
lions. Compte tene que la généralisation de la sécurité sociale est
maintenant acquise, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
si elle n ' envisage pas l 'intervention d 'un texte réglementaire qui:
systématiserait l ' application du tiers-payant en matière de consulta -
tions externes hospitalières ; permettrait aux caisses des différents
régimes de régler aux établissements hospitaliers une participation
forfaitaire fixée au prorata de leurs ressortissants . Une telle mesure
contribuerait au développement des consultations externes et, en ce
sens, rejoindrait les préoccupations exprimées par le ministère
de la santé publique en faveur d'une meilleure utilisation par le
public des moyens médicaux que constituent ces consultations.

Habitations à loyer modéré (loyers).

12561 . — 17 février 1979. — M. Dominique Dupilet attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
les difficultés rencontrées par les locataires de HLM de la ville de
Boulogne-sur-Mer . Cette année, l' augmentation des loyers sera si
importante que les locataires touchés en majorité par la crise de
l 'emploi très importante actuellement dans notre région, se voient
confrontés à de graves problèmes financiers . D ' autre part, l ' étude
du budget de l'OPHLII montre que le montant des loyers pour 1978
s 'élevait à 17220000 francs alors que l' aide de l 'Etat n ' était que
de 20000 francs . En conséquence, il demande quelles sont les mesures
que compte prendre l' Etat afin d' aider les locataires des habitations
à caractère social dans les régions particulièrement touchées par
les difficultés économiques.

Hôpitaux (établissements).

12563 . — 17 février 1979. — M . Philippe Madrelle appelle l 'alter).
tien de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la dégra-
dation de la situation de l ' hôpital des enfants de Bordeaux . L'état
de vétusté de cet hôpital, tant sur le plan des locaux que sur le
plan technique, compromet l 'état sanitaire de la population infantile
de Bordeaux et de sa région et ne permet plus d ' assurer, dans de
bonnes conditions, la formation des médecins et du personnel para-
médical . Depuis de nombreuses années, les chefs de services ont
fait valoir la nécessité de sa modernisation ; à ce jour, hormis la
création d ' une biberonnerie et d'un service de radiologie, aucun
des travaux indispensables n'a été entrepris. Ii lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour que soit enfin réalisée la réno.
vation de l'hôpital des enfants et si elle envisage le maintien de
l ' unité hospitalière infantile en un même lieu ou sa dispersion par
l ' implantation de services pédiatriques dans d 'autres établissements,
comme cela semble être le cas.

Fruits et légumes (ail).

12564. — 17 février 1979 . — M . Charles Pistre attire l 'attention
de M . te ministre de l ' agriculture sur les difficultés de plus en plus
grandes auxquelles ont à faire face les producteurs d ' ail, en parti-
culier dans la région de Lautrec (Tarn) . Ceux-ci ne trouvent plus
sur le marché une juste rémunération pour leur produit, qui exige
un travail long et minutieux, et qui est vendu à des cours bien
au-dessous de ce qu ' ils sont en droit d 'attendre . Le fléchissement
des prix est dit en grande partie à l ' importation d ' ail en provenance
d ' Argentine, qui entre en quantités importantes depuis plusieurs
semaines . Aussi il lui demande s'il est dans ses intentions de prévoir
un contingentement . de ces importations, ou tout au moins de
retarder la période pendant laquelle celles-ci seraient autorisées, et
devant l'urgence du problème dans quels délais il compte mettre
éventuellement en oeuvre un telle politique.

Chômage (indemnisation) (départs volontaires).

12565. — 17 février 1979. — M. Guy Bêche appelle l 'attention de
M. le ministre du travail et de ia participation sur le développement
préoccupant de la pratique «des primes au départ volontaire».
En effet, trop souvent, les employeurs désirant licencier obtiennent

_ms

ainsi le renoncement, de la part des travailleurs souvent mal infor-
més de leurs droits, aux garanties prévues par le droit du travail
ou

	

les conventions collectives en

	

cas

	

de

	

licenciement .

	

Les censé.
quences sont parfois dramatiques : le pécule qui paraissait important
fond rapidement, rongé par l 'inflation et le travailleur qui ne peut
retrouver facilement tut emploi dans cette période de crise se trouve
bientôt sans ressources. D'autre part, on peut se demander si les
sommes ainsi dépensées par les entreprises « pour dégraisser en
douceur s ne seraient pas plus utilement affectées à des investisse-
ments créateurs d'emplois . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que les employeurs ne puissent
invoquer des transactions qu ' ils ont provoquées pour se dégager
d 'exigences légales d ' ordre publie, et qui entraînent pour les salariés
concernés la perte de leur droit au regard des organismes d ' assu-
rance chômage.

Agents conn e anime (attachés communaux).

12566. — 17 février 1979. — M . Pierre Lagorce rappe l le à M . I.
ministre de l'intérieur qu 'il a indiqué (JO AN du 2 décembre 1978)
que si une commune créait onze emplois d ' attachés en 1979 . neuf
postes pourraient être réservés aux agents en fonction sans tenir
compte des intégrations, sans contrepartie . et que si treize postes
étaient créés pour tune année, à partir de 1980, neuf d ' entre eux
pourraient encore être pourvus par des agents en fonction . Les
modalités concrètes de ces intégrations n 'apparaissant pas très
clairement à la lecture des arrêtés concernés du 15 novembre 1978, il
lui demande selon quels processus administratifs réelcmentaires
se fondent les affirmations selon lesquelles neuf emplois sur onze
créés peuvent être réservés en 1979 aux agents en fonction et neuf
sur t reize, à partir de 1980.

Et rangers (Mariage en France).

12569 . — 17 février 1979 . — M . Bernard Derosier attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l 'article 13 de l'ordonnance du
2 novembre 1945 qui soumet, à son autorisation, le mariage d ' un
Français avec un conjoint ét ranger . 11 lui demande de bien vouloir
lui indiquer les raisons qui président aux nombreux refus d 'accor-
der cette autorisation ; ces refus étant toujours à l'origine de situa-
tions particulièrement douloureuses pour les personnes concernées :
séparation de couples. impossibilité de reconnaitre les enfants . En
conséquence, il lui demande de hitsn vouloir lui indiquer les dispo-
sitions que le Gouverneidtent envisage de prendre pour mettre tin à
de telles situations et ainsi aboutir à l'abrogation de cette mesure
qui po rte cote sérieuse atteinte aux libertés et aux droits de l ' homme.

Agents communaux tnttacltés co ninummu.rl,

12570. — 17 février 1979. — M . Bernard Derosier demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si un agent
communal, nommé attaché communal à l ' issue du troisième concours,
prévu à l 'article 4 de l ' arrêté du 15 novembre 1978, peut bénéficier,
dans son nouvel emploi, de la durée des services militaires pour
avancement d'échelon, alors que ceux-ci ont déjà été pris en compte,
en début de carrière, dans un emploi d'exécution.

Handicapés (tierce persouue : allocation coin plémeut aire).

12572. — 17 février 1979 . — M. Henri de Gastines rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que le refus opposé
à toute demande de majo ration de l ' allocation poco assistance par
une tierce personne lorsque le requérant est âgé de plus de soixante-
cinq ans représente une discrimination particulièrement regrettable.
Une telle prise de position aboutit à traiter de façon nettement
différente des situations identiques. C ' est ainsi que, dans le cas de
deux voisins dont l'état de santé est pareillement altéré, un de
ceux-ci pourra bénéficier sa vie durant de l 'aide précitée parce
qu' il a présenté sa demande à soixante-quatre ans alois que le
second, âgé de soixante-six ans, ne pourra jamais y prétendre . Il
apparaît qu' une modification de la législation s ' impose à ce sujet,
car les mesures actuellement appliquées vont contre l 'équité et la
logique. Il lui demande si elle n ' envisage pas, en conséquence, de
promouvoir un texte étendant le bénéfice de l'allocation en cause
aux invalides dont l'état de santé motive impérieusement le recours
à l 'assistance d'une tierce personne, alors que cette nécessité s 'est
fait sentir après l'âge de soixante-cinq ans.



1984

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

24 Mars 1979

Apprentissage (frais de repas,.

12573 . — 17 février 1979 . — M . Gabriel Kaspereit appelle rancie
tien de M. le ministre du travail et de la participation sur le fait
qu ' il n 'y a actuellement aucun texte d 'application concernant la
disposition prise par la loi n" 71-576 du 16 juillet 1971 sur l'alignement
des frais de repas des apprentis sur le régime de celui des étudiants.
II lui demande s'il envisage, dans un avenir proche, de prendre
les mesures nécessaires à l 'application de ce texte.

Chd inge iindcurnisetieu

	

rurnlit ;nrs d'attributionI.

12575. — 17 fevrier 1979 . M. Martial Taugourdeau appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation Lies
aides familiaux en agriculture lorsque leurs parents cessent, puer
une raison ou une autre, d ' exploiter le fonds familial . Bien que
perdant leur emploi, mais du fait qu'ils ne sont pas véritablement
des salariés, les intéressés ne peu ont prétendre aux allocations
de chômage. Il apparait qu 'il y a indéniablement une faille à ce
sujet dans le système de la protection sociale en cas de perte
d 'emploi, il lui demande en conséquence s' il ne lui parait pas
particulièrement équitable de promouvoir des mesures permettant
aux aides familiaux en agriculture, qui doivent cesser leur activité
par suite de la cession de l ' exploitation familiale, de bénéficier des
aides attribuées aux t ravailleurs prives d ' emploi.

Treiter s et en n'ceticns iconrentinns cnnsuluiresl.

12576. — 17 février 1979 . — M . Georges Lauarino expose à M. le
ministre des affaires étrangères la situation qui découle des lenteurs
apportées par le Gouvernement français à discuter et à signer tete
convention consulaire avec la République démocratique allemande.
La République démocratique allemande est reconnue par la France
depuis le 9 février 1973. Divers pays européens ont déjà signé un
tel accord, notamment l 'Autriche et la Grande-Bretagne. II est évi-
dent que s' il existe deux Etats allemands chacun d'eux a son Gou-
vernement et son indépendance propres . Cette indépendance concerne
bien entendu sa souveraineté. il est donc logique que les missions
d' aides, de formalités, etc ., concernant la population de la République
démocratique allemande, soient remplies par un accord consulaire
dépendant du Gouvernement de cc pays . En conséquence, il lui
demande à quel stade en sont les discussions pour l 'élaboration
d 'une convention consulaire et éventuellement quelles mesures il
entend prendre pour que cesse, au plus tôt, cette situation anor-
male .

Enseignement agricole (établissements).

12577. — 17 février 1979 . — M. Christian Nucci attire l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les conditions d ' enseignement
à l'école forestière de Meymac suite à la suppression, en juin 1978,
du poste d 'anglais qui était jusqu'alors en s surnombre autorisé ».
Cette mesure est graiement préjudiciable à l 'éducation des élèves
et à leur avenir professionnel dans un métier qui offre de nom-
breux débouchés à l 'étranger. Il lui . demande quelles mesures il
entend prendre pour que cette discipline fondamentale soit enseignée
dans les meilleures conditions à l'école forestière de Meymac.

Organisation des Nations unies (commission des droits de nomme ..

12578. — 17 février 1979. -- M . Jean Poperen attire l'attention de
M . ie ministre des affaires étrangères sur le rapport, relatif à la
prévention et à la répression du crime de génocide, rédigé par la
sous-commission de l'ONU, chargée de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités. Le raPPort préli-
minaire contenait, en effet, un paragraphe qui rappelait les massa-
cres arméniens survenus en 1915 . ale premier génocide du ex'
siècle ». Il apparait aujourd'hui que, sous la pression du Gouverne-
ment turc, le paragraphe 30 ne figure plus dans ce rapport . Ce
retrait constitue une falsification historique inacceptable pour tous
ceux qui militent en faveur du respect et de la défense des droits
de l'homme et pour la reconnaissance du droit à l'existence et à
l'indépendance de tous les peuples. Il lui demande, en conséquence,
s'il compte demander au représentant de la France, qui participera
à la commission des droits de l 'homme de l 'ONU, à Genève, dans
quelques jours, d'exiger la réinsertion du paragraphe 30 dans le
rapport définitif et la condamnation du génocide arménien par les
instances internationales .

En .eignemeet (établissements,.

12579. — 17 février 1979. --- M . Bernard Derosier s'inquiète auprès
de M. le ministre de l ' éducation de la décision prise de (miner l ' école
Decroly de Paris, à compter du mois de juin 1979. 11 lui semble inac-
ceptable que de simples raisons de sécurité matérielle puissent
définitivement compromettre une entreprise pédagogique et éduca-
tive originale, possédant un rayonnement international incontestable.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispo-
enjeus qu 'il compte prendre, afin d ' assurer la pum•suite des activités
de cet établissement.

Sè, uritr sociale (cotisationsr.

12581 . — 17 février 1979. — M. Jean-Pierre Chevènement appelle
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
fait que des salariés d ' une entreprise, payés le I' janvier au
titre du travail effectué en décembre, ont vu leur rémunération
amputée d'une valeur eorreespondant à l'augmentation des cotisa-
tions à compter du l e janvier 1979 . Il lui demande quelles mesures
elic compte prendre pour que les salariés ne soient pas victimes de
ces procédés injustes, recr us comme une spoliation.

Enseignciiieiit secondaire I t .iseiynants r.

12583 . -- 17 février 1979 . — M . Louis Mexandeau demande à
M . le ministre de l'éducation de bien vouloir lui préciser . par
spécialité et globalement, le nombre de processeur, titulaires et
stagiaires dans les catégories suivantes : l' PTA de lycées ; 2" pro-
fesseurs techniques assimilés aux certifiés . ; 3" professeurs certi-
fiés, titulaires des CAPET R 1, B 2, B3, B 4, DI, D 2, D3. A"2
et A3 ; 4" chefs de travaux : ut PT (assimilés aux certifiés . , ;
be titulaires out professorat supérieur (assimilés aux agrégés . ;
5" professeurs agrégés P.I . B2, 113, B4, DI . 1) 2, 1) :1, A " 2 et A 3,
existant à la rentrée 1978.

Enseignement rétablissen'enrs ..

12583. — 17 février 1979 . — M. Louis Mexandeau rappelle à M. I.
ministre de l'éducation que, le 7 février 1978, il avait par une
question écrite, attiré son attention sur la nécessité de donner les
locaux indispensables à la survie de l 'école Decroly de Saint-Mandé.
Aucune mesure n 'ayant été prise, cette école publique, dont l 'inté-
rêt pédagogique n'est plus à prouver, s 'est progressivement trans-
formée en un lieu voué à l'abandon . Il lui demande en conséquence
quelles mesures financières immédiates il entend prendre pour
faciliter la remise en état de cet établissement, ce qui permettrait
d 'assurer ainsi la continuité d ' une entreprise pédagogique et édu-
cative originale, au rayonnement international.

Enseignement secondaire . enseignants : Jarnulion ..

12584 . — 17 février 1979 . — M. Louis Mexandeau appelle t ' atten-
lion de M. le ministre de l'éducation sur les contradictions existant
entre les déclarations gouvernementales annonçant une priorité en
faveur de la formation des maîtres, et les mesures de suppression
des dotations des heures-stagiaires et d 'amputation des crédits qui
mettent èn cause l'existence même des (REM . II lui demande s ' il ne
craint pas que le benévolat qui résulte de cette décision ne limite
sérieusement les possibilités de formation permanente des profes-
seurs de mathématiques, et aille à l 'encontre de l 'intention affir-
mée de privilégier la formation permanente des maitres et de don-
ner aux universités une large place dans cette formation.

François de l'étranger (Algérie ..

12585. — 17 février 1979. — M . Louis Mexandeau appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur ie fait que depuis
la rentrée scolaire 1978, le directeur de l 'office universitaire et
culturel français pour l'Algérie a pris une série de dispositions visant
à entraver le fonctionnement normal de l'association laïque des
parents d' élèves de l ' office (ALPEO) et à refuser à cette association
toute possibilité de participation à la vie de la communauté sco-
laire dans les établissements d'enseignement relevant de cet orga-
nisme (non-distribution du matériel d'adhésion, refus d'accorder
une salle de réunion, rejet arbitraire de la liste des candidats pré-
sentés aux élections pour le conseil d'établissements . Cette attitude
est d'autant plus incompréhensible que l'ALPEO affiliée à la FCPE,
est la seule association représentative de parents d'élèves en Algé-
rie et que son existence est connue et tolérée par les autorités
locales, au même titre que les associations professionnelles qui
défendent les intérêts des enseignants de l ' office . il lui demande
en conséquence quelles mesures il entend prendre pour mettre fin
dans les meilleurs délais, à une situation extrêmement préjudiciable
au bon fonctionnement des établissements concernés .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Ait . 139, alinéas 4 et 8, du règlement.)

Emploi (régions).

9941 . — 12 décembre 1978. — M. André Tourné rappelle à M. le
Premier ministre qu'en date du 26 novembre 197'T, il posait la question
écrite suivante à M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement
du territoire : s Celui-ci envisagerait de mettre en place, en faveur du
Languedoc-Roussillon, des dispositions d'aménagement nouvelles pour
les départements qui composent cette région qui est, à l'heure
actuelle, une des plus atteintes de France par le chômage et le sous-
emploi . La presse d ' information a, très certainement, exagéré en fai-
sant connaître aux habitants de la région qu'il aurait été question de
plusieurs problèmes sur lesquels une décision ferme aurait été prise.
1° Est-i1 vrai que la centrale nucléaire de Port-la-Nouvelle, dans le
département de l'Aude, n'est plus envisagée ; 2" quelles mesures sont
envisagées pour remettre en valeur la reconversion du vignoble et
permettre un meilleur équipement des caves coopératives du Lan-
guedoc-Roussillon ; 3° est-il vrai que la coopérative-conserverie
SOCARAL, à Elne, qui connaît des difficultés financières très
sérieuses du fait de la concurrence étrangère et du montant des
agios, va bénéficier de la transformation des crédits à court terme
qu'elle a contractés en crédit à long terme ; 4" étant donné la posi-
tion géographique du département des Pyrénées-Orientales, très
éloigné des grands centres de consommation et de production_ de
matières premiéres. est-il vrai que son ministère se propose d'envi-
sager des tarifs dégressifs spéciaux pour les expéditions à longue
distance, notamment celles destinées à l'étranger. Il lui demande,
en terminant, de bien vouloir lui préciser sur chacune de ces
opérations : a) si elles ont un caractère vraiment nouveau ou si
elles s'inscrivent dans les prévisions du VII' Plan ; hl s'il s'agit
de crédits nouveaux, quelle va étre pour chacune des opérations
la part directe de l ' Etat et sur quel schéma les crédits sont-ils
inscrits ou seront-ils inscrits, et quand seront-ils mis à la dispo-
silion des collectivités ou des organismes appelés à les recevoir . a

Cette question n 'ayant pas bénéficié d ' une réponse, il lui signale
qu'elle n 'a point perdu de son actualité et il lui demande s'il ne
pourrait pas lui donner la suite logique qu ' elle comporte.

Bourses et allocations d'études (bourse de licence).

9992. — 12 décembre 1978 . — M. Philippe Madrelle appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur l'attribution de la
bourse de licence. Celle-ci est, en effet, obtenue par les étudiants
admissibles au concours d'entrée aux écoles normales supérieures.
ll lui demande toutefois si cette bourse peut être attribuée dans
les deux cas suivants . si un étudiant décide de passer à nouveau
le concours dans une classe de première supérieure ou en tant
qu'3tudlant libre ; si le candidat figure sur la liste complémentaire
d 'admissibilité. Il souhaiterait également savoir si elle compte
augmenter le montant de cette bourse dans la mesure où les
bourses de PIPES sont supprimées.

Enseignement supérieur (Deug).

10130. — 14 décembre 1978. — M . Alain Madelin attire l'attention de
Mme le ministre des universités sur les dispositions de l'article 5
de l'arrêté du 27 février 1973 portant organisation du diplôme
d'études universitaires générales . Cet article autorise le conseil de
l'université à fixer un régime spécial au bénéfice des étudiants
déjà engagés dans la vie professionnelle. En vertu de ce texte, les
universités ont mis en place un régime spécial, dit ° régime long a,

permettant aux étudiants salariés d' étaler leur scolarité sur une
durée plus longue que celle admise pour les autres étudiants. Ce
régime long est parfaitement adapté aux étudiants qui ont une
activité professionnelle . Ii lui dertiaade si elle n 'estime pas souhai-
table que ce statut particulier soit étendu aux mères de famille qui
n'exercent aucune activité professionnelle, désirant se consacrer
à leurs enfants, mais qui aimeraient en même temps pouvoir amé-
liorer leur formation 'universitaire, étant fait observer que leurs
obligations familiales sont cependant trop prenantes pour, qu'elles
puissent consacrer à leurs études le temps nécessaire à l'obtention
de diplômes universitaires dans un délai normal .

SNCF (ligues).

10217. — 15 décembre 1978. — M . Paul Baimigère expose à M. le
ministre des transports l'intérêt

	

qu 'aurait pour le développement
touristique et industriel du Languedoc une liaison directe Paris
Béziere par TGV . Les informations actuellement à notre disposition
permettent de penser que la liaison est prévue pour 1983 entre
Paris et Montpellier en 8 heures de parcours . Il lui demande
d'intervenir auprès de la direction de la SNCF pour qu ' une décision
conforme aux intérêts de la région puisse être prise.

Handicapés (myopathes).

10222. — 15 décembre 1978. - - M. Laurent Fabius appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'insuffisance
des moyens mis à la disposition de la recherche médicale sur la
myopathie ainsi que sur la médiocrité des traitements alloués aux
myopathes et à ceux qui en ont la charge, notamment en Seine.
Maritime . Il lui rappelle que : 1" les moyens prévus dans les V. et
VI" Plans, puis consentis par les services de M . Poniatowski, lors-
qu'il était ministre de la santé, et réaffirmés par l 'actuel ministère,
n 'ont pas encore été alloués à la recherche . Notamment la cons-
truction à Meaux d'un centre national pour le traitement et la
réadaptation des jeunes myopathes : Programmé pour la fin 1976, il
n 'a pas encore vu le jour ; 2" que la cotation des actes de kinési-
thérapie (AMM5) , est nettement insuffisante compte tenu des dépenses
qui doivent être engagées. Qu'à ce propos le principe d'une cotation
AMM7 a été admis mais n'est jamais entré en vigueur . Enfin, il lui
fait remarquer que les ressources allouées aux tierces personnes
ayant la charge de myopathes ne constituent pas une rémunération
décente et que leurs critères d'évaluation sont très discutables,
notamment : le principe d'allocation sur les dépenses engagées (les
personnes n 'ayant pas de revenus ne peuvent pas engager de
dépenses), et la non-prise en compte .du caractère particulier de
l'aide à un handicapé (service hors des heures normales de travail,
service amical donc indemnisation non proportionnelle au service
rendu) . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte
prendre d'urgence pour qu 'enfin les myopathes bénéficient des
moyens dont ils ont besoin et auxquels ils ont droit.

Sidérurgie (activité et emploi).

10236. — 16 décembre 1978. — M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le Premier ministre qu 'après plus de 20000 suppressions
d'emplois, déjà effectives dans la sidérurgie et les mines de fer de
Lorraine, on vient d'annoncer plus-de 15 000 nouveaux licenciements.
Cela crée ainsi une situation .véritablement catastrophique en Lor-
raine du Nord. En particulier, le choix qui a été fait en faveur
de Neuve-Maisons condamne, à terme, non seulement l ' usine d'Usinor-
Longwy mais condamne purement et simplement la ville de
Longwy dont la première usine sidérurgique, celle de La Chiers, vient
déjà de fermer . La fermeture d ' Usinor-Longwy n ' est justifiée ni par
des raisons économiques, car cette usine était la mieux équipée
en laminoirs et hauts fourneaux, qui représentent 80 p . 100 des
investissements, ni par des raisons sociales, car les arrondissements
de Briey, Thionville et Metz sont les plus touchés par la crise en
Lorraine . La décision prise a été incontestablement et exclusivement
une décision politique qui remet en cause l'existence même de toute
la Lorraine du Nord . Le drame qui s 'est abattu à Longwy, non seule-
ment sur la sidérurgie mais aussi sur le commerce, sur les petites
entreprises et sur les services, s'abat actuellement sur Thionville et
va frapper de plein fouet l'agglomération messine dans peu de
temps . Or, l'absence de véritable politique de restructuration écono-
mique inquiète tous ceux qui sont soucieux d'assurer l'avenir
de la Lorraine du Nord et de la région messine . Il semble en effet,
qu 'aux yeux de certains responsables, la Lorraine du Nord soit
condamnée et que le sort des dizaines de milliers de familles, qui
vont être jetées à la rue, est dès à présent scellé . En matière de
conversion industrielle, les résultats sont dérisoires par rapport aux
besoins et, dans certains cas, comme celui de l'usine Renault de
Thionville, les engagements pris ne sont même pas tenus . En matière
de décentralisation tertiaire, le Gouvernement peut, s'il le désire,
avoir une action très efficace. Cependant, là aussi, les mesures prises
laissent à désirer. L'association pour le développement économique,
culturel et social de la Lorraine du Nord doit, par exemple, se bat-
tre pied à pied pour faire avancer le dossier de création d'un tri-
bunal administratif à Metz, la décentralisation des services du loto
et la construction d'une cité administrative régionale à Metz. Enfin,
et dernier point qui dépend exclusivement du Gouvernement, l'uni-
versité de Metz assiste à la remise en cause systématique des enga-
gements de développement qui ont été pris solennellement. La
situation est si grave, que le 10 décembre dernier un conseil d'uni-
versité extraordinaire a même dû se tenir à Metz avec la partici -
pation des parlementaires, afin de protester contre les mesures



1986

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

24 Mars 1979

dont l'université est la victime. Il ne s'agit pas d'un luxe mais d'une
nécessité impérative, car l'univ ersité est un atout essentiel dans la
politique de redéploient économique de toute la Lorraine du
Nord . Monsieur le Premier ministre a souhaité, devant le groupe
RPR, que des idées et des propositions lui soient transmises par
les députés devant la gravité de la situation de la région messine
et du bassin sidérurgique. M. Jean-Louis Masson demande donc à
M. le Premier ministre si les propositions concrètes et construc-
tives qu'il lui a transmises et qui ont été formulées depuis plus
de trois mois par les élus membres de la Charte économique,
seront prises en compte et si l'on peut espérer rapidement : 1° la
mise sur pied d'une véritable politique industrielle en Lorraine du
Nord ; 2° l'affirmation de la vocation tertiaire et administrative de
Metz avec la création d'un tribunal administratif, d'une cité admi-
nistrative régionale et des actions de décentralisation ; 3 " l' adoption
d'un plan de développement équitable et sans arrière-pensée pour
l'université de Metz.

Entreprise (concertation dans l' entreprise).

10131. — 16 décembre 1978 . — M . Michel Noir rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que la loi du 2 janvier
1978 relative au développement de la concertation dans l'entreprise
fait obligation aux chefs d'entreprise de communiquer avant le
1" janvier 1979 au personnel d'encadrement un rapport sur la
concertation . 1l semble que cette disposition législative soit peu
respectée à ce jour et que les partenaires tout comme l'inspection
du travail soient insuffisamment sensibles à cette obligation.
Il lui demande quelles directives Il entend donner afin que cette
disposition législative soit effectivement appliquée.

Enseignement supérieur (établissenents).

10291 . — 16 décembre 1978 . — M. Gilbert Faure expose à Mme k
ministre des universités qu 'un certain nombre d' élèves, ayant
obtenu leur baccalauréat à la session de juin ou rie septembre,
n'ont pu être admis dans les IUT de la région Midi-Pyrénées,
ni dans ceux des départements voisins, faute de places, ces dernières
étant, semble-t-il, réservées en priorité aux candidats se trouvant
dans les établissements scolaires les plus proches . De ce fait, ils ont
pour la plupart abandonné leurs études ou, quand cela leur a été
possible, redoublé leur classe terminale . Devant le grand mé -
tentement des intéressés et de leurs parents, il lui demande ies
mesures qu'elle compte prendre afin d'éviter que des événements
aussi fàcheux ne se reproduisent.

Impôt sur le revenu (assistantes maternelles).

10927. — 13 janvier 1979 . — Mme Jacqueline Chonavel attire l'at-
tention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le mécon-
tentement des assistantes maternelles concernant leur régime fiscal.
Elles viennent d'a p prendre que les DDASS ont "reçu de la direction
générale des impôts l'ordre de déclarer la totalité des sommes
perçues au titre du traitement, indemnités et majorations diverses,
par les assistantes maternelles. Or, celles-ci auraient reçu l 'assurance
de la part du ministre de la santé que leur régime fiscal antérieur
ne serait pas modifié et qu'elles n'auront à déclarer que 10 p . 100
des sommes totales perçues. Les assistantes maternelles ne bénéfi-
cient pas d ' une couverture sociale identique à celle des autres
travailleurs et en cas de perte d'emploi, d'indemnités suffisantes.
Pour ces différentes raisons il leur avait été précisé le 28 décembre
1977 que rien ne viendrait au niveau de l'impôt porter atteinte aux
avantages familiaux qui, en quelque sorte, malgré les inconvénients
énumérés ci-dessus, rétablissaient un certain équilibre en cas de
maladie ou de chômage. Ainsi dans la majorité des cas les assistantes
maternelles pouvaient conserver le bénéfice des allocations fami-
liales et allocation logement pour elles et leurs enfants . Les assis-
tantes maternelles conservaient pour leurs enfants les bourses
scolaires. Sous certaines conditions elles conservaient également
leur pension d'invalidité sécurité sociale 2' catégorie ce qui leur
permettait d'être à l'abri du besoin immédiat en cas de maladie et
leur assurait la retraite pour laquelle elles avaient p récédemment
cotisé. Si le male de calcul change tous ces avantages vont dispa-
raître sans aucune contrepartie. En conséquence elle lui demande
de bien vouloir préciser les mesures qu'elle compte prendre pour
rectifier cette situation.

Impôt sur 'le revenu (quotient familial : handicapés).

10935. — 13 janvier 1979. — M. Roger Combrisson attire l'attention
de M. le ministre du budget sur l'anomalie suivante qui lui est signa-
lée. Un invalide de guerre à plus de 40 p .100 ne bénéficie pas d'une
demi-part de majoration pour le calcul de l'impôt sur le revenu du

fait qu'il est marié . L'invalide célibataire a droit à une part et
demie, alors que s'il est marié il n'a droit qu'à deux parts . Il serait
logique qu 'il ait droit à deux parts et demie, son invalidité ne dis-
paraissant pas du fait de son mariage . II lui demande quelles mesures
Il entend prendre afin que soit mis fin à cette injustice.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

10937. — 13 janvier 1979. — M. Alain Léger attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les revendications
légitimes des travailleurs handicapés ,an rééducation professionnelle
au centre Suzanne-Masson, à Paris. Depuis plusieurs années, ils
demandent : 1° la définition d'une convention collective et d'un
statut de tutelle unique propres aux handicapés durant leur réédu-
cation professionnelle ; 2° l'assurance d'une priorité d'emploi aux
travailleurs handicapés ayant bénéficié d'une rééducation profes-
sionnelle et, en cas de chômage, l'obtention des mêmes droits que
les travailleurs licenciés économiques ; 3° la mise en place de taux
professionnels correspondant à la moyenne des salaires réels des
professions exercées, leur revalorisation trimestrielle et leur main-
tien en cas de maladie jusqu'à la reprise du stage . Il lui demande
de prendre les mesures nécessaires pour faire aboutir ces reven-
dications dont le bien-fondé est légitime.

Presse (journalistes).

10943 . — 13 janvier 1979. — M . Jack Ralite rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation qu'une convention col•
lective des journalistes a été signée le 1" novembre 1976, et que
le ministre d'alors s'était engagé à hâtier les formalités d'extension
de ce texte . Il rappelle plusieurs interventions du syndicat national
des journalistes CGT et de l'union nationale des syndicats des
journalistes demandant l'extension de la convention, à l'exception
de deux articles sur lesquels un accord n'était pas réalisé avec la
partie patronale . A nouveau en août dernier au moment de la
publication d'une circulaire d'application de la loi sur la mensua•
lisation, ce problème a été posé au ministère. Depuis aucune
réponse -n'a été faite et cette convention signée pour deux ans
(qui devrait donc déjà être en revision) n'est toujours pas étendue.
Dans ces conditions, il lui demande quelles sont les raisons qui
ont freiné l'extension de cette convention, quelles mesures il entend
prendre afin de trouver avec les intéressés la solution la plus
rapide à ce problème.

Urbanisme (certificat d'urbanisme).

10944. — 13 janvier 1979. — M. Robert Vizet rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie la réponse qu'il a
faite à M. Michel Sainte-Marie, confirmant que les dispositions de
l'article L. 111-5, alinéa 3, du code de l'urbanisme ne trouvent pas
leur application pour les acquisitions effectuées par les . communes
en vue de la création de l'élargissement des voies faisant suite
à une déclaration d'utilité publique (Journal officiel du 27 juin 1978).
Il lui demande si la même réponse peut s'appliquer lorsque l'acquI-
sition est faite simplement à la suite de la déclaration d'utilité
publique aux fins de l'application de l'artcle 311, paragraphe 4, du
code des communes.

Handicapés (allocations).

10945. — 13 janvier 1979. — M . Louis Odru expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que la loi d'orientation en
faveur des handicapés dispose dans son article 59 : a Les personnes
qui, à la date d'entrée en vigueur respectivement de l'article 9
et des articles 35, 39 et 42 de la présente loi, sont bénéficiaires de
l'allocation mensuelle aux infirmes, aveugles et grands infirmes,
de l'allocation supplémentaire ou de la majoration spéciale pour
aide constante d'une tierce personne, de l'allocation spéciale aux
parents de mineurs grands Infirmes ou de l'allocation de compen-
sation aux grands infirmes travailleurs, ne peuvent voir réduit,
du fait de l'intervention de la présente loi, le montant total des
avantages quille percevaient avant l'entrée en vigueur de ladite
loi. Une allocation différentielle leur est, en tant que de besoin,
versée au titre de l'aide sociale. e Compte tenu des conditions
financières très difficiles que connaît un grand nombre de handi-
capés, il lui demande quelles mesures urgentes elle compte prendre
pour que cet article 59 entre en application et pour que les complé -
ments de rémunération qui subissent actuellement des retards
Importants, soient versés dans les meilleurs délais.
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Permis de conduire (service national des examens
du permis de conduire).

10946. — 13 janvier 1979. — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur les graves inconvénients
subis par les candidats parisiens au permis de conduire, du fait
de l ' insuffisance du nombre d'inspecteurs du SNEPC, 7, rue Louis.
David, à Paris. Une attente prolongée leur est imposée, l 'adminis-
tration n ' étant pas à même de respecter les quotas de candidats
qu ' elle a elle-même fixés aux différentes auto-écoles . Pour le pas-
sage des épreuves du code et de la conduite, cette pratique fait
perdre du temps aux candidats, leur coûte cher, crée un mécon-
tentement certain. La création de plusieurs postes s'avère abso-
lument nécessaire. Elle lui demande quelle mesure il compte prendre
en ce sens.

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire).

10947 . — 13 janvier 1979. — M. André Soury attire l'attention
de M . le ministre du budget sur le contentieux ounce, nant les
revendications des inspecteurs et agents administratifs du service
des permis de conduire. Ce groupe professionnel comptant 841 agents
techniques chargés d 'assurer les épreuves théoriques et pratiques
et 352 agents plus particulièrement chargés de l'administration a
dû engager un mouvement de grève car le ministre tau budget n 'a
toujours pas donné satisfaction à leurs revendications . Ces reven-
dications ont été pourtant reconnues dans une lettre du ministre
des transports en date du 2 mai . Le ministre de tutelle ayant
reconnu officiellement les droits de ce groupe professionnel, il n'est
pas pensable qu ' une solution ne soit pas apportée. En conséquence,
il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour que ce pro-
blème soit résolu dans les meilleurs délais.

Environnement et cadre de vie tMinistere)
(conducteurs des travaux publics de l ' Etat).

10948 . — 13 janvier 1979. — M . Robert Basson rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie qu ' en réponse à
une question écrite In ' 6651, Journal officiel, AN, du 17 novembre
1978) relative au classement des conducteurs TPE, il disait qu'un
projet de décret concernant la création d ' un corps de catégorie B
dans lequel seraient intégrés les conducteurs et les conducteurs
principaux TPE avait été adopté par le comité technique paritaire
central au cours de sa réunion du 25 octobre 1977 . 11 ajoutait que
ce projet avait été adressé aux ministres du budget et de la fonction
publique et que les discussions étaient en cours à ce sujet . Il lui
demande quels éléments nouveaux sont intervenus à ce sujet
puisque la réponse précitée date maintenant de près de deux mois.
Il désirerait en particulier savoir quand sera publié le décret
auquel cette réponse fait allusion.

Chèques (chèques au porteur).

10949. — 13 janvier 1979. — M. Joseph Comiti expose à M. le
ministre du budget les conséquences du projet de loi de finances
pour 1979 sur le règlement des salaires par chèques . Les chéquiers
d 'usage courant, délivrés gratuitement par les banques, seraient
désormais composés de chèques barrés d'avance et non endossables
au profit de tierces personnes, sauf pour remise à l 'encaissement.
Cette mesure n'entraînerait aucune gène pour les titulaires des
comptes de chèques. Ils pourraient en effet continuer à utiliser
leurs carnets pour retirer de l' argent liquide de leur compte mais
les chèques du nouveau type reçus par eux ne pourraient plus
être encaissés en liquide aux guichets des banques, ni être transmis
à d 'autres personnes par voie d 'endossement . Les usagers conser-
veraient ta possibilité de demander aux banques des formules de
chèques du type actuel, endossables et non barrés d'avance mais
leur délivrance serait payante . De plus, les banques seraient tenues
de conserver le nom et l 'adresse des personnes ayant demandé la
délivrance de chèques de ce type et dans le cadre de son droit de
communication, l 'administration des impôts pourrait à tout moment
obtenir d'elles l'indication et l' identité de ces personnes . A ce jour
et après amendements, il est prévu que cette législation entrerait
en vigueur le 1" avril 1979. Pour les chèques non barrés, le droit
a été fixé à 1 franc . Les rédacteurs de la loi n 'ont pas pensé que
de très nombreuses entreprises utilisent le chèque comme moyen de
règlement des salaires et que de nombreux salariés modestes ne
sont pas encore titulaires de comptes en banque, de comptes
chèques postaux ou de comptes dans des caisses d 'épargne . Pour
ceux-ci le chèque au porteur est une nécessité pratique. La pénali-
sation des chèques au porteur prévue par la loi va donc mettre .à la
charge des employeurs une charge supplémentaire . Ou bien elle va
les conduire à revenir au procédé archaïque des règlements en

espèces, avec la complication et les risques qu 'il comporte, notam-
ment par manipulations importantes de fonds (risque de holdtup, etc .).
De plus, les méthodes actuelles de mécanisation des paies prévoient
l ' impreseion du chèque de règlement en annexe au bulletin de paie.
Selon la méthode de perception du franc de pénalisation, il ne sera
peut-être même plus possible d'imprimer de tels chèques en pro-
longement du bulletin de salaire. C ' est donc une complication hou.
velte et un recul de productivité que les mesures prévues risquent
d 'imposer aux entreprises en plus de la pénalisation financière.
li lui demande s' il n'est pas possible de prévoir par un moyen de
droit qui lui paraîtra le plus adéquat une dérogation au principe de
la toi pour tes chèques de règlement des salaires.

Diplômes (puéricultrices).

10951 . — 13 janvier 1979. — M, Jean-Pierre Delalande attire
l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
la situation actuelle des puéricultrices dont le diplôme n 'est tou-
jours pas situé daps la nomenclature interministérielle de l 'ensemble
des formulions dispensées par notre système éducatif . Dans la
mesure où cette qualification s 'obtient un an après le diplôme
d 'Etat d ' infirmier (qui par arrêté du 25 octobre 1978 a été intégré
au niveau il lui demande, dans un premier temps, de bien
vouloir prendre dans les meilleurs délais possibles l 'avis nécessaire
de la commission technique d' homologation, afin qu' un arrêté
puisse officialiser le niveau de ce titre professionnel, permettant
ainsi aux puéricultrices d 'obtenir le changement de niveau hié-
rarchique qu 'elles sont en droit d 'espérer.

Baux de locat'x d' habitation (loyers).

10952 . — 13 janvier 1979 . — M. Jean-Pierre Delalande attire
l 'attention de M. le ministre de l'environnement et du cadre de
vie sur le problème qui se pose aux retraites ayant investi dans
un petit logement qu 'ils louent et qui n 'arrivent pas pour diverses
raisons à percevoir le montant des loyers, sans pour autant pouvoir
intenter une quelconque action à 'Iégard de ces locataires. Le cas
se présentant trop fréquemment, il lui demande quelles mesures
pourraient être prises afin de sauvegarder ce type de revenus,
notamment lorsqu 'ils constituent l 'unique ressources de ces retraités.

Alcools (alcool vinique).

10957. — 13 janvier 1979 . — M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la taxation en alcool vinique
dans les zones de montagne. En effet, tout viticulteur qui récolte
plus de 25 hl de vin est tenu de fournir une certaine quantité
d 'alcool vinique. Cette imposition frappe non pas la quantité
excédant les 25 hi mais l 'ensemble de la production . Elle s'applique
au vin titrant 8"5 au moins et se calcule (dans le département de
l 'Aveyron) sur la base de 0,95 1 par tel (0,75 1 sous certaines con-
ditions : sinistres, baisse sensible de la production( . Une certaine
quantité de cet alcool est produit par la coopérative à partir
du marc fourni par les viticulteurs, le complément provenant
de la distillation du vin. Cette réglementation a souvent des effets
abusifs et néfastes sur le maintien de l 'activité rurale . Ainsi à
Saint-Horne-du-Tarn (dans l ' Aveyron), parmi ses viticulteurs, six
d ' entre eux peuvent être considérés comme économiquement
faibles» . Ils comptent uniquement sur cette culture et un peu
d ' élevage pour vivre . Or, celui qui e la plus grosse récolte a
produit en 1977 84 hectolitres ; la plus faible étant de 27 hecto-
litres chez un autre viticulteur . L' imposition en alcool variant
pour cette môme année de 26 litres à 8f litres . après four niture
par la coopérative, les propriétaires ont d* taire distiller de 17
à 39 litres d'alcon' ; un litre petit être évalué à 14.15 francs envi-
ron . L'hectolitre tle vin valant 110 francs, le plus gros des récol-
tants (84 hectolitres) a vu son produit brut 19,210 franrsl amputé
de près de 750 francs, sans coopter les déductions à faire provenant
dés frais d 'ent retien de la vigne (achat d'engrais, entretien ou
réparation du matériel, etc .) . Le plus âgé d 'entre eux (soixante-
dix-neuf ans) qui n'avait pu fournir suffisamment de marc à la
coopérative a été imposé de 39 litres d'alcool de vin, représentant
940 francs environ pour 55 hectolitres récoltés 16000 francs
environ) . Il faut aussi signaler d 'ailleurs que l' âge de ces proprié-
taires s 'échelonne de cinquante-deux à soixante-dix-neuf ans . H
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour réduire
ce handicap.

Taxe sur la valeur ajoutée (cantines d ' entreprise).

10959. — 13 janvier 1979 — M. René de Branche appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur le régime fiscal des repas fournis
gratuitement au personnel par les entreprises . Dans une réponse
ministérielle du 26 novembre 1969 à M . Hinsberger, député, II est
précisé que : e les repas fournis gratuitement au personnel ne
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sont pas soumis à Imposition mais l'employeur doit reverser (ou
ne pas déduire) la taxe ayant grevé les denrées utilisées . Ce n'est
qu'en cas de difficultés que le redevable est auto risé à se dispenser
des régularisations de déduction à condition d ' acquitter la TVA
sur la valeur sécurité sociale des repas » . Or, l 'application de ces
dispositions présente quelques difficultés. Il arrive en effet que
l ' administration fiscale, lorsque les éléments comptables qui lui
sont présentés sont jugés insuffisants, décide d 'appliquer d ' office
le régime d ' acquittement de la TVA sur la valeur sécurité sociale des
repas : ce qui peut avoir pour conséquence de renchérir sensible-
ment le coût des repas ainsi fournis . Il lui demande si cette mesure
qui a l 'allure d ' une sanction ne devrait pas être réservée aux seuls
cas de fraude et s'il ne serait pas plus normal d'exiger simplement,
dans les autres cas, que l'entreprise justifie de la taxe ayant grevé
les denrées utilisées

Cubes urssuratrce maladie, maternité, invalidité, vieillesse).

10961 . -- 13 janvier 1979. — M. Jean Fontaine demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille de lui faire connaitre dans
quel delat le déret en Conseil d ' Etat prévu à l 'article 10 de la
loi ri" 78. 4 du 2 janvier 1978 relative au régime d ' assurance
maladie, nusternüé, invalidité, vieillesse, applicable atm ministres
des cultes et membres des congrégations religieuses . nouera faire
l'obiel d ' une publication au Journal o)11e rI.

Bilons lprorisionm.

10962. — 13 janvier 1979 . — M. Albert Brochard appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur la situation de nombreuses entre•
prises commerciales exportatrices de bétail et de viandes qui pour
maintenir et développer les exportations accordent à leurs clients
des délais de paiement de trois semaines sans pouvoir constituer
une provision pour risques afférents aux crédits à moyen terme
résultant de ventes à t' étranger . L' article 31 de l' ordonnance
n" 58.1372 du 29 décembre 1958 pose le principe de la constitution
en franchise d 'impôt . d' une telle provision pour des crédits à
moyen te rnie . c'est-à-dire de deux à cinq auns . Les entreprises
d 'exportation de bétail et de viandes consentant des crédits d'envi-
ron trois semaines ne peuvent pas bénéficier de cette mesure
importante . alors que la répétition des livraisons aux mérites clients
fait que ces entreprises accordent en realilé des crédits à moyen
terme et en définitive permanents . Compte tenu du caractère
spécifique de cette activité d'exportation, et de la nécessité de
l'encourager, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il compte prendre pour que les entreprises d'exportation
de bétail et de viandes puissent constituer en f ranchise d'impôt,
une provision couvrant les risques Mit— aoi e"e:lits rtrr'ils
accordent à leurs clients étrangers.

Bâtiment et travaux publics (prias spéciaux à taux bonifies)

10966. — 13 janvier 1979 . — M. Claude Wilquin attire l 'attention
de M . le ministre de l 'économie sur l 'attribution de prêts spéciaux
à taux bonifiés aux entreprises industrielles réalisant des inves•
tissements créateurs d'emplois . Il lui demande s'il est possible
d 'étendre l ' octroi de ces préts dans des conditions identiques, aux
entreprises de travaux publics et de bàtiments qui n'y ont pas
droit (sauf patte la préfabrication) afin de leur permettre de déve-
lopper ou maintenir l 'emploi et de trouver de nouveaux marchés,
dans un secteur particulièrement touché par la crise.

Téléphone (industrie).

10967 . — 13 janvier 1979 . — M. Guy Bêche attire l 'attention de
M . le ministre de travail sur les difficultés que rencontrent les
industries du téléphone et sur les menaces qui pèsent sur l ' emploi
dans ce secteur. II lui demande, au moment où la a crise a du
téléphone sévit dans l'ensemble du pays, tant en milieu rural qu'en
milieu urbain, quelles mesures il compte faire adopter pour porter
remède à cette situation dans ce secteur industriel et sauvegarder
t' eniploi.

Electricité et gaz de France (structures administratives).

10969. — 13 janvier 1979 . — M. Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les réformes structurelles
des centres EDF-GDF de Boulogne-sur-Mer. Les usagers des régions
de Berck, Montreuil, Le Touquet, Audruicq, Calais et Marquise sont
également directement concernés par ces nouvelles modifications de
structures qui se font jour dans leur établ i ssement. Il s'agit de
la centralisation par la direction du cent EGF Boulogne, des
activités d'entretien des véhicules au garage du centre à Boulogne-

sur-Mer, Cela conduit une nouvelle fois à une aggravation de l 'emploi
en privant les subdivisions de Berck, d ' une part, et Calais, d'autre
part, des moyens humains (mais aussi matériels) nécessaires à leur
bon fonctionnement . En outre, l'incidence sur le public serait immé-
diate et conduirait non seulement à un allongement des délais d 'in-
tervention, c 'est-à-dire des coupures plus longues mais aussi une
aggravation substantielle des risques en cas d ' incident gaz . Il lui
demande, en conséquence, s 'il compte intervenir auprès d ' EDF
pour éviter cet appauvrissement du service public qui peut avoir
les conséquences pour la sécurité des usagers.

Sociétés d'aménagement foncier et d ' établissement rural (crédits).

10970. — 13 janvier 1979. — M. Charles Pistre appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la réduction massive des
crédits affectés par l'Etat à l'aide aux travaux de rénovation entre-
pris par les SAFER depuis deux ans . Il lui fait observer que cela
est en contradiction avec la volonté affirmée par le Gouvernement
d 'aide à l' installation des jeunes en particulier et de la politique
d 'aménagement rural en général . C 'est pourquoi il lui demande si
le Gouvernement compte remédier aux inconvénients que cette
réduction de crédits a entraînés et s ' il compte redonner aux SAFER
les aides nécessaires à la poursuite tle leur mission.

Mineurs (tracailleuss de la urine) )assurance vieillesse).

10972 . — 13 janvier 1979 . — M . André Billardon attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation des retraités et des
veuves, relevant du régime minier, dont le pouvoir d 'achat ne cesse
de se dégrader. 11 lui demande notamment s' il n 'envisage pas de
prendre en faveur des veuves de mineurs des mesures permettant
d 'améliorer leur niveau de vie, en portant à 60 p . 100 le taux de
leur pension de réversion, en permettant le cumul intégral d ' un
droit propre et de la pension de réversion et en augmentant la
majoration des droits à pension pour les mères de famille salariées,
conformément aux dispositions contenues dans les propositions tle
loi déposées par le groupe parlementaire socialiste.

Industries chimiques (établissements).

10973. — 13 janvier 1979 . — M . Jean Laurain attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur la nécessité da définir une politique
industrielle commune des entreprises chimiques d 'Etat qui tienne
compte des besoins du pays et des intérêts des travailleurs . Il s ' in-
quiète plus particulièrement du refus du Gouvernement d'apporter
à l ' entreprise CDF-Chimie les dotations en capital qui seules peu-
vent lui permettre d'assurer les investissements nécessaires à son
développement, sur le plan national ainsi qu 'en Lorraine sur sa
plateforme de Carling . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à la dégradation de la .situation à CDF-
Chimie et lui donner les moyens de participer à la lutte pour le
maintien de l 'emploi en Lorraine.

Entreprise (activité et emploi).

10974. — 13 janvier 1979 . — M . Jean Laurain attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de l ' emploi dans la
société Davum à Woippy dans la àloselle et sur les modalités de
création d ' une nouvelle unité à Hattonchatel . Trente et un emplois
sont supprimés à Woippy au moment même où est annoncée la
création de l ' unité de Hattonchatel qui bénéficie d ' une installation
gratuite : terrain, bâtiments, adductions électriques fournies pai ie
département de la Meuse et la ville de Hattonchatel et des exonéra-
tions fiscales habituelles. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire en sorte que la population de la Moselle et les
travailleurs de l 'entreprise ne fassent pas les frais d ' une opération,
coûteuse pour la collectivité et qui semble profiter aux seuls pro-
priétaires de la Davum.

Finistère de l'environnement et du cadre de vie
(conducteurs des travaux publics de l'Etat).

%ü376 . — 13 janvier 1979 . — M. Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion qui est faite aux conducteurs des travaux publics de l 'Etat.
Ceux-ci cherchent à obtenir le classement de leur corps dans la
catégorie B des fonctionnaires par parité avec l ' identité de situation
qui existait jusqu'à une date récente avec leurs homologues des pos-
tes et télécommunications. A la suite d 'un engagement ministériel en
mai 1977, un projet de statut avec reclassement avait été proposé
et approuvé par le comité technique paritaire central en octobre
1977, mais depuis cette date aucune suite positive n'a été donnée.
C'est pourquoi, il lui demande s'il compte honorer son engagement
et satisfaire la revendication des conducteurs des TPE .
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contexte économique caractérisé par le sous-emploi, pal' le manque
d ' indust rialisation . Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour : 1" maintenir en activité les houillère, des Cévennes ;
2" revaloriser le métier de mineur ; 3" ouvrir les bureaux d ' embauche,

Charbonnages (le ; ,rance (établissements).

10990 . — 13 janvier 1Ç79 . — Mme Adrienne Horvath attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l' industrie sur les mesures techniques
qui pourraient être e treprises en urgence pour préparer les
nouvelles exploitations dans le bassin des Houillères des Cévennes.
En effet, des possibilités existent : dans les tailles 5 et 3 du puits
Ricard à La Grand-Combe ; aux gisements Nord de Destival et
gisement de L.adrechl . Elle demande quelles mesures il compte
prendre afin que ces possibilités énoncées puissent être exploitées,
ce qui ouvrirait des perspectives dans une région où le sous-emploi
est particulièrement sensible .

me__ eu.

Charbonnages de France (établissements).

10991 . — 13 janvier 1979 . — Mme Adrienne Horvath appelle
l ' etlention de M . le ministre de l'industrie sur les gisements pro-
fonds (plus de 1201) nu aussi importants — sinon plus — que
le gisement nor mal dans les houillères du Bassin des Cévennes
plongeant en direction du Rhône . L'exploitation pourrait s 'effectuer
par différentes techniques, principalement la gazéification . Elle
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin que des
recherches et études soient entreprises sans aucun retard et lui
rappelle qu 'avec les ingénieurs et les élèves de l 'école des mines
à Alès les moyens de participer à cette recherche et à ces études
existent .

T'enfuit (inspection chi [personnel]).

10993 . — 13 janvier 1979 . — M . Marcel Houél exprime à M. le
ministre du travsll et de la participation le mécontentement des
travailleur> de la direction départementale du travail et de la
main-d ' œuvre devant la sanction infligée à un de leurs collègues
inspecteur du travail . II lui précise que ce fonctionnaire, tout à
fait arbitrairement, a été affecté en surnombre à un poste séden-
taire à vocation statistiques à la direction régionale, pour l ' unique
raison d ' avoir rappelé à un syndic de groupe les dispositions
élémentaires du code du travai : . 11 lui précise que, contrairement
aux règles• cette décision est intervenue sans consultation préalable
de la commission administrative paritaire, comme le prévoit le sta-
tut de la fonction publique. Il lui précise que déjà précédemment
a eu lieu un licenciement clans des conditions inacceptables, déci-
sion qui a été «cassée, . Il lui précise enfin que, dans le départe-
ment de l'Isère par exemple, les contr ôleurs sont pratiquement

inte rdits de visite dans les bnulange'ies-pâtisseries, sans aucune
réaction ni de la préfecture, ni de l 'administration . Il lui demande
donc : quelles dispositions il entend prendre afin que soit respecté
le libre exercice de la profession ; ce qu ' il entend faire afin que
la sanction frappant cet inspecteur du travail soit levée ; ce qu' il
entend faire afin que soit correctement appliquée la disposition
de l 'article 6 de la convention 81 de l ' Organisation internationale
du t ravail.

Enseignement . secondaire (personnel non enseignant).

10995 . — 13 janvier 1979 . — M. Vincent Ansquer rappelle à M. le
ministre de l'éducation la réponse faite par son prédécesseur à la
question écrite n" 4374-1 'Journal officiel, Débats AN, n" 9 du 4 mars
1978, p . 758,, question relative à la revalorisatit.n des rémunérations
des proviseurs "de lycée d 'enseignement professionnel . Cette réponse
rappelait les différentes mesures prises en faveur des proviseurs de
LEP. Elle concluait en disant que e la situation de ces personnels
s 'inscrit dans le cadre de la réflexion générale poursuivie par le
ministre de l 'éducation sur le recrutement• la formation et la situa-
tion des chefs d ' établissement, et ce en concertation avec les syndi-.
cals représentatifs et les intéressés eux-mêmes, dont l'avis sera pris
en compte dans les décisions sur lesquelles cette réflexion pourra
éventuellement déboucher Dix mois s 'étant écoulés depuis cette
réponse, il lui demande quelle concertation a eu lieu avec les repré
sentants des proviseurs de LEP et les dispositions auxquelles cette
concertation a conduit ou doit conduire dans un court délai.

Épargne .causses d ' épargne).

10998. — 13 janvier 1979. — M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre de l'économie s'il est vrai qu'il compte diminuer le taux
d 'intérêt des livrets de la caisse d 'épargne en 1979, et si Gui, à quel
pourcentage.

Energie nucléaire (centrales n?ccléaires).

10978. — 13 janvier 1979 . M. Paul Quilès demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille s'il ne lui parait pas nécessaire
de veiller à ce que la publication des mesures effectuées par le
SCPRI soit accompagnée d ' une notice explicative ; la commission
instituée par le conseil général du haut-Rhin pour surveiller les
conditions de fonctionnement de la centrale de Fessenheim . en a
fait la demande à plusieurs reprises à l' administration centrale.
II lui rappelle que le conseil de l ' information électronucléaire, qu'elle
préside, a fait des r•eccommandatio+.s dans le même sens, Il lui
demande donc si elle compte intervenir afin que les mesures des
rejets de la cheminée vie Fessenheim soient publiées avec toutes
les explications nécessaires à leur eounpréhen,ion.

Péehe (saumon).

10983 . — 13 janvier 1979 . — M. Jacques Jouve attire l' attention
de M . te ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l 'appli-
cation du programme saumon .atlantique, programme approuvé le
30 juillet 1975. Ce plan de cinq ans dispose du fonds du FIANE
(près (le 5 milliards . pour la réalisation d 'un certain nombre de
travaux . Il lui demande l' état d ' avancement de ce plan, les disposi-
tions techniques et les moyens financiers envisagés pour la réin-
troduction du saumon dans la Gartempe ,affluent de la Vienne(.

Entreprise (activité et emploi!.

10986. — 13 janvier 1979. — M . Louis Maisonnat attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les menaces
de licenciement qui pèsent sur les salariés de l ' entreprise de bâti-
ment Saline, en Haine-Savoie. En effet, à la suite de difficultés
financières, cette entreprise va être absorbée par le groupe Bouigues,
et ce au prix de quatrante-huit licenciements . II lui rappelle que,
depuis deux ans, cinquante-sept entreprises employant 2 421 salariés
ont déjà été victimes de règlement judiciaire ou de liquidation dans
le seul département de la Haute-Savoie . Il est donc urgent que les
pouvoirs publics interviennent pour empêcher de nouvelles dégra-
dations de l ' emploi dans ce secteur. il tri demande donc quelles
mesur es il compte prendre, clans les meilleurs délais, pour s ' opposer
aux quarante-huit licenciements projetés par le groupe Bouigues à
l ' entreprise Saline .

Entreprise (nelivité. emploi).

10987. — 13 janvier 1979. -- M . Louis Maisonnat attire l 'attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur l 'évo-
lution cataterophique (le l ' industrie du bâtiment et des tr avaux publics
dans le département de la Haute-Savoie . Depuis deux ans, cinquante-
sept entreprises, employant 2 421 salariés, ont été victimes de règle-
ment judiciaire ou de liquidation . Cette situation est d 'autant plus
inadmissible que les besoins en logements sociaux sont très impor-
tants. Ainsi, le déficit en logements HLM pour 1978 sera de près d 'un
millier dans la seule agglomération annecienne . Or, pour répondre à
ces besoins urgents, les salariés de l ' entreprise Jossermoz, au chômage
depuis deux ans à la suite de la fermeture de leur entreprise, vien-
nent de présenter un plan de relance permettant le redémarrage de
l 'entreprise dont ils ont préservé les trois unités de production
de la zone industrielle de Vovray . Il appartient donc aujourd 'hui
aux pouvoirs publics (le prendre toutes mesures nécessaires pour
faciliter le redémarrage de l'ent reprise, ce qui suppose : 1" l' ouver-
ture rapide des négôcialions proposées par les organisations syndi•
cales de Jossermoz : 2" l'octroi d ' une aide financière pour le redé-
marrage dont l ' emploi pourrait être contrôlé par un groupe d'intérêt
économique constitué à cet effet regroupant des représentants de
salaries, de la chambre syndicale des entrepreneurs et des élus;
3" la satisfaction des propositions des salariés concernant leur indem-
nisatibt et leur formation professionnelle afin (le créer les oeil•
letires conciliions de reprise d 'activité de l ' entreprise . Il lui demande
quelles mesu res il compte prendre en ce sens.

Charbonnages de Fronce (établissements),

10989 . — 13 janvier 1979 . -- Mme Adrienne Horvath attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie sur le bassin des houillères
des Cévennes . En effet, l ' arrêt des exploitations du fond des bouilli
lères prévu pour fin 1979 poserait, si la décision était maintenue,
de nombreux et désastreux problèmes pour notre région . 2000 tra-
vailleurs dont 550 au fond sont encore occupés par les houillères
des Cévennes . Que deviendraient-ils privés de leur emploi dans un
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Anciens combattants (retraite du combattant).

11000 . janvier 1979. — M. Jacques Sourdille rappelle a
M. le ministre du budget que l 'article R. 241 du code des pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre prévoit que la
retraite du combattant est payable semestriellement à ternie échu,
ce qui, dans la pratique et pour le premier versement, fait inter-
venir ce dernier à soixante-cinq ans et demi . Il lui demande s 'il
n'estime pas que ce serait de stricte équité que le paiement soit
effectué à l' anniversaire des soixante-cinq ans, pour respecter les
droits des anciens combattants et du fait que les éléments du dossier
peuvent être réunis bien avant cette date.

Assurances maladie maternité (indemnités journalières).

11001 . — 13 janvier 1979 . — M . Henri Bayard expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille le cas très particulier suivant :
une jeune ferrure etait employée, comme maitresse auxiliaire dans
deux établissements privés, l 'un à Montbrison, ville de sa résidence,
l 'autre à Roussillon (38i. Attendant une naissance pour avril 1978,
eumpte tenu de son état et de la distance à parcourir chaque jour
(100 km par la route), sur conseils de son gynécologue, elle interrom-
pit ses cours à Roussillon le 3 janvier 1978, mais elle estima qu ' elle
pouvait poursuivre à Montbrison et ce jusqu 'au 26 février 1978, date
à laquelle lui fut ordonné un repos de quatorze jours pour gros-
sesse pathologique. Cette personne sollicita de sa caisse primaire
de sécurité sociale le versement d'une indemnité journalière par-
tielle pour l'arrêt de travail à Roussillon, ce qui lui fut refusé . Elle
aurait obtenu sans difficulté ce versement si elle avait prévu un
arrdt total de son activité. Elle ne l 'a pas fait par souci d ' honnêteté,
estimant que son état lui permettrait de continuer ses cours dans
la ville de résidence (pas de néplacements) . Ainsi cette personne se
trouve pénalisée à une époque où la nécessité d 'économies sur la
sécurité sociale se fait sentir, et où doit être encouragé le travail
à temps partiel des femmes . Ce cas apparaissant comme un cas
d ' espèce, Il lui demande s 'il n ' y aurait pas lieu d ' interpréter de façon
plus favorable le code de la sécurité sociale et les décrets s 'y rap-
portant.

Enseigneutent supérieur (oeuvres universitaires et scolaires).

11003. — 13 janvier 1979 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre des universités de bien vouloir lui préciser combien
de fonctionnaires remplissaient, à la date de publication du décret
n" 78-1298 du 21 décembre 1978, les conditions fixées par l 'article 2
dudit décret pour occuper l'emploi de directeur du centre national
des oeuvres universitaires et scolaires.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels
et commerciaux : charges déductibles).

11015. — 13 janvier 1979. — M. André Forens expose à M. le
ministre du budget qu 'un commerçant soumis au régime du forfait
a acquis en 1978 un fonds de commerce. L ' administration a opéré
un redressement sur la valeur de celui-ci . Les droits d'enregistre-
ment concernant l'ensemble (soit prix initial déclaré et redresse-
ment) ont été réglés au cours de la même année. Lors de la dis-
cussion du forfait BIC, le contrôleur des impôts retient dans les
charges les droits d'enregistrement perçus sur l 'acte. Par contre,
il refuse ceux qui s'appliquent au redressemene effectué en vertu
de l'article 1885 du code général des impôts, considérant que ce
droit ne peut être inclus dans les frais de premier établissement.
Il lui demande quelle est sa position à ce sujet.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

11017. — 13 janvier 1979. — M. Marcel Houel attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'absence de réunion de la
commission nationale paritaire des sapeurs-pompiers profession-
nels depuis deux ans faute de représentants désignés des maires
de France . De ce fait la publication des textes relevant de l'assi-
milation des personnels aux emplois correspondants des services
techniques des collectivités locales est empêchée . Ne peuvent donc
aboutir les revendications des cadres professionnels concernant :
l'assimilation complète . aux emplois techniques des collectivités
locales ; l'encadrement des corps en fonction des risques ; la nomi-
nation au grade de chef de section principal des agents admis-
sibles à la retraite. Il lui demande donc quelles dispositions il
compte prendre pour satisfaire les revendications de ces personnels.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

11018 . — 13 janvier 1979. — M. Marcel Houël attire l'attention
de M . le ministre du budget sur les inconvénients qu 'entraîne pour
les cadres des sapeurs-pompiers professionnels le retard à faire
connaitre les études de son ministère relatives à : l 'assimilation
définitive des officiers professionnels de sapeurs-pompiers aux
emplois techniques des collectivités locales ; l'amélioration de la
retraite par attribution d'annuités supplémentaires. B lui demande
quelles mesures il compte prendre pour satisfaire ies revendications
de ces personnels.

Travailleurs étrangers (carte de séjour).

11019 . — 13 janvier 1979. — M. Marcel Tassy attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation d ' un travailleur
migrant de nationalité italienne, domicilié dans le département des
Bouches-du-Rhône. L'intéressé est entré en France en 1962 et a
obtenu en 1968 une carte de séjour valable dix ans. Victime d'un
grave accident du travail en 1972, il a été déclaré, en 1977, inapte
à l 'exercice de sa profession et bénéficiaire d'une rente accident
du travail à 30 p. 100 . Classé comme travailleur handicapé caté -
gorie B à titre définitif, il a été admis en stage de réadaptation
professionnelle . Ayant demandé le renouvellement de sa carte
de séjour le 31 mai 1978, il ne lui a été délivré depuis cette date
qu 'un récépissé de séjour, prorogé de mois en mois, portant 'a
mention «étranger,' et dont la dernière prorogation vient à
échéance le 31 décembre 1978 soit dix jours après la fin du stage
qu 'il effectue . Les difficultés faites à ce travailleur sont en complète
contradiction avec le règlement (CEE) 1612/68, la directive (CEE)
68/360 du conseil du 15 octobre 1968 ainsi que l 'article 5 dti décret
n " 70-29 qui stipule : « La validité de la carte de séjour de ressor -
tissant d'un Etat membre de la communauté économique européenne,
fixée à cinq ans pour la première délivrance, est, à partir du
premier renouvellement, portée à dix ans . La carte est renouvelable
de plein droit. » En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que, conformément à la réglementation
communautaire, la carte de séjour de ce travailleur soit renouvelée
automatiquement.

Imprimerie (manuels scolaires).

11020, -- 13 janvier 1979. — M . Georges Hage attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les livres scolaires . La loi
de finances prévoit des crédits tendant à assurer partiellement
la gr^cuité. Il lui demande si les livres correspondant à ces crédits
sont imprimés en France et quels sont les principaux éditeurs qui
en assurent la publication.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

11022. — 13 janvier 1979 . — M. Maxime Kalinsky attire à nouveau
l 'attention de M . te ministre du budget sur la situation de quelques
anciens travailleurs du Maroc et la réponse ministérielle apportée
à sa question n " 1024 du 10 mai 1978. Il lui demande s'il ne lui
semble pas qu'une mesure d ' équité serait parfaitement fondée,
compte tenu des dispositions prises dans des circonstances analogues
en faveur des fonctionnaires et agents des services publics en
Algérie, dispositions étendues ensuite aux agents de la SNCF
et Electricité et Gaz d ' Algérie . Le fait que la mesure de suspension
de service qui a frappé ces personnes ait été prise sous l 'empire
d'une réglementation propre à l'administration marocaine ne saurait
constituer un empêchement à !a compensation de ce préjudice
par les seins de l'Ftst français étant donné que les fonctionnaires
et agents en Algérie étaient également soumis à une réglementation
du droit commun métropolitain . Dans ces conditions, le principe
de l' égalité des citoyens implique que les mesures prises à l ' égard
des anciens fonctionnaires d'Algérie soient étendues aux anciens
fonctionnaires du Maroc et assimilés.

Garages (personel).

11023. — 13 janvier 1979. — M. Daniel Boulay attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les reven-
dications des salariés travaillant dans les garages . Il lui rappelle
que l'accord de salaires du 6 janvier 1978 prévoyait en son article 3
que : « Les parties signataires s'engagent à ouvrir, dans le courant
du mois de septembre 1978, une discussion en vue d'essayer de
mettre au point une procédure permettant de vérifier, au niveau
des entreprises, si le pouvoir d'achat des travailleurs manuels a



24 Mar! 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

1991

été effectivement augmenté sur l'année de l'incidence des mesures
décidées par les pouvoirs publics en faveur de cette catégorie de
personnel. » Or cette réunion n'a toujours pas eu lieu. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre que des négociations s 'engagent sur l' amélioration des
conditions de travail des personnels occupés dans les garages.

Environnement et cadre de vie huinistèret
conducteurs de travaux publics de l'Etat.

11025 . — 13 janvier 1979. — M . Maurice Nilès attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) au sujet du statut
professionnel d'une catégorie des agents de l'Etat : le corps des
conducteurs de travaux publics . Ces derniers, malgré des engage-
ments fermes des pouvoirs publics à leur égard d ' un reclassement
de leur profession dans la catégorie B de la fonction publique, n 'ont
toujours pas obtenu satisfaction . En conséquence, il lui demande
de faire respecter les engagements de l 'Etat et l 'interroge sur les
mesures qu 'il compte prendre pour répondre favorablement à la
demande de reclassement des conducteurs de travaux publics
exprimée par l'ensemble des organisations syndicales de la pro-
fession .

Logement (c .rpulsions et saisies).

11026 . — 1 :3 janvier 1979. — M. Antoine Perce attire l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences sociales dramatiques des licenciements massifs annoncés
par le groupe Usinor-Denain . En particulier, les travailleurs frappés
de chômage seront dans l'impossibilité de s'acquitter de leurs loyers
ainsi que des charges parfois supérieures à 50 p. 100 de ces derniers.
Les fermetures d ' usines s'accompagnent également d ' une perte de
recettes aux communes qui seront dans l'obligation de restreindre
les aides sociales. La constitution d ' une commission d 'enquête parle.
mentaire chargée d 'étudier les moyens de maintenir et de développer
les emplois dans la région Nord s'impose de toute urgence . Dans
l 'immédiat, il est 'tolérable que des saisies ou des expulsions pt,is-
sent menacer cet:- déjà atteints par le chômage . En conséquence,
il lui demande quelles mesures seront enfin prises d'interdire
toutes saisies ou expulsions à l ' égard de locataires victimes du
chômage.

Travail (hygiène et sécurité) (entreprises).

11029. — 13 janvier 1979. — M . André Lajoinie attire l 'attention
de M. le ministre de l 'em'ironnement et du cadre de vie sur les
conditions de travail, d 'hygiène et de sécurité que connaissent les
travailleurs dépendant des établissements Chaussilux, rue Bergère,
à Aubière .Puy-de-Dirmel . Dans l 'exercice de leur travail, les salariés
de l ' entreprise Chaussilux manipulent une colle composèe de plu-
sieurs solvants dont l 'ingestion pourrait être mortelle et dont les
vapeurs émises peuvent causer des troubles ainsi que des maladies
très graves. Le cyclohéxane en particulier nécessiterait des précau-
tions très grandes dans sa manipulation et son stockage . Comme
l 'entreprise Chaussilux emploie du personnel à domicile, il ne peut y
avoir aucun contrôle de sécurit . De très nombreuses femmes secon-
dées par leurs enfants pratiquent cette activité en dehors de leurs
tâches ménagères. C 'est là une situation qui s 'apparente à la pire
des exploitations. Toutes les conditions d'un accident tragique sont
réunies . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que l 'entreprise Chaussilux assure à ses salariés des
conditions de travail acceptables débarrassées des risques d 'intoxi-
cation ou d'empoisonnement.

Circulation routière (organisation),

11030. — 13 janvier 1979. — M. Vincent Porelli attire l ' attention
de M. le ministre des transports au sujet du problème de la circula-
tion dans Valence . Les habitants de Valence des bords du Rhône et
les riverains de l ' avenue de Provence subissent, du fait de l 'autoroute
au bord du Rhône, ainsi que de la voie parallèle de Bourg-lès-Valence,
une nuisance considérable dont ils souffrent depuis des années sans
qu'aucune solution n 'ait été apportée à leur problème . C'est en vain
de . depuis de nombreuses années, les habitants de Valence demandent
la construction d 'une rocade à l'Est de leur ville, ainsi qu'un échan-
geur routier au pont des Anglais, en direction de l 'avenue de Romans,
et un autre pont sur le Rhône, au quartier de Maubnule . En consé-
quence, il lui demande quelle réponse il entend donner à la demande
des habitants de Valence pour résoudre les problèmes de la circula-
tion dans leur ville.

Electricité et Gaz de France (structures administratives).

11034. — 13 janvier 1979 . — M. Pierre Goldberg attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur les graves conséquences qu ' au-
raient du point de vue de l ' empioi et de la bonne marche d 'un
service public les projets de suppression de districts par la direction
d ' EDF-GDF, comme par exemple celui de Moulins-Extérieur à la
subdivision de Moulins (Allier) . Ces suppressions entrent dans le
cadre d ' un processus de réformes de structures décidé par les
directions générales d'EDF-GDF qui, s' il était appliqué, aboutirait
à une remise en cause de la loi de nationalisation du 3 avril 1946
et à une dégradation de la notion de service public . Au moment
où la situation de l 'emploi est dramatique, il n 'est pas acceptable
qu'une entreprise nationalisée soit génératrice de chômage . Or,
pour le seul district de Moulins-Extérieur, ce sont sept emplois sur
un effectif de 79 qui seraient supprimés, venant s'ajouter à une
diminution de trente-cinq agents en trois ans sur l 'ensemble du
centre de Moulins-Vichy . En conséquence, il lui demande que soient
reconsidérées ces mesures de suppressiun Lie districts, et notam-
ment celui de Moulins-Extérieur.

Enregistrement (droits d' I (testaments).

11035. -- 13 janvier 1979. — M . Emile Jourdan expose à M. le
ministre du budget que la réponse à la question écrite n" 22451
(Journal officiel, Débats AN du 31 janvier 1976, p . 437) n 'a pas
apporté la solution équitable à un problème présentant une grande
importance pour de nombreuses familles françaises particuliè-
rement dignes d' intérêt . Le problème à résoudre ne concerne
pas la totalité des droits perçus à l'occasion des successions, mais
seulement le coût de l 'enregistrement des testaments . Ces actes
contiennent très souvent une distribution des biens du testateur.
Si parmi les bénéficiaires il n'y a pas de descendant direct de ce
dernier ou s'il n 'y en a qu 'un seul, le testament est enregistré au
droit fixe, afin d'éviter le cumul excessif des droits de mutation
et du droit proportionnel de partage . Si le testateur laisse à sa
mort plusieurs descendants directs, l 'article 1075 du code civil est
inv oqué d'une manière abusive et le versement intégral des deux
catégories de droits susvisées est exigé . Les explications fournies
pour tenter de justifier une telle disparité de traitement sont
artificielles, car la nature juridique d ' un testament ne dépend pas
du nombre d 'héritiers, ni du degré de parenté ayant existé entre
le testateur et ses héritiers. Un testament par lequel un oncle a
légué des biens déterminés à chacun de ses neveux n'a pas pour
objet d 'opérer un transfert de propriété puisque, s 'il n ' y avait pas
eu de testament, les neveux auraient été saisis de plein droit de
l'ensemble de la fortune de leur oncle. Cet acte ne produit clone
que les effets d 'un partage et pourtant il est enregistré ait d ro it
fixe . La déclaration de politique générale faite devant le Parle .
ment le 19 avril 1978 précise que la famille est la cellule de base
de notre société et assure la pérennité de la vie de notre nation
dont les perspectives démographiques sont préoccupantes . Ces belles
paroles permettent de penser que de nouvelles mesures seront
prises afin que les enfants légitimes ayant des frères et des sceurs
ne soient pas traités plus durement que ceux qui n 'en ont pas
Il lui demande s' il estime qu'une réglementation faisant bénéfi-
cier les descendants directs, même s'ils sont plusieurs, du p rin-
cipe de modération admis quand le testateur a pour héritiers un
enfant unique, un conjoint, des ascendants, des frères, des neveux
ou des cousins serait juste et raisonnable.

Enseignement secondaire (enseienantsi.

11036. — 13 janvier 1979. — M. Jaques Brunhes demande à
M . le ministre de l ' éducation de bien vouloir lui communiquer:
1" l'état des professeurs (maitres auxiliaires, professeurs techniques
adjoints, professeurs techniques, professeurs certifiés, professeurs
agrégés) par catégorie et par spécialité qui exercent à la rentrée
1978 clans les lycées techniques hôteliers ; 2 " le nombre de postes
budgétaires existant à celte même date par catégo rie et Par
spécialité .

Sites (protection des (forêtsO.

11037 . — 13 janvier 1979. — M. Canacos attire l 'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion de la commune de Piscop dans le Val-d 'Oise. Une zone boisée
de Piscop a été incluse dans un site inscrit comprenant les forêts
de Carnelle, l' isle-Adam et Montmorency, par arrêté préfectoral en
date du 10 mai 1976. Or, divers permis de construire ont été
déposés pour l'implantation de logements résidentiels dans cette
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zone ï.e préfet du Val-d 'Oise vient de prendre, le 15 novem•
bre 1978, un nouvel arrêté de non-opposition à défrichement du
bols, ce qui remet en cause l 'arrêté de classement en site inscrit.
En conséquence, il lui demande d ' intervenir afin que la protection
de la zone boisée de la commune tic Piscup soit effectivement
assurée, q .te soient prises toutes les mesures pour faire obstacle
é toute opération immobilière sur ce secteeu'.

Assurances niale(lir . maternité
fraie buerse,nent : jtees de t ransport,.

11040. — 13 janvier 1979 . — M . Joseph Legrand s 'étonne auprès
de M. le ministre de t'intérieur qu 'aucune réponse n 'ait été faite a
sa question écrite n" 2.159 'Journal officiel du :3 juin 1978,, qui lui
précisait qu 'à la demande du conseil général du Pas-de-Calais
les représentants de quatre caisses primaires de sécurité sociale
avaient donné leur accord de principe au remboursement des frais
de transport des personnes victimes d'accident,, de la route, par le
mise au point d 'une convention type sur intervention de la caisse
d'assurance maladie. Celte convention n'a pu être signée, cette ques-
tion étant à l 'étude aux ministères de l'intérieur et de la santé et de
la famille . II lui demandait donc de lui préciser oit en était cette
étude .

Travail et participation i ieinisteret (personnel).

11041 . — 1 :3 janvier 1979 . — M . Joseph Legrand s'étonne auprès
de M. le ministre du travail et de la participation qu ' aucune réponse
n' ait été faite à sa question n" 3168 (Journal officiel du 16 juin 1978)
par laquelle il lui demandait : 1" le maintien clans l 'emploi à plein
temps de tous les vacataires ; 2" la création de postes titulaires
en nombre suffisant pour permettre l ' intégration par concours spé-
ciaux des vacataires en poste actuellement ; 3" la suppression tle
l' embauche de vacataires et l ' intégration dans les statuts de la
fonction publique du personnel actuel . Renseignement pris, cette
question est toujours d ' actualité.

et_ _

impôt sur le revenu +t•ai'rullenrs étrangers).

11043. — 13 janv ier 1979 . — M. Joseph Legrand s 'étonne auprès
de M . le ministre du budget qu 'aucune réponse n' ait été faite à sa
question écrite n" 1017 (Journal officiel du 10 mai 1978) conce r nant
le calcul de l' imposition des travailleurs immigrés. II lui rappelle
que dans le calcul de l 'imposition des travailleu rs marocains, il n 'est
pas toujours tenu compte de la situation familiale si ceux-ci sont
mariés et ont des enfants. L 'autorisation de faire venir leur s femmes
et enfants est refusée ; ils perçoivent des prestations familiales
inférieures à celles des ouvriers résidant en France et ils sont
pénalisés poco' les abattements de charge de famille . Il lui demnade
s'il ne juge pas nécessaire de préciser à l 'administration fiscale que
la situation réelle des familles de travailleurs immigrés doit être
prise en compte . Il est souhaitable qu'une réponse précise soit faite
à cette importante question poli' les travailleurs immigrés.

Handicapés infirmations).

11044. — 13 janvier 1979 . — M . Joseph Legrand s' étonne auprès
de Mme le ministre de la santé et de la famille qu 'aucune réponse
ne lui ait été faite à sa question écrite n" 1010 +Journal. officiel
du 10 mai 1978) . Il lui signalait les difficultés rencontrées par des
familles de travailleurs étrangers qui ne peuvent obtenir l'allocation
«handicapé . pour leurs enfants . Il lui citait le cas de Mlle D .. . de
Courrières n Pas-de-Calais), àgée de dix-huit ans, qui est reconnue
atteinte d 'une invalidité de 90 p. 100, dont la demande d' allocation
handicapé a é té rejetée du fait qu'elle est étrangère . Le père de
cette invalide travaille en France depuis vingt ans . L' exemple de
Mlle D.. . démontre que la question mérite qu 'une suite favorable
lui soit donnée rapidement, à savoir, étendre les droits de l 'allocation
handicapé aux travailleurs étrangers et à leurs enfants.

Educatron physique et sportive (enseignement secondaire).

11045. — 13 janvier 1979. — M . Georges Gosnat expose à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que l'enseignement
de l 'éducation physique et sportive ne manque pas de rencontrer
de gros problèmes dans de nombreux CES, non seulement en raison
de l'insuffisance du nombre d'enseignants mais aussi par manque
de crédits. Cette situation est particulièrement grave dans deux CES
de Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne), les CES Monod et Montesquieu
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où le déficit d ' heures d'enseignement et le manque de crédits pour
utiliser les installations sportives municipales entraineront l 'absence
d'enseignement d ' éducation physique dès le premier trimestre de
l'année 1979. En conséquence, il +ui demande quelles mesures il
compte prendre pour : 1" que soient assurés des horaires normaux
d 'éducation physique et sportive dans ces CES : 2" pote' que les
dotations financières pour l ' année civile 1979 puissent couvrir les
locations d ' installations sportives municipales et les frais rte
transport .

Assurance vie (handicapés+.

11046 . — 13 janvie r 1971). — M. Jean-Paul Fuchs appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
spécifiques auxquelles se trouvent confrontées les personnes handi-
capées du fait que, dans la grande majorité des cas, ils se voient
refuser par les compagnies d 'assurances la souscription d'une assu-
rance sur la vie . L' attribution de prêts bancaires, et notamment
(le prêts conventionnés pote' l 'adaptation de l' immeuble ou du loge-
ment des personnes handicapées physiques prévue par les lois
n" 77-1 clu 3 janvier 1977 et n" 77.1287 du 22 novembre 1977, étant
liée à la souscription de cette assurance sur la vie, de nombreuses
personnes handicapées sont exclues du bénéfice de cette mesure.
lt lui demande donc quelles dispositions elle entend prendre pour
sensibiliser les compagnies d'assurances à la grise en charge des
handicapés physiques dans leur barème.

Pensions de réversion frets( ;tes complémentaires).

11047. — 13 janvier 1979. — M . Edosard Frédéric-Dupont signale
à Mme le ministre de la santé et de la famille que la loi du
17 juillet 1978, n" 78-753, comporte en article 45 ainsi conçu:
n Art . 45 . — Les régimes de retraites complémentaires obligatoires
et facultatifs prévoient ; Jans leurs réglements, les conditions d' attri-

bution d 'une pension de réversion au conjoint séparé de corps ou
divorcé non .emarié, quelle que soit la cause de la séparation de
corps ou du divorce. En cas d'attribution d'une pension de réversion
au conjoint survivant et au conjoint divorcé, les droits de chacun
d ' entre eux ne pourront être inférieu rs à la part qui lui reviendrait
si celle-ci était calculée en fonction de la durée respective de chaque
mariage . » Il lui demande si cette disposition impose aux caisses
de retraites qui n ' avaient pas prévu d ' attribution de pension de
réverson au conjoint séparé ou divorcé de verser déso rmais une
pension à ceux-ci nonobstant leur . statut. Au cas où la réponse
serait positive, il lui dtnnande si cette disposition serait rétroactive
et si elle prévoit, en ce :as, l 'examen de cas particuliers lorsque des
accords sont intervenus au moment du divorce pour que l ' époux
indemnise son conjoint dont il s 'est séparé du fait que celui-ci ne
pouvait pas bénéficier de la reversion.

Départements rl'outrevner (Réunion : cadastre).

11049. — 13 janvier 1979 . — M . Pierre Lagourgue appelle l ' allen-
tidn de M . le ministre du budget sur la situation particulière des
cinq aides géomètres du cadastre du département de la Réunion.
Ceux-ci, recrutés sur concours depuis 1962, sont rétribués sur le
budget du département en qualité d ' auxiliaire . La direction géné-
rale des impôts serait favorable à leur nomination dans le cadre
de commis des collectivités locales et à leur détachement à la
direction des impôts. II lui demande en conséquence, afin que ne
soient pas lesés ces employés du cadastre qui ont fait leurs preuves
depuis plus de quinze ans, s ' il n'envisage pas la création de ces
cinq postes qui permettraient de trouver une solution aux justes
revendications des aides-géomètres du cadastre à la Réunion.

Départements d ' ontreener (finances locales,.

11050 . — 13 janvier 1979. — M . Pierre Lagourgue demande à
M. le ministre de l' intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) pour quelles raisons le montant des dotations du FIDOM attri-
buées aux différents départements d 'outre-mer, connu les années pré-
cédentes avant le 15 décembre, n 'a pu, pour cette année, être commu-
niqué dans les mêmes délais, mettant ainsi les conseils généraux
concernés dans l 'impossibilité absolue d 'articuler leur budget pri-
mitif dans le cadre de leur deuxième session ordinaire.

es.	

Départements d' outre-nier (Réunion : finances locales).

11052 . — 13 janvier 1979. — Compte tenu de le nationalisation
de i'electricité à la Réunion rendue effective par la loi n` 75 .622
du 11 juillet 1975, M . Pierre Lagourgue demande à M . le ministre
de 'économie ce qui a été prévu pour l'indemnisation des actions
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de la société EER (Energie électrique de la Réunion) détenues par
la caisse centrale de coopération économique . Il serait plus équitable,
en effet, étant donné que ces actions ont été financées par des
prélèvements sur la part départementale du FIDOM central, que
les indemnités compensatr ices soient reversées au département soit
directement, soit sous forme d 'un programme particulier d'électri-
fication . Il lui est, en conséquence, demandé si une décision dans
ce sens pourrait titre prise rapidement.

Pensions de retraites civiles et utilitaires (paiement nnensnel).

11053. -- 13 janvier 1979 . — M . Laïc Bouvard attire l' attention de
M . le ministre du budget sur ie préjudice que subissent les ret r aités
du secteur public dont les arrérages de la pension de retraite sont
encore versés trimestriellement à ternie échu. A l 'heure actuelle,
seuls une trentaine de départements regroupant 534 000 retraités,
soit un peu moins du quart des retraités, bénéficient des dispositions
de l 'article 02 de la loi n" 74. 1129 du 30 décembre 1974 relatives
à la mensualisation du paiement des pensions et rentes viagères
d 'inveiidlté. Il lui demande dans quel délai ce système du paiement
mensuel sera étendu aux départements dans lesquels il n'a pas
encore été instauré et si, notamment, on peut espérer qu 'il sera
mis prochainement en vigueur dans le département du Morbihan.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commendes .).

11054 . — 13 janvier 1979 . — M. François d'Harcourt attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conséquences préjudiciables
à certains contribuables exerçant leur activité professionnelle libé-
rale en association, entraînées par le régime actuel de déduction
de 20 p. 100 vie la base imposable au titre des bénéfices non com-
merciaux lorsque ces cabinets adhérent à une association de gestion
agréée . En effet, le plafond maximum du chiffre d 'affaires sur lequel
doit s 'appliquer cette déduction pour les revenus 1977 est imputé à
l 'ensemble du cabinet et non à chaque contribuable exerçant une
activité libérale et associé au sein d ' un cabinet . Cette réglementation
vise non seulement les vétérinaires associés, mais aussi de nom-
breux cabinets de médecins et d 'autres cabinets professionnels appar-
tenant à une activité libérale. 11 lui demande si la mise en appli-
cation de cette déduction de 20 p . 100 pourrait prévoir que le
plafond du chiffre d 'affaires maximum retenu pour le calcul de cette
déduction concerne chaque contribuable et non l 'association de ces
contribuables en cabinet.

Protection cirile isapeurs-pompiers de Paris).

11055 . — 13 janvier 1979. — M . Gilbert Gantier appelle l 'attention
de M. le ministre de la défense sur le statut des sapeurs-pompiers
de Paris, qui sont des personnels militaires, remplissant dans des
conditions difficiles leurs nombreuses missions au service de la
population parisienne . Compte tenu des responsabilités exercées et
des risques importants courus par les intéressés, le niveau de leur
rémunération apparait souvent insuffisant, surtout en début de
carrière. Il lui demande donc s' il ne peut envisager de mettre à
l 'étude une amélioration du statut des personnels de la brigade
des sapeurs-pompiers de Paris.

Impôt sur te revenu (assistantes maternelIes).

11057. — 13 janvier 1979. — M. Louis Le Pensec appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur l 'absence de cohérence dans l ' inter-
prétation de l ' instruction du 12 août 1977 du ministère du budget
par les directions départementales des impôts, d'une part, et par le
ministre de la santé et de la famille, d'autre part, sur le point de
savoir quelles étaient les ressources imposables des assistantes
maternelles. En effet, en réponse à une question écrite le ministre
de la santé et de la famille considérait quelles assistantes mater-.
nelles de l'aide sociale à l 'enfance ne seraient soumises à l 'impôt
que pour 10 p. 1C0 des sommes qui leur sont versées, suivant les
règles applicables aux traitements et salaires . Par ailleurs, le service
de législation fiscale considère, quant à lui, que la loi du 17 mai 1977
et ses textes d'application ont séparé la rémunération des services
et ' ies allocations d'entretien, ce qui induit la taxation intégrale de
la première . Il lui demande en conséquence quelles décisions il
compte prendre pour unifier les interprétations et s ' il n'envisage pas
de soutenir dans cette affaire celle du ministre de la santé.

Permis de conduire nsernice national des examens
du permis ale conduire).

11058. — 13 janvier 1979 . — M. Jean Bégault expose à M . le
ministre du budget qu ' un vif mécontentement régne actuellement
parmi les inspecteurs et agents administratifs du service national des
examens du permis de conduire en raison du retard apporté par
l'administration à mettre en oeuvre un certain nombre de mesures
réclamées par ces personnels et reconnues justifiées par le minist re
de tutelle. Il s ' agit d ' un certain nombre de revendications particu-
lières qui ne remettent pas en cause le nouveau projet de statut
du personnel du SNEPC qui doit remplacer le statut de 1975 . Ces
revendications ont fait l 'objet de propositions du ministre des
transports, qui lui ont été soumises en mai 1978 . Elles concernent
notamment : l' oct roi d' une subvention et l'allocation d ' un prêt
complémentaire destinés à compenser les frais supportés par le
personnel technique du SNEPC qui est tenu d 'assurer par ses
propres moyens son transport et le transpoet du matériel necessaire
aux examens ; la création d ' une catégor ie particulière dans laquelle
seraient classés les inspecteurs peindre ux chargés de contrôle régio-
nal ; le réajustement du montant vie t ' i•rdnnurite de risques et de
sujétions particulières en fonction de l 'évolution de la valeur du
point d ' indice depuis janvier 1974 ; l aligne vent du régime indem-
nitaire applicable aux personnels administratifs du SNEPC sur celui
du personnel administratif contractuel de l ' institut de recnerches des
transports ; le remboursement aux inspecteurs du SNEPC des frais
engagés pour le transport du matériel à l 'intérieur de la commune
de la résidence administrative . R lui demande s 'il est permis d ' espérer
que ces diverses propositions recevront prochainement son accord
et que les mesures envisagées pourront intervenir sans tarder.

Défense (in; ictère) (cabinet).

11061 . — 13 janvier 1979 . — M . Michel Rocard demande à M . le
ministre de la défense s ' il est exact que le 0 décembre dernier son
cabinet a diffusé une circulaire invitant s civils et militaires r, à

protester auprès du directeur des programmes d ' une station de
radio périphérique à propos du contenu d 'une émission humoris-
tique jugé par lui s intolérable pour les armées .. . Dans l'affirma-
tive, il lui demande également : 1 " s'il estime que l' organisation de
ce type de pressions est compatible avec les libertés d ' information
et d'opinion d 'une nation démocratique ; 2 " s'il considère qu 'il
convient désormais le créer un magistère de l 'humour auprès du
ministre de la défense.

Commerce de détail (grondes surfaces).

11062 . — 13 janvier 1979. — M. Michel Rocard attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les cumuls
d ' emploi de plus en plus fréquents dans les grandes surfaces de
vélite . Nombre de ces grandes surfaces, notamment dans le dépar•
teinent des Yvelines, assurent des ventes le soir, le dimanche ou les
jours fériés, en contravention, bien souvent, avec la réglementation
du travail et font appel pour ce faire à des vendeurs it temps partiel
qui ont fréquemment tin aut r e emploi salarié. De même, afin de
tourner certains règlements ou certaines dispositions de la conven-
tion collective, ces grandes surfaces de vente utilisent un autre
procédé consistant non plus à embaucher les vendeurs mais à
demander aux producteurs de leur fournir des démonstrateurs
vendeurs lors de ces ventes en soirée, les dimanches ou jours de
féte . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour faire
cesser ces abus qui violent le code du travail et favorisent l'accrois-
sement du chômage.

Aménagement du territoire (primes à l'installation d 'entreprises).

11064. — 13 janvier 1979 . — M. Pierre Joxe appelle l ' attention
de Mi le ministre de l 'industrie sur la situation économique de
Louhans, chef-lieu d' arrondissement de Saône-et-Loire, et de sa
région. Les quelques établissements industriels implantés sur place
ne suffisent pas à garantir un niveau d'activité économique suscep-
tible de permettre aux jeunes habitant l 'agglomération de vivre et
travailler sur place. 11 lui demande quelles mesures urgentes il
envisage de prendre pour enrayer la dégradation de la situation
économique locale, notamment en favorisant la zone industrielle de
Branges, voisine de Louhans, en accordant des primes à l 'instal-
lation d 'entreprises sur place compte tenu de l ' effet incitatif de ces
primes, longtemps refusées aux Louhannais.
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Police (interventions).

11069. — 13 janvier 1979 . — M. Henri Darras attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés ren-
contrées par les familles comptant de nombreux enfants en cas de
longue maladie de la mère. Les enfants sont alors, malheureusement,
trop souvent dispersés. 11 suggère en cas de longue maladie d 'accor-
der aux familles nombreuses aux ressources modestes les services
d ' une aide familiale à temps complet . Et, dans le cas pénible de
disparition de la mère, de garantir pendant quelque temps, la pré -
sence au foyer d' une aide familiale . Ces mesures éviteraient le
placement des enfants en maison d'accueil et maintiendraient l 'unité
du milieu familial . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour donner suite à ces suggestions.

Assurances vieillesse (rachat du droit à pension).

11070. — 13 janvier 1979 . — M . Gilbert Sénés appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la loi n" 72-753
du 17 juillet 1978 qui donne la possibilité de rachat du droit à
pension de vieillesse pour les pensionnés militaires, en particu•
lier sur les articles 22, 23, 24, 25 de son titre V . Les dispositions
adoptées ne peuvent être appliquées, faute de la parution d ' un
décret d'application . Etant donné que les personnes intéressées peu-
vent se voir opposer la forclusion au cas mi ce titre ne paraîtrait
pas rapidement, il lui demande de lui faire connaître dans quels
délais ce texte d 'application sera publié afin que les dispositions de
la loi du 17 juillet 1978 deviennent effectives.

Pensions (le retraites civiles et militaires (paiement tnensnel).

11071 . - 13 janvier 1979. — M . Louis Mexandeau demande à
M . le mrnisire du budget de bien vouloir lui indiquer à quelle
date il -.temple appliquer la loi concernant le paiement mensuel
des pensions aux retraités du secteur public du Calvados. Il lui
fait valoir que cette loi est limitée actuellement à une trentaine
de département, groupant 5340(1(1 retraités du secteur public, soit
à peu près le quart des retraités de l ' Etat, et que son rythme
d'extension est très lent pour une loi datant de 1975.

Eleetricité de France (chonjjnge électrique).

11075. — 13 janvier 1979. — M. Louis Darinet attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur les difficultés créées par l 'arrêté
ministériel du 20 octobre 1977 instituant pour les maîtres d 'ouvrage
de Logements neufs chauffés à l ' électricité une avance rembour sable
à EDF. Sont exonérés du versement de l 'avance les maitres d'ouvrage
de logements dont le permis de construire a été délivré avant le
22 octobre 1977, à condition que la mise sous tension intervienne
avant le 1°' août 1978. A titre d'exemple, il cite le cas de la
communauté urbaine de Cherbourg qui a concédé à la SEMI de
cette ville l'aménagement d'une ZAC destinée à recevoir 1200 loge-
ments chauffés uniquement à l 'électricité. Le permis de construire
étant intervenu après la date de publication du décret, la SEMI
n'est pas exonérée de l'avance, alors que la convention de finance-
ment des installations électriques qui la lie à EDF a été souscrite
le 24 décembre 1976, donc avant la publication du décret . Il
s'étonne qu'aucune mesure de transition n'a été prévue dans un
cas semblable, dans lequel le bilan de la ZAC se trouve purement
et simplement remis en cause . Au-delà de cet exemple, il lui
demande s'il envisage de prendre toutes les dispositions nécessaires
pour alléger la charge des collectivités locales et des organismes de
construction.

Environnement et cadre de vie (ministère)
(conducteurs des travaux publics le l 'Etat).

11076. — 13 janvier 1979 . — M. Pierre Forgues appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre .de vie sur la
situation injuste des conducteurs de travaux publics de l'Etat qui
réclament depuis longtemps déjà le classement de leur fonction
dans la catégorie B. Il lui fait observer que son prédécesseur s'était
engagé au mois de mai 1977 à satisfaire cette requête en priorité
mais qu'actuellement aucune décision concrète n'a été prise pour
respecter ses engagements. C'est pourquoi il lui demande ce qu'il
compte faire pour donner satisfaction à cette revendication pour
laquelle le conseil supérieur de la fonction publique avait émis
un avis favorable .

11078 . — 13 janvier 1979 . — Mme Edwige Attiee appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur des faits gravement préoccupants
qui se sont produits au début de la nuit du 26 au 27 décembre
dans un café-bar du 14• arrondissement de Paris . l-luit policiers dont
cinq en civil ont fait irruption et sous la menace des armes, ont
emmené sans aucun motif huit personnes, dont une femme malade
au commissariat de la rue (loyer-Barret . Six des personnes appré-
hendées étaient des travailleurs immigres : quatre Algériens, un
Marocain et un Malien, parfaitement en règle vis-à-vis de la régle-
mentation française . Le patron du bar qui vit en France depuis
six ans, a été molesté, ainsi que l'un de ses clients qui, pris d 'un
malaise, a été réveillé à force de gifles et de coups de poings. Une
femme qui était alitée, a été traînée au commissariat après que sa
porte ait été enfoncée . Toutes ces personnes ont été relàch,es sans
explication à quatre heures ou onze heures du matin, non sans
avoir entendu de nombreux propos racistes. Elle lui demande quelle
enquête sera faite par ses services à la suite des faits précités
et quelles mesures il compte prendre pour sanctionner de pareils
agissements, dont le caractère raciste ne fait aucun doute.

Pétrole (approvisionnement).

11080 . — 13 janvier 1979. — Dans sa question au Gouvernement,
posée lors de la deuxième séance du mercredi 20 décembre 1978,
parue au Journal officiel des débats parlementaires du jeudi
21 décembre 1978, n " 119, page 9747, M . Joseph Franceschi a
demandé à M. le ministre de l'industrie de bien vouloir apporter une
réponse précise à deux questions se rapportant, l 'une à l'approvi-
sionnement du pays en pétrole, l ' autre à la fourniture d' électricité.
S' il a été fait réponse, de façon sommaire, à la seconde question,
la première est malheureusement restée sans réponse . Aussi lui
en renouvelle-t-il les termes et lui demande-t-il s ' il peut confirmer,
ou infirmer, les informations selon lesquelles l 'économie française
manquerait de pétrole à partir du mois de février. Plus précisément,
quel est aujourd'hui l'état exact, mesuré en nombre de jours, des
réserves pétrolières de notre pays.

Euseignemeut préscolaire et élémentaire (établissements),

11083. — 13 janvier 1979. — M . Henri Michel attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la grave situation de l ' école
du Resseguin à Saint-Paul-Trois-Châteaux dont les classes, depuis
la rentrée scolaire 1978, sont particulièrement surchargées . Il lui
rappelle à ce sujet que les parents d'élèves de cette école avaient
manifesté à l 'unanimité et à de très nombreuses reprises leur
mécontentement, voire leur indignation . Il lui précise, en outre,
qu'au cours d ' une audience, le 9 novembre 1978, l 'inspecteur d 'aca-
démie avait proposé à une délégation de parents d 'élèves l ' ouver-
ture d' une classe d 'adaptation . A ce jour, aucune suite n'a été
donnée à cette proposition, ce qui est parfaitement regrettable.
Aussi, il lui demande avec une insistance pa ; ticulière s'il compte
réexaminer ce dossier important et créer d'urgence à cette école
du Resseguin au moins un poste supplémentaire.

Enfance inadaptée (aIlocations).

11084. — 13 janvier 1979. — M. Jacques Santrot appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l 'interprétation différente de
la loi d'orientation que donnent le ministre de la santé et de la
famille dans une circulaire du 4 août 1977 et le ministre de l ' éco-
nomie et des finances dans une circulaire n " 13.6 -B 139 du 21 novem-
bre 1977, quant au service de l ' allocation d ' éducation spéciale pour
les enfants placés en établissement ou hospitalisés. II apparaît,
à la lecture des textes visés ci-dessus, que les agents publics
connaissent une situation nettement moins favorable puisque la
période pendant laquelle est due 1AES est comptée très restric-
tivement. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre pour qu ' une interprétation unique, respectant les droits
acquis et la plus favorable aux familles, soit appliquée au plus tôt,

Entreprise (activité et emploi).

11085. — 13 janvier 1979. — M. Louis Mexandeau appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur l'attitude
scandaleuse de la direction de l'entreprise Les Bennes Marrel à
Giberville (Calvados). La direction a annoncé dans la presse régio-
nale le 15 décembre son intention de supprimer quatre-vingt-neuf
des cent quatre emplois de l'usine normande . L'inspection du travail
n'a pas été informée de cette décision . Aucune des procédures
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légales n'a été respectée . Rien ne justifie une telle mesure de
licenciement, alors que, sl l ' entreprise subit le contrecoup de la
crise du poids lourd et du bâtiment, secteurs pour lesquels elle
effectue de la sous-traitance, elle n'en a pas moins un résultat
financier positif. La situation catastrophique de l ' emploi dans le
département du Calvados nécessite de la part de l'administration
rigueur et fermeté. II lui demande s 'il compte intervenir rapidement
pour faire respecter la loi et pour que soient préservés les emplois
industriels de l'agglomération caennaise.

Ministère de l'environnement et du cadre de vie
(conducteurs des t ravaux publics de l'Etat).

11086. — 13 janvier 1979. — M. Louis Darinot appelle l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des conducteurs de travaux publies de l 'État qui assurent
des tâches et des responsabilités importantes. Le 12 mai 1977, un
accord était intervenu entre le ministre de l'équipement et les
organisations syndicales, prévoyant la création d ' un corps nouveau
doté de l'échelle type du premier niveau de catégorie B. L 'opéra-
tion devait s'effectuer en trois étapes, au même rythme que celle
en cours de réalisation aux PTT. Or, il est apparu que ces enga-
gements ne seraient pas respectés . En conséquence, il lui demande
quels obstacles s'opposent à cette réforme et quelles mesures il
compte prendre pour que les conducteurs de travaux publics de l'Etat
soient prochainement rétablis dans la situation qui correspond à
leurs attributions.

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire).

11088. — 13 janvier 1979 . — M. Jean Laborde appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur le retard apporté à la compensa-
tion des sujétions et des frais professionnels des personnels tech-
nique et administratif du service national des examens du permis
de conduire . Il lui demande quelle suite il compte donner aux
propositions faites par M. le ministre des transports pour compenser
l 'utilisation par les inspecteurs d 'un véhicule personnel pour les
besoins du service, pour améliorer la situation des inspecteurs
principaux chargés du contrôle régional, pour améliorer le régime
indemnitaire du personnel technique, pour améliorer le régime de
primes et indemnités du personnel administratif, pour compenser
les frais engagés pour te transport du matériel à l'intérieur de la
commune de la résidence administrative.

Vignette automobile (exonération).

11090. — 13 janvier 1979. — M . Henri Emmanuelli appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les exonérations relatives à
la taxe différentielle sur les véhicules à moteur dite « vignette
automobile s. Cette taxe, créée par la loi n " 56-639 du 30 juin 1956
avait, à l'origine, pour objet, d'assurer le financement du fonds
national de solidarité . C'est pourquoi il est profondément choquant
de constater aujourd 'hui que ne figurent pas sur la liste des per-
sonnes exonérées de cette taxe les personnes qui bénéficient de
l 'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité. En consé-
quence, il lui demande s'il est en mesure de lui faire connaître
quelle serait, pour le budget de l ' Etat, l ' incidence financière de
l 'instauration de la gratuité de la e vignette automobile » pour les
personnes titulaires de l'allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité.

Transports en connnnun (villes nouvelles).

11091 . — 13 janvier 1979. — M. Alain Vivien attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur la situation particulièrement critique
des transports en commun dans les villes nouvelles de la région
11e-de-France . La plupart des SCA de ces villes nouvelles ont en
effet souhaité l 'extension des transports en commun routiers confor-
mément aux recommandations du ministère dès transports ainsi que
celui de l'environnement et du cadre de vie . Des réunions de prépa-
ration ont eu lieu en liaison avec les établissements publics, le
groupe central des villes nouvelles, les représentants de la direction
des transports terrestres, la mission de contrôle financier des trans-
ports et le syndicat des transports parisiens . Chacun de ces orga-
nismes a reconnu le bien-fondé et la nécessité de l'ouverture de
nouvelles lignes en fonction du nombre croissant des personnes
nouvellement installées dans les villes 'nouvelles. Or, il a été récem-
ment porté à a connaissance des présidents des syndicats commu-
nautaires et des maires concernés par le syndicat des transports
parisiens que les crédits de paiement, dont disposera le STP sur
l'année 1979, n'assureront que la prise en charge du déficit d'exploi-

talion des lignes sans accroissement des services offerts . Autrement
dit, qu'aucune ligne nouvelle de transport en commun ne sera
réalisée dans le courant de l'année 1979 . Il appelle son attention
sur l' incohérence qu ' il y a à encourager le développement de villes
nouvelles tout en refusant aux collectivités locales la possibilité de
les desservir par des transports eu commun, et lui demande guettes
mesures il compte prendre pour que des crédits de paiement soient
immédiatement dégagés afin de ne plus retarder la mise en service
de nouvelles lignes.

Hôpitaux (frais d ' hospitalisation).

11092 . — 13 janvier 1979 . — M . Jean Laborde appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
fâcheuses qu'ont sur la trésorerie des établissements .hospitaliers
les retards apportés au règlement des soins donnés aux victimes
d' accidents couvertes par des compagnies d' assurance lorsque ces
accidents donnent lieu à une procédure contentieuse. Il lui demande
s'il ne serait pas possible de faire procéder dans ces cas au règle-
ment des frais d' hospilalisation par la compagnie d 'assurance du
blessé ou par un fonds commun créé à cet effet sans attendre
que soient établies les responsabilités.

Diplômes (brevet de ntaitrise
des inétiei:e de fer et de l' électricité).

11095 . — 13 janvier 1979. — M. Jean Laurain demande à M . le
ministre de l'éducation quelles mesures il entend prendre pour
que le brevet de maîtrise des métiers de fer et de l'électricité soit
homologué et classé eu niveau 3 de l'enseignement technolo-
gique, comme il en est question.

Service national (report d 'incorporation).

11096. — 13 janvier 1979. — M . Philippe Madrelle appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les reports spéciaux
d'incorporation accordés aux étudiants en chirurgie dentaire. En
effet . ceux-ci sont appelés au service national le 31 décembre de
leur vingt-cinq ans alors qu ' ils viennent de commencer une année
universitaire . Cette situation résulie probablement d'une inadver -
tance du législateur qui n 'a pas fait coïncider les années universi-
taires avec les années civiles . En conséquence, il lui demande s 'il
ne lui semble pas souhaitable, en attendant une éventuelle modi-
fication des dates d 'incorporation par le législateur, que des ins-
tructions soient données pour que les étudiants en chirurgie den-
taire puissent êtr e affectés dans une ville où existe une faculté
de chirurgie dentaire .

Calamités (froid et neige).

11100. — 13 janvier 1979. — M. Robert Viret attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation dramatique que
connaît le département de l'Essonne du fait de la vague de froid
et des importantes chutes de neige qui ont marqué ces premiers
jours de l'année . Situation qui risque de s' aggraver par le risque
d ' inondations qui avaient déjà frappé certaines vallées du dépar-
tement. En dépit de l ' action efficace et courageuse des sapeurs-
pompiers, de la gendarmerie, de l ' armée, des services de l 'équipe-
ment, soutenue par les efforts des entreprises de travaux publics,
des personnels de la volerie communale, des agriculteurs, des volon-
taires et des associations de solidarité, la population de ce dépar-
tement, et notamment les familles les plus déshéritées, a souffert
tout particulièrement . Il lui demande de lui faire part des mesures
qu ' il compte prendre de toute urgence : i" pour déclarer sinistré le
département de l'Essonne ; 2° pour accorder au département de
l 'Essonne et aux communes touchées par le froid et la neige des
crédits exceptionnels afin que ces collectivités viennent en aide
aux familles éprouvées, assurer la remise en état de la voierie
départementale et communale et compenser les dépenses exception-
nelles consenties par le département et les communes pour faire
face au sinistre et à ses conséquences.

Automobiles (industrie).

11102. — 13 janvier 1979. — M . Jacqueline Frayssc--Cazatis attire
l ' attention de M . le ministre du travail et de la participation sur
la situation des établissements ou centres d'activités ex-Saviem
Berllet de la région parisienne (Suresnes . Saint-Denis, Courbevoie,
Villiers-Saint-Frédéric, etc .). De nombreux emplois ont déjà été
supprimés, d'autres sont menacés de disparition. Après la suppres-
sion des services administratifs, techniques, de établissements de
Suresnes, d'autres mesures acce p tant la désindustrialisation de la
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inquiétude est d 'autant plus vive que depuis vingt ans d ' impor-
tantes restrictions d ' horaire ont été pratiquées ; par exemple, cet
enseignement ne bénéficie plus que de quatre heures au lieu de six
en 13' et 5'. La réforme llaby a supprimé une heure de cours par
semaine en 0• et n' aux élèves qui ne relèvent pas d 'un enseigne-
ment de soutien ainsi que les options dans bien des établissements
du second degré . En conséquence, elle lui demande quelles mesures
il compte prendre : pour donner aux professeurs de langue les
moyens d ' utiliser les méthodes modernes, particulièrement en déve-
loppant le matériel audiovisuel ; pour donner à tous les élèves du
secondaire la possibilité de bénéficie' d ' un enseignement de qualité
dans ces matières appelées à se développer de plus en plus sans les
restreindre à leur aspect utilitaire ; pour permettre aux professeurs
de pour suivre leurs efforts de recyclage entrepris depuis un certain
nombre d 'années.

Rectificatifs,

1 . — Au Journal officiel n" 8 du 17 février 1979
(Débats parlementaires, Assemblée nationale),

BITUNSES DES MINISTRES AUx QUESTIONS ÉCRITES

Page 1018, l'° colonne, 23' ligne de la réponse à la question écrite
n" 10654 de M. Bariani à M. le sinistre des transports, au lieu de :
a Elles sont dorénavant considérées comme un colis ordinaire et
taxées comme tel, à savoir 13 francs par expédition .. . », lire : a Elles
sont dorénavant considérées comme un colis ordinaire et taxées
comme tel, à savoir 12 francs par expédition . ..

II . — Au Journal officiel n " 10 du 3 mars 1979
(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 1305, 1" colonne, 23' ligne de la réponse à la question
écrite n" 6629 de M . Leroy à M . le ministre de l' éducation, au lieu
de : a .. . qu'aucun emploi ne soit prélevé. . . s , lire : s . . . qu ' un emploi
soit prélevé. . . ».

2" Page 1307, 2' colonne, réponse à ta question n° 7967 de M . Petit
à M. le ministre de l 'éducation, à la page 1308, en haut de la
1" colonne, 4' ligne, au lieu de : « . . . l ' aide de recrutement . ..», lire :
. . ..l'aire de recrutement. . . ».

3" Page 1313, 2' colonne, réponse à la question n " 1313 de
Mme Ed vige Avice à M . le ministre de l' éducation, en haut de la

. page 1314, 1'° colonne, à la 5' ligne, au lieu de : «,. .a fait l'objet
d ' un examen particulier . .. s, lire : s . . . a fait l ' objet de la part du
recteur de l'académie de Paris d'un examen particulier. .. r.

4" Page 1317, 1' colonne, 17' ligne de la réponse à la question
écrite n" 9605 de M . Antoine Porcia à M. le ministre de l'éduca-
tion, au lieu de : a , .. transport en commun de personnels . . . s, lire :
s . . . transport en commun de personnes	

5" Page 1328, 2' colonne, Si ligne de la réponse à la question
écrite n" 10985 de M. Boulay à M. le ministre de l'éducation, au
lieu de ; a . .. (Ian Que vivante). Ils sont .. . s, lire : « .. .langue vivante 2
sont exceptionnellement . . . s,

région viennent d'être prises . 11 n'est pas possible de continuer de
laisser se dégrader, voire disparaître cet important secteur indus-
triel de poids lourd français qui touche l 'emploi de 3 000 personnes
en région parisienne sans compter les sous-traitants . Devant la
gravité de la situation, elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour empêcher le démantèlement des poids lourds français.

sise .

Transports maritimes IcataslrOphe maritime).

11103. — 13 janvier 1979 . — M. Jean Bardol attire l'attention de
M. le ministre des transports sur la catastrophe maritime qui vient
de se produire en Irlande et qui endeuille tout notre pays . L 'explo-
sion du pétrolier- Betelgense à Bantry Bay a entraîné la mort de
quarante-deux marins français. L'émotion est très grande dans tout
le pays et notamment dans les régions côtières qui comptent beau-
coup de marins. Une telle catastrophe ne devrait pas se produire.
Certains articles de presse laisseraient entendre que toutes les
mesures de sécurité n 'avaient pas été respectées par ce pétrolier
et d'autres . C 'est pourquoi il lui demande : 1" quelles mesures il
compte prendre pour vérifier si effectivement toutes les mesures
de sécurité nécessaires avaient été prises par l 'armateur, à savoir
la Compagni . navale des pétroles ; 2" de se livrer d ' urgence à une
enquête approfondie ; 3" de réexaminer dans le sens d ' une grande
amélioration toutes de mesures de sécurité en mer et à quai pour
tous les genres de navires ; 4" de prendre pour toutes les familles
douloureusement affectées par ce drame toutes les mesures-sociales
nécessaires .

Service national (appelés : sanctions).

11104. -1 :1 janvier 1979 . — M. Daniel Boulay attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur la condamnation . à soixante jours
d ' arrêts de rigueur de Pascal Polissot actuellement militaire au
2' régiment de chasseurs, à Verdun . Il a été arrêté, et lui seul, à
l ' issue d'une délégation d'une quarantaine de soldats qui protes-
taient contre l 'arrestation de l' un d'entre cu : accusé d ' avoir fait
circuler une pétition réclamant la gratuité des transports. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de faire libérer
immédiatement le militaire Pascal Polisset et tous les soldats empri-
sonnés dans les mêmes conditions.

Enseignement secondaire Qongues ét rangères).

11105. — 13 janvier 1979 . — Mme Merle-Thérése Goutmann attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation sur l 'émotion qu ' ont
suscitée les propos du secrétaire d ' Etat concernant l ' enseignement des
langues vivante, dans les établissements du second degré parmi le
corps enseignant . Selon le secrétaire d ' Etat, l'enseignement des
langues doit se faire en fonction des besoins économiques de la
France, à savoir : «fournir des élèves capables de négocier des
contrats à l 'étranger avec quelques chances de succès» et «recruter
un nouveau type de coopérants qui auraient la pratique du métier
et la connaissance de la langue du nayn d ' accueil e . Les enseignants
estiment que le but de l'éducation ne doit pas se limiter à servir
exclusivement «la vocation exportatrice de la Fiance . et leur
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